
3 9 * 
Conflituúons apofioliqucs. Rccueii de reglemens attrlbués 

raix apotres, qn'on fiippofe avoir été fait par S. Ciément , 
Ce qu'elles contiennenf. La plupart des favans conviennent 
qu'ellcs íbnt l uppo í ee s ; «jais M . V/ i í lhou s'eft declaré contre 
ce fentiment nniverfe!. B,aifon tres- forte contre Topinion de 
ce favant. I V . 72. a. F o y ^ CLÉMENTINES. 

CoNSTiTUTiON , (PAy/o/o^-.) différence entre le t empé-
rament & la conftitution. Cau íe de la différence de conlVtui-
tion. V I . 670. b. 

C O N S T R I C T I O N , ( ^ ^ - ) riS5diíé des fibres, caufe de 
raaladie. 111,389. b. V . 876. a , b. Voyez anfli Rigidité 3 
JjhiÜion , Difterifion s Extenfwn , Rcjferrement. 

C O N S T R Ü C T I O N , ( Grarnm. ) conftrnaion vicienfe ; 
coní ln i f t ion lonche ; conflruftion pleine. Différence entre la 
conftru¿Hon 8L la fyntaxe. I I y a en toute langue trois for
tes de conftru£Hons. La comlrufíion néceffaire, fignificative , 
cu- énonc ia t ive , celíe par laquelle feule les mots fpnt un 
ferís. I V . 73. a. La conffruition í igurée. La conftrudion 
ufuelle. 

I . De la premiere appellée nécejfaire 8>C Jlmple. Pour bien 
comprendre ce qu'on entend par - lá , i l faut.obferver foigneu-
fement la différence qu'i l y a entre concevoir un feñs to ta l , 
& l 'énoncer enfuite par la parole. C h a q u é a£le particulier de 
la faculté de penfer efl excité en nous en un inffant, fans 
divif ion, 6¿ par une funple affeélion intér ieure de nous-mé-
rnes. La pení'óe tant qu'elle n'efl que dans notre efprit , n'a 
beíbin ni de bouche ni de langue , ni du' fon des fyllabes. 
Mais des qu'i l s'agit de faire connoítre aux hommes nos pen-
fées , nous ne pouvons le faire qu'en leur donnant, pour 
ainfi d i r é , de Tétendue tk. des parties, ou par des fons ou. 
par des fignes quiles repréfentent. Ibid. b. Ces parties devien-
nent enfuite Foriginal des fignes dont nous nous fervons 
dans l'ufage de la parole Les mots deviennent en méme 
tems l ' inñrument & le figne de la divifion dfe "la penfée. 
Comment les enfans apprennent les fons & la valeur des 
mots, Tanalyfe qu'ils. doivent faire de la penfée qu'ils veu-
lent é n o n c e r , &c. Dans toutes les langues , i l n 'y a qu'une 
m é m e maniere néceffaire pour former un fens avec les mots; 
c'eíl: l'ordre fucceífif des relations qui fe trouvent entr 'eux, 
&c. Ibid. 74. a. Cette maniere d 'énoncer les mots fuccelU-
vement , felón l'ordre de la modification que le mot qui fuit 
donne á celui qui le p r é c e d e , efl: devenue notre modele inva
riable. Saas elle leur enfemble ne forme aucun fens dans 
notre efprit. Pourquoi la conffruftion fimple efl auíli appel
lée naturelle. Cet ordre efl: le plus propre a faire apperce-
voir les parties que la néceffité de l 'élocution nous fait don-
ner á-la pen fée , & leurs rapports entr'elles. Le premier 
devoir de celui qui parle efl: de refpeíler les regles de la 
conflruftion fimple. Ibid. b. L'ordre de cette conflruftion 
efl uniforme en toute langue; nouvelle raifon de i'appeller 
naturel. Enfin 011 Tappelle ainfi , parce qu'il fuit la nature, 
& qu'il énonce les mots felón l'état oü l'efprit comjoit les 
chotes, qui efl ou en allant de la caufe á l'effet, ou de 
l'effeta la caufe;mais en commen^ant toujours par nommer 
le fujet, & en diíant eufuite ou qu'il e f l , ou qu'i l fai t , ou 
qu'i l fouffrej ou qu'il a. La conflruftion fimple ne fépare 
jamáis l'adjetlif du fubflantif. Ibid, 75. a. Lorfque les mots 
effentiels á ía propofition ont des modiíicatifs, la conflruéíion 
fimple les place a la fuite des mots q i i ' f l modifient. Les 
circonflances dont le fens tombe fur toute la propofitioh 
peuvent étre placées au commencement ou á la fin. Les liai-
íbns des différentes parties du difcours) &c. doivent prece
der le fujet de la propofition oü clles fe trouvent. Par la 
m é m e ra i fon , le relatif qui, que, dont, précede tous les 
mots de la propofition á laquelle i l appartient. Trois regles 
á fuivre pour s'exprimer felón la conftruftion fimple. Ibid. b. 

I I . De la conftrutfion figurée. Pourquoi l'ordre fucceífif des 
rapports des mots n'efl pas toujours fuivi dans l 'exécution 
de la parole. Ce n'efl alors que par l'analogie que nous 
concevons ce qu'on nous dit. Pourquoi cette conílniftion 
efl appellée figurée. Exemples. Ibid. 76. a. La conflruftion 
fimple comparée au droit commun, & la conflruftion figu
rée au droit privilegié. Le grammairien philofophe doit faire 
yoir que malgré le mafque d'anomalie que portent les phra-
fes de la conítru¿lion figurée, elles font pourtant analogues 
a la c o n ñ r u d i o n fimple. Six fortes de figures qui font en 
ufage dans la coní lmél ion figurée. 10. L'elUpje. Phrafes ellip-
tiques en latin. La langue latine e f l , pour ainfi d i r é , toute 
elliptique. Pourquoi les fous-ententes font moins fréquentes 
en francois que dans les langues qui ont des cas. Ibid. b. 
Divers exemples d'ellipfes en francois. Ibid. 77. a. Fa^ons de 
parler oü i l y a fyllepfe Se ellipfe. L'empreffement que 
nous avons a énoncer notre p e n f é e , & á favoir celle de 
C.eux qui nous parlent,eff la caufe de plufieurs de ces fup-
^reliions. Elhpfe renfermée dans l'expreíTion lat ine, multis 
ante anms, & dans celle-ci, panitet me peccati. Ibid. h. Le 
fens de la p é n o d e entiere fait fouvent enrendre le mot qui 
eft fous-entendu. Exemples d'une forte d'ellipfe .appellée 
l íugma, qui fignifie connexion, affemblage, figure foufferte 

N . 

en la t ín , mais á l 'égard de laquelle la langue francoife eft 
plus difficile. 2.0. La leconde forte de figure efl le contraire 
de i'eUipfe, c'efl: loríqu' i l y a dans la phrafe quelque mot 
fuperflu quipourroi t en étre r e t r a n c h é , fans rién faire p-r-
dré du fens, on l'appelle pléonajhe. Exemples. Ibid. a 
Comment le pléonaíme peut devenir un vice. 30. La trolfieme 
forte de figure eíl la Jyllepfe ou fynthefe, par laquelle les 
mqts font conífruits felón la penfée & la chofe, plutót que 
felón la lét tre & í a forme grammaticale. Exemples. 40. íftiy. 
perbate, c 'efl-á-dire, confullon, mélange de mots. Exemple 
Juxa vocant Itali mediis quez in fiuElibus aras. Cette figure' 
étoit en quelque forte naturelle au latin. Ibid. b. Nous ne 
faurions faire ufage de cette figure , que lorfque le rapport 
des corrélatifs n'efl pas difficile á appercevoir. On ne peut 
diré qu'i l y a inverf ion , que lorfque la conflruélion fimple 
n'efl pas obfervée. Exemples d'inverfions en francois. Connne 
on ne parle que pour étre entendu, les inverfions méme 
doivent fervir á la ciarte, & non obfeurcir le difcours. Ihli. 
79 .4 . 50. La cinquieme forte de figure, c'eft l'imitation 
de quelque facón de parler d'une langue é t rangere , ou méme 
de celle qu'on parle. Hellenifmes obfervés dajis les auteurs 
latins. L'imitation a donné lieu á plufieurs facons de parler 
qui ne font que des formules que l ufage a confacrées. Exem
ple. 6o. L'attrañion. Explication de cette figure. Exemples 
Ibid. b. 

I I I . De la conflruStion ufuelle. Elle eft compofée des deux 
précédentes . Réflexions fur chacune des trois conftruíHons 
dont on a parlé. IO. Sur la conñruft ion fimple. Elle eñ le 
fondement de toute énonciation. Ibid. 80. a. Maisilnefaut 
pas croire que ce foit par cette maniere fimple que quelque 
langue ait jamáis été formée. Rien de plus irrégulier qu'une 
langue qui fe forme ou qui fe perd. Une efpece de méta-
phyfique d'inflinél: & de fentiment a préfidé á la formation 
des langues; fur quoi les grammairiens ont fait enfuite leurs 
obfervations. 10. De la conflruflion figurée. 30. De la con-
ftrudlion ufuelle. Toute phrafe de la Conftruñion ufuelle 
peut étre énoncée felón l'ordre de la conflruftion fimple. Une 
conflruflion figurée peut étre ou n 'é tre pas élégante. Elle 
ell defedueufe quand elle n'efl pas autorifée par l'ufage. C'eft 
á la conflruñion fimple qu'elle doit pouvoir étre ramenée. 
Ibid. b. Et c'eft fur ce principe qu'eft fondé l'ufage adopté 
dans les é c o l e s , de faire faire la conf t ru íHon, & ert gene
ral la méthode ufitée par ceux qui enfeignent les arts libé-
raux, de mener les jeunes éleves du fimple & du facile, á 
ce qu'il y a de plus lüblime dans l'art, 

D u difcoufs con/idéré grammaticalemcnt , & des parties qui le 
compofent Ces mots dont l'affemblage forme un fens font^ou 
le figne d'un jugement, ou rexprel í ion d'ua fimple regard de 
l 'efpr i t , qui confideré un objet avec telle ou felle modiiiea-
tion. Ce qu'on entend parjuger. Toutes les propofitions expri-
mees par le mede indicatif énoncent autant de jugemens.i¿/¿ 
81. a. Différence elfentielle entre les propofitions: les unes 
énoncent des jugemens; les autres n'entrent dans le difccfurs 
que pour y énoncer certaines vues de l 'efprit , & peuvent 
étre appellées fimplement e/zo/zd^í/o/zj-. Les unes & les autres 
font quelquefois appellées phrafes. Ce mot phrafe fe dit plus 
part iculiérement d'un tour d 'expreí l ions, entant qüe les mots 
y font conftruits d'une maniere particuliere. 

Des parties de la propofition & de l'¿nonciation. La propofi-
tion a deux parties , le fujet & l'attribut. L'attribut contient 
eflentiellement le verbe. Quatre fortes de fujets. Le fujet 
fimple. Le fujet múltiple. Ibid. b. Le fujet complexe : l'atm-
but peut aufli étre complexe. La quatrieme forte eft un fujet 
énoncé par plufieurs mots qui forment un fens total, 
font équivalens á un nom. Exemples. Ibid. 82. a. Remarques, 
IO. que dans ces fortes de fujets i l n 'y a point de fujet per-
fonnel que Fon puiffe féparer des autres mots. 2°. Que Ion 
n'a recours á plufieurs mots pour énoncer un fens total, 
que parce qu'on ne trouve pas dans la langue un nom fub-
ftantif deftiné á l'exprimer. 

Autres fortes de propofitions a diflinguer pour bien faire la 
confiruBion. ... .. < • 

I I . Propofition abfolue ou complette. Propofition relative 
ou partielle. ( Obfervations fur céí te diftinílion des propo
fitions en abfolues & e n relatives. X I V . 55. ) L'affemblage 
de difterentes propofitions liées entr 'éllés ei4 appellée période. 

De la période. Définition. I I y a dans une période autant 
de propofitions qu'il y a de verbes, fur-tout á qüelqüe modé 
fini; Ibid. b. car Finfinitíf eft fouvent pris pour urt nom, & 
lors méme qu'i l eft verbe, i l forme un fens partiel ávec un 
n o m , Se ce fens eft exprimé par une énonciation qm e 
ou le fujet d'une propofition logique, ou le terme de racuon 
d'un verbe , ce qui eft trés-ordinaire en latín. Exemples 
( yoye^ quelques obfervations fur ce fujet. V I I I . 70^. & )• *¡ 
y a des propofitions ou énonciations qui ñe fervent qu a ex-
pliquer ou á déterminer un mot d'une propofition JP* 
dente. Ce ^ u on entend par í hembre de la pér iode , ^Clic' 
ftyle caupe. Jbid. 83. ^ rr^ 

I I I . Propofition explkative ; propofition déterminatm* 



re éntté Tune & l'autre. Exemples qui font fentir cette 
ence Ces énonciations ou propofitions qui ne font qu'ex-

1 tives ou dé tenu ina t ives , font communémen t liées aux 
V 1 ml'elles expliquent ou déterminent j par qui y ou par 
.uconpardon, duquel, 6LC. ;.; 

I V Propofiúon pnncipale ipropojitwn incidente, hx^hcztion, 

Exemples. Ibid. b> _ r.- . • ;• • • 
V Propofiúon exphcite ; propojition impLicite ou ediptique. 

Ces 'dernieres font fort en ufage dans les devifes & dans 
les proverbes. Les mots énoncés doivent étre préfeutés dans 
la forme qu'ils le feroient, fi la propofition étoit explicite. 
ínfcription qu'on l i t fur le rideau de la comedie italiennc 5 
fervant d'exemple de propofition implicite. De la devife: 
I'ame de Ia dev^e e^ une prop0^011 de m é m e efpece. 
Exemple tiré du nec pluribus impar, appliqué a Louis X I V . 

V I . Propojition conjideree grammaticalement:propojition conji-
tíérée logiquement. Ibid. b. Table des divers noms que l'on 
donne aux propofitions , aux fujets & aux attributs. Ibid. 

^^Dcs propojitions compofées felón les loglciens : définition. 
Différentes efpeces de ces propofitions; disjondives, condi-
tionnelles, caufaies, adverfatives ou difcré tives , &c. Ibid. b. 

Deux rapports généraux entre les mots dans la conflruéHon. 
1. Rapport ¿'identité. C'eft le fondement de l'accord de 
Tadjedif avec fon fubftantif, & du verbe avec le fujet. 
I I . Rapport de détermination. Le fervice des mots ne con-
fiíle qu'á énoncer une idée , & á faire connoitre le rapport 
(Tune idée avec une autre idée. Ain f i dans cette phrafe 
lumen, folis, la terminaifon de folis détermine lumen á ne 
lignifier alors que la lumiere du foleil. La déterminat ion qui 
le fait en latin par la terminaifon de l'accufatif, fe marque 
en francois par la place du mot , &c> Les autres détermina-
tions ne fe font aujourd'hui que par le fecours des prépo-
fitions: elles fe faifoient autrefois pa^ la feulc pofition du 
jnot. Ibid. %. a. La fyntaxe d'une langue ne conufte que 
dans Ies fignes de ces différentes déterminations. Quand on 
connoit bien l'ufage de ces %nes, on fait la fyntaxe de la 
langue. Un mot doit étre fuivi- d'un ou de p luñeurs mots 
déterminans,toutes les fo i squepa r lu i -méme , i l ne faitquune 
partie de l'analyfe d'un fens particulier. Exemple de phrafes 
dans lefquelles le fens eíl déterminé par une prépofition & 
fon complément. Autre exemple dans lequel le verbe eft 
determiné par rapport á la perfonne & á la chofe. Parmi 
les déterminations, i l y en a de néceífaires & d'autres qui 
nmfluent en rien á l'eíTence de la propofition grammaticale. 
Un nom fubílantif ne peut déterminer que trois fortes de 
mots, favoir un autre n o m , un v e r b e u n e prépofition. 
Ibid. b. i0. Lorfqu'un nom fubflantif en détermine un autre, 
le fubíhntif déterminant fe met au génitif en l a t in ; & . en 
frangois ce rapport fe marque par la prépofition de , & c . 
2o. Quand un nom détermine un verbe , i l faut fuivre 
Tufage établi dans une langue pour marquer cette détermi
na t i on , ^ . 30. Une prépoñt ion ne détermine qu'un nom. 
fiMantif ou un mot pris fubflantivement. 

Autres remarques pour bien faire la conJlruEiion. IO, On doit 
lire entiérement toute la période qu'on veut conílruirt;. 
2. °. Dans les propofitions abfolues , i l faut toujours commen-
cerpar le fujet d é l a propofition. 30. Dans les propofitions 
relatives, on commence par les adverbes conjonftifs qui les 
rendent relatives. 40. Divifez la propofition en fujet & en 
attribut. Ibid. 87. a. S'il y a quelque adjoint ou incife, pla-
cez-le au commencement ou á la fin de la propoñt ion. 
t-xeraple. Comment i l faut conduire les jeunes gens pour 
les accoutumer á faire la conflrudion. Ibid. b. Les princi
pes métaphyfiques de la conftruftion font les mémes dans 
toutes leslangues.L'auteur en fait ici l'application fur l 'idille 
demadameDeshoulieres, intitulé lesmoutons, Ibid. SS. a. &c. 
rourquoi les raifonnemens métaphyfiques font indifpenfa-
bles dans la matiere qu'on vient de traiter. Ibid. 92. a. 

Conjlruñion, deux fortes de coníl:ru£lions; Tune analyti-
q"e, & l'autre ufuelle. V I I . 844. b. Le fens eft la principale 
regle de la conftru£l:ion. I I I . 632. a. De la maniere de faire 
P conftruftion. 822. a. Importance de la bien faire. 823. b. 
^ quel cas & jufqu a quel point i l eíl permis de tranfpofer 
Jes mots dans notre langue. I V . 695. b. Diverfes réflexions 
mr la conílru£Uon ál 'art icle Inverfwn. V I I I . 852. Z.. &c. Obfer-
vations fur les mots fuppléés dans la conftruftion analyti-
que pour la plénitude du fens. X V . 671. b. &c. Tour i r ré-
gulier ,mais élégant dans la conílruíi ion. X V L 463. ¿í, b. 
figures de conllruaion. V I . 768. b, &c. Comment un 
aittionnaire doit traiter de la conftruélion des mots. I V . 
960. ¿, Obfervations fur la conftruélion dans la langue hébrai-
^ ' . J ^ f r 9o- b. a i . a. Remarques fur l'article Conftruétion 
^ r E n c y c l o p é d i e . . 

^ONSTRUCTION , (Géométrie') ce mot exprime les opéra-
tl0ns^u'il faut faire pour exécuter la folution d'un problé-

r ^01 ê a u ^ ^es ^§nes q11'0111 ti1"6 pour parvenir 
a íobjtion d'un p r o b l é m e , ou pour démontrer quelqué 
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pfopofition. Conftruaion d'uné équation. M é t h o d e pour eon-
ílruire une équation du premier degré. Neuf exemples. I V . 
92. b. M é t h o d e pour conftruire les équations du feeond d e g r é ; 
celles du troifieme degré. La méthode pour ces dernieres 
peut s'appliquer généralement aux degrés plus élevés á I'ÍIH 
í in i , & elle eft auífi commode & auffi fimple qu'aucune 
autre. Ibid. 93. a. En general la méthode de réfoudre les 
équations du troifieme & du quatrieme d e g r é , confiíle a 
yemployer deux feélions coniques, qui doivent étre les plus 
limpies qu'il fe puiífe. C'eft pourquoi on conftrmt toutes 
ces équations par le moyen ' du cercle & de la parabole* 
Expofition de cette mé thode . Par ou l'on voit que pour con-4 
ftruire une équation du troifieme d e g r é , i l faut d'abord en' 
lamultipliant par la changer en une du quatrieme. Com^ 
ment fe conftruifent les équations de degrés plus compofés» 
Ibid. b. 

ConJlru6íiori,á\í£érence entre les conftruétions géométr iques 
& les conílruéiions méchaniques. V I I . 639. b. 

C O N S T R U C T I O N , (Marine) l'art de bátir des vaífleaux* 
Indication des meilleurs ouvrages, ou font développés les 
principes généraux de la conftruftion, & les mé thodes par-
ticulieres pour conftruire différentes fortes de bát imens. Le 
premier objet qui fe préfente dans la conftruftion des vaif-
feaux, c'eft la grandeur & la proportion qu'on veut donner 
au bátiment. Ordonnance de Louis X I V qui regle cet 
objet. Mais les proportions établies par cette ordonnance', n@ 
font plus fuivies aujourd'hui. Maniere de dé terminer la lon^ 
gueur d'un vai í íeau, I V . 94. a. la longueur des fabords, & 
leur diftance. Enfuite i l en faut fixer la largeur au maitre-
bau; ce qui var ié fuivant les différentes méthodes dont ori 
rapporte ici quelques exemples. Ibid. b. Proportions á obfer-
ver pour le creux du vaifíeau. Ibid. 95. Ces trois dimen- • 
fions étant réglées , i l s'agit de fixer les proportions des diffé
rentes pieces qui entrent dans la conftruélion. Ouvrage a 
confulter la-deífus. Devis d'un vaiíTeau ou les proportions 
des membres & des principales parties font í ixées , avec l'or-* 
dre dans lequel on les travaille & on les met en place. Devis • 
d'un vaiíTeau du premier rang, de 15 5 pieds delong. Ibid. b. i 
Ordre que l 'on fuit pour difpofer & placer chaqué partie* 
Ibid. 98. b. T o u t ce qu'on trouve dans cet art icís ne regar** 
dant que le corps du vaiíTeau, ce qui regarde les voiies & 
les cordages eít traité aux mots Mdts, Voilcs^ Cozdages , 
JSJavire. 

Conjlruííioñs i infpeÉíeurs des. V I I I . 493. a. 
C O N S Ü A L E S , { H i j l . anc. Myth.) tetes á Thonneur du 

dieu Confus, c'eft-á-dire, Meptune. Evandre inñitua le pre
mier cette f é t e , mais Romulus la rétablit fous le nom de 
Confus. Ce fut dans les jeux confuales qu'il íit l'enleve-* 
ment des Sabines. Ces jeux étoient du nombre de ceux que 
les Romains appelloient facrés. Ce qui fe pratiquoit ces jours-* 
la. En quel tems de l 'année on les célébroit. I V . i c o . a». 
Voyei HlPPOCRATIES. 

C O N S U A R A N I , ( (^ogrOpeup^sGaulols. Suvpl I V . 9. at 
C O N S U B S T A N T I A T E U R S , ( Théolog. ) en quel fens , 

M . PeliíTon emploie ce t e rme , lorfqu'il p ré tend qu'apres la 1 
concile de Nicée les anciens appellerent les catholiques Ao/no-. 
oufiens, c 'eft-á-dire, felón lu i , les confuhílaníiateurs. I V ^ 
100. b. 

C O N S U B S T A N T I A T I O N , { f h ó o l . ) croyance des lü thé -
riens fur la préfence réelle de Jeíus-Chrift dans TEuchariftie* 
Voye^ I M P A N A T I O N . Comment Luther expliquoit á cet égard 
fa doftrine. D'abord i l permettoit Tune & l'autre opinión , 
de la tranfubftantiation & de la confobftantiation, mais enfuite 
i l nia ouvertement la premiere. La confubftantiation réfutée 
pa í les défenfeurs du fens figuré & des catholiques. I V * 
IOO. b. 

C O N S U B S T A N T I E L , { T h é o l ) Coejfenúel, les orthodo-
xes croient le íils de Dieu confubftantiel, á fon pere. Pour
quoi le terme p^oár/oj, confubftantielj fut adopté dans le 
concile de Nicée. D o á r i n e des Ariens , & leurs efforts con-
tre les orthodoxes. Le concile de Nicée accufé d'avoir i nnové 
dans la doftrine, en admettant une expreífion dont le concile 
d'Antioche avoit áboli Fufaee. Pourquoi ce mot avoit é té 
condamné par ce concile. I V . 101. a. 

C O N S U L , {Hi j l . anc . ) tems oü commenga cette dignité 
á Rome. Premiers confuís. I V . 101. Q u i fut le préfident 
des premiers comíces romains. Le nom de confuí étoit pro-
pre a rappeller á ce premier magiftrat fon devoir & les l imi
tes de fa charge. Quelles étoient ces limites. Comment 
cette autori té fut de tems en tems interrompue. Q u i fut le 
dernier confuí & en quel tems finit le confulat. Cette dignité 
avilie fous les empereurs. D e l'éleélion des confuís dans les 
tems de la république. Én quel tems de Pannéc fe faifoit la 
défignation. Ce qui fe pratiquoit le jour que les défignés 
entroient en charge. Ibid. b. Dans quel ordre de la républi
que fe prenoient les confuís. D e l'áge requis pour le confu
lat. Charge qu'il falloit avoir exercée auparavant. Intervalle 
entre les deux confuíais. Marques de la dignité coníukire* 
Pouvoir du confulat. Ibid. IQZ, a. Comment chaqué confi4 
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chercha á fixer la mémoire de fon coníulat pat* quelqiie cliofe 
•d'important. Source de la fplendeur & de. la puiííance de la 
a-épublique. Céremonie qui fe pratiquoit lorfque le confuí 
fortoit de charge. Digni tés qu'on rempliííbit ordinairement 
aprés le confulat. Confuís honoraires fous Jules Céfar & fes 
fucceííeurs. Confuí appellé major. Ibid. b. Confuí appellé 
ordinarius. Confuí fuffettus. Vingt-cinq confuís dans la m é m e 
année fous Fempereur Commode. Ibid. 103. a. 

Confuí, comices oü Fon élifoit les confuís. I I I . 680. b. 
Principale autor i té des confuís dans le fénat. X I I I . 798, a. 
Préfens que ceux qui étoient devenus confuís faiíoient a 
leurs amis. X V . 482. a. Cardes du confuí. V I L 482. b. Son 
iogement dans le camp. I X . 635. a. Robe des confuís. X I V . 
309. b. X V I . 502. a. Bátons des confuís. X I V . 797. b. 

CÓNSUL , ( Jurifpr.) titre commun á plufieurs fortes d'of-
ficiers de juftice. I V . 103.^. 

Confuís des communautés d'arís & métiers. I V . 103. 
Confuís des marchands. O n trouve dans l'antiquité des v e ñ i -

ges efe íemblables jurifdiclions. Exemples tires des Grecs & 
des Romains. En France, les marchands & gens de métiers 
n'ont eu pendantlong-tems d'autresjuges que les juges ordinai-
res. Prévót établi fur la premiere confrairie de marchands qui 
s'efl: formée á Paris. I V . 10^. a,b. D ro i t & autorité des jures & 
cardes des communautés de marchands & des arts & métiers. 
Les confervateurs des foires n'avoient droit de connoitre 
que des privileges des foires. Quelle efí la plus ancienne des 
jurifdiólions confulaires. Ce qui donna lieu á l'établiíTement 
de la chambre de commerce de París en 1^63. Autres villes 
o ü de femblables jurifdiñions furent inftituées. Leur nom
bre diminué enfuite. Toutes ees JuíHces confulaires font roya
les & réglées á Tinftar de celle de Paris. Comment eíl com-
pofé celle-ci. Ibid. b. Noms que prennent les confuís de 
Touloufe.^de Rouen, de Bourges. Jurifdidlion confulaire de 
L y o n 3 robe des confuís. OfHciers de ees jurifdiftions. Par 
qui fe íit la premiere é leñ ion des juge Se confuís á Paris. 
D u r é e de leur charge. Comment fe fait l 'éleftion annuelle. 
Qua l i t é s nécefíaires pour étre juge & confuí. D ' o ü eíl tiré 
le juge. Les confuís ne peuvent étre du m é m e commerce 
que le juge. Serment que pretent les élus. Autres máximes 
relatives au juge & aux confuís. Ibid. 104. a. D u lieu & des 
jours d'audience des confuís de Paris. Comment s'exerce 
leur juflice. Matieres de leur compétence. Ibid. b. De l 'exé-
cution des fentences des confuís , & de l'appel de ees fen-
tences. L iñe des foixante-fept jurifdidlions confulaires établies 
dans le royaume avec la date de leur création. Ibid. 105. b. 
Ouvrages á conñi l ter fur cette matiere. 

CONSULS des Marchands. Obfervations critiques íur cet 
article de TEncyclopédie. Suppl.ll. 569. a. 

CONSULS francois dans les pays étrangers. I V . 105. h. 
Leurs fonénons. Age qu'il faut avoir pour les exercer. Ser
ment & enreg iñrement des proviüons de ceux qui font 
nommés confuís. Comment ils fe font reconnoitre dans le 
lieu de leur confulat. Ce qu'ils doivent faire , lorfqu'il s'agit 
d'affaires générales du commerce & de la nation.Objets qu'em-
BraíTe leur jurifdiñion. D e Texécution de leurs jugemens. 
Autres pouvoirs du confuí. D e l'appel de fes jugemens. Des 
diíFérends du confuí avec les négocians du lieu. Vice-conful 
dans quelques endroits. Chancelier du confuí. Ses autres ofH-

Ibid. 106. Etat des confulats en France , en Efpa-ciers. 
gne , Italie , Portugal , dans le Nord , & dans les échelles 
du Levant & de Barbarie. Ce que font les confuís quand la 
France eft en guerre avec les puiiíances chez lefquelles ils 
font établis. Confuí francois autrefois en Hollande. Confuís 
des autres puiiíances européennes dans les m é m e s lieux oü 
font établis les Francois. Ibid. b. 

CONSULS des villes & bourgs, officiers municipaux, &c. 
Pourquoiils font appellés confuís. I V . 106. b. 

Confuí. Chancelier des confuís. I I I . 92. b. Notaire des 
bayle & confuís du Languedoc. X I . 240. a. Procureur des 
confuís, X I I I . 419. a. Scel des confuís. X I V . 750. a. Vice-
conful. X V I I . 235. b. Les confuís font juges municipaux. 
I X . 14. a. 

C O N S U L A I R E , (Hif l . anc. ) homme confulaire. I V . 
107. a. 

Confulaire. A r m é e confulaire. X . 506. b. Comices confu
laires. I I I . 680. b. Faftes confulaires. V I . 420. b. Médailles 
confulaires. X . 253. ¿z. Province confula i re ,XIII . 519. i». Robe 
confulaire. X I V . 309. ¿. • 

CüNSULAiRE ( Jurifpr.) divers fubílantifs auxquels cet 
adjeftif fe trouve j o i u t : billets , charges a condamnation , 
corps , délibération , dette , d ro i t , éle&ion , goutte, h o t e l , 
jurifdiftion , jugement, I V . 107. a. juíHce , l i v r é e , maifon , 
manteaux, matieres, ornemens , robe, fentence. Ibid. b. ' 

Confulaire. D&ttQ confulaire. I V . 905. b. Dro i t confulaire. 
V . 123. ¿. Jurifdiaion confulaire. I X . 7.;. a. Tutele confulaire. 
X V I . 764.^. " 

C O N S U L A T . Efforts des Plébeiens pour obtenir le droit 
de parvenir au confulat. X V I . 628. b, 629. a, 

Confulat , eleres du 3 I I I . 5 24. b. 

G O N S U L T A T I O N , ( / . r ^ r . ) confultatíons des Avoc^, 
Liles ont beaucoup de rapport avec les décifions des mrif 
fultes chez les Romains. Les avocats ont feuls carafter n* 
donner des confultations authentiques. Divers cas o í n 1 ? ^ 
étre muni de confultations d'avocats. I V . 107. b. l \ n'v • 
autrefois que les anciens avocats qui euífent droit de dô 011 
des confultations. Les ordonnances qui requierent une " " ^ 
fultation , veulent qu'ellefoit fignée de deux anciens avop0^ 
En quelle forme les confultations fe donnent. Avant de ' ^ * 
barquer dans une affaire , i l eft bou de commencer5 
confulter. C a r a ñ e r e que devroit avoir celui que Ton conf f ^ 
O n examine s'il vaut mieux confulter plufieurs perfo ' 
féparément ou réunies. Ibid. 108.12. R é d a ^ e u r de la con?? 
tation faite entre plufieurs avocats. Les confultations fo* 
mifes le plus fouvent á la fuite du mémoire á confulte"1 
Lorfqu'elles en font féparées , i l eft á propos d'y fa¡re me r' 
t ion des pieces qui ont été communiquées . I I feroit bon 
défigner de quelle part on a été confulté. Les confultatlon^ 
ne doivent avoir pour but que la juftice & la vérité. Le coi ^ 
fultant doit appuyer fon avis de toutes les raifons" & auto-
rités útiles. Ce qu'on appellé le pilier des confultations* 
Chambres des^ confultations. Des confultations de charité' 
Tems & lieu oü elles fe donnent. Celles qui ont été fonclées \ 
Nancy.Confultation, droit qu'on paie a un procureur. Confuí 
tat ion, dél ibéra t ion, arrét du parlement. Ibid. b. 

Confultations des anciens jurlfconfultes romains. IX. 70 b 
Chambre des confultations. I I I . 50. ¿. 

CONSULTATION, ( Médccine ) médecins appellés confultans 
Ouvrage á lire pour s'inftruire de tout ce qui regarde la con-
fultation. I V . 109. a. 

CO'NSXJM.ER^onfommer, {Synon.) difíérens ufanes de ees 
mots. Suppl. I I . 569. a. 

C O N T A C T , ( Phyfq.) les corps capables du plus grand 
contaét , font ceux qui adherent le plus fortóment. IV 
109. b. 

Contati , angle de , L 462. b. Suppl. I . 427. b. Point de con
tad. 1. 845. b. 

C O N T A C T , ( Médec. ) une des caufes externes de quelques 
maladies trés-fácheufes. Quatre efpeces de contad qui peu
vent produire des maladies. Plufieurs font perfuadés que le 
virus vérol ique ne fait point d'imprefíion fur les parties du 
corps qui font revé tues de la peau toute entiere. Cepéndant 
cette opinión devient trés-douteufe par quelques atteñations 
contraires. L'auteur rapporte ici deux exemples fur ce íujet. 
Comment le fimple attouchement extérieur peut communi-
quer le virus vérol ique. I V . 109. b. 

C O N T A G I O N , ( Médec.) comment les maladies conta-
gieufes fe communiquent , voye^ C O N T A C T . Les myaímes 
ou femences morbifiques font plus ou moins légers , plus 
ou moins mobiles , felón l'efpece de maladie contagieufe, 
á laquelle ils appartiennent. Carafteres de ceux de diferentes 
maladies. Rien n'eft peut-étre moins décidé que l'exillencii 
ou la non-exiftence de la contagión des maladies peílilen-
tielles , &c. Difficulté d ' e x p l i q u e r f e l ó n la doftrineregnante, 
la contagión bien avérée de certaines maladies. Vaut-il mieux 
laiífer une lacune dans la théorie pathologique en s'abílenant 
de prononcer á cet égard , ou recourir á cet ordre de cauíes 
que Vanhelmont défignoit fous les noms de lumieres, d'idées 
irradices , de femences incorporelles de gas , &c. ? C'eít la 
queftion que l'auteur examine. I V . 110. a. Opinión deM, 
Cheyne, fur les principes de contagión. Les femences mor
bifiques n'operent pas indiftinítement fur tous les fujets, mais 
feulement íur ceux qui font difpofés de leur coté d'une ma
niere propre á recevoir rimpreífion du venin. Moyens de 
fe garantir des impreflions du myafme, voye^ PRÉSERVATIF. 
Secours propofés contre chaqué différent myafme. ]bid. h. 
Voyei R A G E , VÉROLE, P E S T E , DYSSENTERIE. 

Contagión. Principe contagieux ou myafme. X. 484. b. 
485. a. DiíFcrence entre épidémie & contagión. V . 788. b. 
Caufe de la contagión des maladies. Suppl. I . 63. b. Suppl. I I I . 
734- a-

C O N T E , ( Belles-Lettr. ) difFérence entre le conté & 
la fable. La Fontaine cxcelle dans les deux genres. I V . 
m . a. 

Conté. Anciens contes connus fous le nom de fabliaux. V I . 
349. b. Contes des F í e s . 464. a. 

CONTÉ , Fable, Román , ( Gramm.) dífférenee entre ees 
mots. I V . n i . a. 

CONTÉ , ( Littér. P e é f ) le conté eft a la comédie ce que 
l 'épopée eft á la tragédie. Pourquoi i l eft de reffence da 
conté qu'il foit court. Suppl. I L 569. a. Regles á obferver 
dans cette forte d'ouvrage. Obfervations fur les auteurs <x 
les poetes qui fe font diftingués dans ce genre. Marot, la 
Fontaine , le TafTe, Boccace , Rabclais, Ibid. b. Voltaire, 
HsLimkon. Ibid. 570. a. 

CONTÉ , ( Antoine le) fa patrie, fes ouvrages. I V . 7}^'^' 
719. b. X I . 274. a. 

C O N T E M P L A T I O N , ( Théalog.) regard fimple & amou-
reux fur Dieu j comme préfent á Tame. Etat de l'a/»e c<,nv 



C O N 
latíve L'habitude de la contemplation eíl le comble de lá 

S ü o n i chez les myffiques. I V . 111. 
V Contemplation. DiíFérence que mettent les devots entre la 
contemplation & la méditation X. 299 a , b ' 

CONTEMPLATION , dans le langage des philoíophes. I V . 

' ^ O N T E M P O R A I N . I I y a peu de fonds a faite fur le juge-
nient que les contemporains d'nn auteur portent de fon ou-
vraee. Exemples. I V . n i . 

C O N T E N A N C E , habitude du corps. Diverfes contenan-
felon les différens ¿tats. DiíFérence entre la contenance 

& lémaintien. I V . m . ¿. T o y ^ POSTURE , A T T I T U M . 
CONTENT , faüsfait , contentement ¡, fatisfiftion. Dine-
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^ entre ees mots. I V . 111. b. T o y ^ SATISFACTION. 
CONTENTIEUSE , jurifdieíion, I X . 75. a. 78. b. • 
C O N T E N T I O N de l 'efprit , des organes. DiíFérence entre 

ia contention & l'application ; entre la contention & la médi 
tation. I V . n i - ^ 

CONTENTOR 3 ( Jurifpr.) droit de regiftre qui appartient 
aux audienciers de chancelleries. E tym. de ce mot. Ancienneté 
de ce droit. A quel prix i l montoit fous Henr i 11. I I n'eftplus 
ufité que par les audienciers des petites chancelleries , &c. I I a 
¿té appellé droit de regiflrata. I V . 112.^. 

CONTESTATION p ¿ i / ^ í e - , débat, altercation.umQrcucQ 
entre ees mots. I V . 112. a. 

CONTESTATION en canfe , (Jurifpr.) elle devoit é t re for-
niée chez les Romains dans deux mois au plus tard. Quand 
elle a lieu felón la coutume de París. O n n'étoit cenfé confti-
tué en mauvaife foi chez les Romains , que du jour de la 
conteílation en caufe. Comment un tiers détenteur fe met 
á couvert de pourfuites , pour raifon d'une rente dont efl: 
chargé l'héritage qui lu i a été vendu , fans qu'i l eüt connoif-
fance de cette charge. La pérempt ion d'inftance n'avoit 
lieu autrefois qu'aprés que la caufe avoit été conteftée. D e 
la conteftation en caufe , en matiere criminelle. Lo ix á con-
fulter. I V . 112. ¿. 

Conteftation plus ampie. Mauvaife conteftation. Térnéraire con
teftation. IV . n a . b. 

CONTÍGU , {Phyfq . ) diíFérence entre contigu & con-
tinu. ÍV. 113. 

CONTIGU , ( Géom.) angles contigus-. I V . 113. </. 
CONTÍNENCE , ( Morale ) difterence entre la chafieté & 

ia continence. Importance de ees vertus dans la fociété. I V . 
I I3 . Foy^lNCONTINENCE. 

Continence. DiíFérence entre la chafteté & la continence. I I I . 
233. ¿. X V I . 59. a. La mufique employée autrefois comme un 
remede aíTuré pour la continence. X . 905. b. Efpece de pol lu-
tion familiere á ceux ^ i i vivent dans une continence rigou-
reufe. X I I . 922. b. La continence, quoique volontaire , n'eft 
point eftimable par elle-raéme. X V I . 59. a. 

CONTINENT , ( Gcogr. ) on tient que la Sicile faifoit 
autrefois partie du continent de ITtalie. Vraifemblablement 
l'Angleterre faifoit auííi partie du continent de France. Les 
habitaos de Ceylan difenr que leur ifle a été féparée de la 
prefqu'iíle de l inde . Les Malabares aíFurentque les Maldives 
íaiíbient autrefois partie du continent de ITnde. Div i f ion de 
la teñe en deux grands continens connus. Quelques auteurs 
prétendent que les deux grands continens n'en forment qu'un 
ieul. Troifieme continent qu'on fuppofe vers le midi. Divers 
noms qu'on lui donne. Quatrieme continent, celui des terres 
arftiques , fuppofé qu'elles foient contigués entr'elles. I V . 
113. b. 

Continent: Formes qu'afFeftent Tancien & le nouveau con
tinent. V I I . 619. tí , b. L 'un Se l'autre font probablement deux 
grandes iíles. V I I I . 921. a. Les pays fitués vers le milieu du 
continent, deviennent plus froids que ceux qui font vers la, 
^er. V I I . 315. tí. Des vents de mer qui viennent des conti
nens. X V I I . 21. b. Vqyei TERRAQUÉE. 

CONTINENT, (Médec . ) caufe continente. I I , 791. tí. Fie
bres continentes. V I . 720. tí. 733. b. 

C O N T I N G E N C E , ( Géom.) angle de contingence. L'an-
gle de contingence eft moindre qu'un angle reíli l igne. La 
uature de l'angle de contingence a fáít autrefois le fujet de 
peaucoup de difputes. Ce ijue les géometres entendent au-
jourd'hui par un angle de contingence en général. M . Newton 
ait yoiv que l'angle de contingence d'une courbe peut é t re 

mment moiudre , ou infiniment plus grand que l'angle de 
contingence d'une autre courbe. I V . 114. tí. 

^ONTINGENCE, ligne de , dans la gnomonique. I V . 1-14. h. 
C O N T I N G E N T , ( Métaphyf. ) la néceffité abfolue dé-

^111 ~ía, contingence ; mais i l n'en eft pas de m é m e de la 
Peceíhté hypothétique , qui peut fubfiñer avec elle. Que l -
^ues-uns envifagent la contingence comme oppoíee á toute 
Orte de néceífué; mais elle ne fauroit étre foutenue dans 

C(7 fi-fts. Le vulgaire fent tres-bien & diftingue le cas de 
neceíüté abfolue & de néceífité conditionnelle. I V . 114. b. 

íontingenc. Des futurs cóntingens. V I I . 404. b. Le principe 
e la raiíon fuíHfante détruit la contingence de l'univers. X V . 

635. b. 0 

CONTINGENT , ( Comm. 6» Hijt. mod.) qüote-pár t que cha
qué perfonne doit fourni r , lorfque l'empire eil engagé dans 
une guerre „ &c. I V . 114. b. La lenteur de ees cóntingens 
nuifible á l'empire. Ibid. w^.a . 

C O N T I N Ü , ( P / i y / ^ . ) diíFérence entre le continu & Is 
contigu. O n demande f i le continu eíl divifible á l ' infini. 
L 'élévat ion de l'eau dans les pompes attr ibuée autrefois a 
l'amour de la nature pour la continuiré. La quantité divifée 
par les mathématiciens en diferete & en continué. Pro-
portion cont inué en ar i thmétique. Proportion diferete. I V , 
11^. tí. 

Continu. DiíFérence entre continu & contigu. I V . 113. 4. 
Entre continuel & continu. 115. b. Quan t i t é continué. X I I I . 
653. b. Fraélion cont inué . X V . 96» tí. Ficvre continué. V L 
729. tí, b. V I L 307. b. BaíFe cont inué . I I . 119. a. V I L 59. a. 

C O N T I N U A T E U R S , ( Líptér. ) pourquoi les continuations 
d'ouvrages par une feconde main , font ordinairement infé-
rieures aux ouvrages commencés . I V . 115. ¿. 

C O N T I N U A T I O N , fuite. DiíFérence entre ees mots. I V , 
115. b. 

Continuation de'mouvement. I V . 11^. b. 
Continuation de mouvement. Sa caufe, X Í I I , 437. b. , 
C O N T I N U A T I O N , ( Lettres de) I V . 115. ¿. 
C O N T I N U E L . Déíinition. DiíFérence entre les mots con* 

únu & continuel. I V . 115. ¿. 
C O N T I N U E R l'audience a un tel jour, (Jurifpr.) i l y a 

une grande diíFérence entre cette expreíFion, & remettre l'au
dience á un tel jour. I V . 116. a. 

C O N T I N Ü I T É , {Phyfiq.) deux fortes de continuités : 
Tune mathémat ique & l'autre phyfique. Les fcholañiques 
diftinguent encoré une continuité homogene , & une conti-
nuité hétérogene. La continuité des corps eft un état pure-
ment relatif á la vue & au toucher. Comme nous pouvons 
dé te rminer la diftance á laquelle un efpace quelconque deviem: 
invifible , nous pouvons trouver a quelle diftance, des corps 
éloignés paroitront contigus. I V ? 116. a. 

Continuité. En quoi elle diíFerc de la confiftance. Í V . 47. tí, 
Solution de continuité. X V . 328. «. Ceile qui eíl faite par 
opérat ion chirurgicale. V . 717. b. 

CONTINUITÉ , { L o i de) principe que nous devons á M . 
Lerbnitz. En quoi confifte cette lo i de la nature. Comment 
elle découle de l'axiome de la raifon futílfanté. I V . 116. tí, 
Cette loi s'obferve dans la géométr ie avec une extreme exa-
¿Htude. Les points de rebrouíFement qui fe trouvent dans 
plufieurs courbes , & qui femblent violer cette lo i , ne la 
violentcependant point. La m é m e chofe arrive dans la nature. 
Exemples tirés de la réílexion & de la réfraftion d'un r a y ó n 
de lumiere , qui ne forment point d'angles proprement dits, 
Comment les partifans de ce principe s'en fervenr , pour 
trouver les loix du mouvement. Prefque toutes les loix du 
mouvement propofées par Defcartes , font fauííés , felón 
les leibnitziens , parce qu'elles violent le principe de conti
nui té . Ibid. b. On pré tend prouver encoré par ce principe qu ' i l 
n 'y a point de corps parfaitement dur. Ibid.ti 17. a. 

CONTINUITÉ , ( Belles-Lettr. ) dans le p o é m e dramatique £ 
dans le difcours oratoire , dans le p o é m e épique. Com
ment cette lo i eft v iolée dans le paradis perdu. En retran-
chant tout ce qui rompt la con t inu i t é , le poéme acquiert une 
forcé c o n t i n u é , qui le fait couler d'un pas égal & foutenu. I V . 
117. tí. 

C O N T O B A R D I T E S , hérét iques du 6e fiecle. Leurs chefs. 
Origine de leur nom. I V . n y . a . 

C O N T O R N I A T E S , {MédailL Art numifmat.) fortes de 
médailles. I V . 117. tí. E t y m . de ce mot. Raifons qui montrent 
que ees médailles n'ont jamáis fervi de monnoie. D u tems oü 
ees médailles ont été faites. Divers fentimens á ce fujet. 
Comment i l paroít qu'elles font poftérieures aux hommes 
illuftres qu'elles repréfentent . Ibid. b. En quoi elles font in té-
re íFantes . /¿ i i . 118. tí. 

• Contorniates , voyez ce qui en eft dit. X. 247. í . 
C O N T O R S I O N . Les danfeurs de corde s 'accoutument» 

des leur jeuneíFe, aux contorfions de leurs membres. Caufe de 
la con torñon du con , appellée torticoüs. Remedes á ce mal. 
I V . I l 8 . tí. Voyei TORTICOLIS. 

C O N T O U R , ( Peint.) préceptes fur la perfedion des con* 
tours en peinture. I V . 118. a. 

C O N T R A C T A T I O N , ( Comm.) tribunal établi en Ef-
pagne. Officiers de ce confeil. Lieux oü i l fe tient. I V . 
118. b. 

C O N T R A C T I O N , ( Gramm.) déclinaifons grecques des 
noms contraftés. Contraétion dans les verbes grecs. Deux 
fortes de contra&ionsj Tune fimple appellée Jynchrefe, l'autre 
mélée & qu'on appelle crafe. Exemples de c o n t r a á i o n en 
fran^ois. I V . 118. ¿. 

C O N T R A C T I O N , en phyfique. Caufes de contrapon & 
de dilatation. Forcé de con t raé t ion , ou contraélive. I V . 118. b. 

Contraéíion. Dilatation & contra£Hon perpétuelle que caufe 
l'air dans les corps oü i l s'infinue. 1. 233. a, Gontradion des 
mufcles.III . 594. ¿. 
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C O N T R A C T U E L . Fidéi-commls con t rañue l . V I . 684. a. 

Inñi tu t ion contramuelle. V I I I . 801. b. Subñi tut ion contra-
-¿luelle. X V . 592. b. Succeffion contramuelle. 598. b. 

C O N T R A D I C T E U R , ( Jurifpr. ) a ¿ b fait fans contradi-
éteur. Légitiíne contradideur. O n ne peut diriger des aftions 
contra une fucceílioij vacante , fans qu'il y ait un contradi-
fíeur. Lor íque le tuteur a des intéréts a diícuter avec fon 
mineur ^ i l ne peut faire un inventaire fans un contradiéleur , 
&c. I V . n g . a. 

C X ) N T R A D I C T I O N ^ {Métaphyf . ) nous ne pouvons 
'forcer notre efprit á admettre qu'une chofe eíl & n'eíl pas 
^en m é m e tems. Cet axiome eft le fondement de toute certi-
tude. Le principe de contradiftion a été de tout tems en 
ufege dans la philofophie. I I íuffit pour toutes les véri tés 
néce í fa i res ; mais quand i l s'agit de véri tés contingentes, i l 
faut recourir au principe de la raifon fuffifante. I V . ixq. a. 

CoNTR-ADlCTlON formelle , en jurifprudence. V I I . 182,. b. 
Cont rad i íüons dans un auteur. I . 502. a. 

• C O N T R A I G N A B L E , ( /«/- i /pr^ diíférentes voies par lef-
quelles l'obligé peut étre contraignable. I V . 119. b. 

C O N T R A I N D R E , obliger , forcer. Diíférence entre ees 
mots. I V . 119. ¿. 

C O N T R A I N T , ( Mujiq. ) I V . i 19. b. 
C O N T R A I N T E , (Jurifpr. ) diíferentes fortes de con-

traintes dont on peut ufer centre Tobligé. I I n'eft pas toujours 
permis d'en ufer indifFéremment, ni de les cumuler toutes. 
Contminte , titre qui autorife á ufer de contrainte. I V . 119./». 
Contraintes , mandemens décernés par des officiers publics, 
auxquels ce pouvoir e ñ attribué par le roi . Les officiers qui 
n'ont point de jurifdi&ion 3 ne peuvent faire exécuter leurs 
contraintes, f i elles ne font vifées d'un juge. Ibid. 120. a. 

Contrainte par corps. L'obligation par corps défendue chez 
les Egyptiens s autorifée chez les Grecs, reñre in te par Solón. 
Comment elle avoit lien chez les Romains. De la contrainte 
-par corps en Francc. Ce qui s'y pratiquoit anciennement á 
cet égard. I V . 120. a. Changemens établis par rapport á 
rancien ufage. Les femmes & tilles ne peuvent étre contrain
tes par corps. Exceptions. Ufage du parlement de Touloufc á 
cet égard. Ibid. b. Les feptuagénaires ne peuvent étre em-
prifonnés pour dettes purement civiles. Exceptions. Ce qu'il 
í a u t faire pour obtenir la contrainte par corps. Cas d'appel 
de la fentence par le débiteur. Les contraintes par corps 
n 'empéchent pas les faiües s exécutions & v entes. I I n'eíl 
pas permis d 'arréter pour dettes les dimanches & jours de 
fétes , ni de prendre le débiteur dans fa maifon. Exceptions. 
Tous dépofitaires de juílice font contraignables par corps á la 
repréfentat ion des eíFets dont ils font chargés. Exception. A u -
tres perfonnes contre lefquelles la contrainte ne peút avoir 
lieu. Ibid. 121. a. 

Contrainte par corps , exercée contre le débiteur. I V . 653. 
a. Décha rge de cette contrainte. 665. a. Contrainte par corps 
pour caufe de dépens. 858. Les femmes ne font pas contrai-

.gnables pour dettes. V I . 476. a. 
Contrainte yb/iJteire.En quels cas les receveurs des tailles peu

vent décerner contraintefolidairepourlepaiement.lV.i21. b. 
C O N T R A I N T E , {Gramm. Morale) différence entre con

trainte & néceífité. X I . 68. b. Si les .aélions faites par con
trainte peuvent étre imputées. V I I I . 638. b. 639. a. 

C O N T R A I R E , oppofé; différence entre ees mots. I V . r a i . é , 
C O N T R A I R E . ( Jurifp.) Aft ion contraire, oppofée á l'aéHon 

direfte. Cas oü elle avoit lieu. Etre contraire en faits. Faits 
contraires. Etre appointé en faits contraires. I V . 121. b, 

C O N T R A I R E . ( / ¿ t ó o r ^ L e P. de Colonia pofe tróis fortes 
de contraires; les adverfatifs , les privatifs, les contradiéíoi-
res. Le P. Jouvenci en ajoute deux autres, les relatifs, les 
répugnans . I V . 121. b. 

C Ó N T R A R I A N S , ( # r / ? . W . ) dans quel fens ce mot a 
é té e m p l o y é en Angleterre. I V . 121. ¿. 

C O N T R A R I É T É . {Jurifp.) Appointemcnt de contrariété. 
Con t ra r i é t é d 'arréts . La connoiffance des contrariétés d'ar-
réts a été at t r ibuée au grand confeil. Forme en laquelle on 
y procede. I V . 122. a. 

C O N T R A - S C R I B A . ( Hift. anc.) I V . 122.a. 
C O N T R A S T E . ( Pew/«ri?) Comment les groupes d'objets 

qui entrent dans la compofition d'un tableau, & chaqué figure 
du groupe doivent contraí ler . I I n 'y a point de regle fixe 
pour le contrafle. I V . 122. a. 
• Contraftes* Jls ne doivent point é tre brufques, ni trop forte-
jnent prononcés. Suppl. I I . 746, a. 

CONTRASTE , ( Mujiq.) oppofition de carañeres . Le contra
fle bienménagé produit des effets admirables, ^ / " / J / . I I . 570. a. 

CONTRASTE s ( Belks-kttr. Art orat.) extrait d'un ouvrage 
intitulé ,Recherches fur le Jlyle , par M . de Beccaria.Le con
t ra je des idees eñ une des fources les plus ahondantes de 

Poürquoi les coiltraftes plaifent á rimagination. Suppl IT 
a. I I faut que les contrates foient entre les idees qui " ^70' 
tiennent au m é m e organe de nos fens. I I faut de p l u s ^ T 
foient néceífaires, & qu'ils paroiífent tels Efpece n ^ 
liere de contrafle quief l i'effet de la furprife que nous én"*" 
vons par l 'aólionou la perception imprévue de quelque oh^" 
Des contrafles qui excitent le rire. Ibid. b, êt* 

C O N T R A S T E , ( ^ / / ^ - / e w r . ^ D u contrafle des carafteres 

oé-

des paífions avec certains carafteres. Suppl. IIT Q ^ n " " " ^ r ^ 1 TÍTTT V \ J^y- a-íJ 

Suppl. I I . 232. a. Des contrafles dans les deferiptions nn 
tiques. 704. a , b. Contrafles qui naiífent de la combinaií 

que 1 exutence ae 1 un detruit l'exiflence de l'autre. Les con
trafles ne doivent étre formes qu'entre les idees acceflbi-
res , & non pas avec i'idéc principale. Contrafles vicieux. 

plaifirs que caufent Ies contrafles. V I L 764. ^ , ¿. 766.1 
a. Sur les contrafles , voye^ PEINTURE DOUBLE .XII ,27g / " 

C O N T R A T , (Jurijp.) ceux qui ne peuvent contrañe'f 
La plupart des contrats tirent leur origine du droit des pens' 
Contrats du droit c iv i l . Comment les contrats fe paíToient 
chez les Juifs dans les premiers fiecles. Contrat de vente dont 
i l eflparlé,/e're'ffziexxxij. 10.Obfervations de Vatable,fur Ce 
paífage. Maniere de paílér les contrats chez les Ath'éniens 
& chez les Romains. I V . 122. b. O n divifoit les contrats 
chez les derniers, en contrats du droit des gens, & en con
trats du droit c iv i l . Les uns & les autres fe divifoient en 
contrats proprement dits, & en paéles fimples. Autres dif-
tinfti ons admifes parmi eux en tait de contrats, mais ou¡ 
ne font pas admifes aujourd'hui. O n diflingue feulement les 
contrats ou obligations, par les différentes manieres dont ils 
fe forment; favoir , re, verbis , litteris & folo confenfu. Poür
quoi i l efl plus avantageux de rédiger le contrat par écdt 
que de le faire verbalement. Ibid. 123. a. Des contrats de! 
vant notaire. Comment les contrats chez les Romains, écrits 
d'abord en rtotes par les notaires, recevoient enfuite le ca-
raftere d'authenticité. En France , les minutes des notaires 
font les véritables contrats. Avant fOrdonnance d'Orléans on 
étoit obligé d'écrirc les contrats jufqu'á trois fois. Préfente-
ment les notaires ne font plus obligés de teñir de regiílrc 
des contrats; ils les re^oivent feulement en minute ou brevet. 
La premiere expédition qui eft en forme exécutoire, s'ap-
pelle grojfe. Ibid. b. Quelies font les copies les plus authen-
tiques. Contrats paffés en jugement. Effets du contrat fur 
les parties contraftantes. Des hypotheques engagées par 1» 
contrat. U n contrat peut renfermer diverfes conventions, 
les unes valables , les autres nuiles. De l'interprétation des 
conventions & des vices qui peuvent s'y t rouver ; Ibid. 124. a: 
voyei lá-deífus , C O N V E N T I O N . 

Contrat. Des aftes & contrats chez les anciens Juifs:per
fonnes publiques devant lefquelles les Athéniens paffoient 
quelquefois leurs contrats. Contrats d'emprunts que falíbient 
les Romains, auprés des officiers a p e l e s argéntarii. X I . 233. 
a. Mé thode des Romains par rapport aux aíles qu'ils paf
foient devant notaires. 234. b. Comment on procédoit en 
France par rapport aux contrats. 235. a , b. Fautes dontcha-
cun efl garant dans tous les contrats. V I L 481. a. Contrats gra-
tuits : contrats onéreux. X V I I . 765. b. Principes du droit na-
turel fur ees derniers. Comment le droit romain & le droit 
frangois ont pourvu á la su reté des contrats. 766. a , b. Con
trat précaire. X I H . 267. b. Des trois contrats. X V I I . 537. ¿, 
b. Ampliation de contrats. I . 379. a. Des fceaux aux con
trats. V I L 508. b. X I V . 750. a. Sur les contrats, voyê  ACTE, 
A C C O R D , C O N V E N T I O N , CLAUSE , ENGAGEMENT , FIDÉ-
LITÉ , O B L I G A T I O N , P A C T E , PROMESSE 3 STIPULATION. 

Contrat aléatoire. Tra i té á confulter. I V . 124. a. 
Contrat de bonne f o i , chez les Romains , diflingués de ceux 

qu'on appelloit JlriEíi juris. Aujourd'hui tous les contrats & 
les a£Hons qui en réfultent , font de bonne foi. I V . 124- a' 
I I n'efl pas plus permis dans les contrats de mariage que 
dans les autres , de fe tromper mutuellement. Ibid. h.' 

Contrats de bonne foi , & contrats de droit étroit, voyei fia: 
ce fujet. V . 125. V I L 24, a. 

Contrat civil , celui qui eft autorifé par les loix civiles. Le 
contrat c iv i l eft oppofé á l'obligation naturelle. Le mariage 
eft un contrat c i v i l , &c. Comment i l fe forme. Quand le 
contrat eft nul par le défaut de confentement legitime, i© 
facrement n 'y eft point appliqué. I I y a néanmoins des ma-
riages nuls , quant aux efíéts civij^ , qui font valables quant 
au facrement. I V . 124. b. 

Contrat de mariage. C'eft la l o l du domicile du nun au 
tems du anariage, qui regle les droits que les conjoints n ont 
pas prévus au tems du contrat. V . 31. b. Clauíes les plus 
ordinaires dans ees contrats, par rapport á la communaute 
de biens entre conjoints. I I I . 719. b. Contre-lettres par rap
port aux contrats de mariage. I V . 13 6. a , b. Comment 
contrats de mariage devinrent pour les nobles une dilpo 
t ion féodale , & une difpofitíon civile. V i . 692. b. De ce quj 
fait l'obligation des contrats de mariage. X . 108. b. V& 
promefle de ddnner ou d'inftltuer, faite par ees contrau-
X I I I . 445. b. Donation par contrat de mariagg. v . 49- / 
Tacite contrat de mariage. I V . 127. b. Contre-lettres p ^ 
rapport á ees contrats. 136.^. En quei cas le dol ne p 
annwUer le contirat de mariage. V . 18. tf. ^ w 



'Contrats du droit c i v i l ; ees contrats étoient diílingués chez 
les Romams, de ceux du .droit des gens. I V . 124. ¿. 

C o ^ r ^ du droit des gens. I V . 124. ¿. 
Contrats de droit étroit. I V . 124. b. Foye^ ci-deffus C O N -

XRATS de bonne foi. . TTr 
Contrat en forme executoire. 1V. 12 5. a. 
Contrat gracieux. I V . 125. 
Contrat groílbyé. I V . 125. 
^ / ^ n l l i c i t e . I V . 125.^ 
Contrats i n n o m m é s , chez les Romams. Forcé qu'avoient ees 

contrats. Quoique le nombre des contrats innommés ne puiíTe 
étre limité , cependant les jurifconíultes les ont rangés en' 
nuatre claffes. Ces conventions ne formoient de contrat que 
lorfqu'une des parties avoit commencé á les exécuter . Adtion 
qui en féfultoit en fa faveur. I V . 125. a. La diftindHon de 
contrats nommés & innommés n'eíl point admife parmi nous. 
Uid. b. Voyei CONTRATS nommés. 

Contrat en jugement. Comment i l fe forme. Pour que 
les parties foient liées par ce contra t , i l faut que le juge 
oélroiel 'adede la déclaration qui y a donné l i eu . I V . 125.^. 

Contrat libellaire , chez les Romains. Efpece de bail á cens 
d'un héritage. En quoi i l différoit du bail á location perpétuel le . 
Pourquoi les Romains ufoient de ce mot übelía, & non du 
terme de cens. La commife ou r eve rñon n'avoit point lieu dans 
ce contrat. I V . 125. ¿. 

Contrat maritime. I V . 1 1 ^ . b. 
Contrats nommés. Ceux á chacun defquels le droit c iv i l avoit 

attaché un nom propre. Origine da ces contrats. Origine de 
ceux qu'on appelle innommés. I V . 126. a. 

Contrat perpétuel. I V . 126. a. 
Contrat de PoiíTy entre Charles I X & le clergé de France. 

Engagement que prit le clergé par ce contrat. I V . 126. a. D e -
la eíl venu l'ufage des affemblées que le clergé tient de tems en 
tems par rapport aux fubventions. Ouvrages oü i l eíl par lé de 
ce contrat. Ibid. b. 

Contrat de PoiíTy, voye^ á l'article DÉCIME. I V . 676. b. 
Contrat pignoratif. Le droit c ivi l & le droit canon ont admis 

ces fortes de contrats. Coutumes oü ils font recus. En quoi 
ils different de la vente a faculté de réméré & de l'antichrefe. 
Quoique ces contrats femblent contenir une vente de l'íiéri-
tage, elle eíl purcment fiélive. Ils font regardés comme favo-
rabies au d¿biteur. I V . 126. b. Circonílances qui fervent á 
connoitre fi le contrat eíl pignoratif. Principales regles que i'on 
fuit en cette matiere. Ouvrages á confulter. Ibid. 127. a. 

Contrats, ( Quafi- ) quels font ceux qu'on met dans cette 
claffe. Autorités á confulter. I V . 127. a. Voye^ Suppl. I . 

Contratfocial, voyez S O C I A L & AVTORITÉ politique, 
Contrat fuperficiaire. I V . 127. b. 
Contrats fynallagmatiques. Ceux qui obligent de part & d'au-

tre. IV. 127. b. 
Contrat tacite. .11 a fur-tout lieu entre futurs conjoints , 

lorfqu'ils fe marient fans faire de contrat par écrit. Sur les 
contrats en général , auteurs á confulter. I V . 127. b. 

C O N T R A V E N T I O N , défobéijfance. DiíFérences entre ces 
mots.IV. 127. ¿. 

Contravention, contrebande, fraude. DiíFérences dans la figni-
ncadoa de cesmots. V I I . 291. <z. 

CONTRAVENTION , ( Jurifpr. ) peines des contrevenans. 
I V . 127. b. 

C O N T í l A Y E R V A , {Botan. ) plante américaine. Plufieurs 
plantes connues fous ce nom. O n trouve dans les tranfa&ions 
philofophiques la defeription & figure de la racine qu'on 
nomme ainfi dans les boutiques. Franíjois Drack l'apporta le 
premier en Europe. Defeription de la plante & de toutes fes 
parties. I V . 128.a. 

CONTRAYERVA , ( Mat. médic.) elle eíl un bon fudorifique. 
Sa vertu alexipharmaque conteílée. I V . i28.d:.Elle eíl recom-
mandée contre les maladies malignes accompagnées de dyífen-
t^rie- Jeinture de contrayerva. Son infuüon dans de l'eau , 
plus súre & plus efficace que la teinture. Préparat ions dans 
lefquclles on fait e'ntrer cette racine. Maniere de faire la pierre 
de contrayerva. Ses propriétés . Ibid. b. 

CONTRE , parer au , ( Efcrim.) c'eíl parer en dégagean t , 
^c.Parer au contre du contre. I V . 129. a. 

Contre , particule confidérée comme prépofitive. X I I . 
101. a. t i 

CONTRE-APPROCHES , ( A n . « i / i / . ) ligues ou tran-
chees des afíiegés , pour reconnoitre celles des aífiégeans. 
•defeription de la ligue de contre-approche. Ufage qu'on en 
íait. Cette ligue ne fe pratique guere. Ce que M . Goulon 
propofe au lieu de cette ligue. I V . 129. a. I I n 'y a aucun 
exemple des ligues de contre-approche depuis le íiege de 
"Agrade par Mahomet I I , fi ce n'eíl au fiege de Bergopzoom 
én 1622. Ibid.b. 

C O N T R E B A N D E , (Cornm. Polic. ) on diílingue la con
trebande pro^irement dite , de la fraude. Pourquoi Ton pro-
nioe dans un etat l 'entrée de plufieurs denrées é t r a n g e r e s , & 

^ortie de quelqües denrées nationales. Le mot ele contre-
Tome I . 

^/2<^ s'appilque aux contraventions de cetíe efpece. Pour
quoi Fon impofe des droits fur les marchandifes. Le mot de 
fraude s'applique aux contraventions par rapport á cet objet. 
La contrebande n'eíl réputée telle que par la volonté du 
légiílateur. Prohibítions útiles fur Ventrée des denrées é t r a n -
geres. I V . 129. b. Prohiber une manuñiéíure étlrangere , uni-
quement parce qu'on eíl dans le deffein de l ' imker , n 'eíl pas 
toujours un trait de prudence. I l faut done pefer la perte 
& l e gain qui p e ü v e n t réfulter d'une prohibiñon , avant de 
l'ordonner. Efpeces de prohibidons mitigées. I I eíl des cas 
oü la súreté des nations exige que quelques-unes renoncent 
au droit de prohibition. Expédient exployé pour déraciner 
la contrebande. D e la tolérance á cet égard. La contrebande 
qui fe pratique par ceux qui en font métier , n'eíl pas la 
plus dangereufe. Celle que font les commis des douanes. Ibid. 
130. a. 

De la contrebande de fortie. Les denrées qui en font l 'objet, 
font peu nombreufes. L'exportation des armes & des mu-
nitions eíl fujette á des reftriélions dans prefque tous Íes é t a t s , 
excepté en Hollande. Prohibition de la fortie du bfai & du 
goudron , dans les états de Suede & de Danemarck. D e 
l'exportation de l'or & de l'argent. 

De la fraude. En quoi elle confiíle. Crime qu'elle renfef-
me. Le légiflateur n 'y doit point donner lieu en faifant des 
loix que le peuple ne péut aimer , ni par conféquent refpe-
¿ler, Danger d'établir de talles loix. Ibid. b. D u monopole 
que l'état fe réferve fur des denrées de pur agrément . Incon- -
véniens attachés aux droits qui fe percoivent de province á 
province. La fraude fur les droits qui fe percoivent dans le 
lieu m é m e de la confommation , eíl beaucoup moins com-
mune. Ce qu'il y a de fage dans l'établiíTement de ces droits. 
Les droits qui fe percoivent dans les ports & fur les frontieres 
fur les denrées importées ou exportées 3 préfencent des faci-
lités á la fraude; niais i l convient d'en bien diílinguer les 
effets dans la fociété , & par la m é m e raifon le chát iment . 
Ibid. 131. Suites fácheufes qu'entraine la fraude fur les i m -
portations étrangeres . Des cafuiíles ont ofé avancer que la 
fraude étoit licite. Ibid. b. 

Contrebande. Di í férence entre ce qu'on appelle contrebande, 
contravention & fraude. V I L 291. a. Diverfes obfervations 
fur la contrebande. Ibid. b. Ce qu'on entend par traiter á la 
pique dans le commerce de contrebande que les Anglois & 
les Hollandois font avec les Efpagnols d 'Amérique . X I I . 
648. b. De la condamnation aux galeres pour caufe de contre
bande. V I L 445. a. Contrebande des intérlopes. V I I I . 831.^. 
Contrebande des fels, voye^ F A U X - S A U N A G E . 

CONTRE-BANDE , {Blajon) barre qui coupe l 'écu dans u n 
fens contraire. I V , 131. ¿. 

CONTRE-BANDÉ , ( Blafon) I V . 131. ¿, 
C O N T R ' É C A R T , ( i ? / ^ ) obfervation ^ ía Co lom-

hiere fur les contr 'écarts ufités en France, en Angleterre &: 
en Allemagne. Selon V i c k i e y , ils conviennent mieux á une 
carte généaiogique qu'á des armoiries. I V . 132. a. 

C O N T R E - C H A R M E , ( Divinal. ) charme par lequel on 
détrui t l'eífet -d'un autre. L'opinion de tels charmes eíl plus 
dans les principes de la théologie paienne, que dans ceux du 
chriílianifme. I V . 132. b. 

C O N T R E - C O U P , ( Ckir. ) aftion qu'un choc produit á 
la partie oppofée a celle qui recoit imniédiatement le coup , 
ou bien dans une partie oü les fibres ne font point capa-
bles de fe pretor au changement de figure qu'exige Faclion 
du choc. Expér ience de phyfique qui demontre cet efiet de 
la percuíl ion fur la partie oppofée, Conféquences qu'on en 
tire. Suppl. I I . 571, a. Comment arrivent les léfions de la 
table interne. Des maladies qui arrivent aux parties dures 
par l'eífet de la percuíí lon & du contre-coup. Ibid. b. Signes 
qui font connoitre ces maladies. Quelles font les maladies 
par contre-coup qui peuvent arriver aux parties molles o u 
parties contenues. Applications du trépan dans ces cas. C o m 
ment on peut connoitre la partie du cerveau aíFeftée. Ibid* 
«172. a. Signes & fymptómes auxquels on reconnoit la léfion 
de difíerenres parties coníli tutives du corps humain, offenfées 
par le contre-coup. Ibid. b. Cas oü les effets de la percuífion 
font fi violens & íi prompts, qu'il n'eíl pas poífible d'y porter 
aucun fecours. Ditterentes fwites fácheufes de contre-coups. 
Des opérations á faire pour atteindre le principe du mat; 
Ibid. 573. Abces dans le cerveau caufé par le contre-coup. 
Incifion á faire en ce cas. Nombreufes applications du t répan , 
faites dans le cas d'un épanchement dans le cerveau. Ibid. 
b. Des contr'ouvertures á faire lorfqu' i l y a é p a n c h e m e n t , 
abcés , d é p ó t , tumeurs, dans quelque capacité ou partie du 
corps humain. Cas malheureux de percuffion , oü l'art hu
main ne peut rien entreprendre. D ' o ü dépend la grandeur 
des accidens qui fe manifeílent dans ees maladies, Détails fur 
la cure. Ibid. 574. a. 

Contre-coup. Les ch'rurgiens l 'ont confondu avec la com-
motion. Suppl. I I . . 528. b. Accidens qui en font l'effet. 530. a. 

C O N T R E D A N S E , ( Mufiq. ) carafiere des airs dé conr 
tre-danfes. Suppt.M. 575. 

' - i H H h h h 
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• Contredanfe. Diverres obrervadons fur cette forte de danfe. 
I V . tff . a?, 

Contredanfe. O n peut varier á r inf ini ' les contredanfes. 
Figures dont eiles íbnt comppfées. Ob íe rva t ion de chorégra-
phie , re lat ivément a cette efpece de danfe. Des allemandes. 

575- ^ 
C O N T R ' É C A R T É L É , ( Blafon ) voye^ vo l . H . des planch. 

de blaíbn , p l . i . 
C O N T R E D I T S , ( / w r i / ^ r . ) écri tures oup rocédures de ce 

nom. Leur ufage e á fort anden. On ne fournit de contredits 
qué dans les affaires appointées. Deux fortes de contredits, 
c'eux de p r o d u ñ i o n & ceux de produñion nouvelle. Ce íont 
les avocáis qui font les contredits. Autres fens du te rmé de 
contredits. I V . 133. ¿z. 

C O N T R É E . DiíFérence entre c o n t r é e , province, región , 
diftrift & pays. X V . 759. a , b. Cont rée dlílinguée par fes 
propres bornes des contrées du voifinage. V I I . 523 . h, 

C O N T R E F A C T I O N d'¿critures , v o y e r CÜIME defaux. 
V I . 440. ¿. 441. & V . 369. b. 370. a. 

C O N T R E F A I R E , { terme de Líbrame) peines & déshon-
neur attaches á ce commerce iiiicite. D 'é t r anger á étranger , 
l'ufage fcmble l'avoir autorifé. I V . 13 3. ¿. 

Contrefaire 3 imiter , copier. Difterence entre ees mots. I V . 
133. b. 

CONTRE-FISSURE , ( Chirurg.) fente du cráne , au cóté 
oppofé á celui oü a été por té le coup qui la caufe. Quelques-
uns foutiennent qu'elle ne peut arriver. Raifons qu'ils en don-
nent. I V . 133. ¿. Cependant i l y a de f i fortes preuves pour le 
fentiment oppofé , qu'on ne doute prefque plus de la réalité 
des contre-fifiures. Symptómes qui les accompagnent. Com-
ment on juge de Texiftence de la contre-fiíTure. Parties du 
cráne oü elles ont lieu. Ibid. 134. ¿z. 

C O N T R E - F O R T S , {Archit.') comment on doit les faire 
quand on bátit fur la pente dune montagne. I V . 134. a. 

CoNTRE-FORTS, (Fortijicat.) defcription & dimenfions de 
cette forte d'ouvrages , felón M . de Vauban. I V . 134. a. Le 
contre-fort s'appelle qu¿lqiKfoisc/7¿ron.Contre-forts employés 
dans un ouvrage qu'on bátit fur la pente d'une montagne. D i f -
férence entre ceux qu'on eir.ploie dans l'architefture civile & 
ceux de rarchitefture miiitaire. Ibid. b. 

C O N T R E - G A R D E , ta, {Fortificat.) elle efl auffi appellée 
conferve. I V . 1^4. b. Préceptes fur la maniere de conftruire une 
contre-garde devant un bafíion. O n donnoit autrefois des 
flanes aux contre-gardes , & on leur donnoit le nom de demi-
lunes. Utiliré des contre-gardes. Aut re forte de contre-gardes, 
felón M . de Vauban. Ibid. 135.^. 

Contre-garde de demi-lune. X V I . 126.^. 
C O N T R E - G A R D E , (Monnoie) créat ion des gardes & des 

contre-gardes. Fonflions de ees derniers. X V I I . 766. b. 
C O N T R E - H A R M O N I Q U E , ( Géom. ) nombres en pro-

portion contre-harmonique. Regle pour trouver un moyen 
proportionnel contre-harmonique entre d¿ux quanti tés dori-
nées. I V . 13 

C O N T R E - H E R M I N É , (Blafon) voye^ yol. I I . des planch. 
de blafon , pl- 1 • 

C O N T R E - L E T T R E , ( Jurifpr.) afte fecret par lequel on 
fait quelque paftion , b e contraire á un afte précédent . La 
declaration paífée au profit d'un tiers , dlffere de la contre-
lettre. D ' o ü s'eft formé le mot contre-tettre. I V . 135. Pour-
quoi elles devroient étre proferites. Excep'tion. Comment 
on les paíTe. En quel cas elles peuvent étre le plus préjudicia-
Hes. Contre-lettres par rapport aux contrats de mariage. 
Comment i l faut les pafler. Ce que portent á cet égard les 
ar ré tés de M . le premier préfident de Lamoignon. Ibid. 136. 
a. Les conditions & formalités qu'on exige pour ees fortes de 
contre-lettres , ne font néceífaires que quand i l s'agit d'un 
a61e qui c'onne atteinte au contrat de mariage. Cas oü les con
tre-lettres font prohibées. Ibid. b. 

CONTRE-MAÍTRE , {Marine} ce que dit fur cet officier 
l'ordonnance de 1689. I V . 136. b. • 

Contre-maitre. Second contre-maitre n o m m é bojfemah. I I . 
339. a. 

CONTRE-MAITRE , dans les raffineries de fuere. I V . 136. a. 
C O N T R E - M A N D , ( Jurijpr. ) en quoi i l differoit de 

l'exoine ou eífoine. I V . 136. b. Ce que dit Beaumanoir fur 
ce fujet. Comment celui qui étoit obligé d'ufer de contre-
mans ou d'exoines les propoíoi t . Ibid. 137. 

C O N T R E - M A R C H E , {Artmilit . ) dans quel cas on y a 
recours. Contre-marche par files. Contre-marche par rangs. 
La contre-marche n ' eñ plus d'un grand ufage. Contre-marche 
en perdant le terrein, en gagnant le ter re in , fans changer de 
terrein. Auteur á coníulrer. i V . 137. 

C O N T R E - M A R . C H E , ( Taciiq.desGrecs.) les contre-marches 
fe taifoient chez les Grecs par files ou par rangs. lis divifoient 
Ies unes & íes autres en trois efpeces^ la m a c é d o n i e n n e , la 
lácédémonieriné & la danfe , qu'ils nommoient encoré la per-
fiqüé ou la crétoife. 5 ^ / . I I . 575. a. Defcription de ees dif-
LY'CÍ ÍCS contre-marches. -Ibid. h. Voyezf ig . 1 6 — 19 de la 
tadique des Grecs, p l . de l'art milit . Suppl, 

Contre-marche. Son mili té. V I . 183. a, ^ ' M i é t í i H t ú ^ . 
d'exécuter cette évoiu t ion . Ibid. b. íkc, Vovez IPS aib* V' ,s 
l A r t miluaire , 1 v o l . ^ 

Comment s 'exécute la contre-marche. Ibid. b 
C O N T R E - M A R Q U E d'une médai l ie : marque « 

une médailie long-tems aprés qu'elle a été frappée. Pou-"6 • 
les curieux regardent les contre-marques comme des j^JS01 
Carafteres ou iettresque portent ees médailie^. Les antigu-1 '̂5' 
ne s'accordent pas fur léur fignification, Comment on dSsU * 
les contre-marques des monogrammes. Les ¿"o^f^iharnS! 
n'ont jamáis été en ufage du rems de la république. En Mé\i 
temps & fur quelles médáüles elles ont été en ufaee f n \ 
n'ont jamáis été "un cara¿l:ere d'augmentation aux monnoV65 
Que l étoit l'ufage des médailles contre-marquées. I V n Y 
Ce que font les contre-marques dans les monnoies ouméd-ill ' 
d'argent. Ibid. 138. a.-

Contre-marques. Des contre-marques fur les médailles X 
2 ^ . aíb. 668. a. Médailles cont re-marquées . 248. a. b. IÁO a 

Contre-marque 3 fens de ce mot dans le commerce , dans le* 
manege j & dans l'orféVrerie. I V . 138. a. 

C O N T R E - M A R Q U E R , ( Maneje ) quelle éíl la maniere \t 
plus ordinaire dont les maquignons contre-marqüent les che-
vaux, dont ils veulent cacher la vieillelfe. Comment on recon-
noit cet artífice. Suppl. I I . 576. a. 

C O N T R E - M U R , {Archit.) contre-mur de • huit pouces 
d'épailTeur lorfqu'on bátit á Paris une écurie contra un niuf 
mitoyen. I V . 198. a. 

C O N T R ' O U V E R T U R E , (C/iirurg.) Dans quels cas ees inci-
fions font nécelíaires. I V . 138, ÍZ. Comment on peut fouvent 
s'en difpenfer. O n tire beaucoup de fruit de l'ufage des con-
tr'ouvermres. Contr'ouvorturcs dans les cas oü les matieres 
épanchées fous le cráne viennent de trop loirt chercher ¿ffi 
ifíue faite par le t répan. Ibid. b. 

Contr'ouverture dans Fopération de l'empyeme. V . b. 
Trocar pour les cOrítr'ouV-ertures. X V I . 682. a. 

C O N T R E - P A S S A T I O N ¿ o r ^ . {Commerce.) I V 130 & 
C O N T R E - P E T T E R I E , efpece de rebus. Suppl. I l í . 681. í. 
C O N T R E - P O I D S . Des contre-poids du métier des ruban-

niers: maniere de leur conferver l 'équiiibre : leur ufage. Con
tre-poids en plomb ches les mémes ouvricrs i leur úfate, IV , 
139.^. 

Contre-poids de l'épinglier. I V . I39. a. 
Contre-poids des métiers des étoffes de fole. I V . 139. b, 
Contre-poids des balanciers. I V . 139. b. 
Contre-poids des danfeurs de corde. I V . 139. b. 
Contre-poids des machines d'opéra. I V . 139. b. 
Contre-poids, en terme de manege. I V . 139. b. 
C O N T R E - P O I N T , (MuJIq.) diíférence entre le cónfre-

point & la compofition. Ce mot s'applique fpécialement aux 
parties ajoutées fur un fujet donné , pns ordinairement dü 
plain-chant. Dift inft ion de divers contre-points. I V . 139. ¿. 
Etymologie du mot. Ibid. 140. a. 

C O N T R E - P O I N T . ( Muflq.) Divi f ion du centre-point en 
contre-point général & en contre-point dcuble : en contfe-
point fimple & en contre-point figuré. Hijloire du contrepoint. 
Anciennement on chantoit le plain-chant á I'uniííbn & á 
l'odave. 5 « ^ / . I I . 576 a. Peu-á-peu Ton s'appercutqile, fans 
blelícr l 'orei l le , on pouvoit méler des tierces & des cjuiníes 
aux o ñ a v e s . Alors on ajouta plufieurs parties au plain-chant: 
mais faifant uniejuement ufage de tierces, de quintes & d'oc-
taves : en forte que les premiers faux-bOurdons n'étoient 
compofés que d'accords paríaits. Aucune mufique ne peut 
produire un effet auífi grand & aufli harmonieux (Jne ¿éllé-
ci dans un temple. Premier auteur qui rédigea les regles du 
contre-point á quatre parties. Suite des progrés du contre-
point ajouté au plain-chant. Ibid. b. 

Bes regles propres aux dijférentes efpeces de centre-po'mts. 
Regles générales du contre-point -de tout genre. Suppl. I I . 577; 
a. Énuméra t ion 8c explication des différens contre-points qui 
f o n t t o m b é s e n défuétude. Ibid. 578.(2. D u contre-point doublc. 
Origine dés différens contre-points douhles. Corine-point 
double avec renverfement; contre-point double avec tranfpo-
fition. Ibid. b. Regles générales du contre-poirtt double. 
Ibid. 579. a. D u contre-point double á l ' o á i v e . Ibid. h. 
D u contre-point double, avec renverfement á l 'oítave, & 
avec des parties de rempliflage. Ibid. 580. a. D u contre-point 
triple & quadruple, avec renverfement á l'odlave. D u contre-
point double á la tierce & á la dixieme. D u contre-point 
double, avec la tranípofition á la tierce entre deüx parties qw 
s'écartent. Ibid. b. D u contre-point double , avec traní-
pofition á la tierce entre deux parties qui s 'écar tent , &• t{ul 
font accompagnées d autres parties de rempliífage. D u contre-
point double, avec tránfpofition á la tierce entre plufieurs 
parties qui s 'écartent. D u contre-point double, avec tranfpó-
fition á la tierce entre deux ¡parties qui fe'rapprochent, 
581. rf. D ü Contre-point double, avec tranfpófition ala tierce 
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¿vec tranfpofition á la tierce entre pmneurs pames qm 
íent ífá& ^ D u contre-poiftt double., avec fenverfement 
á h "dixieme entre cletíx paftics. 3 id . 582. a. D u contre-poirit 
doublé, avec le renverfement á la dixieme entre deux parties, 
accompagnées d 'antrés parties. D u cóntra-pbint, avec renvSr-
fement f i a dixieme entre plüfieurs parties recitantes. B i d . 
b Du cóntre-pohit double á la quinte & á la douzieme. 
Du contre-point double, avec tranfpoíition á la cjuinte entre 
deux parties qui s 'écartent. Ibid. 583. ¿. D u contre-point 
double avec tranípofition a la quinte entre deux parties qui 
S'écartent, & qui font accompagnées d'autres parties de rem-
üliííage. D u contfe-point double , avec tranfpoíition á la 
quinte eíure deux parties qui fe rapprochent, D u contre-point 
double avec í enver femení á la douzieme entre deux parties. 
Ibid. k Du conti-e-point double , avec renverfement á la 
douziéme entre déux parties, accompagnées d'autres parties 
de rempliífage. Ibid. ^84. a. Énuméra t ion & explication de 
quelques autrés efpeces de contre-points. ^iíf.í'. 

Contre-point, L'invénfión du eontré-poiíit recula les bornes 
de Faiicien fyíléme. X V . 7S1. a. Regles fur l'oftave dans le 
contre-point. Suppl. I V . 86. b. 87. a. Efpece de contre-point 
impromptu appellé difcant. SuppL I I . 723. b. 

COí^TRE-POISON 3 voyez antidote* Secours á employer 
contre Ies difterentes efpeces de poifons. X I I . 885. b. Contre-
poifon de raffenic. SuppL I . 5S3. b. D e diíférentes fortes de 
ferpens. 10 y a. D u poiííbn cofFre. 899. a. Contre les poiíTons 
venimeux d'Amboine. SuppL I I . 81. ¿. 

CONTRE-PORTES., ( Co/Hm.) défenfeS de contre-porter. 
ÍX. 140. a. 

C O N T R E - P O R T E Ü R , défenfes faites auxcontre-porteurs. 
IV . 140. ^ 

CONTRE-POTENCE » (Hér log . ) bouchoh de contre-
potence. I I . 253.<2. 

C O N T R ' E P R E Ü V E , (Iniprim.) c o m m é n t elle fe fait. I V . 
140. a. 
. CONTRE - R E M O N T R A N T , ( ThéoL) ou Gomar i í l e . 
Difpute entre les Arminiens 8c les Gomari í les . Origine des 
noms de ¡neffiontrans & contre-remontrans. Voyez Remon-
trdnt; Gómarijle, Arminien. I V . 140.^ 

GONTRE-SCEL, ( Jurifp.) premier roi qui s'en eíl: f e r v i : 
pourquoi l'ufage en a été établi. I V . 141, a. 

CONTRE-SEMPLER, (Manuf.enfoie.) comment fe fait 
eette opération. I V . 141. a. 

GONTRE-SENS, d'oü naít ce vice dans le difcours. Ce 
défaut éfl particuliel- aux traduftions. Contre-fens qui confifte 
á s'écarter du génie & du caraí íere.de fon auteur. Contre-fens 
en mufique vocale , dans la profodie j I V . 14Í . a. dans la 
déclamation , dans la ponñuadon . í l n 'eíl pas extraordinaire 
que lés Itáliens tombent queiquefois dans des contre-fens 3 
parce quils outrent rexprefiion en voulant trop la' rendre. 
Coñtre-fens dans la mufique francoife. Ibid. b. 

Contre-fens: di íférenceentre le contre-fens &l'amphibalogie. 
XV. 23. h. 

CONTRE-SIGNER, {Jurifp.) toüt ce que le ro i figne eíl 
contre-ñgné. Les princes ^ les a rchevéques & évéques font 
auffi contre-figner leurs expéditions. I V . 141. b. 

C O N T R E - S O M M A T I O N , {Jurijp.) ce terme ufué en 
matiere de garande. I V . 141. b. 

CONTR'ESPALIER , {Jardin . ) en quel endroit on les 
place. D'oü vient le nom de contr'efpalier. Diverfes obfer-
vations fur la cul ture , la fo rme, la hauteur de ees arbres. 
Les contr'efpaliers préférés aux arbres en buiífon. I V . 141* a. 

Contr'efpaliers, po i í i e r s , voye^ ce dernier mot. Di í lance des 
contr'efpaliers pruniers. SuppL I V . 5491. a3 b. 

C O N T R E - T A I L L E S & triples-tailles. (Gravure en hois) 
Dificulté de les faire. Maniere de les exécuter j voye^ 
Gravure en bois. I V . 142. a. 

CONTRE-TEMS, (Danfe) trois manieres diíférentes de 
fauter. I V . 142. a. Comment elles s 'exécutent. Ibid. b. 

Contre-tems de e á v o t t e , ou en availt. Maniere de les exécuter . 
IV. 141. ¿. 

Contre-tems de coté. C o m m é n t s 'exécute ce mouvement. 

. ^0ntre-íems dé chaconne, bu Contre-tems ouverts. In í l ruc -
tion fur ce mouvement. I V . 142. b. 

Contre-tems b a l o n n é o ü á deux m o u v e m é n s . Comment i l 
íe faiten avanb, en arriere, & dé cóté . I V . 143. a. 

Contre-tems. ( Terme de Maneje.) I V . 143. a. 
C O N T R E - V A I R , i B l a f o n ) foürruré appellée vair 8¿ 

Contre-vair. Suppl. I I . 585 .^ 
C O N T R E - V A I R É , (Blafon.) écu contre-vairé . Suppl. I L 
C O N T R E - V A L L A T I O N , (Ligné de) en quoielle differé 
la circonvallation. I V . 143. Lecjon fur la maniere de la 

conftruire. La contrevallation étoit plus eñ ufage chez les 
anciens queparmi nous. Ancienneté de cet ufage, Ibid. h - Poye^ 
IIGNES, {Artmilitaire) & les planches X I V . & X V . dé m i 
militaire dans le 1. v o l des planches. 

G Ó N T R ' H A R M O N I Q Ü E , ( Mufiq: ) propertion con-
i r harmonique. SuppL I V . 538. b. Echelles Gontrliarmoniques» 
Voyei EcHELLE. 
, , G O N T R I B U T I O N , ( Juñfp.) contribution aux dettes d 'uií 
defunt. Suivant le droit R o i m i n , les dettes fe paient in viriles. 
Q u i font ceux qui y contribuent dans les pays coutumiers. Sur 
qubi fe p r e n d í a légmme due aux entans-. I V . 144. a. 

Contribution au fol la l i v r e , ou au mate la l ivre. Í V . 144. ^ 
Contributions. D iv i f i on des tribuís en trois claífés 4 les 

taxes fur les terres & impóts , les taxes fur les marchandifes 
qu'on appelle droitSj & les taxes perfonnelles ÜU contábvvons 
X V Í I . 

C O N T R I B U T I O N S , ( Árt fniüt.) impofitions que les habitans 
des frontieres paient á l'ennemi 3 & c . Mefures que le prince 
doit prendre avec fon général pour l 'épafgne de fes fonds; ees 
mefures font íes contributions. Des contributions qui fe tirent 
en fubflance. I V . 144. a. Juí l ice á obferver dans cette levée^ 
Toutes ees efpeces de levées doivent avoir des pretextes qui 
en adouciífent la charge au peuple. Des levées de b l é s , 
ti'avoines, de fourrages, de viandes. Ufages pour lefquels ou 
peut exiger des voi tures , des bois , des pionniefs. Deux 
manieres dont fe tire fur le pays Puílenfile pour les troupes^ 
Deux manieres d'établir la contiribution en argent. Ibid. b. 

Contributions. Taxe de contribution. X V . 947. b. Celles qu'ors 
exige d'un pays ennemi qu'on ne peut efpérer de garder. X I I L 

Contributions levées en pays ennemi. X V . 947 h 
C O N T R 1 T I O N , ( Théolog.) définition. Opinión de Luthef 

qui détrui t la néceíTité de la contrition. Cette opinión réfutééb 
Conditions ou propriétés de la contr i t ion: elle doit é t re libí-e ^ 
furnamrelle, I V . 145.a. v ive & véhémen te . La contrition eft 
néceífaire pour le péché , & incontinent aprés le péché. Deux: 
fortes de contritions, Tune parfaite & l'autre imparfaite , riorm 
m é e attrition ( voyeŝ  ce mot). Ce que dit le concile de Trente 
fur Tune & l'autre. En quel tems le mot attrition a cóminencé 
d etre émployé . Difputes entre les théologiens fur lés limites 
qui féparent l 'attrition de la contrition. Les uns pré tehdent 
que l 'attrition ne diíFere dé la contrition que par la vivaci tá 
de la dóuleur : Ibid, h. les autres par le mo t i f qui s'unit a k 
douleur. Ce m o t i f eíl-ii Tamour de Dieu ; la douleur devient 
contrition. Les premiers pénfent bien que l'attrition eíl me lée 
de quelque amour de D ieu ; mais les uns & les autres n@ 
penfentpas de la m é m e maniere furl'amour, PaíTage du cencilé 
de Trente d'oii leur divifion tire fa íburce , & qui a produifc 
parmi ceux qui tiennent pour Famour dans le facrement de 
péni tence deux: fentimens opp'ofés fur le mot i f qui conffitue 
la contrition parfaite & la contrition imparfaite. Di f l inñ ion 
de deux amóurs . Ibid. 146. a. PaíTage de S. Thomas , oü Von. 
én trduve des traces. Avantage qu'en ont voulu tirer M . Tour* 
riely & M . Languet, profeífeur de Sorbonne.,Examen du fén-= 
timent qui dónne l'exclufion á l 'amóur dans í 'sttrition m é m e j , 
qu'on pré tend fufEfante dans lé facrement de péni tence. Prin-
cipaux partifans de cette op in ión , qui n'eft point fof t ancienne* 
Argument des attritionnaires contre lanéceífité de Pamour de 
Dieu. Réponfe á cet argumént . Ibid. b. Dans quelle circonf-
tance le précepte d'aimer Dieu oblige Te chrétieii , felón les 
principes des attritionnaires. Ibid. 147. a. Ce feroit uiié iníiiÉ 
tice d'attribuer les fentimens dont on vient de parler á la fo-
ciété entiere dont ceux qui les foutenoient étoient membres^ 
Comment les Janféniíles pechent d'un autre coté dsns leur 
dodlrine fur l'amour de Dieu . Ibid. k Ce que doit peñfer na-4 
turellement fur cette matiere un homme qui n 'eí l ni éntraine 
par l ' intérét d'un corps, n i fafeiné par Felprit de parti. Que i 
eíl le fentiment le plus súr & le plus fu iv i fur la contrition 8c 
fur l 'attrition. Ibid. 148. a. Atiteurs á confulter./¿ir/, b. 

C O N T R O L E , {Jurifp.) a q u í l 'on communiqUe les re^ 
giílres du controle. DifFérence entre ees regiíltes & ceux des 
infinuations. Diverfes fortes de controles qui ont rapport k 
l'adminiftration de la ju f t i ce . IV. 148. b. 

Controle. Edit du controle. V . 391. b. D u controle des a ñ e s 
X I . 235. b. — 237. b. Brevet de controle. I L 414. k Dtok de 
controle pour chaqué article de dépens. I V . 858. a. 

Controle des amendes. I V . 14S. b. 
Contróle des arréts auparlement. I V . 14^- ^ 
Controle des aides. I V . 148. b. 
Controle des bans de máriage ; établi en 1697. I V . 148. h 

Etabliffement des contróleurs des bans de mariage. Leuir fup* 
preílion en 1702. I V . 149. 2r. 

Controle des baptémes. I V . 149. a. 
Contróle des bénéfices ou aftes eceléfiafliques : pouf quoi i l 

fut établi en 1637. L'édit de fon établiíTement ertregiftré au 
grand confeil & non point au parlement. Módifications appor-
tees á cet édit en 1646. I V . 149. a. 

Controle des chancelleries. I V . I49-'Z' 
Controle des dépefís. Créa t ion des cont ró leurs des tiers-ré" 

ferendaires. M b t i f de cet établiíTement. Ces offices réunis aú 
domaine du roi en 1667. I V . 149. a. Suppreffion des offices 
de controleurs-reférendaires en 1694; & création des contro-
l é i í h des déciarations de dépens , qui enfuité ont été réunis 
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aux communamés des procureurs de chaqué tribunal. Ihld. b. 

Controle du domaine , ou des domaines &bois . Créat lon des 
offices de contróleurs , iefquels ont été enfuite unís á ceux 
de contróleurs généraux des íinances ' de chaqué généralité , 
excepté quelques-uns. I V . 149. b. 

Controle des é leñions . I V . 149. b. 
Controle des exploits. Edits & ordonnances qui reglent cet 

o 'bjet .Quels ' íbnt lesexploi ts íujets au controle. I V . 149. b.AStQS 
denotaires fujets au controle. Tems oü le controle doit étre 
fait. I I eft du autant de drolts de controle qu'il y a de per-
fonnes dénommées dans l'exploit. La formalité du controle 
des exploits n'a pas été établie dans tout le royaume en mérne 
tems. Recueil áconful ter . Ibid. 150. a. 

Controle des finances. I V . 150. 
Controle des gabelles. I V . 150. ¿. 
Controle général. I V . 150. a. 
Controle des gens de main-inorte. I V . 150. ¿. 

* Controle des greffes ou greíHers. D ive r í e s créations d'of-
fices & changemens faits fur cet objet. I V . 150. b. 

Controle des g ren ie r sá fel. I V . 150. ¿. 
Controle des notaires , ou des adíes devant notaires. R é v o -

cation de l'édit qui avoit établi be controle , excepté dans 
la province de Normandie : ce que la lo i regle á cet égard. 
RétablIíTement de ce controle dans les autres provinces en 
2639. Tems oíi i l doit é t re fait. Mention faite dn controle 
fur la minute. I V . 150. b. En quoi le controle eft différent de 
l 'iníinuation lai'que qui fut établie en 1703. Les ades regus 
par les notaires au chátelet de Paris , exemptés en 1722 de 
la formalité du controle. Ibid. 1^1. a. 

Controle des oftrois. I V . 151.0. 
Controle des ouvrages d'or & d'argent. I V . 151. a. 
Controle des ades fous r ature pr ivée. De quelle maniere 

i l fut introduit en 1699, jJ lfpoíidon de l'édit de 1705 fur 
ce fujet. I V . 151. íz. 

Controle des tailles , établi en 1522. Divers changemens 
t r r i vé s dans les offices de contróleurs des tailles. I V . 151. a. 

Controle des titres. I V . 151. 0. 
Controle des traités. I V . 151. 
Controle de la vaiíTelle d'or & d'argent. I V . 151. 
C O N T R O L E U R . { J u r i f p . ) l Y . 151. ¿. 
Contróleur des affirmations. I V . 151. b. 
Controleur ambulant, I V . 151. b. 
Contróleur des baillifs &: fénéchaux. I V . 151. ¿. 
Contróleur de la boite aux lombards. I V . 151.^. 
Contróleur des bons d'état du confeil. I V . 151. b. 
Contróleur des eaux 8c foré ts ; ils furent créés en 1635 

Suppreíl ion de ees offices. I V . 151. b. 
Contróleur zénéral des finances. I I n'étoit ancíennement que 

le fetond officier des finances. Droits de fa place. Entre les 
xnains de qui i l préte ferment. O ü fe fait fon inñallation. Ses 
fon¿Uons hors du confeil. I V . 152. a. Q u e ñ e u r s auxquels 
l'adminiftration des finances étoit confiée chez les romains , 
avant le regne d'Augufte; ils furent d i v i f e en trois claffes , 
quajlores urbani, provinciales 3 militares. DlfFérentes fonélions 
dont ils étoient chargés. Ibid. b. Cont ró leurs des finances 
qu'ils avoient auprés d'eux. Préfets du iréfor établis du tems 
de Néron , q u i , depuis Conftantin , prirent le titre de coimes. 
I I y en avoit trois pour les finances. En France , les rois de 
la premiere & feconde race eurent auprés d'eux un maire du 

Ealais pour fur-intendant des finances. Tréfor ier du tréfor éta-
l i au commencement de la troifieme race, Cet officier , ap-

pellé dans un tems , tréforier du roi au temple. Augmenta-
t ion des tréforiers. Con t ró leu r appellé elere du tréfor , dont 
la fonftion approchoit de celle de contróleur général des fi
nances. Ibid. 153.0- Suppreílion de la charge de grand tréfo
rier , en 1409 ; Se l 'on créa celle de grand général fouve-
rain gouverneur de toutes les finances. Diverfes perfonnes 
qui remplirent cette commiíTion. O n étáblit enfuite deux in-
tendans des finances j & au-deffus , un fur-intendant qui fut 
plufieurs fois fupprimé & rétabli. Les gouverneurs, inten-
dans , fur-intendans des finances, ont toujours eu des con
tróleurs . Con t ró l eu r s de l 'épargne fous Franc^ois L Deux 
cont ró leurs de l 'épargne créés par Hcnr i I I . & l'un ayant 
é té fupprimé , i l ne fut créé qu'un feul office de contróleur 
général des finances., qui fut enfuite appellé confeiller-con-
tróleur général. Ibid. b. Quatre contróleurs généraux en 1574. 
Confeil des finances & huit offices d'intendans crées par Hen-
r i I V , & fupprimés en 1596. La charge de fur-intendant ré-
tablie avec un feul cont ró leur général . Diverfes variations 
Uans cette commiílion. En 1643 > l'office de contróleur gé
néral fut rétabli en titre. Les intendans des finances r é d u i t s , 
apres la paix des F y r é n é e s , au nombre de deux , qui exer-
^oient par commiíüon. Erat de ees charges á la mort du car
dinal Mazarin. Ibid. 154. 0. Suppreffion de la charge de fur-
intendant en 1661; & le contróleur général devint chef de 
toutes les finances. M . Colbert devenu cont ró leur général 
en 1663. Importance de cette place. Etat de cette charge fous 
M . Colbert. Epoque du miniítere de chacun des fucceífeurs 
de ce min i í l r e , Ibid. b. j u f q u i M . Moreaude Seychelles, qu i 

étolt contróleur général lorfque cet article a été écrit. Qii3: 
lités néceífaires á celui qui a la direftion généraie des finances 
& au contróleur général . Ibid. 155. a. Auteurs á confulter! 
Cardes des regi/lres du contróle général des finances. Ils font aii 
nombre de deux en titre d'offices. En quoi confifte leur charee. 
Détails de leurs fonílioris. Ibid. b. Leurs privileges./Áiíf. 10t a* 

mContróleurs généraux des domaines , bois & finances. Voyez 
Contróleurs du domaine. 

Contróleurs généraux des finances. I V . 156. a. 
Contróleur des rentes fur la vi l le . I V . 156. 0. Premier éta-

blifiément de ees officiers. Somme á laquelle montoient Ies 
rentes dues par le ro i & le clergé en 1576. Création de deux 
contróleurs , pour le paiement de ees rentes , en 1575, par 
un é d i t , q u i , ayant fouífert des oppofitions, ftít retiré. Autre 
édit portant création de deux contróleurs , l'un pour les 
rentes fur les revenus du r o i , l'autre pour celles fur le cier, 
gé. Cet édit fut enregiftré en 1576. Augmentation du nombre 
de ees contróleurs . Divers retranchemens de ees offices./¿ij ¿ 
Ces officiers ont le titre de confeillers du r o i , de contróleursá¿I 
néraux des rentes; i l y en á eu d'appellés triennaux, mitrieu-
naux , quatriennaux , & c . Leurs privileges & exemptions 
L'hérédi té de leurs offices leur a été accordée. Leurs fcnéllons' 
Ces contróleurs réunis en corps de compagnie. Mcmoires i 
confulter. Ibid. 157. 0. 

Contróleur de la marine. Ses foné l ions , felón l'ordonnance 
de 1689. I V . 157. b. 

Contróleur des boites a la monnoie. I V . 157. ¿. 
Contróleur du receveur au change. I V . 157. b. 
Contróleur contre-garde á la monnoie. I V . 157. ¿. 
Contróleur-général des reíles de la chambre des comptes. I I I , 

790. a. X V . 326. a. Cont ró leurs pour la grande chancellerie 
&: pour celles de quelques parlemens. V I I . 851. ¿.Contróleur 
des tiers-référendaires. I V . 149. a , b. Contróleur des arrets 
en lacour des aides. Ibid. 366. a. Con t ró leu r d^s déclarations 
de dépens. Ibid. 149. b. 

C O N T R O V E R S E , (Théol .) Utili té des dlfputes de con-
troverfe. I V . 158.0. 

C O N T R ' O U VERTURJE, ( Chimrg.) I V . 13 8.0, ¿. Suppl 
11. 574-1-

C O N T U M A C E , ( Jurifp. ) Se laijfer contimacer, Du con-, 
tumax chez les romains , & de la maniere dont on procé-
doit á fon égard. Ce qu'on appellé en France frais de contu-
mace en matiere civile. Contumace en matiere criminelle. Da 
la maniere de procéder a cet égard. I V . 158. 0. Comment 
s 'exécutent les fentences. Ibid. b, Comment on procede a 
l 'égard de l'accufé , lorfqu'il fe repréfente volontairement 
ou forcément. Autres diípofitions de la loi par rapport aux 
contumaces. Ibid. 159. 0. .Autori tés á confulter. Ibid.b. 

Contumace, condamnation par contumace. I I I . 835. a,b. 
Des confifeations en fuite de fentence par contumace. 855. íí. 
U n aecufé condamné par contumace ne peut eíler en droit, sil 
a laiífé paífer cinq ans.V. 1002. b. M o r t civile du condamné par 
contumace. X . 728. 0. 729. 0. Dépens de contumace. IV . 859. 
0. Frais de contumace. V I I . 274. b. 

C O N T U M A X . Comment on procédoi t á Tégarddu con-
tumax , felón les établiíTemens de S. Louis. I V . 159. b. 

C O N T U S I O N , ( Chir.) Définition. I V . 159. ¿. Contufions 
internes 8c externes. Leur traitement. Ibid. 160. a. 

Contufion f dé(enü£s employés pour les plaics contufes, 
I V . 741 b. pour ranimer les chairs contufes. 742,. 0. Les 
échymofes font fouvent l'effet des contufions. V . 267. a. 
Contufions, caufe de gangrene. V I I 470. 0. Dangereux effet 
de la commotion qui accompagne fouvent la contufion, Ibid' 
D e l'ufage des répercuffifs dans les contufions. X I V . 130. b. 
Spécifique contre la ílagnation des humeurs 8c du fang qui 
procede d'une contufion des partics extérieures. XV. 445-
b. Des contufions faites fur un cadavre. Suppl. I V . 66. b. 

C O N V A I N C R E ¡perfuader. ( Synon. ) Nuances quidiffiü-
guent ces mots. Suppl. I I . 585. 0. 

C O N V A I N C R E , ( Art. orat. ) O n ne peut convaincre fans 
étre convaincu foi-méme. V . 521. b. 

C O N V A I N C U , ( Jurifp. ) La coutume de déclarer l'ac
cufé atteint 8¿ convaincu eíl bifarre , la ¿onviílion étant ph!-
tó t dans le juge que dans l'accufé , qui fouvent nie , & qui> 
dans certains cas , s'eíl t rouvé innocent. I V . 160.a. 

C O N V A L E S C E N C E , q u e l e í l c e t é t a t . I V . IÓO.^.Remedes 
convenables pour procurer dans cette pofition le parfait re' 
tour de la fanté. PaíTage de cet état á celui de fanté. Ibid. b. 

Convalefcence. Voyez recouvrcment de forcea. X I I I . 864. 
Différences entre convalefcence & rétabliíTement. XíV. 197' 
b. Signes de la convalefcence. Ibid. 565. 0 , b. Maniere 0« 
traiter les convalefeens par rapport á leur nppétit. V I . 37 '̂ * 

C O N V E N A B L E , adj. Différencé entre ce qui eíl de 
convenance & ce qui eíl cqnvenable. I V . 160. b. 

CON V E N A B L E , ( Beaux - arts. ) Dans toist ouvrage de 
goüt , i l doit exiíler un rapport de confenance entre les 
parties elfentielles & accidentolles , qui ajoute á h perísC' 
t ion de l 'enfemble^ & par-tout oü i l manque , ce défaUt pf0* 
duit un fentiment défagrcable. Suppl. I L 585. a. Exemp^ 
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A* ce détaut dans la peinture , Farchifeclure & la poéfie. I I 

fuffit pas , pour étre décent , d eviter l ' indécence ; i l 
fu tde plus favoir ajouter á reíTentiel, des acceffoires fi con-
-enables, que l'effet de Teníemble en acquiere une nouvelie 

éner^ie. C'eñ ce qui arrivera , ñ l'artifle eft affez heureux 
our^imaginer des acceffoires qui produifent une unpreííion 

iBattendue , mais analogue á celle que le fujet principal doit 
exciter. - Des indécences que queiques critiques modernes 
ont cm voir dans queiques poetes anciens.-Le génie feul ne 
fuñit pas; i l faut un jugement exquis pour faifir toujours le 
convenable, & ne s'en point- écarter . C'eíl en quoi Homere 
excelle, & ce qui l u i a valu ce bel éloge d'Horace : qui ni¿ 
molitiLr'ineptl Suppl. 11. ^<). b. 

CONVENANCE. Exemples qui aident a determiner la 
notion de convenance. En quoi elle confifte. I V . 160. b. 

CONVENANCES , ( Bell. leu. Poéfie,) I I y a dans les ob-
jets de la poéfie & de l 'éioquence des beautés locales qui 
tiennent aux opinions , aux moeurs , aux ufages , &c. &c des 
beautés univerlelles qui font indépendantes de toute inílitu-
tion. - G'eíi de l 'étude des anciens & de la connoiílance du 
eoút du ñecle oü l 'on v i t , que réfultera la connoiífance de 
ees deux fortes de beautés , le goút folide & la súreté des 
procédés de l'art. - En quoi confiflent les convenances que 
l'orateur doit obferver. - L'attention que doit avoir le poete, 
c'eíl: de fe mettre , autant qu'i l eft poííible , par la diñr i -
bution de fon fujet , au-deflus de la mode & de Fopinion, 
en faifant dépendre l'objet qu'i l veut produire, des beautés 
univerfclles & jamáis des beautés locales. Suppl. I L 586. a. 
Le poéme dramatique pour faire fon illufion a befoin de plus 
de ménagement quel 'épopée. I l faut que par le preftige de l ' imi -
tation , l'intervalle des lieux & des tems difparoiífe , 8L que 
les fpeíkteurs ne faíTent plus qu'un méme peuple avec les 
afteurs. - Art que le poete doit obferver pour réuflir en cela. 
—• L'intérét puifé dans les affeítions les plus naturelles de 
l'homme eft intariífable & ne fauroit s'aábiblir dans aucun 
tems. - A 1 egard des moeurs étrangeres , qui feroient abfo-
lument indécentes ou révol tantes pour nous , comme le 
poete ne pourroit par aucun art les rapprocher des nót res , 
i l doit renoncer á les peindre. Ibid. b. - Mais i l y a peu de 
traits intéreífans dans l'hiftoire qú'on ne puiffe préfenter fur 
la fcene en les adouciífant. Ibid. 587. b. 

Convenances. DiíFérence entre ce qu'on appelle convenance 
& bienféance dans l'imitation poét ique. Suppl. I . 888. b. Par-
tiede la mufique des Grecs , qui donnoit des regles fur l'art 
d'obferver les convenances. Suppl. I I I . 953. b. D e la con
venance dans le récit dramatique. Suppl. I V . x j . a , b. 

CONVENANCE, ( Archit.) elle doit étre regardée comme le 
premier principe de l'art de batir. Différentes obfervations 
qui découlent de la raifon de convenance. I V . 161. a. 

CONVENANCE, {Jurifp.) anden terme qui figniíie con-
vention. Sens de cette m á x i m e , convenances vainquent la loi. 

Convenance de fuccéder. La coutume d'Auvergne admet 
ees fortes de conventions. La furvenance d'enfans á l 'un 
des aífociés détruit le pafte de fuccéder. I V . 161. a. 

C O N V E N A N T , {Hift. mod.) confédération faite en 
EcoíTe en 1638 , pour introduire une nouvelie liturgie. 
Trois chefs contenus dans ce convenant. I V . 161. a. Le ro i 
Charles'I. le condamna & en propofa un qui fut refufé. Le 
convenant figné en Angleterre en 1643. ^ 0 y ^ C O V E N A N T . 

CONVENIR, obfervationfurla conjugaifon de ce verbe. 
X I . 12,1. a. 

C O N V E N T I O N , confentement, acebrd. DiíFérence entre 
ees mots. I V . 161. í». 

CONVENTION, {Jurifp.) deux fortes de c o n v e n t i o n ^ 
chez les Romains , les p a á e s &'*les contrats proprement 
dits. Ce qu'étoient les ílipulations. Ces d iñ indions rejettées 
aujourd'hui. Ce qu'on entend aí luel lement par padle, I V . 
361. b. contrat , obligation , p r o m e í r e . Ce que nous enten-
«ons par convention. Diverfes máximes de jurifprudence 
lur les conventions. O n en diñingue quatre efpeces. Ce qui 
rend une convention valable. O n diílinguoit chez les Ro-
niains les conventions de bonne f o i , & celles de droit étroit . 
Conventions fondees, fur le droit des gens, & autres fur le 
droit civil. Plufieurs conventions ont un nom propre, & 

ônt contrats nommés. Ibid. 162. a. La plupart s'accompliífent 
Par le confentement des parties, fans tradition de la choíe . 
Vuatre manieres de fórmer des conventions. Anciennement 
la bonne foi tenoit lieu d'écrit dans les conventions. Cepen-

nt "écriture donne plus de fureté. Comment fe font les 
conventions par écrit. Conventions (m jugement. Toute con
vention chez les Romains étoit valable fans éc r i t , mais chez 
nous cela foufFre queiques exceptions. De la preuve qu'exi-
gent les conventions. Ibid. b. De la maniere d'interpréter ce 
^ u i l y a d'obfcur dans les conventions. EíFets des conven-
íions valables. Des claufes &: conditions qu'on y peut infé-
j ' ^ ^ f 5 de la nullité des conventions. Comment s'opere 
a reíohition d'une convention parfaite. Ibid. 163. 

Convention exprimée autrefois par le terme de convenance. 
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I V . a. Des conventions par contrat, I V . 12,4. a. Com
ment fe faifoient les conventions chez plufieurs peuples 
anciens. X I . 23 2. b. La tradition regardée comme Faccom-
pliíTement de la convention. X V I . 509. b. Convention faite 
pour préveni r ou terminer un procés. 544. b. Sur les conven
tions, voyez PaEle, Accord, Chufe, Obligation, Stipulation , 
Traite. 

Convention compromiffaire. I V . 163. a. 
Convention du droit des gens. I V . 163. ¿, 
Convention expreíTe. I V . 163. ¿. 
Convention illicite. I V . 163. b. 
Convention i nnommée . I V . 163. h. 
Convention inutile. I V . 163. h. 
Convention légitime. I V . 163. b. 
Convention licite. I V . 163. b. 
Convention de mariage. I V . 163. h. 
Convention matrimortiale. DiíFérence entre conventions de 

mariage & matrimoniales. O n joint c o m m u n é m e n t le terme 
de reprifes avec celui de conventions matrimoniales; ce qu'on 
entend par Fun 8c par Fautre. I V . 163* b. 

Convention naturelle. I V . 163. b* 
Convention nue. I V . 164. a. 
Convention ordinaire. I V . 164. a. 
Convention pr ivée. I V . 164. a. 
Convention publique. I V . 164. a. 
Convention prohibée. I V . 164. a. 
Conventions royales de Nimes; jurifdiélion royale établle 

dans cette vi l le par Philippe Auguí le en 1272. Privil'eges 
qu' i l accorda á cette ju r i fd i f t ion , & que confirma Philippe 
de Valois. Juge des conventions: fon fiege eí l a Nimes, é t e n -
due de fon pouvoir. I V . 164. a. 

Convention de fuccéder. I V . 16^ a, 
Convention tacite. I V . 164. b. 
Convention verbale. I V . 1Ó4. b. 
Convention ufuraire. I V . 164. b. 
C O N V E N T I O N , ( Hift. mod.) aíTemblée du parlement d 'An

gleterre en 1689 , aprés la retraite de JacquesII. Difpute für 
la légitimité de cette aíTemblée. I V . 164. b. 

C O N V E N T I O N N E L , gage conventionnel. V I I . 416. a. 
Garande conventionnelle. 480. b. Hypotheque convention-
nelle. V I I I . 416. ÍZ, b. Subftitution convenrionnelle. X V . 
592. b. 

C O N V E N T U A L I T É , ( Jurifp.) toute maifon oceupée par 
des moines ne forme pas un couvent. Conditions requifes 
pour qu'elle en ait le titre. La conventual i té ne peut é t r e 
preferiré par aucun laps de tems. I V . 164- b. 

C O N V E N T U E L S , {Hif l . mod.) Congrégat ion de Fordre 
de S. Frangois. Echecs qu'ds ont íbuíFerts en Efpagne, en 
Portugal , en France. Comment L é o n X les difpofa. I V . 
164. b. 

Conventuel y prieuré. X I I I . 363. a. 364. a. Et femi-conven-
tuel. Ibid. 

C O N V E R G E N C E des rayons du f o l e i l , produite par 
diverfes expériences. Voye? C O N V E X E & F O Y E R . 

C O N V E R G E N T , en algebre. I V . 165. tf. 
Convergent, droites convergentes en ^éométr ie . Rayonf 

c o n v e r g é h s , en dioptrique. Quels font les verres qui pro
duifent la convergence & la divergence. Convergence des 
rayons augmentée en pafíant dans un milieu plus rare , & 
diminuées en paíTant dans un plus denfe. Comment des 
rayons paralleles deviennent convergens. Comment des 
rayons divergens dtviennent auífi convergens. Ce qui arrive 
fi la furface qui fépare les deux milieux eít plañe. I V . 165. a, 

Convergent, hyperbole convergente. I V . 165. a. 
Convergent s foyer des r ipbns convergens. V I L 262. b. 

Série convergente. X V . 93. b. 
Convergent, en anatomie. I V . 165. a. 
C O N V E R S , (Jurifp.) freres convers dans les couvenS. 

A qui ce nom s'appliquoit autrefois. Pourquoi ces m é m e s 
ont été appellés lais. Les freres convers ne peuvent jou i r 
de plufieurs privileges. I V . 165. b. 

Convers, freres. V I L 300. <z. Soaurs converfes. I X . 175. £. 
C O N V E R S A T I O N , entretien. DiíFérence^ entre ces mots. 

Lo ix de la converfation. I V . 165. b. L'aíFedation doit en 
étre bannie. Ibid. 166. a. 

Converfation, aíFeftation dans la converfation. I . 157. a¿ 
L'imagination fait le charme des converfátions. V I I I . 562. 
Comment on peut dans la converfation faire fans héfiter , 
une fuite de raifonnemens fort é tendus. X I I I , 778. a. 

C O N V E R S E , ( Géométr.) propofition cbnverfe. La converfe 
s'appelle auffi inverfe. Plufieurs propofitions dont I'inverfe 
n'eíí pas vraie. I V . 166. a. 

Converfe, propofition. V I H . 749. ¿. & c . 
C O N V E R S I O N , {Arith. ) ce que fignlfie l'expreíTxon¿ 

proportion par converfion de raifon. I V . 166. a. 
CONVERSIÓN des équations. ( A l g . ) I V . 166. b. 
CONVERSIÓN des d e g r é s , ( Aflron.) mé thode pour con

vert ir les degrés de Féquateur en tems, & le tems en degrés, 
Converfion des degrés en heures folaires moyennes, §c des 
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lieures moyennes en degrés, Table a cet ufage dans la 
connoiflance des tems. Suppl. I I . 587. a. 

CONVERSIÓN , (Mechan.) centre de converfion. I I . 
8a6, b. 

CONVERSIÓN 3 ( Théol.) quelques-uns regardent la conver-
fion d'un pécheur comme un miracle auffi grand que celui 
par lequel D ieu reíTufciteroit un mort, Comment on peut 
pécher par excés dans cette matiere. I V . 166. b. 

CONVERSIÓN , ( Jürifp.) converí lon d'ajournement perfon-
nel e n d é c r e t d e prife-de-corps. Converfion d'appelen oppo-
fition. Converfion de bail conventionnel en judiciaire. Con
verfion de décret . Converfion d'information en enquéte . 
Converfion d'un procés c ivi l en procés crirainel. I V . 166. b. 

C O N V E R S I Ó N , ( i ^ M o r . ) divers fens de ce mot. I V . 167. a. 
CONVERSIÓN d'ime propofitwn. ( Logiq.) X I I I . 479. b. 
C O N V E R S I Ó N , {Maneg.) difFérence entre la (¿aracole & 

& la converfion. I I . 644. b. 
CONVERSIÓN, { A n . milit.') évolut ion appellée quart de 

converfion. L'eííet des á droite & á gauche n 'eí l point le 
m é m e que celui des quarts de converfion. Comment fe fait la 
converfion vers la droite ou vers la gauche. I V . 167. a. Ce 
qu'on appelle demi-conver í ion , trois quarts de converfion. 
Plus la troupe aura de f ront , plus i l faudra de tems pour exé-
cuter ees mouvemens. M o y e n de mefurer le chemin que 
chaqué homme doit faire dans un quart de converfion. 
Jbid. b. 

Converfion, ñ g m e du mouvementde converí lon. V I . 180. b. 
Quar t de converfion. X I I I . 671. b. I V . 813. ¿. Ce qu'il faut 
obferver pour qu' i l s 'exécute aifément. V I . 180. b. De la con
verfion avec pivot au centre. 181. a , b. Converfions á plu-
fieurs pivots. 182. ^. Converfion dans la cavalerie. 198. ¿. &c. 

C O N V E X E , (Géom.) eífets du miroir c o n v e x e , & du 
miroi r concave. Verres convexes, plans-convexes, convexo-
concaves , eífets des lentilles fur les rayons de lumiere: leur 
propr ié té de groffir les objets. I V . 168. a. 

Convexes, verres , leur propriété . I I I . 802. b. Anneaux colorés 
de deux verres convexes appliqués l'un fur l'autre. I V . 330. 
<z. Miroirs convexes. X . <;66.¿.Verre plan-convexe.XII. 697. a. 
— Voyei V E R R E . X V I I . 97. a , b.Sc L E N T I L L E . 

C O N V I C T I O N , ( Métaph.) diíférence entre la convidion & 
laperfuafion. I V . 168. b. Voy. PERSUASION & C O N V A I N C R E . 

ConviEiion, en flyle judiciaire. Procés-verbal o rdonné de 
tout ce qui peut fervir pour la décharge ou la convidion 
de Faccufé. Quelle doit é t re la convi&ion. I V . 168, b. 

C O N V I V E . (L'utér. ) Dans les repas des Romains, i l y 
avoit des convives, des ombres & des parafites. Quelle 
étoi t la robe des convives, O n avoit coutume d 'óter leurs 
fouliers, & de leur laver ou parfumer les piés. Les convi
ves apportoient des ferviettes de chez eux. Diftr ibution des 
coupes devant chacun d'eux. I V . 168. b. Ufage de couron-
ner de fleurs dans les grandes fétes les convives & les efcla-
ves. O n envoyoit des portions du repas á celui qui n'avoit 
pu y venir. Santés que buvoient les convives* pendant le 
repas. Libations & vceux par lefquels finiíToit la féte. P r é -
fens que les convives recevoient de leur hote. Profufion de 
Cléopa t re á cet égard lorfqu'elle donna un feílin á Marc-
Antoine en Cilicie. Ce que devient la vaiífelle d'argent que 
le doge de Venife jette dans la mer lorfqu' i l fait la cé rémo-
nle de Tépoufer. I V . 169. a. 

Convive. Obfervations fur les ombres que Mécénas avoit 
amenées chez Nafidienus. Suppl. I I , 587. b. 

Convive. Des convives chez les Romains, voye^ Repas des 
Romains. Ufage de faire préfeht de coupes de prix aux con
vives. 11. 832. b. lis apportoient leur ferviette avec eux. 
X I . 20. a. N o m que fon donñoit á ceux qu'un convié ame-
noit de fon chef á un feílin d'invitation. 466. a. 

C O N V O C A T I O N , {Hift. mod.) aíTemblée du clergé en 
Angleterre. I V . 169. a. Comment elle fe fait. Lieu oü elle fe 
tient. En quoi confiílent la chambre haute & la chambre 
baífe dans la province de Can to rbé ry , Comment les arricies 
font propofés. Privileges des membres. L 'a rchevéque d 'York 
tient en m é m e tems TaíTemblée du clergé de fa province. 
Correfpondance entre les deux chambres. Anciennement le 
c lergé avoit fes repréfentans dans la chambre baífe du par-
lemcnt. Ibid. b. 

C O N V O C A T I O N , ( Jurifp. angl.) prolocuteur de la convo-
cation. X I I I . 443. a. 

Convocation des conciles,des fynodes. Voye^ ees articles. 
C O N V O I , ( i / i /Z . anc. & mod.) tranfport du corps, de la 

maifon au lieu de fa fépulture. O n gardoit le corps envi-
ron fcpt jours chez les Romains. Comment le héraut annon-
^oit le convoi. Détai lsfur cette cérémonie Ce qui arrivoit 
á Sparte quand un ro i mouroit. I V . 169. b. Maniere de celé-
brer les fiinérailles chez les Athéniens . Cérémonies qui 

" íurent ufitées en certains tems chez les Pcomains. Comment 
fe font les funérallles parmi nous. Ibid.. 170. a. 

C O N V O I A {Art mílit.) Soins que doit prendre le general 

far rapportauxconvoisd'armes,de munitions .&c.lV. 17a. a. 
•iverfes efpeces de convois. Ibid.b, Voyei E S C O R T E . 

CONVOI, (AfonVze) en quoi i l confifte. Lettre de convoi 
I V . 170. b. Voyei C O N S E R V E . 

Convoi, diverfes fignifications qu'on donne á ce termp 
Hollande. I V . 170. b. een 

Convoi-loopers 3 efpeces de fa£leurs publics a Amfterdam 
I V . 170. b. 

C O N V O I de Bordeaux. (Jurifp. Hifl. & Financ.) Drolt 
au profit du ro i fur certaines marchandifes. A quelle occa-
fion i l fut établi en faveur de quelques particuliers. Les 
rois fe le font at t r ibué. I V . 170. b. 

C O N V O L V U L U S , ( Botan.) efpeces de convolvulus dites 
biritambaru. I I . 259. a. Cara. 642. a. Baja. Suppl, I . 750 ¿ 
Ballel. 762. b. Bangada. 790. b. Bcladamboé. 845. h. Benti-
rutali. 879. a^ b. Convolvulus, voyez V O L U B I L I S & GRAND 
LlSERON. 

C O N V U L S I F s maladies convulfives ou fpafmodiques. IX 
935. a. X V . 438. a. Mouvemens convulfifs. Ibid. b, Mala
dies convulfives plus fréquentes dans l'enfance qu'en tout 
autre age. V . 658. b. Angine convulfive. V . 979. a. Uíaee 
de la valériane dans certaines maladies convulfives XVT 
8x6. b. . ' 

C O N V U L S I O N - , (Afó&aVz.) la convulfion diílinguée des 
mouvemens convulfifs. Symptomes de ees maladies. Leurs 
caufes. Suppl. I I . 587. b. Leur prognoíl ic. Obfervations fai
tes dans le cerveau & la moélle épiniere des cadavres de 
ceux qui ont eu ees maladies. Ibid. 588. a. Des remedes á 
faire pendant le paroxyfme. Moyens á employer pour pre
venir le retour des accés. Ibid. b. 

Convulfion, la fievre , les fpafmes & les convulfions, trois 
efpeces de mouvemens que la nature emploie pour guérir. 
V . 409. b. Diíférence entre convulf ion, fpafme & épüepfie. 
796. a. Entre convulfion & fpafme. X V . 434. b. Singulari-
tés dans certaines convulfions. X V . 41). ¿. Signes avant-cou-
reurs des convulfions, dans l'état des yeux. X V I I . 669. ¿. 
Convulfions caufées par la diílocation ou la bleífure de l'os 
féfamoíde du gros orteil . I . 243. b. Efpece de convulfion 
appellée opiJihotonos.Xl. 508. ¿. Convulfion du vifage.XVIL 
337. a. D e l'uterus. 558. b. 

C O N V U L S I O N N A I R E S , { H i j l . eceléf.) fefte de fanatl-
ques, qui a commencé au tombeau de M . Paris. Les convul-
fions ont nui beaucoup á la caufe de l'appel, & aux miracles 
par lefquels on vouloit l'appuyer. Div i f ion entre les Janfé-
niíles fur cette matiere. Ce que difoit un archevéque de Lyon 
du neuvieme fiecle au fujet de quelques faux miracles du 
m é m e genre. I V . 171. a. 

Convulfionnaires, ceux qui parurent en 844 á Dijon. XIV. 
767. a. Tourmens par lefquels les derniers convulfionnaires 
de France pré tendoient é t re foulagés. 861. b. 

C O O B L I G É , ( Jurifp. ) Comment les coobligés font appel-
lés dans le droit romain. Ce que l'ancien droit établiffoit á 
leur égard. Deux fortes de coobligés parmi nous, les uns 
folidaires, les autres fans folidité. I V . 171. b. 

C O O M B , ( Comm.) mefure angloife. Evaluation de cette 
mefure. I V . 171. b. 

C O O P T A T I O N , maniere dont quelques corps peuvent 
s'affoeier des membres en cas de vacance. Cooptations faites 
par runiverf i té . Ce que fignifie proprement ce mot. IV. 
171. b. 

C O P A G E , pour capage, ( Jurifp. ) droit de chéfage. Let-
tres du roi Jean qui en parlent. I V . 172. a. 

C O P A H U , {Baurne de) huile balfamique qu'on tire d'un 
arbre du Bréfil. D ' o ü & comment les Portugais l'apportent. 
Deux efpeces de ce fue réfineux dans les boutiques Auteurs 
qui parlent de ce baume & de l'arbre qui le produit. Dcf-

I K n p t i o n qu'en donne Marcgrave. I V . 172. a. Lieux oü i l 
croit. Comment on en tire l'hüUe. Quan t i t é que l'arbre en 
peut donner. Deux liqueurs de quali té diíférente tirées du 
m é m e arbre. Tems de l 'année oü l'incifion doit fe faire. 
Ufage du bois de cet arbre. Diíférence entre le baume 
de Copahu & celui du Pérou . Diverfes manieres dont on 
le falfifie ou contrefait. Son analyfe chymique. Sa dofe 
ordinaire. Maladies dans lefquelles on l'emploie intérieure-
ment. Ibid. b. Précautions avec lefquelles i l faut le don
ner. Son ufage externe. Sa principale vertu vulnéraire. I V . 
173. a. Ufage qu'en font les Juifs, I I . 164. ¿. 

C O P A I S , communication entre le lac de Thebes & celui 
de Copáis. X V I . 242. b. 

C O P A L , {Pharm.) quelle eíl la gomme ouréfine de ce 
nom. Ufages qu'en font les Indiens, & les Européens. Ses 
propriétés. Caraélere de la bonne. Autre efpece qui vient des 
Antilles. I V , 173. 

C O P A T T U M , (^o^/z , ) efpece de p l a n t c ^ / . H - l ^ ^ -
C O P E C , {Comm.) monnoie d'or & d'argent qui a cours 

en Mofcovie. Valeur du copec d'or & du copec d'argent. 
I V , 173. a. . 

C O P E N H A G U E , deux mefures expofées á l'hotel-de-
vil le de Copenhague. V I . 12. b. . 

C O P E R N I C , Syft.de, {Aftron.)en quoi i l confine. An-
ciens qui l'avoient adopté & foutenu. Ce que renjarq1"2 ' 
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C O P 
, wontenelle íur le jour oü Copernic mourut. Comment 
Deícartes & Newton ont cherché á affermir ce fyftéme. 11 
eñ défendu de le íbutenir en Italie. I V . 173. ¿. Perfécutions 
au'eíTuya Galilée pour l'avoir foutenu. Impreffion que íit fur 
Defcartes cette perfécution. Combien i l íeroi t á íbuhaiter 

la liberté de penfer fur des matieres de cette nature füt 
etablie en Italie. Quelle eíl une des principales caufes dü 
décri du fyfléme de Copernic en Italie & en Efpagne. Motifs 
pour lefquels on dit que le P. Scheiner Jéfuite accufa Galilée. 
Jbid. 174 a- Avantages du fyíléme de Copernic. Prédiftion 
de cet aílronome vérifiée depuis l 'invention des télefcopes. 
Ce fyftéme tel qu'on le fuit aujoürd'hui , n'eft pas tel qu'i l a 
été inventé par fon auteur. Comment Kepler Ta perfeétionné. 

^Copernic, fa patrie. X V I . 2,98, a. Obfervations fur cet 
aftronome. I . 790. a. Syftéme de Copernic. X V . 778. b. Voye^ 
vol. V des planches, article Aflrommie, pl . 4. Preuves de 
ce íyftéme. X V I . i G j . a3b .— 169. a. Ce fyíléme n'a é té 
que le renouvellement de celui de Pythagore. X I L 703. b. 
Démonflration que Galilée en donna. Suppl. I I L 174. a. 
Comment on explique par ce fyftéme les apparences du mou-
vement du foleil, X V . 313. b. Décifion des commiífaires 
nommés par le pape Paul V , pour l'examen de ce fyí léme. X . 
590. a. Sphere de Copernic. X V . 454. a. Tables de Co^ 
pernic. 798. a. Suppl. I V . 922. a. ^ 

Copernic , inílrument a í í ronomique. Defcription & ufa-
ge. De tels inftrumens font plus amufans qu'utiles. I V . 
174. k 

COPHTE, ou" Copte ( ThéoL ) chrétiens d'Egypte , appellés 
de ce nom. On eft trés-partagé fur l 'é tymologie de ce mot. 
Langue en laquelle ils font le fervice divin. Leur erreur fur 
la nature de Jefus-Chriñ. Leur patriarche. Dif l r ibut ion de 
tout le clergé. Ce clergé ell trés-méprifable & t rés-honoré . 
Leurs moines & religieufes. La recette des droits publics 
confiée á ees chrétiens. Excepté ees receveurs, le refte eft 
pauvre. Leur confolation dans la facilité du divorce. Leurs 
íacremens. IV . 175. a. Leurs on£Hons. Leurs jeünes. La 
circoncifion admife parmi eux. Ti t re Se réfidence du patriar-
che, &c. Ibid. b. Voyez C O P T E . 

Cophtes, bibles cophtes. »11. 226. a. Liturgie des Cophtes. 
IX. 598. a. Caracteres Cophtes, v o y ^ v o l . I I . des planches 
article CARACTERE , planche 7. 

COPHTIQUE, trois liturgies cophtiques. I V . 175. b. 
COPIATE, {Hifl . eccl.) celui qui faifoit les foífes pour 

enterrer les morts.Loi de Conftantin enfaveur desprét res copia-
tes. Etymologie de ce mot. Nom qu'ils avoient auparavant. 
Leur nombre. On lesappelle auíli colLegiati. I V . 175. b. Com
ment ils étoient entretenus. Ibid. i j G . a . Voye^ L E C T I C A I R E . 

COPÍATES, obfervations fur cet article de l 'Encyclopé-
die, Suppl. I I . ^89. a. 

COPIE, [Jurijp.) ce mot eíl: quelquefois oppofé á celui 
d'original, quelquefois á celui de m i n ü t e , á celui de groífe , 
a celui d'expédition. Copies collationnées. Copie cor rede & 
lifible. Copie entiere. Copie par extrait. I V . 176. a. Copie 
figurée. Copie fur papier commun. Copie fignifiée, tron
quee, vidimée. Ibid. L 
^ Copie de pieces ou vidimus. X V I I . 247. a , b. Copie colla-

tionnée. I I I , 624. a. Copie des contrats. I X . 12,4. 
COPIE de lettres, Uvre de. ( Comrn.) I V . 176. b. 
C O P I E , {Peint.) Facilité avec laquelle on peut fouvent 

étre trompé par des tableaux qui ne font que copies. M . 
Chardln prétendoit que quelle que füt la copie d'un de fes 
tableaux,il ne s'y méprendroi t jamáis. Raifons qu ' i l en don-
noit. IV . 176. b. 

Copie. Ufage du pantographe, pour tirer des copies de 
deffins. X I . 827. tí. Crepé dont les peintres fe fervent pour 
faire quelques copies. X V I I . 426. a. Maniere de copier en 
calquant. I I . 565. a , b. Par le moyen des petits carreaux. 
IV . 436. b. Copie réduite. X I I I . 881. b. 

COPIE , terme d'imprimeur. Compter fa copie. Copies de 
chapelle.IV. X77. 

Copie, droit de y V . 146. a 3 b. V i fo r ium qui porte la copie. 

COPIER, contrefaire, imiter 3 ( Synon. ) I V . 133. ¿. 
COPIEUSEMENT, abondamment , beaucoup , bien. Diffé-

rence entre ees mots. I V . 177. a. 
COPISTES , nommés calligraphes.ll. tCx.b. FoverÉCRi-

V A I N , SCRIBE. 
y COPISTE , ( Mujíq. ) pourquoi l'art de la gravure & de 
i^P^1011 appliqué ala mufique, a moins eu de fuccés qu'ap-

pliqué á l'écriture. Suppl. I I . 589. Importance de la cor-
reélion dans la copie de la mufique. L'intelligence d'une 
imifique difficile dépend beaucoup de la maniere dont elle 
eit copiée. Expoñtion détaillée des devoirs & des foins d'un 
bon coplfte , & des talens que fa profeíTion exige. Qua l i t é 
^ue doh avoir fon enere & fon papier. "Ibid. b. Deux formats 
de papier reglé. De leur, ufage. Obfervations qu'on doit faire 
pour bien dlftribuer la partition. Divif ion des mefures. Ibid. 
,59o' a' Netteté des fignes. Correftion des fauffes notes qui 
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peuvent fe t r oüve r dans roriginal. Ibid. b. Mé thode pour 
raífembler dans les partitions les parties féparées. Maniere de 
tirer une partition en parties féparées. Ibid. 691. a. C o m 
ment les paroles doivent étre écrites. C'eft au copifte á faire 
en forte que la mufique exécutée rende exaélement á l 'oreille 
du compofiteur , ce qui s'eft peint dans fa tete en la compo-
fant. Ibid. b. 

COPPERBERG, V O J / ^ K O P E R S B E R G 
C O P R O P R I É T A I R E , ( Jurifpr.) les copropriétaires poffe-

dent par indivis ou fépa rémen t .Leur nombre n'eíl point limitéi 
l is peuvent pofféder ou en ver tu d'un titre particulier, ou en 
ver tu d'un titre'commun. Cette di í l inñion eft trés-importantei 
I V . 177. k 

C O P T E ou C O P H T E , ( Hi/ l . anc. ) langue ancienne des 
Egyptiens» Vocabulaire & grammaires de cette langue. Quels 
livres font écrits en cophte, Quelques-uns pré tendent que 
cette langue n'a jamáis été parlée. Le P. Ki rke r p ré tend 
au contraire que fa connoiffance peut beaucoup fervir á 
l'intelligence des hiéroglyphes &c. I V . 177. b. — Voye^ 
C O P H T E . 

CopTE , langue s ( Antiq. Littér.) voye^ CüPHTE. C'eft un 
mélange de l'ancien égyptien 8c de mots grecs qui s'y font 
gliífés peu-á-peu. Util i té de la connoiífance de cette langue*. 
I I n'eft pas vrai que l'ancienne langue égypt ienne foit dér i -
v é e de l ' H é b r e u , Suppl. I I . 591. b. n i que la langue a r m é -
nienne foit le meilleur moyen d'en acquérir l'intelligence, 
Obfervation fur l'alphabet cophte. Auteurs qui ont eu con-
noifíance de cette langue. Remarques fur la grammaire & le 
diélionnaire copte de Kircher. Autres favans qui ont d o n n é 
des ouvrages du m é m e gente. Ibid. 592. tí. Diftionnaire copte 
annoncé par l'auteur. Énuméra t ion des principaux ouvrages 
copres qui ont été publiés par Fimpreflion. Manüícr i ts en cette 
langue. Leur utilité. Ibid. b. 

COPTES , peuples, ( Géogr.) peuples qui habiterent ancien-
nement l 'Égypte , ou qui en font iffus. Peuples qui rhabitent 
aujourd'hui. Les vrais coptes trés-rares maintenant. Perfé^ 
cutions qu'ils fouffrirent fous les empereurs , & enfuite de 
la part des Tures. Leur état préfent . Suppl. I I . 592. b. I ls 
font dépofitaires de tous les regiftres des terres labourables 
de l 'Égypte . Leur obftination á fuivre la c róyance de leurs 
peres. Horreur qu'ils ont pour nous. Comment ils prati-
quent la confeffion. Jeunes qu'ils obfervent. D u bap téme 
de leurs enfans. La circoncifion obfervée parmi eux. I l s 
obtiennent facilement la permiíí lon de répudier leurs fem-
mes. Ufage qu'ils ont de prendre des femmes á loyer á tant 
le mois. Cérémonies du mariage, Ibid. 593. tí. & des funérail-
les. Ibid. b. 

C O P U L A T I O N a voye^ ACCOÜPLEMENT. 
C O P U L A T I F , (Gram. & Logiq. ) conjonñions copulati^ 

v e s . I I I . 872. b. X . 759. b. Obfervations fur les phrafes latines j 
oü la conjonñion copulative femble réunir l 'indicatif & le 
fubjonílif. X V . 564. a 3 b. Syllogifme copulatif. 722. b. 

C O P U L E , ( Logiq.) quelquefois la copule & l'attribut 
font renfermés dans un feul mot. C'eft fur elle que tombe 
toujours l'affirmation ou la négation. Ce font les verbes auxi-
liaires qui fervent de copules grammaticales dans les jugemens* 
I V . 177. b. 

Copule , qui fert a lier le fujet & l'attribut. X I I L 476. b. 
C O Q , (Ornith.) ce qui le diftingue des autres oiíeaux de 

fon genre. Le coq & le roíTignol font les feuls oifeaux de jour 
qui chantent la nuit. Defcription du coq. La couleur de fon 
plumage eft fort var iée . I V . 178. a. Coq & poule noire des 
montagnes de Mofcovie. Ibid, b. 

Coq de roche j v o l . V I . des planch. regne animal , pl . 40. 
C O Q , ( Econ. domefl.) carafteres d'un bon coq. Nombre des 

poules auxquelles i l peut fuffire. Moyen d'introduire un n d ü -
veau coq dans une baífe-cour. I V . 178. b. 

C O Q , ( Mat. méd.) bouillon de vieux coq , r e c o m m a n d é 
dans certaines maladies. Propr ié té du j u s , ou d k o é t l o n du 
coq. Ufage qu'on avoit de fatiguer un coq & de le faire mou-
rir de lalfitude, lorfqu'on vouloi t en faire un bouillon médi-
cinal. La chair de vieux coq employée dans les confommés. 
I V . 178. ¿ .Pré tenduespropr ié tés de diíférentes parties du coq, 
Guér i fon d'un foldat aveugle par le moyen du fang de c o q , 
felón le rapport de Mercurial is : le remede fut confeillé par 
Efculape. Ibid. 179. a. 

Coq. Analyfe de fa chair confidérée comme aliment. L 267, 
b. Mets de crétes de coqs. SuppL I I . 651. b, 

Coq , pierre de 3 \ . 253. tí. 
C O Q , ( Mythol.) on en faifoit le fymbole de la vigilance.1 

A quels facrifices on l 'employoit. Q u e l eft4e fens de l'ordre 
que Socrate donna u Cr i ton , d'immoler un 'coq á Efculape, 

• I V . 179. tí. 
Coq. Divination par le moyen des coqs. I . 253. tí. Le coq, ' 

figure fymbolique. X V . 730. a. 
Coq de bois. Oifeau qui reífemble au coq d'Inde pour la 

groífeur & la figure. Sa defcription. I V . 179. a. I I eft excellent 
á manger. Ibid. b. 

Coq de bruyere. Sa defcription. I V . 179. b. 
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" Coq -de hr-uyjerc Comment i l appelle fes pouíes . Defcriptloa 

•Bu coq des bois. Lienx oü on le trouve. Lieux qu habite le 
coq de brayere. Ses moeurs. Speftacle fnigulier que préientent 
Íes amours de cet oifeau. Suppl. 11. 593. k Deícr ipt ion & 
nioeurs de la poule de bruyere. Cette eípece d'oifeaux peu 
nombreufe. Contrées qu'ils f réquentent . Jbid. b. 

•Coq de roche. N o m íbus lequel les habitans de Cayenne 
connoifíent un oifeau remarquable par fa beauté. Ses diffé-
reutes défignations. Sa defcription. Suppl. I I . 594. a. Ses 
anoeurs. Maniere de le clafler. Ibid. b. 

C O Q D'INDE , ( Econ. rufl. ) éloge de cet animal pour la 
^afíe-cour. Q u e l <ioit éíre celui qu'on donne ayx femelles, I V . 
180. a. . ry r 

Coq d'Inde. Sa defcription. Couleur des osufs. Cesoifeaux 
cherchent les lieux chauds. Dif icul té d 'élever les petits. I V . 
.180. a. • 

Coq indlen. Oifeau fort différent du coq d'Inde. Autres noms 
qu ' i l porte. I V . 180. a. Defcription de trois oifeaux de cette 
efpece. Ibid. b. 

£oq , herbé du, X . 345. a. 
C O Q i tete de } ( Anatam.*) X V I . 199. a. 
COQ, Vordre du , (Hifi. mod.) en quels tems & occaílon cet 

ordre fot inílitué. I V . 180. b. 
C O Q , {Blafon) meuble d'armoiries. Coq c r é t é , becqué , 

barbé } membré . Coq chantant. Signification de ce fyrabole. 
"Les Gauloisleprenoientdans leurs enfeignes militaires. Suppl. 
11.593.^ 

COQ du vaijjeau 3 ( Marine) I V . 180. b. 
C O Q , ( Horlog. ) les coqs á la francoife font meilleurs 

que ceux á l'angloife. Ce qu'on appelle peüt coq dans les 
montres frangoifes. Son utilité. Aut re piece dans les montres 
•fran^oifes , appellée petit coq d'acier. I V . 180. b. 

Coq , dans les pendules. I V . 181. 
C O Q , {Serrur. ) coqsfimples , doubles & triples, I V . 181. 
C O Q U A L L I N , on écureuil orangé , {Quadrup.') Suppl. 11. 

594. b. Sa defcription & fes moeurs. Lieux qu'il habite. Maniere 
de le ciafler. Ibid. 595. <z. 

C O Q U E , '{Hifi. nat,~) toute enveloppe ou nid formé par 
les infe¿les a divers ufages. Différentes fortes de travaux des 
infeftes pour fe former ees enveloppes. Coques d'ichneumons. 
I V . 181. a. Les coques diflinguées par leurs différentes 
Ügures. 

Premier ufage des coques: c'eíl la que les infeftes fe renfer-
ment pour y íubir leur transformation. Ces coques paroiífent 
fervir á trois fins , indiquées dans cet article. 

5econd ufage. Lorfque les infeéles en bátiífent pour y de-
ineurer tíansle tems qu'ils font encoré infe¿íes rempans, qu'ils 
mangent & qu'ils croiífent. 

Troifieme ufage. Quelques inferes les font fervir d'enve-
loppe á leur couvée . Ibid. b. 

Coque. Différentes efpeces de coques de foie que filent les 
chenilles. I I I . 292. b. 293. a. Chenilles qui font leurs coques 
dans la terre. Celles des chenilles qui vivent en fociété. Ibid. 
i . Comment les papillons ouvrent leurs coques. X I . 875. a. 
Coques de vers a foie. X V . 269. a. Voye^les planches de ver á 
íbie j v o l . í . Différentes formes de coques dont quelques chry-
íalides fon t r evé tues . V I I I . 784. a. 

C O Q U E , {Marine & Corder. ) I V . 182. 
C O Q U E S & vanons , {Péch . ) forte de coquillage qui renfer-

me un poiífon. Maniere d'en faire la péche ou récolte . Tems 
ioü « H e / e fait. I V . 182.^. 

Coque , efpece d'appát quienivrele poiffon. X I V . 196. a. 
C O Q U E du Levünt , ( Botan. ) voyc^ C O C C U L U S . 
Coques de graines. Mé thode de faire frudifier les efpeces de 

graines domeíl iques renfermées dans les coques les plus dures. 
V I L 836.^ 

COQUELICOT, voyei PAVOT, 
C O Q U E L O U R D E - Defcription de ce genre de plante. I V . 

182. a. 
CoQUELOURDE } ( Mat. méd.) propriété de cette plante 

appliquée extér ieurement . I V . 182. a. Ses fleurs entrent dans 
l 'eau hyí lé r ique . Ibid. b. 

C O Q U E L U C H E endémique. Saifon de l 'année oü elle 
paroit. Origine du nom de coqueluche. Différentes années 
dans lefquelles elle a regué avec violence. Divers peuples 
qui en ont été at taqués en certains tems. Caufe foup^onnée 
de cette maladie. Trois chofes que doit fe propofer un bou 
médecin pour la guérir. Remedes á employer pour cet effet. 
I V . 1 8 2 J . 

Coqueluche. Ufage de l 'émétique dans cette maladie. X V I I . 
•467.«. ' 

COQUERELLES , ( Blafon ) noifettes dans leurs g9uíres:, 
jointes enfemble au nombre de trois. Etymologie du mot. 
Suppl. I I . 595. a. 

C O Q U E T de Pontailler , ( Franceis-Jacques & Gafpard ) 
Suppl. I V . 503, ¿. 

C O Q U E T T E R I E , { Morale) en quoi confiñe la vie d'une 
femme coquette. I V . 183.^. 

Coquttterie. P e la coquetterie chez les femmes, V I , 473. 

c o 
a. Différence entre la coquetterie & la galanterie XVTT 
7.6Ó. b. D e la parure des femmes coquettes. Suppl Tí" 
244. b. _ ' u' 

C O Q U I L L A G E ( IchtyoLj diíférence entre une coau;!!,. 
& un coquillage. Les animaux -de ce genre font atinel 2 
teftacées, Dans quelle claífe A ñ i l ó t e les ranee. I I les diÍ¿n 
en univalves , bivalves & en turbinées . O n a fait beauco^ 
plus d'obfervations fur la figure des coquilles, que fur ceíh 
des animaux qui y font renfermés. Cependant i l feroit DI.K 
néceífaire de connoitre l'animal que la coquille. Les aninnnv 
les plus abjetls nen font pas moiqs dignes des recherebesd,, 
naturalií le. I V . 183. ¿. I I eíl vrai qu' i l eft difficile d'obfei-ver 
leur conformation intér ieure ; cependant d'habiles obferva 
teurs font déja parvenus á furmonter ces obftacles La nlus 
grande dif iculté feroit pour les coquillages qui ne fe tróiivént 
que dans des pays fort é lo ignés ; mais tous ceux qui travaillent 
pour l'avancement des feiences, concourent au méme but 
Chacun doit s'occuper au moins des produaions du pays qu'ii 
habite. I I reíle beaucoup de coquillages de ce pays-ci quilont 
á peine connus. Ibid. 184. a. 

Coquillage. I I paroit que les coquillages font les premiers 
poiífons que les hommes ont connus & mangés. X. 781 ¿ 
Diílribution des coquillages en trois claffes; les univalves * 
les bivalves & les multivalves. 860. <z, b. Caufe de confuílon 
dans la maniere de les claífer. Suppl. I I . 75. b. De leur fexe 
Suppl. I . 1 2 3 . b. Suppl. I I I . 10. b. 64. a. Péche de coquillages'. 
X I I . 224. a ,b . 

C O Q U I L L A G E , {Mat. méd.) délicateíTe des Grecs & des 
Romains fur le choix des coquillages conüdérés comme mets. 
Qual i té de ces mets. I V . 184. a. 

C O Q U I L L A R D E . Différence entre ce poiífon de mer & le 
perce-pierre. X I I . 32,6. b. 

C O Q U I L L A R T , ( Guillaume ) poete. Ses ouvrages.XIV. 
246. b, 

C O Q U I L L E . Ce qu'on doit entenclre par ce mot, IV. 184J 
a. Pourquoi la coquille a toujours été plus recherchée 6¿con-
ñdérée que l'animal méme. Les coquilles font une des ma-
tieres les plus ahondantes que nous connoifíions. Elles font 
de toutes les parties de l'animal la plus durable. La plupárt 
de celles qui ont exifté des le aommencement du monde, 
exiftent encoré : cette matiere fe multiplie méme cbaque 
jour. Différens lieux , différentes difpofitions dans lefquelles 
on les trouve. Ibid. ¿. I I y a lien de croire que la marne & la 
craie, la pierre & le marbre ne font compofés que de frag-
mens de coquilles. Leur matiere eíl fort analogue a la pierre. 
Elles changent de nature fans changer de forme. Coquilles 
foífües , coquilles pétrifiées, Ari í lo te les divife en unival
ves , bivalves & turbinées. Daniel Major eíl le premier qut 
les ait divifées en claffes, gentes , efpeces. Diflindion qu'il 
fait de teílacées improprement dits & vivans , & de tefta
cées improprement dits & morts. Comment i l divife les co
quillages. Autre diílribution des coquilles en trois dalles, 
Eloge de l'ouvrage de Liíler fur les coquilles , & de la mé
thode felón laquelle i l les diftribne. Ibid. b. Extrait de cette 
méthode , par laquelle les coquilles font divifées en trois 
claffes; favoir , celles de terre, celles d'eau douce, & celles 
de mer. Subdivifion des deux dernieres. 

Coquilles de terre. Buccins. Leur deícription. Ibid. b. Cara-
dieres par lefquels Liíler a déterminé les genres des buc
cins de terre. Idée générale des ca rañeres fpécifiques qui 
diflinguent la plupart des turbinées ou buccins. lis font tirés 
de la forme des coquilles & de leurs couleurs. Ce qu on 
remarque pour les formes , &: enfuite pour les couleurs^ 
Ibid. a. I I a fallu fouvent employer plufieurs noms, plufieurs 
épithetes , &c. pour diílinguer une coquille de toutes celles 
qui ne lu i font pas parfaitement femblablcs. D'autres ont 
fubílitué á ces phrafes des noms plus ufités , tirés des choíes 
auxquelles les coquilles ont le plus de reíTemblance. Imperfe-
¿lion de cette maniere de nomenclature. Lima^ons. Lima^ons 
applatis. Diílindlions entre ces derniers. 

Coquilles d'eau douce. Elles font ou univalves ou bivalves. 
Des coquilles univalves. Buccins s lima^ons , lima^ons appla
tis. Ibid. b. Patelles. Néri tes. 

Bivalves d'eau douce. Defcription de ees coqui lies, & de 
la maniere dont elles s'uniífent. Motiles i deux efpeces. Les 
carafteres par lefquels on diflingue les bivalves font tirés de la 
forme Se de la couleur. Ibid. 187. a. Remarques qu'on fait a ces 
deux égards. Pétoncles. 

Coquilles de mer. Bivalves dont les pieces font inégales, qui 
font les peignes. Origine du nom qu'on leur a donné. Leur 
divifion en deux claffes. Leur defcription. Les buitres diviles 

deux genres. Ibid. b. Les fpondyles ; origine de ce noni. 
jL^iverfes efpeces. O n compre fept genres de coquilles kvd-̂  
ves de mer , dont les deux pieces font égales & femblables, 
favoir , les meres pedes , aufll appellées peignes : elles Ion 
divifées en trois genres. Efpeces du premier genre. Le fecon 
n'en a qu'une appellée vitres chinoifes. Defcription du trouie-
me genre. Les pétoncles , qui fe divifent en quatre genres 
principaux. Ibid. 188. a, Defcripttpns & foudivifipns de ees 

gem * 



c o 
Les maules. Dsfcripñpn & diviílon en deux gefires. 

frv¡¡¡nes-marmes. Deícr ip t ion : lieux oü elles font commu-
^65 "ufanes qu'on en fait. Autres noms qu'on leur donne. O n 
feS'¿lv[{e en deux genres. Les tcllines ou ténilles. En quoi 
Hes different des moules. Ibid. b. Leur diviílon en deux gen-

ees folenes ou manches de couteaux. Autres noms qu'on 
leur donne. Leur deícription. Les carnes. Différentes manieres 
dontonlesnomme . . 

Coquilles de mer de trois pieces. rnoladcs, divuees en deux 

^Coquiües de mer de cinq pieces. Conques anatiferes. E tym. de 
ce nom. Elles n'ont qu'un genre. Ceiles qu'on appelle poujje-
piés. Leur defcription. > 

Coquilles de mer de doû e pieces. Glands de mer. Univalves 
de mer. Lepas ou patelles, divifés en quatre genres. Tuyaux 
de mer ou dentalles. Ibid. 189. a. Vermifleaux de mer. A r r o -
foir ou pinceau de mer. Nautiles. Mouvemens de ce poií íbn. 
Les nautiles fe divifent en deux genres. Limacons. E tym. de 
ce nom. Neuf genres de limacons. Néri tes. É t y m . de ce nom. 
Ce qui les diftingue des limacons. Leur diviñon en fix genres. 
Ibid. b. Oreilles de mer. Sabots divifés en fept genres. Por-
celaines divifées en douze genres. Ibid. 190, a. 

Rouleaux & cornets. Hu i t genres de rouleaux & fix de 
cornets , nommés le grand amiral. Buccins , vingt-quatre 
eenres. Ibid. b. Diflr ibution des coquilles , felón la mé thode 
de M. Tournefort. Ouvrage de R.umphius , oü fe trouve 
aulíi une diftribution des coquilles. Ibid. l y u a . Mé thode qu'a 
fuivie Langius dans fa diñribution. Celle de Hebení>reit. M é 
thode donnée par M . Breyn. Ibid. h. Celle de M . Linnaeus. 
Celle deM. Gualtieri. Ibid. 192. a. Celle qu'a donnée l'auteur 
de l'lüftoire naturelle , éclaircie dans deux de fes principales 
parties, la lithologie & la conchyliologie. 

Remarque genérale fur les méthodes qu'on vient d'indiquer, 
C 'eíl fur les principes d'Arií lote qu'elles ont été établies. L 'ou-
vrage en ce genre qui contiendra le plus grand nombre de 
figures, fera toujours préféré, Ibid. b. 

Coquille. Hypothefe fur la formation des coquilles. X . 360. 
b. Noyau d'une coquille. X I . 2,67. a. Ailes & oreilles. 622. a. 
Queue. XÍIL 706. a. Rides de certaines coquilles. X I V . 286. 
a. Robe d'une coquille. 310. a. Volutes. X V I I . 461. b. Zones. 
743. a. Coquilles turbinées. X V I . 750. a. Coquilles ombil i-
quéés. X V I I . 378. a, Terre formée de fragmens de coquilles. 
IV. 513. b. Amas formés de coquilles , appellés falunieres. 
,VI. 389. a, b. Des coquilles & autres corps marins répandus 
en divers lieux fur la íurface du globe , & formant différentes 
couches dans fon intérieur , voye^ l'article Déluge. Garrieres 
aux environs de Paris uniquement compofées de coquilles 
Les coquilles regardées comme principe des pierres calcaires. 
Difpofition des couches des coquilles foífiles. Les coquilles 
de nos pays ne font point des mers de nos climats. Plufteurs 
dont les analogues vivans nous font inconnus. V I L 210. a. 
Oü fe trouve le plus de coquilles fofllles. 623. <Í. Coquilles 
foíliles, nommées gryphites. 974. b. Autres dites oflreopeüini-
tes j XI. 694. b. & térébratulites, X V I . 153. a. Coquilles qui 
fervent de monnoie chez les Negres , I X . 623. b. cliez les 
Sauvages de Vi rg in ie , X I I . 214. b. au royanme de Congo , 
X V I I . 714. ¿. dans plufieurs contrées de l'Afte & de l ' A f r i -
que.IV. 241. b. Coquilles fluviátiles & de mer , repréfentées 
Vol. V I . des planch. regne animal , p l . 6<¡. — 74. Coquilles 
foffiles repréfentées dans le m é m e volume , regn. minér . p l . 
I . •—14. 

COQUILLE , ( Mat. méd. ) nature générale de toutes les 
coquilles. Ceiles dont on fait ufage en pharmacie. I V . 192. ¿. 

COQUILLE , (Anatom.) voye^ Suppl. I V . 101. a ,b. 
C O Q U I L L E , \híJI. ancienne.) in í l rument de rauñque. I V . 

193.^. 
COQUILLE , ( Archit. ) divers ufages de ce mot. I V . 

COQUILLES á. boulet, ( Art i lkr . ) I V . 193. 4. 
COQUILLE , outil de diamantaire. I V . 193.^. 
COQUILLE , ( Pcintre éventaillijle ) I V . 193. a. 
COQUILLE , ( Charrón ) I V . 193. 
COQUILLE , {Jardin. I V . 193.^ 
Coquille, fruits a , V I L 356.a. 
C O Q U I L L E , (Imprim.) I V . 193.^ 
C O Q U I L L E , (March. de modes)lY. 193. L 
COQUILLE , ( Ruban.) I V . 193. ¿. 
COQUILLE , ( Blafon ) meuble d'armoirie. Suppl. I I . 59?. <«. 

Y0qwlles de S. Jacques. Coquilles de S. Michcl . Sicnification 
á c ^ f y m h o \ e . I b i d . b . 

C O Q U I M B O , vi l le d 'Amérlque. Foye^ SERENA. 
v^OR} (Chir.) durillon qui fe forme aux doigtsdespieds. 

v-aufe des cors. Comment on les guérit/ I V . 193, ¿. 
Cor, caufe de ce mal : moyens de le guérir. V . 172. ¿ .173. a. 

«ipece de «or appellé oignon. X I . 433. ^ 
. í 1 ' {Chauder. Chajje.} Inñrument . I V . 193. b. Defcríp-
10"s ^e diverfes fortes de cors: maniere d'en jouer. Rapports 

^ u a doit y avoir entre ees in í l rumens , lorfqu'on fait des 
concerts á plufieurs cors. C © r , cornet de vacher. Cors avec 

IoK\e / , 
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lefquels les prétros des Kébfeux annon^oient le jubilé. É ty iú , 
du mot jubilé. Ibid. 194. a. 

COR. {Mujiq. infir. des anciens.) Voy. p l . I . de luth. SüppL 
SíTart, Trompette. 

Cor. D u cor des anciens i Suppl. I I I . 764. a. Suppl. I V . 670. h. 
Cor de chaffe du royaume de Loango. 679. á. 

C O R . ( Luth.) U n Gompofiteur doit connoitre Fétenduc 
commode d ' iin cor de chaíTe, & les tons qu'en peut tire t 
tout homme qui en donne, fans étre fupérieur. De l'étéridi 
de cet i n ñ r u m e n t , & des tons qu'il donne. Échelle du c 
Suppl. I I . 595. b. Erreur á ce fujet dans la pl. 22. de luthé] 
V. vol. des planches oü Fon trouve une table du rapi 
l 'é tendue de la voix & des iní l rumens de muiique c 
au clavecín. Comme les tons que le cor de chafíe foi 
c o m m o d é m e n t , appartiennent au mode riiajeur d u , u f j 
relatifs majeurs de j a l SL de f a } on ne peut pas emploj t le 
cor dans les autíes modes. Comment on remédie á cet inedn-
vénient . De la maniere de noter les parties de cor. Ibid. 596. a. 

C O R - D E - C H A S S E , {Blafon.) meubles d 'armoiritís. Diffe-
renies dénominatlons qu'il recoit felón la maniere de le repré-
fenter. Suppl. 11. 596. a. 

Cor, particule prépofitive en fran^ois. X I I . 101. a. 
C O R A C O B R A C H I A L , ( ) mufele du bras. Sa def

cription. I V . 194. a. 
t O R A C O I D E , ( Anat.) apophyfe de romoplate. É t y m . 

du mot. Sa fituatlon & fon ufage. I V . 194. a. 
C O R A I L . {Hi j l . nat. InfeElolog.) M . PeyíTonel a t f ouvé 

le premier que cetfe pré tendue plante marine appartient au 
regne animal. Ce qu'il appelle orties corallines. Autres pré ten-
dues plantes qu'i l a t rouvées appartemr au regne animal. Ce 
qui fuit eft tiré d'un ouvrage de M . Donati. É tym. . du mot 
corad. Divers fentimens fur la nature de cette fubftance. 
Defcription de cette végétation marine. I V . 194. ^. Examen 
de la fubftance du corail. Infefte par lequel elle eft fujette á 
étre rongée . Defcription de fon organifation intérieure. Aut re 
infefte qui traverfe le corail en ligne droite. Les marbres les 
plus durs ne font pas exempts des atteintes de ees infeftes, aü 
fond de la mer, Cannelures du corail. Cette matiere expofée 
á un feu violcnt fe réduit en une cendre tres-fine. Examen de 
cette cendre au microfeope. Ibid. 195. a. Corps ceilulaire qui 
environne la furface du corail : globules dont la fubftance du 
corail eft compofée. Sur le corps réticulaire s 'étend un-e écorce 
molle & d'une couleur un peu plus claire que celle de la fubf
tance intér ieure . VaiíTeaux qu'on y découvre . Celiules qui 
font l'habitation des polypes. Ibid. b. Defcription du polype 
& de fa coquille. (Éufs de polypes obfervés. Comment fe 
fait l 'accroiííement du corail. Ibid. 196. a. 

C O R A I L . (Conchyl.) La plupart des modernes attribuent 
á M . PeyíTonel la découver te des animaux du cora i l , parce-
qu' i l écrivit á M . de Reaumur en 1725 , avoir obfervé du 
mouvement dans les pré tendues fleurs de cette produét ion 
marine. Mais ce mouvement avoit été apper^u & m é m e 
défigné comme un mouvement animal, des l 'année 1699, 
par Impérat i & le Comte Marigl i lu i -méme. Remarque de 
M . de Réaumur fur i'obfervation de PeyíTonel. Celui qui a 
a iürmé le premier que le corail étoit formé par ees animaux 3 
& qui en a donné les preuves les plus convaincantes, c e í í 
M . Bemard de Juílieu. Détai ls fur ce fujet. Suppl. I I . 596. h 
Corail rouge repréfenté V I . vol. des pl. hifl. nat. pl. 8 j . D e la 
végétat ion du corail. Lieux oü on le peche. Lieux oü fe trouve 
le plus gros & le plus haut. Ibid. 597. a. 

CORAIL articulé rouge, (Conchyl.) voye^ V I . vol. des pl. 
hifl. nat. pl. 86. En quoi i l differe du commun. Sa defcription. 
Lieux oü on le trouve. Suppl.11. 597. a. 

CORAIL articulé blanc, ( Conchyl.) voye^ VI . vol. des pl. 
hifl. nat. pl. 86. Sa defcription. Lieux oü on le trouve. Suppl. í í , 

597; . . . 
CORAIL blanc, ( Conchyl.) voye^ V L vol. des pl. hifl. nat. 

pl. 8 j . Sa defcription. Lieux oü on le trOuve. Suppl. I I . 597. b, 
Corail 3 recherehes fur fa nature. X I I . 721. k 722. a. Efpece' 

de corail appellée fungites. V I L 375. b. Autre díte hippurite. 
Y111. 219. a. Subftance appellée improprement corail noir. I X . 
588. b. Corail pétrifié n o m m é keratophyte. ng .b . Corail blanc 
ou corail oculé. V L v o l . des planches, regne animal, p l . 87. 
Corail rouge ^ ibid. Efpece de coral} qui fe trouve au fein de 
laterre. I X . 589. a. Rochers dans la mer Rouge appellés rochen 
de corail. X I V . 404. b. 

Corail. {Mat. medie.) Le corail eft un abforbant terreux; 
Corail p r épa ré j maniere de le faire. Sel de corail. Magiftere 
de corail: fes p r o p ñ é t é s : ceiles du fel. Les différentes teintures 
de corail font des préparations abfolument inútiles. Í V . 196. b. 
Syrop de corail de'Quercetan: vertus qu'il l u i attribue. Prépa?. 
rations dans lefquelles on fait entrer le corúl . Ibid. 197. a. 

C O R A I L . {Mythol.) I V . 197.<z. 
C O R A I L de jardin, ( Botan.) p iment , poivre de Guiñee , 

Sa defcription. Lieux oü i l crok. — Voye^ Piment, Poivre. I V . 
197.a. 

CORAIL de jardin. ( Dkte & Mat. médic.) X I I . 628. a. 
G O H A I S C Í i l T E , ( i^i/Z. W<«/.) adminiftrateur du temple 

K K k k k 
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de la Mecque. Famille á qui cette prérogat ive appartient. A 
qui ce nom a été enfuite donné. I V . 197. a. 

C O R A L L I N E , {Botan.) genredeplante quifetrouve dans 
Ies eaux. Dift inft ion des corallinesqui appartiennent au regne 
animal, & de celles qui appartiennent au vegetal. I V . 197. a. 

C O R A S , {Jeande) Jurifconíulte. X V I . 453.^. 
C O R A S M I N , ( Géogr. Hifl. mod. ) peuples d A ñ e , &c. qui 

n'ont pu s'établir en aucun endroi t , & qui ont difparu de 
deííus la furface de la terre, Ibid. 197. b. 

C O R B , ( Ichthy.) poiííbn des iíles Moluques. Sa deícr ip-
t ion. Lieu oü on le peche. Sa clafíifícation. Suppl. II . 597 b. 

CORBEAU,(Orni th . ) defcription de cet oifeau. Ibid. lyy.b. 
Comment i l fe nourrit . Corbeaux blancs. Les corbeaux ne 
craignent ni le chaud ni le froid. Lieux & tems oü ils nichent. 
Leursoeufs. D u r é e de leur vie. I V . 198. a. 

Corbeau. Oifeau qui lui fait la guerre. I X . 726. a. Corbeau 
aquatique. Suppl. I. 79. ^ b. Corbeau nominé corneille mantelée. 
Suppl. II . 607. a. b. 

C O R B E A U , ( Mat. méd. ) proprié tés de fa cendre, de fa 
fíente, de fes ceufs, de fon cerveau , de fon coeur. Toutes 
ees vertus fondées fur de vaines traditions. I V . 198. a. 

C O R B E A U . ( Mythol. ) I V . 198. b. 
Corbeau. Lac des deux corbeaux dans les Gaules, auprés 

duquel on décidoit les différends par le moyen des corbeaux. 
I X . 151. ¿. 

C O R B E A U de mer, (Ichthyol.) I V . 198. b. 
C O R B E A U , {AJlwn.) I V . 198. b. 
Corbeau. Origine de cette conftellation. Suppl. III. 468. h. 

moyen de la connoitre. Suppl. II . 567. b. 
C O R B E A U , {Archit.) I V . 198. 
C O R B E A U , {Artmilit.) machine de guerre dontles Romains 

fe fervoient. Defcription qu'en donne Polybe. Ufage qu'on en 
faifoit. I V . 198. ¿. La defcription que M . de Folard fait du corbeau 
eíl différente de celle de Polybe. Plufieurs efpeces de corbeaux 
dont i l parle. Defcriptions du corbeau dauphin, du corbeau 
démoliffeur , du loup , du corbeau á lacs courans. Ibid. 199. a. 
D u corbeau a pinces , du corbeau á eage, ou tol lenon, du 
polyfparte ou corbeau d'Archimede. Éloge des recherches de 
M . le chevalier de Folard fur toutes ees machines de guerre 
des anciens. Ibid. b. Quels font les livres auxquels M . l'abbé 
Pinche borne la bibliotheque d'un militaire en campagne. Ibid. 
200. a. 

C O R B E A U démolijfeur, (Art. milit. Mach.) en quoi confiíloit 
cette machine des anciens. Suppl. II . 597. b. Ce que Céfar en 
dit dans fes commentaires. Ibid. 598. a. 

C O R B E A U X , {Mach. milit. des dnc.)defcription & ufage de. 
quelques machines de guerre , que les anciens nommoient 
corbeau agriffe, corbeau á cage, corbeau double, corbeau á 
tenaille. Fameux fiege de Bifance, fous le regne de l'empe-
reur Sévere . Machines employées á ce fiege. Détai ls fur le 
fiege de Platée dont parle Thucydide. Suppl. II. 598. a. Voye^ 
pl. 2. 'de l'art milit. armes & machines de guerre. 

Corbeau de Duillius , defcription de cette machine, r e p r é -
fentée pl. 13. art. milit. armes & mach. de guerr. Suppl. Son 
ufage. Suppl. 11 598. b. 

Corbeau. M . Perrault croit que cette machine étoit femblable 
á notre eme. V I I . 971. ¿, Corbeau dArchimede. Suppl. I V . 
472. b. Corbeau a cage. 931. a. b. 

C O R B E A U , ( Sermr. Charp.) I V . 200. a. 
• C O R B E I L L E , fignification propre de ce m o t , fon ufage 

en architefture , & dans la fortiñeation. I V . 200. a. 
Corbeille, voyez panier. 
CORBLÍLÍ.Í: , (Ichthy.) defcription de ce poiífon d 'Am-

boine. Maniere de le claíTer. Suppl. II . 598. b. 
C O R B É I L L E R , {Hi¡i. eccl.) officier du chapitre de Téglife 

dAngers. Leur nombre. Leurs fon61:ions. Leur rang. I V . 200. a. 
C O R B I N , (Becde) vieille arme, inftrumens á bec de 

corbin. I V . 200. a. Bec de corbin, uílenfile de fucrerie. Ibid. b. 
C O R B I N A G E , {Jurifp.) droit fingulier que s'attribuent 

les curés d'un cantón en Poitou. I V . 200. b. 
C O R B U L O , chanoines réguliers de Monte-Corbulo. I V . 

200. L 
C O R C E L E T , ( Hifloire des infeEl. ) partie du corps des 

infedes. Diflférences qu'on y remarque felón la variété des 
eípeces. In feñes á deux corcelets. Voye^ INSECTE , I V . 200. b. 

Corcelet des lepidopteres ou papillons, Suppl. I I I . 728. b. 
C O R C H O R U S , {Botan. ) plante d'Egypte. Sa defcription. 

I V . 200. b. C'eft un légume pour les Égypt iens . Ibid. 7.01. a. 
CORCYRE , ( Géogr.) peuples de cette iíle nommés Phéa-

ciensy voye^ ce mot. Voye^ auíli l'article Corfou, nom moderne 
de cette iíle. Júpiter Cafius h o n o r é á Corcyre. X . 670. b. 

C O R D A , ( Z ) r ^ . ) g r o í r e ferge, &c. auín nomméepinchina. 
Ce que les réglemens du commerce preferivent fur la maniere 
de la fabriquer. I V . 201. tí. 

C O R D A C E , danfe des Crees. I V . 201 a. 
C O R D A G E , {Marine.) état de'tous les cordages nécef-

faires pour la garniture & rechange d'un vaiffeau du premier 
rang, avec les dimenfions de leur groffeur & de leur longueur. 
JFimins du má t d'artimon. Voi le d'eñai d artimon. Vergue de 
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fougue. Perroquet de fougue. I V . 201 a. Funins du SranH ¿2 
Voile d'eílai. Granel hunier. Ibid. b. Voile d'elai G j 
perroquet. Funins du mát de mifene. Petit hunier. IbÚ 202 
Voile d'eftai. Perroquet devant. Beaupré . Perroquet de b 
pré . Ancres. Cables. Pour la chaloupe. Ibid. b. Bonnette6^' 
eílai du grand hunier. D e la mifene. D u petit hunier. Ca"S ^ 
Voiles. Ibid. 203. a. Í3étail des cordages de rechane-e^D5' 
canon. D u Pilote. Ibid. b. Cables. Cordages de toutes ¿ r ^ 
po'ur toutes manosuvres. Récapitulat ion de tous les artic]65 
précédens , pour faite connoitre le poids des cordages ta^ 
en blanc que goudronnés . - Voye^ MAN(EUVRES. Ibid. 204 ^ 

C O R D A G E S du vaiffeau, ( Corderk.) ne doivent pa's tous 
étre commis á un degré femblable. Suppl. I . 315. De i'a}j 
gement des cordes. Suppl. I . 314. ¿. 31 IJ. 

C O R D E , ( Géomét.) dénnit ion. I V . 204. a. Corde du 
complément d'un are. D 'o i i viennent les noms de corde & de 
fleche en géométr ie . La fleche s'appelle maintenant fmusveríe 
Ce que nous entendons par fmus droit. Diverfes propoíltions 
démont rées en géométr ie , relativement á la corde d'un are 
de cercle. Maniere de divifer un are en deux parties ésales 
Maniere de décrire un cercle qui pafíe par trois points donnés 
quelconques , &c. Corolhires tires de ce dernier probléme 
Ibid. b. La corde d'un are & le r a y ó n étant d o n n é s , trouver 
la corde de la moitié de cet are. Ibid. 205. 

Corde3 ou r ayón étant d o n n é , trouver par le moyen du 
compás de r édu f t i on , la corde de tout are au-deííbus de 60 
degrés. I I I . 756. ¿. 

Corde, ouvrage de cordier. Matieres dont on fe fert pour 
faire des cordes. Des cordes de chanvre: on eri fait de quatre 
á cinq fortes : le merlin & le b i t o rd , les auíTiercs & torons 
les grelins, les archigrelins, cordes en queue de rat. IV. 205. a. 

Corde, défaut des cordes faites du fecond brin tiré par les 
peigneurs de chanvre. I I I . 156. ¿. Petite corde nommée caven-
temer. I I . 785. a. Cordes fujettes á faire des coques. IV. 182. J . 
Épiffer une corde. V . 815. ¿. De l'allongement des cordes d'un 
vaifleau. Suppl. I . 314. b. 315. a. Corde d'emballeur. XIV. 
903. a. Travai l des cordes, voyc^ C O R D E R I E . 

Des cordes a boyau, ou faites de boyaux mis en filets, 
tortillés & unis avec la prefle. Deux efpeces; les unes groffieres: 
détail des opérations du boyaudier dans la fabrication de ees 
cordes. I V . 205. a. Les autres dejlinées a la lutherie. Celles qui 
viennent de Rome paflent pour les meilleures. Elles font diílri-
buces en paquets de divers numéros . Myflere que font de leur 
a r t , les Italiens & ceux de ce pays qui travaillent en ce gente. 
Déta i l de cette fabrication, autant qu'il a été pofíible de sen 
procurer la connoiífunce. Ibid. b. Comment on doit choiíirles 
meilleures cordes d ' iní lrumens. Ibid. 207. a. 

CORDE a boyau, corde a violón. { Art du Boyaudier.) La 
fabrication de ees cordes efl: une chofe prefque réfervée á 
Fltalie. Les ouvriers qui les fabriquent fónt un grand myftere 
de leur art. Lieux de la France oü Ton fait des cordes á boyau. 
Communication faite á l'auteur, des manceuvres de l'art, par 
M . Angelo Angelucci. Suppl. I I . 598. b. Age des agneaux 
des boyaux deíquels on fe fert. Pourquoi on e ñ moins porté 
á ce travail en France qu'en Italie. Defcription des diverfes 
opérations qu'exige la fabrication de ees cordes. Ibid. 5:99. a. 
Tems oíi Ton travaille le plus dans ce metier. Du prix des 
cordes á boyau. Ibid. b. 

Corde, groífes cordes de boyaux : opération du boyaudier 
dans leur fabrication. I I . 388. b. 

Des cordes de nerf. Ce que les anciens entendoient par-lí. 
I V . 207. a. Matieres qu on employoit. Comment ees cordes 
ont été travaillées. Outils de cette efpece de corderie. Ce 
qu'on doit pratiquer avant de fe fervir de ees cordes. Expé-
rience dans laquelle on a comparé la forcé d'une corde de 
chanvre, d'une corde de c r i n , & d'une corde de nerf. Ibid. b. 
Réfultats de cette expérience. O n a fubílitué les cordes de 
nerfs aux reíforts des chaifes & d'autres voitures, &: elles y 
ont tres-bien réuffi. Comment on peut les garantir de rhurai-
dité. Moyen qu'on pourroit eflayer pour a)outer á leur clal-
ticité 8¿ á leur durée. Ibid. 208. a. 

Des cordes de cheveux. Circonflances fáeheufes dans lefquelles 
les femmes des anciens ont donné leurs cheveux pour en faite 
des cordes. Diverfes queñions que les méchaniciens fe propo-
fent fur les cordes en général. I V . 208. a. 

CORDES. {Mechan ) De la réfijlance des cordes. Caufes qui 
rendent une corde plus difficile á courber. Dans quelle pro-
portion ees caufes augmentent la roideur de la corde. Maniere 
de calculer les puiífances propres a vaincre les réfiftances qui 
réfultent de cette roideur. Combien cette roideur & le frotte-
ment augmentent la difficulté du mouvement; & combien u 
importe de calculer exaélement ees réfiftances dans les granos 
efFets. Moyen d'employer les feaux pour tirer l'eau d'un pi11*5.' 
de maniere que l'aélion de l'bomme qui tirera le feau, neloit 
pas plus pénible au commencement qu'á la f i n , & q u ^ 
faille employer que le m é m e efFort, quoique la réfiílance (le 
la corde íbit toujours variable. I V . 208. b. Coníéquences trfees 
de ce qui précede fur la réíiftance des cordes i0. L'on doit 
p r é f é r e r , autant qu ' il eít pof í ib le , les grandes poulies ^ 
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i0 Les poulies mouílées ou múltiples ne p e u v e ñ t 

^etlt\S*avo'ir tout l'eíFet qui devroit en réíulter íuivant la 
'h^ríe De quoi íbnt faites les cordes le plus en ufage dans 
I méchanique. 3 id. 209. a. Frottement qui nait deia maniere 
dom elles íbnt compofées. O n ne doit point attendre des 
cables de vaiffeaux & autres cordages , toute la réíiílance 
dont ils feroient capables, s'ils ne perdoient rien de leur íbrce 

• le tortillement, 11 faut évi ter avec foin de tordre trop Ies 
cordes. Lorfqu'on a quelque grand effort a faire avec pluíieurs 
cordes' en méiíie tems, i l faut les faire tirer le plus égale-
ment qu'il efl poffible, Ihid. b. 

CORDES. (Mechan. ) De la tmfion des cordes. Cette tenfion 
eft plus ou moins grande 3 felón que la puiffance qui tire la 
corde le fera el le-méme plus ou moins. O n demande ñ une 
corde attachée fixement par un bout &: tendue par une puif
fance quelconque , eft tendue de la m é m e maniere qu'elle 
le feroit, ü au lieu du point fixe de fufpenfion, Fon fubfti-
tuoit une puifíance égale & contraire á la premiere. Réponfe 
á cette queffion. I V . 209. b. 

CORDES. ( Mechan.) Vibration des cordes. Loix de ees vibra-
tions. Ouvrages a confulter de M M . Tay lo r & Jean Ber-
noulli fur les théories de ees vibrations. La corde fait des 
vibrations en vertu de l'élañicité que fa tenfion lu i donne. 
Cette forcé d'élafticité peut toujours étre comparée á la 
forcé d'un poids. Formule genérale d'oü Ton pourra déduire 
autant de théorémes qu'on voudra fur les vibrations des cor-
des. IV. 210. a. Recherches fur la nature de la courbe que 
forme une corde par fes vibrations , t irées des ouvrages cités 
ci-deílus. Erreur dans laquelle M . Taylor eft tombé . Q u e l 
que figure que prenne la corde en faifant fes vibrations, le 
nombre de ees vibrations dans un tems donné doit toujours 
étre le méme , pourvu que fes points arrivent en m é m e 
tems a la fituádoii reftiligne. Recherches de M . d'Alembert 
fur cette matiere , contenues dans les mémoires de l'aca-
démie de Berlín 1750. Ibid. b. 

CORDES VIBRANTES. ( Mechan.) Ouvrages á confulter fur 
le probléme des cordes vibrantes. Trouver le mouvement 
d'une corde dont l'épaiíTeur n'eft pas uniforme. FauíTe folu-
tion de ce probléme, qui d'abord paroit fatisfaifante 3 mais 
dont l'auteur demontre enfuite le paralogifme & le défaut. 
SwpfL I I . 600. b 

Corde pour l'arpentage. Maniere de préparer une corde 
pour empécher l'eftet de l 'humidité fur elle. I I I . 7. a. 

CORDE ajour onávuide. [Aíu/Iq.) v o y ^ Vu iDE. 
CORDES mobiles , ( Mujíque ) Foye^ MüBlLE. 
CoRmfonore , { Mufiq.) Voye^ CORVES , vibrativn des, 

[Méch.) Corollaires, tirés de ce qui eft dit dans ce dernier 
anide , lefquels fervent de principes a la théorie de la mufi -
qnn.Suppl. I I . 599. b. La tenfion des cordes ne fe repréfente pas 
par les poids tendans , mais par les racines de ees m é m e s 
poids. Plus une corde fait de vibrations dans un tems donné , 
plus le fon qu'elle rend eft aigu. Trois moyens de changer le 
fon d'une corde. Principes fur lefquels eft fondee la conf-
truílion des inftrumens á cordes. La corde fonore outre le 
fon principal qui réfulte de toute fa longueur , rend d'autres 
fons acceííbires moins fenñbles. Cette propriété fe trouve 
dans tous les corps fonores. Singuliere propriété de la corde 
fonore , lorfque le chevalet qui la divife n'appuie que légé-
rement & laiffe un peu de communication aux vibrations 
d'une partle a l'autre. Ce qu'on entend par cordes d'harmouie. 
Ibid. 600. a. 

CORDES fiables, {Mufiq. des anc.) Voye^ S T A B L E S . 
CORDES. {Mufiq.) Ufage qu'on faifoit dü fin pour les inf

trumens j avant l ' invention des cordes de boyaux. I I . 73. b. 
Sons que rend toute corde fonore. I V . 1098. b. Cordes á 
vuide. X V I I . 574. a , b. Vibrations des cordes. X V I I . 230. 
b. Cordes a runiffon. 387. á. 

CORDE nouée. {Hifl . mod.) Comment les Chinois & les 
reruviens fe font fefvis de cordes , qui leur tenoient lieu 
d ecriture. I V . 211. .z. Foye^ Q U I P O S . 

CORDES de défenfe.. ( Marine ) I V . 211. a. 
CORDE ¿ f a , ( Arúficier. ) Í V . a i i ; 4 
CORDE á púits , ( Boutonn. ) I V . z n . a . 
CORDE. i Comm.) I V . ¿ 1 1 . ^ . 
CORDE. {Manufañ. d'étofes.) I V . 211. .i. 
CORDE. ( G ^ i e r . ) I V . 211. 
V^ORDE du roulean. (Irnprim. ) Ufage des deux cordes du 

roiüeau d'une preffe d'imprimerie. I V . 211.^. 
tardes , les) employées dans les machines, qui prenrient 

un nom pardculier tiré de leurs fonñ ions , font r e n v o y é e s aux 
aftteres des machines auxquelles elles appartiennent. 

^ORDE. ( Maneje) La grande longe qu'on tient autour du 
puierou le cheval eft a t t aché , &c. Cordes appellées longes du 
caveílon. Chevaux qu'on fait donner dans les cordes. Che-
vaux qUi £0nt ^ cortje_ Chevaux qui ont une corde de farcin. 
AV. 21 i .¿ . ^ 

C O R D E a faiBner} ( Maréchall.) I V . 211. ¿. 
V.ORDE , terme de ieu de paume. I V . 211.^ 
C O R D E , ( ^ i / W ) IV. 2 i i . ¿ . 

c O 407 
CORDES. {Relieur) l Y . m . b . 
C O R D E d encorder. Son ufage chez Ies Rubanníers . I V . 

211. b. 
C O R D E . ( Manuf. en foie) DifFérentes fortes. Corde encor-

dée. I V . 211. ¿. Corde de calqueron , de jo in te , de gavaífi-
niere j de rame , de rouet, de femple , de boyan pour l'our-
d i f lb i r , de valet <, de trop , de rourchíToir 4 cordes qui fui-
V'ent. Ibid. 2 i2 . a. 

CüRDE, ( Tabacen) I V . 212. a. 
C O R D E fans fin > ( Tourneur ) I V . 212. a. 
C O R D E ( Peche ) i l y en a de petites & de groíTes , gar-

nles á leur extrémité d'un hame^on. Maniere dont les pécheurs 
fe fervent des groíTes pour prendre les gros poiflbns. I V . 
212. a. Ufage des petites. Peche des cordes en m e r , ama-
rées á des chaloupes. I I y a des endroits oíi Ton tend les 
petites cordes fur des piquets le long des rivages 3 au moyen 
de la longue corde fur laquelle elles font frappées. Autres 
cordes qu'on nomme dans l 'amirauté de S. Brieux , trajees ou 
cordées. Ligues des pécheurs du C ro i f i c , dans l 'amirauté de 
Nantes. Cordes ou lignes de pié á p i l e , dans l ' amirauté de 
Boulogne. Dans le reífert de l 'amirauté de Poitou , ou des 
fables d'Olonne , les pécheurs font des lignes avec lefquelles 
ils font la péche des chiens de mer , plies , claires , pofteaux 
& autres gros poifíbns. Ibid. b. Ceux de Famirkuté du Boug-
d'ault fe font avifés dans les gros tems 3 de t endré en cordes 
ou lignes de pié , á la cote & fur les gréves qui bordent lé 
rivage. Ce qu'on appelle arrouelles dans le refíbrt de l'ami
rauté de S. Brieux. Ibid. 213. a. 

C O R D E de bois. ( March. ) I V . 213.^. 
Corde 3 fupplice de la. X V . 675. tf. Fo^e^ SUSPENSION. 
C O R D E S , ( Jean de ) chanoine de Limoges : hiftoire de fa 

bibliotheque. X V I I . 758. ¿z. 
C O R D É . ( Jardin. ) I V . 213. .z. 
CORDÉ. (Blafon) Croix cordée , inftrumens cordés. I V . 

213. a. 
C O R D E A U . ( Charpent.) Les Jardiniers ont auffi leurs 

cordeaux. I V . 213. a. 
C O R D E A U X . ( Manuf. en laine ) I V . 213. 2̂. 
C O R D É E 3 ( Médec.) inflammation & contraftion du free-

num & de la partie du penis qui eft en deífous , &c. Mala-
dies dans lefquelles elle arrive. Ses caufes. I V . 213. a. Reme
des á employer. Ibid. b. 

C O R D E L A T . {Drap.) Provinces & villes de France 011 
cette étoíFe fe fabrique. Elle var ié dans fa longueur, largeur 
& fabrication, felón les endroits : détails fur cet objet. I V . 
213. b. 

C O R D E L I , ( Ferrerie ) Epithete que Fon donne au verre 
dans certaines circonftances. I V . 213.i». 

C O R D E L I E R S , {Hift. eccl.) religieux de Fordre de S. 
Frangois d'Afíife, inftitué vers le commencement du trei-
zieme fiecle. Leur habit. Nom qu ils portoient autrefois. Ils 
font les premiers qui ont renoncé á toute propriété tempo-
relle. Diftinítions qui illuftrent ou qui ont illuftré cet ordre. 
Eloge de Fordre m é m e . I V . 214.^. 

Cordeliers, voye^ F R A N C I S C A I N S . Difputes entr'eux fur la 
forme de leurs capuchons, & fur la propriété de ce qu'ils 
mangeoient. I I . 640. b. V I I . 290. b. 

C O R D E L I E R E , ( H i j l . eccl. ) religiéufe du m é m e ordre. 
I V . 214. a. 

Cordeliere, en a rchi te í lure . I V . 214. a. 
Cordeliere , terme de Boutonnier, I V . 214.^. 
Cordeliere 3 forte de ferge, dans les manufaélures en drap; 

I V . 214. tí. 
Cordeliere 3 en terme d'imprimerie. I V . 214.a. 
Cordeliere, en terme de Blafon. I V . 214. a. 
C O R D E L I E R E , ( Blafon ) co rdón entrelacé en forme de 

trefle é v i d é , &c. Origine des armes de la maifon de Roquefeuil, 
Suppl. I I . 601. a. 

C O R D E L I E R E des Andes , ( Géogr.) haute chaíne demonta-
gnes du Pérou . Extrait de la defeription qu'en a donnée M . 
Bouguer. I V . 2i4.<z. Voyage de cet académicien dans ees mon-
tagnes. Val lée oü eft fituée Qui to . Eiévation du pié de la 
montagne appellée Chimboraco. Tempéra tu re de la province 
de Qu i to . Qua l i t é du terrein du pié de ees montagnes. O b -
fervations météorologiques du barometre & du thernrometre 
fur la montagne de Pichincha. Hauteur de fon fommet. Etat 
de la neigc fur ees hautes montagnes. Diíférence qu'on é p r o u v e 
dans les endroits élevés de la Cordeliere , en palíant de 
Fombre au foleil. Abai í íement du barometre dans la partie 
la plus é levée du Pichincha oü font montés M M , Boliguer 
& de la Condaminc. Parties de ees montagne^ oü fe t rouve 
de For. Relations á confulter. Ibid. b. Foye^ ANDES & C O R -
D I L I E R E S . 

C O R D E R I E , ( Marine ) bát iment deftiné á filer les cables 
Sí cordages néceífaires pour les vaifíeaux du ro i . I V . 215.^. 

C O R D E R I E . ( Arts mechan. ) Les cordes de chanvre font 
les feules qui fe fabriquent dans les corderies. L a maniere de 
préparer le chanvre , avant qu'il pafíe entre les mains du 
cordier , fe trouve á Farticle étianwe. O n trouve ici tous les 
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«létails des opérations du cordier, & rexpl icat íon de fon tfa-
vai l dans toutes fes différentes circonftances. Des fileurs. I V . 
215. /2. Ce qu^on appelle fil de carret. D e la filerie. Rouetde 
corderie. Ibid. b. 

Manoeuvres des fileurs. Ibid. 216.a. Ce qu'on appelle filer á la 
ceinture, & filer á la filoufe ou a la quenouiile. Différences 
entre ees deux manieres, Travai l que peuvent faire onze 
fileurs dans un jour. Différentes groiTeurs dans le í i l , deñiné 
par cette raifon á differens ufages. Maniere de conferver les 
«ourets dans ie magafin. Ibid. b. 

Des cemmetteurs. Deux efpeces de cordages, les auffieres & 
les greiins. Bi tord & meíiin. Pour donner par degré une idee 
de la corderie , on traite ici 10. de la fabrique des petites 
á c e l l e s i 2o. des auffieres compofées de trois torons ; 30. des 
auffieres plus compofées ; 4°- des ¿relins &: des cables j 50. des 
cordages en queue de ra t , & des cordages refaits. 

I D u bitord. Rouet qu'on emploie dans ce travail. Opé ra -
tions du cordier. Ibid. 217. a, ü f age de l'inftrüment appellé 
le toupin. Pourqnoi une corde ne fe détord pas , tandis qu'un 
fil ábandonné á l u i - m é m e , perd prefque tout le tortillement 
qu ' i l avoit acquis. Ibid. b. 

Du rnerlin, qui eft compofé de trois fils : travail du cor-
í i e r . D u luíin. D u fil de voile. Des auffieres. Ibid. 218. a. 
Des quaranteniers. D e l'attelier des commetteurs des auffie
res á pluíieurs torons. Supports des tourets. Ibid. b. Chantier á 
commettre. Les manivelles. Le quarré : trois ufages qu'on 
en tire. Ibid. 219. a. Chariot du toupin. Le chevalet. Les 
manuelles , ou gatons. Les palombes ou hélingues. Ibid. b. 

Maniere de faire un cordage en aujjlere a trois torons. Ibid. 
a ü o . a. D u nombre de fils nécefiaires pour une corde de 
groífeur d o n n é e , & de la maniere de lu i donner une lon-
gueur déterminée. Pratique des cordiers pour donner á leurs 
cordes la groífeur qu'on exige : ufage de lajauge. Ibid. 221. 
a. D e la longueur néceífaire des fils, pour ourdir une corde 
de longueur donnée . Suite de la main-d'oeuvre des cordes 
en auffiere a trois torons. Ibid. b. Différence entre les corda
ges qu'on nomme de main torfe , & á Rochefort , des garo-
choirs , & les auffieres ordinaires. Suite de la main - d'ceuvre. 
Ibid. b. Répart i t ion du raccourciífement. D u commettage. 
Ibid. 223. a. Comment on peut connoítre f i la corde fecom-
met bien. Mauvaife induftrie des cordiers par laquella ilsfacri-
fient la bonté de leUr ouvrage , afin que leur piece de cor
dage alt exaftement la longueur qu'ils fe font propofée, Ibid. 
223. a. Confeil á ees ouvriers par rapport á cet objet. Ibid. b. 
Autre mauvaife pratique des cordiers. Opérat ion de détacher 
Sa piece & de ía faire raffeoir : ce qu'on appelle rouer un 
cordage : maniere dont on s'y prend pour cela. Ibid. 225.a. 
Maniere de rouer á la hollandoife. Obfervations fur le tor
tillement que les cordiers donnent a leurs pieces de cordage 
quand elles font commifes. Ibid. b. I I eft bon de donner aux 
pieces , lorfqu'elles feront commifes, un tortillement capa-
ble de les raccourcir d'une braíTe ou deux, pourvu qu'on ait 
foin de le leur faire perdre avant que de les rouer. D u mou-
vement de la manivelle du quarré. Ibid. 226. a. D e la 
charge du quarré . Ibid. b. D e la forcé des cordes , com-
parée á la fomme des forces des fils qui les compofent. Ibid. 
227. b. Le fentiment vulgaire eft que deux fils tortillés 
l'un fur l'autre font plus forts qu'étant pris féparément. 
Ce fentiment a été réfuté par l 'expérience & le raifonne-
ment 3 par M M . de MuíTchenbroek & Duhamel. D é m o n -
í l ra t ion qu'a donnée ce dernier. Ibid. 228. a. Autre démonf-
tration. Ibid. 229. a. Noms & ufages de différens cordages. 
Desligues. Des quaranteniers. Desralingues. Ibid. 230, a, Cor
dages qui fervent aux carenes du port, Pieces fervant aux 
manoeuvres des vaiífeaux. I I I . Des auffieres a quatre , cinq & 
Jix torons. Ibid. b. De la meche. Pourquoi les torons d'une 
corde fe compriment d'autant moins les uns les autres, qu'ils 
font en plus grand nombre. Ibid. 231. a. Moyen de con
noí t re la quanti té du vuide qui reíte entre les torons de 
toutes fortes de cordages. Ibid. b. La plupart des cordiers , 
pour remédier aux défauts occafionnés par ce vuide , le 
rempliíTent avec un nombre de fils , qui fervent de point 
d'appui aux torons, & fur lefquels ils fe roulent : ees fils 
s'appellent l'ame ou la meche de la corde. Précautions que 
Ton prend pour la bien placer. Groífeur des meches. Ibid. 
252. a. Maniere de les placer. Ibid. b. Ces meches fujettes 
á fe rompre. Précaution á prendre á cet égard : ne point 
commettre les meches. Ibid. 233. a. Des cordages á plus 
de trois torons, Comme la meche eft fujette á s 'échauffer, 
pourrir 8c faire pourrir les torons; Ton examine s'ií con-
vieadroit de proferiré les cordages á plus de trois torons , 
comme quelques-uns l'imaginent. D e l'ufage des auffieres á 
plus de quatre torons. De l'ufage de la meche dans les cor
dages á quatre, cinq & fix torons. I I y a des cordiers aífez 
adroits pour faire des cordages á quatre torons tres - bien 
commis , fans le fecours des meches. Ibid. b. M o y e n qui 
réuffit le mieux pour cela. Objeaion contre les cordages á 
quatre torons fans meche. N ' y a-t-il pas lieu de craindre que 
quand on chargera ces cordages de quelques poids, leurs 

iges 
ns. 
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torons fte fe dérangent, Réponfe a cette objeción. Ibid ^ 
a. Si l 'on peut fe paífer de meches pour les cordaees -
quatre torons , i l ne s'enfuit pas qu'i l n'en faille point 
les cordages á cinq & á fix torons. Noms & iifaees ^ 
cordages, dont on vient de parlen I V . Des grelinl ¡bid / 
Cordages appellés gummes s cordages de fonde. Pratique de* 
cordiers pour faire des greiins de toute forte de eroffe 5 
Ce qu'on entend par le mot cabler. Divers avantaees cp 
les greiins ont fur les auffieres. Ibid. 235. a. On peut faire ch 
greiins avec toute forte d'auffieres. Table oii l'on indíca
le nombre de cordons dont on peut compofer les greJim 
& le nombre de torons qu'on peut donner á chaqué cordo / 
Des archigrelins, c 'eft-á-dire, des greiins compofés d*autres 
greiins. Raifons pour lefquelles on ne doit pas y avo^ 
recours. Si l 'on veut faire des greiins á douze torons, lequel 
vaut mieux , de les faire avec trois cordons compofés cha-
cun de quatre torons 3 ou de les faire avec quatre cordons 
compofés chacun de trois torons. Ibid. b. De la lonoueur & 
du raccourciífement des fils dont on ourdit un grelin. Ibid 
236. a. Regle pour commettre un grelin au quart. Reoig 
pour commettre un grelin au cinquieme. Noms & ufa 
des greiins. Des cables. Ihid. b. Pieces en grelin. Hauban 
Tournevires. Itagues. DriíTes & écoutes. GuindereíTes. Orín 
Etais. V . Des cordages en queue de rat. Des auffieres en queue 
de rat : pratique des cordiers pour cette forte de cordaee. 
Ibid. 237. a. Des greiins en queue de rat. Ibid. Ufages des 
cordages en queues de rat. V I . Des cordages refaits 6» recou-
verts : pratique des cordiers. Reflexión de l'auteur fur la 
longueur de cet arricie. Ibid. 238. a. Ouvrage de M, Du
hamel á confultcr. Ibid. b. 

Corderie. Inftrumens & opérat ions de cordier. Chevalet 
I I I , 310, b. émer i l l on , V . 564. b. fer , V I . 504. a, 61,789. 
b. filerie, 794. b. fileurs, 796, ¿ , f ro t to i r , V i l . 3$ 5, a. 
haloir^ V I I I , 31. a , b. moucher le chanvre , X, 777. a, 
peignon ou ceinture du cordier , X I I . 245. b. peignes, 241. 
b. rouets, X I V . 398. a , b. travail des cables, 11. 493. ¿, 
touret du cordier , X V I . 473. b. meche dans le travail du 
cordier , X . 226. b. voye^ C O R D E . 

C O R D I A L . Remede cordial , le plus íur qu'on connoiffe. 
X I I I . 721. b. De l'ufage des cordiaux dans les cas de débiliti. 
I V . 651. a , ¿. 

C O R D I A L E S , {Pharm.) Quatre eaux cordides. Trois 
fleurs cordiales, Ces eaux & ces fleurs rejettées comme inú
tiles , du moins á titre de cordial. Ce que dit Harvá de5 
eaux de cette forte, I V , 238, b. 

C O R D I E R . Date des ftatuts de la communauté des cor
diers. I I n 'y a point d'art qui en exigeát de meilleurs & di 
plus rigoureufement preferits. Que l eft l'objet de ceux qui y 
exiftent, I V . 238. b. 

Cordiers , faint qu'ils ont pris pour patrón. Suppl. IV, 258./'. 
C O R D I L I E R E S , ( Géogr. ) montagnes du Pérou. 11 y 

regne des orages prefque perpetuéis . Suppl.lll. 105. b. Ha* 
teur á laq*ielle la nelge commence fur ces montagnes. 230. b. 
Des glaces des cordilieres. 231. b. Voye^ CORDELIEIS c 

C O R D I L L A T , ( Manuf. de draps ) i l fe fabrique á Cha-
beu i l , & á Creft. Por tées dont ces draps font compofés. 
Leur longueur & largeur. Maniere de les auner. I V , 239. a., 

C O R D O N , fens de ce mot chez différentes fortes d'ou-
vriers, I V . 23^, íz. c 

Cordón de S, Frangois : quelques-uns le portent blanc, & 
les atures noir. Confrairie du cordón de S. Fran^ois, Ce 
que ces confteres ont á faire pour obtenir les indulgences 
accordées á leur fociété. I V . 239. 

C O R D O N j a m e , ordre du, ( Hifi. mod. ) cérémonies de 
réception dans cet ordre. Statuts ridicules. I V . 239.^. 

C O R D O N . (Blafon) Cordón dans les armes desprélats, 
a r c h e v é q u e s , évéques , protonotaires. I V . 239.^. 

Cordón, en anatomie, diverfes fortes de cordons. IV . 239̂ -
CoRDOy.{Anat . ) C o r d ó n ombilical , cordón fpermati-

que , voyer les arricies de ces adjeólifs. 
C O R D O N bleu, ( Conchyl.) vofe^ v o l . V I des pl.iHÍt. na. 

pl , 65. Defcription de ce coquillage. Sa claffification. 
6.601. ¿. 

C O R D Ó N , {Archit.) I V . 239. b. '} 
C O R D Ó N , {Fortifis.) frailes fubftituées au cordón oa» 

certains remparts, I V , 239. b. 
CORDÓN. {Hydraul . ) I V . 2 3 9 . ¿ . 
Cordón de chapean, I V . 239. b. 
Cordón á la ratiere. I V . 239, ¿. ^ 
Cordón , enterme de boutonnier. Comment onletr^ai 

Cordón pour les galons á chainette, X I I , 133.^- X V I . 423• 
Cordón de la monnoie, voye^ TRANCHE. 
Cordons & frenes , terme de charron. I V . 239. b. 
C O R D Ó N . {Jardin. ) Co rdón de gazon. I V . 24<:'•tf, 
CORDÓN, ( Pelleter.) I V . 240, a. 
CoRDQüS.( Manuf. en foie) I V . 240.a. vU\(\o\tt 
C O R D © N . (Hi / i . t e qu'wn -entend 
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. v , . narmanderle cordón. Offices des muets W q u ñ s íoilt 

f Ú á s M e t étrangler un homme de la part du grand fei-
eur Corament ilss'en acqnittent. Prix d é l a vie des citoyens 

¿msnne monarchie, une républiqüe. Suppl. I I . 601. a. Voye^ 

^ C O R D O N N E R 3 ( Bonton. & PaJJement. ) cordonné de foie 
ou d'or que font les boutonniers. Cordonné fa^onné. Travai l 
&ufagesdecesclwfes-lá IV . 240 . a . 

CORDONNfc-T pour les agremens : cordonnet a broder. 
X I I . 133. ^ X V I . 424- a-

CORDONNIER. Cette communauté divifée en quatre 
corps. Communauté des freres cordonniers. I V . 240. a. 

CoRDONNiER, (Arts méchan.) pourquoi ce mét ier a 
éte partagé en quatre corps dans les grandes villes. Explica-
tlon des diíFérentes opérations de cet art. SuppL I I . 601. b, 
éoi . a, b. Ouvrage á coníulter. Ibid. 603, b. A r t du cordon-
íiier" bo'ttier. Différens procedes de l 'ouvrier pour faire les 
bottes fortes. Ibid. 604. a , b. Maniere de fabriqucr les bottes 
melles. Ouvrage á confulter. Etymologie du mot cordonnier. 

Cordonnier , quelques outils de ion métier : buls , I I . 460. 
b. compás ou meílire , I I I . 759. , ¿. fil gros 3 fil de Color 
ene, V I . 789. formes, V I L 180. b3 pinces, X I I . 636. b. 
tenailles, X V I . 124- a- t i re-pié, 343. tf. aleñes. I . 253. b. 
Travail de diíFérentes efpeces de fouliers, Suppl.TV. 813. ¿. 
, gK. b.Scde bottes , voye^ ce mot. Préparat ion des aiguil-
lées dont fe fert le cordonnier pour les coutures lacées & 
pour les coutures fimples, a furjet. Suppl. I . 231. b. 232. a. 
Cordonniers qui vont au tableau. I I . 699. a. Freres cordon
niers. V I I . 300. b. Voye^ les pl . du cordonnier , v o l . I I I , 

CORDOUE. Bibliotheque anciennement établie á Cor-
doue. I I . 236. a- Le royanme de Cordoue floriffant dans le 
dixieme fiecle. I V . 867. b. 

CORDYLE, ( Hift. nat. ) defeription de ce l éza rd ; com-
ment i l nage. Lieux oü i l fe trouve. I V . 240. b. 

C O R É , {Uifi. Sainte) íils d'Ifaar, fut chef de la famille 
des Caathites ^ célebre parmi les Lévites . Punition de fa rebel-
lion. Suppl. I I . 6 0 b . 

C O R É E N S , leur papier : commerce qu'ils en fon t , &c. 
XL8J3.Í. 

CORÉES, ( Myth.) addition á cet article de l'Encyclo-
pédie. Suppl. I I . 605. b. 

CORESIE, ( Myth.) obfervations fur cet article de l 'En-
cyclopédie. Suppl. I I . 60^. b. 

CORFOU. Cette ifle anciennement nommée Phczacie & 
Cürcyre : voye^ ees mots. A qui elle appartient aujourd'hui. 
Sufpl.W. 343. a. Efpece de golphe ou de port que forme 
la mer fur la cote occidentale de cette iíle. X I . 70. b. Pour
quoi les anciens ont debité que les habitans avoient une tete 
de chien. XÍV. 845. i - . 

CORIA, ( le Pere ) fes ouvrages fur les carmes. X V I . 
223. a. 

CORIAMBE. ( Bell, lett.) F o y q ; C H O R I A M B E . 
CORIANDRE , ( Bot. ) caradere de ce genre de plante. 

Propriétés nuifibles que les anciens lu i attribuoieht fans fon-
dement. Utilité de l añmple deílication de cette femence. Ufage 
qn'on en fait. I V . 241. a. 

CORIARIA , ( Bot.) noms de cette plante en diíFérentes 
langues. Son caraftere générique. Deux efpeces renferraées 
dans ce genre. Lieux oü croit cet arbuíle. Ses qualités. Sa 
culture. Suppl. I I . 606. a. 

CORINE , ( Qiiadmp.) efpece de cliamois. Sa defeription 
& fes mceurs. Suppl. I I . 606. a. Caraéteres qui diftinguent 
la corine du chamois. Ibid. b. 

C O R I N N E , femme poete qui v ivo i t du tems de Pindare. 
X V . 880. ¿. 881. 

C O R I N T H E , {Géogr. ) L'ancienne Grece a en peu de 
villes plus importantes ; I V . 241. a. & peu de villes ont 
éprouvé autant de vicilTitudes. Ce qu'elle eft auiourdliui . 
Ibid. b. 

Corinthe. Erreur á corriger dans cet article de l 'Encyclo 
pedie. S ^ / . I I . 6 o 6 . b. 

Connthe. Obfervation fur fa fituation. I X . 332. a. Suppl I , 
M V f 3 b. Lac dü pays de Corinthe. ^z//?/?/. I . 262. a. Pvé-
volimons dans fon gouvernement. Suppl. I I . 672. b. Royanme 

. deSHéraclides á Corinthe. X I V . 420. b. Que l fut fon com
merce. U I . 692. De la naturalifation des étrangers a Co
rinthe. X I . 39. b, Pillage de cette vi l le par les romains. V I L 
916. a. De l'ifthme de Corinthe. V I I I . 930. a. Murai l le 
v m l̂U" cct Par l'enipereur Emmanuel. V I . 215. b. 
p • l97'. a' Cuivrede Corinthe. I . 237. b. I V . 547. a , b. 

ourquoi ce cuivre ne fut jamáis employé dans les mon
goles. X. 243. ^ ; b. Raifins de Corinthe. X I I I . 767./-. 770, 
* - 7 7 i - > , í . 
„ C O R I N T H I E N , ordre de ce nom en architeflure. X I , 
^10- b. Chapiteau corinthien. I I I . 179. a. C'eft le plus bel 

- S)rn2mentí & en m é m e tems peut-ét re le moins fenfé. Suppl. 
• 5^p- b. Ornement du fuft corinthien. I I I . 652. b. Salles co-

; r'lilthl£"nes. X I V . 547 a. ModiUons de la corniche de cet 
lomé / . - . *! - * • ' 

Ordre. X . 602. a. L'ordre corinthien tres-comniun á Palmyre. 
Suppl. I V . 225. b. 

Corinthiens. (Epitres de S. Paul aux ) Obfervations fur L 
Connth . I . f . 20. X V . 623. a, Sur I .Cor in th . I V . f . 4. 13. 
X I I . 379. a. Sur I . Coriuth. X . f . n . V . 367. a. Sur I . Co
nnth. X I . f . 10. X V Í I . 423. b. Sur I . Corinth. XÍI. y . 11. 
I V . 1030, a. Sur I . Corinth. X V . 30. ÍI . 65. b. 

C O R I O L A N , furnom donné a Gaius Martius. X I . 201. a, 
CORIS , {Jardín. ) Diverfes vefees de cette efpece. I V . 

241. b. 
C O R I S J ( Comm.} coquille qui fert de monnoie dans plu-

fieurs contrées de í'Afie & de l 'Afrique. Commerce .qu'en 
font les hollandois. Les negres ne s'en fervent plus que comme 
ornement. Evaluation de cette monnoie. I V . 241. b. 

C O R I Ü M montanum,{Hift. nat.) efpece de minéral. Suppl. 
I . 378, b. 

C O R L I E Ü , ( Ornith. ) Defeription de cet oifeau. I V , 
241. b. O n a t rouvé dans l 'eí lomac de quelques-uns de ees 
oifeaux des coquilles , des pierres , des grenouilles. C'eíl: de 
tousles animaux le meilleur á mznger. Ibid. 242. a. Voye^ 
COURLI. 

Corlieu. {petit) O u fe trouve cet oifeau. Quelques-uns de 
fes carañeres . I I eíl: trés-bon á mans^er. I V . 242. a. 

C O R M E , ( Mat. méd.) fruit du cormier. Ses propr ié tés , 
I V . 242. a. 

C O R M É , ( Econ. rufliq. ) boiíTon faite avec de l'eau & 
des cormes. Le froid & le chaud la gátent. Récol te des cormes. 
Facón finguliere dont on éleve le cormier de feménce. Ma
niere de faire le cormé. I V . 242. a. 

C O R M I E R , ( Botan. Jard. ) Lieux oü il croít. Deferip
tion de cet arbre , I V . 242. a. de fa feuille de fes fleurs , 
de fon fruit. Comment ce fruit acquiert fa maturi té . L'arbrc 
eft plus eftimé á caufe de fon bois que pour fon fruit. Len-
teur de fon accroiífement. I I ne rapporte fon premier f rui t 
qu 'aprés trente ans. Cet arbre eft ex t rémement robufte. Hau-
teur & épaiffeur qu'il peut acquérir . Qual i tés du terrein & de 
l'expofition qui lu i convlennent le mieux. Le moyen le plus 
sur qu'on puiffe employer pour la multiplication du cormier , 
c'eñ de l 'élever de femence. Précautions a prendre pour con-
ferver la femence. Tems de femer. Progrés de chaqué an-
née . Ibid. b. Comme le cormier réuílit á la tranfplantation 
peut -é t re mieux qu'aucune autre efpece , le plus court apoyen 
de s'en procurer quelques plants fera d'en faire arracher dans 
les bois. O n peut les tranfplanter quoique fort gros. Tems o ü 
ils donnent leur fruit aprés la tranfplantation. Demi-culture 
qu'il faut leur donner. Arbres fur lefquels on peut les gref-
fer. Ceux auxquels i l peut fervir de fujet pour la grefFe. 
Utili té du fruit. Qua l i t é & ufage du bois- DiíFérentes ef
peces ou variétés connues de cet arbre. Ibid. 243. a. D u cor
mier fauvage, ou des oifeleurs. Caraéleres qui le diftinguent 
de tous les autres cormiers , dans fa grandeur , fes p rogrés 
d'accroiílement , fes feuilles , fes fleurs & fon fruit. 11 réfiftc 
dans les climats froids & vient dans prefque tous les ter-
reins. Agrémens de cet arbre. Maniere de le multiplier. H a u -
teur & groffeur qu'il peut acquérir . Ufage de fon bois. L a 
plttpart des auteurs ont fouvent donné au cormier le nom 
de forbier. Ce dernier nom devroit étre réfervé pour cette 
derniere efpece dont on vient de parler. Ibid. b. 

Cormier. Caraéleres qui le diftinguent du forbier fauvage, 
Suppl. I I . 481. a. 

C O R M I E R . ( Thomas ) I I I . 577. a. 
C O R M O R A N . ( Ornith.) Defeription de cet oifeau aqua-

tique. Lieux oü il niche. D u petít cormorán. Caraéleres qui 
le diftinguent du grand. Ufage que les Chinois fontdu cor-
moran pour la peche. I V . 244. a. 

Cormorán. Voye^ V I vol. des pl. hifl. nat.pl. ¿¡.p. Ciaffifica-
t ion de cet oifeau. En quoi il di jere du pélican & du booby 
des Anglois. Suppl. I I . 606. b. 

Cormorán. Jabot de cet oifeau. V I I I . 426. b. Obfervations 
fur fes pieds. X I I . 557. ÍZ. . 

C O R N A C , conduéleur d'éléphant. I V . 244. a. 
C O R N A C H I N E , poudre. X I I I . 188. a. 
C O R N A G E , ( Jurifp.) en quoi confifte ce droít qui fe 

paie principalement dans le Berri. I V , 244. a. D r o i t de Cor-
nefage dont i l eft parlé dans une lettre de Hugues 3 vicomtc 
de C h á t e a u d u n , de l'an 1168. I I paroit é t re difterent du droit 
de cornage , appellé dans les anciens titres boagium, bova-
gium , garbagium. Divers endroits oü ce droit fe paie de 
diíFérentes manieres. Divers noms qu'on lu i donne. C e que 
fignifie , teñir du roi par cornage. Ibid. b. 

C O R N A L I N E . {Minéralog. ) Caraftere diftinélif de cette 
pierre. DiíFérence entre le rouge d'agate ¿k. de jafpe , & ce-
lu i de cornaline. Caraélere des plus parfaltes cornalines. O n 
pré tend qu'elles fe trouvoient en Perfe 3 & qu'on n'en con-
noit plus les carrieres. I V . 244, b. La ne t te té de la couleur 
fuppofe toujours dans les pierres une páte fine ; & celle de 
la cornaline ne difFere guere de celle de Págate que par la cou
leur. Cornalines dont la teinte tient le milieu entre le rouge 
de la cornaline 6c l 'orangé de la Sardoine. Défaut dans -la 
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Ij i o C O R 
méthode des nomenclatcurs qui ont difiribué les pierres fines 
en différenfes efpeces. Eloge de l'ouvrage de minéralogie de 
M . Waller ius , & de la tradu&iotí fran^oife qu'en a donnée 
M . le barón d'Holbach. Ibid. 245. a. Cornaline onyce, cor-
naline ceillée , cornaline herbórifée. LLeurs carafteres & diífé-
rences. Ibid. b. Voye^ O N Y X . 

CORNARISTES , ( H i f l . eccl. ) difciples de Cornhert en 
Hollande. Singularités dans cet héréí iarque. Sa dofírine & 
íes fentiraens. Pro te í t ion qui le mit á convert de toute vio -
lence. I V . 245. b. 

C O R N A R i U S , {Jean) médecln. X V I I . 745. ¿. 
C G R N E • ( Hift. des irifettes. ) En quoi les cornes des in

feres diíFerent des antennes. Diverí i tés entre les inferes 
par rapport a cette partie , íur le nombre, la forme . la ion-
gueur , la pb í i t ión , la Arudure , les ufages des cornes, dans 
les diverfes efpeces d'infedes. I V . 245. b. Ouvrages á con-
fuker. Ibid. 246. a. 

Cornes dont quelques inferes font munis. V I I I . 783. a. 
CORNE , (Phyjiol.) Celles des animaux a quatre pieds, 

Cpmment cette parrie fe forme. Cornets dont elle efl com-
pofée. Obfervations qu'on a lieu de faire dans nne cOrne 
fciée felón fa longuenr. 'Quelle e ñ la catife des fillons qui 
paroifíent fur les cornes lorfqu'elles font dépouillées de leur 
pean. Corament fe fait raccroif íement de cette partie dans les 
animaux dont la corne ne tombe point. Auteurs qui ont 
dévoilé l'origine , raccroiíTement & la ftrufture de la corne 
des animaux. I V . 246. a. ExcroiíTances fingulieres qui ont 
paru dans quelques hommes , & dont l'amour du merveil-
leux a fait des cornes. Exemple remarquable , citée dans 
quelques hiñoires de France. Comment i l paroít qu'on pour-
roi t prévenir de telles difformités. Diverfes excroilfances cor-
nues nses aux extrémités des orteils & des doigts. Dans les 
cornes des animaux s i l ne regne point la m é m e difformité 
que dans les ongles. Ibid. b. 

Corne d'un animal n o m m é fukotyro. X V . 653. b. 940. a. 
Exemples de quelques cornes cíe bosufs extraordinaires. 653. b. 

Corne de c e r f , ( geiée de ) Pharmac. Maniere de la íhire. 
Bonnes qualités de cette gelée; Dofe qu'il en faut prendre. 
gelée de viperes. I V . 247. a. 

Corne. Liqueur de corne de cerf fuccinée. I X . 565. b. Pro-
priétés medicinales des cornes du bifon. I I . 264. a. 

Corne de boeuf. Ufage qu'on en fait dans les arts. Manieres 
de Famollir & de Itri donner telle forme qu'on voudra. Ces 
préparat ions peuvent fervir á amollir i 'yvoire. I V . 247. a. 
Maniere damollir les os & de les attendrir au point de re-
cevoir telles empreintes qu'on voudra. Ibid. b. 

Cornes. Les anciens en íirent des vafes á boire. X V I . 852. 
b. A r t de travailler la corne : voye^ T A B L E T I E R - C O R N E T I E R , 
& Ies planches de cet a r t , dans le I X vo l . 

Cornes de limacons } d'autres animaux femblables. Cornes 
de chat-huant. I V . 247. b. 

C O R N E , ( Mareen. & Maneg. ) ongle qui regne autour du 
fabot du cheval , &c. O n y met du furpoint , lorfqu'elle 
eflfeche & ufée. Accidens qui viennent á la corne. Attentions 
du maréchal fur la maniere de brocher á la corne du che-
val . Sens de cette expreffion , donner un coup de corne á 
« n cheval. Corne de vache pour donner un breuvage au 
cheval. I V . 247. b. 

COR.N£ de cerf {Botan.) Caraftere de ce genre de plante, 
Ses propriétés . I V . 247. b. 

C O R N E d'Ammon, ( Hijíoire naturelle.) Diverfes opinions 
qui ont été foutenues fur la nature de cette pétriHcation. On ne 
peut douteraujourd'hui qu'elle ne vienne denautiles pétrifiés. 
Diverfes efpeces de hautiles : les uns appcllés papiracés , les 
autres chambres. O ü fe trouvent ces deux fortes de nautilos. 
Cependant ees nautiles font bornés á certaines mers , au lieu 
que les cornes d 'Ammon font les plus ahondantes & les plus 
nombreufes des pierres figurées. Elles font t rés -communes 
en France. Diverfités dans leurs grandeurs & leurs figure?, 
Preuve de fait qui montre que la corne d'Ammon víent du 
nautile. Ibid. 248. a. Croúte dont quelques-unes font envelop-
pées s qui leur donne la couleur d u n metal doré . Cas qu'on 
en faifoit autrefois. I I y a lieu de s 'étonner comment ces 
nautiles fe trouvent fous nos pieds en pétrifications: voyez 
lá-deíTus la théorie de la terre, par M . de Buffon. Principaux ca
racteres par lefquels L iñe r diñingue les diíférens genres de 
cornes d'Ammon. Ibid. b. 

CORNE d'Ammon. ( Conchyl. ) Voye^ V I . vol. des pl. hijl. 
nat. pl, 2. ?. de la premiere collettion de minéralogie. Obfervation 
fur la claihfication des coquilles de ce nom. Suppl. I I . 606. b. 

' voyei AMMON. 
CORNE. Fierre de y {Min. ) Diíférentés pierres quí portent 

ce nom. 10. Fierre qui fe trouve par ceuches & qui eíl un 
vra i jafpe. Sa defeription. Fierre de corne qui fe trouve en 
Saxe , dans le voifmage de Freyberg. Sa defeription, felón 
M . Henckel. I V . 248. b. 20. Sílex ou pierre á fafil ordinalre, 
á laquelle on a auífi donné le nom de pierre de corne. 30. 
Pierre réfradlaire appellée roche de cofne , qui féfifte á l'ac-
í ion du f e u , &c. Defeription des quatre efpeces qu'en dif-

c .o 
tingue M . Wallerius : la premiere appellée pierre \ ¿c 
la feconde , roche de corne dure & fol ide; la tro¡fieme rCf' 
de corne feuilletée ; la quatrieme , celle qui eíl crví}' [rrr 
Autre application que font les ouvriers des mines du n A' 
roche de corne. Ibid. 249. a. Voye^ C O R N E E , pierre. m 

C O R N E S , ( Anatom.) nom de diíférentés parties C 
d 'Ammon ou de belier , appellées auffi hyppocamp 0rílv 
249. a. " s\ 

Comes. Cornes de belier dans le cerveau. Suppl I I 6 í 
Cornes de l'os facrum. Ibid. 607. b. ' 'a' 

C O R N E , ( Hifl. anc. ) inflrumenfmilitaire. I V . 240 \ 
CORNES de Bacchus, (Mythol.) I V . 249. b. 
Come d'abondance. S'ens de la fable qui en parle C 

d'afcondance émployée en architeóture , & dans les i&éda'ir-8 
I V . 249. b. 

Corne d'abondance, figure fymbolique. X V . 728 ¿ o 
origine. Suppl. I . 143. b. Pourquoi les anciens repréfintoie0? 
•les fleuves avee des cornes. V I . 874. b. 
• CORNES , ( Archit.) corne d'abaque , corne de belier 
corne d'abondance , corne de bceuf ou de vache. I V 240 h 

CORNE , ouvrage a 3 ( Fsortt$c.) X I . 724. b. Ouvrage á coriie 
couronné . 725. b. 

C O R N E de vhche f ( coupe des pkrrss) I V . 249. ¿1. 
CORNE de vergue , ( Marine ) I V . 249. b. 
C O R N E á HJJ'er , ( Bourrelier ) I V . 249. b. 
C O R N E de ranche , ( Charrán ) I V , 249. b. 
C O R N E , terme de potier. I V . 250. a. 
C O R N E , ou crudité des cuirs , terme de taneurs, &c. IV 

250. a. 
C O R N É , adjeSíif. Pierre cornee. V I I I . 466. b. 467. ¿ 

Lune cornée . I X . 740. b. 741. a , b. Métaux cornés. XIV* 
922. b. 

C O R N É E , ( Anat. ) fa defeription. Partie de la cornée 
appellée la fclé'otique. Dé te rmina t ion exafle de la forme déla 
cornée , par M . Petit. Defeription de la partie opaque, appel
lée fclérotique. D s la partie tranfparente , qu'on nomme lim-
plement k cornée. I V . 250. a. Pores de cette partie , par lef
quels fuinte contlnuellement une liqueur fubtile , qui s eva
pore á mefure qu'elle f o r t , & qui s'épaiífiírant fur les yeux 
des mourans , y produit une pellicule trés-délicate. Avan-
tage qui réfuite pour la vue de la forme fphérique de la 
cornée tranfparente. Accidens auxquels la cornée eíl fu-
jette. Ibid. b. 

Cornée. DiflinéHon de la cornée & de la fclérotique. Sa con-
vexité remarquable dans les oifeaux de proie & dans le foetus 
humain. Defeription de cette membrane & de la fclérotique. 
Suppl. I I . do j . a. 

Cornée. Sa forme dans diíférens animaux. Suppl. I I . 6̂ 4.1?, 
Sa defeription. Suppl. I V . 109. a y b. Son infenfibilité. 778. h. 
Tunique de l'oeil, appellée cornée opaque 8c cornée tranfparente. 
X I . 386. a. Caufe de fa tranfparence, I X . 295. a. Union des 
paupieres á la cornée. X I I . 207. b. Partie de la cornée appellée 
fclérotique. X I V . 800. <z, ¿. Maladies de la cornée . X V I I . 570.a. 
Tache nommée albugo , I . 246. b. & leucoma. I X . 436. a , bi 
Nuage fur la cornee. X I . 276. a. Ulcere de la cornée , appellé 
encavure. V . 61 ¿z. 

C O R N E E , terme d'artificier. I V . 250. b. 
C O R N E I L L E , ( Omith.) defeription de cet oifeau. IV. 

250. b. Alimens dont elle fe nourrit. Lieux ou elle nichej 
nombre des oeufs d'une couvée , dont la femelle prend foin, 
tandis que le mále luí apporte fa nourriture, On dit que cet 
oifeau apprend aifément á parlen Ibid. 251. ÍZ. 

Corneilles de la Nouvelle-Efpagne^ appellées fubtiles. XV. 
594. ¿. 

Corneille émantelée. Oifeau qui diífere Un'peu de la cor-
neille. Sa defeription, Nourriture de cet oifeau. Lieux qu'il 
habite. I V . 1^1. a. 

Corneille émantelée, Voyez vol. VI . des planch. Hijl. ruit.pl. 
44. Caradere générique de cette efpece de corbeau. Suppl. H. 
607. a. Sa claífification. Ibid. b. 

C O R N E I L L E , ( Mat. médic.) propriété de fa fíente. IV. 
231. b. 

C O R N E I L L E , ( Chaff. Econ. ruftiq. ) ces oifeaux font un 
grand dégat. Maniere de les détruire par la noix voraique. 
Contre-poifon qui peut leur fauver la vie. Autres moyens de 
les prendre. ChaíTe qu'on en fait aux environs de Caftelnau-
dari. I V . i j i . b . 

Corneille. ChaíTe du v o l pour la corneille. X V I I . 441- ^ 
Chaífe aux corneilles avec le d u c , vo l . I I I . des planch. article 
Chafe, p l , 13. 

Corneille de mer. Ce qu'on dit Aldrovande. I V . 2^1.^ 
Corneille , figure fymbolique, X V . 733. 
C O R N E I L L E , lyfimachia , {Botan.) caraélere de ce genre 

de plante. Corneille jgune. Seá propriétés en médecine. IV. 
2^1. b. 

C O R N E I L L E le centenier) profélyte de la Porte. X I I I . 49^ ^ 
C O R N E I L L E , {Pierre & Thomas) obfervations fur les deiix 

Corneil les , & fur leurs ouvrages. X I V . 394. Sur Fierre 
Corneille en parti^ulier. X V I , i ^ a - b. Parallele de ce poew 
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c o 
© j -Qir'ine X I Qo6. ¿. Exemples du í u b l l m e , tires de íes 
S V . '567. % * • 568. . , & c . 5 ^ / . I V , 834.*. 
Comment ü a ^ obferver les convenances. Suppl. 11. 586.*. 
U n'a pas toujours exaétement obfervé runi té d'aftion, X V I I . 

2 / n i funiré de tems, Ihid. b. n i celle de l icu. 403. b. 
Corneílle peche fouvent contre le vrai. 482. a , b. Obferva-
tions fur fon art de dialoguen I V . 937. a. Suppl. I I . 709. b. 
710 a Obfervations fur Polieu^e. ó u ^ / . I . 157. b. Obfer-
vatiom furCinna. X I . 185. b. I I . 773.^. X V . 567. b. O h -
fervations fur l'expofition de Rodogune. Suppl. I I . 917. b. 
Suppl- I V . 16. ¿. Comment i l a fu rendre vraifemblable la fahle 
da Gd. loco. a. Jugement de l 'académie fur le Cid. V I . 334. 
h Principale caufe du grand fuccés du Cid & de la mort de 
Pompee. X V . 5 5 5 i b. Défaut de fon ñ y l e dans le genre noble, 
Suppl IV. 54- a. Quels font les endroits de fes pieces qui 
a-enferment les plus beaux vers. 964. b. De la poét ique de 
P Corneílle. X V I . 513. ^ , ¿. Les fuccés des autres luí don-
néientde rémulaíion , point d'envie. V . 602. a. In-promptu 
fur les deux Conleille. V I H . 630. b. 

C O R N E L I A , loi, diverfes loix de ce nom. I X . 651.?«. 
é^y. a , b. Loi Cornelia de faljis. V I . 441. a. Autre de Jicariis. 
VIH. 251-.̂ . i*?2- a-

CORNELIE, {Hift. rom.) 10. filie de ScipionTAfncain & 
mere des Gracques. Son é l o g e ; 20. filie de Cinna , & feconde 
femme du premier des Céfars. Attachement de fon mari pour 
elle. Sa morí. Suppl. I I . 606. b. 

CORNELIUS nepos. Obfervations fur cet hifíorien & fur 
fes ouvrages. V I H . 318. i - . 

CORNEMUSE , (Luth. & Mufiq.) iní l rument á anches. 
Defcriptionde cet iní trument. I V . 251. b. Son é tendue . T o u t 
ce qu on auroit á diré fur la cornemufe concerne particulle-
reraentles anches , &c. O n alionge ou on raccourcit les bour-
dons poijr les rendre plus ou moins graves. M o y e n d'accorder 
cet inftrument. Cornemeufe appellée cornemufe de Poitou. La 
cornemufe s'appelle auííi chalemie. Peuples cíiez qui elle eft 
en ufage. Ibid. 252. a. 

Cornemufe, inflrument de ce nom qu'on avoit ci-devant , 
différent de la cornemufe que nous cónnoiíTons. La corne
mufe connue des anciens. Suppl. I I . 607. b. Voye^pl. 2 de Luth. 

Cornemufe. Elle étoit anciennement appellée fumphoneia. 
Suppl. I V . 846. a, 

CORNESAGE, ( Jurifp.) voye^ C O R N A G E . 
CORNET, (Anatom.) cornet de Pos e thmoíde . Cornets 

inférieurs du nez. I V . 2^2. a. 
CORNET 3 (Conchyl. ) caraftere générique du véri table 

cornet. Suppl. 11. 607. b. Defcription des cornets repréfentés 
•vol. VI. des planch. Hifl. nat. pl. 6p. Ibid. 608. a. 

Cornet, eoquille de mer. I V . 190. ¿ . I I . 562. a , b. Diífé-
íence entre le cornet & le cylindre ou rodeau. X L 450. b. 
Voye^vol. VI des planch. Regne animal, pl. 6p. 

CoRWispour r o u k , {Acoufliq.) méchanifme par lequel 
ees iníbumens favorifent l'ouie. I V . 252. ¿z. Pour qu'ils aient 
tout l'effet poflible 3 i l faut que Torelile foit dans un endroit 
défert ou du moins tranquille. Ibid. b. 

CoRTtET de mdt, (Marine) I V . 252. ¿. 
CORNET , ( Luth. Mufiq.) inftrument a vent dontles anciens 

fe fervoient á la guerre. Ofage qu'ils en f'aifoient. Diverfes 
fortesde cornets dont on donne ici la faéiure. DeiTusde cornet. 
Taillc de cornet. Bafié de cornet. Etendue du deffus de cornet. 
Maniere de s'en fervir. I V . 252. ¿. 

Cornet. Différence entre le cornet & la trompette, entre la 
conque & le cornet. I I . 456. b. Cornets des H é b r e u x , voye^ 
KEREN. Cornet de la milice romaine. Suppl. I V . 670. b. 

CORNET, (Orfév.) opérat ion de FeíTai die Por. Comment 
ellefefait.IV. 253.^. 

CORNET, ( grand) jeu d'orgue. Divers tuyaux dont i l e ñ 
compofé. I V . 253. 

CORNET d'écho , ( Luth.) jeu d'orgue, Comment i l eft 
compofé. Son é tendue . Comment on le place dans Porgue. 
IV. i t f .a . 

Cornet de récit. En quoi i l differe du cornet d 'écho. Son é ten
due. I I eft fur un fommier & un clavier féparé. I V . 25 3. Sur 
les cornets, voye^ J E U X d'orgue. 

Cornet de papier. I V . 253. zx. 
CORNET, ( C ^ / e ) piege pour des oifeaux voraces. Maniere 

«lelefalre.TV. 2^3. ¿. 
Cornet d'écritoire.IV. 253. Z'. 
CORNET , ( Tablctier-Comet.) maniere de former les fonds 

de différqintes fortes de cornets. X I I I . 892. a. 
CORNET, {Pátiferie) I V . 253. Z-. 
CORNET, (Jeux de kafard) defcription de celui d?ont fe 

íei-voient les anciens.IV. 253. ¿. 
Cornets d'ivoire , t rouvés dans Herculanum. Noms grecs & 

latms de ees inftrumens. Suppl. I I . 684. b. 
9 ^ E T I E R ou Tabletier en comes. C o m m u n a u t é , ftatuts 

Privilegcs de ees ouvriers. Villes ou ils font~communs. I V . 
253-^-^oye{ T A B L E T I E R . 

C O R N E T T E , ( Art milit.) fon pofte dans une aclion & 
•*ans les marches, S®a grade. I V . 253. ¿. 

c o 4 1 1 
Cornette. Etym. de ce mot. Origine de í'ufage des cornetteá* 

D e la cornette blanche. V I . 42. b. Cornette blanche qu'a pris 
le premier régiment de cavalerie pour fa compagnie colonelle. 
V . 711. b. 

C O R N E T T E , ( Marine ) pavillon qui fe place au mát d'ar-
t imón. A quel vaiíTeau appartient le droit de porter la cornette» 
I V . 254. a. 

Cornette du chef d'efcadre. XII . '197. a. 
Cornette, chaperon á I'ufage de quelques magiftrats. Bande 

de foie que les profeífeurs du college royal portent autour du 
col. I V . 254. ¿. 

Cornette, v é t e m e n t de tete á I'ufage des femmes. Sa defcrip
tion. DiíFérentes fortes de comettes. Coéfte de moiiíTelIiie 
qu'on met fur la cornette. I V . 254. a. 

C O R N E T T E , ( Fauconn. ) I V . 254. a. Définition genérale»' 
C O R N I C H E , ( ArchiteEíure ) Corniche de l'entable-

ment. I V . 254. a. Compofition des corniches de chacun 
des cinq ordres , felón Vignole & Palladlo. Des moulures 
de la corniche. Lorfqu'on fupprime les ornemens dans les 
corniches , les larmiers inférieurs de chacune d'elles, ex
cepté la tofeane , ont les membres d'architefture qui les 
caraétérifent. De la corniche archi t ravée. C h a q u é membre 
principal de la corniche profile affez c o m m u n é m e n t fur fon 
quarré , & l'on dégage par un renfoncement le plafond ou 
fophite du larmier fupérieur. Mefures de la faillie que doivent 
avoir les corniches de chacun des cinq ordres , á proportion 
de leur h a u t e u r . ¿ . L o r f q u ' o n ne peut donner ees ía i l l ies , 
on incline quelquefois en talud le' devant des larmiers, fre 
Corniche \ tout membre faillant varié 3 & compofé de moulu
res á I'ufage de la décoratio'n intér ieure. Ibid. 255. a. 

C O R N I C H E , (Menuif.) corniche volante. I V . 255. a. 
C O R N I C ü L A , ( a ¿ / - . ) anclen inftrument. Sa defcription 

& fon ufage. I V . 255.^. 
C O R N I C U L A I R E , ( Hifl. anc.) officier de guerre chez les 

Romains. Ses fonélions. Origine du nom. Huimer ou grefíier 
corniculaire.IV. 255.^. 

C O R N O U A I L L E S , province d'Angleterre. Ses mines 
d'étain. V I . 4. b. 892. b. Cryftallifation t rouvée dans ees mines, 
v o l . V I , des planch. article Cryflallifation , pl . 6, 

C O R N O Ú I L L E R , (i?o¿, ) caraétere de ce eenre de plante. 
I V . ¡15.5. h. 

C O R N O U I L L E R , (Jardín.) les efpeces de cet arbre diftin-
guées en deux ordres principaux, fous le nom vulgaire & affez 
mal appliqué de cornouiller mále & de cornomller femelle. 
L'auteur défigne.le premier fous le nom fimple de cornouiller i 
& le fecond , fous celui de fanguin. 

Defcription du cornouiller , & de chaqué partie & produ-
¿tion de cet arbre. I V . 255. b. Tems de l 'année ou paroít fa 
fleur & fon fruit. A quel age i l commence á donner du fruit . 
Lenteur de fon accroiflement. Vigueur de cet arbre. Sa r é -
fiftance aux intempéries des faifons. I I s'accommode de tout 
terrein. Eloge de fon bois pour les ouvrages , & de l'arbre 
pour l 'agrément & l'ornement. Maniere de le raulripller. O n 
parviendra en huit ans a avoir,des plants de fix pies de hau t , 
&c. D u lieu oü peut fe faire la tranfplantation. Defcript ion 
de la cornouille. Sa qualité aftringente. O n en fait de la gelée , 
ou une boifíbn qui a la m é m e vertu. Gornouilles en falade. 
Utili té de quelque culture pour cet arbre. Qua l i t é de fon 
bois, Ibid. 256. ÍZ. Difterentes efpeces de cornouillers que l 'on 
connoit a p r é f e n t : le fauvage , le franc, celui á fruit jaune , 
á fruit blanc , á fruit rouge foncé , á fruit tardi f , celui du 
Levant á feuille de citronnier, de Virginie a feuilles t achées , 
de Virginie á gros fruit rouge, celui de Virginie agrande fleur, 
t rés-commun aujourd'hui autour de Londres. Eloge de cet 
arbriftéau. Sa defcription. 

Le cornouiller de Virginie á grande fleur blanche. Ibid. b. 
Le petit cornouiller de Virginie. Précaut ions pour le confer-
ver en hiver. 

Le fanguin. Sa defcription. Ses différentes efpeces : le 
fanguin commun , celui á feuille panachée , celui á fruit blanc 
celui de Virginie á feuille de l 'aimer, de Virginie á feuille 
é t r o i t e , d ' A m é n q u e á feuille blanche. Eloge de ce dernier. 
Ihid. 257. a. 

Cornouiller. Noms de cette plante en différentes langues. Son 
caraftere génér ique. Ses efpeces divífées en deux f e ñ i o n s , 
dont la premiere comprend les cornouillers proprement dits , 
Suppl. I I . 608. a. & la feconde , les cornouillers fanguins. 
Defcription de ees efpeces. Leur culture , leurs qualités & 
ufanes. Ibid. b. 

t O R N O U I L L E S . Qual i té de ce fruit ^ ksrfqu'il n'eft pas 
parfaitement múr. Qual i té que fa matur i té l u i donne. Pro-
priété qu'on lu i attribue. Eau diftillée de ce fruit. I V . 2^7. ÍZ. 

C O R N U E , ( Chymie ) defcription de ce vaiífeau. Origine 
du nom qu'on lui a donné . 11 eft auíft appellé retoñe. Matieres 
dont on fait les cornues. Ufage des cornues de terre. Choix 
de la terre dont on doit faire celles qui doivent réfjfter á un 
feu t rés-violent . Maniere de la cuire. Celles des environs de 
Beauvais en Picardie , préférées. I V . 257. ¿, Leur avantage 
fur celles de yerre des Allemands. Grais de Normandie dont 
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M Rouelle a fait faire quelques ^cornues qui ont é té R'OU-
vées excellentes á quelques égards. Les corniles de Picardie 
íbnt propres á toutes les expériences fur les íubñances m é -
talliques que l'on voudroit traiter á un grand feu , &c. Autre 
vaiíleau appellé cuine. En q u o i i i difFere de la cornue. A quels 
ufages on s'en fert. Maniere d 'employer, de lu te r , d'appa-
reiller , d'échaüffer , de préferver d'accident la cornue de 
erais. Des cornues de ver-re. Ufages qu'on en tire, Ibid. 258. a. 
Précautions qu'on doit prendre pour les empécher de fe íéler . 
JRaifons .pour lefquelles on préfere dans bien des cas la cor
nue de verre á l'alembic de m é m e matiere. Deux íortes de 
cornucs de verre dont on fe fert á París. Celles du verre de 
Lorraine. Ufages auxquels on les emploie. Celles de verre 
blanc ; leurs ufages. Cornues á VAngloife. Ibid. b. Des cor
niles de ferfondu. Avantages qu'on en pourroit tirer dans 
plufieurs opérations chymiques. Maniere dont i l faudroit les 
faire. Cornue tubulée, foit deterre, foit de verre. Opéra t ions 
o ü elles font útiles. Attention qu'il faut avoir en s'en fervant. 

' D e leur ufage. Ibid. 259.^. 
Cormus. De la terre propre á faire cette forte de vafe. De 

leur fabrication. Suppl. I V . 5 18. ¿. Voye^ les planch. de chymie , 
vol. I L 

CORNUE , mouche , X . 770. 
C O R N U T O , ( Ichthy.) defcrlption & moeurs de ce 

poiíTon des ifles moluques. Suppl. I I . 609. a. Sa claffification. 
Ibid. b. 

C O R N U T U S , { H i j l . rom.) confuí romain qui s'óte la vie 
pour ne pas plier devant Auguí ie . Suppl. I . 705. ¿z. 

C O R O , droit que le ro i d'Efpagne per^oit fur l'or & 
l'argent du produit des mines du Chi ly & du Pérou , I V . 
259. a. 

- C O R O L L A I R E , ( Géorit. ) a le m é m e fens que le mot 
conféquence. Remarque fur l'ufage des mots fcientitíques. O n 
ne fauroit rendre le langage des fciences trop fimple & trop 
populaire. I V . 259. ¿. 

C O R O M A N D E L , ( cote de ) différence de faifon trés-
remarquable entre cette cote & celle de Malabar. V I L 522. 
i». 625. b. X V I I . 727. a. Pluie qui y tombe annuellement. 
Suppl. W . 418. ¿, Obfervations fur les habitans. V I H . 345. b. 
Mines de diamant de cette contrée . I V . 938. b. Caftes des 
Indiens de Coromandel , voye% CASTES . Monnoie du Coro-
mandel , appellée fanos. Suppl. I I I . 4. a. 

C O R O N A I R E S , ( Anatom. ) arteres de ce nom, Pourquoi 
elles font appellées coronaires. Leur route. Artere coronaire 
í lomachique. Sa defcription. Veiue d u m é m e nom. Ligament 
coronaire du rayón. I V . 259. ¿. 

Coronaires 5 arteres. Suppl. I I . 489. a. 491. b. Veines. 
492. a. 

C O R O N A I R E s ( MarécH. ) os coronaire du chcval. Suppl. 
I I I . 38^. a. 389. b. 390. b. 423. b. Sa frafture. 411. <7. 

C O R O N A L , os du f ron t , 6^. Sa defcription. I V . 259. b. 
.Voyei auífi F R O N T A L . 

Coronal. Partie de cet os 3 nommée arcade furciliere. Suppl. 
X 532- b. 

C O R O N E R , ( Hifi. mod.) officier en Angleterre. Ses fon-
¿lions. Deux officiers de ce nom dans chaqué province. O r i 
gine du nom coroner. Par qui fe fait leur éleftion. Qual i té 
qu'on doit avoir pour afpirer á cette charge. O n connoit 
cet office des Tan 925, Premier coroner du royanme. Coro-
ners particuliers dans plufieurs difírifts , & dans certains 
colieges. Quelles charges en France répondent á celle de 
coroner. I V . 260. a. 

C O R O N I L L E , ( Hot.) noms de cette plante en diíférentes 
langues. Son caraftere générique. Enumérat ion de fept efpeces 
renfermées dans ce genre. Leur defcription. Leur culture., 
qualités 8c ufages. Suppl. I I . 610. b. 

C O R O S S O L , ( Hift . nat. Bot.) defcription de ce fruit trés-
commun aux Antilles. I V . 260. a. Origine de fon nom. Defcrip-
t ion du coroífolier. Propr ié té falutaire du coroífol. Divers 
ufages auxquels on l'emploie. Ibid. b. 

C O R P , (Ichthyol. ) poiíTon de mer. Sa defcription. On l'a 
auffi. appellé corbeau de mer. I V . 260. b. 

¡ C O R P O R A L , terme de Liturgie , linge facré. Son ufagfe 
dans le fervice de la meífe. Par qui i l rut introduit. Ufage 
qu'on en faifoit autrefois pour é te indre les incendies. I V . 
260. b. 

C O R P O R A T I O N , corps politique , que l'on appellé ainfi 
en Angleterre. Nous n'avons point de mot qui lu i réponde 
direftement. I V . 260. b. Diíférentes manieres par lefquelles 
une corporarion peut étre établie. Diíférentes fortes de cor-
porations, foit eccléfiañiques , foit laiques. Une Corporation 
e ñ ou unique ou un compofé de plufieurs. Ibid. %6i.a. 

CORPOREL , {Junjp . ) chofe corporelle. I I I . 375. a. Fief 
corporel. V I . 701. Í2. 

CORPS , ( Métaph. & Phyfiq.) définition. De quoi font 
compofés les corps , felón les divers fyñemes des philofo-
phes. D u r e t é des particules élémentaires. Comment nous 
parvenons á connoítre l 'exiñence des corps qui nous envi-
ronnent. Cette cornioiíTance , felón le D . Clarke , n'eñ pas 

fendée fur une démonílrat ioa. I V . 261. Ralfonnemeir fl 
lequei i l établit la certitude de leur exiftence. Ce raif 
ment combattu. Leur exiñence attaquée par B e r c k l e v ? ' 
tifs qui ont p o r t é l'homme á fuppofer l'exiftence des í u h í ' 
ees matérielles. Ibid. b. Ces motifs ceífant , nous dev 
déterminer a refufer le^ confentement qu'ils n o u s ^ v o í n t 

Jüand 

les concevons, ces propriétés paroiífent renfer"" 

— - ^ " ^ « ' " k ^ i i i ^ í j . L v̂ u lis UUUS 1 
a r raché : ainfi raifonne Berckley. Leibnitz aioute OHP m nous examinons les propriétés des corps , teiles que 
les concevons, ces propriétés paroiífent renfermer contra* 
ftion. Dif icul tes qu'on peut élever , felón ce philofonhe' 
íur la compoü t ion des corps , leur d u r e t é , leur irapénétr 
bi l i té , leur mouvement & leur divifibilité. Sur quoi eñ f0nci^ 
la perfuafion oü nous fommes de l'exiftence des corps 0 ^ 
nion de Berck ley , expofée dans un ouvrage intitulé : ¿¿¿t 
gues entre Hilas & Philono'ús. Vignette ingénieufe qui fe vo't 
a la tete d'un de ees dialogues. Quel eíl le principal argilment 
cíe iJerckley , fur lequei roule tout cet ouvrage. Rapport de 
fon íy í léme avec celui de Malebranche. Ibid. 262. <2 Diffi-
cuité t irée de la révélat ion contre les idédi í les , quiembar-
ralfoit beaucoup le P. Malebranche. Autre dificulté qué fe 
propofe Berckley , t irée de la c réá t ion , dont le premier chapr. 
de la Genefe nous fait l 'hiíloire , 8é qu'il réfout .aíTez mú 
Réfutation de robjeélion des idéaliftes , tirée de ce que nous 
ne concevons pas l'eífence des corps , n i comment ils peu-
vent étre la caufe de nos fenfations. Preuves tirées de ees 
fenfations en faveur de l ' ex i íknce des corps. Ce que nous 
appellons propriétés des corps , propriétés communes á tous 
propriétés particulieres a queiques-uns. Panni les premieres 
011 (Mingue celles qui font invariables , Ibid. b. & celles 
qni font fujettes á augmentation & diminution. Quelles font 
celles qui n'appartiennent qu'á quelques corps. Autres fortes 
de propriétés "qui tiennent le milieu entre les premieres & les 
dernieres , & qui font communes , mais feulement á cenains 
égards. Ce qui montre que nous ne connoiíTons pas la mire 
des corps, c 'eñ que nous ignorons les eífets qu'ils doivent 
produire les uns fur les autres, jufqu'á ce que l'experience 
nous enait in í l ru i t s . / ¿ i ¿ 263. a. 

Corps. La queíl ion de l'exiilence des corps examinée ál'ar-
ticle Egoifle. V . 431. b. Des pores des corps. X I I I . 132./>. 
&c. De laquant i t é de matiere dans un corps. 654. a,%ii.a. 
Connoilfance que nous avons de l'eífence du corps. XV. ̂ 84. 
b. Nous n'en connoiífons que la furface, encoré trés-imparfai-
tement. I Í I . 851. a. Une fimple terre fixe eíl la bafe de 
tout corps. X V I . 183. a. Compofition des corps. Suppl.ll. 
335. b. Adhérence des parties des corps. I . 132. a. Des 
principes des corps , v o y ^ C O R P U S C U L E , ÉLÉMENT, PRIN
C I P E . Des qualités & ajfetfions des corps. Comment nous ve-
nons á connoitre leurs propriétés. I . v . Préfact. Affeílions 
des corps. I . 158. a. Desfacul tés des corps felón lesanciens, 
V I . 362. a. De la recherchede leurs qualités générales. 
I V . 321. a , b. Connoiífance que*nous avons des qualitéspri-
mitives & des qualités fecondaires des corps. I I I . 893. ¿.894. 
a. Les affeílions des príncipes de la compofition des corps, 
font eífentiellement diveríes de celles des corps aggrégés 
ou des maífes. 410. b. Notions qui fervent á diilinguer dans 
un corps ce qui appartient á la maífe de ce qui appartient 
á la partie intégrame. 411. b. Les qualités fcnfibles des corps 
peuvent ne pas appartenir á leurs parties integrantes. 412. <Í. 
Delá deux fortes de qualités , les extérieures & les internes. 
Ibid. b. Deux corps peuvent avoir les qualités extérieures 
femblables, fans fe reífembler intér ieurement . Ibid.LcsálSé-
rens degrés de cohéfion dans les corps conftituent leurs 
diíférentes formes & propriétés. I I I . 606. b. Atmofphere que 
•Boyle attribue aux corps confiílans. I V . 47. a. Qualités cof-
miques des corps, felón le méme . I V . 292. a , ¿.Qualités 
généralcs des corps , felón, Newton. X I I I . 6^1. b. De 
la continuité dans les corps. I V . 116. a. De leur denfité. 
833. a , b. De leur dureté . V . 171. b. De leur élaíH-
cité. 447. a , b. De leur impénétrabil i té , de leur inertie, 
&c. Voyez ees articles particuliers. Opinión philofophique 
qui attribue á tous les corps une vie comme leui1 étant 
eífentielle , mais fans aucun fentiment ni connoiífance. 
V I I I . 391. a , h. Clajifications. Les corps des trois regnes 
peuvent étre diftingués en ü m p l e s , mixtes , compofes 6í 
furcompofés. I I I . 418. b. Ce qui fait felón plufieurs philo-
fophes la diífércnce fpécifique entre les corps, c'eft la divene 
configuration &. fituation des parties. 850. b. V I . 74^ ^ 
Cinq efpeces de corps , felón Ari í lote . I . 659- a- Corps 
mixtes. X . 585. b. 588. a. Corps fimilaires. X V . % o ^ a . Q ^ 
des corps appellés muqueux en Chymie. X . 865. b. pe* 
changemens que les corps fubijfent. Ces changemens redmts a 
trois claífes. I I I . 410. b. De leur raréfaélion par le feu. V I . 
599. b. Certains corps que le feu condenfe. óoo. Aug
mentation du poids des corps par le feu. Ibid. Les corps con-
f idé ré scommeagens phyfiques. I I I . 413.^, ¿. ' 

C O R P S , (Géom.) fignifie la m é m e chofe que folide. 4Y« 
263. a. Comment on fe forme l'idée des corps ^or^ct^,' 
ques. En quoi ils different des corps phyfiques. Définition de 1Q' 
t enduegéomét r ique , Corps régul iers ,au nombre de cinq-/^- "4 



r,rfíSrésufcrs. Maniere de ífieíurer la furface & l a f o l l í n 
^es c nq ¿ r p s réguliers. Proportion de la fphere & des cmq 

réeutiers qui y íbnt mfcnts. X I V . 41. b. 
COCORFS. { P h ' h - ) C0rPs é l a % ^ e s > mQlíS » dürs fluides, 

iVfa}s' ¿roppofé de í'ame daas tes |ttimatí)c. I V . 463. & . . 
roRPSj iEcon.anwu ) partie de notre é t re é tcndue fu i -

,, trois dimenfions , compofée de í b l i d e s & d e fluides. 
Variétes dans les corps des hommes, p rouvées par les divers 
ffets des i-emedes ; ees varietés np foi|t pas telles qu ' i l y 
• une différence feiifible dans la nature des parties qui les 

fomoofent. L'homme % le becuf pjpt a peu pres le m é m e 
> 2 IV . 2.63. b. Baghis avoit obfervé tres-peu de difFérence 
Stxe labile de Thomme & celte du mouton. Les plantes ont 
toutesiin íuc q u ü e u r e ñ p r o p r e , &tput-a-faltdiíFérent:desfucs 

• jes ont nourries^ comme nofre gorps de cent niille fucs 
mettm. i fait |$..#9rfe dpux qni luí eft propre. Diftr ibution 
^rénérale'du eorps humain en parties internes & externes, 
antéfieufes & poftérieures , í t ipérieures & infériépres. Le 
corps divifé anffi en pluíleurs régíons. Le mot corps employé 
auílren anatomie pour défigner quelques parties. Le corps 
humain confidéré par f appott á diíFérentes fonéHons mécha-

ñiques qui s'exécutent en lu i . Ibid. 264. a. 
CORPS humain , {Anat. ) fa divifion genérale . Límites dú 

thorax & de l 'abdomeíí. Régíons de Tabdomen. Parties de 
Tabdomen en general. Suppl. l l . 612. a. La cuticule : la peau: 
la memferane graijTeufe ! la membrane charnue : membrane 
commüne des mnfcles : des parties de l'abdomen app,ellées 
contenantes propres. Ibid. b. D u mufele oblique defeendant, 
flui forme le premier anneau. D u mufele oblique afceii-
ííant, qui forme le fecond anneau, D u mufele droit. D u 
ínufele pyramidal. D u mufele tranfverfal qui forme le t ro i -
íieme anneau. D u mufele crematere. D u pér i toine. Des 
parties cóntenues dans l'abdomen. Jbid. 61^. a. D e r e ñ o m a c . 
Des menus boyaux. Des gros boyaux & du ccccum. Ibid. 
i . Du jnéfentere. Des veines laftées : des réferypirs du chyle 
& des canaux thorachiques. Des matieres fecales. D e l'épi-
floon. Óu foie 8¿ de la véficule du fiel. D e lagrofle artere, 
de la veine cave; des arteres & des veines émulgentes . Ibid. 
614. a. Des reins & des vertebres. D e la veffie & des vaif-
feaux ombilicaux. Des parties génitales de l'homme en géné-
yal. Des vaiíTeaux préparans & de r ép idyd ime . Des tefticules 
& du ferotum. Ibid, b. Des parties qui fervent á l'éjacuia-
ñon de la femence. D e ia verge. Des vaifleau^ préparans 
& des ligamens de la matrice. Des vaiíTeaux éjaculatoires 
de la matrice & de fes ligamens ronds. Ibid* 6i<¡> a. Spte 
des parties génitales de la femme. Ibid. k-

torps humain , fa divifion genérale. X . 325. 4. X Í V . í o . 
h. Expofition anatomique de toutes fes parties. I . 416^ a , 
k - ^ - ^ j . a. V I I Í . 261. ¿, — 274. a. Leur dépendance mu-
tuelle. X I . 318* ¿. De la fympathie entre différentes parties 
du eorps. X V . 736. a^b? ¿fe Obfervations générales f i i r 
leurs próportions. X I I I . 4^9. a > b, & c . Proportion de fes 

Írincipales parties dans le fatus & dans l'homme fait. Suppl. 
. 126. k Des proportipns & de la conformation de fes dif

férentes parties. Suppl. 11. 544. b. Difterences entre le corps 
de Thomme & celui de la femme indépendammeii t des par
ties fexuelles. Suppl. I I I . 11. 4. D u fquelette du corps humain. 
XV. 482. ¿.483. a. Comparaifon de diverfes parties du corps 
de rhomme aux parties analogues de différens apimaux. V I I I . 
5.60. a. Ouvrages qui ont pour objet des correfpondances 
de diíFérentes parties du corps humain. V I . 159Í b. Recher-
ches fur la nature & les facultes du corps humain * relati-
vement á l'eíFet des bains fur luu Suppl, L 7^2. b. 7534 a ^ 
b . ' j ^ , a. Les anclens divifoient les parties du corps en fper-
matiques & en fanguines. X V . 450. <i; Son accroií íement & 
fon développement. I . 87̂  a , b3d>cc. Suppl, í . 125. b, 136. 

De fon décroiíTement. I V . 727. a, Des fluides Pü humeurs 
qui lui font propres. V I I L 349. b , & c . Des vaiíTeaux qui 
e compofent. X V L 802. a , b. Des folides, X V . 321; 
¿' Les fluides plus abondans que les folides. X I . 286. b. piíTi-
pation des uns & des autres. Ibid. Principe de la cohéfion 
des partieules terreufes du corps humain. 287. a. Flexibilité 
de fes parties. V I . 874. k L'élafticité dans toutes les parties 
»u eorps paroit en raifon inverfe de leu í flexibilité. 665. b. 
^omment toutes ees parties tendent á devenir toujours plus 
folides. 668. b. Tablean général de l 'économie anímale ^ 
tellequ'elle s'exerce dans le corps humain. X V . 435. ¿; A r -
«icle fur l'économie anímale & fur les loix felón lefquelles 
les-fon^tions s'operent dans notre corps. X I . 360. a , b. 
366. k S'jl peut renaitre de nouvelles parties daris le corps 
humain. %, 89. b. Voye^ RÍGÉNÉRATION , RÉPRODUGTIQN» 
«•fpéce de levier que la nature a employé le plus fréquem-
•^ent dans nptre corps. I X . 44^. b. Le corps comparé á 
Ul>e machine hydraulique. X . 220. a. Réflexions fijr l 'appli-
íation que queíque? perfpnnes ont faite des principes de la 
jppchanique au corps humain. 224. a. De fes mpuvemens ^ 
ío i t exíérieurs, foit intéricurs. X . 841. a, Chaleur du corps 
te l'état 4e ¿ a t U J J . 3 i . a tk , 3B. b, Effets de l'air fur 
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notre corps. í . 233. ¿ . Ce íu i de íá gran dé 'chaieiir 'Br 
grand froid. Ibid. b. De M i o h du edrps tni í 'ame & ó é 
l'ame fur le ¿orps. I . 342. I , H . 787. Matieres médicaíes 
que fpurnit le corps yivant^ & celles qii'on tire du eadavre-c 
V I H . 274. b. Divinités auxquelles chaqué portion part ieü-
liere du corps humáin étoit eoufacrée. X . 3 . a, 

C O R P S , {Anat . } Defcription des diíFérentes parties dii 
corps huma in , nommées corps -bordé ^ petite pai-tie de la 
fubílance médullaire du cerveau : corps cannelts, émineríees 
remarquables dans le cerveau. Corps d'kyghmore cPrps blari-
chátre , fitüé á la partie fupérieure dú tefticulé. Córps óli-
vaires j éminences blanchátres dans le cerveau : corps pyra-
mydaux , éminences médullaires de la moelle allonsée. Sup.pL 
I I . 611 . b. ; ' , P r r 

GORPS humain > { Deffein ) de íes aítícülatiPñs s vóyc^ cé 
mot. Ses proportipns en peinture & en feulpture. X I I I . 469, 
b. V I . 316. b. Suppl. I I . 544. b , 8cc. ConnoiíTance que le 
peintre doit avoir de i'anatomie du corps humain. V . 714. a* 
V I . 774. ¿ . — 7 8 0 . ¿. 

CORPS. {Métaphyf.) D e la dépendaiice jnü tüeüe dé l 'amé 
& du corps. Suppl. I I . 915 . *. 

CORPS. ( Hift. des infetf. ) Diverf i tés dans la figuré ex t é -
rieure du corps des infe&es. Petites pointes qui tiennent 
iieu de pieds á quelques-uns; Autres variétés dans les corps 
des infefíes , empioyées par la nature pour les p r é m u n i r 
cpntre le danger pu leur feryir (Fornement. D e la partie 
pofiérieure du corps des infefles : variétés dans cette partie» 
Des parties de ia génération dans le m á l e ; conduit qui fe 
trouve dans les remelles par lequel elles dépofeiit ieurs teufs» 
IV ' . 624. b. Toutes les femelles n'oñt pas un pareil canal, l é 
tuyau ne fert pas toujours de canal aux osUfs, & fe t rpuve 
dans les máles de quelqües éfpeces aquatiqués. Ibid, 26 Ok 

C O R P S étranger; ( Ckirurg.} on les partage en deux élaíies j 
ceux qui fe font fprmés áu-dedans de nous , ceux qui font 
venus du dchors. Les premiers font de deux fortes ^ ou ils 
í e font formés d ' e u x - m é m e s , pu ils ne font devenus Corps 
étrangers que pour avoir féjourné trop long-^tems dans l e 
corps. Les feeonds font entres, oü en faifañt une divifion | 
ou fans faire de divifion. O n doit mettre au rang des corps 
étrangers l'air qui peut caufer des tumeurs : divers exem-
pies. T o u s les corps étrangers doivent é t re t i r é s , des qu ' i l 
efl pofílble de le faire- I V . 265. a. DiíFérentes manieres d é 
les tirer relatlves a Ieurs différentes efpeces^ ConrioiíTancé 
qu'on doit acquérir avaht qüé de p rocéde r á Textradioub 
r répara t ions néceíTaires au fuccés de l 'opération. D e l'ex-
traólion de ceux qui font entrés par une ouverture natu-
re l l e , de ceux qu'on ne peut tirer fáns faire une divif iom 
In í l rumens dont on fe fert pour ees opérations. Connólf-
fauces, talens & génie que ees opérations exigent dans 
celui qui les entreprend. Ibid. fr. Obfervation fort curieufes 
rappor tée dans D i o n i s , qui montre la fécondicé de reíTour-
ces que doit avoir le chirurgien ^ans des cas femblables. 
Les médicamens aítíradifs rejettés par l'auteur de cet article, 
Ibid. 266. a, 

Corps étrangéri-. Fiftules caufées par la préfeñee d'un ep íps 
étranger. V I . 825. b. In í l rumens ppur tjrer ceux qui font 
engagés dans une plaie. I . 298; a, 11. 184. ¿. Opérar ion 
pour tirer ceux qui font engagés dans Ig t rachée artere, I L 
435;. í i j b. dans le larynx ou Tosfophage. Ibid. & XL. 403 „ 
a , ¿. Deux efpeces de corps étrangers : de leur extrattiom 
X V I . 743. b. 744. a. DiíFérentes opérations qu'ils exigent : 
elles font expliquées aux árdeles B R O N C H O T O M I E , ENTÉ-
ROTOMIE , EXERESE i, GASTROTOMIE j INCISION. Corps 
étrangers évacués par l'urine. X V I I . 513 - ^ 

C O R P S fonore , ( Mufiq.) dans un iní lrument; O n ne doit 
donner ce nom qu 'á la partie de l'inftruraent qui fonne elle-
m é m e & fans laquelle i l n 'y auroit point de fom Suppl. I L 
612. a. 

CoRPá devoix b {Mufy . ) degré de fofee de la voix; DiíTé-
rence entre le eorps & l 'étendue de la voix. SuppL I I . 612. a* 

C O R P S . ( Littérat. ) Corps des canons ; corps du droit 
c iv i l . I V . 266. a. Gorps des poetes grecs & des poetes latinsó 
Ibid. b. 

CORPS de J . C, (Religieux d u ) ordré inffitué au cpm-
mencement dü quatorzieme fieclé. Origine qu'on l u i a t t r i -
büe . Changemens arrivés dans cet ordre. I V . 266. b, 

Corps politique, comparé á u n corps organifé & vivant j 
tel que celui de l'homme. V . 338. a. C'eft un é t re moral qm 
a une vo lon té . Ibid. En quoi confifte la vraie un ión dans un 
corps politique. X V I I . 385. ¿. Sur les coxps politiques, voysíi 
ETÁfS , SOCIÉTÉS , ÉeONOMIE POLITIQUE. 

C O R P S , (Juñfp. ) ÍY.-2.661 h 
Corps & communautés. Au tor i t é nééeflaire pour former urn 

corps ou communauté . Pourquoi i l ne peut s'en former que 
par íettres-patentes dü prince duement enrégiftréés. I V . 266. ¿» 

Corps de ville, leur origine. Í I I . 725. a. Obfervations fur 
ce füjet. X V I L 280. a. 

Corps de droit ; déUX f©rte§ 9 le canonique & íe civi l . IVa 
¿66 . b, 

M M r a m m . 
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Corps de droit canonique. I V . 266. /'. 
Corps des canons. W . -2:66. b. 
Corps de droit civil romain ou de droit civ/'/fimplement. Diífe-

.Tens livres compris dans cette colledion. I V . 266. b. 
Corpsdccour; corps d'une compagnie de juílice. Les com-

.pagnies vout aux cérémonies en corps de cour ou par dépa-
íation. I V . 267. a. 0 

Corps de délit. Le corps de délit íliffit au juge pour infor-
jne r & pour la vengeance du délit. Circonfpeaion qu'on 
doit apporter en juf t ice , lorfqu'il n'y a point de corps de 
.délit bien conílaté. I V . 267. a. 

C O R P S . Contrainte par corps. I V . 120.-7, b. C o r v é e de 
corps. 282. Fief de corps. V I . 701. d. Homme & femme 
<le corps. V I I I . 280. Prife de corps. X I I I . 382. a. 

CORPS , ( Femmes de) I V . 267. a. 
Corps de íief. I V . 267. a. 
CORPS , (gensde) I V . 267. a. 
Corps heréditaires. Corps d'héritages. I V . 267. a* 
£orps d'hótel. I V . 267. a. 
Corps de preuve. I V . 267. a. 
Corps des marchands. I V . 267. a. 
Corps de ville. I V . 267. a. 
CORPS , ( Archit. ) avant corps du bátiment , principal 

corps de logis. Corps de logis particulier. Corps de logis de 
devant, de derriere, en aile. I V . 267. b. 

CoKPS-de-garde, (ArchiL ) pour les foldats deílinés á la 
^arde du prince. Autres ufages de ce mot dans l'art militaire : 
^rand & petit corps-de-garde. I V . 267. b. 

C O R P S de bataille , ( Art milit. & Marine ) I V . 267. b. 
CORPS d'une place , ( Art Milit.) I V . 267. b. 
CORPS de garde , ( Marine ) I V . 267. b. 
CORPS mort, ( Marine) , I V . 267. b. 

_ CORPS du vaijfeau , ( Alarme ) I V . 267. b. 
Corps , dans le coimnerce. Six corps de marchands a Paris. 

l i e u oíi fe font leurs afíemblées. Dro i t de porter le dais íur 
les ro i s , reines , &c. a t t r ibué aux maitres & gardes des fix 
corps des marchands. Leur devife. I V . 26S. a. 

Corps des artifans & ouvriers. I V . 268. a. 
Corps de jurande. I V . 268. a. 
CORPS d'entrée , {Dan/e ) I V . 268. a. Voye^FlGURANT. 
Cor^í en vénerie . I V . 268. ÍZ. 
CORFS ligneux, (Botaniq.) I V . 268.^. 
Corps dans les arts méchaaiques. I V . 268. a. 
CORPS de feau , (terme deBoijfeleric ) I V . 268. a. 
Corps de carroíTe. I V . 268. b. 
Corps dans l 'écriture : fes dimenfions : les majeurs ou mi-

neurs partagés en trois corps. I V . 268. b. 
CORPS , (Fonderie en caraBere d'imprimerie ) c'eíl ce corps 

qui donne le nom au caraélere & non l oeil de la lettre. M . 
Tournier le jeune a donné le premier un plan qui aíTigne 
au corps des earafieres une épaiffeur fixe & déterminée. Ce 
qu'on entend par corps fort & corps foible. I V . 268. b. 
Voye^ C A R A C T E R E S . 

CORPS , (Fondeurde cloches ) I V . 268. 
CORPS, {Jouaillerie) I V . 268. ¿. 
CORPS , (Maréchall. ) ayoir du corps : navoir point de 

corps: avoir de la noble í íe : avoir du ventre. I V . 268. b. A v o i r 
de l'haleine & du fond. Avo i r des reins. A v o i r le nez au 
vent. A v o i r l 'éperon fin, A v o i r de la tenue á cheval. Avo i r 
,du vent. Lbid. 269. a. 

CORPS de rang , (Perruq.) I V . 269, a. 
CORPS, (Mar.uf. enfoie) I V . 269. a. 
CoPx.PS , ( Tailleur) I V . 269. a. 
C O R P S á balein.e ( Tailleur ) defcription & ufage de cette 

.partie du vé tement . Conflruít ion des corps. Suppl. I I . 615. b, 
Voye^ T A I L L E U R DE CORPS. Voye^ auíE vo l . de'spl. Tai l leur , 
p l . 20. — 24. 
. Corps. Defcription des différentes efpeces de corps & de la 
maniere de les conílruire. Suppl. I V . 928. a , b. Voye^les pl . 
du tailleur , vo l . I X , p l . 20. — 24. | 

CORPS a baleine , (Anat. ) inconveniens attachés á leur 
ufige , déformation de la taille, Accident qui peuvent réful-
í e r de la gene des parties internes. Suppl. I I , 615. b. Ma-
Jadies qqe peuvent caufer la circulation du fang troublée^ la 
refpiration g é n é e , l ' e í lomac , le foie & la rate comprimés, 
Maux qui peuvent naitre des échancrures des corps au-deífous 
des bras. Epaules génées par les épaulettes. L'ufage des corps 
forts rend t rés-fouvent une épaule plus groíTe & plus charnue 
fjue l'autre. Ibid. 616. a. 

Corps. Réñexions fur l'ufage des corps , X V . 857. <z, b. par-
ticuliérement daos la groíTelfe. V I I . 964. a. 

C O R P ü L E N C E , ( Médec.) état d'une perfonne trop graífe. 
En quoi elle confiíle felón Boerhaave, Elle eíl: occafionnée 
par tout ce qui tempere & adoucit le fang. Comment on 
la prévicnt & guérit. Elle eft caufe de plufieurs maladies , 
6v. I V . 269. a. Remedes indiqués contr'elle, Exemples de 
corpulences extraordinaires. Maigreur caufée par le vinaigré 
dans un homme d'une c'orpuleñce exccíTm;. Ibid, b. Voye? 
EAIBONPO^ÍX , QRAS- , OBÉSITÉ^ 

C O R P U S O J L A I R E , (Phyfiq. ) idée étendue de la n]lv 
fique corpufculane , tirée dé l a philoíophie de Defcartes S 
précurfeurs dans lan t iqui té : Leucippe, Démocr i t e .Ep^u ^ 
Divers philofophes , quifans fu ivrera théi fme de Démocrit^ 
ont été atomiíles. l is ont t rouvé qu'on pouvoit conce 
diílimítement deux chofes principales dans l'imivers • l a ^ ^ 
t iere , & une faculté agiífante qui l 'avoit mife en inouT' 
ment. La philofophie corpufeulaire loin de mener áTath-nf e" 
conduit au contraire á reconnóí t re des étre diñinfts de la ^ 
tiere. I V . 269. b. La phyfique corpufeulaire a encoré d V 
tres avantages; 10. elle rend le monde corporel InteltigiBl^ 
2Ü. elle prépare l'efprit á trouver plus facilement la preu^ 
de l 'exiílence des fubílances corporelles , en établiíTant / 
notion diílinfte du corps. Ibid. 270. a. I I faut cepend ^ 
avouer qu'on abufe trés-fouvent de cette philofoDhip Pnvr^ 
de M , W o l f la-deífus. Ibid. b. 1 P ^ 1 

Corpufeulaire philofophie , en quoi elle confiíle; philofophes 
qui Tont embralTée. X , 223. a. Foye^ ATOMISME , EPICU-
RIENS , GASSENDISTES. 

CORPUSCULE. ( Phyfq. ) Tou t corps eft compofé d'une. 
quantitéprodxgieufe de corpufcules.... Mais quels font les élé-
níens primitifs de la matiere ? c'eíl ce qu'il eíl difficile de favoir 
Sy í léme des monades auquel cette diíEculté a donné lien" 
M , Newton a donné une méthode pour déterminer par les' 
diíférentes couleurs des corps , les différentes groíTeurs de 
leiirs corpufcules. I V . 270. b. 

Corpufcule. Des propriétés & affeélions des corpufcules. 
H I . 411. a , b. 411. b. 413. b. Leur divifibilité. IV, 
b. De l'attraélion 3 de la cohéfion des corpufcules entr'eux " 
Voyei A T T R A C T I O N ^ COHESIÓN , Confultez encoré furle¡ 
corpufcules, les articles ÉLÉMENS , MATIERE , PRÍNCIPES 
DES CORPS. 

C O R R A D I N I , ( Fierre Marceíin ) cardinal: fes ouvra^esí 
X V . 127. a. 

CORRE ou corret. ( Peche) Defcription de la peche du 
corre ou corret 3 ou picot a poche. I V , 270. b. PoiíTons que 
les pécheurs prennent avec ce filet. Ibid. 17\. a. 

C O R R E C T , ( Littér.) en quoi confiíle la correñion du 
í lyle . U n écrivain tres - correél eft prefque nécelfairement 
froid. Cependant on ne doit paffer á un auteur de pécher 
contre la corrediondu í lyle j que lorfqu'il y a plus ágagner 
q u ' á p e r d r e , ce qui e í l t rés-rare . Difftrence entre lexaditud* 
& la cor reñ ion . I V . 271.-7. 

CorreEl. De la correélion du í lyle . V . 523. b. ExpreíTion 
correfte, Sitppl. I I . 919. ¿, 

C O R R E C T , {Peinture) deífin , tableau correéis, IV . 2,71. 
C O R R E C T E U R d'imprimcrie. Attention qu'il doit avoir, 

Rien n'eíl fi rare qu'un bon correáleur. I V , 271. ¿, 
Correileurs-conleillers , en la chambre des comptes de Paris. 

111,786,^, 
C O R R E C T I F , ce qui réduit un mot a fon fens préds , 

une penfée á fon fens v r a i ; une aflion á l'équité ou á l'hon-
néteté , une fubílance á un eífet plus moderé . I V , 271,i. 

CORRECTIF & corretiion, ( Pharmac. ) on diílingue les cor-
reftifs en deux claífes, correélifs d'aElivité, 6c correftifs 
qualités défagréables. Les anciens employoient beaucoup les 
premiers , dans les purgatifs , dans les narcotiques, dans les 
compofitionsopiatiques, Cette claífe de corre&ifs abfolument 
proferiré de la pharmacie moderne. Maniere d'y pourvoir 
autrement, I V . 271. b. La qualité froide des narcotiques n'eíl 
plus rédoutée aujourd'hui : corredlifs d'aólivité auxquels oa 
fe borne : ce font les différens corps doux ou muqueux, 
&c. qu'on méle avec les purgatifs les plus forts dans certains 
éleftuaires : quel en eíl l'effet. Divers exemples de ees cor-
reélifs. Le fuere & le jaune d'oeuf, quoique correiílifs appa-< 
rens de réfines purgatives ^ne doivent pas cependant étre re-
gardés fur le pié de fimples correftifs. Correélion qui a pour 
objet la mauvaife odeur , en quoi elle confiíle. Celle qui a 
pour objet le mauvais gout ; diverfes manieres de l'effeíluer. 
Ibid. 272. a. Autres efpeces de correftions pliannaceutiques, 
mais qui ont été a b a n d o n n é e s . / ¿ i ^ Ẑ . 

CORRECTION du midi, ( Aítronom. ) en quoi elle confiíle, 
lorfqu'on a pris les hauteurs (éorrefpondantes. Plufieurs aílro-
nomes ont réfolu ce probléme de la correélion du midi par 
des méthodes fort fimples, Entr'autres M M , de Maupertins 
& Euler, I V . 272. b. Cependant ees méthodes quoique \ásik 
nieufes ont quelques inconvéniens. Ce probléme réfolu plus 
parfaitément par M . dAlembert , Ibid. 273. a. 

CoRRECTiOn,{Iur i fp . ) correélion dont les peres ont le 
droit fur leurs enfans. Circonílances qui le leur ótentenpaf.^ 
tie. D u droit de correélion des maris fur leurs femmes. L * 
lo i romaine á cet égard n'eíl point fui!vie parmi nous. Com
ment ce droit eíl limité aujourd'hui. Dro i t de correftioft 
des maitres fur leurs efclaves & domeíliqués. Deá fupeneurs 
de monaí lcres fur leurs religieux ou religieufes, I V . 2.73- ^ 

Correfíion , différence entre le droit de correólion & celui 
de coercition. I I I . 592. b. Maifon de correíl ion. t 4̂0-
Maifon de correftion en Hollande. X I I I . 81.Ó. Corre™0" 
-des comptes en la chambre das -coixiptes de Paris, ílí- 7^' * 
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Corre&on', réflexions fur l'art de corriger les enfáns de 

• s vices. V I H . 656. 
CeSgio/zv"figure"de rhétor ique. O n en diftingue deux 
fortes de ce nom. Exemples de Tune & de Fautre. — Voyei 
ÉPÁNORTHROSE. 
• COIÍ.S.ECTIONJ {Aftron. & Phyfiq.) de la eorreaion á 
faire lorfque les réfultats des obfervations d'un rhéme phé-
pomene ne font pas tout-á-fait d'accord entre eux. Suppl. 
I I I 035,. b. 

Corrcíiion, terme d'impnmerie. I V . 273. b. 
'CORRECTIOÑNELLE,7«n/ i i<5zo«. I X . 75. 
CORREGE, ( Antoine Allegri dit le ) obfervations fur ce 

eirítre. V . 325. ¿Zj ¿ . 483. a. Tableaux qui montrent com-
nientil'réiiffiírüit dans ce que les Italiens appellent le mor-
bidezza. X 707. a. Son talent dans les plafonds. X I I , 678. b. 
I I a porté l 'agrément au plus haut degré. Suppl. I . 213. b. 

CORRELATIF , ( Gramm. & Logiq.) Définitions & exem-
ples. Ces définitions ne font pas pamculieres á corrélat if , 
eíles conviennent auffi á tous les autres termes de la m é m e 
pature j tels que corrival & corrivaux, qui font ici expliqués. 
IV . 2.73- b. 

CORPJÉLATION. (Zo¿r%. Gramm.) Défínition. I V . 274. a. 
CORRES^ONDANCE, relation, fens de ces mots en 

íermes de commerce. I V . 274. a. 
Correípondance, correfpondant 3 correfpondre.lY. 274. a. 
CORRESPONDANT, ( Comm.) I V . 274. a. 
CORRIDOR, ( Archit.) commodi té & incommodité des 

corridors. La proportion entre la longueur & la largeur des 
corridors eíl arbitraire. I V . 274. a. 
. Corridor ou chemin couvert , en fortification. I V . 274. b. 

CORRIGER, (Imprim.) en quoi confiñe cette fonélion 
du compofiteur. I V . 274. b. 
' CORRINGIUS, {Herma/mus) philofophe Ariñotél icien. 
,1. 672. b. 
. CORRIVALjdéfinition. Fbye^; ci-defíus CORRÉLATIF. 

CORROSIF, ( CVzy/zzie ) nom donné a certains mení i rues . 
Les expreífions de corroílvité d i ^men í l rue s , de forcé , a¿li-
vité, violence dans ces corps, font inexaíles, Menftrues qu'on 
défigne communément par la qualification de corrofifs.Pour-
quoile titre de corroftfs aé té donné á ces corps. Les expreffions 
de la claíTe de^celle-ci fubfiílent fouvent dans les í c i ences , 
lon^-tems aprés qu'on en a reconnu la fauiTeté. I V . 275. a. 
. CORROSIF, ( Chírurg.) ufage des remedes mercuriels cor-
.TOÍifs. X. 376. a. Onguent corrofif , d i t égyptiac. V . 434. a. 

CORROSION, ( M ^ r / i w ) fes caufés. Son remede. I V . 
275. a. 

CORROYER un cuir, ( Corroyeur) en quoi confifte cette 
opération. Quelles font les peaux qui font l'objet de ce tra-
.yail Travail de la vache noire ou re tournée . I V . 275. a. 
Travail des veaux noirs á chair graífe. Travai l des moutons 
noirs. Travail du cuir liífé. Ibid. 276. b. Maniere dont les 
.corroyeurs fabriquent en jaune,rouge, verd & hlznc. Ibid. 
.̂ 77. a. Travail cíes vaches étifées. Travai l des cuirs gris. 
ibid. b. 

Cmyyer, quelques opérations , matieres & outlls du cor-
Toyeur. Chevalet du corroyeur. I I I . 310. b. Ét i re . V i . 58. i». 
Couteaux. I V . 407. a , b. Lunette. I X . 745. a. Pommelle. 
•SU. j . a . Paroir. X I I . 74. b. Noir des corroyeurs. X I . 188. 

Rouge. X I V . 402. b. Jaune. V I H . 476. b. DécraíTer un 
.cuir. I V . 707. a. Dégorger . 756. b. Fouler. V I I . z z i . a , b. 
Brefferunquartier.XilL 692. i». PaíTer les cuirs en fuif , en 
huile, en fumac, en mégie. X I I . 139. b. Quioffer les cuirs. 
XIÍI. 724. b. Les rougir. X I V . 406. b. Les luílrer. I X . 751. ¿. 

Corroyer du fable ebez les fondeurs. I V . 277. b. 
K CORROYER du bois s ( Menuiferie.) I V . 277.. b. 

CORROYER la teñí glaife, ( Poterie,) I V . 277. y. 
CORROYER le fer, { Serrar.) I Y . 277. b. 

•! CORROYER le'fer, (Forges) définition. Suppl. I I I . 617. 
jfoy^ S O U D U R E , & 5 ^ / . I I . 12. a. 

CORRQYEUR , Tune des quatre communautés dont les 
ouvners donnoient la derniere préparat ion au cuir: ces 
communautés é to ient , les corroyeurs , les baudroyeurs, les 
cordouaniers, les fueurs. Nature de leurs ouvrages. Ces 
communautés réunies en une feule. Comment elle eíl régie. 
S>iielqiies-unes des regles de fa difcipline & pólice. I V . 277. 
b- Les planches fur l'art du corroyeur. font contenues dans le 
volume I I I . 

• ^Corroyeur. Arré t qui a reglé les limites entre les peauííiers 
& les corroyeurs de Paris. X I I . " 2 2 i . ¿ . 
r ^ R R U P T I C O L E S , ( fíift. eccl ) Eutychiens du fixieme 

tliecle- -Leur chef. Son heréñe . Autre fefte oppofée d'Euty-
• cniens; les uns furent appellés corrupticoles, & les autres 
•lnc^up^bles. Partifansde chacune d'elles. I V . 278. ^. 

^ O R R U P X I O N , définition pbilofopbique. En quoi la cor-
PPtipii diífere de la génération & de l'altération. Les anciens 
croyoient que plufieurs infeéles s'engendroient par corrup-
tíon. Jixpérience qui détnjit, cette opinión. I V . 278. a. Cepen-
^ant quelques philofophes modernes paroiíTent favorables á 

I opinión des anciens, du moins en certains. cas. Expefience 

d'aprés laquelle M . de Buftbn conelut que quelques animal-
cules font produits par l'aíTemblage íor tui t des molécu le s 
organiques. Nous connoiíTons trop peu les voies de la nature 
pour nier que les particules qui compofent un infeéle , ne 
puifíent é t re raífemblées par un aútre voie que par celle de 
la génération. I V . 278. b. ' 

Corruption. VoyezPuxRÉFACTiON .Pourquoi,felón Clarke, 
le froid empéche la corruption. V I L 308. a. Livre d 'Ari í lote 
de la génération & de la corrupt-on. T. 657. ai 

C O R R U P T I O N des humeurs, (ÍD'2Í/ZO/.) VOJC^PUTRÉFACTION. 
C O R R U P T I O N publique. olit. Mural.) Ses cauíes. IV.278./7. 
C O R R U P T I O N du fang. (Hif í . mod.) Les Anglois appellent 

ainfi la taclie impr imée fur les defeendans d'un crimineí de 
leze-majeílé. Comment cette tache eíl l evée .TV. 278. b. • 

C O R R U Z I O N E , ouvrage en feulpture de Zumbo. X i V , 
833. b. 

CORS, ( Maréch.) maladie du cheval. Suppl. I I I . 402. b. 
C O R S A I R E , Forban , Pirate, ( Marine ) fens de ces mots. 

I I ne faut pas confondre le corfaire avec l'armateur. I V . 279. d. • 
Corfaire yVOjez Pirate. Etymologie dumot corfaire. Suppl. 

I V . 118. ¿. Pavillons des pirates de la cote d'Afrique. X I I . 
196. b. Confeils pour la íureté des corfaires qui courent fur 
l'ennemi. V I L 993. b. 

CORSE. (Hifi. Géogr. Droitpubl. ) Defcription trés-détai l-
lée de cette iíle. Suppl. I I . 617. a. Hií loire des Corfes & ' 
des révolut ions qu'ils ont effuyées. Ibid. 618. a. 

Corfe, établiíTement d'une colonie grecque dans cette ifle 
en 1677. Suppl. L 227. a , b. D u fiege de la vil le de Furia-
ni en t j^y. Suppl. I I I . 153. a. Obfervation fur la figure des 
Corfes. V I H . 346. a. Infefte de cette ifle n o m m é M a l m i -
gnatto. I X . 948. a , b. 

C O R S E L E T , { A n milit.) tone d'armure. Quelle forte 
de foldats la portoient. I V . 279. a. 

CORSET j celui de nos clames. Origine des corfets chez 
les dames romaines. Ce fut le plus brillant de leurs ajuíle-
meiís. I V . 279. a. Voyez Suppl. I I I . 756. a. 

C O R S N E D , maniere de fe purger dJun crime parmi les 
Anglo-Saxons. Cette forte d 'épreuve étoit vraifemblablement 
imitée des eaux de jaloufie. Nomb. Ch. v. I V . 279. b. 

C O R T , ( Corneille) graveur. V I L 867. b. 
CORTESIUS , ( Jean-Baptifie ) anatomifte. Suppl. I . 3 96. d. 
C O R T E Z , {Femand') obfervations & anecdotes fur ce 

navigateur. X . 292. Z». X I . 52. b. Sa conquere du Mexique. 
X . 481 .^ , b. Suppl.' l l l . 923. a , b. Préfens que les M e x i -
cains lu i envoyerent aprés en avoir été battus. X V I I . 242. b. 
Parole d 'un'Mexicain a Cortez. Suppl. I I I . 953. .2. Ce qu'i i 
dit á Philippe I I . á fon retour du Mexique. Suppl. I . 32. b, 

C O R T I C A L , {Anat . ) fubílance corticale du cerveau. 
Que l eíl celui qüi f introduit la diílinftion de fubílance cor
ticale & de fubílance médullaire dans le cerveau. I V . 279. b. 
Defcription de la fubílance corticale. Ibid. 280. a. 

C O R T I C A L E , {Anat. Phyfol.) la partie corticale du 
cerveau paroit auífi efíentielle aux fonólions de ce vifeere , 
que la médullaire. Suppl. I I . 619. a.Sz defcription. Obfer
vations qui démontrent qu' i l n'y a point de glande dans cette 
partie. Nature de cette fubílance. Qua l i t é des Uqueurs qu'elle 
admet. Ibid. b. , 

C O R T I C A L E S cauches. {Botan.) Voyez É C O R C E . 
C O R T I N E , ( Antiq. ) couvercle du trépié d 'Apollon; 

Suppl. I . 488. ¿. 
C O R T O N E , académie étrufque fondée dans cette v i l l c ' 

V I . 85. ¿. 
CORTONE, (Pietre de) peiníre. V . 318. ¿. 
C O R V É E , [Jurifp.) í e rv ice que le fujet doit á fon fei-

gneur. Etymologie de ce mot. I V . 280. a. Des corvées chez 
les Romains. Ti t re du droit oü cette matiere eíl traitéé. Ce 
que les loix entendent par corvée . Diílinélion entre les cor
vées officiales Se les artificiales. 11 n'étoit dú aucune co rvée 
qu'elle n'eüt été réfervée lors de rafiranchiíTement. Celles 
dont l'afFranchi ne pouvoit répéter l 'eílimatiom Ce que les 
lo'ií romaines nous enfeignent encoré fur le fait des corvées . 
Ibid. b. Autres efpeces de corvées chez les Romains 
appellées munus publicum , onus , obfequia , dues par tous les 
fujets. O n les diílinguoit en charges perfonnelles, patrimo
niales & mixtes. Perfonne n 'étoit exemt des charges publi
ques patrimoniales. Origine des c o r t é e s en France. U í ü r p a -
tions & tyrannie des feigneurs vers la fin de la feconde 
race. O n diílingue en France, comme chez les Romains, les 
corvées publiques & les particulieres. Ibid. 281. Ce qu ' é -
tabliffent le droit & les coutumes tóuchant les co rvées 
appellées fabriles chez les Romains. Ibid. b. Subdivifion fom-
maire des differentes fortes de corvées . C o r v é e d'animaux, 
á bras ,art if icielle, de charroi, de convention, de corps, 
fabrile, de fief, d'hommes & de femmes, de juílice , á 
merci ou á volonté . Ibid. 282. b. C o r v é e s mixtes , obféquia-
les, officieufes, perfonnelles, publiques, r ée l l e s , feigneu-
riales , taillablieres, á terriers, á vo lon té . Ibid. 283. ¿. 

C O R V É E , {Ponts & Ckaujf.) L a p e r f e ñ i o n de la conduite 
des corvées doit ' conílíler a faire le plus d'ouvrage poíTib^i 
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dans le moids de tems poffible. Une co rvée langulíTante eíl 
un fardeau immenfe fuf les pardcuiiefs, & une fervitude 
peu utile dans l'état. 

De la conduhe & difiribution des IravdUX. Utilité de la 
méthode qui confine á diftribuer l a tache á chacun des cor-
voyeurs. De la maniere de diílribuer ees táches. La máxime 
de regarder les travaux publics comme une forte de tailie 
<jue Ton pouvoit divifer en autant de portions qu'il y a 
d'hommes dans les communau tés , entrame des incoíivéniens 
de toute efpece : preuve de fait. Ibid. b. Pourquoi cette 
m é t h o d e n a pas r épondu á i ' idée qu'on s'en étoit faite. Ibid. 
284. a. Ce qu' i l y a de défefíueux dans les ordonnañees 
qui ont été données pour ees travaux. La voie de la prifon 
ne peut é t re admife , celle des garnifons eft infuffifante. 
Jbid. b. I I n'eft pas jufqu'á la fa^on dont travaillent le peu 
de corvoyeurs qui fe rendent chacun fur fa part ie , qui ne 
découvre les défauts de cette méthode . I I ne convient done 
point de divifer cet ouvrage, & cette maniere ne peut 
convenir tout au plus qu'á l'entretien des routes, quand 
elles font faites. Autre preuve des longueurs qu'entrainent 
les corvées tarifées. Situation embarrafíante d'un infpeéleur 
chargé de préfider á ees ouvrages. Les corvées tarifées font 
encoré injuíles dans le íoná. Ibid. 2,85. a. Impoífibilité d'em-

.ployer cette méthode dans des pays raontueux & hors des 
plaines. I I convient done de chercher une regle genérale 
qui íbit confiante & uniforme pour tous les lieux & pour 
toutes les natures d'ouvrages. Ibid. b. L'afte de la cor
v é e n 'é tant pas un aéle l i b r e , fa conduite & les réglemens 
qui la concernent doivent é t re fimples, & la pólice breve 

4iL militaire. Quelle doit étre l'occupation de Tinfpefteur. I I 
eí l indifpenfable de n'entreprendre toute une route que par-
íies á parties, en commen^ant par les plus difficiles, & en 
réuniflant toutes les forces des communautés . Conduite 8c 
pólice á fuivre pour le plus grand fucces de ees travaux. 
Ibid. a86. a. Inconvéniens des ordonnañees oü toutes les 
parties du travail font trop détaillées. Ibid. b. A quoi ees 
ordonnañees doivent fe borner: ce qu'elles doivent aban-
donner á la prudence de Finfpefteun I I eíl impoífible dans 
les corvées tarifées que les conduéleurs acquierent de l ' in-
telligence dans leurs fon&ions. De la maniere d'adtniniílrer 
la pólice fur les corvoyeurs des grands atteliers, pour les 
contraindre & les maintenir dans l'ordre. Par qui cette par
tie doit é t re exercée. Par la nature de la chofe, i l paroit 
<jue les corvoyeurs doivent étre appellés par le canal direél 
de l 'autorité fupér ieure , & qu'en qualité de travailleurs, ils 
í bn t enfuite fous la pólice des ingénieurs & infpeéleurs. 
Compte que ceux-ci doivent rendre enfuite á l 'autorité publi
que. Ibid. 287. a. La méthode ici indiquée a toujours eu une 
application heureufe. A u lieu que l'on-n'a pu s'en écarter 
fans de grands inconvéniens. Ibid. b. Elle a été peu fujette 
aux réfraélaires s & elle conftfte plus, pour la manutention 
de la difcipline, dans une pólice exa¿le que rigoureufe. Pour-
quoi les bureaux n'ont pas réuíTi quand ils ont é té chargés 
de cette pólice. Ibid. 287. a. Quels font les feuls foins & 
les feules attentions que les bureaux doivent fe réferver fur 
cet objet. Réponfe á une objedion qu'on peut faire fur la 
íevér i té de la pólice qui eíl ici propofée. Ibid., b. 

C O R V É E , { lur i /p . ) la moitié des corvées re t ranchée dans 
les états de l ' impératrice-reine. Suppl. I I . 619. b. Requé t e 
courte & énergique que l'empereur re^ut au fujet des cor
v é e s en 1773. Les corvées abolles en France en 1776. Ibid. 
620. a, 

Corvée, évaluation de la corvée d'un homme & de celle 
d'une femme. V I . 475. ¿. O n devoit employer en tems de paix 
les troupes oifives á la conílruAion des chemins. X I I I . 99. a. 
D r o i t de co rvée appellé bohade. I L 294. b. Des travaux publics 
dans les pays d'état. V I I I . 809. b. De l'exemption de la corvée 
pour les íbldats. X V I I . 836. a. 

C O R V E T T E , petite frégate. V I L 293.¿. X I I I . 790. a. 
C O R Y , promontoire dont parle P t o l e m é e : recherches de 

M . Caífini fur fa fituation. X V . 900. a. 
• C O R Y B A N T E , ( Myth . ) nom des prétres de Cybele. I V . 
288. b. Les mouvemens de la eolere comparés par Horace aux 
mouvemens furieux des corybantes. D oü vient le nom qu'ils 
portoient. PaíTages fur ce fujet tires de Catule & de Strabon. 
Autres auteurs á confulter. Cérémonies que célébroient ees 
prétres en l'honneur d 'Atys. Aprés avoir long-tems demeuré 
en Phrygie, ils vinrent en Crete. Divers noms par lefquels on 
les a défignés. Lieu de leur origine. Comment ils font venus 
jufqu'en ítalie. Cérémonies qu'ils y pratiquoient encoré du 
íems de Commode. Ibid. 280. a. 

Corybantes, prétres de Cybele. I V . 585. b. Leurs danfes. 
625. b. Efpeces de caftagnettes dont ils fe fervoient. 51$. 
Foyez CÜRETES. 

C O R Y B A N T 1 A S M E , ( M ú t . ) maladie dont ü eft parlé 
chez les anciens médecins. I V . 289. a. 

C O R Y C É E , { Hifi. anc.) appartement des gymnafes des 
anciens. I V . 389. a. 

C O R Y C O M A C H I E , ou corycohlU. {Hij i .anc . ) E ípace 

d'exefcice que prenoicnties Grecs. Defcriptioii de cet exer^VA 
I V . 289. b, " 

C O R Y P H É E , fonélions du corypliée ou makre de *n\ t 
que chez les anciens. I I . i<<. k n* 

es. «.COoS ' ^ de* {GéoSr-) Patrie d'Hippocr-ate '8c d'Apnel! 
i V . 289. b. Productions qui l'ont rendue célebre. Defcnn ; 
.géographique. Temple d'Efculape qu'on voyoi t encoré 
cette iíle du tems de J . C . Pieces précieufes qu'il centeno"5 
Recueils d'obfervations, d'oü l 'on dit qu'Hippocrate a tiré f ^ 
principales lumieres en médecine. Ibid. 29b. a. 

Cos , des gazes de Cos. V I L 533.' a. b. I X . 396.3. pueloue,! 
favans p ré t enden t que c'eíl dans l'ilíle de C é o s , & non da 
celle de Cos qu'on a inven té i'art de faire des étoffes de fo"S 
5«^?/. m. 189. a. Belle í latue de Venus dans cette iíle. XIV 
825. b. Fé t e n o m m é c antimachie qu'on y célébroit. L "?02 ' 
b. Etat préfent de cette i í l e , wye i STANCHIO. 

C G S A Q U E S , les i ( Géogr.'Hifi.) peuple guerrier qui habité 
les panies les plus méridionales de la Mofcovie. De la laneue 
8¿ de la religión des Coíaques . Précis d'un ouvrage fur l'hl^ 
toire de ce peuple, dans lequel on trouve comment i l s'eíl 
féparé du gros de la nation pour faire un peuple á part 
pour v iv re fous des loix toutes différentes, & pour établir 
une forme de gouverncment toute militaire 3 & qui n'a rien de 
commun avec celui de la nation dont ce peuple eíl deícendu. 
Suppl. I I . 620. b. Origine du nom de Cofaques. Ibid. 6ai. ¿ 
Troupes Lithuaniennes qui furent appelléesdans le XVP ílede 
du nom de Cofaques LiJJ'oviens. I I paroit que ce nom avoit été 
en ufage parmi les Tartares avant que les Ruffes l'euffení 
por té . D ' o i i les Tartares ont tiré ce nom. Ibid. 622. a. tn 
quel tems on commen^a á parler des Cofaques RuíTes. Cofa* 
ques du Don . Leur origine. Pays que cette milice oceupe» 
Cofaques du Wolga. Cofaques de Sibérie j leur origine 8c 
leurs progrés. Émigrat ions des Cofaques du Don & du Wolga, 
Ibid. b. Hií loire des Cofaques de la petite RuíHe & de leurs 
hetmanns , depuis le commencement de ce fiecle. Ibii. 62,3. 

C O S A Q U E , province d 'Amérique dont les habitans s'appta 
tiffent la tete. X V I . 198. ¿. 

Cofaques^oy^x Ukrainesznclen nom des Cofaques. Suppl.l, 
479. b. 

C O S B A C H I , monaí lere grec fur le moni Himette. VIII , 
394. b. 

C O S C I N O M A N C I E , {Divinat.) divinatlon par le crífcle. 
É t y m . du mot. Comment elle fe fait. Femme habile en cet 
a r t , dont parle T h é o c m e . Elle fe pratique encoré enÁngle* 
terre : quel en eíl le but. I V . 290. a. 

C O - S É C A N T E , ou fécante du complémen t , XIV.856. A 
C O - S E I G N E Ü R . ( Jurifpr.) Des co-feigneurs font ordi-

nairement égaux quant á la qual i té , mais non pas quant á la 
quotité du droit. Co-feigneur par indi v i s , lorfqu'il n'y a 
point de partage de íicf. Si le fieí vient á étre démembré, les 
feigneurs des différentes portions ne font plus co-feigneurs* 
Ceux qui tiennent les droits du feigneur, ne font point fes 
co-feigneurs. Lorfque dans une meme paroiífe i l y a plufieurs 
feigneurs, celui qui eíl haut-juílicier eíl feul en droit de fe 
diré feigneur de la paroiífe. Lorfque le m é m e íief eíl partagé 
entre plufieurs, celui qui en a la plus confidérable partiê  
peut feul fe diré feigneur du lieu fans reílriftion. Quel eft 
celui des co-feigneurs qui a droit de garder les titres com* 
muns. Droits que peut exercer l'un des co-feigneurs fans le 
concours des autres. Maniere dont les co-feigneurs jouiífent 
des droits honorifiques. I V . 290. b. 

C O S E L , ( Géogr.) petite vil le de la haute Siléfie. Diveríes 
obfervations fur cette place. Suppl. I I . 623. a. 

C O ' S I N Ü S , ou fmus du complément . I I I . 765. XV. 219- ^ 
C O S M A S , écrivain du VIe fiecle : obfervations fur fes 

ouvrages. X V I . 281. i». 
C O S M E , {Hifl. mod.) chevaliers de l'ordre de S. Cofme & 

de S. Damien. Quelques auteurs ont douté de leur exiftence. 
Leur inílitution felón d'autres. Objet de leur établifíement. 
Regle qu'ils fuivoient. Leur marque de dignité. I V . 291.^. 

COSME , ( Chanoines réguliers de faint) I V . 291. ^ 
Cofme (Saint-) 3 c o m m u n a u t é , école j académie des chiruf-, 

giens. I V . 291. <z. 
COSMES , (Hi / l .anc. ) magiílrats établis en Crete. Ces 

magiílrats avoient beaucoup de rapport avec le confeil des 
dix établi á Venife. I V . i g i . a . 

C O S M É T I Q U E , (Médec. ) é t y m . du mot. Objet de la 
cofmétique. 11 nous manque un ouvrage en ce genre. 1V« 

COSMÉTIQUES , {Remedes.) ouvrage dans lequel Crtfon 
l 'Athénien traite cette partie de la médecine . Ce que dit Galien. 
fur cet ouvrage. Sentiment de Celfe fur l'inutilité des colme-
tiques. Peu de fuccés qu'on en doit attendre. Divers coim 
tiques indiqués. I V . 291.^. Baume cofmétique de la ^c^ue* 
Cofmétiques darígereux : paífage de la Bruyere fur 1 ulag 
qu'en font les dames. Ibid. 292. a. „ 

COSMÉTIQUE , anachronifme confidérable dans 1 w T 
clopédie. 5«pjp/> I I . 623. tf. ( , 

Cofmüique, divers remede* á e cette efpece " ^ " ^ ¿ ¿ q u e 



c 
¿«eme des Maures & des Tures tiré de í ' a lonna . I . 247. b. 

f w a n e d e cérufe . I I . 270.^. Le magiílere de bifmuth. Ibid. 
F?u de bluet. 228. b. Le bórax. 331. a. Le cacao. 302. a. 
g fraife diñillée. V I L 278. a. Feuilles d'hépatique. 
Vííl i^1)- ^ t e í031"1-0115 Pour décraíTeries mains& les 
iés X. 145- • Cofmétique dont les damés égyptiennes fe 

Erv'ent. X I . f u - I V . 292. ¿. Pommade cofmétique. X I I I . 
¿t Huile de tale. X V . 862. b. 863. Cofmétique tiré de la 

C O S M I Q U É , fens de ce mot en géographife 8¿ en aí tro-
jiomie. I V . 292.^. , ^ u r • 

Co falque, lever cofimque. I X . 443. É-. Coucher cofmique. 
ÍV í2i*-^ Voyez 5 ^ / . I I L 736. 

COSMIQUES , {Qualités.) fa^on de parler de M . Boyle 
pour défigner certaines qualités des corps, réfultantes de la 
conílni^ion généralé de l'univers. Selon ce p h y ñ c i e n , un 
corps peut avoir quelques attributs, en conféquence de la 
connitution du fyftéme général du monde. I V . 292. a. 
Réflexiondel'auteurfurcette opinión ÓLQ^OJIQ.IbidJ.—Voy 
QUALITÉS COSMIQUES. Ibid. b. 

COSMOGONIE, {Phyfiq-} Science de la formation de 
l'univers. Étym. du mot. En quoi elle differe de la cofinogra-
phie & de la cofmologie. Principes dont i l ne faut point 
s'écarter dans les recherches fur l'origine du monde. I V . 292. b. 
Toute hypothefe qui ne contredit point le récit de Moyfe fur 
la création, ne peut étre juftement cenfurée. Le fyftéme de 
Newton ne favorife nullement Faíbéifine. Les prineipaux 
fyílémesde cofmogoniefe trouvent au mot Terre. Voye^ auíli 
Xzmát Création. Ibid. ic/^. a. . 

Cofmogonie, variation des philofophes daiis leurs principes 
fur Torigine de l'univers. I I I . 158. ¿. Le monde ne peut étre 
l'ouvrage du hafard. I V . 982. a. b. Réflexions fur l'origine du 
monde. 980. a. b. &c. Cofmogonie des-cabaliftes ju i fs , voye^ 
CABALE . DesCeltes. I I . , 810. b. Des Chaldéens. I I I . 21. a. D e 
Whiílon. i^S./^.D'Épicure.V. 780.^.^. «S'Í:. D e Sanchoniaton. 
X I I . 499.^. b. D'Anaximandre. V I I L 877.¿. D e s p r é t r e s égyp-
tiens. V. 43 8. a. Suppl. I I . 475. Z-. Idee de Platón fur l'origine du 
monde. V I I I . ^ j i . a. Cofmogonie des anciens Scandinaves. 
916. ¿.917. b. Celle de Dickinfon t irée des livres de Moyfe . 
X. 742. b. De Bayer. 744. a. De Comenius. Ibid. a , b. Des 
Stoíeiens. X V . 528. a. b. 529. a. Origine du monde felón 
Linnaeus. Suppl. I I I . 93. ¿. - F o y ^ CRÉATION. 

COSMOGRAPHIE, defeription du monde. I V . 293. a. 
Étym. du mot. En quoi elle diíFere de la cofmologie. Elle a 
deux parties, l'aftronomie 8c la géographie. Expofition abrégée 
du fyftéme du monde. Ibid. b. 

COSMOLOGIE, é tym. de ce mot. Définition de cette 
feience. Tout eíl lié dans la nature , quoique dans un grand 
nombre d'endroits cette continuité nous échappe. Ce que doit 
faire le philofophe pour lier les parties féparées ou les rendre 
moins diftantes qu'il eft poífible : avoir égard á deux chofes; 
qui font les faits Se les lo ix générales. Ce qu'on entend par 
loix générales de la nature. I V . 294. a. I I faut é t re réfervé á 
détenniner le nombre de ees loix. Peut -é t re y a-t-il une l o i 
genérale, dont nous ne voyons que les conféquences particu-
licres, que nous ne laiífons pas d'appeller loix générales. L 'ut i -
lité principale de la cofmologie eft de nous é lever á la con-
noiflance de l'auteur de l'univers. Définition de la cofmologie. 
Avant M . "Wolf, le nom de cofmologie étoit inconnu. Tra i t é 
qu'il a donné fur cette matiere. Deux cofmologies, Tune 

-feientifique, l'autre experiméntale. C'eft á la premiere que 
M . Wolfs'eftborné .Ibid. b. Principales matieres qu'elle embraífe. 
M . Wol f paroit extrémeraent perfuadé de f milité & de la 
certitude de la nouvelle route qu'i l s'eft frayée. Comment i l 
«exprime lá-deífus. Cofmologie de M . de Maupertuis. Cet 
ouvrage ayant excité en 1752 une dlfpute t res-vive, on 
propoíe ici quelques réflexions qui peuvent fervir á éclaircir 
la matiere. La loi genérale de M . de Maupertuis eft celle de 
la moindre quantité d'aéHon. M . W o l f ayant imaginé de mul-
tiplier la force vive par le tems, i l a appellé ce produit aBion 
Idée qui revient au méme que celle de M . de Maupertuis. Ibid. 
a9í- a- i0. Cette lo i genérale a beaucoup plus de précifion que 
eelle-ci, que la nature agit toujours par la voie la plus fimple. 
^0- Ce principe eft trés-different de celui de Le'ibnitz. Voye^ 
^CTION. 2,0. Ce principe appliqué á la réfraílion 3 concilie les 
cauíes finales avec la méchanique , du moins dans ce cas-lá. 
Autre cas ou i l s'applique avec élégance & facilité. 40. Ce 
principe eft différent de celui de la nullité de forcé v ive . 
5 . Le principe de la minimité d'aEíion paroit devoir é t re 
en défaiu fur les miroirs concaves. Ibid. b. 6o. M . de Mauper-
ms a appl¡qué cette méme lo i de la minimité d'a¿lion au 
Choc des corps, & i l a determiné le premier par .un feul 
6 niéme principe, les loix du choc des corps durs & des 
c.0rPs ^aftiques.'Obfervations de l'auteur fur cette applica-
íipn. Objeftion qu'on peut faire á M . de Maupertuis , & 
reponfe aux objaaions. Ibid. 296. a. 70. L'auteur appliqué 
encoré fon principe á l'équilibre dans le levier , moyennant 
eertames fuppofuions. Réfultat de ce qui vient d'étre d i t , qui 
wontre l'utilité du principe de la minimité d'aéiion. Ibid. A 
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O n a contefté á M . de Maupertuis la propr ié té de ce principe. 
Lettre de M . Leibnitz alléguée par M . Kaenig, mais contre la 
réalité de laquelle l'académie de PruíTe a p rononcé : fur quels 
fondemens ce jugement s'appuie. Réflexions fur l'ufage méta-
phyfique que M . de Maupertuis,íi fait de fon principe. Tous les 
théorémes fur ¿'atyion, définie comme on voudra , fur la con-
fervation des forces v ives , &c. &c. ne font que des t héo ré 
mes mathémat iques plus ou moins géné raux , & non des 
principes philofophiques. Ibid. 297. a. Le principe de M i da 
Maupertuis n'eft done qu'un principe mathématique. 11 n'a 
donné la démonftration de l'exiftence de D i e u , qu'il a t irée de 
ce principe, que comme un exemple de démonftration t i rée 
des loix générales de l 'univers: c'eft par les phénomenes géné
raux qu'on doit fur-tout s'appliquer á prouver cette exiftence. 
Ouvrag'es á confulter. Modéra t ion de. M . de Maupertuis par 
rapport aux injures qu'on a vomies contre lu i . Ibid. b. 

Cofmologie, obfervations fur le principe employé par M . de 
Maupertuis dans fa cofmologie. 1. 119, b. Examen de la quef-
tion íi la quantité du mouvement eft toujours la m é m e dans le 
monde. X . 834. b. Réflexions fur ceux qui critiquent l 'prdre 
de l'univers. X I . 596. a. Principes cofmologiques des éclefti-
ques. V . 289. b. 290. Des anciens Scandinaves. V I I I . 916. ¿. 
917. ¿. Des Sociniens. X V I I . 396. b. 397. a. b. Des Épicur iens . 
V . 780. a, b. &c. Les fentimens des diíférentes fedies de phi lo
fophes fur rarrangement & l'ordre du monde, font expofés á 
leurs árdeles particuliers. Voye^ aufti fur ce fujet les árdeles 
Monde, Univers. 

C O S M O P O L I T A I N , ou Cofmopolite. Sentences de quel
ques philofophes cofmopolites. I V . 297. b. 

COSROES le grand : fes conquétes : fageífe 'de fon gou-
vernement; teftament de ce r o r ; fes lecons á fon íils. X I I . 
417. a , b. * 

COSSE , ( Bot. ) efpece de fruit , croiflant fur les bords 
de la riviere de Serre-Lionne. Commerce qu'en font les por-
tugais. I V . 298. a. 

CoJJe : fruits á coffe épineufe. V I L 356. a. fiantes á p lu-
fieurs coífes. X I I . 721. ÍZ , ¿. 

Cojfe : divers ufages de ce mot. I V . 298. a. 
COSSE de Genefie ( l'ordre de la ) . Son inftitution & fa dur 

rée . Suppl. I I . 623. a. Collier de cet ordre. Ibid. b. 
C O S S I Q U E , nombre coffique en ar i thmét ique & en al

gebre. Etymologie de ce mot qui n'eft plus en ufage. Ce 
que les Italiens entendoient par nombre coffique. I V . 298. a. 

COSSIR. ( Géogr. ) Voyei A L - K O S S I R . 
C O S T E R (Laurent ) , imprimeur. V I I I . 625. ¿, 
COSTIERE , terreins de ce nom aux Antilles. A qüel les 

plantátions ils. font propres. I V . 298. b. 
C O S T U M E , ( Peini. ) art de traiter un fujet dans toute 

la vér i té hiftorique. Regles dont i l renferme la pratique. 
Exemples de leur obfervadon dans les tableaux de Pouílin , 
I V . 298. b. & de le Brun. Exemples de fautes commifes 
contre le coftume par quelques peintres. Le Poufíin & le ' 
Brun appellés les peintres des favans. I I y a un grand nombre 
de tableaux admirables , dans lefquels cependant les regles 
du coftume ont été négligées. Ibid. 299. a. 

Cojlume. Défau t de coftume dans un tablean du T i t i en & 
dans un de Raphaél . I I L 176. a. La connoiífance du coftume 
néceffaire au peintre d'hiftoire. V . 107. b. 

COSTUS , {Botan.} Diíférentes rácines appe,llées de ce 
nom par les Grecs , les Latins , les Arabes. Deux ou trois 
fortes de coftus diftingués par les anciens. Celui dont parle 
Horace. Ufage qu'en faifo'ient les Romains. Le nó t re eft abfo-
lument difterent. Nos parfumeurs en diftinguent trois efpeces. 
Q u e l eft celui que nos apothicaires emploient pour le cof
tus anclen d'Arable. I V . 299. a. Defeription de cette plante, 
de fes feuilles 8c de fa racine. Lieux ou elle croít. M . Geof-
froi penfe que l 'aunée eft une racine fort approchante dií 
coftus. Ibid. b. 

CosTUS , ( Pharm. Mat. méd. ) Que l eft le coftus des mo-
dernes. Ufage qu'en font les Allemands. Ses p ropr ié tés , felón 
M . Geoffroi. Sa dofe ordinaire. Préparations dans lefquelles 
i l eft employé . Racines que les apothicaires lu i fubftituent 
quelquefois. Compofirion de l'éleétuaire caryocoftin. Ses pro
priétés. I V . 299. b. Dofe. qu'on en doit prendre. Ibid. 300. a. 

C O - T A N G E N T E * , ou tangente du complément . I I I . 765. 
a. X V . 884. a. 

C O T A R D I E , ou cotte-hardie , ( Hifl. mod. ) efpece de 
pourpoint en ufage i l y a 400 ans. Préfens de cotte-hardies 
que les feigneurs faifoient á leurs vaífaux. I V . 300. a. 

C O T B E T , ( Hift. mod. ) difcours par lequel les imans 
commencoient leur priere du vendredi. Origine de cet ufage 
prat iqué d'abord par les califes , enfuite par les muftis. M a 
niere dontle p e u p l e p r é t o i t f e r m e n t au nouveau calife pen-
dant la cotbet. Les familles qui fe r évo l t e ren t contre les ca
lifes de Bagdat 3 n'oferent d'abord les priver de cet hom-
magq. La cotbet fe faifoit au nom du calife par devoi r , & 
au nom du fultan par foumiffion , &c. jufqu'á l 'extinédon 
du califat dans la perfonne de Moftafém. Calires qui fuivirent 
& ne furent revé tus que d'un califat fiftif. I V . 300. a. Ce 
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tlernier ayant aufll ceffe , la priere ne fe fit plus. Les Fa-
timides & les Abaffides qui ordonnerent, les uns & les autres 
de leur c o t é , cette priere en leur nom , fe traiterent mu-
tuellement d'hérétiques. Ihid. b. 

C O T E ; ( Jurifp. ) diverfes fignifications de ce mot. I V . 
300. b. 

Cote £un. dojjier. I V . 300. b. 
Cote d'inventaire. I V . 300. ¿. 
Cote maltaíllée. Sens & origine de cette expreífion. I V . 

300. b. 
. C O T E - M O R T E , ( Jurifp.) pécule clerical d'un religieux. 
Quels font les religieux dont le pécule appartient aprés leur 
décés au monaftere. Les religieux qui polledent un bénéfice-
cure peuvent difpofer de leur pécule clérical par tomes fortes 
d'aftes entre vifs ; mais ils ne peuvent en difpoíer á caufe 
de mort. Difpofition qui íe fait de leur bien. I I n 'y a point 
de cotte-morte á l'égard d'un religieux devenu évéque . I V . 
301. a. Voyez Pécule d'un religieux. 

C O T E , ( Anat. ) Deícr ipt ion des cotes , leur nombre, 
I V . 301. a. leur diñinftion en vraies & en faufles cotes , &c, 
Elles fervent á la fcrmeté de la poitrine ; elles fervent d'ap-
pui á quelques parties voiTmes , de défenfe aux vifcerescon-
tenus dans la poitrine. D i v e r í e s obfervations fur les cotes : 
-Io. Mouvement des cotes qui fait la dilatation & le ré t ré -
cifíement de la poitrine dans la refpiration. 2.0. Plus elles 
s'éloignent du í le rnum , plus elles font é t ro i t e s , & c . Ibid. b. 
30. Effet des mufcles in tercoñaux dans une fraélure de quelque 
cote. 40. Quelle efl: la fubíknce des cotes. 50. Vifceres ren-
fermés dans les vraies & faufíes cotes. 6o. Confeil que donne 
Hippocrate , lorfqu' i l y a frafture dans les fauífes cotes. 
70. Obfervat ioñ fur la í í ru&ure des cotes , qui montre com-
ment la providence a pourvu á notre confervation 3 du 
moment que nous fommes au monde. 8o. Jeux de la na-
ture fur le nombre de cotes. Ibid. 302. a. I I e ñ plus aifé de 
concevoir comment un homme peut n'avoir que vingt-denx 
« u vingt-trois cotes , que d'expliquer comment quelques fu-
jets peuvent avoir une 011 deux cotes de plus que n'en a 
le refte des hommes. 90. Les cotes ne font guere expofées 
t j ua des fraftures , & le cas 'en eft rare. Obfervations fur 
les fraftures des cotes. 10o. Indication des fources oü Ton 
peut puifer les plus grandes lumicres fur cette partie du 
corps humain. Ibid. b. 

Cotes : obfervations fur leur ñruf ture . X I I . 894. b. Faufles.. 
Cotes. V I . 450. b. Des cotes & parties qui en dépCndent. 
V I I I . i-jo.b, Parties intercoñales, Ibid. 813. b. Mufcles i n -
tracoílaux, Ibid. 845. a. D u mouvement des cotes dans la 
reípirat ion. Suppl. I I I . 625. b. 626. a. 

COTES , ( M 2 r á ^ . ) . Q u a l i t é q u e dolvent avoir Ies cotes du 
- cheval. Cotes ferrées. De la fra&ure des cotes. Suppl. I I . 623. ¿. 

Cotesducheval, (Maréck.^Suppl.lll. 381. ¿. 3 8 4 . a , ¿ . 398. b. 
COTES , ( Arch.it. ) de colonne , de dome , de coupe. I V . 

303. a. 
C O T E S , ( Marín . ) membres du vaifleau. I V . 303. <z. 
C O T E 3 (Mariné) cote faine, fale , écorre , de fer. I V . 303. a. 
Cotes de la mer. Trois efpeces. V I L 620. b. Cote accore. 

Suppl. I . 120. b. Effet de la diverfité des cotes fur les marees. 
V I . 906. a. Dégradations produites par les eaux vers les 
cotes de la mer. V I L 624, a. Le froid plus moderé vers les 
cotes que dans l 'intérieur des terres. Ibid. 687. b. Signauxfur 
les cotes en tems de guerre. Ibid. 486. a. Batteries & redoutes 
d'efpace en eípzce.Ibid. & Suppl. I . 829. a ; b. VaiíTeauxqui 
croifent le long des cotes. V I I . 486. b. S'approcher trop d'une 
cote dont on court rifque de ne pouvoir enfuite s'éloigner. 
Suppl. I . 180. a. Gardes-cótes. V I L 485. b. Dro i t que paient 
en Languedoc ceux qui habitent les cotes. Ibid. 1003. b. 

C O T E { l a ) , partie du pays de Vaud. X . 712. b. 
C O T E - D ' O R , ( Géogr.) Tambour'des negres dans ce pays. 

Suppl. I V . 930.-¿. 
Cote , en terme de commerce. I V . 303. a. 
Cote , fabrique de tabac. I V . 303. a. 
Cote , en terme de vannier. I V . 303. <z. 
C O T É , (Ge'o/zz/) d'une figure , d'un angle. I V . 303. a. 

C ó t é mécodynamique . Cotés d'un triangle redtangle appellés 
cathetes. C ó t é d'une puiífance. Ibid. b. 

Cotes d'une figure. V I . 749. a. 
C O T E , ( Junj'p. ) Cótés paternel & maternel. Par le droit 

romain , on ne diñingue point deux cotés dans une méme 
fucceffion. Dans les pays coutumiers , on diftingue dans les 
fucceífions les parens & les biens du cóté paternel, d'avec 
ceux du cóté matsrnel. Ce qu'on entend par coutume de 
fimple cóté , coutume de cóté & ligne , & . coutume fou-
cbere. I V . 303. b. 

Cóté. Coutume de cóté ; coutume de cóté & ligne. I V . 
415. b. Différence entre eftoc ¿k cóté & ligne. V . 1005. b. 
Propre de cóté & ligne. X I I I . 389. a. 

Cote droit & cóté gauche. Quel e í U e plus honorable á 
i 'éghfe , dans les proceííions , dans les tribunaux. I V . ^03. ¿. 

C O T E , ( Archa.) IV. 303. b. 
C O T Í ^ { A r t milit. ) I V . 303. b. 

Cóté extérieur, dans la fortification. Tout front de f ld 
catión a un cóté de polygone extérieur & un intérieu T 
gueur du premier. C ó t é intérieur. I V . 303. b. ''••Lon. 

COTES du vaifleau. ( Marín . ) cóté du vem & foUsle v • ; 
Preter le cote. I V . 304. a. vcllf' 

Cóté , mettre cóté en travers. I V . 304. a. 
Cóté s mettre un vaiífeau fur le cóté. On ne doit 

le Vaifleau fur le cóté. que dans l'eau. Détails de cen"0 
noeuvre. I V . 304. a. e ma'. 

COTÉ , ( Manege. ) porter un cheval de cóté. I V 
C O T E A U ,les cóteaux ne font ordinairemenf-ft.^;! 4,tf' 

d'un cóté . I V . 304. b. 11 d e s q u e 
C O T É E , ( Ornith.) Defcription de cet oifeau TV 
C O T E L I E R , {Jean-Baptifte) Sa patrie ; o , ^ ; 

X I . 14^. a. o"' 
C O I E R . {Jurifp.) O n cotolt autrefois les pieces par I 

paroles du pater. Maniere de coter á París dans la ¿1 
des provinces. I V . 304. b. 1 Parl: 

Coter procureur. I V , 304. b. 
Coter un fac ou dojjier. I V - 304. b. 
C O T E R E A U X , catharis , courriers , routiers. ( Hiíl ecd \ 

branche de la fedle des Pétrobufiens. Tems oü ils pátu 
en Languedoc & en Gafcogne. Ce n'étoit que des ícéléSs 
qui vendoient leurs bras á la haine , á la vengeance ¿«c 
lis fe fondirent dans la fefte des albigeois. Efforts d'Alexandre 
I I I . pour les détruire . Cette conduite du pape condamnéT 
Exemple de S. Auguíl in mis en oppofition á cette conduite' 
I V . 304. b. 

C Ó T E R I E . Origine de ce mot. Amufemens de coteries. 
Autres obfervatigns fur ees fociétés. I V . 30^. a. 

C O T E R I E S , {Jurifp.) nom que l 'on donne en certaines cou-
tumes aüxhér i tages roturiers. Obfervations de jurifprudence 
fur les héritages cotiers. I V . 305. a. 

C O T H O N , efpece de gobelet de Lacedémone. IX. 1 en ¿ 
C O T H U R N E . Foyet B R O D E Q U I N . Défaut de proportioá 

dans l'afteur , qui réfultoit de I'exhauflement du cothurne. 
I V . 681. a. 

C O T I C E , (Blafon.) piece d'armoirie. Etymologie de 
ce mot. Ecu coticé. Suppl. I I . 623. ¿. 

Cotice. Voye? B A N D E & Suppl. I V . 368. d , b. 369. a. 
C O T I C É , ( Blafon. ) Voyei C O T I C E & Suppl. IV. "369.«; 
C O T I E R . { Jurijp.) Héri tage cotier ; feigneurcotier; ju¿ 

tice ^otiere juges cotiers ; íiefs cotiers. I V . 305. b. 
C O T I E R , ( Marín.) Pilote c ó t i e r ; on le diítingue du pi-. 

lote hauturier. I V . 305. b. 
C O T I G N A C , efpece de confiture qui fe fait avec le 

coing. Maniere de le faire. Autre cotignac qu'on tirada moüt, 
I V . 305. b. 

C O T I N G A bleu de Cayenne. { Ornith. ) I V , vol. des pl.' 
Regne -animal, pl . 34. 

C O T O , (¿Lang. lut.) Diffcrentes fignifications des mots 
coto , littus , plagia , portus , ftatio , pofitio , refugium, gradust 
I X . <¡9<. a , b. 

C O T O N , ( Ornith.) efpece d'oifeau de l 'Amér ique; mets 
fort délicat. I V . 506. a. 

COTÓN , ( Botan.) Caraélere de cette plante. Defcription 
du cotonnier. Etat dans lequel fe trouve le cotón. Contrées 
oü croit cet a rbuñe . I V . 306. a. Pourquoi le cotón mis fur 
les piales en forme de tente y occafionne rinflammatioa; 
D ' o ü fe tij-e le meilleur cotón. Qu'alités particulieres de celui 
de la Guadeloupe , de celui de Saint-Domingue. Cotón de 
Siam blanc á graine verte : efpece qui n'eü point cultivée 
dans les illes de l 'Amérique , quoiqu'on convienne de fa fu-
périorité : quelle en eft la raifon. Comment i l eft cultivé au 
Mif l i f l ip i . Ibid. b. Récoltes qu'on tire de Tarbofleau d'Amé* 
rique. En quoi i l differe de celui des Indes & de Malthe. 
D u moulinage du cotón : fon méchanifme. De l'emballage du 
cotón. De la fabrique .des toiles de cotón fines , appellées 
moujfelines : elle fe divife en deux parties, le filage des cotons, 
Se la fabrique des toiles. D u filage , ou de la maniere de pei-
gner le cotón , de l ' é t o u p e r , de le luftrer, d'en méler diveríes 
fortes pour différens ouvrages, de former le f i l , de le de-
vider ; & des différens inftrumens qui ont rapport á cette 
o p é r a t i o n . / ¿ i i . 307.^2, Peigner le cotón , ¿ . l'étouper, 
le luftrer, Ibid. 308, a. Méler des cotons de différentes fortes. 
Ibid. b. Filer les cotons fins, Ibid. 309. a. "Ce qu'on appeile 
cotón en laine & cotón filé. D é v i d é r le cotón filé. Des inflru-
mens qui fervent au filage du cotón fin , qui font les cardes, 
Ibid. 310, a. le roue t , Ibid. b. le dévidoir. Ibid. 311. De 
l'ouvrage , ou des moyens de mettre le fil de cotón en 
oeuvre , & des inftrumens qu'on y eraploie. OurdifTage du 
fil de cotón fin par la fileufe méme. Figure qui reprelente 
la difpofition des chevilles de l'ourdiflbir. Ibid. b. Figure qui 
repréfente une chaine ourdie, Ibid. 312, a. OurdifTage des 
chaines par le fabriquant. Difpofition des chevilles de 1 our-
difíbir du fabriquant , felón les différentes couleurs qu'ü 
entrer dans fes toiles. Ibid. b. Figure qui repréfente Tequarn 
de bois oü fe pla.cent les baguettes fur lefquelles la chaiue a 
été pafíee ©n rdwnt de defíus les cheyilles de rourdifloir. buit^ 
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A i tfüvS dw fabrlquant. Premier & fecond apprét. It>ld. 

I Du métier. T rava i i qui fe fait au métier . I k d . 314. 
^I3Dc la trame. Maniere de former des canettes , de tra-
a''Uet h trame. Ibid. ¿. Préparation faite á la toile aprés 
Va'elle eft fabriquée. Comment fe font les rayures des mouf-
felines. Autres ouvtages qu'on fait avec le cotón filé , outre 
les mouírelines./¿i^ 315- ^ ' . _ 

COTÓN. ( Comm.) Commerce de cotón en lame. De la 
écolte du cotón aux environsde Smyrne. Suppl. I I . 623. b. 

v ix des cotons en laine de divers endroits. Détails fur le 
commerce des cotons files. Co tón ordinaire ; celui de Perfe. 
Du prix du cotón. Ibid. 624. a. Cotons filés; voye^FiL de cotón. 
Cotons qu'on tire di* Levant par la voie de Marfeille. De la 
teinture du cotón. Maniere de le teindre en écarlate avec le 
bois de Fernambouc. D u cotón de Siléfie. Pourquoi on ne 
doit pas le mettre au rang du vrai cotón. Ibid. b. C e qu ' i l 
eft dans fon origine. Ses qualités & ufages. Différentes plantes 
qui produifent un duvet femblable. Ibid. 625. a. 

Cotón, arbres á cotón. F b y ^ COTONNIER . Cotons tirés 
de différentes efpeces d'arbres. D u capuk. I I . 641. a. D u 
soffampin. V I I . 747- ¿- D u pagna. (Xt.v745. b. D u polon. 
XII. 93$- a- Efpece de cotón appellé onate. X I . 699. H e r b é 
á cotón. V I I I . 145. b. Methode pour rendre le l i n femblable 
au cotón. I X . 5 5 2. a. Cotons d'once. X I . 472. b. PoíTibilité de 
faire du papier avec du cotón. 847. a. D u papier de cotón. 
8^0. b. 851. 852. a. Culture & arfonnage du cotón. Tra-
rail & emploi du cotón : voyez les planches d'économie 
niftique, vol. 1. 

COTONNIER. Defcription de celui qu'on cultive a Ma l -
the, & en plufieurs endroits du Levant , défigné fous le nom 
de xylon herhaceum. Defcription du xylon arboreum. Trois 
'efpeces de cedernier, qu'on diñingue par la fineífe de la 
laine & la difpofition des graines dans la goufíe. Quatrieme 
efpece de cotonnier , qu'on cultive aux Antilles , appellé 
cotón de Siam. IV. 315. b. Co tón de fromager. Ufages aux-
quels on l'emploie. Cotón de mahot. Arbre qui le produit. Son 
ufage. Ibid. ^16. a. Voye^ les arricies particuliers des différens 
arbres á cotón , dont i l eíl parlé dans cet arricie. , 

COTONNIER , (Comm.) culture de cette plante. Suppl. 
I I . 625. a. Récolte qu'elle fournit. Comment on la fait. De la 
culture du cotonnier herbácé & des autres efpeces. Expéricnce 
faite en SuiíTe par l'auteur , fur le cotonnier herbacé & fur fa 
culture./¿ií/. h. Divers ufages que l'art humain fait tirer de la 
bourre de cette plante. Ibid. 626. a. 

Cotonniers des Indes , nommés capoc, Suppl. I I . 225. b. 
1 cafujji. 227. b. 

COTTA, ( C. Aurelius ) orateur romain. X I . 568. b. 
C O T T A B E , ( Hifl. anc. ) fmgularité dont les anciens 

poetes faifoient une fréquente mention dans leurs chan-
fons. Defcription de cet amufement. I V . 316. a. I I étoit 
fur-tout ufité en Sicile. Augure qu'en tiroient les Grecs. 
Ibid. h. 

COTTAGE , ( Hijl . mod.) terme purement anglois. Mai-
fon qui n'a pas quatre acres de terre de dépendance. IV. 
316. b. 

COTTE-D'ARMES , ( Hifl. milit.) defcription de cet habü-
lement. Les anciens comparoient la mappe-monde á une 
corte-d'armes. Le plan de la vil le d'Alexandrie repréfentoit 
une cotte-d'armes á la macédonienne. Ufage qu'en faifoit 
Nerón , de nuit dans les rúes. PaíTage de Suetone , qui f e r t á 
faire connoítre la forme de la cotte-d'armes des Romains. 
A quoi fervoit cet habillement. Divers noms qu'on lu i don-
noit. Cottes-d'armes deshauts officiers & du general. Cottes-
d'armes ou fayons des Germains. IV. 316. b. Cottes-d'armes 
des Francois & des Gaulois. C'efl.de la magnificence que 
-les militaires mettoient á cet habillement, que les hérauts-
<! armes ont emprunté les m é t a u x , les couleurs, & les pannes 
qui entrent dans les armoiries. Les hérauts-d 'armes portent 
leuls aujourd'hui ce vé tement . A q u i étoient permifes les cottes-
d armes & les bannieres. Ibid. 317.^. 

COTTES-D'ARMES , ( Blafon ) habillement des chevaliers , 
quusmettoient tant á la guerre que dans les tournois. Sa ú.e(-
cnp t ion .5^ / . I I . 62<j. ¿. 

Cotte-d'armes, voyez C H L A M Y D E , BRIGANDINE , T U N I -
.^JE.CUIRASSE. 

COTTE-DE-MA1LLE , nommée hauber. VIII . 64. a. 
V^OTTERAUX , voyei BRABANÍ^ONS. 
COTTIEPV. Fief cottier. Y I . 701, b. Homme cottier. VIII . 

a « a ¿ . Jufticecorriere. IX. 94.a. 
C O T T Y T O , déeífe. Ses prétres & fa féte. I I . 66. a. 
COTUNNI, ( Dominique) znztonúñe. Suppl. I . 414. a. 
CO-TUTEUR , voye^ T U T E U R . 
COTYLE , ( Hifl, anc.) mefure attique pour les liqueurs. 

, ^valuation. Cotyle romaine. IV. 317. a. O n dit qu'elle 
ietvoit aux chofes feches auíH bien qu'aux liquides. Ibid. b. 
yoy' l HÉMINE. 

^ U T Y L E D O N , ( Anat. ) petites glandes fur la 
Drane extern^ du fo^us. Leur ufage. I I 

mem-
n y a que quol-

qiieá ánimaux qui les aieiit. Autres fens de ce mot. I V i 
317. b. 

C O T Y L E D O N , {Botan,) voye^ NüMBRIL DE VÉNUS. 
^ C O T Y L O I D E , ( Anat.) grande cavité des os des hanches; 
I V . 317. ¿. 

C O T Y T T É E S , ( Mythol.) myfteres de G o t y t t o , déeíTe de 
la débauche. En quels lieux fon cuite fut établi. Alcibiade initié 
á ees myiteres. I V , 317. ¿. 

C O U , ( Anat. ) divifion du cou en gorge , chignon & 
parties latérales. I V . 317. b. Parties dont i l eft compofé : les 
tégumens communs , les vertebres, les arteres & veines les 
nerfs , une portion de la t rachée-ar tere & fur-tout le larynx 
le pharlnx , une portion de l'oefophage, plufieurs mufcles s 
glandes & ligamens. 

Néceffité du cou. Ce que quelques voyageurs ont raconté 
fur de pré tendus peuples qui n'ont point de c o u , ne peut é t re 
qu'une fable. Ibid. 318. <?. GroíTeur du cou propor t ionnée a fes 
mouvemens. 

Des maladies du cou en général. Io. Abcés & tumeurs qui 
afFeélent cette partie. Les anévryfmes & les varices dans ees 
parties ne doivent étre ni oüver tes n i comprimées . 20. Piales 
du cou. Celles qui font incurables, celles qu'on peut guérir , 
celles qui n'affeátent que la peau. 30. Des luxations des verte
bres du cou. 40. Courbure du cou. Caufes de ce défaut. Leurs 
remedes. 50. Diñenfion des vertebres dü cou , lorfqu'on 
leye un enfant, en prenant fa téíe avec les deux mains. 
Ibid. b. Des prognoftics au fujet du cou. Prognoftics t i r é s , 
i0, de la couleur du cou ou des tumeurs extérieures ; 20. de 
la pulfation vifible , fréquente & forte des caro t idés ; 30. des 
douleurs du cou ; 40. de la contorfion ; 50. de la fueur froide 
autour de cette partie ; 6o. pourquoi le cou long & gréle eft 
un préfage de phthifie ; 70. ceux dont le cou eft fort court 
paffent poür étre plus fujets á l'apoplexie , Ibid. 319. ^ 
8o. Plutarque prétend que le coup gros eft une marque 
d'órgueil. PaíTage de Job qui fe rapporte a cette opinión. 
Ibid. b. 

Cou. Sa defcription anatomique. V I I I . 269. a , b. 270. a. 
Partie poftérieure du cou. I I . 866. a. Suppl. I I . 398. a. Ar t e -
res carotidés du cou. I I . 693. b. Tranfverfaires du cou. X V I . 
563. ¿. 1564. a. Vertebres qui l u i appartiennent. X V I I . 169. b. 
170. b. Nerfs du cou. Suppl. I V . 41. ir. 

C o u du cheval, {Maréch.) Suppl. I I I . 387. ¿, 
C O V A R R U V I A S , ( Diego ) évéquc efpagnol. X V L 

388. b. 
C O U C H A N T , ( Aflron. ) celui des équinoxes , cedui 

d 'hiver , celui d'été. I V . 319. b. 
C Q U C H E , ( Menuif.) bois de l i t . I V . 319. ¿. 
Cauche. Diverfes acceptions qu'on donne á ce mot en 

différens arts; favoi r , en anatomie, m é d e c i n e , a:rchite6í:ure, 
chez les arquebufiers , en peinture , en tefme de boulanger , 
de braíTeur, de charpentier. I V . 320. a. 

Couche , fauffe, voyez A V O R T E M E N T . 
Couche , femme en , voyez FEMME. V I . 479, <z, ¿ , & c . 
C O U C H E S dé la terre , ( Hifl. nat. Orycht. Geogr. fouterr. ) 

courbures & inflexions de ees couches , parallélement aux 
courbures des montagnes , vallées , baffins des lacs , ó-c. 
Auteurs qui ont écrit fur cet intérefíant fujet. Ces couches 
font fouvent interroiiipues par des vuides , des cayernes & 
des fiflures. Elles font foumifes á tant de variations en cer-
tains lieux du globc , qu'on ne fauroit établir aucunes regles 
générales fur leur ftruélure & leur yoüúon, Suppl. II.-627. a. 
O n doit remarquer que ces couches ne f»nt point placées 
felón la lo i de la gravité. Utilité de ces irrégularités dans leur 
compofition. Mélanges dé terres & de pierrés de diíférentes 
natures dans ces couches. Diverfes fubftances , fels , m é m e s 
métalliques , cryftallifations qu'on y rencontre. — Corps 
étrangers á lá terre qu'elles renferment en certains lieux. 
Immenfe variété & quantité de pétrifications foflilles. Ibid. b¿ 
Réflexions fur les hypothefes imaginées fur la formation de 
ces couches, — O n peut con jeñure r que le créateur ayant 
jugé cette ftru¿lure néceífaire á notre globe & á fes habia' 
tans, l'a formée á-peu-prés de cette maniere dés le commen-
cement , ou qu'un monde précédent ayant été d é t r u i t , cet 
étre puifíant & fage aura rétabli fur fes ruines le monde 
que nous habitons. Dés-lors i l feroit arrivé á notre globe. des 
révolut ions qui auroient contribué de nouveau á r i r régu la -
rité des couches qui le compofent. Examen de l'hypothefe 
de Linnsus. Cette hypothefe. fuppofe dans les ftratiíications 
de la terre , une régularité , une uniformité qui n'exifte 
point. Ibid. 628.. 4. Obfervarions qui k démont ren t . Remar
ques fur quelques ouvrages de géographie fouterreine. Rien 
de plus utile que de raíTembler des faits & des obfervarions; 
mais i l faudroit ne pas tirer trop tó t des conféquences g é n é 
rales , & ne jamáis batir d'hypothefes. Ríen ne nuit plus auxr 
progrés de la vér i table philofophie , que L'efprit de fyiféme, 
Ibid. b. 

Conches. Diverfes obfervarions fur Ies lits & couches 
dont la maífe de lá terre eft compofée. V I I . 622. a , b, tkc¿ 
X V . 54Q. b. X V I . x($6* b. 169, ¿,.170. K Fentes perpea-
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¿iculaires qui fe trouvent dans toutes les conches de la 
terre. V I . 492. ^ , b. De la formation de ees couches. I V . 
800. b. Obfervations íur les couches des montagnes , parti-
cul iérement de celies qu'on appelle recentes. X . 674. b. Ordre 
& diílribution des matieres qui fe trouvent dans une colline, 
compofée de matieres vitrifiables. I I . 5 34. La maniere dont 
les couches de la terre font difpofées , favorable á la péné-
tration des eaux de pluie. V I L 92,. a , b. EfFets qui réfultent 
de Timpénetrabilité des premieres couches par l'eau plu-
viale. 94. a. Couches de graviers & de fables , formées par 
les tonens & par les fleuves. 624. a. Couches de terre glaife. 
700. a. Couches de cailloux. Suppl. I L 107. b. Des couches 
qui cachent une fource. Suppl. I V . 818. .? , b. Couches de 
l imón , formées par les inondations des fleuves. I X . 544. b. 
Couches dans les mines de charbon. I I I . 190. b. Couches 
de coquilles , voye^ ce mot. Couches de végétaux dans la 
terre. V I L 624. a. X . 92. b. X V I . 469. a. Sonde deftinée k 
connoí t re les différentes couches. X V . 349. a , ¿ , & c . Expli-
cation que donne Linnaeus des différentes couches de la terre. 

Suppl. i l l . 94- ^ 5 ¿-
COUCHES , ( Botan.) ceñes dont la plante eft compofée. 

X V I . 9^4.^955.^, ¿. 
C O U C H E , (Jardín.) trois fortes de couches , la chande , 

la tiede & la fourde. Culture des plantes femées fur la couche. 
IV. 320. a. 

Cauche. Coní l ruf t ion de nouvelles couches , que Ton 
échauíre par la vapeur de l'eau bouillante. Suppl. I I . 626. a. 
Avantage que ees couches ont fur les autres. Ibid. b. 

Couches. Maniere d'employer la houille dans les couches. 
Son utilité. V I I I . 324. b. Obfervations pour les couches de 
melons. X . 321. J . Comment on rechauffe les couches. X I I I . 
847. ¿. • • 

C O U C H E , terme de tanneurs , &c. terme de doreurs, 
&c. terme employéauí l idans l ' économie domeí l ique . IV. 320. b. 

C O U C H É , maniere de fe teñir , ( Médec. ) poí lure dans 
laquelle on fe tient au l i t . O n juge aüez b ien, par la pofture 
dans laquelle on fe tient couché , de la forcé ou de la. foi-
bleffe de la faculté motrice. Comment le médecin doit trouver 
le malade couché , felón Hippocrate. Indications de mala-
dies dans les mouyemens d'une perfonne couchée. I V . 320. b. 
Maladies dans lefquelles la mauvaife maniere d'étre couché eíl 
á craindre. Divers prognoílics tirés de la maniere dont le ma
lade fe tient au l i t . Ibid. 321.^. 

Couché. Quand on e ñ c o u c h é , on devient plus long d'un 
demi-pouce. I . 90. b. Maniere de coucher un enfant dans fon 
berceau ou dans fon l i t . V . 569. b. 756. b. I I eíl dangereux de 
fe teñir couché la tete renverfée derriere le traverfin. X I I I . 
174. b. 

Couché 3 terme de blafon , de brodeur 3 d'ouvrier en foie, 
I V . 321. a. 

COUCHÉ , ( Blafon ) voye^ vo l . I I des pl . Blafon pl . 6. 
C O U C H E R , ( Ajlron.) La réfraélion fait que les aílres 

nous paroiífent fe coucher plus tard qu'ils ne fe couchent en 
effet, Trois fortes de couchers des a í l r e s ; le co fmíque , 
l 'achronyque, l 'héliaque. Divers ufages du mot coucher 
favoir , enjurifprudence , boulangerie , en terme de doreur, 
d'évantailliíle , de jardinage. Ibid. b. 

Coucher, acronyque , cofmique , & héliaque : voye^ ees 
mots. Etoiles qui ne fe couchent jamáis. ,111. 462. b. Cou-
leur apparente des ombres des corps au coucher du foleil. 
I V . 332. b. Suppl. I V . 143. a , h.T>Q la maniere de cómpter 
le jour depuis le coucher du foleil. V I I I . 890. a. ^byer L E V E R . 

Coucher y chambre a , I I I . 4 1 , . ^ , b. 
C O U C H E R , ( Manege ) fe coucher fur les voltes. I V . 3 21. a. 
C O U C H E R ¿ V , {Re l i eur ) lY . 321. i». 
C O U C H E R , ( Manuf. enlaine) I V . 321. b. 
C O U C H E S en Bour gogne, ( Géogr.) gros bourg de l ' A u -

tunois. Fondations remarquables dans ce lieu. Autres obfer
vations. Suppl. I I . 629. a. YoyezSupplA. j io . b. 

C O U C H O I R , (-fo/iear) inftrument des relieurs'doreurs. 
U y en a de deux fortes : leur defeription &: ufage. I V . 3 21. Z». 

C O U C O , place d'Afrique : fon commerce. n . 69. b. 
C o u c o s ( Géogr. ) obfervations fur cet arricie de l'En-

cyclopédie . Suppl. I I . 629. a. 
C O U C O U , , ( Ornithol. ) genre d'olfeaux. En quoi con-

fiílent les diíférences qui caraftérifent les efpeces de ce 
genre. Defeription du coucou le plus commun donnée par 
Wil lughby. Autre defeription donnée par Aldrovande 
I V . 322. a. Maniere de nicher de cet oiíeau. Plumage de 
fes petits. Ce qu ' i l devient en hiver. Ibid. b. 

Coucou , ftruélure de fon eí lomac : obfervations fur ce 
fu je t .XVIL32 .¿ . 

Coucou^X^x de la Chine , vo l . des pl . regne animal, pl . 41. 
Coucou huppé du Brefil. Suppl. 1. 100. a , b. Coucou du 
Bengale nommé bought-fallik. Suppl. 11. 34. ^ , ¿. 

C o u c o u (Mat. méd.) Propriétés de cet oifeau, de fes 
cendres oc de fa fieme. I V . 3 22. b. 

COUCOU, (Myth. ) p o u r q u o ü l eft confacré á Júpiter , I V * 
3 2,2. éu. • r 

c O 
COUCOU, (Jeu de caries ) détails fur les lolx de ce jen IV 

322. b. 
C O U C O U M E , racine en ufage dans la teinture. X V I 11 
C O U D E , ufages de ce m o t , en anatomie 3 architefíure' 

chauderonnerie , hydraul ique, jardinage , manege. IV. ̂  5 

Coude. Os du coude. Í V . 531.^ Biceps^du coude.IL LT ^ 
Coudedu cA^W. Tumeur á la pointe du coude , appell*' 

éponge. V . 824 . i i , ¿, ' w e 
C O U D É E , mefure ufitée chez les H é b r e u x , fa lonpueur 

Diílinftion de deux fortes de -coudées. I V . 323. a. Coud'' 
géométr ique 3 coudée romaine. Ibid. b. 

Coudées des anciens. X . 412. <3, ¿. Divers fentimens fur celles 
qui fervirent de mefure á l'arche de N o é . I . 606. b. Coudée 
d'ufage en Angleterre. I V , 531. 

C O U D R E . Aiguilles a coudre. I . 203. a , b. Diíférentés 
fortes de points dé couture. X I I . 874. a , b. 

C O U D R I E R , ( Bot. &Jard.) on l'appelle auffi noifettiet 
Voye^ ce mot. Sa defeription. Cet arbre eft trés-robufte croit 
promptementj fe multiplie a i fément , tous lesterreins luí con-
viennent. I V . 323.^. Moyen d'en faire de grandesplantations. 

. I I fe tranfpiante aifément. Proíit qu'il donne étant mis en taillis' 
A quel age i l rapporte du fruit. Terme de maturitéj oü la' 
noi íét te eft meilleure á manger. Qua l i t é des ncifettes confi-
dérées comme alimens, Ufage du bois de coudrier. Les pré-
tendues propriétés de la baguecte divinatoire font imaginaires 
& fuperílitieufes. Ibid. 3 24. a. 

C O V E N A N T , ( Hifl. mod. d'Angl. ) ligue des Ecoflbis en 
1638. I V . 3 2 4 . E n quoi elle confiftoit. Que!enétoi t lebut. 
Funeftes eífets qu'il produifit, Ibid. b. Voye^ CONVENANT. 

C O U E T S , écoits, ( Marine) quatre groífes cordes du 
vaiífeau. Comment elles font amarrées. Leur ufage, & celui 
des écoutes. DifFérence én t r e l a manoeuvre des couets&cellc 
des écoutes. I V . 324. b. O n peut cependant confidérer les 
couets & les écoutes comme les mémes cordages, étant 
amarrés au m é m e point de la voile. Quelle eft la feule difFé. 
rence qui les diftingue. Ibid. 325 .« . 

C O U E T T E , ( Tourncur ) grenouille , crapaudine. Poupées 
á couettes. Ouvriers qui en font ufage.IV. 325. <z. 

' C O U G A R , animal déc r i t , v o l . V I des pl. Regne animal, 
p l . 10. 

C O U H A G E , ( Botan.) feve des Indes orientales. Ufage 
qu'on en fait dansl'hydropifie. I V . 325. tí. 

C O U L A G E , ( Marine) marchandifes fujettes au coulage. 
I V . 325. tí. Dans les vaifl'eaux du r o i , le munitionnaire fait 
embarquer douze pour cent de v i n d'augmentation pour les 
déchets & coulages j be. I V . 325. ¿. 

C O U L A N T , terme de boutonnier, d'orfevre, de jouail-
l i e r . I V . 325. ¿. 

C O U L A N T , ( Beaux-arts) ouvrage qui oceupe notre efprit 
d'une maniere foutenue & toujours également forte, fans 
embarras ni empéchement . Eífet que produit fur nous ce 
caraélere dans les ouvrages. Suppl. I I . 629. a. Le coulant doit 
é t re réfervé aux produaions de pur a g r é m e n t , & á celles 
qui font faites pour toucher douceinent. Ouvrages dans lef-
quels ce caraélere feroit un défaut. Qual i tés de l'efprit aux.-
quelles eft attaché l'art d'étre coulant. Ibid. b. 

C O U L E , ( Hi/l . eccl. ) robe monacale. Etymologiedumot,' 
Deux fortes de coules chez les bernardins. Quelques auteurs 
ont diftingué deux fortes de coules ou de vétemens chez les 
anciens moines.IV. 32^. ¿. /^oy^ C H A P E . 
' C O U L É •, ( Mufiq. ) comment i l s 'exécute par la voix , 
fur les inftrumens á corde & au clavecín. Co'mment i l fe mar
que en mufique écrite. I V . 3 26. tí. 

Coulé, terme d'efcrime, voye^ v o l . I V des plancli. article 
Efcrime, pages 6 , 7 , 8. tí. 

C O U L É E , terme de marine, d'écriture , Scdegroffesfor' 
ges. I V . 326. tí. , 

Coulée. De Técriture cou lée . lX . 431. ¿, Fbyí?{ les pl. d'écri
ture , vo l . I I . 

C O U L E M E N T d'épée. ( Efcrime) Différentes maniere^ 
couler : quelle eft la meilleure. Coulement de pié ferme oC 
fans dégager ; comment i l s 'exécute. I V . 3 26. a. Couleineilt 
de pié ferme en dégageant. Coulement d'épée en entrant en 
mefure fans dégager. Coulement d'épée en ferrant la melurs 
& en dégageant. Ibid. b. 

C O U L E R , diverfes acceptions de ce mot en différensarts. 
I V . 326. ¿. 

C O U L E R , (Jardin.) fe dit de certains fruits qm ayant 
Acur i , n'ont pas enfuite noué . Caufes de cet accident. 
coulés. Suppl. I I . 629. ¿. Voye^CoVLVRE. 

C O U L E T A G E , ( Jurifp. ) quel eft ce droit dans la cou-
tumede Lil le . I V . 327. tí. ouleur,MM 

i l , i - n - I * , w » . 1. lililí , 4*v w / * , w w v . ÂÍ. m . . . » — - , ' V T T t S 

éc r i r e , & c'eft ainfi qu'on parle en effet depuis plus de loix 
ans. Fondement de cette expreífion. Suppl. I I . 629.^ n 

C O U L E U R , (Phyf . ) ¿éñnlúon des Phyficiens. V ^ i 
proptic13 manieres différentes d'envifager ce mot. 
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' 'i&ia corps qu'il défigne , mais feulémerit une modiñ-

propnw^ notí..e all,e_ I Y , y i j , a. Rieii de plus fingulier que ce 
Catl0hant que nous ávons á rapporíer á une fubibnce maté-
^ l í e 1 ' ce qui appartielit réél lemeht á une íubftahce ípirituelle 
& finióle. Examen de cette queftion; ñ tous Íes -kommes 

'ent le méme objet de la m é m e cbuleur. Suivant l'opiniort 
d'Ariftote , on regal'doií ia couieur comnie uñé qualité réfi* 
dente dans les corps colores & indépendante de la lumiere. 

"Selon les Cartcfiens , les corps colores ne doivent étre con-
fiderés que comrae des corps qui réflechiíTent la lunucre avec 
eertaines modifieations. C'eft fut- tóut á Newton que nous 
devons'la vraie théorie des couleurs. En quoi confiíle cette 
théorie. L'expérience fait juger, cjue les rayons de lumiere 
font compofés de particules , doní les niafíes font diíterentes 
entr'elles, ou dont les unes ont beaucoup plus de viteíTe que 
les autres': de lá leur différente f éfrangibilité. Ibid. h. Les 
rayons qui 'different le plus eri réfrangibilité , font aufii ceux 
cui difíerent le plus en couleuf. Lés couleUrs des payons ne 
peuvent pas étre regardées comme de fimples modifieations 
accidentelles de ees' rayons, iríais comme des propriétés qui 
leur íbnt néceflairement atfaChées , & qui cori í i íknt proba-
blement, dans la viteíTe & la gfandeur de leurs partiese 
Toutes les tranímutations de couleurs produites par le mé-
lanse de couleurs de différentes efpeces , ne font que fimples 
appavences, puifqu'auífitót qu'on fépare les rayons de Ces 
couleurs, on a les mémes couleurs qú 'auparavant . I I y a 
done deux fortes de couleurs; les unes primitives & fimples, 
les autres fecondaires ou hétéfogenes. Ibid. 328. a. Plus une 
couieur eft compofée , moiñs elle efi v ive & parfaite. Difte-
rens effets des compofitioñs des couleurs : le plus fingulier 
efl de produire le blanc par la féuhíon de toutes les cou
leurs primitives. La réfraftion la plus fenfible eft celle que 
produit le prlfme. Précis des expériencés faites avec le prifme 
triangulaire. Io. Les rayons du foleil traveffánt un prifme 
donnent fur la muradle oppofée une image de différentes 
couleurs, dont les principales f o n t , le rouge , le jaune , le 
verd , le bleu & le violet. 20. L'image coloree n'eft pas 
ronde , mais oblongue, 30. Les rayons jaunes font plus dó-
tournés de leur chemln reftiligne que les rouges , les verds 
plus que les jaunes , & ainfi de fuite jufqu'aux violets, Ibid.b. 
40. Les couleurs des rayons féparés par le prifme ne fauroient 
changer de nature ni fe détruire. 50. Les rayons colores que 
donne le prifme ctantréunis par un verre lenticulaire, donnent 
le blanc, & au-dela du point oü ils fe croifent produifent les 
mémes couleurs qu'en fortant du prifme, mais dans un ordre 
renverfé. 6o. Si les rayons du foleil tombent obliquement fur 
le prifme , les rayons violets fe réf léchiront , &: les rouges 
feront tranfmis. 7°. Deux prifmes creux, remplis l 'un d'une 
couieur bleue , l'autre d'une couieur rouge , appliqués Tun 
contre l'autre, deviendront opaques. 8o. Couleurs dontparoif-
fent bordés les objets vus au travers du prifme. Ibid. 329. 
a. 90. Si deux prifmes font places de maniere que le rouge 
de Fun & le violet de l'autre tombent fur un m é m e papier, 
l'image paroltra pále , &c. 10o. Les rayons qui ont t raverfé 
une lentille convexe font bordés de rouge du point oü ils 
íe réuniffent, & de bleu au-dela de ce point. O n diñingue 
fept couleurs primitives dans le fpe&re folaire. L ' é t endue 
proportionnelle de ees fept intervalles, répond affez jufte 
á l'étendue proportionnelle des fept tons de la raufique. 
Trois manieres dont la nature produit les couleurs , la re-
fraflion, l'inflexion , la reflexión. Couleurs des lames minees. 
Ibid. b. Cette théorie fur la couieur des lames minees eft 
ce que Newton appelle la théorie des accés de fucile reflexión, 
«S* defacile tranfmijfion ; théorie qui n'a pas tout ce qu'il faut 
peur fatisfaire ent ié rement l'efprit. Anneaux colores des 
verres. Couleurs des corps naturels : quelle eft la caufe des 
couleurs dont chacun d'eux paroit affeílé. Ibid. 330. a. Caufe 
de Fopacité 8¿ de la tranfparence. Les corps opaques s'é-
cnauffent d'autant moins qu'ils réfléehiíTent plus de lumiere. 
I^es corps dont la couieur dépend de la fituation de l'cell. 
Caufe de la vivacité des couleurs des corps. Comment les 
différentes épaifíeurs des lamelles des corps opaques confti-
tuent leurs différentes couleurs. D ' o ü vient que eertaines 

iiqueurs affeftent une couieur différente felón la maniere 
doi 

., v ( r — . — «fw«nge des liqui 
0X1 refultent différentes couleurs. Pourquoi une liqueur 

f lo ree étant verfée dans un verre conique place entre l'ocil 
Ia lumiere , paroit de différentes couleurs , dans les diffé-

rens eudroits du verre. Couleurs qui réfultent du mélange 
e différentes liqueurs , ou de l'arrangement de différens 

CorP^ ibid. 331. a. Couleurs accidentelles : celles qui ne 
paroiffent que lorfque l'organe eft forcé ou qu'i l a été for-
tement ébranlé. Ibid. b. Perfonne, dit M . de Buffon , n'a fait 
«tvant M . Jurin d'obfervations fur ce genre de couleurs j 
cependant elles tiennent aux couleurs naturelles par plu-
leurs rapports. Suite de faits affez finguliers que ce philo-

iopbc expofe fur cette matiere. Ibid. 332. a. 
Tome / , 
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Couleurspaffantes..i, Eíles fortt la m é m e chofe que celles 

qu'on appelle couleurs fantaftiques ou emphatiques. I V . 33 2. ¿i 
Couieur dans les arts.' La préparation & l-emploi de ees 

couleurs, fe voi t aux mots, Peinture j É m a i l , Fayence, Porce-
laine s Poterie de ierre3 Ferré j Teinture & Femis. I V . 333. tf. 

Couieur. Expériencés fur íes couleurs par le moyen dü 
prifme. X l I I . 384. a , b. 385. a, Anneaux colores qui font 
i'effet du e o n t a í l d e deuxobjeaifs : ceux qui fe forment fur 
les bulles du favon. V I I I . 30. b. I I n'eft pas poííible de juger 
des couleurs par rattouchement. X V . 821; b. I I paroit cepen-
dant que chaqué couíeur particuliere a fon efpece de rudeífé 
ou d'ápreté au fens du toucher. L 561. «. Couleurs homo-
geiies & hétérogenes , propofitions de Newton fur les cou
leurs. I X . 721. b. Traite de ce philofophe fur ce fujet. X V I L 
633. a. Sur la doélrine des couleurs 5 voye^ la théorie de 
l'arc-en-ciel expliquée. I . 595. ^ , b. Toute la théorie de 
Newton fur les couleurs eft fondée fur la différente réfran
gibilité des rayons. XI I Í . 900. b. Recherches chymiques fur 
les couleurs. 1IL 419. b. La volatilité du feu ^ principe des 
couleurs. 5"^/?/; I V . 339. b. Couleurs des rayons de lumiere^ 
X I I I . 835. b. 836. ¿z. Caufe de la fenfation des couleurs exci-
tée par ees rayons. X V I L 230Í b. Caufes des couleurs des 
fleurs i voye^ ce dernier mot. Couieur apparente des objets 
proportionnelle á leur diftance. I V . 1051. b. Inftrument qui 
préfente á vo lon té toute forte de combinaifon de couleurs, 
I I I . <JII. a , b. Sur les couleurs , voye^ encoré l 'article 
L U M I E R E . 

COVLEVRS accidentellesf ( Optiq.) extrait d*uh ouvrage du 
P. Scherffer , jéfuite 3 fur la nature & les caufes des couleurs 
accidentelles. Expériencés faites fur ce fujet par M . de 
Buffon & confirmées par l'auteur qui vient d'étre cité. SuppL 
I I . 636. a. Principes d'oü l'on déduit l'explication de cette 
fuite d'expériences. En quoi confifte la couieur blanche* 
Pourquoi parmi les différentes couleurs que réfléchit uis 
corps , i l n 'y a que celle qu'i l réfléchit en plus grande abon» 
dance qui foit fenfible. Pourquoi^ lorfqu'unde nos fens é p r o u v e 
deux impreífions j l'une v ive & l'autre foible , nous ne fen-
tons point celle-ci. Explication des phénomenes qui réfultent 
de l'infpeílion d'une figure noire fur une furface blanche^ & 
d'une figure blanche íür une furface noire. Ibid. b. Si deux 
objets peignent fur la retine des images égales en grandeur > 
c'eft celui de ees deux objets qui eft le plus éloigné ^ qui 
nous paroit le plus grand. Explication des couleurs acciden
telles que produifent les corps colovéSi Ibidi 637. a. Pourquoi 
l'on voi t fuccéder un pourpre foible á la contemplation d'une 
tache verte fur un fond blanc. Pourquoi la couieur aceiden-
telle d'une figure bleue confidérée íür un .fond blanc , eft 
rougeát re & p á l d Pourquoi la couieur accidenfelle d'une 
figure rouge doit é t re un verd tirant un peu fur le bleu, 
Pourquoi une tache jaune fixée pendant quelque tems fe 
peint en bleu fur une furface blanche. Ibid. b. Autres con-
íequences fur les couleurs accidentelles t irées des principes 
du P. Scheráer . Suite des obférvations de ce favant fur les 
expériencés de M . de Buffon. Ibid. 638. a. Autres e x p é 
riencés fur les couleurs accidentelles , & par t icul iérement 
fur l'ombre d'un corps qui recoit la lumiere du jour , ou 
d'une lampe. Ibid. b. Nouvelles expériencés du m é m e jéfuite ^ 
d'oü l'on tire la conclufion que le mélange des couleurs 
accidentelles fe fait de la m é m e maniere que celui des cou
leurs véritables. Ibid, 639. a. Récréat ions d'optique aux-
qiielles ont donné lieu la théor ie & les obférvations de ce 
favant. Senfations que fait ép rouve r la vue direéie du fo l e i l , 
lorfqu'on l'a confidéré prés de l'horizon ou couvert par de 
légers nuages. Ibid. b. Conclufions. qu'on peut tirer de ees 
dernieres obférvations. Ibid. 640. a. 

C O U L E U R , ( Arts) matieres métall iques que laprovidence 
a employées pour colorier les m i n é r a u x , les végétaux S¿ 
les animaux. Suppl. I I . 630. <2. Obfervation de la couleur dans 
les préparations chymiques. Conféquences que les laboureurs 
tirent des différentes couleurs des terres , & les botaniftes 
de celles des fruits. L'art de découvrir le cara<ftere des honv 
mes par la phyfionomie, eft en partie fondé fur l 'obferva-
tion des couleurs. Des préfages fondés fur la couleur du 
foleil, de l a l u n e , de la mer, de rhor izon , 6^. Divers ufa-
ges que les anciens ont fa i t 'du blanc & du noir e m p l o y é s 
comme couleurs fymboliques. Ibid. b. A qui font ré fervés 
les habits jaunes á la Chine. Ufages du rouge parmi les 
anciens & les modernes. Pourquoi les enfans devoient porter 
des habits de laine de différentes couleurs. Ufages que les 
anciens faifoient des couleurs pour l'ornement de quelques 
ftatucs. Des couleurs employées par eertaines nations pour 
fe peindre le corps , & par la nature pour diñinguer les 
nations. /¿ií/. 631. a. 

C O U L E U R , ( Bijoutier ) mélange de difterens acides, par 
lequel on rend á l'or fa couleur naturelle. Deux fortes de 
ees m é l a n g e s , l 'un appellé tirepoil, l'autre vf/v/e/ ; leur com-
pofition. Comment fe fait l 'opération du t i repoi l , celle du 
verdet. I V . 333. a. 

COULEUR, (Peinture. Antiq. ) inftruftions que nous four-
O O 0 0 0 
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niiTent les tabíeaux li mofaíque ou a. freíque tires des ruines 
d'Herculanum. DiíFérentes elpeces de couleurs deftinées á la 
-peifiture qu'on a t rouvées dans ce m é m e lieu. Des moyens 
que les anciens employoient pour rendre leurs couleurs fixes. 
Cas qu'ils faiíbient des camayeux ou monochromes. Ob íe r -
vation fur ce genre de peinture. D ' o ü les anciens tiroient 
les principales couleurs employées dans leurs tabieaux. SuppL 
11. 631. l>. Moyenqu 'a employé M . Moriconi pour conferver 
les couleurs des tabieaux que le ro i de Naplcs a fait fcier íur 
les murs d'Herculanura. Ouvrages á conílilter fur les cou
leurs dont fe fervóient les anciens. Jugement que M M . 
Cochin & Bellicart ont por té du colorís des tabieaux d'Her-
culamtm. Ouvrages á confulter fur la matiere des couleurs. 
Ibid. 632. a. 

C O U L E U R S . ( Peint.) Les couleurs confidérées fous deux 
points de vue diíierens : d'abord comme fimples ma té r i aux , 
dont la qualité phyfique influe fur l'eíFet & la confervatlon 
•d'un tablean , & enfuite comme une fimple lumiere , qui 
par fes modificadons met le peintre en état d'imlter les co-w-
ieurs des objets. SuppL I I . 632. a. I . Combien 11 importe au 
peintre de connoitre la matiere de fes couleurs. Comment un 
Jeune artifte s'inílruira fur les propriétés phyfiques des cou
leurs qu'il dolt employer. DiíFérentes propriétés de ees ceu-
leurs felón le principe élémentaire ou la fubílance d'oü on 
les a tirées. Ouvrage á confulter fur ce fujet. Ibid. b, I I . Des 
couleurs confidérées fous ce feond point de vue. Leur infinie 
diverfité. Pour réduire á des regles fixes l a r t du colorís , 
i l faudroit débuter par fe faire une notice complctte de diverfes 
couleurs, afin de leur impofer un nom , & determinar les 
différentes modlíicatlons qu'une m é m e couleur peut fubir 
fans fe décolorer . Mé thode qua M . Mayer a imaginée pour 
claffer toutes les couleurs qui exiftent dans la nature , & 
les étaler fur la palette du peintre , en forte qu'i l pulíle 
cholfir á coup fúr celle que le cas exige. Ibid. 633. <z. Obfer-
Vations fur cette méthode , q u i , quoique ingén leufe , efl: 
encoré imparfarte & lalífe quelques incertitudes dans la pra

ctique. Ibid. b. Ce qu'il y avoit encoré á faire pour porter 
cet art a des regles fixes. Obfervation de M . Mengs fur la 
heau té des couleurs. Ibid. 634. a. 

C O U L E U R , (Peinture) différence é n t r e l a couleur & le 
Colorís. I I I . 658. b. Dégradat ion des couleurs. I V . 760. a, 
Lecons que le Ti t ien t irolt de la dégradation des couleurs 
obfe rvée fur une grappe de raifin. V i l . 860. a. De l'har-
monle de couleur. V I I I . 51. b. PaíTage de couleur. X I I . 
121. a. Couleurs rompues, couleurs compofées. X I V . 355. 
b. Artífice dans la dlílributlon des couleurs pour contribuer 
aux maífes de lumiere & d'ombre. I I I . 499. b. Couleurs 
ennemies. V . 693. b. Loix de l'enfemble par rapport aux 
couleurs d'un tablean. 713. h. Sur l'art de diilirlbuer les cou
leurs j voye^ C L A I R - O B S C U R & COLORÍS . Préparat lon des 
couleurs. Deux manieres de tirer les couleurs de toute forte 
de plantes récentes. I X . 169. b. 170. a , ¿ .Préparat lon des 
couleurs pour le lavis. J I . 266. b. Maniere de faire pour le 
iavis des couleurs de toutes les fleurs qui ont un grand écla t , 
& de les rendre portatives. 284. b. Matieres d'oü i'on tire 
les couleurs pour la peinture en émail. V . 541. a , b , & c . 
D e la préparatlon de ees couleurs. 539. b. Maniere de laver 
les couleurs employées pour la peinture en cire , & de les 
pufifier. V . 613. a , b. Couleurs pour la peinture a frefque. 
V I I : 304. a 3 b. Préparat lon des couleurs pour le papier 
marbré . X . 73. ¿ , & c . Des couleurs dans la miniature. 549. 
a. 550. ¿z, ¿. Des couleurs pour la porcelaine de la Chine. 
X I I I . 110. ¿. Celles qu'on pourrolt leur fubílituer en Europe. 
121. b. Des couleurs pour la porcelaine. SuppL I V . 510. 
a 3 b. Couleurs pour peindre la fayence. V I . 457.* b. Hulle 
que les peintres mélent a leurs couleurs pour les faire fécher. 
V I I I . 340. a. Pierre á broyer les couleurs. X I I . 600. a. 
Maniere de fondre les couleurs fur le tablean. í . 145. a. 
Couleurs qui fe déchargent. I V . 665. b. Couleurs pour la 
peinture des toiles des Indes & des tolles imitées des Indes. 
X V I . 370. b.— 374. b s & c . Epreuve que les peintres font 
de leurs couleurs pour s'afTurer f i elles font durables, SuppL 
I H . 696. a. 

Couleur lócale , en peinture. I V . 333. a. 
C O U L E U R S locales. (Peint. ) Couleurs naturelles des objets 

que le peintre veut repréfentef. La couleur d'un corps n'eíl 
autre chofe que la lumiere réfléchle de ce corps dans l'ceil 
du fp-.Sateur. Cette lumiere peut varier á r inf ín i , tant par 
rapport aux degrés de f o r c é , qu 'á l 'égard de fes autres qua-
lités. SuppL I I . 634. a. A in f i les couleurs locales peuvent 
varier par la dlfférente intenfité de la lumiere , par l'efpece 
de lumiere qui éclalre les objets, par le mélange des lumieres 
de différentes efpeces, 8c enfin par la nature de l'efpace 
qui eíl entre les corps colorés & l'ceil. D ' o ü réfulte l'har-
mome des couleurs. La feience des couleurs locales fe rédui t 
á deux points principaux , Fun que la couleur de chaqué 
übjet foit v ra ie , l'autre qu'elle produife un bon effet á l 'égard 
du tout. Le premier point roule fur la feience de dé terminer 
les nuances de la couleur qu'on aura choifie , par la nature 

des jours & par l'intenfité de la lumiere. Ibid b 1 f \ 
f> j _ i - - v. 1..• . ^ 1 icCoiid 

lar* 

Ouvrage á confulter. Ibid. 635. a. F o j q CLAIR-OBSCUR^1' 

concerne l'art de faire fervir les couleurs locales h y\ 
monie 8c au rellef de l'enfemble. Dlreéflons fur ce fa^ 

Couleurs rompues 3 en peinture : ce mot eíl fynonvm' » 
demi-teintes, Obfervation fur l'eíFet de ees couieurs» I V 1 ^ * 

C O U L E U R , ¿wz/ze (Peint.) I V . 333. ¿. ' , 333-'í> 
C O U L E U R , belle (Peint.) I V . 333. ¿. 
C O U L E U R , (Poéfie) difierens moyens que iepoate metei 

ufage pour peindre les objets á rimagination 3 en forte au"! 
femblent former un tablean vivant & animé. Auteurs ' 
ü n t penfé que les couleurs poét iques décidoient du fuer'4 
d'un poéme . Excés oü tombent quelques-uns dans leí— 
peintures poét iques . Cette profufion condamnée. Le no '1S 
dolt confidérer que tous ees ornemens font fiibordonnés^ 
des imprelfions d'un gerfre plus re levé & plus íitoortajji 
Ceft a la maniere de dlípenfer les couleurs poétiques gu'0 * 
connoit au vrai le jugement & le goüt du poete & |'or'' 
teur. SuppL I I . 635. ¿. 

C O U L E U R , ( Teinture) noms de ees couleurs & des mxh, 
diens dont elles font compofées. X V I . %. a , b. 9. 
des mélanges des couleurs en teinture. 24. a , b. Pié de cou
leur. X I I . 565. b. Comment on affure les couleurs. l .njt a. 

C O U L E U R . ( Jardín. Botan.) Couleurs des fleurs. VI . 8 « ' 
tí, ¿. Aífion du foleilfur la couleur des fleurs qu'on expoíe* 
á fa chaleur pour les fécher. 858. ¿. 

C O U L E U R , ( mettre en ) terme de doreür . I V . 333.i. 
Couleur, terme de rubrique, ufité dans les églllés grecaue 

& latine 3 pour dlílinguer les offices des différens myíleres 
& des différentes fétes qu'on y célebre. Cinq couleurs ea 
ufage dans l'églife latine. Application qu'on en fait aux diffé
rentes fétes dans l'églife de París. Des couleurs chez les Grecs 
chezles Anglicans. I V . 333 - ¿. 

C O U L E U R , ( Médecine) fignés qu'on tire dans les maladies 
des changemens dans la couleur de la pean. Rougeur & mai-
greur du vifage. Couleur jaune. Couleur pále. Couleur rouge 
jolnte á la chaleur , á la féchereíle & á la rigidité de la peau. IV, 
333. b. Confidération de la couleur des uriñes , de celle 
des yeux , de la langue 3 des ongles, Ibid. 334. 

C O U L E U R . ( Critiq.facr. ) Ouvrages tlíTus de fils de diver
fes couleurs. X I I . 944. b. 

C O U L E U R , (B la jón) émaih Cinq couleurs en armoiries. 
Maniere de les repréfenter en gravure. Leur. fignificadon, 
SuppL I I . 63 5, b. 

C O U L E U R , ( Blafon ) Voye^ les planches du Blafon , vol. EL 
Couleurs, maniere de les repréfenter , V , 545, Couleur 

tannée, X V , 888. b. Origine de Tufage de ne point mettre cou
leur fur couleur. SuppL I I . 626. a. Exception á cette regle. 642. 
b. FoyeiÉMAVX. 

C O U L E U R favorite , ( Jeu ) ce qu'on entend par-lá quand 
on jone au médiateur . I V . 3 34. a. 

C O U L E V R I N E , Sí de/ni-coulevrine. ( A r t m i l i t . ) Couls-
vrine de Nancy: fa por tée . I V . 334.^. 

Coulevrine 3 appellée demi-canon. I V . 811. Petite coule-
vrine appellée fnirole. X V . 478. b. Coulevrine de Nancy. 
SuppL I V . 6. b. 

C O U L E U V R E , ( Zoolog.) voye^ SERPENT. 
Couleuvre. Différence entre la vipere & la couleuvre. XVII. 

21. b. Attraélion qu'exerce la couleuvre fur le crapaui 
X. 954. b. Couleuvre bleue de la Carolinc , vol . V i des 

planches. Regne animal, pl . 29. 
C O U L E U V R E , (Mythol.) reptile confacré á Efculape, IV. 

334-^ 
C O U L E U V R E , ( Bois de ) racine des Indes orientales. Sa 

defeription. liles d'oü on la tire. La noix vomique, íekm 
quelques-uns , 8c le bois de couleuvre prennent naiííance 
du m é m e arbre. I V . 334. a. Qual l tés venéneufes de cette 
racine. Ibid. b. 

Couleuvre 3 machine dont les Caraibe^ fe fervent pour ex-
primer le fue du manioc. Sa defeription. Son ufage. IV . 334 ^ 

C O U L I S S E . I V . 335.^. 
C O U L I S S E , mouv.ement de, (Anatomie) celul qui fe fait * 

lorfquun os gliffe fur un autre dans l'articulation ligamenteuíe 
lache. Mouvement de la tete du radius dans la cavite au 
cubitus. Quelque multipliés que foient les noms grecs des 
articulations , on ne f iuro i t les accommoder avec t0l"e* 
celles qui fe préfentent dans le corps de l'homme; neceiute 
d'en tirer alors de notre langue, d'en adopter de ceux des 
arts, ou d'en creer. I V . 335.^. 

COULISSE. ( Théatre lyriq.) Comment fe font les c'121^' 
mens de décoration. Différentes fignifications" du mot.counp-
Des couliíTes de l 'opéra de P a r í s ; de la rnanlsre dout s y 
font les changemens. I V . 335. b. 

Couliffe. Chaífis de couliíle. I I I , 233. a. 
Coulijfe, en terme de formler. I V . 3 3 5 • ^ 
C O U L I S S E , ( Horlog.) piece d'une montre. Sa defcripW)1?' 

Son ufage. Í V . 3 3 5 • 
C O U L I S S E , ( Hydraul.) I V . 3 3 5. ¿. , 
Couliffe degal&,terme J'imprimerie : defeription.IV.33í 'r 
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CoULissE, (Órfevr. ) place difpofée á recevoir les char-

oui Gom'pofent la charniere. Comment on la forme. En 
^uoi confiíle fa oerfeaion. I V . 3 36 a. 
^ COVLISSE, (Raffin.de/ucre ) t V ^ 3 6 . a. > _ 

COULOIRE , divers ulages ele ce m o t , en economie ruí t i -
nue en cuifine, & chez les épingliers. I V . 336.^. 

C O U L O M - C H A , ( Hifi- mod.) efpece de pages que le 
: í de Perfe envoie aux perfonnes de marque pour Jeur 
jknifier íes ordres. Pourquoi l i s prennent le nom qui íignifie 
efclave du roi. Préfens qu 'üs recoivent de celui vers qui le 
|e fophi les envoie. I V . 3 36.^. 

C O U L O N - C H A U D brun, ( Ornith. ) v o l . V I des planch. 

Regne animal , pl-35- , „ , - A. 
COULURE, ufages de ce mot dans 1 economie ruí t ique , 

e n t e r m e d e p é c h e & d e f o n d e u r I Y . 336 i ; . 
COULURE, (Econom. rufliq.) ble coule, celui dont l epi 

eñ vuide par fa pointe , ou ne contient que du grain vuide 
de farine, & qui e& Petit pour p d k r par le crible. D i -
verfes caufes auxquelles on attribue cet accident, i0, la ge l ée , 
a0 les éclairs, 40. i'áge , la conftitutiou & autres circonííances 
ou" les plantes peuvent fe trouver , &.c. Suppl. I V . 641. a. 

COUODO, mefure de Portugal, &c. ce qu'elle contient. 
IV . 336./'. 

COUP. ( Chir. ) effets divers des coups felón leur violence. 
IV. 336. ¿. Foyei PERCUSSION. 

COUP de foleil, {Médec.) les nuées qui font quelquefois 
le méme eíFet que les verres ou miroirs ardens, peuvent pro-
duire des coups de foleil. Le m é m e effet peut avoir lien quand 
le foíell fort tout-a-coup d'un nuage obfeur. Maux que peu
vent caufer les coups de foleil. Mé thode préfervat ive pour 
¿viter ees accidens. M é t h o d e curative. I V . 337. a. 

COUP foudroyant, {Phyfiq. ) comment fe fait cette expé-
rience. I V . 337. a- Diíférentes manieres dont elle fe fait fent i r , 
felón la forcé de réle6l:ricité 3 la coníli tution 8¿ le t empéra -
ment des perfonnes qui la font. Ce que dit M . MuíTchenbroek 
fur cette expérience, dans une lettre qu'i l écrivit á M . de 
Réaumur , aprés l ^ o i r faite pour la premiere fois. Pourquoi 
elle eíl appellée coup foudroyant. EmpreíTement que témoigne 
tout le public á étre témoin de cette expérience. Ibid. b. C 'eí l 
á Leyde qu'elle fe fit pour la. premiere fois en 1746. O n 
apprit enfuite que nous devions cette découver te a M . Cuneus. 
Ibid. 338. a. Expofition détaillée de tout ce qui regarde ce 
phénomene. Pour cet effet on donne ici , 10. une idée de 
plufieurs propriétés des corps éleílrifables par communica-
tion, & de ceux qui ne le font pas. 20. O n montre par l'ana-
lyfe des faits, que l 'expérience de Leyde n 'eí l qu'une fuite de 

• ees propriétés. Une des grandes diiierences entre les corps 
éleftrifables par communication , & ceux qui ne le font 
pas, c'eft que les premiers paroiífent é t re les vrais réfervoirs 
de la matiere é leé t r ique , & que les feconds paroiíTent n'en 
point contenir du tout. Les premiers paroiífent encoré ne 
pouvoir contenir qu'une certaine quantl té de feu ou fluide 
éleébique dans leurs pores, & auíh-tót qu'on leur en ajoute 
au de-la, le furplus tend á s'échapper de toutes parts. P h é n o -
menes qui réfultent de ees proprié tés . Ibid. b. Autre propriété 
des corps éle£l:rifables par communication ; en les touchant, 
on leur communique ou on leur enleve ré l ed r i c i t é dans un 
ÍHÍlant; experiences qui le prouvent ; au lieu que les fubf-
íances éléftdques par elles-mémes peuvent étre touchées dans 
plufieurs points á la fois, fans leur enlever toute leur éleótri-
c l té ; & on ne peut les éíedlrifer par communication , qu'au-
tant que le corps qui les éleftrife les touche dans un grand 
nombre de points á la fois. Hypothefe par laquelle l'auteur 
explique ees phénomenes . Ibid. 339. a. Singuliere propr ié té 
du verre : pendant que la furface oppofée á celle qu'on é lec-
trife eft en contaft avec du métal , &c. i l acquiert la faculté 
de donner du fluide éleí l r ique par la furface éle£lr ifée, & 
d'en pomper par fon oppofée qui eft en contadt avec le corps 
metallique : experiences qui démontrent cette propriété . Ibid. 
b- On ne peut lubftltuer au verre que la porcelaine & le tale 
dans l'expérience du coup-foudroyant. Analyfe des moyens 
que Ton emploie pour la faire, & de ce qui fe paífe dans cette 
expérience. L'auteur explique comment des diíférentes pro-
pristes du verre & des corps éleélrifables par communication, 
i l en doit réfuker un choc dans la perfonne qui fait cette 
expérience. 7¿ii2f. 340. b. Caraftere qui diftingue le p h é n o m e n e 
appellé coup-foudroyant de celui d'une funple étincelle que 
I on tire du conduéleur. Nouvelle expérience qui confirme 
1 hypothefe que l'auteur a établie. Pourquoi les fecouífes que 
1 on relfent dans le coup-foudroyant fe font fentir aux art i-
cúlations des membres , comme aux condes, aux épaules , 
Jc« Ibid. 341. Autres expériences faites avec la bouteille 
de Leyde, que Texplication donnée ci-deífus paroit confir-
mer. Ibid. b. Éxplications du coup-foudroyant, données par 
M M . l'abbé Nol le t , Jallaberr, Wat fon & Franklin. Ibid. 342,. 
"o Q^e^i0ns que l'on peut faire par rapport á cette expérience. 
1 • Si l'on peut fubflituer indifféremment toutes fortes de 
matieres á l'eau que l 'on met dans la bouteille. 2,0. Si la gran-

eur P̂ 1 |a forme du vafe n 'y change rien. 30. Si l 'on peut 
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€ñ augmenter la forcé ^ & coniment. 40. Si plufieurs per
fonnes peuvent faire Cette expérience tout-á-la-fois, comme 
une feule 3 & f i alors l'effet eft inftantané. 

Réponfc á la premiere queftion. Toutes les fubftances capa-
bles de s'éleólrifer par communication , & difpofées fous une 
forme á toucher le verre en plufieurs points á la fois, feront 
propres a cette expérience. Cependant les métaux calcines 
ne peuvent y é t re employés . Ibid. b. L 'expér ience ne fe 
feroit pas moins avec une bouteille épuifée d'air & fcellée 
h e r m é t i q u e m e n t ; ou avec une bouteille pleine d'eau ou de 
l imai l le , 8¿ fcellée comme ¡1 vient d'étre dit. 

Réponfe á la feconde queftion. La forme de la bouteille eft 
indiíférente pour le fuccés de l 'expérience. Exemple tiré des 
change.mens que firent á cet égard M M . Bévis & Jallabert. 

Réponfe á la troifieme queftion. Si l 'on fuppofe le globe 3 ou 
les globes qu'on emploie, capables de fournir une aíí'ez grande 
quantité d'éleftricité 3 .plus le vafe ou le morceau de verre 
dont on fe fervira pour l ' expérience , fera g rand , plus les 
effets feront confidérables. Ibid. 343. a. Expér iences de 
M . "Watfon fur cet objet. Autres moyens d'augmenter la 
forcé du coup-foudroyant. Ibid. b. 

Réponfe á la quatrieme queftion. Par la nature des chofeSj, 
l'effet femble devoir fe tranfmettre á des diftances iníinies s 
& inftantanément tant que la continuité n'eft pas in terrompue» 
Expériences qui le prouvent : celles de M . l 'abbé Nol le t dans 
la grande galerie de Verfailles; celles qui fe firent dans le 
cabinet des médailles avec le r o i , & quelques perfonnes de fa 
cour ; celles de M . le Monnier dans le clos des chartfeux ; 
celles de M . Wat fon & de quelques membres. de la fociété 
royale de Londres. Ibid. 344. a. Celles que fit á Geneve 
M . Jallabert dans une galerie fituée fur le Rhone. Autres 
effets produits par Texpérience du coup-foudroyant, comme 
de percer des cartes , du papier , d'enílammer de la pondré „ 
de faire une efpece de fufion froide des métaux. M é t h o d e a 
fuivre pour. ees expériences. Ibid. b. Réflexions de l'auteur 
fur l'application de l 'expérience du coup-foudroyant á la 
médecine . Ibid. 345. 

Coup-foudroyant , nouvelle maniere de faire cette expé
rience. Ses effets. V I . 615. b. Explication de ce p h é n o m e n e 
par M . Nollet . 61%. a. Par M . Frankl in . /¿¿f . ¿. 

Coup de crochet. , en bát iment . I V . 345. ÍZ. 
Coup-d'aily ( /e) dans l'art milit. A r t de connoitre la nature 

du pays oü l'on fait la guerre , les avantages & défavantages 
des partis, &c. Importance de ce coup d'oeil militaire. I V . 
345. a. Philopoemen avoit un coup d'ceil admirable. Paffage de 
Plutarque fur ce géné ra l , qui renferme en m é m e tems un 
abrégé des préceptes qui peuvent former un général au coup-
d'oeil. Ouvrage de M . Folard á confulter. Ibid. b. 

COUP-D ' (EIL. ( Art du Dejfm ) Importance du coup-d'oeil 
dans le deíí inateur & dans le peintre. Talent de M . Huber 
de Geneve dans l'art des découpures , fondé en partie fur la 
jufteífe du coup-d'oeil. Prefque tous les peintres qui vivoient 
lors de la reftaurarion des arts, poífédoient le coup-d'ceil dans 
un dégré éminent . Suppl. I I . 641. a. 

Coüp-d'ceil 3 le Beaux-arts. ) Obfervations qui montrent 
que cette qualité eft eífendelle á l 'artiñe. Suppl. I I . 908. b, 
909. a. 920. b. 

COUP-PERDU. {Art . milit.) I V . 345. i». 
COUP de partance. (Marine') Coups de canon á l 'eau, 

comment on les bouche. Coup de canon en bois. I V . 345-¿« 
COUP de vent. (Marine) I V . 345. ¿. 
COUP de mer. ( Marine ) I V . 34^. 
COVP de goiivernail. ( Marine) 1Y. ^4^. b. 
C o U P , petits coups. {Bas au méticr) I V . 345. ¿. 
COUP. CBraJferie) I V . 346.^. 
COUP. (Fauconneris) I V . 346. 
C O U P fouré. (Efcrime) I V . 346. a. 
CÓUP de niveau. ( Hydraul. ) I V . 346. a, 
C O U P de hanebe. (Maneje) Í V . 346.^. 
COUP de lance. (Manege) I V . 346. a. 
C O U P fec. (Bil lard) I V . 346. <2. 
C O U P d'ajultement. ( M a i l ) I V . 346. a. 
C O U P A N , ( Comm. ) monnoie du Japón en or & en 

argent. Son poids. O n n'en peut guere établir le prix. I V . 
346. a. 

C O U P E , ( Hift. ) différentes acceptions de ce mot dans 
l ' écr i ture. Coupe de béncdí&ioh. Coupe de falut , dont il 
eft parlé dans les pfsaumes, & le troifieme l ivre des Macha-
bées. Les Juifs out encoré aujourd'hui de ees coupes d'ac-
tions de graces. La coupe, dans le ftyle de l ' é c r i t u re , marque 
aufíi quelquefois le partage. I V . 346. a. D e U coupe de Jofeph , 
dont i l eft dit qu'il fe fervoitpour prédire ravenir. Divers fen-
timens fur ees paroles. Les anciens avoient une forte de d iv i -
nation par la coupe. Comment on devinoit par le gobeler, 
Réflexions de l'auteur fur l'art de deviner que poífédoit Jofeph. 
Autres fens que peut avoir le texte h é b r e u , par lefquels on 
ne fauroit attribuer á ce patriarche, d'avoir fait ufage de fa 
coupe pour prédire l'avenir. Ibid. b. 

Coupe, yoyez Vafe a boire, Gebeletf Tafe. Coups á boire des 
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imciens Saxons. X V I . 857. ¿. Coupe appellée caktharus. X V I I . 
760. b A ü t r e díte cratere. I V . 436. a. b. Ufage que les Rómains 
íaifoient du cyathe. 585. <z. b. D e l'ufage des anciens de donner 
h leurs convives des coupes d'or & d'argent. I I . 832. b. D i f -
tribution des coupes devant chaqué convive. I V . 168. b. 

CovvY,{Afiron.) conftellation.IV. 346. ¿.—Sur fon origine, 
voye%_ Suppl. I I I . 4^8. b. 

C O U P E , {Jurifpr.) nnefure pour les grains uíltée en cer-
taines provinces. I V . 346. h. 

C O U P E , {Belles-Lettr.) an-angement de diveífes parties 
qui corapofent un p o é m e lyrique. U n tel poéíne paroit fort 
peu de chofe á la premiere inípeftion : cependant peu d'au-
teurs réuíTiíTent en ce genre. Le poete dans ees coinpoíltions 
rie tient que le fecond rang aprés le muficien dans l'opinion 
commune : Boileau a beaucoup contribué á nourrir dans les 
cfprits une fauffe prévention contre de tels ouvrages. Cepen
dant i l en eft peu dans la poéfie qui doivent avoir la préfé-
rence fur le iyrique. Talent que íuppofe dans le poete la 
bonne coupe théatrale d'un p o é m e de cette efpece. Voye^ 
CoUPER. I V . 347. a. 

Coupe, tenue de ículpture & d 'a rch i teñure . I V . 347. a. 
Voyei ORTHOGRAPHIE & PROFIL. Ibid. b. 

COUPE , ( Gravare en bois ) en quoi confiñe cette opéra-
tion. I V . 347. b. 

Coupe des pierres ou fléréotomíe. En quoi coníifle cette feience. 
Ce mot ne ñgnifie pas l'ouvrage de l'artifan qui taille la pierre , 
niais la feience du mathématicien qui le conduit. Auteurs qui 
en ont écrit . I V . 347. b. 

Coupe des pierres y double coupe. V. 79. b. Faufíe-coupe. 
V I . 453. ¿. Joints dans la coupe. V I I I . 869. a. Ouvriers char-
gés de l'appareil des pierres. I . 543. ¿. — Voye^ V O U T E , voye^ 
auííi les planches d ' a r c h i t e ñ u r e , vo l . 1. 

Coupe des bois. Ardele fur cet fujet. V I I . 129, b. D e la coupe 
desboisde charpente X I I L 28. a. Regle qu'i l faudroit fuivre fur 
la coupe des taillis. I I . 298. b. Regles établies fur la coupe des 
bois. Súppl. I I . 29. b. 

COUPE des cheveux. (Perruq.) I V . 347. b. 
C O U P E d'habits. ( Taill .) Voyei les planches du tailleur. I V . 

348. a. 
COUPE des peaux. {Fourreur.) I V . v o l desplanches. 
C O U P É , (Mufique.) note coupée. I V . 348. a. 
C O U P E . (Belles-lett.) Style coupé. 5 z ^ / . I I I . 307. ¿. 
Coupé, dans la danfe, pas c o u p é , comment on doit l 'exé-

cuter. I V . 348. a. 
C O U P Í S , (Demi-) pas de danfe. Ces pas ont quatre attim-

des qu'on explique ici, I V . 348. a. 
COUPÉS du mouvement, ( Danfe.) maniere de faire ces pas, 

les plus gracieux & les plus gais qu'on ait inventés . I V . 348. b. 
COUPÉ. {Blafon.) I V . 348. b. 
C O U P É , {Blafon.) l'une des partitions de l 'écu. Animaux 

coupés. Suppl. I I . 641. ¿. 
Coupé, terrae d'efcrime. I V . vo l . des planches , arricie 

Efcrime, page 8. b. 9, a. 
Coupe-cercle, inftrumentde mathémat ique . Ou t i l du menui-

I V . 348. k 
C O U P E L L E . ( Docim. Chim.) Defcription de ce vaifíeau. 

Son ufage. I V . 348. b. Matieres qu'on doit choifir pour faire 
des coupelles. Comment on doit la préparer . Inf t ruñlon fur 
la maniere de faire ces vaiífeaux. Ibid. 349. a. Eífai qu'il faut 
ía i re du fpath dont on veut fe fervir , avant de l'employer 
pour les coupelles. Ibid. b. 

Coupelle pour l'affinage de l'argent. X I I . 779. a. b. Diffé-
rence entre la coupelle & le feorificatoire. X I V . 80 5. a. Cendre 
qu'on emploie pour la formation des coupelles. I I . 815. b. 
Fondant qu'on emploie pour l 'opération de la coupelle. V I I . 
j i . a . Comment on peut par la coupelle retirer l'argent de 
quelques-unes de fes mines. V . 993. a. Globule d'argent qui 
refte fur la coupelle au fourneau deíTai. I I . 384. a. Grain de 
plomb fin qui fe trouve avec le culot dans le coupellement de 
l 'argent: moyen de Ten défalquer dans la pefée du bouton de 
fin. V I I . 831. b. Pourquoi i l arrive quelquefois que le plomb 
ne fe lepare pas parfaitement de l'argent á la coupelle, I I , 285. 
a. Faire fumer une coupelle. V I . 131, a. Coupelles repréfen-
tées, I I I . v o l . des pl . arricie Chymie, pl, 13. 

C O U P E - P A I L L E , ( Maréch. ) machine á couper la paille 
pour la nourriture du cheval. Sa defcription & fon ufage. I V . 
350. a. F o y ^ H A C H O I R . 

COUPER un opera. Quinault a coupé les fiens par la grande 
déclamation. O n connoiííbit á peine la danfe de fon tems. Ce 
ne fut qu'au ballet du triomphe de l'amour qu'on introduifit 
en France des danfeufes dans les repréfentat ions en mufique. 
I V . 350. a. Raifon pour laquelle Quinault n'a pas coupé fes 
operas pour la danfe. Pourquoi des opéras faits á l'imitation 
de ceux de ce poete ne feroient-ils plus aecueillis aujourd'hui. 
Pieces de la Mothe coupées de la nouvelle maniere. Ce que 
doit obferver aujourd'hui un poete Iyrique par rapport á la 
du rée 8c á la coupe de fes pieces. Ibid. b. Voye^ C O U P E . 

C O U P E R . ( M / / % . ) Couper une note. Signe qui indique 
•qu'une note doit ép-e coupée. Suppl, I I . 641. ¿, 

Couper, en bát iment . Couper une'pierre. Couper le pláf 
Couper le bois. I V . 351.^. Q' 

Couper du trait dans la coupe des pierres. I V . 3̂ 1 a 
C O U P E R le cable, ( M-arine ) Pourquoi on le fait. Ce "au* 

pratique quelquefois pour évi ter de le couper. Procés-verb 
que fait un maitre de nav i re , lorfqu' i l eft oblisé de cnim* 1 
cable. I V . 351. perle 

Couper un mát. Dans quel tems & comment on le fait Pr' 
cautions dorit on ufe. I V . 351 .« . Voye^ DÉMATÉ, 

Couper la lame. I V . 3 51.^. 
Couper l'or. ( Batteur d'or ) I V . 3 51. <z. 
Couper , ufages de ce mot en divers arts & metiers ÍV 

3^1. b. • • ' 
Couper , f e > { Manege ) Chevaux qui fe coupent. D'oü vieñt 

ce défaut, Couper le rond , la volte. I V . 351.^. 
Couper, en terme de jeux. Couper les cartes; les dés-

couper la baile dans le jen de paume. I V . 35Í. <2 
C O U P E R Ó S E , lieux d'oü on la tire. X V I . n . ^ Vo 

V l T R I O L , ' ^ ' 
C O U P L E , ( Marine.) cótés ou membres du navire, IV 

3 52, ¿. Foyei G A B A R I . • 
Ccuples owfermures. Regles de conftruftion par rapport á 

cette partie du vaiíTeau. I V . 352. b. 
Couple. Clés qu'on met dans les mailles des couples. Suppl, 

I I . 459 . b. Premier couple de l'avant. 513. a. 
C O U P L E . ( Véncrie) Coupler les chiens, I V . 352,,̂ . 
C O U P L E . (Blafon) Ufage des mots couple & couplé. IV. 

353; 
C O U P L E , (Blafon.) meuble d'armoirie. Chiens couplés. 

Fruits couplés. Suppl. I I . 641. b. 
C O U P L E T , en belles lettres & mufique. Le méme terma 

employé chez les arquebufiers, chez les ferruriers, IV. 
353. a. 

Couplet, différence entre l'air & le couplet. X I I , 826. a. 
Des chanfons á plufieurs couplets fur un méme air, Suppl. 
I I . 320. ¿. 

Couplets de prefíe d'imprimerie. I V , 353.^. 
Couplet , réflexions de l'auteur fur le tirage des char-

rettes & des traineaux, V I I . 123. b. 
C O U P O I R , ( Ecriv. & Librair.) couteau d'ivoire ou de 

buis. I V , 353. a. 
COUPOIR, ( Fonderie en caraElere ) quels font ces inflru-

mens Coupoir de bois, Sa defcription , fon ufage, IV. 353. 
a. Coupoirs de fe r , avantage qu'ils ont fur ceux de bois. 
Par qui & á quelle occafion le coupoir de fer fut inventó. 
L'ufage de cette machine long-tems abandonné depuis la mort 
de l'inventeur. Comment cet ufage s'eíl: renouvellé, 1Y. 
353. b. 

Coupoir á la monnoie, Defcription de cet inftrument. IV, 
353, b. 

C O U P O L E , voyei DOME & V O U T E , ouverture au haut 
d'une coupole pour éclairer un efealier. X I , 722. a. 

C O U P O N d'atíion {Comm.) portion de la dividende, 
ou réparti t ion d'une a£rion. En quel tems & quelle occaíion 
ce terme s'eft introdiut en France dans les finances, Cet 
ufage des coupons établi enfuite dans le commerce des 
aírions de la compagnie des ludes. Ce que font ces cou
pons. Pourquoi ils ont été inventés, Pourquoi ils font appel-
lés coupons. Une pólice d'aérions pour trois années eftmar-
quée de fept fceaux. Tous les trois ans les billets fe renou-
vellent. Modele de ees billets, FV. 354. a. Les billets deí 
nouvelles loteries royales ont aufli leurs coupons, IV, 354- ̂  

Coupons de la loterie royale de l 'année 1744- I - 4^4 ^ 
COUPON, ( Comm.) toile d'ortie qui fe fait á la Chine, 

d'une plante appellée co, & c . Travai l du chanvre qui fe t̂ 
á la fabrique du coupon. I V , 254. b. 

Coupons, toile en. X V I , 381. a. 
COUPONS , (Manuf. d'étoff.) I V . 3 54. b. 
Coupon, dix-huitieme partie d'un train de bois flotté,Lon-

gueur & largeur du t r a i n , &c. I V . 354. b. Foye{ TRAIN, 
C O U P U R E , ( Chir. ) une coupure légere fe guérit d * 

m é m e . Une coupure confidérable prend le nom de blenure 
ou de plaie. En quoi confiíle en général l'art de guérir les 
plaies, Diftérence entre coupure & incifion, IV . 3 5 4-

Coupure, ufage de l'herbe de mille-feuille contre les coir-
pures, X , 515. ¿. 

C O U P U R E S , {Fortificat.) dans les ouvrages attaques, i v . 
354- b. 

C O U R , (ArchiteEl.) les cours principales doivent etre 
plus profondes que larges. Cour principale. Avant-cour, 
baíTes-cours. I V . 355, a. 

Cour s avant-cour. I , 861. a. BaíTe-cour. I I . 121. ^ 
C O U R , {Hifl . mod. & anc.) lieu qu'habite un fouverain. 

La cour eft le centre de la politefíe d'une nation. Le gouty 
- eftrafiné par un ufage continuel des fuperfluités déla ^ " . j 

Divers efFets de cette perfeérion & de cette délicatefie ^ n | , ^ 
courtifans acquierentla connoiífance. Idée que l'auteur de 
prit des loix donne de la cour. I V , 355.^. Voye^ CoURTiS 

CQUU Flatteries de cour, V I . 844. a. M o t de la B ^ ' / ^ 



•* ja yje de la cour. X I I . 646. b. Autor í t é prépondérai l te 
de la cour fur le langage national. X V I I . 517. a. 

CoUR. (Jurifp.) O n donnoit autrefois le titre de cour á 
toutes fortes de tribunaux. O n ne le donne plus qu'aux cora-
paenies íbuveraines. Cour fignifie quelquefois funplement 
iJifdi&on. Congé de cour. Ravoir la cour. I V . 355. Ren-
dre la cour á fes hommes. I k d . b. Voye^ CORPS DE C O U R . 

^ r d u r o i á Aigues-mortes. I V . 355. ¿. 
Cour royale de Beziers. I V . 355. ¿. 
Cour te Berry. I V . 355 .^ 
Cour du duc de Bourgogne. I V . 355. k 
Cour du bailli de Grenade. I V . 3 ^ . b. 
Cour de chré t i en té , cour d'églife. I V . 355. b. 
^oMr commune. I V . 355. ¿. 
COURS des Aides. Leurs objets & leurs. junfdifltlons. 

Dans l'origine ,1a cour des aides de París étoit unique. Créa-
tion de plufieurs autres. I I y en a oinq aujourci'hui en France. 
1.a premiere eíl celle de París. La feconde celle de Mont -
peilier. Tems & caufe de fon établifíement. Lieu de fes féan-
ces.IV. 355.¿-On y a uni en 1629 la chambre des comptes.La 
troifieme eíl: celle deBordeaux. Courdes Aides en la vi l le de 
Perigueux, établie en 1550, & f u p p r i m é e en 1557. Cour des 
aides á Bordeaux établie en 1637. Divers lieux oü elle a été 
tranfportée. Son reífort. La quatrieme celle de Clermont 
en Auvergne. Tems & lieu de fon premier établiífement. 
Son reffort. La cinquieme celle de Montauban, établie d'a-
bord á Cahors, &c. Etendue de fon reífort. Hu i t autres cours 
unies foit aux parlemens, foit aux chambres des comptes, 
& qui ont le méme reífort que celui des parlemens de leurs 
provinces. Autres cours des aides qui ont été établies & fup-
primées. 356. a. 

Cour des aides de París. Les anciennes ordonnances font 
marcher fes jugemens de pair avec ceux du parlement. La 
jurifdiftion de cette cour n'eft point un démembremen t de 
celle des autres cours fouveraines. 

10. Origine de La. cour des aides. Ce que fignifie le terme 
d'aides. I V . 3 j6 . ¿ .D 'oü les rois de France tiroient leur dépenfe 
dans les commenccmens de la monarchie. Charles V I I eíl 
le premier qui ait impofé les aides de fa feule autori té, Aides 
qu'on appelloit légitimes. Ces diíFérentes impofitions furent 
nommées aides 3 fub/ides, tailles , gabelles. CommiíTaires 
nommés chaqué fois qu'on les établiífoit. Divers exemples 
tires des regnes de S. Lou i s , de Philippe de Valois , du roí 
lean, IV . 357. a. Quclles étoient les provinces comprifes 
fous le nom de la Languedoil, & fous le nom de la Langue-
doc. Ordonnance du ro i Jean donnée en 1355, que Fon doit 
regarder comme l 'époque la plus véri table de l 'inftitution de 
la cour des aides. Ibid. b. Origine du nom d'élu donné aux 
officiers établis pour avoir en premiere inftance la connoif-
fance de tout ce qui concerne les aides. Généraux des aides 
cu députés généraux. Suppreílion de l'aide de 1355 á la place 
delaquelle les états généraux impoferent une capitation. Aide 
accordée par les bonnes villes en 1356 durant la captivité 
du roi Jean. Subfides accordés aii-jnois de février fuivant , 
par les états de la Languedoil. Les méijies états aífemblés 
áCompiegne, accorderent au dauphin en 1358 une aide 
pourlefait des guefres, la dél ivrance du r o i , & la défenfe 
du royaume. Ibid. 358. a. En 1359, les états accorderent 
l'entretien de 1200 glaives. Les états de la Languedoc s'af-
fembloient auííi dans les raémes circonflances, raais féparé-
ment. Aides qu'ils accorderent. Aide établie par le ro i Jean 
en 1360 dans toute la Languedoil pour payer fa ranzón. Elle 
devoit finir en 1366, raais elle íu t prolongée f o n au déla 
de ce terme. Cette aide étoit de celles qu'on appelloit légi
times. Impofition femblable établie en Languedoc. Ibid. b. I I 
Paroit que les généraux des aides á Paris coraraencerent dés-
lors á étre ordinaires. Avant que l'aide établie pour la déli
vrance du roi fut f inie, i l y eut encoré d'autres aides éta-
phes pour la guerre. Ces aides pour la guerre fubfiílerent 
jufqu'au décés de Charles V en 1380. Impofitions augraen-
tees par Charles V I . Aboli t ion qu ' i l fe v i t forcé de faire 
enfuite de tous aides & fubfides pour le fait des guerres, en 
íiovembre 1380. En 1382, le m é m e ro i rétablit tous les 
«npots qui avoient eu cours fous fon prédéceffeur. C ó r a m e 
«es a^es ont toujours fubfifté depuis, la fonftion des élus 
«• des généraux-confeillers s'eft perpétuée. Ibid. 369. a. Le 
í01 íe réferva auífi de noraraer á ces offices. Sous quelle 
qualité ils ont été défignés. I I y eut trés-long-teras parmi 
eux les perfonnes les plus diftinguées ; & les rois leur 
ont donné les marques de la plus grande confidération. Ces 
generaux-confeillers , outre l 'adminiílration de la j u í l i c e , 
?voient encoré la direftion de la finance, qu'ils ont confer-

P5n^ant long-teras, &c. Variations dans le nombre de 
ees otticiers. Ibid. b. Etabliífement de généraux ou confeil-

rs extraordinaires. Officiers ínítítués lorfque la cour fut 
ransteree a Poitiers en 142«;. RétabliíTeraent de cette < 

dans Paris cour 
- en 1436. Fé te célébrée le 13 janvier en mémoi re 

«e cette tranílation. Suppreffion & rétabliíferaent de la juftice 
»es aides par Louis X I , Comment W fixa les officiers de 

Áome 1̂  

cette cotnpagñíe. Ibid. 360. a. Créat ion d'une feconde cham
bre en la cour des aides par Henr i I I , qui donna á tous les 
officiers le titre de généraux-confeillers. Traní lat ion faite par 
Henr i I I I de la cour des aides a Tours. RétablTÍTeroeníi de 
cette cour dans fa jurifdiftion par Henr i I V . FtabliíTement 
d'une troifierae chambre & de douze nouveaux confellerft 
par Louis X I I I . La cour des aides a toujours eu le tk^e de 
cour. Quelques-uns de fes officiers ont été élevés b la fuprérae 
dignité de la magií l rature. Exemples. D u Ueu dans lequel i ls 
tenoient anciennement leurs féances. Ibid. b. Louis X I en 
1477 , accofda á cette cour les lieux appellés chambres de 
la reine. Bátiraens de la cour des aides. 

Officiers de cette cour. Ceux dont elle e í lau jourd 'hui cora* 
pofée. Ibid. 361. a. 

D u premier préfident. Cette fonétion deraeura affeftée aux 
eccléñaíHques. I I n 'y avolt dans l'origine qu'un préfident , 
8c cette place fut oceupée par les perfonnes les plus qua-
lifiées. Que l eft le premier , préfid¿nt dont on a connoif-
fance. Vice-préfident qui l u i étoit aeljoint. Cette fucceílion 
de préfidens eceléfiaftiques interrompue en 1401 & 1402. 
Dernier eceléfiaftique qui a poífédé cette dignité en 151O0 
Créat ion d'un fecond préfident par Francois I en 1522. 
Titres accordés par Henr i I I au premier préfident. Ibid. b, 
Suite chronologique des anciens p ré f idens , vice-préfidens 
& premiers préfidens de la cour des aides, avec la date de 
leur réception. Ibid. 262. a. 

Préfidens. I I n 'y avoit originaireraent qu'un feul préfident 
qui étoit eceléfiaftique. Créat ion d'un office de préfident 
laíc en 1470, pour préfider dans les affaires criminelles. 
Suppreffion de cet office. Créat ion d'un fecond office de p r é 
fident en 1522. Henr i I I créa deux autres préfidens avec 
une nouvelle chambre. Ibid. 363. a. Louis X I I I établit la 
troifierae chambre & deux offices de préfidens pour cette 
chambre. Augraentation du nombre des préfidens par Louis 
X I V . Ils font aujourd'hui au nombre de dix. 

Confeillers d'honneur ,etzh\\s pour la premiere fois en 1700. 
Ce que portent leurs p r o v i ñ o n s . Comraent fe fait leur 
réception. Quoiqu ' i l n 'y eut point de tels confeillers en 
1659 , M . Pingré en eut les prérogat ives . 

Confeillers. Ils furent fans diftinélion entr'eux. I I y en eut 
enfuite d'établis les uns pour la finance, les autres pour la 
juftice. Depuis 1417, i l n 'y eut plus de généraux-confei l
lers & des confeillers. Créat ions de queiques offices de 
généraux-confeil lers fur la finance. Di f t ind ion faite du préfi
dent des généraux-confeil lers & de confeillers par Francois 
I . Henr i I I réunit tous les confeillers fous le titre de géné 
raux-confeillers. Créat ions de nouveaux offices par l e ' r a é m e . 
Ibid. b. Diverfes créations faites par les rois fuivans. Nombre 
aftuel de ces confeillers. 

Avocats généraux. I I n 'y en avoit anciennement qu'un.1 
Inñi tu t ion de cet office. Défenfes faltes par Louis X I I de 
plaider pour les parties. Avocats du ro i extraordinaires. 
Second office d'avocar créé par Francois I . Tro i í l eme office 
créé en 1691. Fonftions des avocats généraux. 

Procureur général. Anc ienne té de cet office. O n ne l u i 
attribua d'abord que le titre de procureur du ro i . Corament 
s'établit enfuite le titre de procureur général . Ibid. 364. a, 

Subjlituts du procureur général de la cour des aides. Leur 
création par Henr i I I I . Les quatre offices de fubílituts du 
procureur général ne furent le vés qu'en 1606. Créa t ion & 
fuppreílion d'un cinquieme. Subftituts qui avoient autrefois 
le titre d'adjolnts du procureur général . Fondions ordinaires 
des quatre fubftituts. 

Greffiers en chef. Des l'origine de la cour des aides, i l y 
a eu un greffier établi. Henr i I I I fupprima tous les' offices 
des grefíes dans toutes les jurifdiftions de fon royaume. 
Ibid. b. Divers changeraens arrivés dans le nombre des offices 
de greffiers en chef. Leurs privileges & fonéüons. Inven-, 
taires des regiftres de la cour des aides. 

Secrétaires du roi prés la cour des aides. Ils furent établis 
par Charles V I en 13^7, leur nombre & leurs fonérions. 
O n ne trouve aucune mention de ces officiers depuis 1400 
jufqu'en 1635, & Une fut pourvu á ces offices qu'en 1675. 
Suppreffion Se rétabliíferaent de ces offices en 1702 s aug-
mentés en 1716. Leurs prlvileges & prérogat ives . 

Greffiers de la cou^ des aides, création de greffiers & de 
corarais en 1673 & 1675. 3^5- a-

Greffier des appellatlons. Ses fonélions. 
Greffiers c i v i b & criminéis. Leur inílitution en 1675. Leurs 

fohélions en chacune des trois chambres, -N 
Greffier des préfentations. 
Greffier garde-facs & des dépStS. 
Payeur dss gages de la cour des aides. 
Receveur des amendes Ibid. b. 
Receveuráes épices & vacations-Coníro/eurdes zrxéts.Hu'iffiersl 

Compétence de la cour des z iáes , privileges 3 pólice intérieure, 
Ibid. 3 66. a. Attributions faites a cette cour par différens édits 
& déclarations. Ibid. b. Cette cour a le droir de faire des 
réglemens pour la manutention de la juftlce, &c. Elle vériise, 
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4 2 6 
fes ordonnances, éd i t s , & ¿ qui forment le droit général du 
i-oyaume, &c. Elle enregiftre les provifions des chanceliers. 
Elle feule peut juger les oíliciers qiri la compofent lorfqu'ils 
font pouríuivis pour crime : exemple. Otíiciers fur lefquels 
elle a jnrifdiftion, Lieux oü s 'exécutent fes fentences cr imi-
nelles. Ses principaux oíficiers joiiiffent de l a ^ o b l e f í e au pre
mier degré. Exemptions dont ils jomiTent. Leurs autres p r i -
vileges. Ibid. 367. i . Examen qu'ils doivent fubir. Leurs 
habits de cérémonie . Deux cérémonies annuelles auxquelles 
ceite cour affifte. Ibid. b. Son rang dans les cérémonies. C ' eñ 
la date de la création qui reglé le rang-entre les compagnies. 
La cour des aides eft compoíée de trois chambres. D e la 
premiere. Objets & attributions de cette chambre. Rangs 
de la íeance des princes & maréchaux de France quand üs 
viennent dans cette chambre. II y a par an deux rentrées 
de- la cour des aides. Ibid. 368. a. Grandes audiences qui fe 
tiennent fur les hauts íieges. Audiences á huis clos. Séance 
des gens du roi aux grandes & aux petites audiences. Oífi
ciers qui compofent la premiere chambre. D e la feconde & 
de la troifieme chambre. La diílribution des procés & inflan-
ees civiles fe fait également entre les trois chambres, &c. 
Ibid. b. Comment fe traitent les affaires, lorfqu' i l y a par-
tage d'opinions dans quelqu'une des chambres. Chambre des 
vacations. Séances de la cour des aides á la conciergerie. 
Les avocats du parlement plaident & écr ivent en la cour 
des aides. Les procureurs font les memes pour cette cour-
6c le parlement. Ordre dans lequel les confeillers rouloient 
pour le fervice. Changement qu'a fait a cet égard la décla-
ration du 10 aoút 1748. Comment fe terminent les diffé-
rends caufés par quelque conflit entre le parlement & la 
cour des aides. I V . 369. a. 
. Rejfort de la cour des aides de París. Éle£l:ions du reífort. 
Ibid. b. Greniers á fel du refíbrt. Ibid. 370. b. Juges des traites 
foraineSj, ou maitres des ports. Ibid 371. D é p o t s des fels. 
Juges de la marque des fers. Ibid. b. Ouvrages á confulter 
fur la cour des aides. Ibid. 372. a, 

Cour des aides ^ voyez AiDE. I . 193. a , b. EtabliíTement 
de cette cour fous Francois I . V I L 557. a. Enregiftrement 
des lettres qui l u i font adreffées. V . 703. a. Copie qu'elle 
envoie aux fieges de fon reí íbrt des réglemens qu'elle recoit. 
705.^. 

Cour des comptes , terme peu afeé en francois. I V . 372. a. 
Cour d'églife j jurifdiálion eccléfufhque par rapport au 

temporel. II y avoit autrefois au chátelet , un procureur 
du roi en cour d'églife. I V , 372. a. Voye^ C O U R de chré-
iienté. 

Cour d'églife, Notaire de cour d'églife. X I . 243. a. Procu-
feur du roi en cour d'églife. X I I I . 420. b. 

Cour des finances, I V . 372. 
Co/¿r fonciere. I V . 372.^. Vtye^ VlLLAGE. 
Cour féodale. I V . 372. a. 
Cour de France. I V . 372,^. 
Cour laie. I V , 372. a. 
Cour majeure ou pleniere de Béarn. OíHciers qui la compo-

foient, Objets de cette cour. I V . 372. b. 
Cour des maréchaux. I V . 372, 
Cour des monnoies. I V . 372. b. 
Cour des mortes-mains. I V . 372. ¿. 
Cour des pairs. X I . 762. a , b. 
Cour perfonnelle. I V . 372. b. 
Cour du petit-fcel, á Montpellier, I V . 3 72. h. 
Cour des p i é s -poudreux , en Angleterre, I V . 372. h. 

Toyei PIÉ, 
Cour de Rome , voye7_ ROME , cour de. 
Cour du roi . I V . 372, b. 
Cour des falines , á la Rochelle. I V , 372. b. 
Cour féculiere, I V . 373. tf. 
Cour ordinaire, I V . 373. 
Co^r fouveraine, Quelles font les cours de ce nom. I I ne 

fuit point de ce titre qu'elles aient aucune autorité qui leur 
foit propre, Pourquoi i l leur eft attribué, Oiíiciers dont elles 
font compofées, Leur autor i té eíl bornée á leur refíbrt, Elles 
font indépendantes les unes des autres, Comment elles fe 
concilient en cas de conflift. En quoi le pouvoir des cours 
fouveraines eft plus grand que celui des autres juges. Leurs 
oíficiers jouiíTent de plufieurs privileges. I V . 374. a. 

Cours fouveraines. I I I . 739. ¿. Chancellerics prés ees cours. 
114. b. Gens du ro i dans ees cours. V I L 601. b. Des délibéra-
tions des cours fur l'enregiftrement d'une lo i , Réglemens que 
font les cours, I X . 649. a. 

Cour fpirituelle de l ' évéque d'Auxerre. I V . 374.^. 
Cour fubalterne & inférieure, I V , 374. b. 
Cour de comté , en Angleterre, Ccs cours étoíent autrefois 

les principales juriídiftions du royanme, L o i du ro i Edgar, qui 
parle de ees cours, Union des puifíances féculiere & eccléfiafti-
que dans ees cours. Séparation de ees puiífances par Guillaume 
le conquérant . I V . 373. b. 

Cour de la duché, ou de la comté palatine de Lancaflre. O r i 
gine de eette cour du tems du ro i Henr i I V d'Angleterre. 

c O 
Oífifters de cette cour. Créat ion du duché de Lancaftre Ce 
duché féparé de la couronne fous Henr i I V , & réuni" n-
Edouard I V ; mais Henr i V I I Ten fépara encoré , & le lafíTa 
ainfi á fa poftérité. I V . 373. ¿. 

Cour fonciere , en Angleterre. I V . 374.^. 
C O U R A G E , ( Morale ) déíinition. Divers mots fynoms« 

mes , par lefquels on défigne cette qualité ou vertu. Pou* 
mér i te r vér i tablement Feftime , le courage doit étre excité 
par la raifon , le devoir , l 'équité. Valeur d'Enée mife en 
oppofition á celle de Turnus. Courage d'Epaminondas 
Diftinélion de deux fortes de courages , celui du co¡ur & 
celui de Vefprit. Cette premiere efpece de courage eft beau-
coup plus dépendante de la complexión du corps , de rima-
gination échauíFée, des conjonftures, be. I V . 374. Paffage 
de la Bruyere fur' ce fujet. Le courage d'efprit eft une des 
qualités les plus rares. PaíTage de Tacite. En quoi confifte 
la difterence de ees deux í^ourages. Cette diftinftion trés-bien' 
établie dans l'ouvrage intitulé : Confidérations jur les mmrs 
I I ne faut que lire Plutarque & de T h o u pour trouver des 
exemples de gens qui ont réuni admirablement en eux le 
courage de coeur & le courage d'efprit; mais le plus fon en 
ce genre , eft celui d 'Ar r i a , femme de Postus. Réílexions de 
Pline fur ce fujet. Ibid. b. 

Courage. DifFérence entre courage , bravoure , valeur 
coeur & intrépidité. I I . 406. b. X V I . 820. a , b. Les animaux 
timides ont le cceur plus grand que ceux qui ont du courage. 
I I I . 594. b. Effecs du luxe fur le courage. I X . 764. <z.Du cou
rage des anciens peuples du Nord . V I I I . 916. b. 918.^919. </, 
C r i de courage. I V , 461. b. 

C O U R A N T , ( Hydrograph. ) définition des courans par 
rapport á la navigation. Les courans en mer font ou naturels 

généraux , ou accidentéis & particuliers. I I y a grande 
apparence que parmi une infinité de caufes accidentelles des 
courans, i l s'en trouve plufieurs qui font réglées, On cite 
á ce fujet le fentiment de l'auteur d'un ouvrage imprimé á 
Paris en 1746. Sur la caufe générale des vents. Caufe des 
courans , felón M . de Buffon. Lieux de l 'Océan oü fe trou-
vent les courans les plus larges & les plus rapides. IV. 37 .̂̂ , 
Violence des courans fous l 'équateur 3 entre l'Afrique & 
i 'Amér ique . Courans qui fe trouvent vers le détroit de Gl-
braltar &. dans celui de Magellan. L'obfervation des courans 
eft un des points principaux de l'art de naviger. Méthodes 
des navigateurs pour en déterminer la direftion & la forcé. 
Difficulté de déterminer les courans en pleine mer. Prix pro 
pofé fur ce fujet en 1751 , par l 'académie royale des fcience'í 
Ibid. b. 

Courans , fous- 3 opinión de M . Hal ley fur les fous-cou-
rans, qu'il croit exifter dans les dunes, dans le détroit de 
Gibral tar ; d'oü i l conclut qu'i l y a dans ees detroits deux 
courans contraires; Tun fupérieur , l'autre inférieur, Expé-
rience faite dans la mer Saltique , par laquelle i l confirme fon 
fentiment. I V . 376. a. 

Courant, mouvement général des eaux de la mer d'Orient 
en Occident. V I L 621. a. X . 361.^ , ¿ .Cou rans des eaux de 
la mer dans les detroits. 361. b. Des courans qu'on obferve 
dans l 'Océan. V I L 621. Goufres produits par le mouvement 
des courans contraires. 751. b. Courans dans le canal de Mo-
fambique. 5'z¿/?/7/, I , 230, a. 

Courant de comble , en bátiment, I V . 376. a. 
C O U R A N T 3 ( Comm. ) terme fort uíi té dans le commerce.1 

I V . 376. a. 
C O U R A N T , {Blafon ) animal qui court. I V - 376. b. 
C O U R A N T E , ( Mufiq. Dan/e ) en quoi confifte cette 

danfe. Les menuets en ont pris la place. Pas de courante. 
O n nomme ce pas tems , parce qu'i l eft renfermé dans un 
feul pas & un feul mouvement. Comment i l s'exécute. IV,' 
376. b. 

C O U R A N T I N , ( Artificier) fufée de corde. Maniere de la 
faire, I V . 376. b. Maniere de faire un dragón volant. Ibid. 
377. a. 

C O U R A P , ( M ¿ k c . ) maladie commune dans les Indes 
orientales. I I y a peu de perfonnes qui n'en aient éte atw-
quées. Ouvrage á confulter fur la maniere de la guérir. 1A 
377. a. 

C O U R A Y E R , {Fierre-Francois le) Analyfe & examen 
de fa diflertation fur la validité ' de l'épifcopal anglois. A*-
582, b. Sa traduélion de l'hiftoire du concile de Trente, 
par Fra-Paolo, X V I I , 8. <*. n , 

C O U R B A R I L 3 {Botan. )c7irzaeres de cette plante. 
cription de cet arbre des pays chauds de I'Amérique, l ^ g 0 
de fon bois. Defcription de fon fruit. Réfine que donne 
1'arbre dans fa vieilleffe. Ufage auquel on peut l'employe/ 
I V . 377. a. , 

C O U R B A T O N S , ( Marine ) pieces de charpente dans 
le vaifíeau. Courbaton de beaupré . Courbaton de bittes. • 
377. a. Courbaton de l 'éperon. Courbatons ou caquets 
hune. Ibid. b. Voyer C O U R B E S . 0 

C O U R B A T ü f t E , ( M é d e * ) I V . 377. b. Voy^l * 
MATISME. 
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TouRBATURE , ( Maréch.) agitation du flanc du chevd. 

u0i elle confiíle. Diver íes caufes de ce mal. Remede 
1 lus sur La courbature eíl un des trois cas qui annullent 
láveme d'un cheval. I V . 377 ¿. Voyez Suppl. I I I . 420. b. 

C O V R B E , fubft. ( Géom. ) Dennitions qu on donne com-
nément Wgaes courbes. Elles íbnt peu précifes. I V . 

b Autres définitions de la ligne droite & de la courbe. 
E-etre feroit-on mieux de ne les point définir. Figures 
aopellées curvílignes ; figures reailignes. La théor ie générale 
des courbes appartlent á la haute géométr ie . Ce qu'on en-

d pai. géométrie tranfcendante. O n ne parle d'abord i c i 
oua des courbes tracées Tur un plan, & qu'on appelle courbes 
A íimples courbures. Comment on determine la nature d'une 
courbe. Ce qu'on entend par équation de la courbe. Déf i -
nition de quelques termes employés dans la géométr ie de 
cestones, i ^ - 37B.^. Defcartes eft le premier qui a i tpenfé 
^exprimer les lignes courbes par des équations. ^Une courbe 
tracee n'eft autre chofe que la folution géométr ique d'un 
probleme indéterminé , e'eft-á-dire , qui a une infinité de 
íolutions: c'efi: ce que les anden? appelloient lieu géométríque. 
Les courbes Te diviíent en algébriques & en tranfcendantes. 
les premieres íbnt celles oü la relation des abíciffes aux or-
données peut étre exprimée par une équat ion algébrique : 
exemples de telles courbes. Plufieurs n'admettent que les 
courbes algébriques ou géométr iques dans la conftruftion 
des problémes ; ínais Newton & plufieurs autres font d'un 
fentiment diííerent. Courbe tranfcendante & m é c h a n l q u e , 
celle qu'on ne peut déterminer par une équat ion algébrique. 
L'équation d'une telle courbe ne peut étre exprimée que par 
une équation différentielle , &c. Entre ees deux genres de 
courbes, on peut placer les exponemielles & les interfeen-
dantes. Ibid. b. Courbes algébriques infinies , finies & mixtes. 
Regle pour former le deileiu d'une courbe par le moyen de 
fon équation. De la transformation des axes d'une courbe. 
Jbid. 379. a. Conféquence qu'on peut tirer des principes qui 
viennent d'étre établis. 10. Les ordonnées pofitives doivent 
¿tre prifes d'un méme coté. 2,0. Si on a deux valeurs ^ l'une 
pofitive, l'autre négative , i l faudra les prendre de différens 
cótés. Lorfque les ordonnées font pofitives , elles appanien-
nent toutes également á la courbe ; lorfqu'elles font néga-
tives, i l eft aifé de fe convaincre qu'elles ne lu i appartien-
nent pas moins; car , & c . Ibid. b. O n trouve done ic i une 
démonftration générale de ce que les géometres n'ont fup-
pofé jiifqua préfent que par induftion. Valeurs que don-
nent les différentes branches de la courbe. Lorfqu'on a Or-
donné réquation d'une courbe par rapport á y ou á , s'il 
ne fe trouve point dans l 'équation de terme conftant , la 
courbe palfe par l'orlgine. En g é n é r a l , f i 011 ordonne l'équa
tion d'une courbe par rapport á y , éníor te que le dernier 
terme ne contienne que x avec des confiantes , & qu'on 
cherche les valeurs de x propres á rendre ce dernier terme 
égal á i¿ro ; ees valeurs de x donneront les points oü la 
courbe coupera fon axe. Lorfque la valeur de l 'o rdonnée 
y eft imaginaire , la courbe manque dans ees endroits-la. 
Jbid. 380. a. Quand on a l 'équation d'une courbe , i l faut 
examiner fi cette équation ne peut pas fe divifer en plufieurs 
equations rationnelles ; car alors l 'équation fe rapporte á des 
courbes différentes. Pour ne point fe tromper lá-deífus , i l 
£iut mettre t tus les termes de l 'équation d'un eóíé & {éro 
de l'autre , & voir enfuite f i l 'équation eft rédu&ible en 
d'autres équations rationnelles. Les équations dans lefquelles 
réquation apparente d'une courbe fe d iv i f e , n'en feroient pas 
moins rationnelles, quand elles renfcrmerOient des radicaux} 
pourvu que la variable x ne fe t rouvá t pas fous ees radicaux. 
Jbid. b. Les équations font encoré rationnelles 3 quand m é m e 
x fe trouveroit fous le figne radical , pourvu qu'on puiffe 
1 en dégager. Autre maráere d'envifager l 'équation des conr
ees , favoir , de dé terminer une courbe par l 'équation , non 
entre * & y , mais entre les y qui répondent á une m é m e 
abfciífe. Ibid. 381.a. 

Cours d'une cóurbe. Pour déterminer ce cours, on doit d'a
bord réfoudre l 'équation de cette courbe , & trouver la va-
leur de y en A; ; enfuite on prend différentes valeurs de x } 
**- pn cherche les valeurs de y eorrefpondantes. I V , 381. a. 

ethode ^e décrire une courbe par plufieurs points. Les 
anciens n'ont guere connu que le cercle , les feftions co-
"lcíues, la conchoíde & la eiffoíde. O n y ajoute les para-
noles & hyperboles cubiques , & le trident de Defcartes ; 
voilaouon en eft refté jufqu'au traite des lignes du troi í ieme 
«rdre de Newton. Ibid. b. 

Des courbes méchaniques. Si l 'équation différentielle d'une 
courbe avoit une intégrale finie , cette courbe qui paroitroit 
«abord méchanique feroit réel lement géométr ique. Ufage 
^ue les anciens faifoient des courbes méchan iques ; les mo-
^rnes en ont multiplié le nombre a l 'infini. C'eft principa-
ement la géométrie de ees courbes qu'on appelle tranfcen

dante. L'auteur revient aüx courbes algébriques. O n a vu. juf-
qu ici la transformation la plus générale ; l'auteur indique 
roamtenant le moyen de faire de* transforraations plus fwn-

p.es. I V . 3S1. b. En g é n é r a l , quelque transformation d'axe 
que Fon faífe , l 'équation de la courbe ne change point de 
danenfion. Ouvrages a confulter pour la maniere d 'abré-
ger le calcul dans la transformation des axes. Courbes al
gébriques du m é m e genre , du m é m e ordre & du m é m e 
dégré . O n diftingue ees courbes en différens genres ou ordres. 
Les courbes du premier genre font celles dont l 'équation 
monte á deux dimenfions ; dans celles du «fecond , r équa t ion 
monte á t ro i s , & c . Equation la plus genérale des lignes du 
fecond ordre , Ibid. 382. a. de celles du troifieme ordre. 
L'équation d'une courbe du degré n étant ordonnée , cette 
équat ion aura autant de coéíHciens qu'il y a de termes , 
moins un. Done fi on donne un pareil nombre de points , 
la courbe du iae. ordre , qui doit paííer par ees points, fera 
déterminable. Si quelques-uns des coefíiciens font indéter-
minés 3 on pourra faire paífer plufieurs lignes du m é m e ordre 
par les points donnés : & f i les points donnés font tels que 
la eourbe y puiffe paífer , l 'équation fera r édud ib l e en p lu
fieurs autres rationnelles. Si quelques coefíiciens fe t rouvent 
infinis, l 'équation fe fimplifie. Traite de Newton inti tulé 
Enumeratio linearum tertii ordinis. Ouvrages ou fe trouvent 
les démonftrations des propofitions renfermées dans ce traite. 
O n rapporte ici quelques-uns des principaux arricies de cet 
ouvrage. Newton ^remarque que les courbes du fecond 
genre & des genres plus élevés ont des proprié tés analogues 
á celles du premier genre. Ibid. b. Expofition de ees diverfes 
propriétés analogues. Ibid. 383 .a ,¿ . Divi f ion des courbes en 
différens genres. Ibid. 384. a. Réduft ion des courbes du fe
cond genre á quatre efpeces. Enumérá t ion de ees courbes. 
Ibid. b. Les principes fur lefqueis ees divifions font fondées 
font aíiez arbitraires ; 8¿ en fuivant un autre phn , on pour-
roit former auííi d'autres divifions. Mé thode felón laquelle 
M M . Euler & Cramer ont étabii leurs divifions des ligues 
du troifieme ordre ; & felón laquelle on peut faire la divifion 
des courbes d'un genre fupérieur. Ibid. 385. ¿. Regle á fuivre 
pour rappeller á l'une des quatre formes de Newton une 
ligne quelconque du troifieme ordre dont l 'équation eft 
donnée en ^ & en u. Ibid. 386. a. 

Points Jinguíiers & múltiples des courbes. Le point múlt iple 
eft celui qui eft commun á plufieurs branches qui fe coupent 
en ce point. Le point fimple eft celui qui n'appartient qu 'á 
une branche. I I ne faut pas croire que le point foit múlt iple 
toutes les fois que l 'o rdonnée a plufieurs valeurs égales. La 
propr ié té de ce point , c'eft que l 'ordonnée y a plufieurs 
valeurs égales , quelque fituation qu'on lu i donne. Maniere 
de trouver les points múltiples. Les courbes de troifieme 
ordre ne peuvent avoir de points triples 3 ni une courbe du 
fecond genre ou ligne du troifieme ordre. Les courbes du 
fecond genre peuvent é t re coupées en trois points par une 
ligne droite. I V . 386. a. Ce qu'on appelle points fmguliers. 
Defeription organique des courbes. Généra t ion des courbes 
du fecond genre par les ombres. Ibid. b. Ufage des courbes 
pour la conftruérion des équations. L'ufage principal des 
courbes dans la géomét r ie , eft de donner par leur point 
d'interfeftion la folution des problémes. Ibid. 387. a. 

Courbe polygone. C'eft ainfi que dans la géométr ie de l ' i n -
íini on coníidere les courbes. I I faut diftinguer , quand On 
traite une courbe comme polygone ou comme rigoureufe: 
cette attention eft fur-tout néceífaire dans la théor ie . des 
forces centrales & centrifuges. I V . 387. a. Reftification d'une 
courbe. Quadrature 3 inflexión d'une courbe. Famiile des 
courbes: les équations qui repréfentent les familles de courbes 
ne doivent pas é t re confbndues avec les équations exponen • 
tielles. Toutes les courbes algébriques compofent , pour 
ainfi diré , une certaine famiile , qui fe fubdivife en une 
infinité d'autres , dont chacune contienr une infinité de genres. 
Erreur du P. Reyneau dans le fecond volume de fon ana-
lyfe démont rée . Quels font les meilleurs ouvrages dans lef
queis on peut s'inftruire de la théorie des courbes. Ibid. b. O n 
peut faire paífer une courbe géométr ique & réguliere par 
tant de points qu'on voudra d'une courbe quelconque i r ré -
gul iere, t racée fur le papier ; mais on ne parviendra jamáis 
á faire coincider l'une avec l'autre. Courbes qui fervent á 
rendre une courbe irréguliere la plus géométr ique qu ' i l eft 
poífible. I I y a des courbes , par exemple , les ovales , par 
lefquelles on ne peut jamáis faire paífer une courbe de genre 
parabolique. Ibid. 3 88. a. 

Courbe a double courbure. M . Clairaut a d o n n é un traite 
de ees courbes. O n peut projetter une telle courbe fur deux 
plans différens perpendiculaires l 'un á l'autre 3 &c. D e l 'é
quation de ees courbes. I V . 388. a. Comment on en peut avoir 
les tangentes. Ces courbes peuvent étre ou algébriques ou 
méchaniques. Ibid. b. 

Surfaces courbes. Une telle furface eft repréfentée par une 
équat ion á trois variables, par exemple , * , y & Def
cartes eft le premier qui ait de terminé ces furfaces de cettd 
maniere. Surface courbe géométr ique . Surface courbe m é 
chanique. Comment on en peut repréfenter l 'équation. Re-
chsrches fur la ligne la plus courte que i 'on-puiíle tracer f u i 
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une íurface courbe entre deux points donnés . Coníul tez la-
deflus Mémoire de l'acaáémc de Pétersbourg. Tom. I I I . I V . 
388. b. La ligne la plus courte íur une furface courbe acetre 
propr ié té , que tout plan pafíant par trois points infiniment 
proches , 011 deux cótés contigus de la courbe , doit étre 
perpendiculaire au plan qui touche la courbe en cet endroit. 
Ibid. 389. a. 

Des courbes méchaniques & de leur ufage pour la conftruc-
t ion des équatlons différentielles. O n explique ici comment 
on conñru i t ees courbes, o u , en géné ra l , comment on conf-
trui t une équat ion différentielle. I V . 389. a. Ouvrages dans 
lefquels on trouve pluíleurs exemples de conflruélion des 
équat ions différentielles par des courbes méchaniques. Ibid. b. 

Courbe. Io. des courbes en général. De lagéomét r i e tranfeen-
dante ou des courbes. V I L 636. ^ , b. Obfervation fur la dif-
férence des courbes polygones & des courbes rigoureufes. 
I V . 988, a. Comment une courbe eíl donnée d'efpece. V . 
955. b. La proje¿Hon de Fombre d'une courbe fur un plan 
eít une autre courbe du m é m e ordre. X L 463. b. Courbure 
d'une courbe. I V . 390. a. RebrouíTement des courbes. X 1 I L 
842. a Baifement de deux courbes. 11. 23. a. Serpentement 
d'une courbe. X V . 112. ¿ , b. Angle de contingence d'une 
courbe. I V . 114. a. Suppl. I . 427. b. 428. a , b. Point d' in-
ílexion d'une courbe. V I I I . 728. a. Doél:rine des géomerres 
fur la viteíTe des corps parcourant des ligues courbes. X V I I . 
360. a , b. 

2o. Elémens d'une courbe. V . 497 b. Son diametre. I V . 
942. a. Póle d'une courbe. X I I . 902, a. Son fommet. X V . 
336. a , b . Afymptotes dans quelques efpeces de courbes. I . 
791J. b. O r d o n n é e s d'une courbe. X I . 595. a. Son axe. I . 905. 
b. Branche d'une courbe. I I . 395. a , b. Centre d'une courbe 
d'un genre é levé . 824. a. Centre général d'une courbe. Ibid. 

30. Defcription des courbes. V . 518. a. Des deux manieres 
de décrire une courbe , ou par un mouvement continu , ou 
par pluñeurs points. I V . 878. b. D e la ligne courbe décrite 
par un mouvement compofé. X . 840. a. 

40. Diferentes efpeces de courbes. Courbes anaclafliques. I . 
395. b. Courbe aux approches égales. 557. b. Courbes afymp
totes Tune a l'autre. 795. ¿. Courbe brachyftochrone. I I . 391. 
b. Courbe dite cauñique. 792, a. Courbes appellées cercles 
d'un degré fupérieur. 835. Courbe de la chainette. I I I . 9. 
b. CiíToíde. 480. b. Conchoide. 805. a. Callinoide. 884, a. 
V . 518. ¿. Cyelo íde . I V , 590. b. Courbes développées 
3 í développantes. I V . 907. a3 b. Courbes exponentielles. V I , 
311. ¿. Courbe élaftique. V . 447. b. Ellipfe. ^i^.b. Elliptoide. 
320. a. Epicycloide. 786. b. Courbe appellée folium. V I L 45. 
a. Courbes géométr iques. X . 224. b. Courbes du premier , 
du fecond genre. Voyez Señion conique. Courbe dite hyper-
bole. V I H . 402. b. Courbes irrégulieres. X I V . 42. a. Courbe 
ifochrone. V I I I . 926. b. Courbe dite lemnifeate. I X . 382. b. 
Courbes méchaniques. X . 224. b. X V I . 546. a. Courbe á 
nosud. X I . 184. a. Courbes de différens ordres. V I L 394, b. 
Courbe du genre parabolique. X L 884. ¿ ,885 . a. Courbe ap
pellée parabole de Defcartes. X V I . 637. b. Demi-parabole. 
I V . 8 1 3 . ^.Courbe quadratrice. X I I I . 638. b. Courbes radia
les. 752. b. Régulieres. X I V . 42. a. Courbe des rayons de 
lumiere traverfant l'atmofphere. X V . 309. ¿. Courbes appel
lées fpiriques. 478. a. Synchrones, 747. a. Tautochrones. 
945. b. 946. a. Traftoires. X V I . 507. a. Trajefloires. 523. b. 
Tranfcendantes. 546. a. Courbe appellée trident. 637. T r o -
choide. 683. <z , b. 

50. Des problémes fur les courbes. Equation d'une courbe. V . 
842. a 3 b. Trouver les courbes qui s'engendrent par d é v e -
loppement. V . 682. b. D e la maniere de déterminer & de cal-
culer les courbes. 846. b. fyc. D e la quadrature des courbes. 
X I . 885. a. X I I I . 639. a. Reñification des courbes. 867. a. 
Tranfmutatlon d'une courbe en une autre. X V I . 558. a. 
Triangie différentiel d'une courbe. 616. b. Comment Def
cartes eíl pa rvenú á appliquer les équations indéterminées 
aux courbes. I V . 706. a. 

C O U R B E S , ( Marine ) pieces de bois plus fortes que les 
courbatons : leur ufage. Maniere de former une courbe. O n 
en fait quelquefois de fer. Divers détails fur cet objet. D i f -
férentes fortes de courbes. I V . 389. b. 

COURBE d'efcalier 3 ( Charpent. ) courbes rallongées. I V . 
389. b. 

Courbes rampantes fur plans réguliers ou irréguliers. Voye^ 
V I L v o l . des planches , Menuiferie en bá t imens : planch. 17. 

C O U R B E . ( AfarecA, ) Voyez Eparvin de bauf Suppl. I I I , 
410. b. 

Courbe dans l 'écriture. I V . 390, a. 
Courbe, terme de r iv ie re , partie d'un batcau. Courbes de 

chevaux. I V . 390. a. 
COURBER , plier: l'ufage de ees mots expliqué par des 

exemples tires de quelques poetes. X I I . 770. a. 
C O U R B E T T E , air de manege , dans lequel le cheval 

leve fes jambes plus haut que dans la demi-volte. Les che-
. vaux qui ont trop de feu , & ceux qui n'en ont pas affez, 

m valent nen pour les courbettes. Cheval qui bat la poudre 

Rabattre la courbette. Demi-courbette. Faire la croix ' 
bettes. I V . 390. a. Voye^ C R O I X , &. le V I I . vol. de?^' 
manege, planch. 10. ' P1, 

nt 
C O U R B U R E , ( Géom. ) quantité dont un are infinime 

petit s'écarte de la ligne droite. La courbure d'un cercle ffi 
en raifon inverfe de fon r ayón 3 & la courbure d'une courh 
en chaqué point eft en raifon inverfe de fon rayón oícule 
teur. I V . 390. a. O n peut diré cependant que les ares d'un 
petit & d'un grand cercle font également courbes, rapportés 
á des cordes dií íerentes & proportionnelles a leurs rayón 
La courbure d'une courbe en un point quelconque eft Hnie" 
fi le r a y ó n ofeulateur en ce point eft fini; elle eft nulle' 
f i ce r ayón eíl: i n f i n i , &c. Auteurs á confulter. Ibid. b. ' 

Courbures contre nature. ( Chirurg. ) O n peut dédui're du 
méchanifme de l 'épine du dos toutes les différentes courbures 
contre nature dont l 'épine eíl capable. V . 802. b. Courbures 
dans des direélions oppofées. 803. a. Indication genérale 
que le chirurgien doit fuivre pour évi ter la courbure. Ibid 
Courbure des jambes. Voye^ ce mot. 

C O U R C E L L E S , ( David-Corneille de ) anatomifte. Suppl 
I . 410. a. -

C O U R C E L L E S , ( Daniel de Bémi de) gouverneur du Ca« 
nada. Suppl. I I . 167. a. 

COURESSE , ( Hift. nat. ) couleuvre des Antilles. IV. 
390. b. 

COUREURS dans les jeux publics des Grecs. IV. 9̂ 4. 
C O U R G E , ( Jard . ) trois efpeces de courges. Defcription 

de cette plante. I V . 391. a. 
Courge : forte de courge étrangere dite macoke. IX. 802. h. 
C O U R G E OU CALEBASSE. ( Mat. méd.) Quali té & proprié-

tés de la pulpe de la gourge. O n la mange apprétée de dif-
férentes fagons. Eau de courge; dans quel but on l'ordonne. 
La femence de courge eíl une des quatre femences froides, 
I V . 391. a. 

Courge en bát iment : courge de bát iment . I V . 391. a. 
C O U R I E R , ( Hift.) deux fortes de couriers dans lanti-

quité , favoir s ceux á pied & ceux á cheval. I V . 391. a. 
Xénophon attribue l'établiíTement des premiers couriers a 
Cyrus. Ce qu'il fit pour en faciliter l'ufage. I I n'eft pas sur 
que les Grecs & les Romains aient eu des poíles réglées 
avant Auguí le . Comment on appelloit les couriers fous les 
empereurs , foit d 'Occident, foit de Conílantinople. On voit 
que fous D i o c l é t i e n , i l y avoit des reíais établis de diftance 
en diílance. Aprés la décadence de l'empire , les poíles furent 
négligées en Occident , & le rétabliffement en eíl dú á l'u-
n i v e m t é de Paris. Louis X I établit des couriers dans tome 
la France. Accommodement fait en 1719 , par rapport aux 
p o í l e s , en faveur de l 'univerfité. Cet établiffement des cou
riers re^u dans les autres états. Courier de cabinet. Ihii. h. 

Couriers n o m m é s autrefois hemérodromes. V I I I . \ \ \ . h . Cou
riers de la cour des empereurs de Conílant inople. X V I . 788. 
a. Couriers perfans qui ont droit de s'emparer des chevaux 
des voyageurs. I I I . 182. b. Pigeons employés a porter des 
lettres. X Í I . 614. a. Sur les couriers , voyq; POSTE. XIII, 
170. b. 

C O U R I E R , {Jurifp^) Les couriers des évéques faifoient quel
quefois les fonélions de juges, ¿•c. Exemples. I V . 391. ^ 
L'évéque de Vienne avoit auffi un courier qui exer^oit fa 
juílice dans la vi l le . A Grenoble 3 le courier de l'évéque 
avoit droit de convoquer l'arriere-ban & les milices, faire 
mettre les habitans fous les armes au nom de l'évégue. Or-
donnance oü i l eíl parlé de ees couriers & de leur jurifdic-
t ion. Ibid. 392. a. 

C O U R I R , terme de marine , de jurifprudence, IV. 391. 
a. de commerce , de manege , de géographie 3 de manufac
ture en laine , en foie & fil. Ibid. b. 

COURIR , marcher , aller. ( Marin. ) Suppl. 1. 313. M ^ 
COURIR les tetes. ( Maneg. ) X V I . 203. a 3 b. 
C O U R L I , (Ornith.) efpece de courli du Mexique. 5 ^ / . 

I . i j i . a . Foye^ CoRLliXJ. 
C O U R O N N E , ( Géorn. ) maniere de trouver la ñ P " 

de la couronne. I V . 392. b. 
COURONNE boñile. ( Aftron.) Conílellation. IV. 39:l' b: 

Voyez Suppl. I L <¡6j. b. 
Couronne méñdionale. Conílellation. I V . 392. b-
C O U R O N N E de couleurs. ( Phyfiq. ) Voye^ HALO. 
Couronne , efpece de couronne que quelques perfonnes 

voient autour de la lumiere d'une chandelle. 0 . 12.6. b. 
C O U R O N N E impértale , ( Botan.) caraétere de ce genre de 

plante. Toutes fes parties font vénéneufes . Cette racine el 
réfolut ive.Emplátre oi i elle entre. I V . 393. ÍZ. . 

Couronne impériale. Sa fleur repréfentée v o l . V I . des planci ^ 
Regn. v é g é t a l , p l . 103, 

Couronne cfEthiopie, eípece de coquille. X V I . 409.^. 
COURONNE , ( Hift.) í 'antiquité la plus reculée ne aéreta 

les couronnes qu 'á la divinité. Q ú e l eíl le premier qui sen 
para. Origine des couronnes. Elles étoient plutot un orn.e 
ment du íacerdoce que de l a r o y a u t é . Pourquoilesfouverain^ 



, ^fvlfent. Comment les premieres couronnes étoient 
r 6 " Cotironnes aíFeftées á chacun des dieux. I V . 393. a. 
On c'ouronna enfuite les temples , les autels, les portes , 
1 choíes facrées , &c. Poetes couronnés . Quatre fortes de 

uronaes propres aux empereurs romains. Pourquoi Jules-
Céíar obdnt la permifíion d'en porter une. Ufage de la cou-
ronne radíale. Juñinien eíl: le premier qui a por té la cou-
ronne camelancium. Couronne pápale ; couronne impér ia le ; 
couronne du roi d'Angleterre ; celle du roi de France. Que l 
fut le premier qui porta la couronne fermée. CeU'és des rois 
de Portugal , de Danemarck, de Suede , des ducs de Sa-
voie du grand duc de Tofcane , du ro i d'Efpagne. Couron
nes de la nobleffe fur les armoiries. Cinq fortes principales. 
Ibid. b. Obfervations fur les couronnes de diíFérens nobles 3 
coniffle de Venife, du doge de cette républ ique , des nobles 
de Genes, des cardinaux , des princes de France , du dau-
phin. Couronnes qui fervoient de récompenfe chez les Ro-
ínains. Couronne ovale , couronne navale ou roftrale , cou
ronne vallaire ou caílrenfe , couronne múrale , couronne 
civique , triomphale , obfidionale ou graminée ; couronne 
de laurier. Ibid. 394. a. Couronne ou bandelette de laine 
pour les gladiateurs qu'on mettoit en l iberté. Couronnes en 
ufaee dans les facrifices, les feftins , les funérailles. De la 
couronne d'épines de Notre-Seigneur. Partícula rites fur ce fu-
jet. Etymologie du mot couronne. Auteurs qui ont traite des 
couronnes. Ibid. b. 

Couronne d'herbe qu'on diftribuoit aux vainqueurs dans 
les jeux. V I H . 536. b. Couronnes des vainqueurs aux jeux 
néméens. X I . 90. a. Couronnes dont les Athéniens récom-
penfoient ceux qui avoient rendu quelque fervice important 
á l'état. Couronnes que les peuples étrangers envoyoicnt 
par reconnoiíTance á quelque citoyen d'Athenes. X I V . 153. 
h. Couronnes décernées aux vainqueurs dans les combats 
littéraires. X V I . 0.11. a. Couronnes de diíFérentes fortes qui 
fervoient chez les Romains de récompenfes militaires. I X . 
513. a. Snppl. I V . 674. b. D e l'ufage des couronnes dans les 
feftins. XIV. 323. b. X V . 409. a , b. DiíFérentes fortes de 
couronnes fur les médailles. X V L 201. a. Couronnes qui 
cachoientles joints des colonnes triomphales. 651. b. 652. a. 
Le mot de regnum employé dans rhiftoire du Bas-Empire & 
dans celle de France , pour fignifier une couronne. X I V . 34. 
a,b. Couronne de chéne. Suppl. I I . 387. a. Couronne c iv i 
que. I I I . 497. b. Couronne de fleurs. I V . 169. a. Couronne 
d'herbes. V I I I . 536. ¿ . C o u r o n n e de laurier. VIII .410.Z1.IX. 
320. b. Couronne múra le . X . 866. b. Couronne navale. X I . 
47. b. I I I . 507. a. Couronnes de nymphsea pour les d ieux, 
les prétres & les rois égyptiens. X I . 92.. a. Couronne obfi-
dionale. 826. a. Couronne paliífaire. X I . 789. a. X V I . 822. a. 
Couronne roftrale. X I V . 377. a , b. Couronne vallaire. X I . 
789. a. X V I . 822. a. Foyei les planch. de blafon , v o l . I I . 
Bandeaudela couronne. I I . 58.ÍZ. Gros diamant de la couronne 
du roi de France. I V . 941. a. Defcription de la couronne du 
roi d'Angleterre. X I V . 416. b. Couronne du pape. X V I . 313. 
a. Couronne de barón. I I . 3 24. b. Celle des comtes anglois. I I I . 
800. b. Foyei les planch. de blafon , vo l . I I . 

COURONNE d'épine, ( Hijl. facrée) de quelle plante étoit 
celle qui fut mife fur la tete de Jefus-Chrií!. Suppl. I V . 
4 1 3 - ^ . 

COURONNE, (Jurifp.) chambre de la couronne de France. 
I I I , <¡o. ¿. Titres de la couronne. X V I . 360. a. Garde des 
titres de la couronne, I I I . 220. b. Domaine de la couronne. 
|V. 21. a , b. — 27. b. Comment la couronne devint hé ré -
ditaire. V I . 691. b. Succeífion a la couronne. X V . 600. b. 
Offices de la couronne, X I . 416. b. Grands officiers de 
la couronne en Angleterre & en France. 422. b. Les pier-
renes de la couronne ont été mifes quelquefois en gage, V I I , 

COURONNE , tonfure cléricale. I V . 394, b. Foyer T O N -
SURE. 
i COURONNE , ( Blafon ) meuble qui entre dans plufieurs 
ecus.Etym, de ce mot. Suppl. I I . 64. b. 

Couronne , celle qu'on met fur les écus des armoiries , 
pour marquer les dignités, Couronne du r o i , du dauphin , 
des enfans de France , des princes du fang , de duc 3 de 
jarquis 3 de comte, de vicomte , de barón , de vidame , 
du pape, de l'empereur , du ro i d'Efpagne, du roi d'Angle
terre , du duc de Florence , des archiducs , des élefteurs de 
l empire , Suppl. I I . 642. a. de Venife & de Genes. Bonnet 
ducal du doge de Venife. En quel tems on commen^a á 
mettre une couronne fur les tleurs-de-lys des monnoies , & 
™r les armes peintes, Ibid. b. Voye^ vo l . I I . des planch. 
« ^ • 1 5 , 1 6 , 1 7 , 1 9 . 

COURONNE royale, ( Ordre de la ) ou les chevaliers Frifons. 
Autre ordre de la couronne. I V . 394. b. 

Couronne royale. Son inftitution. Marques de l'ordre. Suppl. 
Al-642,. /,. 

COURONNE , {ArchiteSt.) les Frangois l'appellent larmier, 
les^ ouyriers goutúere ; d'autres l'appellent corniche, I V . 
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COURONNE , ( Fortific.) ouvrage á couronne. X I . 725. a. 

Ouvrage á corne couronne. Ibid. b. 
COURONNE , {Mufiq.) point de repos. Ce qui fe pratique 

á ce point de repos. Couronne appellée point d'orgue. I V . 
395. a. 

C O U R O N N E , monnoie d'Angleterre, monnoie de Dane
marck. I V . 395. •'Z-

C O U R O N N E , ce terme employé en fauconnerie , en jardi-
nage , maréchal ler ie , manufafture en foie , rubannerie chez 
les tourneurs, & en verrerie. I V . 39c. .Í. 

C O U R O N N E , {Mar¿c/i .)p2nie du cheyz].Suppl. I I I . 382. b. 
383. a. 385. ^ , b. 389. b. 390. b. 400. a. 423. a. 

C O U R O N N É , terme e m p l o y é en jardinage , maréchalle
rie , blafon j & en belles-lettres. Stances couronne es. I V , 
395. b. i 

Courónné. Des poetes couronnés . X I I . 844. ¿z, b. 
C O U R O N N E M E N T , terme d'architeaure , de m a r i n é , 

de chirurgie. I V . 395. ¿. 
COURONNEMENT du chemia couveft , (Fortific) I V . 395. ¿. 
Couronnement. D u couronnement de l ' emperéur crAlleraa-

gne. V . 576. ¿ .Fonélions de chaqué éleéteur á cette céré-
mon ie , voyc^ leurs árdeles particuliers. 

monnoie de compte en Perfc, I V . b. 
C O U R O U K , ( Htf . mod.) défehfé que le fophi de Perfe 

fait a diíFérens égards. O n l'entend principalement de celle 
qu' i l fait á fes fujets, de fe trouver fur le chemin óü i l doit 
paffer avec fes femmes, Sévérité de cette défenfe qui e í l 
trés-fréquente. Autre efpece de courouk , non moins févere , 
lorfque le roi le met fur la vola i l le , le poi í fon, ou autres 
denrées de fon goút. I V . 395. b. /^oyír K O U R O U K . 

C O U R R E U houline, { Marine ) W . 396. a. 
C O U R R O I E S , ( Bourrel. ) ufage qu'en faifoient autrefois 

les Francois dans leur habillement. I V , 396. a. 
C O U R O U ^ A , ( BOL ) arbre des ifles d 'Amérique. Def

cription de l'arbre & du f ru i t , dont les perroquets font í nánds , 
I V . 396. a. 

C O U R O U C O U , (Ornith.) defcription de cet oifeau. V o l . 
V I . des planch. Regne animal , p l . 41, 

C O U R R O U X , colere , %mportement , ( Synon. ) Suppl. I I , 
501. /'. 

COURS. Ce que doit renfermer un cours de feience. I V . 
396. a. II ne feroit peut-ét re pas impoffible de faire Un cours 
général des feiences , dans lequel chaqué feience feroit r é -
duite á fes principes eífentiels. ü t i l i t é d'un tel ouvrage. Q u e l 
pourroit en étre le plan. Des élémens de géométr ie & d é 
méchanique faits fur ce p lan , feroient un ouvrage tres-utile, 
Ibid. b. 

COURS royales , folemnelles , cóuronnées , fkes royales , 
(Ftijl . mod.) aíTemblées pompeufes que les auciens rois de 
France tenoient aux principales fétes. Détai ls hií loriques fur 
ce que plufieurs rois de cette m é m e nation ont prat iqué á cet 
égard. Le m é m e ufage introduit en Angleterre, Marches o u 
proceffions qui leur ont fuccédé. I V . 396. b. 

Cours d'un fleuve, voyez F L E U V E . Obfervations fur ce fujet, 
V I I . 6 2 T . t í , b.62.1. tí. Des travaux entrepris pour d é t o u r n e r 
le cours d'un fleuve. V I . 872^, 

C O U R S , ( Jurifp.) divers fens de ce mot. I V . 397. a. 
C O U R S , divers ufagesi. de ce mot dans le commerce. I V -

397, tí, 
C O U R S , ( Archit. ) cours de plinthe. I V . 397. a. 
C O U R S , divers ufages de ce mot en marine. I V . 397. ¿¿ 
C O U R S , á la monnoie. Prix des efpeces. I V . 397. tí, 
C O U R S de panñes^ ( Charp. ) I V . 397. tí. 
COURS ou C O U R S E , ( ManufaSí. en foie ) ordre éntier , 

felón lequel i ! faut faire mouvoir les marches pour exécuter 
l 'ouvrago, í V . 397, b. 

C O U K S E du cirque, {Hifl. anc") comment fe faifoient les 
courfes de chevaux & de chariots. Comment le fignal fe don-
noit. Prix du vainqueur. Difficulté fur les courfes du cirque. 
I V . 397. b. 

Courj'e. Des courfes de chevaux chez les anciens. I V . 899. B. 
V , 891. tí. V I I I . 214. b. Suppl. I I . 390. tí, b, & c . Courfe d é 
jumens chez les Eléens. I I . 565. tí. Les chevaux de courfe fort 
eftimés des anciens. I I I . 304. b. Courfe á cheva l , appel lée 
faquín ou quintaine. V L 405. a. Courfes dé chars. Suppl. I L 
391. ¿ , ó-c. Courfes de chariots & de chevaux , n o m m é e s 
carroufels. I I . 705. Z-. Gageures de courfes á cheval, X V I I , 
792, b. Rapidité de certaines courfes de chevaux. Suppl. I I I . 
5^. tí. Circonftances felón lefquelles les,courfes de chevaux 
doivent étre plus ou moins longues. V . 241, ¿z, ¿. Uti l i té des 
courfes de tete & de bague. V I . 249. b. Courfe ufitée dans 
Athenes , appellée lampadedromie. I X . 232. b. 233. a. Courfes 
de lances. I I . 192. b. Courfes de chars. I I I . 183. tí, ¿. 

COÜÍISE , ( Marine ) faire la courfe, aller en courfe. I V , 
397. b\ 

CouRSE ambitieufe , ( Jurifpr. ) en matiere bénéficiale. R é -
tention prématurée des dates qui eft faite en cour de Rome , 
du vivant du titulaire , & qui rend indigne du bénéíice, Com
ment on peut juílifier la courfe ambitieufe. I V . 397. h. La 

Q Q q q ^ 



4 3 ° c o u 
^iligence du courier ne fait pas la courfe ambitieufe, s'il n-efl: 
j)art i que depuis le décés du titulaire. Ce que les avocats au 
¿onfeil appellent entr'eux courft ambitieufe. Ibid. 398. a. 

Courfe ambitieufe. Comment on s'affure qu'un impétrant n'a 
poin t retenu date du vivant du bénéficier. I V . 635, b. 

C O U R S E , (Manege) défi de pluíleurs hommes á chcval. 
Í V . ^98. a. F b y ^ lespremiers árdeles du mot Courfe. 

C O U R S E , (Emailleur) I V . 398. tí. 
C O U R S E de rames , ( Ruban. ) I V . 398. a. 
C O U R S E , (Serrur.) I V . 398.tí. 
C O U R S I E R 3 divers fens de ce mot en marine, manege & 

í iydrau l ique . I V . 398. a. 
C O U R T , ( Gramm.) terme relatif á l 'é tendue & á la du rée . 

I V . 398. ¿. 
Court, bref, fuccint, ( Synon.) 11. 410.a. 
C O U R T , nom que les anatomiftes donnent a un grand 

iiombre de mufcles. Leur énumérat ion. I V . 398. b. 
Comx, {Manege) court-jointé. I V . 398. b. 

• COURT-AMOÜREUSE , ( Hift. mod. ) fociété divifée en p lu-
fieurs clafíes, dont la premiere étoit compofée des premieres 
maifons de France. Comment étoient compofées les dix íui-
vantes. I I paroit que ce tribunal étoit une efpece de parodie 
•des tribunaux íupérieurs . Bifarre mélange qu'on y remarque. 
L'art d'aimer étoit vrai íemblablement le code de cette magiílra-
mre. I V . 398. ¿. 

C O U R T Á Ü T , ( Luth. Mufiq.) fagot ou bafíbn raccourci, 
qu i peut fervir de baffe aux mufettes. Sa defeription. I V . 
399. tí. 

C O U R T E U , ( Guillaume ) phyfiologifte. Suppl I V . 
355. h. 

C O U R T I E R , ( Comm. ) en EcoíTe les courtiers íbnt 
appellés brocarii, entre-metteurs. I V . 399. tí. Quelle efl leur 
oceupation. D r o i t de courtage. Divers noms fous lefquels ils 
ont é té déíignés. A u Caire & dans pluíieurs villes du Levant 
les Arabes qui font ce m é t i e r , font appellés cenfals. Cour
tiers de change á Amí le rdam. Courtiers jurés & courtiers 
ambul^ns. Nombre des uns & des autres. Dro i t des jurés-
courtiers a A m ñ e r d a m . Dans l 'Or ien t , toutes les affaires 
fe font par une efpece de courtiers que les Perfans appel
lent délal, Singularités dans leur fa^on ¿fe négocier. Ibid. b. 

Courtier ou agent de change. I . 172. a. Courtier , faéleur. 
V L 359. b. Courtiers du Levant j appellés cetí/tí/^ ou cenfaux. 
Leur maniere de traiter. I I . 817. ¿. Courtiers perfans nommés 
¿¿lals , I V . 777. b. & vikils. X I . 75. a. Courtiers de Livourne. 
X V . 34. b. Courtiers ambulans á Amfterdam. I . 327. a. Cour
tiers d'Amflerdam , nommés cargadors. I I . 683. b. L iv re de 
courtier. I X . 612. tí. D r o i t appellé otfave, qui fe paie aux agens 
de change. X I . 340. a. 

C O U R T I L L I E R E , ( Infetiolog. ) gril lon 3 taupe-grillon. 
Pourquoi i l eíl appellé taupe-grillon. I V . 399. b. Sa defeription. 
Hií loire naturelle de cet infefte. N o m que lu i defnne Ald ro -
vande. Ibid. 400. a. Voye^ T A U P E - G R I L L O N . 

C O U R T I N , ( Antoine ¿/e ) obfervations fur ce miniflre & 
fu r í e s ouvrages. X I V . 296^. 

C O U R T I N E , ( Fortific.) é tymologie de ce mot. I V . 400. 
tí. Parapet dont la courtine eft bordee. Les afíiégeans s'avi-
fent rarement d'attacher le mineur á la courtine. Ibid. b. 

Courtine. Complément de la courtine. I I I . 764. b. Défenfc de 
la courtine par le flanc. I V . 734. a. Pourquoi la courtine eíl 
toujours la partie la plus forte d'une place. V I . 843. b. 

C O U R T I N E , peche , voye^ C O L E R E T T E S . 
C O U R T I S A N 3 ( Morale ) définition. I I ne faut pas tou

jours confondre courtifan avec homme de cour. I I eft plus 
aifé d'étre mifantrope á la cour , quand on n'y eft pas 
courtifan, que d'y étre fimplement fpeftateur &philofophe. 
Exemples qui prouvent que la philofophie y eft prefque tou
jours' déplacée. Pourquoi i l convient cependant qu'i l y ait 
quelquefois des philofophes á la cour. I V . 400. b. 

Courtifans. Comment les rois les diftinguent par les diííérei> 
tes entrées qu'ils leur accordent chezeux. V . 729. b. Flatteries 
des courtifans. V I . 844. a. 845. b. Suppl. I I I . 48. tí, b. Leur art 
de slnfmuer dans les efprits. V I I I . 788. b. 

C O U R T I S A N N E , {Morale) les courtifannes femblent avoir 
é té plus en honneur chez les Romains que parmi nous , & 
plus chez les Grecs que chez les Romains, Quelques traits 
des courtifannes grecques les plusconnues. I V . 400.^. Ninon 
deLenclos. Maux qu'entraine la paíTion pour les courtifannes. 
Mots de Démof thene & de l'empereur Adrien fur ees fem-
mes. Des femmes fauíTes & coquettes. Pourquoi , felón M . 
de Buffon , l'amour fait le bonheur de tous les étres & le 
raalheur de l'homme. La nature , en nous préfentant le plus 
féduifant des plaifirs , femble nous en éloigner par les écueils 
dont elle Ta environné. Ce qu'on doit penfer de 1 honneur que 
les Grecs rendoient aW courtifannes. DiíTertation de M . Bertin 
fur ce fu jet. Ibid. 40.1. a. 

Court 'ífanne, voyez FEMMEpublique. Les courtifannes autre-
fois dites femmes amoureufes. V I . 476. tí. Des courtifannes 
grecques. Suppl. I V . 542. a. Quartier des courtifannes dans 
Homeancienne.XV. 595 . t í .L,avortementpar art étQÍtpe/mis 

en Grece aux cotirtifannes. V I . 452. a. Des courtifannes í 
Japón. I X . 114. b, s ^ 

C O U R T I V R O N , ( G ^ n ) village de Boürgo.ne V 
gneurs qui ont poffede cette terre. Son éreftion en w ' 
par Henri I V . Ouvrages de M . le marquis de Courtlvron""!2 
I'académie des feiences. Suppl. I I . 642. b. 5 

C O U R T O I S , ( Jacques) peintre de batailles.XlI , ^ 
C O U R T O I S E S , t í r ^ . {Htf t .mod.) A n ^ s a ^ ' L 

voient blelTer 3 dont on ufa d'abord dans les tournois na 
pofirion aux armes á Outrance. I V . 401. ^ ' r 0P" 

C O U R T O I S I E , ( Hift. mod.) en Angleterre ; forte & 
tenure de biens qu'un homme poffede du chef deVa fem ^ 
En quoi elle confifte. Comment ce privilege eft appQll^-
EcoíTe. Origine de cette tenure. I V . 401. ¿. en 

C O U R T R A I , de l'horloge de cette vil le . V I H . 300 a 
C O U S I N , ( InfeEtolog. ) on en diftingue plufieurs efp¿ces 

de diíférentes grandeurs; trois efpeces qu'on en recorno?-
aux environs d'Angleterre. I V . 401. Defeription de ees 
inferes. Leur trompe. Maniere dont ils piquent. Differencé 
entre les trompes des diverfes efpeces de coufms. Struñure 
de l'aiguillon. Ibid. 402. a. I I n'eft pas douteux que ees 
infeftes ne fucent le fang des animaux par le moyen dfe 
leur trompe. Sur les bords de la mer & dans les lieux ma-
r é c a g e u x , leurs piquures font íl f réquentes , que des geris 
ont eu les bras & les jambes enflés & affeftés au point qu'on 
a craint qu'on ne füt obligé de les couper. Quelle peut étré 
la caufe de la douleur & des tumeurs que ees piquures 
excitent fur la peau. Moyens qu'on emploie contre ees 
piquures. Les coufins naiflent dans les eaux croupiflantcs. 
Tems oü ils paroiffent fous la forme de vers. Moyen facile 
d'obferver ees vers. Leur defeription. Ibid. b. Leur fituatioii 
dans l'eau. Le ver du confín chang* trois fois de peau en 
quinze jours o u trois femaines. Avan t de fe transformer á 
la quatrieme fois, i l perd fa premiere forme. Son état de 
nymphe ou de chryfalide. Transformation par laquelle il 
pafle de l'état de nymphe á celui d'infefte ailé. Ibii. 403. 
a. De l'accouplement & de la fécondité de ees infedes. Dif-
pofition des oeufs provenus d'une m é m e ponte. Maniere de 
pondré de la femelle. Comment on la diftingue du mik.Ibid.b. 

Coufins 3 appellés maringouins, communs en Amérique. X. 
127. b. 

C O U S I N . {Jurifpr.) Coufins paternels & maternels. Les 
uns & les autres íbnt en plufieurs degrés. Ceux du premier, 
du fecond, du troifieme & du quatrieme. Les coufms peu-
vent fe trouver en degré inéga l , & en ce cas on dit que k 
premier a le germain fur l'autre; ce qu'on appellé onde 011 
tante á la maniere de Bretagne. Si les deux coufins font en
coré plus éloignés d'un degré , le plus proche de la tige 
commune ef t , á la mode de Bretagne 3 le grand oncle du 
plus éloigné. I V . 403. b. A Doua i , deux coufms germains ne 
pouvoient é t re en m é m e tems échevins. I I ne pouvoit y 
avoir plus de deux perfonnes parentes parmi les échevins & 
le maire de P é r o n n e , &c. Ibid. 404. a. 

Coufin. Comment on défigne les différentes générations de 
coufins. I V . 766. tí. D e la prohibition dumariage entre coufins 
germains. X . 105. ¿. 

C o u s i N , { l ean) peintre. V . 319. a. X V I I . 361. b. 
COUSIN , {Louis) auteur du journal des favans. 5«/^/; 111. 

657. tí, b. 658. tí. 
C O Ü S O I R tí coudre les livres , {Relieur) defeription & 

ufage de cette machine. I V . 404. a. 
C O U S S E C A Y E ou couffecaille, {Cuifine ) ragoút des dames 

créoles des Antilles. Comment i l eft compofé. I V . 404. a. 
COUSSECOUCHE 011 couchc-couche, racine potagere des 

ifles antilles. Sa defeription. Maniere de l'appréter en qualité 
d'aliment. I V . 404. a. 

COUSSIN , diverfes fignifications de ce mot; dans l'aft 
militaire , en marine , en terme d'argenteur & en terme de 
batteur d'or. I V . 494. b. 

Coujfmá dentelle. I V . 844.a , b. 
C O U S S I N E T , diverfes fignifications de^ce m o t , en arcm-

tefture , dans l'art militaire , chez les argenteurs, les bottiers, 
les bourreliers , les couvreurs, les doreurs, les graveurs en 
taille douce , & a la monnoie. I V . 404. b. 

COUSSINET , ( Art mechan. ) ufage des taraux pour fau'e 
des couffinets , & des couílinets pour faire des taraux. VI. 
799. b. 

C O U S T O Ü , {Nicolás ) fcu lp teur .XIV. 830. a: 
C O U S U , fignification de ce mot en maréchallene, e11 

manege & en blafon. I V . 405. tí. , 
C o u s ü , ( Blafon) ufage de ce terme. Chefs coufus de 

couleur fur couleur, de metal fur metal. Pourquoi Tonfe íert 
en ce cas du mot coufu. Suppl. I I . 642. b. 

C O U T E A U , ( Hift. anc. ) ceux dont on fe fervoit daüS 
les facrifices. Le plus connu eft le fecefpita. La feconde eípece 
étoit le culter excoriatorius. I V . 405. a. La troifieme elpe 
de couteaux étoient les dolabra & fcena. O n en Voit n» • 
médailles des empereurs comme fymbole de leur digniíe as 
fouyerains pontifes, Ibid. b. 



c o u 
COUTEAU courbe , ( Chirurg. ) defcriptlon de cet i n f l m -

m n t , deiliné á couper les chairs dans les amputations des 
niembres.IV. 405.^ 

Ouxau droit pour les amputations. Sa dcfcriptíon. Son 
tifage , & maniere de s'en fervir. I V . 406. a. , 

Couteaulenticulaire^ defcription & ufage. I V . 406. a. 
Couteau a crochet, inftrument de chirurgie pour les accou-

chemens labórieux. Sa defcription. Son ufage. I V . 406. a, 
Moyen d'ouvrir la tete d'un enfant dans le cas oü i l eft n é -
ceíTaire de vuider le cerveau. M o y e n de percer le ventre d'un 
enfant qu'une hydropifie empéche de venir au monde. Cas oü 
Ton ne peut fe difpenfer de mutiler des enfans m o n ñ r u e u x . 
Dans tous les cas dont on vient de parler , le couteau á crochet 
eft un inftrument fuperflu ounuifible. Ibid.b. 

COUTEAU á d e u x m a n c h e s , {Arquebufier) I V . 406. b. 
COUTEAU a couper l 'argent, ( Argenteur) I V . 406. b. 
COUTEAU á hacher, ( Argenteur) I V . 406. b. 
Couteau enterme debatteur d'or. I V . 406. b. 
COUTEAU á p i é , ( Cordón. SellierBourel.) I V . 406. b. 

• COUTEAU á fur ta i l ler , couteau á parer, {Bourell.) I V . 
'407 

CoUTEAÜa pié , {Ceintur.yiV. 407. a. 
COUTEAU a effleurer, ( Chamolf.) I V . 407. a. 
COUTEAU á méche , ( Chandel. ) I V . 407. a. 
Couteau á chapelier. I V . 407. a. 
COUTEAU • (Cirier) I V . 407. a. 
COUTEAU á t r a n c h e r , ( Marquett.) TV. 407. a, 
COUTEAU á p i é , ( Cordonnier) I V . 407. a. 
COUTEAU á revers, ( Corroy.) I V . 407. a. 
COUTEAU fourd , ( Corroy. ) I V . 407. b. 
Couteau entermededoreur fur bois. I V . 407. h. 
COUTEAU á efcarner, ( Doreur fur cuir ) I V . 407. b. 
COUTEAU á détirer , {Doreur fur cuir) I V . 407. b. 
COUTEAU a hachar , ( Dor.fur metal. ) I V . 407. b. 
COUTEAU á trancher, ( Ebenifle ) Í V . 407. b. 
COUTEAU en terme d'épicier. lV . 407 . b. 
COUTEAU en terme de fondcrie de canons. I V . 407. b. 
COUTEAU á fondeur, ( Fond. en fable ) I V . 407. b. 
COUTEAU de chaíTe, {Fourbiffeur) I V . 407. b. 
Couteau en terme de grofíes forges. Í V , 407. b. 
COUTEAU a tailler, {Fourbijf.) I V , 407. b. 
COUTEAU a refendre , {Fourbiff. ) I V . 4 0 8 . a. 
COUTEAU á tracer, ( Fourb. ) I V , 408, 
Couteau, autres couteauxde fourbi í ieurs . IV.408. ÍZ. 
COUTEAU á doler , {Gantier) I V . 408. a. 
COUTEAU á couper le bois, ( Gainier ) I V . 408. a. 
Couteau á ébifeler. I V . 408, a. 
COUTEAU aparer, ( Gainier) IV .408 . a, 
Couteau) nom que les horlogers donnent á un pivot. I V . 

408, a, 
COUTEAU de chaleur, {Maréch. ) I V . 408. a. 
COUTEAU de feu , {Maréch.) IV .408 , a. 
COUTEAU á fcier, ( Orfev. engrojf.) I V . 408. b. 
Couteau, outil de papetier. I V . 408, ¿. 
COUTEAU de palette ou a couleurs 3 ( Peint.) I V . 4P8. b. 
COUTEAU a couleur , ( Peint.en email) I V . 408. b. 
Couteau tevme de plumaííier. I V , 408, b. 
COUTEAU , ( Potier de terre ) I V . 408. ¿. 
COUTEAU a rogner, ( Relieur ) I V . 408. b. 
Coureazí a parer, I V . 408. ¿. 
Couteau á couper l'or. I V , 408. b. 
COUTEAU á velours; ( Ruban. ) groííe épingle d'aciei' , 

d'égale grofieur dans toute ía longueur. Sa defcription. Son 
ufage, I V . 408, b. 

Couteau, en terme de rafinerie de fuere. I V . 409. a. 
Couteau de chafe : defcription de cette arme, X V I I . 786. b. 

i l devi'oit étre fubílitué a l 'épée. 1.689. b. 
Couteau, traditionpar le , {Jurifpr. ) X V I . 510. a. 
COUTEAUX ou dilles , ( Peche ) forte de coquillage, lieux 

ou i l fe peche, maniere de le pécher . I V . 409. a. Voye^ C o u -
TELIER. 

COUTELAS des anciens. X V I I . 786. a. Voye^ planches 
dufourbiíTeur, v o l . I V planche 2. 

COUTELIER, ( H i 'fl. nat. ) coquillage, Sa defcription, I V . 
409. a. Situation de ees coquillages & leur mouvement dans 
le fable. Comment les pécheurs reconnoiífent les endroits 
qu ils habitent. Maniere de 1^ pécher . Méchanifme par 
lequel ils defeendent dans le fab'le & i l s en remontent. Ibid. h. 

Coutelier, \\ eft parlé de ce coquillage. I V . 189. a. X . 9. 
^ X V . 318. b. vo l . V I despl, Regne animal, p l . 71. 

Coutelier, ouvrier qui a le droit de faire & v e n d r é des cou-
teaux 3 frc. I V . 409.^. C o m m u n a u t é des couteliers. Leurs 
«atutsfont de i ^ o ^ . Quelques-uns de leurs réglemens, Pr in-
cipaux outils du coutelier. Le détail de prefque tout fon tra-
valí fe voit á l'article Rafoir. Manosuvre du coutelier pour faire 
un couteau k gaine. Tous fes ouvrages peuvent fe rapporter 
á cette forte de couteau, au cifeau & au rafoir. Ibid. 410. a. 
roye{ les planches du coutelier, v o l . I I I . 

Coutelier, comment on monte un couteau. X . 685, a, M a 

niere de laffiler. I . 1159. b. Filets exécutés fur quelques Oü» 
vrages de coutellerie. V I . 796. a. Foye^ les planches du cou
telier. 

C O U T E R N O N , ( Geogr.) anclen village du Dijorinois. 
Son églife. Obfervations fur Philibert de la M a r e , confeiller 
au parlement. Sur la belle maifon qu'il poffede dans ce v i l 
lage. Suppl. I I . 643, Voye^ Suppl. I . 69a. b. 

G O U T O I R S ou cloviffe , ( Piche ) coquillage. Sa péche. ' 
Confommation qui s'en fait entems d e c a r é m e . I V . 410. b. 

C O U T U M E , habitude, diíFérence entre ees mots. IV» 
410. b. 

Coutume, ufage: différence entre ees mots . IV . 410, b. 
C O U T U M E , {Morale) les difpofitions fondamentales & 

originslíes de chaqué étre , forment ce qu'on appelle ía 
ña ture ; une longue habitude peut modifier ees difpofitions 
primitives : forcé qu'elle acquiert quelquefois. Ce que nous 
prenons pour la nature, dit Pafcal ^ n 'eí l fouvent qu'une 
premiare coutume. I V . 410. Z». Cependant toute coutume 
fuppofe antér ieurement une nature. 11 e ñ vra i qu' i l eft diffi-
cile de diftinguer les principes de cette premiere nature dé 
ceux de l 'éducation. Mais on peut remarquer que ce qui 
nous refte de notre premiere nature eft plus v é h é m e n t que 
ce qu'on acquiert par coutume ou par réflexion j parce quC 
l'effet de l'art eft cTaffoiblir, lors m é m e qu' i l poli t & qu ' i l 
corrige. Sur quoi cependant i l faut obferver qu'á l 'égárd 
des lettres , l'art eft fupérieur au génie de beaucoup d'ar-
tiftes.... Et malheureufement rien n'eft plus ordinaire que de 
voir les hommes fe former par é tude & par coutume u n 
inftinól: particulier, & s'élolgner ainfi autant qu'ils peuvent 
des loix genérales, & originelles de leur ét re . D é l a vient 
que leurs jugemens fe rencontrent íl rarement. La coutume 
dominante peut fervir de guide á ceux qui fe mélent d 'écrire , 
Exception en faveur des hommes extraordinaires. Ce que dit 
Montaigne fur l'empire de la coutume. Ibid. 411.^. 

COUTUMES , (Jurifpr.) en quoi elles different des loix 
proprement dites. Rapports & différences entre ufage ou us ̂  
& coutume. Ce qu'on entend par fors & coutumes. En quoi. 
les coutumes different des franchifes & privileges. De l ' o r i -
gine des coutumes. Diftinétion des loix écri tes & non écri tes 
chez les Grecs 6c chez les Romains. Origine des coutumes 
de France. I V . 411. ¿. Révo lu t ion qui arriva en France au 
commencement de la troifieme race, á l'occafion de laquelle 
les coutumes fe multiplierent dans le royanme. Les nations 
voifines de la France. avoient auffi dés-lors leurs coutumes „ 
qui furent rédigées par écrit. Incertitude du droit coutumier 
avant la r é d a d i o n des coutumes par é c r i t : inconvéniens qui 
en réfultoient. Premiere ébauche de cette rédaélion dans les 
chartes que Louis V I I & Philippe Augufte accorderent á 
plufteurs villes & bourgs. Mais du tems de S. Louis on com- -
men^a á rédiger par écrit les coutumes des provinces entie-
res. Soins que pri t á cet égard Philippe I V des 1302 . / ¿ id 
412. a. Coutumes qui furent éc r i t e i á-peu-prés vers ce tems. 
Ouvrages compofés auffi par différens particuliers qui ont 
recueilli foigneufement le droit coutumier. L 'autor i té des 
coutumes devint f i grande , que Charles I V fit défenfe d'al-
léguer contr'elles le droit romain. Soins que prit Charles V I I , 
pour continuer la r édañ ion par écrit de toutes les coutu
mes : cependant la premiere qui fut rédigée en exécut ion 
de fon ordonnance ne le fut que fous Charles V I I I . Cou
tumes rédigées fous Louis X I I , fous Fran^ois I , & fes fue-
cefleurs, Quelques-unes aprés avoir été rédigées par éc r i t , ont 
été enfuite réformées . Comment fe fait la rédaftion ou réfor-
mation des coutumes. Ibid. b. D e la rédaftion de la coutume 
de Lorraine. Par qui furent rédigées la plupart des coutu
mes. Plufieurs des commiíTaires ont beaucoup imprimé de 
leur génie dans la coutume qu'ils ont fait rédiger. O n compre 
environ 60 coutumes générales en France Be environ 300 
locales. I I n 'y a point de province oü i l y ait tant de bigar-
rure á cet égard que dans la province d'Auvergne. Deffeín 
de Louis X I , de réduire toutes les coutumes du royanme 
a une fe ule ; but de ees arrétés célebres que M . le premier 
préfident de Lamoignon avoit fait compofer. M , Á u z a n e t 
p ré tend qu'on ne pourroit parvenir á faire une lo i généra le 
pour tous les pays de coutume. Ibid. 413, a. I nconvén i ens 
de cette multiplicité de coutumes, Moyen de lever .la_diíR-
culté de les réduire á une feule. Ce que Ton appelle cou-^ 
tumier g é n é r a l , coutumiers particuliers. Imperfeftion qui fe 
trouve encoré dans les coutumes malgré le foin qu'on a 
pris de les rédiger & de les réformer. La coutume de Ber ry 
n'eft pas la premiere, comme le penfe M , Cater inot , qui 
ait été commentée par Boérius. 11 n 'y a guere de coutume 
qui n'ait eu quelque commentateur. Quelques auteurs au 
lien de commentaires ont fait des conférences des coutu
mes. M . Berroyer a fait la bibliothegue des coutumes. Ibid, 
b, Autres ouvrages fur ees mémes matieres, Autori té des 
coutumes chez les Romains, quoiqu'elles ne fufíent pas écri
tes. Nous ne reconnoiflbns de coutumes que celles qui font 
rédigées par écrit. F o r c é des ufages parmi nous. I I ne fuffic 
pas parmi MOUS , pour la validité d'une coutume ? qu'elle foit 
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é c r i t e , i l faut qu'elle l'ait été par au to rké du prínce, Lorf-
que les coutumes íbnt arrétées par les commiííaires d u r o i , 
i l faut qu'elles foient enregiflrées au parlement. Autor i té des 
coutumes par rapport aux perfbnnes & aux biens. Le ro i 
peut déroger aux coutumes par une ordonnance contraire. 
Jbid. 414. a. Comment les particuliers peuvent auffi y déro
ger. Ce qu'on entend par difpoñtion pofitive ou négative 
3'une coutume. Difpoíitions des coutumes qu'on appelle pro-
hibitives. Queftion cont roverfée entre les auteurs, favoir , 
i i les coutumes font le droit commun de la France ou f i 
c'eft le droit romain. Ibid. b. O n tient communément que les 
coutumes íbn t de droit étroit. De la maniere de ré íbudre un 
cas que les coutumes n'ont pas prévu . Les difpofitions 
des coutumes ne s'étendent point hors de leur territoire 
par rapport aux biens fonds : quelle eft leur autori té á 
í 'égard des períbnnes. Lorfque pluíleurs coutumes font en 
concurrence, comment on peut favoir laquelle on doit fuivre. 
Ibid. 41*). a. 

Coutumes , fautes á corriger dans cet article de l 'Encyclo-
pédie. Obfervation fur l 'ancienneté du commentaire fur la 
coutume de Normandie , & de celui fur la coutume de Brc-
tagne.Suppl. I I . 643. ÍX. 

Coutume. Différence entre us & coutume. X V I I . 516.4. 
Entre ufage & coutume. Ibid. Les différentes coutumes éta-
blies chez les hommes , expliquées par le principe de la 
raifon fuffifante. X V . 635. a. Les chartres de communes 
furent les ébauches des coutumes, I I I . 221. a. Fo rcé de lo i 
qu'acquiert une longue coutume. I X . 645. ¿ .Les coutumes 
ont part iculiérement prévalu dans les provinces feptentrio-
nales de France. V . 126. a. Rédad ions faites en France des 
coutumes. I X . 647. b. 

Coutume annuelle , redevance qui fe paie annuellement au 
feigneur. I V . 415. <z. Ce que dk Bacquet fur le mot cou
tume employé en ce fens. Origine de ce mot pris dans ce 
fens. Ibid. b. 

Coutume de Bayonne ; droit local qui fe percoit dans le pays 
de Labour , l ' é led ion des Landes , &c. Capitulation en v e n u 
de laquelle les bourgeois de Bayonne en font perfonnelle-
ment exempts. Ce droit partagé entre le ro i & la maifon 
de Grammont. I V . 415. í». 

Coutumes de b le , v i n , volailles a beíliaux , &c. coutumes 
oi i i l en eft parlé. I V . 415. h. 

Coutume bleue de Normandie. I V . 41 ¡p b. 
Coutumes de coté ou de fimple cóté. I V . 415. b. 
Coiaumes de cóté & ligne. I V . 415. b. Voye^ C O U T U M E S 

S O U C H E R E S . 
Coutumes domefliques , p r i v é e s , familieres. Elles n'ont 

point lien quand elles font contraires á la coutume générale 
écri te . I V . 416. a. 

Coutume d'égalité , celles qui défendent d'avantager un 
héri t ier plus que les autres. Les unes font d'égalité fimple-
ment : les autres d'égalité parfaite : diverfes lórtes de ees 
dernieres. Quand le rapport a lieu dans les coutumes d'éga
lité , ce n'eft qu'en faveur des cohéritiers & non des créan-
ciers. I V . 416. a. 

Coutumes de ferrete : communauté de biens ufitée entre 
conjoints en Alface. Cette coutume n'eft point éc r i t e , & n'eft 
fbndée que fur Tufage.Ouvrages á confulter.IV .416. a. 

Coutume des filletes, ufitée dans le comté de Dunois : ce 
droi t eft aíFermé: finguliere maniere don t i l eft exigé. Auteur á 
confuker. I V . 416. ¿. 

Coutumes de franc-aleu. I V . 416. b. 
Coutume de France. I V . 41-6. b. 
Coutume générale : nombre de ees coutumes en France. I V . 

416. b. 
C O U T U M E , {grande) ou drok de prévo té . I V . 416. b. 
Coutumes locales ou particulieres. O n en compte plus de 

cent dans la province d'Auvergne. Comment doit é t re décidé 
ce que ees coutumes n'ont pas p r évu . I V . 416. b. 

Coutume louzhle : droits que les eceléfiaftiques exigeoient 
des laics, fondés feulement fur une longue pofleífion. Quand 
ilsfont exceftis j infolites , ou d e s h o n n é t e s , ils font rejettés. I V . 
416. L Leíacrif tain de la ville d'Agde fut maintenu par cette 
coutume á prendre le l i t de fes paroiffiens décédés. Dro i t du 
curé de prendre l'habit de fon paroiílien décédé. Quelques 
curés font fondés á prendre le drap mortuaire qui eft mis fur 
le cercueil. On proferit de ees coutumes les droits de fépulture 
infolites & exceífifs. O n exigeoit en certains lieux des droits 
des laics nouvellement mariés pour leur donner congé de 
coucher avec leurs femmes. Ouvrages á confuker. Ibid. 
417. a. Voye^ CuLAGE. 

Coutumes de nantiffement.IV. 417.^. 
Coutumes non écrkes. I V . 417. ¿z. 
Coutume homologuée. I V . 417. <?. * 
Coutumes de parcourl. I V . 417, a. 
C O U T U M E . ( Peúte ) Différence entre les droits de petite 

coutume & de levage. I V . 417. Ce que dk la coutume du 
Jdaine fur ees deux fortes de droits. Ibid. b. 

Coutume du pié r o n d , fourché , ou du pié. I V . 417, ¿, 

c o 
Coutumes de prélegs. Dans les coutumes oíi l'ainé nr 4 

feul tous les fiefs, 8c dans celles ou le droit d'aineíTe fe n A 
per modum quotq , le pere peut préjudicier aux droits de 1 ' 
&c. I V , 417. b. Mais dans les coutumes de prélegs 3 ou le^11^ 
d'aíneffe eft réduit par la lo i & laiffé per modum prcslegati ^ 
eftime que l'ainé tient ce droit de la lo i m é m e , & n ' T 
pere n 'y peut donner aucune atteinte en difpofant au n / 
des puinés. Dans ees mémes coutumes l'ainé ne contribue 
aux dettes plus que les autres pour fon droit d'aineíTe. Aute^8 
á confuker. 7¿iíf. 418, a. 

Coutumes de faifine. I V . 418. a. 
Coutumes foucheres: différence en t ré ees coutumes ceil 

de fimple coté & celles de cóté & ligne. Ce qui arrive dans 
ees coutumes, lorfqu'i l ne fe trouve perfonne defeendu d 
premier acquéreur en ligne direfle. I V , 418. 

Coutumes de fubrogation. I V , 418. a. 
Coutumes de veft & de deveft. I V . 418. a. 
Coutume du Vexin fran^ois, dont i l eft parlé dans celle de 

Paris. I V , 418. <z. 
C O U T U M E , ( fage ) furnom donné á celle de Normandie; 

Quelle en eft la raifon. I V . 418. ¿, 
COUTUMES volontaires, ( Droitféodal) I V . 418. b, 
COUTUMES , ( Comm.) droits qui fe paient fur les cotes de 

Gulnée , &c. Ces coutumes plus ou móins fortes felón les pays 
Coutumes, certains droits qui fepaient á Bayonne fur lesmar-
chandifes. Coutumes, droits que paient les voituriers ou paffa 
gers, <Sv.IV. 418. ¿. ^ 

C O U T U M E , {grande & petite) droits qui compofent la 
recette de comptablie de Bordeaux. Se mettre en coutume IV 
418. ¿. 1 

C O U T U M I E R , tout ce qui a rapport á la coutume.IV. 419. a; 
Coutumier de France. I V . 419. <z. 
Coutumier des Gaules. I V . 419. a. 
Coutumier général. Edition donnée par M . de Richebourg; 

I V . 419. a. 
C O U T U M I E R de France, ( Grand) I V . 419. a. 
Coutumier de Picardie. I V . 419. a. 
Coutumier de Poitou. I V 419. a. 
Coutumier de Vermandois. IV. 419. a. 
Coutumiers , dans les ordonnances des eaux & foréts. IV. 

419- ^ 
Coutumiers , au ftyle du pays de Liege & dans FroiíTart. IV. 

419. a. 
C O U T U M I E R E , (Amende) prife coutumiere. I V . 419. ¿. 
Coutumier, fens de ce mot appliqué aux perfonnes. IV. 

419. a. 
C O U T U M I E R E , (Bourfe). I V . 419. b. 
C O U T U M I E R , (Ser f ) en la coutume de la Marche. IV. 

4I-9,- t>-' 
COUTUMIERS , {Sujets étagers ) . I V . 419. ¿. 
C O U T U M I E R , ( Villain ) . I V . 419. í-. • 
Coutumier, droit coutumier. V . 124. a. Garde-coutumiere.' 

V I L 489. b. Serf coutumier. X V . 83. b. SucceíTion coutu-
miere. 598. b. Tail le coutumiere. 844. a. Tiers-coutumier. 
X V I . 324. a. 

C O U T U R E , fe dit de l'art de coudre, fe dk áuíTi en Ma
rine , en termes de Bot t ie r , & en termes de Plombier. IV. 
419- b. 

C O U T U R E , points de 3 ( Arts méchaniq.) Voyei vol . IX des 
planch. article Tailleur, pl . 9 & 10. Points de couture dans 
l'art du Tapiífier ; voye^ vo l . I X . des planch. TapiJJier, pl. 2,3 j 
4. Explication de différens points de couture dans l'art de la 
Lingcre. Suppl. I I I . 752. ¿. 753. tí, ¿. 

C O U T U R I E R , (Anatum.) mufele de la jambe. Sa def-
crlption. I V . 419. b. Le couturier n'agit point feul: quel eft 
fon principal ufage. D 'o i i lu i vient l enom de couturier. Sous 
ce mufele font fituées la veine & l'artere crurale & un gros 
nerf auffx crural. Combien i l importe á ceux qui ont des mci-
fions á faire au-dedans de la cuiffe de prendre garde a ces 
parties. I V , 420. a. 

C O U T U R I E R E . Réglemens & adminiftration de la com
munauté des couturieres. Quatre forte d'ouvrieres renrer-
mées dans leur corps. I V . 420. a. . , h 

C O U T U R I E R E , ( Art mechan.) inftrumens néceílaires a ía 
couturiere. Comment elle prendles mefures. Suppl- u . ^ } ' ^ 
Defcription de fon travail pour une robe & un jupón, • • 
Autres ouvrages de couturiere. Ibid. 644. tí. Voyei planea 
de l'art de la couturiere. Ibid. h. 

C O U V E N T , {Archit . ) divers noms qu'on ¿onne aux 
couvens. En quoi confiftent les bátimens de ces ^ n a | ¿ n ¡ 
Différence entre ceux de filies & ceux d'hommes. Q11615 . 
les deux plus beaux bátimens de ce genre á ^ar^s uLj* 
Obfervations fur ce que doivent étre l 'intérieur de ees ^ 
mens & leurs églifes. Eglifes citées comme raodeies en 
genre. Ibid. b. . ^ 

C O U V E N T , {lurifyr.) i l faut un certain n 0 ^ 6 . opre-
gieux dans un monaftere, pour qu'i l fok conventuel Pr 
ment dit. Conditions néceffaires pour fondor un collau-lj-¿ 
Officiers qui en peuvent fake la vifite. Permiínon re j ^ 
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c o 
gcevolf une filie ou veuve dans un couvent. A u t o n t é 

P0 , elle Une femme en puiffance de fon mari peutfe reti-
Par ^ns m couvent, Petit couvent. Ce qu'on obferve lorf-
^ t f i l s agitde faire le partage des biens d'un couvent. Ouvrage 
fconfulter. I V . 4^0. ¿. TT o ir t 

Couvent, diíFérencc entre couvent & monaítefe. I I . 816. í». 
Conditions requifes pour qu'un monaftere ait le titre de con-.. 

t j y ^ ¿. Les couvens d'Egypte & d'Orient étoient 
appeilés laures. I X . 315- ¿- Tour de couvent. X V I . 461. a. 
f teres convers dans les couvens. I V . 165, b. Principaux cou
vens de Par ís , voyei l'article de cette vi l le . Sur les couvens, 
'VOyer auffi MONASTERE. 
' COUVER, voyei I N C U B A T I O N . 

C O ü V E R É E S , feintiers, alofieres i ( Peche ) deícriptiort & 
ufase de ees filets. I V . 411. a. 

A C O U V E R T , d l'abri; diítérence entre ees mots. I V . 
¿121. 

COUVERTE, terme de marine, de fabrique en fayenee, 
& de fauconnerie. I V . 421. a, 

COUVERTURE , (-Art du Couvreur) matieres dont on 
couvre les maifons. I V . 421. a. DiíFérentes hauteurs qu'on 
donneautoit felón les matieres qu'on emploie. Obfervationfur 
les croupes. Comment on faifoit autrefois les couvertures. D é -
tails fur les couvertures en tulles, en ardoifes, en bardeau , 
en chaume, en jone & rofeaux. Tromperies fáciles aux cou" 
vreurs; moyens de s'en mettre á l'abri. Imd. b. Couverture á 
la mi-voie. Ibid. 422. a: 

Couverture y voye^ C O M B L E . Couverture des chaumieres. I . 
440. a. Couverture en terraífe. X V I . 166. a. Nom que les 
anciens donnoient a la partie de la couverture qui avance en 
dehors du fnur. X V . 561. b. Saillie au bas des couvertures 
pour rejetter les eaux. 639. a. - Voye^ T O I T . 

Couverture, terme á l'ufagé des couteliers , ferruriers & 
autres ouvriers en fer. I V . 422. a. 

COUVERTURE, {Maréch.) I V . 422. a. 
Couverture, ouvrage qu'on étend fur les draps du l i t 3 &c, 

Obfervations fur leur fabrication. Diverfes fortes de couver
tures qu'on fait á Montpell ier , diíHnguées par noms, marques 
& poids. I V . 422, a. Ce que Ies réglemens des manufaétures 
ordonnent fur cet objet. íbid. b. 

COUVERTURE, (Relieur) matieres dont on les fait. C o m 
ment on les coupe lorfqu'elles font préparées. I V . 422. b. 

COUVRE-CHEF, (Chirurg.) bandage qui fert á envelop-
.|)er la tete. Comment fe font le grand &. le petit couvre-
chef; leurs ufages. I V . 422. b. 

COUVRE-FEU, (Hi/í . mod.) cloche qu'on fonnoit tous 
les foirs en Angleterre du tems de Guillaume le Conquéran t . 
Origine de cette coutume, qui devint un fujet de grandes 
vexations. Cette lo i étoit en ufage dans tous les anciens cloitres 
des pays du Nord. Couvre-feu introduit en France du tems 
de Charles V I . Cette oppreflion ne dura pas long-tems chez 
les Anglois. Henri I I l'abolit. I V . 423. a. 

COUVREUR, ( Ar't mechan.) premieres habitations ou 
cabanes que les hommes fe font conñrui tes . Cabanes des pays 
les plus feptentrionaux. Toits des maifons du nord de la Suede. 
Comment font terminées & couvertes les maifons du Perou, 
& particuliérement celles de Lima. Combien i l importe que 
la couverture d'une maifon foit faite avec intelligence, & 
entretenue avec foin. Maniere de recouvrir un bát iment 
voute, terminé par une terraífe. Des couvertures faites avec 
du chaume ou des rofeaux. SuppL I I . 644. b. 645. b. Des 
couvertures de rofeau. Des couvertures en tuile. Former un 
egoutpendant, & le plcin couvert. Faire les égouts retrouífés. 
Ibid. 646. b. Des diíférentes manieres de couvrir les arretieres. 
1 /̂ 001165, ^id. 647. a. Des ruellées. Comment on couvre 
le faite avec des faitieres ou des enfaiteaux. Maniere de cou
vrir les tours rondes & les colombiers. Ibid. b. Maniere de 
couvrir les murailles avec des tulles & des faiteaux. Des mor-
tiers ou plátres. Couverture en ardoife. Ibid. 648. a. D u 
couvert. Des arrétiers. Ibid. b. Des faites. Couverture en 
oardeau. Couverture en lave , Ibid. 640. a. Foyer ce dernier 
mot. 

Couvreur, ouvrier qui couvre les maifons. Voyei les planch. 
architeéture, vo l . I . Détails des opérations concernant l'art 

cíe couvrir les maifons en lave. Suppl. I I I . 712. b. Saint que 
les couvreurs ont pris pour patrón. Suppl. I V . 258. ¿. 

COUVREUR , {Adriennele-) fa patrie. V I . 821. d.Sa décla-
nunon. IV. 681. ¿. Vers de M . de Voltaire fur fon tombeau, 
iV l . fox. a 

COUVRIR , (Jurifpr. ) couvrir un fief ou arriere-fief. 
1 ouynr une fin de non-recevoir. Couvr i r une nullité. Couvr i r 

Peremption. Couvrir la prefeription. I V . 423. b. 
youyrir, en terme de c i r ier , de jardinier, de manege, de 

el^ur; détails fur la manoeuvre des relieurs. I V . 423. b. 
ouvrir 3 en terme de rafineur de fuere : couvrir au triótrac. 

I V 42.4- a. 

f e l í ^ ^ ^ l ^ mo '̂ ^ C0UPe c^ebaífe fervant de vaif-
I24 ^6^65, Comment les Caraibes le préparent . I V . 

Tone I , 

4 3 3 
C D W A L A M , (3ot . ) arbre du Malabar & de M e de 

Ceylan. Defcription de fon fruit. I V . 424. a. 
C O W B R t D G E , ( Géogr. ) bourg d'Angleterre, dans Id 

principauté de Galles. Fertilité de fes environs. Ses foires. 
Suppl. I I . 649. a. 

C O W E S , ( Géogr.) port de mer d'Angleterre dans I'ifle de 
Wiaht . Obfervations fur ce port. Suppl. I I 649 b 

C O W O R D E N , {Géogr.) fortereífe des Provinces-Unies 
en pays de Drenthe. Obfervations fur cette place. Suppl. I I . 
649. b. 

C O W P E R , {Glandes de) fituation & defcription de ees 
glandes. Pourquoi elles font appellées de Cowper. I V . 424. a. 

C O W P E R , anatomifte. Suppl. I . 403. a. & phyfiologiñe. 
Suppl. I V . 3 54. a. Comment cet anatomifle explique le moil-
vementde diaílole du coeur.III . 595. b. Glandes de Cowper. 
Suppl. I I I . 2,3 .̂ b. 974. b. 

C O Y E M B O U E , uftenfile de ménage chez Ies Negres & 
Ies Sauvages. I V . 424. a. 

C O Y E R , ( L'abbé) éloge de l'ouvrage de cet auteurfur 
Jean Sobieski. X I I . 92^. a. 

C O Y P E L . Noel Coype l , peintre. V . 321. b. Ses fils , 
Anto ine , 321. & Noel-Nieolas 3 peintres. 322. i». Charles 
C o y p e l , peintre. Ibid, 

C O Y S E V O X , {Antoine) feulpteur. X I V . 830^. 
C O Z R I , ( Théol.) ou Cu^ari, excellent l ivre compofé i l 

y a plus de 500 ans par R. Juda lévi te . Idee de cet ouvrage , 
p remiérement écrit en Arabe , puis traduit en H é b r e u . Ed i -
tions & t raduí l ion de ce l ivre . I V . 424. ¿. 

C R 

C R A B E , Cancre, ( Hifl. nat.) defcription des animaux de 
ce genre. Diverfes efpeces de erabes d'eau falée. Crabe ap-
pellé migraine ou ours. Crabe au pié large. I V . 424. b. Crabe 
jaunc & ondé. Crabe marbré. Crabe commun. Crabe á bras 
court. Crabe velu. Crabe en forme de coeur. Petits erabes qui 
fe logent dans Ies coquilles^ Grabes appeilés araignées. Crabe 
d'eau douce. Ibid. 425. a. Grabes des Moluques, Plufieurs ef
peces de erabes des Ántilles. I I ne paroit pas que Ies erabes 
faífent m a l , lorfqu'ils ont mangé du fruit du manceniller, 
comme on le croit communément . Ibid. b. 

Crabe, pourquoi les erabes, Ies hommars, Ies écreviíTes, 
fe portent en arriere en marchant ou en nageant. V . 356. a. 
Crabe terreftre dit tourlourou. X V I . 474. b. Crabe du Brefil 
n o m m é aratu. Suppl. I . «(15.^. Grabes des M o l u q u e s , n o m m é s 
blomkrabbes. 926. b. Gañeres d'armoiries. Suppl. I I . 198. a. b. 
Gantjang. 215. b. Grabe royal, 271. Defcription de diíFé-
rentes efpeces de erabes. V I . vo l . des planches, regne animal, 
pl . 57 & 58. " 

C R A B I E R , {Omitkol. )héron des Ant i l les , fa defcription. 
Alimens dont i l fe nourrit . Qua l i t é de fa chair. I V . 425. b. 

C R A C , ( Faucon.) maladie des oifeaux de proie. Maniere 
de la guérir. I V . 425. b. 

C R A C H A T , ( Médec.) matieres qui fervent á former Ies 
crachats. I I ne paroit point aifé deTléciderf i l ' excré t ion , ou 
m é m e laformation des crachats, peut jamáis é tre dans l 'ordre 
naturel ^ parce qu'il femble que cette mucofité ne peut fe 
ramaí fe r , que les parties ou elle s'accumule ne foient plus ou 
moins vieiées. I V . 425. b. Cependant combien de perfonnes 
craehent fans étre incommodées . I I femble auííi que Ies crachats 
peuvent teñir lieu quelquefois d'une excrétion naturelle. 
Q u o i qu'i l en f o i t , perfonne ne confondra le erachement 
habitud avec celui qui eft caufé par Ies rhumes, Ies pleuréfies, 
la phthifie, &c. Qua l i t és des crachats fur lefquelles le médeein 
dirige fon jugement. Principales regles que l'obfervation a 
fournies fur ce po in t , tirées de Riviere. Quels font les cra
chats qu'on peut regarder comme bons. l is ne font pas fans 
danger, s'ils font en petite q u a n t i t é , qu'ils n'augmentent que 
p e u - á - p e u , & reftent long-tems cruds. DiíHnftion des crachats 
cruds & de ceux qui font cuits. Quels qu'ils foient , ils font 
favorables s'ils paroiíTent au commencement d'une maladie. 
Crachats jaunes 8c fanguinolensdans lesinflammationsdupou-
mon. Ibid. 426. a. Crachats vifqueux, épais dans la pleuréfie , 
&c. Crachats verds, l ivides, noirs. SuppreíHon des crachats* 
Crachats qui fuivent un erachement de fang. Ceux qui nagent 
fur l'eau. Les mélancol iques, & quelquefois Ies femmes 
groí fes , craehent beaucoup: ce qu'il faut faire contre cette • 
indifpofition. Gertains grains 011 noyaux durs, &c. que jettent 
les mélancoliques & les femmes grolfes. Les crachats mér i -
tent plus d'attention s'ils font fa lés , amers, ou qu' i l aient une 
faveur fade, dégoütante. Ceux qui reífembent á des mor-
ceaux de chair fongueufe , &c. font toujours pernicieux. L e 
médeein doit toujours travailler a ramener les crachats trop-
fubitement fupprimés. Le médeein doit quelquefois fe propo-
fer d'avancer par les crachats la matiere morb iñque . Ibid. b. 
Signes qui dénoten t que la crife ou Ies torrens des excré-
tions fe portent vers la poitrine. Par quels fecours le médecii t 
favorife Ies crachats. En general c'eíl: une fauífe indication 
que ceUe de le? arreter, Ibid, 427. a, 
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Crachats, a quoi l'ón reconnoit leui- purulence. X I I I . 584. a. 
C R A C H E M E N T , voye^ S A L I V A T I O N , S A L I V E . Sur le 

crachement.dans les maladies de poi tr ine, r o y ^ E x P E C T O -
R A T i O N . V I . 2,88. a. b. Sur le crachement de í a n g , voye^ 
HÉMOPTYSIE. V I H . l i f. b. 

C R A C O V I E , fontaine remarquable dans le palatinat de 
Cracovie. V I L 09. b. ^ 

GRACUS , (Hifl . de Pologne.) duc de Pologne. AgitWions 
de cette républ iquc aprés la mort de Leck , qui en avolt é té 
fouverain. É l e ñ i o n de Cracus. Éloge de fon gouvernement. 
Sa mort & fafépulture. Suppl. 11. 649. b. 

C R A C U S , anclen roi de Pologne. X I I . 926. b. 93 3. 
G R A D O S , pefires ou petres, {Peche.) fortes de poiffons 

qu'on peche dans le reffortde l 'amlrauté de Brefl. l is ne íe r -
vent que d'appát aux ligues des pécheurs . Tems & maniere 
de les pécher. I V . 427, a. 

C R A G I U S , (Nicolás . ) obfervations fur ce favant. X I V . 
2.98. a. 

' C R A I E . (Hift. nat. ) Les naturaliftes font partagés lur la 
formation de lá crale. Henckel penfe qu'elle eft la terre pr imi-
tive. Neumann & quelques autres ont cru qu'elle fe formoit 
par une efpece de décompofition de la plerre á fuñí ou fdex. Le 
fenriment le plus vraifemblable eft celui de ceux qui la regar-
dent comme formée des débris des coquilles. Ses principales 
propriétés font de faire eíFervefcence avec tous les acides, &. 
d'étre changée en chaux par l'adlion du feu. Hu i t efpeces de 
erales diftinguées par M . Wallerius. O n fe fert de cette matiere 
pour bátir : prefque toute la vil le de Reims a été bátie de 
cette efpece de pierre. I V . 427. b. Ses uíages dans le deffin & 
pour fertilifer les terres. Ouvrage a confulter fur les efFets 
qu'elle produit dans le feur Ibid. 428. a. 

Craie , ver tu feptique de la craie. X I I I . 588. b. Les corps 
terreux qui font tirés de la craie n'ont que la ver tu abfor-
bante : obfervation fur leur ufage en médecine . X V I . 175. 
b. Blanc de craie. I I . 269. b. Efpece de craie appellée farine 
minérale . V I . 414. a. Efpece de craie de Hile de Malthe. X I I . 
584. a. Rofette , autre forte de craie. X I V . 571. a, Eaux char-
gées de craie. Suppl.l. 47. b. Voye^ CRÉTACÉ. 

C R A I E . ( Mat. méd.) Elle ell: un alkali ou abforbant terreux, 
&c. Déco61ion fimple 8c décod ion compofée de craie dans la 
pharmacie de Bate. I V . 428. a. 

Craie de Brian^on. Sa defeription. Elle a été trés-impropre-
ment appellée craie. Ufage qu'en font les tailleurs. I V . 428. a. 

C R A I E , ( Fauccn.) iníirmité qui furvient aux oifeaux de 
prole. Ge qu'on doit faire pour la guérir . I V . 428. a. 

G R A I G , ( Jean.) fa méthode de conftruire les lieux géomé-
triques. I X . 499. a. 

C R A I N T E , (Morale.) définition. ElleaíFedlefervi lement 
á quelques égards plus ou moins les hommes, Se produit la 
cruauté chez les tyrans. I V . 428. a. .Maux qu'elle caufe dans 
ceux qui en font affeftés. Non-feulement elle empoifonne le 
bonheur de l 'homme; 11 faut ajouter qu'elle lu i eíl á jamáis 
inutile. Quels font les carafteres les plus fujetsá cette paffion. 
Réflexions par lefquelles i l faut corriger les difpofitions á la 
crainte. Ibid. b. 

Crainte. Ses fynonymes (ont ¡aliarme, terrear, eff'roi ifrayeur) 
¿pouvante¡peur, appréhenjion 31. 277. b. Réflexions fur la crainte 
& l'efpérance. X I I . 144. a. b. La crainte eft le principe des 
états defpotiques. I V . SS6.b. Origine de nos defirs 8c de nos 
craintes. V I . 262. a. b. Crainte fervile 8c crainte filíale, felón 
les théologiens. 797. a. Toute efpece de crainte n'exclut pas 
l'efpérance : la crainte filíale fuppofe cette vertu. V . 971. a. 

C R A I N T E (Mythol.) elle avoit un temple á Sparte. Tullus 
Hoftilius lu i en fit é lever un a Rome. Elle étoit filie de la 
nuit & du crime , ajoute l'auteur. I V . 429. a. 

C R A I N T E , ( Jurifp.) on diftingue la crainte grave 8c la 
crainte légere. O n met an rang des craintes légeres la crainte 
révérent ie l le : cette crainte ne peut oter la liberté d'efprit 
néceífaire pour donner un confentement valable ^ &c. D e la 
crainte de la p r i fon , fes efFets civils. La crainte d'un procés 
ne vicie pas la ftipulation. EfFets civils de la crainte lorfqu'on 
eft menacé de quelque peine corporelle. Comment on répare 
le vice que la crainte auroit apporté dans un aí le . Comment 
on peut invalider un a£l:e qui a été fait par une crainte grave. 
I V . 429. a. 

C R A I O N , diverfes matieres de ce nom. I V 429. a. On le 
donne plus part iculiérement á la blende ou mine de plomb. 
Maniere de la préparer en forme de craion. Craion d'Angle-
terre: la mine qui le fournit eft á peu de diftance de Carlifle , 
é ' c Ibid. b. Sur les cralons, voye^ B L E N D E , MOLYBDCENA, 
OCHRE, PLOMBAGINE. 

C R A M E R , métallurgifte. Obfervations fur fes élémens de 
l'art des effais. V . 983. a. 989. b. V I L 248. 8. b. 

GRAMER , poete allemand, Suppl. I V . 100. a. 
CfcAMER, {Gabriel.) profeffeur á Geneve: fa divifion des 

lignes du troiücme ordre. I V . 385. ¿. 388. a. Son mémoi re 
fur les figures ifopérimetres curvilignes. V I I I . 927. b. 

C R A M M E R ou Cranmer, ( Thomas. ) a rchevéque de Can-
to rbs ry : fes ouvrages : fa mort héroique. X I , 254, a. 

C R A M O I S t , é t y m . de ce mot. Maniere de préparer 1 
étoíFes qu'on veut teindre en cramoifi. I V . 429. b. 

Cramoifi s moyen de le faire javec le kerjnés. I X 
b. De l'art de teindre en cramoifi. X V I . 20. " ' • ^ o . 

C R A ^ I O I S I , ( Sébaflien.) imprimeur. V I I I . 6z<.b 
C R A M P E ^ {Médec.) é tym, de ce mot. I V . 4^" ¿ v 

SPASME. Y" • 0yei 
C R A M P E aux jarets , {Maréch.) maladie du cheval Su I 

I I I . 413.^. " PP1' 
C R A M P O N , terme d'architefture : terme employé ene 

dans rimprimerie 3 la maréchal le r ie , l 'orfévrerie en sroffe 
Diverfes fortes de crampons chez les ferruriers. Cramo 
terme de blafon. I V . 430. a. ' pon * 

G R A N , terme de manege,, de tai l leur, de fondeur d 
carafteres d'imprimerie. I V . 430. b. 

G R A N , {Artdu Tailleur) petit morceau quarré pris dans 
les recoupes de l'étoíTe du defTus , dont la deñinatlon eft de 
remplir un vuide qui fe fait naturellement entre le pU de 
derriere 8c fon ouver ture , lorfqu'on forme ce pli, Détails 
fur ees opérations. Suppl. I I . 650. a. Voyezpl. du tailLSuml 

G R A N A E , petite lite de Laconie , voye^ SPATURA. ' 
C R A N G E L I N , ( Blafon ) portion de couronne á fleurons 

pofée en bande qui s'étend de l'angle dextre du haut derécu' 
au feneftre du bas. Son origine. Étymologie du mor cranulin 
Suppí. I L 650. a. 

G R A N E , {AnWbm.) figure de cette boite olfeufe- os m i 
la compofent. I V , 430. b. L a defeription des os du cráne 
n'en font véri tablement qu'une. Cela fe concevra fans peine 
fi l'on fait attention á la maniere dont fe forment les diffé' 
rens os dif cráne. O n trouve quelquefois dans les futures du 
c r á n e , . . , de petits os de diíFérente grandeur 8c figure^ que 
les anatomiftes nomment clés. Le cráne eft une partie qui 
fournit le plus de variétés dans la ftruóFure de fes os, & 
par rapport aux futures qui les uniíFent. Singulieres variétés 
qu'on rencontre dans la figure de certains cránes. Ibid. 431.^ 
Gránes monftrueux vus chez M . Hunauld : autres dans le ca-
binet du roi á Pa r í s , &c. I I y a des peuples qui défigurent le 
cráne de leurs enfans des le moment de leur naifíance. Le 
cerveau doit é t re plus difpofé á fe dé t ru i r e , qu a fe por-
ter á un développement différent de celui qu'il doit natu
rellement acquérir. Cependant 11 n'arrive chez les peuples 
á tete píate aucun accident de la configuration difForme qu'ils 
procurent au cráne : l'organe des organes, le fiege de l'ame, 
eft done pour nos foibles lumieres d'une nature aufTi cachée 
que l'ame méme . Ibid. b. 

Cráne. Defeription des parties qu'i l renferme, V I I I . 264J. 
Suppl. I V , 192, a. Os furnuméraires du cráne. X I . 678. a. 
Obfervations fur les futures des os du cráne. X V . 706. a. b. 707. 
1̂. Suture fagittale. X I V . 498. ¿ . T a b l e s d u cráne X V I . 801, 

Trous du cráne. X V I . 710. b. Calotte aponévrotique. VIH. 
264. a. Réfiftance é tonnante des os du cráne aux fardeaux 
qu'on lui fait porter. V I L 122. a. 

GRANE. (BleJJiires du ) DiíFérentes fortes de bleífures dont 
11 peut étre at taqué. Dans tous les coups portés au cráne, 
on doit commencer par examiner s'il n'a point été endom-
magé. O n táche de s'en aíTurer, 1. Par la violence de la caufe 
vu lnéran te . 2. Par la grandeur de la piale. 3. Par l'ufage de la 
fonde. 4. En verfant fur la partie quelque liqueur innocente 
colorée . 5. Par l 'é tonnement que fent le malade dans fatéte 
en ferrant quelque chofe avec les dents. 6. Par la découverte 
des fiflures ou fraéhires. 7. Par le ta£L 8. Par divers autres 
accidens indiqués. I V . 432. a. EfFets du défordre produit par 
ees bleífures. Indications curatives. 

1°. D é c o u v r i r l'os endommagé. 20. Nettoyer la phie.Ibid. 
b. 30. T répane r l'os fi la néceíFité rexige.40. Procurer la régé-
nération du périofte de l'os. 50. Confolider 8c guérir la plaie 
par les bandages 8c la méthode ordinaire. Une fiffure du 
cráne eft fouvent plus dangereufe qu'une grande contufion. 
Compreflion du cerveau caufée par l'enfoncement du cráne. 
Ce qu'on appelle dedolation ou feftion du cráne. Une partie 
du cráne peut s'exfolier dans toute fon épaiíFeur 8c fe féparer 
du refte. Femme de l'hotel-dieu qui demandoit Taumone dans 
fon cráne. Ibid. 433. a. 

Maladies du cráne. Celles qui viennent de percufTion, voyei 
C O M M O T I O N , C O N T R E - C O U P . Piales. X I I . 682. b. Épanche-
mens du fang dans l'intérieMr. V I I I . 119. a. Détails fur les 
fiíFures. V I . 821. a. b. Gontrefiffures. I V . 133. b. Fraélures. 
X I I . 683. b. Fraéhire nomméc apofceparnifmos. I 534- ^ ^rac' 
ture capillaire, I I , 629.0, Frz&me nommée diacopé. IV. 931« 
a. Autres dites embarrure. V , 550,/», Ecpiefmc. 3 53 - Accidens 
qui réfultent des fraélures du cráne . V . 349, b. Fraálure díte 
engifome. 683. b. Enfoncement du cráne, I I L 778. a. Deprel-
fion des os du cráne. I V . 866. a. AfFaiíFement de plufieurs pieees 
du cráne, V , 674, b. Inftrument pour relever les os de cette 
partie. 306, a. Des exfoliations du cráne. V I , 252, De ̂ a 
carie de fes os. I I . 685. 

GRANE , ( Mat. médic.) on s'applique á détromper iei ceux: 
qui penfent que le cráne d'un jeune homme robufte, tnortúe 
m o r í violente , peut é t re employé intérieuremení contr» 



* nnolexie & l'épxlepíle. ^ V . 433- Obfervation d un auteur 
rferne cmi pourra détourner de ce pretenda remede plu-

S s de ceux qui feroient le plus portes á y mettre leur con-

finnce. M d - • , «*• c i c 
¿ R A N E A , furnom de Minerve. Son temple, bon pretre. 

í ^ ¿ A N E Q U I N , ( Hi¡t. mod. ) efpece de bandage de fer , 
&c Arbalétriers appellés cranequiniers. I V . 43 3. ¿. 

CRANSAC j ( Geog1. Médec.) lieu de France dans le bas 
Rouergue. Détails fur fes eaux minérales & fes grottes qui 
fervemd'étuves. IV . 433 . ^ % 

CRANTOR , philofophe & poete dramatique. X I I . 250. ¿. 
Y y 020. 

C R A P A U ü , animal amphlbie. I I y en a de deux fortes. 
D u crapaud de terre. Sa defcriptlon. Lieux oü i l fe retire, Ces 
crapauds s'accouplent & pondent comme les grenouilles. D u 
crapaud" Seau. Efpece de grenouille qu'on trouve dans la 
terre & fous les fumiers , á laquelle on a donné le nom de 
cmvaud. I V . 433. b. Les crapauds paffent pour vén imeux . 
Divers détails & exemples fur ce fujet. Autres obfervations 
qui jettent beaucoup d'incertitude fur ce p ré tendu venin. I I 
fuit de tout cela que cet animal , tout au moins, eíl fnfped. 
i l y a lieu de croire que le crapaud de Surinam eíl auffi dan-
gereux quon l'a dit en différentes relations. Grofíeur enorme 
d'un crapaud v u en Italie , prés d 'Aqüapendente . Crapaud de 
Surinam, appellé pipa , dont les oeufs éclofent fur le dos du 
mále. Ibid. 43 4- a- ^ 1 PIPA . & Suppl. I . 12 3. Á 

Crapaud, celui des Antilles , qui n 'eíl proprement qu'une 
groffe grenouille. I V . 434. Qua l i t é de fa chair. Ibid. b. 

CRAPAUD , {Mat. médic. ) l 'auteur de cet article raconte 
ce qu'il fait par fa propre expérience de la qualité vénéneufe 
de notre crapaud. Hiftoire fmguliere, fur laquelle on pré tend 
que le crapaud réduit en poudre, foulage dans l'hydropifie. 
On dit que le crapaud mort , appliqué fur quelque partie 
malade du corps, attire les humemos peccantes; credatjudczus, 
&c. I V . 434- b. 

Crapaud. Chaleur des crapauds. I I I . 38. a. Attraft ion qu'ils 
exercent fur les rats. Celle de la couleuvre fur le crapaud. 
i X . 944. b. Accident arr ivé a un phyficien en regardant un 
crapaud. Ibid. D u tibia & du cubirus de cet animal , & de 
leurs ufages dans les fauts. Suppl. I V . 941. ¿. 943. La poudre 
de crapaud employée contre í ' incontinence d 'ur ine .XVII . 510. 
b. Crapaud d A m é r i q u e . X I I . 647. a. V o l . V I . des planch. 
regneanimal, pl. 26. Crapaud volant. X V I . 205. 

CRAPAUD, {Bot.) arbre des Antilles. Qua l i t é Se ufage de 
fonbois. I V . 414. b. 

CRAPAUD, (AforecA.) grofíeur fous le ta^on du cheval. I V . 
434. b. 

Crapaud. Suppl. I I I . 415. ¿. 
CRAPAUDINE , dent de poiffon pétrifiée. O n fait á p r é -

fent que c'eft une vraie dent de dorade ou d'un poiífon du 
Bréfil, appellé le grondeur. I V . 434. b. Defcription de la má-
choire de ce dernier. O n donne á fes plus groífes dents pé t r i -
¡fiées, le nom de crapaud'mes 3 & les plus petites font appellées 
yeux de ferpent. Crapaudines rondes , crapaudines longues. 
Defcription des unes & des autres. Cette forte de pierre a paíTé 
autrefoispour une amulette. Ibid. 435. 

CRAPAUDINE , ( Botan. ) cara&ere de ce genre de plante. 
IV.435.fl. Foye ;̂ S l D E R I T I S . 

CRAPAUDINE , couette , grenouille, forte de machine. I V . 
435. a. 

CRAPAUDINE , en terme de diamantaire s en hydraulique, 
en terme d'imprimerie , I V . 435. ( Voye^ G R E N O U I L L E ) 
en maréchallerie, en cuifme. Ibid. b. 

Crapaudine , maladie du cheval. V . 212. a. 
CRAPONE s ( Adam de ) architefte & ingenie ur. Suppl. I I . 

187. a. Ses travaux en hydraulique. X I V . 576. b. 
CRAPULE, {Morak) débauche habituelle ou des femmes 

ou du vin. Déíinit ion d'un homme crapuleux. La crapule eíl 
l'oppofé de la volupté . Différence entre la crapule & la dé
bauche. I V . 435. i - . 

C R A Q U E M E N T des dents dans certaines maladies. I V . 
«4°. a. Celui des os 3 voye^ C L I Q U E T I S 6- CRÉPITATION. 

C R A Q U E T T E , ( Tailleurd'habits ) defcription & ufage de 
cet mftrument. Suppl. I V . 925. b. 

CRASE , ( Gramm.) figure de di6Hon. Ce mot crafe n'eíl 
CON ^ ^anS ^ Sranimaire §reC(Iue- IV . 435. b. Voye^ 

état naturel & fain du fang. Sa coníl i tu-
tion convenable. Son oppofé eíl diferafe. I V . 436.^. 

CRASSAMENTUM , parties proprement fanguines du 
lang 5 par oppofition au fevum. Obfervation fur la pefanteur 
lelative de l'ün & de l'autre. I V . 436. a. 

^RASSE , ( Médec. ) maladies qui peuvent provenir de la 
craffe de lapeau. Moyens préfervatifs. I V . 436. a. 

críz//e qu'on enlevoit de deíTus Íes corps dans les bains & 
les gymnafes. X V . 546. a , ^ 

yajfe adj. Ignorance crafíe. Craffe che? les ouvriers en 
Pietaux.lV.436.fl, 

4 3 5 
C R A S S U S » ( M ^ Licinius) hiíloire 8c cara¿lere de ce 

t r iumvir . X V I . 668. A , ¿. I I re^oit le t itre de prince du fénat. 
X I I I . ^ 372.^. I I pille le temple de Jérufalem. V I I I . 511. ¿. 
Généra l Farthe qui remporta fur l u i la v i ñ o i r e . SuppL 
I V . 849. b. Sa défaite & fa mort. X V . 141. ¿. Suppl. I V . 
187. a , b. 

CRASSUS , ( Lucius Licinius) orateur romain. X I . 568. b. 
C R A T E R E , certains vaiffeaux des anciens. Defcription. 

I V . 436. a. Ufage qu'ils en faifoient. La Sorbonne & le car-
dinal-le-Moine en ont encoré aujourd'hui. Ibid. b. 

C R A T E R U S , a t h é n i e n , peintre célebre. X I I . 258^. 
G R A T E S , grammairien. Sa patrie, fes ouvrages. I V . 948. a, 

I I a inventé le vel in. X V I . 879. a. 
G R A T E S , philofopheplatonicien. X I I , j^o.b. 
GRATES , de Thebes, philofophe cynique . IV. 598. A , ¿. 
C R A T E S I L É E , {Hij i . deLacédém.) mere de C léomene I I , 

roi de Sparte. Sort funeíle auquel elle fe d é v o u e par amour 
pour fa patrie, & que fon fils partage avec elle. Suppl. I V . 
650. b. 

G R A T I G U L E R , deífiner aux petits carreaux. Commenc 
on le fait. I V . 436. b. 

C R A T I N U S , poete latin. Obfervation fur fa comédie des 
baptes. I I . 66. a. 

C R A U , /A , ( Géogr.) plaine entre Arles & Salón. D i -
verfes obfervations fur ce lieu. Suppl. I I . 586. b. Suppl. 
I V . 10. a. 

G R A V A N , {Ornithol.) defcription de cet oifeau. I V . 
436. b. 

G R A V A T E , corps de cavalerie étrangere. Anclen ajuíle-
ment de toile. Terme de boutonnier. Efpece de cheval. I V . 
436. b. 

Grávate du drapeau &de l 'étendard. V . 711. b. 
G R A V E N ou Cravent , ( HiJl. mod. ) vieux mot anglois , 

qui fignifie couard, poltrón. Comment & en quelle occafion 
i l étoit empioyé . Sort de celui des deux combattans qui crioit 
craven. I V . 437. a. 

GRAYERS , ( Verrer.) cendre du charbon, convertie en 
verre par la violence du feu , &c. I V . 437. a. 

C R É A D I E R S , terme de peche , uílté dans le refíbrt de 
l 'amirauté de Bordeaux. Sorte de trameaux dérivans , &c. 
D ' o i i vient leur nom. Leur defcription. Tems oü fe fait la 
peche des eí lurgeons. Maniere de faire cette péche . lV . 437. a. 

C R É A N G E , (Jurifp.) diverfes fortes de créances. Gréance 
caduque. Gréance chirographaire. D r o i t d'une telle créance. 
O n diílingue deux fortes de créances chirographaires; les unes 
ordinaires, les autres privilégiées. Gréance d é l é g u é e , dou-
teufe , hypothéca i re , ordinaire , perfonnelle , privilégiée , 
privilégiée hypothéca i re , folidaire. I V . 437. b. Lettre de 
créance ou de crédit. Gréance á la chambre des compres. Ibid. 
438. a. 

Créance s lettres de, I X . 421. A. 
CRÉANCE , {Fauconn. & Vénérie ) I V . 438. a. 
C R É A N G I E R , {Jurifp.) unc réanc ie r peut avoir plufieurs 

aftions pour la m é m e créance. I I eíl permis au créancier de 
pumuler toutes les contraintes qu' i l a droit d'exercer ; mais 
non de fe mettre , de fon autori té , en poíTeílion des biens 
de fon débiteur. Les créanciers font en d ro i t , pour la confer-
vation de leur dú , d'exercer les droits de leur débiteur. O n 
ne peut contraindre un créancier de morceler fa dette. Lorf-
que plufieurs pré tent conjointement quelque chofe 3 chacun 
n 'eíl créancier que de fa part perfonnelle. Qua l i t é de créan
cier dans u n t é m o i n , un juge , un arbitre. i y . 438. a. Que l -
ques ufages finguliers qui fe pratiquoient autrefois par rapport 
aux c réanc ie r s , á Bourges, á O r l é a n s , au Pé r igo rd , & dans 
le Que rey. Ibid. b. 

Créancier. D r o i t que les créanciers chez les Romains avoient* 
fur leurs débiteurs. I X . 676. a. X V I I . 548. b. Rigueur dont 
ils ont ufé envers leurs débiteurs , foit chez les Romains, 
foit chez les Juifs. 549. A , b. Par l'ancien droit romain , le 
créancier pouvoit s'adreffer direólement au fidejuifeur. Cor-
re¿lions faites á la lo i fur ce fujet par Adrien & p a r Juí l in ien. 
V I . 685. A. Diverfes fortes d'aélions qu'un créancier peut 
employer contre fon débiteur. I V . 905, b. Plufieurs aélions 
peuvent concourir en faveur du créancier pour une m é m e 
créance. Goncours de privileges , concours d 'hypotheques 
entre créanciers. I I I . 828. A. Voies de pourfuite accordées 
aux créanciers. X I I I . 249. A. Délibératiorfs des créanciers 
aífemblés. I V . 782. a. Rang qu'on donne aux créanciers dans 
l'ordre du prix d'un bien vendu par décret . I I L 642. A. C o m 
ment les c réanc iers , felón leur ordre , peuvent demander á 
toucher le montant de leur collocation. Ibid. D e l 'ordre ou 
du rang dans lequel les créanciers doivent é t re payés fur le 
prix des biens faiíis réel lement . X I . 598. a. Créanciers payés 
au marc la l ivre. I X . 621. A. X . 82. a. Pa¿le de quotd litis que 
fait un créancier , lorfqu'il promet une portion d'une fomme 
difficile á recouvrer , íf quelqu'un qui l u i en promet le paie-
ment. X I . 739. A. Effets de la prefeription contre les créan
ciers X I I I . 311 .A, ¿ , ¿kc. Créanciers chirographaires. I I I . 
349. A. Co-créanciers. 564, a. Direfteurs des créanciers, I V ^ 

http://IV.435.fl
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1027. b. Créanclers hypo théca i r e s , voye^ ce mot. Créanclers 

privilegies. X I I I . 391. ^ , b. V I I I . 415. a. Créancier fubrogé. 
X V . ^72.ÍZ , ¿. Union de créanciers. X V H . 385. />. 

C R E A N G E K R I C H I N G E N , {Géogr.) comté de l aLor -
j-aine allemande. Sa capitale de m é m e nom. Princes dont 
i l releve. Seigneurs qui le poffedent. 5 « ^ / . I I . 650. b. 

C R É A T I O N 3 {Métaphyf.) zcie d'une puiffance inf in ie , 
qui produit quelque chofe fans la tirer d'une madere préexi-
í lante. I I paroit que les philoíbphes paíens n'ont point connu 
le dogme de la création. l is ont cru que la matiere premiere 
avoit été de toute éternité. Ce que difent lá-defíus Cicerón 
& Ariftote. L'éte'rnité de la matiere leur fervoit á fauver la 
bon té de D ieu aux dépens de fapuiffance, & a éxpliquer l 'o r i -
gine du mal. Comment raifonne fur ce fujet Platón dans fon 
T y m é e , 

I I eft naturel de croire que le dogme de la creation etoit 
univfrfellement recu parmi les Juifs. I V . 438. b. Cependant 
trois fortes de novateurs s'étoient gliíTés parmi eux, fur-tout 
depuis la captivité de Babilone. Les uns foutenoient qu 'ün 
monde plus imparfait avoit precédé celui-ci , & que la durée 
de chaqué monde doit étre de fept ans. Les autres infinuoient 
le méme fyíléme qu'a foutenu enfuite Spinofa. Les autres 
difoient qu'il y a plufieurs mondes tous fortis de Dieu par 
¿manation } compofés de la lumiere célefte épai l l ie , &c. 

Réflexion de S. AuguíHn fur les fix jours que Dieu em-
ploya a creer le monde. Philon a traite de ridicule l'opinion 
qui admet la di í l inñion des ñx jours. L'auteur de cet article 
penfe que la création momentanée donne une plus grande 
idée de la puiffance de Dieu , que la création fucceffive , 
Jbid. 439. a. & que les ftx jours ne font que fix mutations 
par oü paffa la matiere , pour former l'univers tei que nous 
le voyons aujourd'hui. Idée qu'on doit fe faire du mot jour 
employé par Moife. Quelques-uns des do¿leurs chrétiens 
des premiers ñecles ne font pas bien clairs fur l'article de la 
création. Sentiinent de JufHn, martyr. Quelques pliilofophes 
modernes , entr'autres Thomas Burnet & W h i ñ o n , ont 
regardé la queftion , . f i Dieu afait le monde de rien ou d'une 
matiere préexiftante éternellement , comme une queftion 
purement philofophique. Paroles de Whif ton . IbidHb. Pour 
revenir aux anciens pliiiofophes, on peut les ramener a trois 
claffes ; les uns croyoient que le monde avoit été difpofé 
par une caufe intelligente ; les autres attribuoient cette dif-
poñr ion au concours fortuit des atomes ; les autrés faifoient 
le monde éternel. Philofophes qui ont été pour i 'éternité du 
monde. Raifons qu'ils apportoient. Les philofophes grecs 
avoient été prévenus par les Egyptiens dans cette opinión. 
Ibid. 440. a. Ceux-ci admettoient deux divinités premieres 3 
le foleil & la lime , fyfféme moins abfurde que celui qui 
attribuoit au hafard la caufe de l'arrangement de l'univers. 
D ' u n autre c ó t é , l'opinion des épicuriens s'accordoit mieux 
avec les vefliges qu'on rencontre par-tout de la jeuneffe du 
monde. Rien de plus frivole que la fuppoütion d'un déluge , 
ou d^un embrafement, pour rendre raifon de ees ílgnes de 
nouveau té . Pourquoi tant d'habilcs gens ont embraffé un 
fyftéme f i incompatible avec l'hiftoire. A pefer les difficul-
tés , ils en trouveroient beaucoup moins dans leur fyftéme 
que dans celui qui admet un monde formé par un aveugle 
hafard. Ibid. b. Quelques philofophes , á la vér i té , ont parlé 
d'un Dieu ; mais ils ne laiffoient pas de croire I'éternité du 
monde , ne pouvant concevoir comment ce Dieu auroit 
créé la matiere ou agi fur elle. Ce fujet a fervi quelquefois 
de raillerie aux plus beaux efprits du paganifme, témoin ce 
que difent Luden , Cicéron , Ariftote , Plutarque , fur ceux 
qui admettoient un Dieu ordinateur. Les autres , qui fai
foient intervenir l'aftion de Dieu dans l'arrangement du 
monde , n'en foutenoient pas moins fon éternité. Ibid. 441. 
a. Le fophifnie de leurs raifonnemens vient de ce qu'un 
é t re fpirituel eft dilíicile á connoitre , & de ce que nous 
ne pouvons comprendre I 'éternité. Mais pourquoi le monde 
na-t-il pas été créé de toute éternité ? c'eft que le monde n'eft 
pas une émanat ion néceffaire de la divinité. Et pourquoi le 
monde n'a-t-il pas commencé plutót ? qweftion ridicule. Le 
tó t ou le tard font des propriétés du tems & non de I'éter
nité. I I fuffit d'obferver qu'une éterni té a dú 1c p r é c é d e r , 
pour comprendre qu'il n'a été créé ni trop tót ni trop tard. 
Ibid. b. Les philofophes foutenoient qu'i l devoit y avoir une 
efpece de cercle dans les femences , fans que les efpeces 
euffent eu jamáis ni origine ni commencement. Quand on 
admet un créateur , cette difficulté tombe auffi-tót. A u lieu. 
qu'en fuppofant I 'éternité du monde , i l femble qu'il y ait 
de la contradiftion á fuppofer un mouvement é t e r n e l ; car 
tout mouvement étant fucceffif, une partie va devant l'au-
t r e , 8c cela ne peut compatir avec I'éternité. Ces mémes 
philofophes n'ont pu comprendre comment Dieu auroit agi 
fur la matiere; mais la connoiffance que l'homme a de lu i -
m é m e , nous donne l'idée d'une cíufe qui agit par fa v o -
l o n t é ; ainfi la volonté de l'efprit éternel fera le feul inftru-
ment qu' i l aura employé pour former l'univers. La fupério-
pth ds i'efprit fur le corps fait comprendre la poíiibilité de 

n 'empéche de concevoir la c réa t í i 
¡ fat ion n'eft difficile á faiflr ea** 
ftrefenter par l'imagination. Quand 

la créat ion de la matiere. Ibid. 442. a. Cette fupériorV 
roítra , f i f o n confidcre fes deux factfltés • la conno /T Pa'' 
par laquelle i l péne t re tomes les propriétés & les a¿V "J6 
corps ; & la v o l o n t é , d'oii dépend la premiere d é t e r m ? - 1 
des efprits animaux qui , par exemple, coulent dan^IÍ 
bras. Si done la volonté peut produire une direfíin 
mouvement dans le cofps , i l n'eft pas impoffible Z 
volon té en produife ailleurs. O r f i cette volonté eíl 1 
un pouvoir infini , rien 
de la matiere. Cette 01 
parce qu'on veut fe la 1 
on confidere attentivement l 'opération d'une vdlonté" 
concoit clairement qu'elle doit produire elle-méme fon fu ^ 
bien loin qu'elle fuppofe un fujet pour agir. Ibid. b. En QS* 
fens eft vrai le fameux axiome, rien ne fe fait ¿ rien 
axiome bien entendu 3 loin d'étre contraire á la création ^ 
l'exiftence de Dieu 3 fert á les prouver d'une maniere inv" * 
cible. En effet, IO. s'il étoit vrai qu'aucun étre ne peut com' 
mencer á exiñer , i l ne pourroit y avoir aucune caufe au" 
f i t quoi que ce f o i t ; i l n 'y auroit point daftion ni de mou
vement dans le monde corpore l ; Ibid. 443. a. 20, ríen 
peut étre tiré du néant dans le fens que nous foutenons " i i 
faut que toutes les fubftances de l'univers exiftem de toute 
éternité 3 & néceffairement, indépendamment de toute caufe 
ce qui eft vér i tablement faire fortir quelque chofe du néant 
dans le fens auquel cela eft impoffible; 30. ft toutes les fub
ftances étoient éternelles , les ames le feroient auíTi,.... ce 
que les a thées font fort éloignés d'admettre; 40. la matiere n'eft 
pas co-cternelle avec D i e u , d'oü i l s'enfuit qu'elle a été créée 
Freuve que l'auteur en donne. Ibid. b. 

Création 3 les anciens philofophes regardoient la création 
comme contradiftoire. I I I . 157. ¿. Sentiment d'Ariftote 8c 
de Platón fur la création. I . 659. b. Impoflihilité de conce
voi r ce néant qui p r écéck la création. X I . 66. b. 67. a. Exa
men de cette propofitionTÍe Spinofa, une fubftance ne peut 
étre produite par une autre fubftance. X V . 472. a. Réflexion 
contre l'enchainement infini des caufes & des effets. 473. 
a. Le monde n'a pu fe faire par le feul mouvement de la 
matiere. Ibid. b. Explication de la création felón la philolb-
phie cabaliftique. I I . 480. a. 483. b. Défenfe du fentiment 
des chrétiens contre celui des cabaliftes & de Spinofa. 480. 
b. Sentiment des dofteurs Juifs fur la création. IX. 46. ¿. 
47. a. Origine des animaux & des végétaux felón Paracelfe* 
1. 272. b. Sentiment des Indiens fur la création. Suyyl I . 
902. b. Celui des Canadiens. Suppl. I I . 164. b. Création du 
monde expliquée par Defcartes. I I . 719. b. 722. b. Réfuta-
tion de fon hypothefe. 723. b. Principes dont i l ne faut 
point s'écarter dans les recherches fur l'origine du monde. 
I V . 292. b. Le fyftéme de Whif ton combattu. Préférence 
que nous devons donner á la phyfique de Moyfe fur les 
íyftémes des philofophes. Variations des philofophes dans 
leurs principes fur Toriginé de l'univers. I I I . 158. ¿. Com
ment nous devons entendre le récit de Moyfe fur la créa
tion. Attention que doit avoir un philofophe de ne former 
aucun fyftéme qui heurte les vér i tés primordiales que l'hifio-
rien facré nous enfeigne. 159. a. Obfervations fur la figni-
fication du mot creavit. Ibid. b. Réflexions en faveur du 
récit de Moyfe . I V . 980. a. Bv^ de la création felón Ori-
gene. X . 444. a. Sentiment des Juifs fur le tems de l'an-
née oü le monde a été créé. X I V . 371. b. Pourquoi Dieu 
n'a pas créé le monde ni plutót ni plus tard. X V I . 94. ¿. 
De l 'époque de la création , voye^ ANTIQUITÉ DU MONDE, 
Voyez aufli fur la création l'article COSMOGONIE. 

C R É B I L L O N , , {Pro/per Joliot de) obfervation fur Rha-
damifte & Zénobie. X I I I . 861. a. 

C R E C E L L É 3 Crefferelle , Cercerelle , Quercerelle, ( Ornithol.) 
defeription de cet oifeau. I V . 444. a. Différence entre le 
mále & la femelle. O n la dreffe pour la cbaffe. Lieux oü 
elle fait fon nid. El lene pond jamáis plus de quatre ceufs. 
Voyei Q U E R C E R E L L E & S A R C E L L E . 

C R É C H E , ( Hifl. ecd. ) les anciens peres marquent que 
Jefus-Chrift naquit dans une c á v e m e creufée dans le roe, 
prés de Bethléem. Raifons qui donnent du poids au temoi-
gnage de S. Juftin & d'Eufebe. Comment la créche p§u-
vo i t étre difpofée dans ce lieu. De quelle matiere etoit 
cette créche. Pourquoi les peintres ont accoutumé de repre-
fenter auprés de la créche du Sauveur un boeuf & un ^ne' 
Plufieurs critiques doutent que ces animaux aient éte dans 
l'étable de Bethléem. I V . 444. b. 

CRÉCHE. (Hydraul . ) I V . 444. b. 
C R É D E N C E , Loi de I X . 657. ¿. , 
C R É D I B I L I T É , {Métaphyf. Morale ) ce qu'on entend par 

une chofe croyable. Différence entre une chofe croyaü 
& une chofe evidente. Ouvrage oü l 'on trouve le caicu 
de la crédibilité du témoignage des hommes. IV.445,tf' 
Foye^ C R O Y A N C E . 

Crédibilité 
dibilité. I . 1 
i l établit que la crédibilité d'un tait va toujours 



A ^ la Dfoereffion des ages. I I . 8 ^ . ¿. &c. D u ciroit 
"o fa d'étre cru dans; les diícours & dans les écrits. I . 900 

Comnient on doic établir les divers degrés de crédibilité 
.1 auteuré V . 914- ¿- ^es ^aíts réputés croyables ou incroya-

bles 
V I H 657. De la crédibilité des relations des voya-

b. 
^ C ^ t D l T ,*{M0!'at- Comm.) effet & caufe immédiate da 

•Á' Tout 'crédit a fes bornes naturelles. Crédit r é e l , c ré -
? t oeriphnef. Si Tua & l'autre excede fa proportion connue, 
f dan̂ er eft moindre refpeaivement au crédit perfonnel. 
T MÍS fortes de rifques de la part du crédit perfonnel. I V 

Apres la religión , le plus fúr garant que les hommes 
4n?¿ent avoir dans leurs engagemens refpeaifs, c'eft l ' inté-
^ Ouelle eft la bafe la plus folide. du crédit. DiíHnftions 
Sxrédit particulier, du crédit g é n é r a l , & du crédit public. 

j)u crédit géneral. O n peut emprunter, ou avec certaines 
formalités, ou par une fimple reconnoiffance; cette derniere 
maniere a' prévalu dans le commerce : les promefíes répa-
rent l'abfence de l'argent dans le commerce d'une maniere íi 
effeftive, qu'elles mettent les denrées en mouvement á des 
diílances'inlinies. Uíd. b. L'effet des obligations circulantes 
eíl'de répéter l'ufage de la mafíe propordonnelle de l'argent 
áans toutes les parties d'un état. Et elles ont encoré l'avan-
tace'de n'étre le figne des denrées , que dans la propor
tion de leur pr'cc avec la malTe aftuelle de Targent. I I eíl 
done á fouhaiter que l'ufage des fignes momentanés de l'ar-
sent s'étende beaucoup. Moyens á employer. ^Comment cha
qué membre de la fociété a intérét a favorifer le crédit des 
autres membres. Proteétion que le prince doit accorder au 
crédit general. Moyens d'augmenter les motifs de la con-
fiance publique. NécelTité d'animer Finduílne, Ibid. 446. a. 

Crédit puldic. Prcmiere branche, Sur quel pié les compagnies 
excluñves peuvent étre admifes. Fondement & importance 
du crédit de ees compagnies. Portions dont leur capital fe 
forme. Cette efpece de commerce emporte de grands rif-
ques. Deux fortes d'engagemens de la compagnie avec le 
public. Comment fon crédit peut s'affolblir & fe perdre. Deux 
inconvéniens qui en réful tent , l 'un in té r i eu r , & l'autre ex té -
rieur. ibid. b. ¿es deux inconvéniens fourniffent trois obferva-
tions i0. Tout ce qui tend á diminuer quelque efpece de fúreté 
dans le corpspolitiquc, dé t ru i tpour un rems afíez long le crédit 
général. 2". Comment la nation peut rendre en pareil cas fon 
malheur prefque infenfible. 30. Combien i l importe au gou-
vernement de foutenir le grand dépot de la confiance publique. 
. Deuxime branche. Le crédit de l'état a les mémes four-
ces que celui des compagnies & des particuliers. Les fúre-
tés réelles d'une nation íónt la fomme des tributs qu'elle 
peut lever fans nuire a l'agriculture n i au commerce. M o y c n 
de déterminer le degré précis de cette fúreté. Si elle n'eft 
pas claire aux yeux de' tous, le crédit de l'état pourra 
cependant fe foutenir par habileté jufqu'au moment d'un 
grand befoin. EíFets du diferédit oü la nation tombera 
enfuite. Ibid. ^ j . a. Les fúretés perfonnelles dans ceux qui 
gouvernent, peuvent fe réduire á l'exactitude. De l'effet des 
dettes publiques en elles-mémes. Emprunts qu'i l ne faut 
point confondre avec les dettes publiques. Dans le cas de 
ees dettes, l'ufage que l'état fait de fon crédi t , peut nuire 
a celui des particuliers. i " . Par la pefanteur des charges 
qu'il accumule ou perpétue . Ibid. b. 20. I I s'établit a la 
faveur des emprunts publics, des moyens de fubfiíler fans 
travail & aux dépens des autres citoyens. 30. Le nombre 
des emprunteurs devient plus grand que celui des préteurs . 
4o- Le gros intérét qui en réful te , invite les étrangers á faire 
paííer le leur pour devenir créanciers de l'état. 50. Difpro-
porrion dans les fortunes j profeffions négligées. 6o. Si ees 
dettes publiques deviennent monnoie, c'ell un abus volon-
taire ajouté a un abus de néceííité. — C'eíl la circulation 
loit intérieure foit extér ieure , qui fait 1c bonheur d'un peu-
ple; importance d'une répartit ion de la maíTe de l'argent dans 
toutes les provinces 3 &c. Les papiers circulans comme mon
noie ne corrigent point le mal que produit une réparti t ion 
trop inégale. Ibid. 448. a. 

Deshanques, objet de leur établiíTement. Leur util i tc. 
^apual numéraire qu'elles doivent toujours avoir en caiífe. 
i-̂ es portions de ce capital font repréfentées par des recon-
poiffances appellées aélions. En quoi confiíle le profit des 
mtereffés. Utilité de la banque , lorfque la confiance gené
rale eíl éteinte. Ibid. b. De la multiplicatión des denrées en 
railon de celle des fignes : du moyen de l 'évaluer. Ibid. 
M9- a' Par-tout oi i la circulation & le crédit jouifíent d'une 
certaine aílivité 3 les banques font inútiles & dangereufes. 
.n í110! confifte la méthode qui conferve & anime les prin

cipes du crédit: importance de ees regles. Renouvellement 
crédit en conféquence de leur obfervation. De la r édu-

on des intéréts qui s'opérera par-lá. Ibid. b. Dans quels 
<ías particuliers l'établiffement d'une banque peut devenir 
utue. La ruine du crédit de l'état entraínera pour long-tems 
celle du corps politique. Ibid. 450. a. 

z!1 de l'état, diíficulté de faire des emprwnts fans alté-
Tome l 

C H E 
rer le crédit de l'état. V . 597. b. 598. ¿ , b. Diverfes réflexions 
fur le c r éd i t : le crédit de la nation peut étre ou celui de 
la nat ion, ou celui des particuliers. V I . 813. b. Les pays 
d'états ont plus de crédit auprés de l 'étranger dans cer-
tains cas^que les pays d'eleélion. V I H . 810. a. Sur le c r é 
dit de l ' é t a t , voye^ D E T T E P U B L I Q U E . 

C R É D I T , (M?/vz/e) le crédit d'un homme auprés d'un 
autre marque quelque infériorité dans le premier. Un prince 
aura d'autant moins de crédit parmi les autres , qu'i l fera 
plus puiffant & moins équ i t ab le ; mais l'équité peut contre-
balancer la puiffance. Rien ne feroit plus d'honneur á un 
grand j que le crédit qu' i l accorderoit á un honñé te -homme. 
I V . 450. a. Voye^ le chapitre du crédit, dans l'ouvrage in t i 
t u l é , Confídérations fur les maurs. 

CRÉDIT , (Jur i jp . ) tout ce qui eíl confié á autrui. Crédit 
& débit en matiere de commerce. Donner crédit fur fo i . 
Crédi t que le ro i donne fur foi au p r é v ó t des marchands & 
échevins de Paris. I V . 450. a. Le clergé & les états des pro
vinces donnent auííi quelquefois crédit fur eux au roi . Pré ter 
fon crédit. Lettre de crédit. Contrainte qu'on peut employer 
contre ceux qui ont re^u de l'argent en ver tu de ees lettres. 
Comment i l eíl facile d'abufer de ees lettres. Précaut ions 
pour prévenir ees abus. I V . 450. b. 

Crédit, caijfe de. I I . 537. b. 
C R É D I T , (Droit de) la plupart des feigneurs avoient ce-

droit dans leurs terres. Ancienne chartre oü i l en eíl pa r l é . 
Divers exemples de cette forte de droit. Dans quelques 
endroits, de fimples feigneurs avoient pour leur crédit un 
terme plus long que le ro i ne l'avoit en plufieurs l ieux. 
I V . 450. b. D ro i t de crédit des feigneurs de Nevers, des 
comtes d 'Auxerre , du feigneur d'Aufibnne en Bourgogne , 
du feigneur de Chagny 3 du feigneur de D o m m a r t , diocéfe 
d'Amiens , du feigneur de Poix en Picardie, I V . 451. a. de 
l 'archevéque de Vienne ; réglemens établis dans les lieux 
oü le feigneur n'avoit point ce droit de crédit. Ces ufages 
prouvent la trop grande autor i té que les feigneurs s 'étoient 
a r r o g é e ; ils font maintenant abolis. Ce qu'on appelloit autre-
fois réponíes par crédit vel non. Ibid. b. 

C R É D U L I T É , ( Morale ) diílinftions entre l ' impié té , l ' i n -
créduljté & l ' inconviélion. I I ne peut y avoir de doute que 
fur une chofe poífible , & Pon eíl d'autant moins por té á 
croire le pafíage du poífible á l 'exiílant, que les preuves de 
ce paíTage font plus foibles, que les circonílances en íbo t 
plus extraordinaires, & que Pon a un plus grand nombre 
d'expériences que ce pafíage s'eíl t r o u v é faux ou dans des 
cas femblables, ou m é m e dans des cas moins extraordinaires. 
I V . 451. b. Suite des diílinélions entre les trois difpofitions 
d'efprit dont on a parlé . Comme i l s'agit i c i de queíl ions 
morales, i l pourroit bien arriver que quoiqu'il y eút deux 
mille á parier que telle chofe e í l , cependant elle ne füt pas. 
Mais i l ne s'agit point de ce qui eíl ou n 'eí l pas 3 i l eíl que-
ílion de ce qui nous paroit. I I y a le m é m e danger á tout 
rejetter, & á tout admettre indií l inélement. Ibid. 452. a. 

CREECKSj ( Géogr.) nation de l 'Amér ique feptentrionale. 
Leurs moeurs. I V . 452. a. 

C R E L L I U S , (Jean) fa patrie: fes ouvrages. X I . 285. b. 
C R E M A I L L E R E , p i e c e d'une pendule ou d'une répéti t ion, 

I V . 452. a. Ufages de cette piece. O n Pappelle rateau dans 
les répétit ions a la francoife. O ü eíl at taché le cordón d'une 
pendule á répéti t ion. Ibid. b. 

Cremaillere3 en terme d'orfevre en groflerie; en terme de mba-
nerie & manufaélure en fo ie , ufage des pieees de ce nom. I V . 

C R E M A 1 L L E R E , (Serrurerie*) méchani lme d'ulage dans une 
ferrure á pignon: en quoi i l confiíle. La cremaillere eíl encobre 
une piece qui s'applique derriere les guichets des grandes pai?* 
tes. Efpece de cremaillere appellée temple; voyez ce «« . . l l í * , , 
452. b. Autres fens de ce mot en ferrurerie. Míd, 4%'% 

C R E M A S T E R , (Anatom.) fufpenfeur des t e i 
deux mufcles de ce nom. Leur deferiptioo.. I,V 415,, 

Cremafler, voyez S u s P E N S E U R , & S*ffL IV. 9|f» «-
C R E M A T E R E , mufele { A n a L ^ S m f f l 11. é i j . « . 
C R E M B A L A , {Miifiq.inftr. "Amtiq* ) iiiílrmwent qu'onfaifoit 

réfonner avec les doigts. Son ufage. SuppL I I . 6 5 o. b. Foye^ 
B U R B E L I N . 

C R E M E de chaux {Chymie) I I I . 265. a. 
CREME d'abricots ( Conjif. ) Suppl. I . 57. a. 
C R E M I E U , édit de. V . 392. a. 
C R E M O N E , { Gérard de) obfervations fur ce favant 6c 

fur fes ouvrages. X I V . 463. a. 
C R E M O N I N , ( Céfar ) philofophe ariílot,élicien. I . 670. a. 
C R E N E A U X , (Fortijic.) ce qu'on entend par ce mot . 

Différence entre les creneaux & l'embrafure, Foye^ EMBRA-. 
SURE. 

C R E N E L É , (Blafon) é tymologie du mot. Origine du 
crenelé dans les armoiries. I V . 453. b. 

CRENELÉ, (Blafon) divers meubles d'armoiries qui peu
vent prendre ce nom. Tours crenelées. Etymologie de ce 
mot. Suppl.ll. 651. . 

S S s s s 



C R E 
C R E N E R , tefme de fondeur en cara¿leres d'iinpnmerie. 

4 5 V él I V . 
G R É O L E S , ( Hift. mod.) familles defcendues des premiers 

Efpagnols qui s'établirent en A m é r i q u e . Elles íbnt t rés -nom-
breufes...- Mais elles ne peuvent parvenir aux grandes digni-
tés. ErFets de cette politique. I V . 45 3. b.. 

CréoUs, altération qu'on a remarquée dans leurs facultés 
corporelles & intelleéluelles. Supfl. I . 351. ^ 

CREPE, {Manuf. en foie) difFérentes fortes de crepés. 
Comment 011 c repé . D e Faunage des crepés. DifFérentes for
res de crepés pour les deuils. Origine des crepés. Des trom-
peries qui penyent avoir lien dans la fábrication & le débit 
de cette étoffe. I V . 454. a. 

CRÉPE, {en terme de perruquier) I V . 454. a. 
C R É P I D E S , {Hift. anc. ) eípece de cliauífure. I V . 454. a. 
C R É P I N E , ( Bouton.) ouvrage travaillé á jour par le haut, 

& pendant en grands íilets par en bas. I V . 454. a. Uíage-
des crépines. Ouvriers qui les íabriquent. Ibid. b. 

C R É P I T A T I O N , ( Chir.) un des fignes de la f r añure eft 
la crépitation. Comment 011 doit faire cette é p r e u v e , pour 
qu ' i l en réfulte le moins de douleur poífible. I I ne faut pas 
confondre la crépitation avec le craquement qu'on fent en 
prefíant les tumeurs emphyfémateufes , & fur-tout avec le 
cliquetis des articulations. Trois mots fynonymes craquement, 
diqueús, crépitation. Différence du chirurgien au bai l leul , 
dans l'art de diftinguer diverfes maladies. I V . 4^4. b. 

C R É P U S C U L A I R E , cercle {Aflron.) fon abaifíemcnt. 
Suppl. í . 7. b. Voyez A R C D'ÉMERSION. 

C R É P U S C U L E , ( Aflronom.) I I commence & finit quand 
le foleil eíl á .18 deg. fous l'horizon. Quelles font les faifons 
& les lieux de la terre oü les crépufcules ont le plus de 
durée . Caufe des crépufcules. Maniere de dé terminer l'abaif-
fement du . foleil fous Thorizon au commencement du cré-
pufcule dumatin ou a la fin de celui du foir. Différens degrés 
d'abaiffement du f o l e i l , auxquels divers aftronomes ont fixé 
le terme des crépufcules. La raifon de ees differences vient 
de ce que la caufe des crépufcules eft fujette aux change-
mens. I V . 455. a. Dans les lieux oü le foleil ne defeend 
pas de 18 degrés au-de í fousde l 'hor izon, le c répufeu ledure 
toute la nuit. L 'élévat ion du pole & la déclinaifon du foleil 
é tant données , trouver le terme des crépufcules. Le crépuf
eule eft un des principaux avantages que nous tirons de 
notre atmofphere. Képler a pré tendu expliquer les crépufcules 
par le moyen d'une matiere lumineufe répandue autour du 
foleil. Pourquoi les crépufcules d'hiver font plus courts que 
ceux d ' é t é , éc ceux du matin plus courts que ceux du foir. 
Le commencement du crépufeule arrive le mat in , lorfque 
les étoiles de la fixieme grandeur difparoiífenr. Ibid. b. M o y e n 
de trouver l 'élévation de l'air par la connoiflance de l'heure 
oü comraencent & finifíent les crépufcules. Cette hauteur 
a été t rouvée par M . de la Hi re de 15 } lieues. Dans la fphere 
droite les crépufcules font plus courts que partout ailleurs. I I 
y a pour chaqué endroit du monde un jour dans l 'année oü 
le crépufeule eft le plus court qu'i l eft poífible. D u prob léme 
qui confifte á trouver ce jour du plus petit c répufeule , l 'élé
vation du pole étant donnée . Solutions de ce probléme. Ce 
qu'a dit lá-deffus M . Jean Bernoulli . Comme cette matiere n'a 
é té traitée dans aucun ouvrage avec affez de dé ta i l , l'auteur la 
met ici dans tout fon jour. Ibid. 456. a. Recherches fur le plus 
long crépufeule. M . de Maupertuis dans la premiere édition 
de fon aftronomie nautique, a réfolu en trés-grande partie 
le probléme du plus petit crépufeule. Ibid. 457. b. 

Crépufeule, fa durée fous les différentes zones. X V I I . 72.^. 
a , b. Sous la zone glaciale en particulier. 731. a. T rouver 
par le globe le commencement & la fin des crépufcules» V I I . 
713.^, Comment l'obfervation des crépufcules peut faire 
connoí t re la hauteur de l'atmofphere. I . 822. ¿z, b. 

CRÉPUSCULE, (Mythol.) Comment les anciens le r ep ré -
fentoient. V I I I . 891. b. 

C R E Q U I , {¿e Maréchal de) fon projet de guerre, lorfqu'i l 
fut obligé en 1677 d'agir contre le duc de Lorra ine , dont 
l 'armée étoit fupérieure á la fienne. V I . 30. b. 

C R E Q U I E R , (Blafon) arbre rée l felón les uns , felón 
les autre's imaginaire. La maifen de Créqu i en porte un. Ce 
que le P. Meneftrier dit de cet arbre. I V . 458. a. 

C R E S C E N D O , ( Mufiq. ) figniíie la m é m e chofe que ren-
forcer} voye^ ce mot. M . Berger 3 muüc ien de Grenoble , a 
fait enteudre á Paris en 1766, un clavecin joint á un petit 
orgue, dont les fons portoient á vo lon té le crefeendo, fans 
déplacer les mains, & fans al térer le toucher. Plufieurs fac-
reurs ont ten té inutilement de donner le m é m e ^vantageau 
clavecín ordinaire. Voye^ ÉPINETTE. 
' CRESCENS, philoíbphe cynique. I V . 599. a. 

CRESPIN , {Jean) imprimeur. V I I I . 625. b. 
' C R E S S O N , (Botan. ) caraderes de ce genre de plante. 

I V . 458. a. 
; Crejfon fauvage 3 voye^ PASSERAGE & LEPIDIUM. 

CRESSON 5 d'eau ou de fontame, { Mat. méd. ) fes propriétés. 
Les raédecijis ne doivent point le preferiré en décoíUon. 

dimoide 

Quelle eft la dofe de fue qu'on en ordonne. Maniere de U 
faire entrer dans les bouíllons anti-feorbutiques. Eau diflill ' ¡ 
extrait de creflbn. Maladies dans lefquelles on emploie -¿! ' 
fuccés le fue de creífon. I V . 458. a. Ufage é x t é r i é u ^ r 
creffon. Obfervation fur la maniere de diftilier cette ni 1 
Le creffon mangé crud avec les volailles & fous quela1116' 
autres viandes r ó t i e s , eft un affaifonnement trés-falut-ü 
Différentes préparat ions ou l'on fait entrer cette plante 

Crejjon alenois. Ufage qu'on en peut faire en médecine S * 
ufage diétetique eft beaucoup plus commun. I V . 458 ¿ 

C R E S Ü S , {Myth. ) ro i de Lydie . Contes que font ies 
hiftoriens fur ce prince, qui méri tent bien de trouver ol 
parmi nos fables. Suppl. I I . 651. a. "ace 

CRESUS , bataille de T h y m b r é e oü i l fut vaincu par Cyrus 
X V I . 309. a. Traitement qu'il regut de fon vainqueur XIV* 
654. b. 

CRETACEES , eaux , {Hift. nat. ) Suppl. I I I . 474. a Qc 
ment on les ép rouve . Ibid. Voye^ encoré Suppl I 47 ¿ 

C R É T E D E C O Q , ( ^ natom.) éminence de l'os eth 
I V . 458. b. 

CRÉTE de coq, {Botan. ) efpece de pédiculaire, Cette 
plante n'eft point en ufage parmi nous. Ses propriétés. IV 
458. b. 

Crete , en bát iment . I V . 458. b. 
Crete 3 du chemin couverr ou du glacis. I V . 458, ¿. 
C R E T E . D U mont Ida en Crete. V I I I . 489. a. Yin de cette 

iíle. X V I I . 299. a ^ b. Son labyrinthe. I X . 149. b. Suppl. IIL 
241. ¿ .Ruines de Gortyne dans cette ille. V I L 746. b. Maeif-
trats de Crete appellés cofines. I V . 291. a. Cúrete de Mz 
de Crete. 575. ¿. Hofpitalité desCretois. X V I I . 478.^ Droit 
de foulevement qui leur étoit accordé , lorfque la nmiílra-
ture abufoit de fa puiffance. V I I I . 804. b. Les Philiñins oriei-
naires de cette i f l e , felón D . Calmet. X I I . 507. a. 

C R E T E , ( Hift. anc. ) aigrette ou panache qu'on mettoit 
fur le cafque. Defcription de cette forte d'ornemens. Cétoit 
une grande gloire d'enlever les aigrettes du cafque d'un 
ennemi. Suppl. I I . 651. b. 

Crete de coq, mets dél ica t , qu 'Héllogabale aimoit, Suppl. I I . 
651. A» 

CRÉTES de volailles , { Cuifin.) maniere de farcir lescrétes 
de coqs. Suppl. I I . 651. b. Maniere de lesfaler. Ibid. 6^. a. 

C R E T I N S , {Hift. moi . ) obfe rvations fur cette forte d'hom* 
mes qui naiffent dans le Valais. lis font regardés comme les 
anges tutelaircs des familles. I I eft difficile d'expllquer la caufe 
du cretinage. Obfervations de M . le comte de Maugiron fur 
ees hommes la. I V . 459. a. 

Cretins, critique de ce qui en eft dit dans l'Encyclopédie. 
Réponfe aux auteurs de cette critique. V I . i j . Préface. 

CREVASSES , maladie de chevaux. V . 212. a. 
C K E Y E T T E , { I n f e a o l . ) voyc^, chevrette d'Amboine. 
C R E V O N S , {Peche) terme ufité dans le reffort de ramí-

rauté de Poitou, &c. petites pécheries formées par la nature 
entre les rochers. Détails fur ce fujet. I V . 459. b. 

C R E U S E R ^ G / v m / re en bois ) ajufter le bois pour y graver 
enfuite les lointains & parties éclai rées , &c. Auteur de cette 
maniere. Comment elle s 'exécute. I V . 459. ¿. 

C R E U S E R , enfoncer, (Synon. ) V . 674. b. 
CREUSET , ( Chymie) opérat ions qui s'exécutent dans le 

creufet. Ce qu'on appelle creufets d'ejfai. Quali tés eífentiellss 
d'un bon creufet. Matiere la plus propre á faire les creufets. 
Comment on peut préveni r l ' inconvénient qui réfulteroit de 
ce qu'un creufet eft fujet á fe fendre ou á caffer. Quels font 
les défeuts des creufets ordinaires. Les creufets de HeíTe ont 
été long-tems fameux parmi les chymiftes. I V . 460. a. Qua-
lité des creufets ordinaires des fournaliftes de Paris. Quels 
font les plus excellens creufets qu'on puiffe employcr. Ufage 
des creufets doubles. Ufage de deux creufets pour retirer 
Fantimoine de fa mine. Ufage du creufet comme de capfule 
á bain de fable. Ibid. b. 

Creufet, matiere.dont on fait les creufets: comment on les 
fait. V I I . 232. b. Suppl. lV. 517. b. 518. ¿. Creufet dans les 
groffes forges. V I L 157. a. Creufet pour les verreries. XVIL 
104. a , b. 123. b. 154. b. Faire reífuer les creufets. X1A. 
192. b. Préparat ion á faire aux creufets deftinés á la fonte 
des métaux précieux. I I . 331. a. Tenailles dont on 
dans la docimaftique pour óter les creufets du feu. X V l . 
123. , ¿. Creufets repréfentés, vo l . I I I . des pl . article Chymih. 
pl . 13. 

C R E U T Z E R , ( Comm. ) petite monnoie trés-commune en 
Suiífe. Sa valeur & fes divifions, Lieux oü on la frappe. LieiíX 
oü l'on frappe diverfes pieces de monnoie dont le creutzer 
eft partie aliquote. Suppl. I I . 652. a. 

C R E U X , ( Arts) moule dans lequel on fait prendre cer-
taine forme á la c i re , au c a r t ó n , &c. Maniere de tire? e11 
car tón fur un creux. Suppl. I I . ^52. b. . 

C R E U X , {Marine) profondeur du vaiffeau. Sa áitnenlioti. 
La hauteur du premier pont vers le milieu du navire fe ̂ 1 1 ^ 
fixée par le creux. Creux de l'arriere , d i l'avapt ^ 
milieu. I V , 461. a. 
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rREUZFARTMEN, {Hlfl . mod,) efpece de pfoceffion 
coutume en SuiíTe, en mémoi re de quelques grands e v é -

nemens. Gantons oü l'on en célebre pour diítérens lujets. 

^ R I dameur : difFerence entre ees mots. L \ . 461. a. 
Cmd'armes ou de guerre , ( HiJI. mod. ) trace de cette cou-

tume qu'on trouve dans le l ivre des Juges. Parmi les moder
es nul n'étoit reconnu gentilhomme de nom , d'armes & AQ 

11' ' s'U n'avoit dfoit de lever banniere. Les bannerets fai-
foient'le cri dans les batailles. C r i du general ou du ro i . 
Ouelquefois i l y avoit deux cr i s , lor íque l 'armée étoit com-
pofée de deux différentes nations. I V . 461. a. Le c r igénéra l 
fe faifoit par tous les foldats, Utilité des cris particuiiers. C r i 
dans les tournois. Le cri de la famille appartenok toujours á 
l'ainé. Abolition cíu cri d'armes en 1450. Q n e i étoit le mot 
emi étoit employé dans le cr i . Une autre maniere de cr i étoit 
celui de Finvocation. Cris de divers feigneurs. Une troifieme 
maniere de cri étoit celui de réfohuion. L a quatrieme celui 
d'exhortaúon. La cinquieme celui de défi. L a fixieme celui de 
urreur ou courage. L a feptieme des cris d'événemens. L a der-
niere le cri de ralliement. Ibid. h. Pourquoi 011 avoit re-
cours au cri. Ces cris ne font plus néceflaires ni pratiquables 
aujourd'hui. Divers peuples qui o n t f u i v i c e m é m e u f a g e . Ibid. 
462. a. Voyer COMBAT. • 

Cm.de la jete ̂  {Jurifpr. Hi j l . ) droit qui fe paie en certains 
endroits au feigneur pour l'annonce de la féte du l ieu. Ce 
qu'étoit ce droit dans l'origine. I V . 462. a. 

CRI vüblic, (Jurifpr.) clameur publique fur un homme 
pris en ílagrant déíit. C r i , proclamation, ban, &c. Ancien-
neté de cet ufage. I I fe pratique encoré dans certains cas. 
Affignation par cri publlc. I V . 462. a. 

CRIELE, voyei SAS & T A M I S . Divinat lon par le crible. 
I V . 290. a. 

CRIBLER lesgrains, {Econom. rufliq.) voye^ B A T T E U R EN 
CRANGE. Les grains doivent é t re criblés avant leur tranf-
port. Suppl. I . 923. a. 

CRIBLEUX , os cribleux, {Anat. ) I V . 462. b. 
C R I B R A T I O N , ( Chym. Pharm.) á quelle fin cette opé-

ration eft employéc. Les inftrumens dont on s'y fert font les 
différens cribles. Cribles appellés tumis : leur ufage. Prépara-
tion des pulpes par la cribration. Ufage des gros gribles. I V . 
462. b. 

CRIC, (Méch.) defeription de cette machine. Foyq; v o l . 
I I des planches, article Charpenterie , planch. 51. 

Cric, defeription de celui dont les charpentiers fe fervent. 
XIIL 70. b. j i . a . Cric des raarbriers, v o l . V I I I . des planch. 
articles Sculpteur ¡Élévationdu marbre. 

CRIC , ( HiJI. mod. ) voye^ PoiGNARD. 
C R I C O A R I T H É N O I D I E N , {Anatom.) deux paires de 

nmfcles qui fervent á ouvrir le larynx. Les poftérieurs & les 
latéraux : leur defeription. I V . 463. a. Voye^ Suppl. I I I . 
708. a. 

CRICOIDE, ( Anatom.) czrúhge du larynx. Sa defeription. 
Son ufa^e. I V . 463. a. Voye^ L A R Y N X . 

CRlCO-PHARYNGIA , ( Anatom.) mufcles 4 be. I V . 
463. a. 

C R I C O - T H Y R O I D I E N , ( Anatom. ) premiere paire des 
mufcles du larynx. I V . 463. Voye^ Suppl. I I I . 708. a. 

CRIE de la vi l le , Uurifpr . ) I V . 463. a. 
CRIE, (piemr dé l a ) pierre qui fervoit autrefoisá l 'ufage 

de la crie á Paris. I I y a dans le m é m e lieu une pierre oü la 
cour fait bmlcr les libelles par la main du bourreau. I V . 
463. b. 

CRIÉEj ( Jurifpr.) des criées chez les Romains. Titres du 
droit qui ont rapport á nos criées. Ancienneté de cet ufage 
en France. La plupart des coutumes en ont réglé la forme. 
Les ordonnanées contiennent auffi plufieurs difpofitions fur 
cette matiere. O n confond quelquefois les criées avec la 
faifie-réelle , &c. Cependant les criées font des procédures 
totalement diftinftes de la faifie-réelle, & de la vente par 
décret; ce qu'ont bien obfervé les derniers auteurs qui ont 
trané cette matiere. Les criées proprement dites ne font 
parmi nous qu'une des formalités des décrets. I V . 463. b. 
1 ouríuivant criées. Criées appellées inquants. I I n 'y a aucun 
5~lai a pbferver entre la faifie & la criée. Difpofitions de 
1 édít fur la maniere de procéder aux criées. D u nombre des 
enees: difpofitions des différentes coutumes fur ce nombre. 
A ems & Ueu ou les criées doivent fe faire. Ibid. 464. a. C e 
que doit contenir le procés-verbal que l'huiíTier fait pour 
chaqué criée. Formule de Taffiche. Formal l té d'ufage en Nor-
mandie pour la criée des héritages. D u lieu oü fe font les 
enees des rentes. Criées pour les offices. Ibid. b. Criées des 
vaiffeaux. De la maniere de procéder aux criées en A r t o i s , 
e" fr'anche-Comté. Suivant l'ufage commun , il n 'eíl pas 
neceífaire de fignifier les criées á la partie faifie. Les criées 
rimes on doit les faire certifier. De la certification des criées. 
*~apporteurs &certificateurs des cr iées , créés par Henri I I I , 
*~iupprimés enfuitepar lu i -méme; á la place defquels i leréa 
üautres officiers fous le nom de rapporteurs-vénficateurs des 

eñees . Creatioñ des confeillers - fapporteurs des criées en 
1606. Toutes ces charges enfuite fupprimées. Créa t ion des 
certiíicateurs des criées. Ibid. 465. a. Aujourd'hui i l y a des 
juítices tant royales que íeignenríales , oü lerapoort des criées 
íe fait par un certiheateur en titre , & d'autres oü i l fe fait 
par un des procureurs dü üege. Comment le pourfuivant 
parvient á la certification des criées. De la qualité & du nom
bre de ceux dont on doit prendre l'ávis fur la validité des 
criées. Suite des chofes á obferver fur la certification des 
criées. D e la non-validité des criées. Certains cas 011 la cer
tification n'eíl point nécefiaire. Ibid. ¿. II y a quelques pays 
oü l 'on ne fait point de certification. Autres obfervations fur 
cette matiere. Ibid. 466. a. 

Criée, placards pour les criéeSi I . 158. b. Certificciteurs 
des criées. I I I . 246. a. Chambre des criées. 243. b. Con
feillers-rapporteurs des criées. I V . 30. h. Greffe des criées 
V I L 92,1. a. Greffier. 927. a. Validation de criées. X V L 
821. a. Lettres de validation. I X . 429. b. Frais de criées. 
V I L 274. b. X L 580. b. Quinte & furabondante criée. X I I L 
720. b. 

C R I E U R des bans de la ville de Paris. I V . 466. a. 
Crieur public. Ancienneté de l'ufage des crieurs publics» 

Ufages. auxquels ils étoient employés . Droi ts qu'ils fe font 
attr ibués. I V . 466. a. 

Crieur du roi. I V . 466. a. 
Crieur , fergent-crieur juré . X V . 89. a , b. 
Crieurs de vieilles ferrailies & de vieux drapeaux. Í V . 466. ¿„ 
Crieufes de vieux chapeaux. Regles qu'elles ont foin d'ob-

ferver entre elles, I V . 466. b. 
C R I L L O N : éloge qu' i l fit de Henr i I V , en fa préfencé , 

Suppl. I I . 690. b. 
C R I M E , faute, pédié , délit , forfait. Différence entre ces 

mots. I V . 466. b. 
C R I M E . ( Droit natur. ) O n peut ranger les crimes fous 

quatre claffes , é v . Les peines que Fon inflige doivent d é -
river de la nature des crimes. Ce que dit lá-deflus M . de 
Montefquieu. j . Crimes qui intérefíent la religión : quelle en 
doit é t re la peine. 2. Crimes contre les mosurs : nature de la 
peine qui s'y rapporte. I V . 466. b. 3. Crimes qui choquent 
la tranquilli té des citoyens : en quoi doit confifler la peine 
de ces crimes. 4. Crimes qui aí taquent la súreté : nature de 
la peine. Comment on peut juger en général de la gran-
deur des crimes. D e ceux qui ont été commis par plufieurs^ 
Jufíice des peines qui dér ivent de la nature de chaqué efpece 
de crimes. Ibid. 467. a. O n ne peut exiger qu'un criminel 
s^aecufe l u i - m é m e , & fe préfente au fupplice de gaieté de 
cceur. U n criminel peut ¿hercher fon falut dans la fui te; mais 
i l ne lu i eíl pas permis de fe procurer la l iberté par de nou-
veaux crimes. Le fouverain ne doit infliger les peines qu'en 
vue de quelque utilité. Ce que dit Grotius fur ce fujet. Mais 
le fouverain doit fur-tout pourvoir aux moyens de diminuer 
le nombre des crimes. Máximes importantes fur la matiere 
des crimes. Ibid. b. 

Crime. Différence entre faute , crime & forfait. V I L 134. 
a yb. Différence entre les crimes que la religión condamne 
& ceux que les loix humaines puniíTent. 189. a. Le crime 
ne peut rendre heureux. I I . 243. a , b. D e la gloire dans 
le crime. X V I . 834. a. 

C R I M E , ( Juñj'pr.) I I y a des aílions réputées criminelles 
que les loix civiles ne puniffent pas. Différence entre crimes, 
délits & maléfices. T o u t ce qui eíl défendu par la lo i n'eíí 
pas réputé crime. Ce qui confiitue la nature du crime. Les 
crimes & les délits fe peuvent commettre en quatre ma
nieres , re , verbis , litteris, & folo conjenfu. I V . 468. a. Cas 
de celui qui tue quelqu'un par mégarde . La fimple vo lon té 
de commettre un crime n'eí l point punie en jufiiee. Peine 
de celui qui n'a pas commis le crime , parce qu'il en a é té 
empéché . L'ordonnance de Blois veut que l'on puniffe de 
mort ceux qui fe louent pour tuer , outrager, exceder quel
qu'un , 8¿ ceux qui auront fait avec eux de pareilles conven-
tions , ou qui les y auront induits. Crimes divifés par le droi t 
romain en privés & en publics. On diflinguoit aufli les uns & 
les autres en ordinaires & extraordinaires ; di i l inñions qui ne 
font point obfervées en France. A l'égard des peines , on dit 
c o m m u n é m e n t qu'elles font arbitraires en France : ce qu ' i l 
faut entendre par la. Ibid.t b. O n difiingue en France les 
crimes capitaux d'avec les délits. Les circonlhnces qui accom-
pagnent les crimes contribuent beaucoup á les rendre plus 
ou moins graves. A qui appartient la connoiflance des crimes. 
Maniere de les pour íu ivre . Diverfes obfervations par rapport 
aux preuves néceflaires en matiere criminelle. Déíai ls fur les 
différentes peines qu'on peut infliger aux aecufés , felón ía 
qualité des crimes. Des moyens par lefqueis les crimes font 
éteints & réparés. Ibid. 469. a. La peine po r t ée par le juge-
ment doit é t re remife par des lettres de grace. D e la pref-
cription par rapport aux crimes. Crime atroce, capital, double, 
crimen duorum. Crimes extraordinaires & crimes ordinaires: 
ce qu'on entendoit chez les Romains par les uns & les autres. 
Quelle eí l la voie par laquelle on pourfuit en France la ven-
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geance des cfiffles de la voie de la plainíe. Crime graciable. 
•Ibid. b. Crime grave. Crime parfait. Crime preferir. Crime 
privé : chez les Romains, 011 diftinguoit tous les crimes en 
publics & prives. Parmi nous , 011 ne qualifie de crimes que 

nous ceux qui blefíent le publlc. Par qui doit fe faire , parmi 
la pouríuite des crimes pnblics & celle des délits prives. Cri
men rtpetundarum. Ibid. 470. a. 

Crime; quatrefortes de crimes. XÍI. 249. ^.Sur quelle forte 
de crimes do-ivent tomber les peines ignominieufes. v i i l . 
349. a. Les crimes font plus ou moins communs , felón que 
les peines font plus ou moins rigonreufes. X V I I . 439. b. Des 
crimes dont un corps ou une communauté fe rend coupable. 
I V . 670. a. Crimes légers. I V . 788. b. Crimes inexpiables 
chez les anciens : paíiage de Fefprit des loix fur les crimes 
inexpiables. V I . 305. b. Efpeces de crimes auxquels toutes 
lettres d'abolition font refufées. V I L 804. a. Suppl. I . 30. a. 
Les gouvernemens doivent particuliérement s'appliquer á 
prevenir les crimes. Suppl. MI. 592. b. 

CRIMÉE , ( Géogr. ) fous quel nom les anciens la con-
noiííbieiit. Ruines qu'on y obferve. D u gouvernement des 
habitans de la Cfimée. I V . 470. a. 

Crimée: température de ce pays. Suppl. I V . 228. b. Princi
pales places de la Crimée. X I I . 350. b. Kan de Crimée. I X . 
110. b. Tartares de Crimée. X V . 921. a. Voyez Cherfonnefe 
Taurique. 

C R I M I N E L , ( Jurifp.) C'eft á tort que l'on confond le 
terme d'accufé avec celui de criminel. O n adminiftroit autre-
fois aux criminéis condarnnés á mort les facremens de péni-
tence & de l'euchariñie. I V . 470. a. Cependant en France on 
ne leur accordoit pas méme la confeffion. Changement que 
fit á cet égard Charles VI. . De la faculté que doivent avoir 
les criminéis de difpofer de leurs biens. Criminel d'état. Af-
feffeur criminel. Ibid. b. 

Criminel. U n criminel n'eíl: pas obligé de s'accufer lui-méme. 
I I peut chercher fon falut dans la fuite. X I I . 246. b. 247. a. 
I I doit reconnoítre la juílice de la peine á laquelle il eíi 
condamné. Ibid. Examen de la queftion , s'il peut fe tuer lui-
méme. X V . 640. a. Criminéis d'état: lieu oü on les jugeoit. 
I I L 47. b. Le droit coutumier refufoit la confeífion aux cri
minéis condarnnés á mort. 848. b. Précher & mitrer un cri
minel. V . 253. a. Procés fait au cadavre du criminel. I I . .510. 
h. Voieries oü l'on jette les cadavres des criminéis exécutés 
á mort. X V I L 422. a. 

Criminel, adj. Caufes criminelles : des rapports des méde-
cins & chirurgiens dans quelques caufes de ce genre. Voyez 
Médecine légale §L Rapport.-Chambre criminelle du parlement. 
111. 50. b. Celle du chátelerde Paris. 51. a. Code criminel. 
571. b. Dépót criminel. I V . 865. a. Grefte criminel. V I I . 921. 
a. Greffier. 927. a. Juge criminel. I X . 12. a. Juílice crimi
nelle. 94. a. Lieutenant criminel. 507. a. 508. a. Des loix 
criminelles. 657. b. 658. a , b. 667. a. Greffier criminel au 
parlement. X I I . 16. a. Greffe criminel. 17. b. Tournelle cri
minelle. 28. a. Peines criminelles. 246. b. Procédure crimi
nelle. V I I I . 404, a. Procés criminel. 405. a. 

C R I N ; cheval qui a tous fes crins. O n noue , on treífe 
ou on natte les crins. Faire le crin. Faire le crin des oreilles. 
Se teñir aux crins. Vendré un cheval crin & queue. I V . 
470. b. 

C R I N , ( Cordeñe.) deux fortes de crins; l'un qui eft droit, 
autre crépi. Diverfes fortes d'artifans qui fe fervent de 

crin pour leur métier. I V . 471. a. 
C R I N I E R E , ( Maréch. ) Défaut d'une criniere large. C r i -

niere , couverture de toile qu'on met fur les crins du cheval. 
ü f a g e qu'on en fait en France & en Angleterre. I V . 471. ÍZ. 

C R I N O N S , ( InfeÜol. ) trés-petits vers qui fe tróuvent 
dans le corps humain. Pourquoi on les appelle crinons. For
me de ees vers vus au microfeope. I V . 471. a. 

Crinons , vers. X V I I . 44. b. 
C R I O B O L I U M . {Hif i . des religions.) voye^ JEGIBOLIVM. 
C R I O P H O R E , épithete que les Thébains donnoient á 

Mercure. Féte qu'ils célébroient en reconnoiífance de ce qu'il 
les 'avoit préfervés dans une peíle. I V . 471. a. 

C R I O P H O R E . Faute á corriger dans cet article de l 'En-
cyclopédle. Suppl. 11. 652. b. 

C R I Q U E S , ( Art milit. ) efpece de fofíe qu'on fait aux 
environs des places. Ce qui efl dit dans VarchiteSl. hydrauliq. 
Criques qu'on avoit faites anciennement á Dunkerque. I V . 
471- b. 

C R I Q U E T , efpece d'infecle. V I . vol. de planch. Regne 
animal, pl. 78. 

; C R I S E , ( M ^ c . ) étym. de ce mot. Différentes íigniíka-
tions que lui donne Hippocrate. Définition de Gallen. L a 
doftrine des crifes étoit une des plus importantes parties de 
la médecine des anciens. Symptómes qui précedent la crife, 
felón Galien. I V . 471. b. Deux différentes efpeces de crifes. 
Autre diíférence dans les crifes ; les bonnes , les mauvai-
íes , les parfaites , les imparfaites. Crife süre , dangereufe , 
infenfible. Signes particuliers de chaqué efpece de crife. 
Moyens de connoitre l 'événement , relativeraent aux diífé-

rentes excrétions critiques. Durée des maladies aigues. Jours 
critiques. Quels font les jours critiques principanx ou radi-
caux. Quels font ceux qui tiennent le fecond rang parmi les 
jours heureux. Ibid. 472. a. Quels font les bons SUesmau-
vais jours dans une maladie aigué. Jours Indices , 011 ind' 
cateurs , ou contemplatifs. Ibid. b. Jours nommé's interca-
laires ou provocateurs. Jours nommés vuides. Jours appellés 
médicinaux._ Jours critiques dans les maladies qui paffent le 
vingtieme jour. Les anciens ont auffi divifé les jours e 
pairs & impairs. Ibid. 473 . a. Les anciens ne font pas d'accord 
fur la maniere dont on doit fixer le jour. Durée du jo 
medical. Sa premiere heure fixée au premier moment de la 
maladie. Difficulté qu'on eut de fe fixer, a l'égard de ce qu'il 
faut prendre pour le premier jour dans une maladie. La cora-
plication des maladies efl encoré fort embarraífante pour le 
compre des jours. Galien lui méme eíl convenu que la do-
ftrine d'Hippocrate fur les jours critiques eft trés-fouvent 
fujette á erreur. ContradiéHons qu'on trouve dans les livres 
d'Hippocrate, au fujet des jours critiques. Ibid. b. Dioclés & 
Archigene ne comptoient point les jours comme Hippo
crate & Galien. Malgré, ees difficultés , ceux qui abandon-
noient la dodlrine des jours critiques, étoientregardéscóra
me trés-peu médecins. Quelle eíl la raifon du zele des anciens 
pour les jours critiques. Ibid. 474. n. Pourquoi Galien s'y 
étoit attaché. SageíTe & retenue qu'il montre dans l'examen 
de ees jours. Céto i t fur la doftrine des nombres de Pytha-
gore , qu'étoit fondée celle des jours critiques. Ibid. b. La 
doctrine des nombres vieilliíToit du tems de Galien & 
l'opinion des jours critiques s'aftbibliíToit en méme tems. 
Cependant Galien entreprit de les expliquer par Imfluence 
de la lune. Les Arabes ne changerent prefque rien a la do-
¿Irine des crifes. L'aílrologie étant devenue á la mode , on 
ne manquoit jamáis de confulter les aflres avant d'aller voir 
un malade. Influence que les aílrologues attribuoient a la 
lune dans les maladies. Ibid. 475. ^2. D'autres avoient recours 
non feulement a la lune , mais á tous les afires, aux fignes 
du zodiaque & aux plañeres. Réflexion de l'auteur en faveur 
de ceux qui attribuent á la lune & aux afires quelque in
fluence fur les corps terreflres. Fracaílor , qui vivoit au quin-
zieme fiecle , fut un des plus redoutables ennemis du fyflé-
me , au fujet de l'aélion de la lune fur les crifes & les jours 
critiques. Syfléme ingénieux qu'il lui fubflituoit. Ibid. b. La 
plupart des médecins qui ont íuccédé á Fracaflor, s'en font 
tenus á admettre les jours critiques á la fa^on de Galien, 
en donnant pour caufe la diverfité des humeurs a cuire, la 
diíférence des tempéramens & méme l'aftion de la lune, 
Traité de Dulaurens 3 premier médecin de Henri I V , fur 
les crifes , ouvrage efíimé , dans lequel ont puifé Sennert 
& Riviere , en traitant les mémes queftions. Ibid. 476. a. 
Les chymiííes ayant foudroyé le galénifme , la doélrine des 
crifes fe reffentit de la fougue des réformateurs. Avec quelle 
ardeur elle fut attaquée par Vanhelmont. Les chymiñes 
plus modernes n'ont pas méme daigne parler des crifes & des 
jours critiques. Baglivi parut ; il confulta la nature ; il crut 
la trouver dans Hippocrate. Ses paroles en faveur du fyíléme 
fur les jours critiques. Ibid. b. Réflexions de l'auteur fur la 
maniere dont Baglivi le défend. Les médecins plus moder
nes , tels que Barbeirac , ont négligé les crifes, &: n'enont 
prefque point parlé. L a méme chofe eíl arrivée a-peu-prés 
aux médecins de l'école de Paris , &c. II y eut, dans le der-
nier fiecle, bien des grands hommes qui crurent qu'il étoit 
inutile de s'attacher á la doftrine des crifes dans nos climats, 
parce qu'elles ne pouvoient pas fe faire comme dans les 
pays qu'habitoient les anciens. Ibid. 477. a. On peut placer 
Sidenham parmi ceux qui ont négligé cette doélrine. L'aífer-
tion hardie qu'il avance dans fon traitement de la pleuréfie , 
appuie finguliérement la vivacité des chymiftes, & de tous 
les ennemis des crifes 8¿ des jours critiques; ce qui montre 
que la pratique de ce médecin pouvoit bien n'avoir pas ete 
conforme au ton de douceur qu'il avoit fu prendre, ni a la 
définition qu'il donnoit lui-méme de la maladie, qu'il regar-
doit comme un eífort utile & néceffaire de la nature. Sfhal 
& toute fon école , ont eu un penchant trés-décidé pour les 
crifes & pour les jours critiques. Nenther , flahlien déclare, 
a donné rhiíloire & les divifions des jours critiques, felón 
les anciens. II efl: á préfumer que les ílahliens auroient tres-
volontiers fuivi les crifes, s'ils n'avoient été arrétés par la 
difficulté de livrer l'ordre , la marche & les chángemens des 
redoublemens á l a m e , á laquelle ils n'avoient déja 
donné d'occupation. Ibid. b. Analyfe de la diílértation d'Hott-
man fur les crifes, dans laquelle il fe décide en leur faveur, 
mais il laiffe fon Uéleur dans une incertitude d'autant pW 
grande , que lorfqu'il parle du traitement des maladies, tel 
que l'angine, la fievre finoche , &c. il n'obferve pas les ]oin 
critiques, ou du moins il ne s'explique pas la-deffus. L auteu 
diflingue ici quatre difFérens partis formés entre les me ' 
c ins, fur les crifes. Ibid. 478. a. Divers paffages «res 
Boerhave , qui font connoitre le parti qu'avok pris fur ce ^ 
matiere ce médecin 3 que l'auteur place ici á cóté ^ 
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d'Hoffman. H paroít de-lá , Io. que s felón Boe rhavé , la 
réíblution & la coñion parfaite íbnt la m é m e chofe ; 2o-. que 
la réíblution guériffant parfaitement une maladie, fans au-
cune évacuation , la coaion parfaite qui l u i eíl analogue , 

ui-roit auíri n'étre point fuivie d'evacuation ; 30. que la 
crife parfaite doit toujours étre précédée d'une coélion i m -
carfaite, &c- 4°- Boerhave pré tend que la eaufe du mouve-
nient critique eíl U vie refiante, irritée par la matiere morbi- • 
fique douée de diferentes qualités ; mais comment la matiere 
cuite, fi elle eft, comme i l le d i t , peu éloígnée de Vétat de [ante, 
peut-elle irriter la vie s & caufer une révolut ion fubite ? c'eíl 
ce qu'on a peine á comprendre. Ibid. b. Autres paífages de 
Boerhave , d'oü i l fuit , ainft que de ce qui a précédé , qu' i l 
ne rejettoit pas la doélrine des crifes ; mais qu'i l n 'étoit pas 
bien décidé fur ees matieres , ou du nioins qu'il eft diíñcile 
de pénétrer le plan qu'i l s'étoit formé á cet égard . . . . Ibid. 
470. ¿.'Il a écrit des généralités. Ses propofitions ne paroif-
fent pas aííez circonfefites. I I n'a pas bien exailement íixé 
fa fa?on de penfer ; tantót i l femble vouloir conciliar les 
modernes avec les anciens ; le plus fouvent i l donne la p r é -
férence á ees derniers. I I eft f ácheuxque le favant M . Haller 
n'ait pas jugé cónvenable de toucher á toutes ees queftions 
eííentielles, & les feules peut -é t re qui foient vraiment in té-
rcíTantes. Boerhave veut que dans l'angine inflammatoire , 
on ait recours á de promptes faignées , & tout de fuite á de 
forts purgatifs, &c. que dans la pér ipneumonie inflamma
toire , i l faut recourir á de promptes faignées pour faire 
place aux délayans ; mais s'il faut fuivre ees regles , i l n'eft 
plus queftion des jours déterminés ; i l n'y-a pas m é m e lieu 
d'attendre la coéHon & la crife fans les déranger. Ibid. b. 
Vanfwieten eft plus précis & plus, décidé que fon mai t re ; 
i l s'explique, au fujet des crifes, d'une maniere qui annonce 
le praticien experimenté. I I n'eft pas douteux que les mo
dernes , qui ont joint la pratique aux principes de l 'école 
de Boerhave , ne fuífent trés-portés á admettre la doftrine 
des crifes. Chirac étant paffé de Montpellier á Paris, on ne 
fauroit décider dans laquelle de ees univerfités eft né fon 
fyftéme; mais la célébrité de ce fyftéme eft due aux mé^ 
decins de la faculté de Paris. Ses idées font devenues des 
loix en France. O n a combattu les idées des anciens & 
celles des chymiftes , & fa médec ine a été comparée au car-
léfianiíme dans la phyfique. Peut-é t re fes difciples font-ils 
alié plus loin que lu i . L'auteur cite en cet endroit quelques 
propofitions tirées du chiracifme , propres á faire juger dp 
genre de cette médecine . Ibid. 480. a. Par oü l'on vo i t com
bien Chirac eft éloigné de Vexpetta des ftahliens , & du qub 
natura vergit des anciens. Le chiracifme n'eft fondé que fur 
un nombre infini d 'expériences qui fe renouvellent chaqué 
jour dans tout le royanme. Témoignage de M . Fizes fur la 
pratique de cette mé thode . Ce n'eft pas á diré qu' i l ne refte 
bien des reíTources aux défenfeurs du fyftéme des anciens. 
L'on trouve ici des obfervations de Chirac m é m e , qui pa-
roiíTent favorables á ce fyftéme. Ibid. b. A quoi fe réduifent, 
done Ies efforts & les projets des médecins atfifs, qui p ré -
tendent diriger la nature , puifqu'ils font obligés de recourir 
au compte des jours ? La reífource qu ' ik veulent fe ménager 
par la liberté de manier & d'appliquer la faignée & les pur
gatifs , ne vaut pas , á beaucoup p r é s , ce qu'ils imaginent, 
«•c. Leurs faignées font légeres & leurs purgatifs foibles. 
Ibid. 481. A u lieu que les médecins , fedlateurs des an
ciens , emploient, comme eux , les remedes á forte dofe ; 
mais ils ménagent leurs coups , ils attendent le moment 
favorable pour placer leurs purgatifs , &c. D'ailleurs i l eft 
aife de faire voir aux chiraciftes , que plufieurs de leurs 
principes ne font que des hypothefes ingénieufes & har-
dies. L'auteur cite ici pour exempie , quelques-uns des pr in 
cipes des difciples de Chirac ; ce lu i -c i , entr'autres; que la 
nature livrée á elle-méme , procurant dm hémorrhagies du 
1162 & des autres parties , on peut , par des faignées artifi-
cielles, fuppléer aux faignées naturelles. Cette propofition 
combattue avec beaucoup de forcé. Ibid. b. I I faut done 
convenir qu'on s'égare prefque néce í fa i r ement , lorfqu'on fe 
«vre fans réferve au raifonnement en médecine . Confir-
rciauon de cette vér i té par un pafíage tiré d'une diífer-
tation de M . de Bordeu peré fur les eaux minerales du 
•Dearn, 

Quoique le chiracifme regne en France , i l y a des prati-
ciens refpeáhbles des pays étrangers qui font expeéíateurs, 
^ qui ménagent les crifes dans les maladies aigués. Ibid. 482. 

Analyfe d'une diíTertation de M . N i h e l l , fur la nature des 
ernes, fur rattention^dcs anciens & la négligence des mo
dernes , au fujet des crifes , accompagnée des réflexions 
critiques de l'auteur fur les afferfións de M . Nihel l . Ibid. b. 
^ l a n o , médecin efpagnol, dont M . Nihell peut étre rfegardé 
ponnne le difciple , eft trés-décidé en faveur des crifesrec des 
jours critiques , & a méme fait des remarques importantes á 
^et ¿gard. Autres auteurs, plus modernes que M . Nihel l j 
favorables á la do£l:rine des crifes 3 parmi lefquels fe trouve 
auteur du fpecimen novi medicina confpetfüs, 1751, dont on 
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rajppórte Ici les paí-oíes; M . Quefnay ^ módecín confultant du 
r o i , confidere la nature des crifes avec une tres-grande faga-
cité dans fon traite des fievres , 1753. 4^3- Jugement 
qu'en porte l'auteur du journal des favans, / /¿i / / . 1753. Ibid.b. 
L'académie de Di jon avoit propofé „ en 1751 , d'examiner 
fi les jours critiques font les mémes en nos climats ? qu'ils 
é toient dans ceux oü Hippocrate les a obfervés , & quels 
égards on doit y avoir dans la pratique. Le difcours de M . 
A y m e n ayant été couronné , l'auteur en donne ici l'analyfe , 
accompagnée de fes réflexions. Ibid. 484. a. Diflertation de 
M . Normanda médecin de D o l e , qui s'eft placé de lu i -méme 
á cóté de M . Aymen . Raifons qui ont engagé cet auteur a 
l 'écrire en latin. Ibid. 485. b. O n pourroit la regarder , ve/y/í 
elenchum aliquot medicincz principum fentcntiarum. Précis de 
cette diflertation. D u recueil des thefes j dont JVL Barón , 
doyen de la faculté de Paris, vient de faire imprimer le cata
logue. Ce catalogue fait connoitre parfaitement la maniere 
de penfer des médecins & les p rogrés de leurs opinions. 
Ibid. 486. a. L'auteur en tire une tnefev qui a pour t i t r e , 
an a reÜá crijium doEíriná & obfervalione medicina ce.tlor? fou-
tenue en 1741, fous la préfidence de M . M u r r y , qui en eft 
l'auteur. Précis de cette thefe, dont M . A y m e n a fait un 
grand ufage , & dont i l a tiré notamment trois remarques 
partlculieres rapportées en cet endroit. 

L'auteur rédui t toutes les réflexions qu' i l y auroit á faire 
fur les ouvrages dont i l vient de parler, á trois principales. 

Io. O n ne peut qu'admirer la fageíTe de tous cc,s auteurs 
modernes , qui fe contentent d'admettre la doéirine des 
crifes , comme un tiífu de phénomenes démont ré par l 'obfer-
vation. Ibid. b. Ils ne font pourtant pas bien d'accord fur, 
l'ufage qu'on peut faire de la théorie Óc des fyftémes des 
nouvelles écoles pour l'explication des crifes. O n eft affez 
avancé aujourd'hui dans la phyfique du corps humain , pour 
tenter au moins de déterminer fi les crifes íon t poflibles , & 
tácíier de chercher une explication de leur méchanifme. Ces 
efforts feroient un bien conftdérable au fonds de la doftrine 
des crifes. Pour aider a batir ce fyftéme , l'auteur cite ic i ce 
qu' i l a dit de relatif á ce fujet dans fes recherches anatomi-
ques fur les glandes. Remarques d'Hippocrate fur le tems o ü 
fe fait la co¿lion parfaite des alimens. CJtilité de cette remar
que pour le fujet dont i l s'agit. 20. Remarque fur le fameux 
pafíage de Celfe , qui aecufe les anciens d'avoir fondé leur 
doftrine des jours critiques , fur les nombres de Pythagore. 
Commenr ce pafíage a é té a t taqué. Ibid. 487. a. Réflexion 
en faveur de Celfe. 30. Quels que foient les travaux des 
modernes qui ont été cités , i l ne faut pas croire que lesanti-
critiques demeurent fans reífource. Inuriiité de la connoif-
fance des crifes , felón ces derniers. Ibid. b. Comment doit 
fe conduire le vér i table médecin , fuivant leurs principes. 
Ibid. 488. a. Queftions importantes que doivent tácher d'é-
claircir tous les médecins qui font f incérement attachés aux 
progrés de l'art. Mé thode á fuivre pour éclaircir ces queftions. 
Le point principal feroit que les obfervations fuífent bien 
faites & bien conftatées. Talens que doit avoir un fage obfer-
vateur. Ibid. h. Quels font les médecins les plus propres á 
faire des" obfervations útiles á éclaircir la matiere des crifes* 
Ibid. 489. a. 

Crife. Obfcuri te que le galénifme a répandue dans la fup-
putation des jours critiques. V I L 437. a. Le fyftéme de 
Gallen fur les crifes combiné avec l'influx lunaire. V I I I , 730, 
b. Uti l i té qu'on tire de l'obfervation du pouls pour la p r é -
diiflion des crifes. Hiftoire des découver t e s faites fur ce 
fujet, X I I I . 229. a , b. Analyfe de l'ouvrage de M . Bordeu , 
fur les pouls critiques. 230. , ¿ , & c . D e l'attention á 
ménager les crifes , voye^ExPECTATlON. Crife imparfaite» 
Suppl. I . 15 2. b. 

C R I S T A L L I N , ( Anat. Phyfiol ) i l fe trouve conftam-
ment dans les animaux fournis de fang. Les infeéles en font 
dépourvus . Sa forme & fa convexi té dans différentes efpeces 
d'animaux. Suppl. I I . 654. a. Sa denfité. Variation de facou-
leur felón l 'áge. Place qu' i l oceupe dans' roeil. Capfule du 
criftallin. Eau qui fe trouve entre le criftallin & cette capfule. 
Vaifleaux de l'humeur criftalline. Ibid. b. Comment la mem-
brane du criftallin eft affermie. Ses différentes attachés. D e f -
cription de fa fubftance m é m e , & des lames qui la compofent, 
Ibid. 6^5. a. F u y ^ C R Y S T A L L I N . 

C R I S T E on créte marine , ( ^ o r ^ . ) efpece de pourpier de 
mer. Sa defeription. Ufages qu'on en fait. Maniere dont on la 
prépare pour s'en fervir enfuite en falade. Lieux oü croit la 
meilleure crifte. Comment s'en fait la cueillette. I V . 489. b. 

C R I S T O P H O R I E N N E ou a¡í<za , ÍL cette plante eft u n 
poifon. I . x i 5 . a . y i l l . 146. a , b. 

C R I T H E I D E , mere d'Homere. X V . 244. a. 
C R I T H O M A N C I E , {Div in . ) divination par la páte & la 

farine des facrifices. Etymologie de ce mot. Vieiiles femmes 
qui ont pra t iqué cette fuperftition dans le chriftianifme. I V . 
489. b. 

C R I T I A S , feulpteur anclen. X I V . 819. a. 
C R I T I Q U E , {Beües-lettrA auteur qui s'adonne ala criti-, 
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que. Diverfes fortes d'écrivains compris fous ce nom. Io . Ceux 
qui fe font appliqüés k raflembler les ouvrages de chaqué 
autcur & aen faire le d i íce rnement ; 2.0. ceux qui ont éclairci 
des points obícurs d'hiftoire; 30. ceux qui ont recueilli d'an-
ciens manufcrits. I V . 489. b. 40. ceux qui ont fait des traités 
des plus célebres bibliotheques; 50. ceux qui ont compofé 
des catalogues raifonnés d'auteurs; 6o. les commentateurs 
ou ícholiañes des auteurs anciens; 70. tous les auteurs qui 
ont écrit de la philologie fous divers titres , fouvent extraor-
dinaires & bizarres , &c , &€. Ibid. 490. a. 

Critiques compares aux chauderons de Dodone. I I L 254. ¿, 
Objets dont s'occupoient les critiques des 16 & lyfiecles. V I I . 
599. b. Plaifir dont fe privent au fpeftacle les froids critiques. 
Suppl. I V . 640. b. 

Critique, cenfure: diíférence entre ees deux mots. I V . 490. a. 
C R I T I Q U E ,{Belles-lettr.) deux points de vue fous lefquels 

on peut la confidérer. 10. La critique eft ce genre d'étude á 
laquelle nous devons la reftitution de la l i t térature ancienne. 
Cabos oü les premiers commentateurs ont t r o u v é les ouvra
ges les plus précieux de l 'antiquité. D i f i cu l t é qu'ils doivent 
avoir eue á le débrouiller. Eitime & reconnoiífance qu'ils 
méri tent . I V . 490. a. Cette partie de la critique com^rendroit 
encoré la vériíication des calculs chronologiques , l i ees cal-
culs pouvoient fe vérifier. 20. La critique eft un examen 
éclairé & un jugement équitable des produdlions humaines. 

Critique dans les feieñees. Elles fe réduifent á trois points , 
la démonftration des vér i tés anciennes , l'ordre de leur 
expofition, la découver t c des nouvél les véri tés . Les véri tés 
anciennes font ou de fait ou de fpéculation. Les faits font 
ou moraux ou phyfiques : les premiers compofent Fhiftoire 
des hommes. Comme l'hiftoire í^inte eft révélée , i l feroit 
impie de la foumettre a 1'examen de la raifon. Quelle eft la 
maniere de la difeuter pour le triomphe méme ' de la foi . 
Q u e l efl l'objet de la critique dans l 'hiñoire profane. I V . 
490. b. Les faits purement phyfiques compofent l'hiftoire natu-
relle. Comment l avé r i t é s'en démont re , ou en répétant . les 
obfervations & les e x p é r i e n c e s ; ou en pefant les témoigna-
ges, fi l 'on n'eft pas á portee de les vérifier. Circonfpeétion 
qu'un critique doit apporter dans fes décifions. I I eft des 
vér i tés que la diñance des lieux & des tems rend inaccelli-
bles á, l 'expérience : comment la critique parvient jufqu'á 
elles. I I y a quelquefois plus de méri te á retrouver la voie 
par oü Tinvenieur eft parvenú á telle v e r i t é , qu'il n 'y en 
a eu á la découvr i r . Ibid. 491. a. O n ne peut établir des 
regles pour l'inveftigation des véri tés phyfiques : ce que 
doit faire le critique pour fuppléer au défaut de ees regles. 
Le point eífentiel dans l 'étude de la nature eft de découvr i r 
les milieux des véri tés connues , & de les placer dans l'ordre 
de leur enchainement: tels faits paroiífent ifolés , dont le 
noeud feroit fenfible s'ils étoient mis á leur place. C'eft á 
cet ordre lumineux que le critique devroit fur-tout contri-
buer. I I eft pour les découver tes un tems de maturiré avant 
lequel les recherches femblent infruélueufes. Une vér i tc 
attend 3 pour éclorre , la réunion des élémens. Les germes ne 
fe rencontrent & ne s'arrangent que par une longue fuite de 
combinaifons. Ibid. b. C'eft cette efpece de fermentation de 
l'efprit humain que le critique doit obferver avec foin , fui* 
vre pas á pas la feience dans fes progrés 3 marque r les obfta-
cles qui l 'ont r e t a r d é e , 8c comment ees obftacles ont é té 
l evés . Avantages que nous retirerions de la réforrae qu'o-
péreroient ees travaux du critique, Cette réduftion feroit en
co ré plus coníldérable dans les feiences abftraites : quel feroit 
l 'emploi du critique dans cette partie. Eloge de M M . Fon-
tenelle & Bayle confidérés comme critiques. Ibid. 492. a. 

Critique dans les arts libéraux. Tou t homme qui produit un 
ouvrage dans un genre auquel nous ne fommes point p ré -
p a r é s , excite aifément notre admiration. Comment nous nous 
formons un modele intelle&uel au-deffus de toutes les pro-
duftions exiftantes , auquel nous rapportons les ouvrages que 
nous jugeons. Ibid. 492. a. En 'quo i confifte la difterence 
entre un critique fupérieur , un critique fubalterne & un 
critique ignorant. D e la critique & du goút en matiere d'ar-
chitetfure & d'harmonie. Le fentiment du beau phyfique, á ees 
deux é g a r d s , dépend eífentiellement du rapport des objets 
avec nos organes , &c. Le critique fupérieur confulte le 
goút des diíférens peuples , i l les vo i t réunis fur des beautés 
eífentielles qui ne vieilliíTent j a m á i s ; i l forme fon modele 
intelleftuel de ce qui l'affefte le plus dans les modeles exif-
tans, i l fupplée au d'éfaut de l 'un par les beautés de l 'autre, 
& fe difpofe ainfi á juger , non-feulement des faits par les 
faits, mais encoré par les poftibles. Ibid. b. I I ufera de la 
m é m e liberté dans la compofitioñ de fon modele en harmo-
nie. Réduite á la beauté phyfique des accords, elle n'exige , 
comme l'archite&ure , qu un fens exercé par l ' é t u d e , ép rouvé 
par l'ufage, rebelle áTopinion. Mais dés que la mélodie vient 
donner de l'ame & du caraftere á Tharmonie , au jugement 
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les produí t ions de Tart, i l fauí prendre ele l'un ce qui r 
que á l 'autre, &c. Quelles doivent étre les études4 les obf 
vations, les recherches des artiftes en ees deux genres Ifri 
493-^-.Ineptie de certains critiques qui s'érigent en ' iu^ ' 
de tableaux. O n ne juge point un tablean d'apres des table " 
c'eft la nature qu'il faut avoir éíudiée fous telle & telle f^? 
pour en juger l ' imitation. ace 

De la critique littéraire. AíTemblage de connoiffanees & de 
goút dont fe forme un critique fupérieur dans le genre hT 
tonque. De l 'é loquence Se de la morale : leur objet eft d 
rend re la vér i t é fenfible & la ver tu aimable. Principe l 
fenfibilité , de droiture , de noblefíe & d'élévation que doit 
avoir en foi le critique en é loquence & en morale lh\d 
b. La vraie é loquence étant l 'émanation d'une ame á la fbis 
f imple , forte , grande, & fenfible , i l faut reunir toutes 
ees qualités pour y exceller, & pour favoir comment on v 
excelle. Par l á m e m e raifon, un critique en morale dok avoir 
en l u i , finon les vertus pratiques , du moins le germe de ees 
vertus. I I ne feroir pas á fouhaiter que ce critique fút exempt 
de paftions & de foibleífes ; i l faut juger les hommes en 
homme ver tueux, mais en homme. C'eft dans l'examen de 
l'hiftoire qu'il feroit á fouhaiter qu'un philofophe ofát ai> 
peller au tribunal de la vér i té , des jugemens que la flatte-
rie & l'intérét ont prononcés dans tous les fiecles. Le critique 
doit aller plus loin contre le préjugé : i l doit non-feulement 
juger chaqué homme fuivant les moeurs de fon fiecle & 
les loix de fon pays, mais encoré les loix & les mceurs de 
tous les pays & de tous les fiecles , fuivant les principes 
invariables de l 'équité naturelle. Ibid. 494. a. Grande mi
lité de ce genre de critique. Montaigne moins irréíblu eüt 
été un excellent critique dans la partie morale de l'hiíloire. 
L 'Auteur de l'efprit des loix eft celui dont elle auroit befoin 
dans cette partie. 

De la critique en poéjie , & part iculiérement de celle qui a 
pour objet le p o é m e dramatique & l 'épopée. Talens & con
noiffanees que fuppofe la critique par rapport á la comedie. 
Ibid. b. Par rapport á la tragédie , quels doivent étre l'étude 
du critique & le modele intelleduel qu'i l doit fe former. Cs 
m é m e modele doit s'appliquer á la partie dramatique de l'épo
pée . Mais lorfque le poete paroit & prend la place de fes 
perfonnages qui ofera le fuivre dans fon enthoufiafme, 
íl ce n'eft celui qui l ' éprouve ? Ibid. 495. a. C'eft en^raud 
qu'on doit critiquer les grandes chofes; i l faut done les con-
cevoir en grand 3 c'eft-á-dire , avec la m é m e forcé , la méme 
étévation , la m é m e chalcur qu'elles ont été produites. 11 fuic 
des principes qu'on vient d 'é tabl i r , qu'il n'y a de critique 
univerfellement fupérieur , que le public. Dans quel fens 
on peut diré qu'on nait avec le talent de la critique. 11 
n'eft pas vrai qu'il y ait eu dans les arts & la littérature 
d'excellens jugee qui ne poffédoient point toutes les qualités 
dont on a parlé. Réflexions fur Boileau. Ce critiqué n'a jamáis 
bien jugé que par comparaifon. D e l á les erreurs oü il eíl 
tombé dans fes jugemens, lorfque les objets de comparai
fon lu i ont manqué . I I a peu imaginé , comment auroit-il 
été bon juge dans la partie de Timagination ? Comment au-
ro i t - i l été vrai connoilfeur dans la partie du pathétique, lui 
á qui i l n'eft jamáis échappé un trait de fentiment ? Ihid. i. 
Les critiques qui n'ont pas eu le germe en eux-mémes, ont 
tout rapporté aux modeles exiftans. Mais un critique fupé
rieur exhortera le poete á aller au grand, i l n'importe par 
quelle voie. Divers préceptes qu'il lu i adreffera. Ibid. 4<)(>-1-
Le critique fubalterne, au contraire , l'accoutume au joug 
des regles , i l n'en, exige que l 'exaéíitude , & i l n'en tire 
qu'une obéiflance froide & qu'une fervile imitation. A me-
íu re que le goút devient plus diíficile , l'imagination devient 
plus timide & plus froide. O n ne fauroit diré cependant 
que le bon goút foit un obftaele au génie. Reponfe de Tau* 
teur á cette ob jec ión . Portrait du critique ignorant. On a 
v u le tems oú ees critiques ne manquoient ni de leñeurs 
n i de mécénes. Ibid. b. Ce que difoit Racine de ees petits 
auteurs infortunés. De quelle forte de gens ils peuvent 
attendre approbation & prote í l ion : dangereufe influence de 
leurs jugemens tout méprifables qu'ils font. Avantage que 
retireroit la républ ique l i t t é ra i re , íi les auteurs blanchis dans 
de favantes veilles daignoient préfider aux effais des jeunes 
gens & les guider dans la Garriere. Ibid. 497. a. 

C R I T I Q U E , ( Bellcs-lett. ) cet art a pour fondementramour 
des lettres , & le goút du vrai. Ce n'eft point l'art de taire 
rire & d'amufer la malignité , travail frivole , aifé, W 
prifable. Suppl. I L 652. b. La rareté des bons critiques 
prouve bien la difticulté du genre. Principales qualités q u ^ 
doivent reunir. Mépris qu'attire fur le cenfeur une critique 
injufte ou fauíTe. Portrait du vraj critique. Ibid. 653- ai • 
Le critique confidéré fous la qualité d'écrivain. La mode 
doit étre une de fes qualités eífentielles. I b i d . ó ^ . a . ^ 

Critique. Diíférence entre la fatyre & la critique, A* • 
700. b. Les critiques diftinguées en réelles & perfonneue • 
X I I . 433. a. O n ne fait ordinaireraent n i exercer y.ctl ' 
que ni la foutenir. Suppl, I . 75. 10. Critique dans &ícim<:(' 



r ^ m e n t un bon cfprit entrevoit quelles éíoíent les opi-
í r d o m i n a n t e s d'un fiecle par le langage des auteurs qui 

vivo ent alors. V . 637. ¿ Fondement de tome critique. 
Y i ÍO- b. Examen de ce que fait le critique furune con-
ieflure ou íur ime hypothefc donnée . 103. .z. En quoi con
cite la critique par rapport á l'hiftoire : regles principales 
ou'elle doit íuivre. V . 914- ^ Utilité des é tymologies 
cour réclaircifíement de rhifloire & de la fable. V L n o . 
a Exercice de la critique dans la mythologie. X . 924. b. 
Regles de critique fur la crédibilité des relations' des voya-
eurs Suppl. I - 354- & > b. %0. Critique dans les arts Ubéraux. 

I W e qu'un habile artifle doit tirer de la critique de fes 
ouvraffes. X I V . 824. b. 30. De la critique littéraire. Influence 
de certaines c i rconíbnces paíTageres fur le ton des auteurs. 
y ($/7. c. D 'oü viennent certaines obfcurités des anciens 
auteurs". Ibid. d. & 638. d. Regles de critique fur les é t y -
mologies. V L 103. a , b. Utili té de la fcience de? é t y m o -
Icies pour connoitre le fens qu'un mpt a eu dans i'efprit 
d'uii autéiir , dans tel tems oü tel fiecle. 110. a. Regles 
pour Tintelligence des auteurs. Suppl. 111. 365. b. M o y e n 
tle déterminer entre deux lecons dlfférentes , laquelle eíl la 
meilleure. I X . 322. b. Legons de critique fur l'art de faifir 
le fens d'un auteur. X V . 19. ¿ , & c . Regles pour difcerner 
les ouvrages authentiques d'avec les apocryphes. I I . 857. ¿. 
Redes de' critique pour établir une interpollation dans un 
ou|,.age anclen. V I I I . 832. b. Sur la maniere de juger des 
ouvrages de goút des anciens. Suppl. I . 418. b , & c . De la 
maniere de juger des ouvrages d'efprit. V I L 7Ó7. b , &c. 
V. 335. a. Rigueur & injuftiee de la critique que la plupart 
des ledeurs exercent fur ees ouvrages. Suppl. W . 215. b, 
0.16. a , b. Marques de la bonté d'un ouvrage. 215. a , b. 
Comment la critique doit entrer dans un didionnaire l i t té
raire. I V . 967- b. Des critiques qui peuvent fe trouver dans 
queiques endroits de l 'Encyclopédie. V . 5 27. a. 40. De la cri
tique en poéfie, D u jugement de l 'académie fur le Cid. V I . 
334. b. Divers exempies de critique dans les articles fur la 
poéue dramatique & fur Tépopée^ Voye^ en particulier l 'arti-
cle DRAME. 

Critiques de l'ancien & du nouveau teflament. Plan d'un 
traite de critique facrée. I I . 226. b. 227. a 3 b. Regles de c r i 
tique pour l'intelligence del 'écr i ture woyer̂  INTERPRÉTATION. 
Obfervations fur le fynopfis criticorum de Poole. X V I I . 
672. 

CRITIQUE , adj. ( M¿dec.) Jours critiques , voye^ CRISE¿ 
Symptomes critiques. X V . 743. a. Fievres critiques. V I . 
729. h. Sueurs critiques. X V . 628. ¿ , & c . Suppl. I V . 842. 
a. Evacuations critiques , voye^ ÉvAGUATiON. D i a r r h é e cr i 
tique , voyei DIARRHÉE, 

CRITOLAUS, obfervations fur ce phllofophe. X I I . 371. ¿. 
CRITQN. I I eft parlé dans l 'Encyclopédie de troishommes 

de ce nom. 10. De Gritón médecin. X . 282. b. Sont ra i té des 
remedes cofinétiques; I V . 291. ¿. du tems 011 i l Y'w6it..Suppl. 

. I I . 623. a. 2o. De Gritón difciple de Socrate. X V . 261. b. 
26?. a. 30. De Gri tón de Macédoine , hiftorien : fes ouvrages. 
XII . 7̂4. a. 

CRO, (Botan.) efpece de bananier, Suppl. 1.781. a. 
CROATIE, faute á corriger dans cet article de l 'Encyclo

pédie. I I . 6 5 5. 
CROC. Différentes fortes de croes en fait de marine. I V . 

497- b. 
Croe, terme de riviere , de maréchal ler ie 3 Sí de falines. 

IV. 497. ¿. 
CROC en jambe , {Efcrime ) XIÍ. 123; a. 
CROCHE, ( Mufiq.) comment fe figure la croché . I V i 

49̂ - a-
CROCHÉS Uées. Suppl. I I . 655. a. Groches p o i n t é e s , cro

chés íéparées. Ibid. b. 
Cmhe. Double croché. V . 78. b. Groche quadruple. X I I I . 

648. a. 
CROCHÉ , ( Comm.) petite monnoie de Baile. I V . 498. a. 
CROCHET. ( Inflr. de chir.) Deicription du crochet dont 

on le fert communément dans les accouchemens laborieux. 
wconvéniens attachés á l'ufage de cet inñ rumen t . 498. a. 
^omment d'habiles chirurgiens l'ont corrigé & perfedionné . 
Ueícription des Crochets de M. Mefnard. Maniere de s'en 
f,rvir: faut bien reconnoitre les cas oíi i l eíl: indifpenfable 

"avoir recours aux crochets; & ceux ou i l eft poífible d'y 
a^0ir recours. Symptomes qui doivent empécher l'accou-

.eur ^'opérer. QueIs íon t les cas dans lefquels on fe fert 
pnnapalement c es crochets. Ibid. b. 

CROCHET a Cuvette , ( Inflr. de Chir. ) defeription de cet 
witrunient. Son ufage pour tirer les pierres dans le petit appa-
rtú- Maniere de s'en fervir. I V . 499. a. 

Crochets, inftrument des blanchiffeurs de toile. I V . 499. a. 
Crochet de fer , chez les charpentiers. I V . 499. a. 
CROCHETS , ( Fonder. en caraél. ) I V . 499. a. 
Crochet, en terme de fourbiffeur. I V . 499. </. 
C R O C H E T , en échofpes. ( Horlog.) divers outils de ce 

nom, acleurs ufages. I V . 499. a. 
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. Crochet oíi crochets ^ termes d'imprimerie. Différences entre 
les crochets & les parenthefes. ÍV . 499. b. 

G R O C H E T S , {Maréch.) dents du eheval. V I . 445. b. 446* 
b, 448. b. 
. G R O C H E T , (Mufiq.) ligne d'abreviation dans ía note 

Suppl. I L 655. Voyei C R O M E . 
Crochet, maniere de faire cette abréviation. Suppl. í . 45. ^ 

46. a. 
Crochet, terme de mégiííiera de paffementier-boutonnier, 

de potier d'étain. l V . 499. b. 
C R O C H E T d'établi : cwchet defer , ( Menuif.) I V . 499. b. 
C R O C H E T , (Satín. ) I V . 500; a. 
C R O C H E T , ( § b r « r . ) Í V . 500.^. 
C R O C H E T . {.Manuf. en foie) Crochet de devantle métier 

des étoííes de foie. Crochet de derriere le métier. I V . 5.00, a. 
Crochet, en terme de raffineur de fuere. Í V . 500. a. 
C R O C H E T , ( Tondeur de draps ) I V . 500. a. 
C R O C H E T , ( Verrerie ) I V . 500. b, , 
C R O C H E T , poijfon a , ( Ichthy. ) Suppl. I I . 15. ^ , b, 
C R O G H E T E Ü R , définition : defeription des crochets 

dont i l fe fert. Leur ufage. I V . 500. KTvye^ G A G N E - D E N I E R . 
Crocheteurs , faint qu'ils ont pris pour pa t rón . Suppl. IV» 

258. b. 
C R O G H U , ( Anatom.) os de ce nom. I V . 500. b, 
C R O C H U . ( Maréch.) Cheval crochu. I V . 500. b. 
C R O C O D 1 L E , ( Zooloe.) animal amphybie qui reffemble 

á un léfard , mais qui en beaucoup plus grand. Ce qu'on 
connoit de la longueur á laquelle ees animaux peuvent par-
venir. Defeription d'un jeune crocodúe qui fut amené dans 
la ménagerie du roi en 1681. La plupart des auteurs p r é -
tendent que les crocodiles font jaunes , & que leur nom 
vient de leur couleur de fafran. I V . 501. a. Le crocodile 
eft fort pefant & ne fe retourne qu'avec peine. Son odeur. 
Cet animal eft . trés-dangereux. Ses oeufs , leur grofíeur , leur 
nombre daus une ponte. I I les dépofe dans le fable. Lieux 
oü l 'on trouve des crocodiles. Crocodile ou cayman des 
Antilles, Lieux oü on le trouve. Sa defeription. O n pré tend 
qu' i l pápt couper un homme par le milieu du corps. Maniere 
de l 'éviter lorfqu'on en eft pourfuivi . Odeur de mufe des 
crocodiles d'eau douce. Comment Üs furprennent les ani
maux qui viennent boire fur le bord des étangs. Mes du Cay
man : pourquoi on leur a donné ce nom. O n rapporte que 
les Chinois engraiífent des crocodiles pour les mangen 
Comment les tigres prés de la riviere des amazones réfiftent 
aüx crocodiles. Crocodile de Geyian. Crocodile du Ganee. 
Ibid. b. 

Crocodile. Obfervations fur cet animal. Suppl. I V - 50, b. 
Efpece de crocodile dit alligator. I . 286. b. Des máchoi res 
des crocodiles. I X . 801. a. Guerres entre queiques anciens 
peuples d'Egyptc au fujet de ees animaux. X V I . 142. b. Def
eription du crocodile. V I . voí . des pknch. Regne animal , 
planch. 27. Antipathie entre cet animal & la plante appellée 
bamban , Suppl. I . 767. a. Se le bambou. 770. b. 

C R O C O D I L E , (Myth. ) cuite que les Egyptiens lu i ren-
doient en certains endroits. Ailleurs on abnorroit ees ani
maux. Diverfes fuperftitions dont ils ont é té Fobjet. I V , 
502. a. 

Crocodile , figure fymbolique. X V . 733. bi 
C R O C O D I L E , ( BelL L e u . ) argumentation captíeufe & 

fophiftique. Hiftoire qui a donné lieu au nom qu'on a donné 
á cette maniere de raifonner. O n peut rapporter á cette ef
pece de fophifme les propofitions appellées mentientes ou 
infolubles , qui fe détruifent el les-mémes. I V . 502. a. 

C R O G O N A S , ( Hifl. anc.) impofteur aflbcié á Alexandre 
de Paphlagonie. Suppl. I . 272. a. 

G R O D O N , ( Hifl. anc.) une des principales idoles des 
anciens Germains. I V . 502. a. L ieu oü on Padoroit. I I y en 
a qui croient que ce crodo eft le erónos des Grecs. Ibid. b* 

C R O I , ( Jean de) théologien réformé. X V I I . 581. b. 
C R O I R E 3 ( Métaph.) O n croit ou fans examén , ou fur 

un mauvais examen , ou pour avoir bien examiné, Celui qmi 
croit fans raifon , eút-il rencontré la vér i té , fe fent toujoursi 
coupable d'avoir négligé la prérogative de fa nature. Celu i 
qui fe trompe aprés avoir employé toutes les faeultés de fon 
ame dans leur é t e n d u e , fe rend le témoignage d'avoir renfpli 
fon devoir. O n ne peut contefter ees principes fans dét rui re k 
raifon. I V . 502. b. Foyei F o x , C R O Y A N C E , CRÉDIBILITÉ. 

Croire. Des faits réputés croyables ou incroyables. V I I I . 
657. b. Orgueil des philofophes modernes qui les porte á nier 
tout ce qu'ils ne peuvent expliquer ou comprendre. X I I I . 
423. b. 

CROISADES , ( Hifl. mod. eccl.) Croifades cíhtreprifes 
pour la conquete des lieux faints* Les pélerins témoins de la 
fervitude de leurs freres d 'Or ien t , ne manquoient point d'en 
faire á leur retour de triftes peintures , be. O n traita long-
tems ees déclamations avec indiíFérence. I V . . 502. b. Cepen-
dant le vertige paíTa enfin de la tete échaul íee d'un pélerin 
dans celle d'un pontife ambitieux & politique. L'hermite Pierrc 
s'adreíTe au pape Urbain I L La guerre eft propofé« díyis le con-



t i l e de Plaífance & préchée dans celui de Cleirmont. Elle íer* 
Vit de pretexte á une infinité de gens pour fe l lvrer á leurs 
défordres. Le rendez-vous eft a Conñan t inop le . L'hermite 
Fierre marche á la tete de 8ooóo brigands ; ils font extermi
nes , & i l n'en revient que 20000. Seconde croifade con-
duite par Godcíca l . Troi l ieme croifade centre les Juifs : la 
Hongrie fut le tombeau de ees affaííins , &c. &Ci Croifés 
commandés par Godefroi de Bouillon : autres croifés qui fe 
joignirent á eux* Ibid. 503. aa Hiftoire de leur expédition. 
Etat des chrét iens en Orient i lorfque le pape Eugene I I I 
propofa une autre croifade : hiftoire de cette croifade. Jé ru -
ía lem reprife par Saiadin. Nouvelle croifade conduite pa í 
l'empereur Ffédér ic BarberouíTe. M o r t de l'empereur. Celle 

/ j n fils , duc de Souabe. Ibid. b. Mauvais fuccés des 
ToisVe France & d'Angleterre. CrOifade commandée par 
Baudouin , comte de Flandres. Suite de cette croifade. U n 
moine Bre tón , nommé Erlouin , entrama une multitude de 
fes compatriotes. UnQjlfeine de Hongrie fe croifa avee quel-
ques-unes de fes femnyj^, &c. I I n 'y a jamáis eu d'exemple 
d'une frénéfie auíH géwwiale & auíli conftante. Croifés com
mandés par Jean de Brienne. Ibid. 504. a. Expédit idn de T h i -
íbaut. Irruption des Corafmins ; irruption des Tures. Etat 
des chrétiens d'Orient j lorfque S. Louis médita fa croifade. 
Hiftoire de cette expédition. Croifade entf eprife pour l'extir-
pation des infideles. Hiftoire de cette croifade commandée par 
S. Louis. Ibid. b. Croifade entreprife pour l'extirpation du 
paganifme. Elle fut préchée en Danemarck contre les paiens 
du Nord . O n perdit beaucoup de monde.i, & perfonne ne 
fut conver t í . Croifade entreprife pour Pextirpation de Vhéréfie : 
Elle fut formée contre les Vaudois des vallées du P i é m o n t , 
les Albigeois de la vi l le d 'Alby. Le Languedoc fut ravagé , 
&c. Et l ' inftitution de Tinquifition en Europe fut une fin digne 
de couronner cette expédition^ Réfumé de toutes les pertes 
faites par les chrétiens dans ees différentes croifades. Ibid. 
505. <z. Ouvráges á confulter. Ibid. b> 

Croifades,üiñtrzntQs croix des nations croifées.IV. 510. b.\n\ 
dulgencesqui fu ren taccordéesaux croifés pour la conaué t ede 
la terre fainte. V l I I . 690. b. Préeis de l'hiftoire des croiíades en-
treprifes fur la fin du onzieme fiecle. ^11. a. Interdit prononcé 
par C a l i x t e l l fur les terres des croifés qui n'accompliroient pas 
leurs voeux. 816. La feconde croifade préchée á "V ezelay par 
S. Bernard, X V I I . 226. b. & entreprife par l'empereur Conrad 
I I I . Suppl I I . 5 53. Sort des croifés á Ptolémais. X I I I . 548. b. 

I Empire des Latirtsqueles croifés fonderent. I X . 302. a. Deux 
expédit ions de S. Louis pour les croifades. X I L 891. b. 892. a. 
Suppl. I I L 79^;. b. Cruautés des croifés. I V . 518. ^ L e u r fana-
tifme. V I . 3 9 5 • ¿. La lepf e répandue en Europe par les croifades. 
I X . 396. a. Croifade contre les Albigeois. I . 246. a. V. CROISÉS. 

C R O I S É E , (Archit . ) fenétre. Etymologie de ce dernier 
mot. Le mot de croifée eft plus univerfellement recu. D ' o ü 
vient l'ufage de ce mot. Les croifées font une des parties de 
la décorat ion la plus intéreflante. La trop grande quanti té 
d'ouvertures nuit á la décoration du dehors, I I eft vrai que 
les anciens architeftes font tombés dans un excés oppofé. 
Cette viciffitude p rov ien t , fans doute , de ce que la plupart 
des architeftes ont regardé les beautés de leur art comme 
arbitraires. Le moyen de préveni r cet abus eft de conci-
lier le rapport des pleins avec les vuides d'un mur de face. 
I V . 505. b. Pour cet effet, les trumeaux doivent avoir de 
l'analogie avec leur baie ; de forte que f i les croifées doi
vent ctre plus ou moins élégantes , felón rexpreflion du 

• b á t i m e n t , les trumeaux doivent aufli fe reffentir de cette 
m é m e exp re íT ion . . . , á l'excepti'on des encoignures des avant-
cours & des pavillons des bátimens 3 qu'i l faut teñir plus 
larges , &c. La proportion des croifées .confifte á leur donner 

• une largeur rclatáve á leur hauteur , felón la folidité & l 'é-
légance du bát iment . Regle á fuivre pour cet objet. Obferva-
tions m r la forme qu'on doit donner aux croifées. Ibid. 506. 
a. Ce qu'on entend par la richeffe des croifées : regles de 
goüt qu ' i l faut fuivre en l'employant. Croifées attiques ; 
croifées mezanines; croifées atticurgues ; croifées á b a l c ó n ; 
croifées á banquettes ; croifées en tour ronde ^ be. Ibid. b. 
Voyez les planches d'architedure j v o l . í , 

Croifée. D e la maniere dont les Romains fuppléoient au 
déíaut de fenétres. I X . 815. ¿ 890. b. X . 77. b. Des croifées 
confidérées comme ouvrage de menuiferie. X . 351. b. 352. 
a. V I I v o l . des planches , menuiferie en bátimens , planches 
5 & 6. Croifée des attiques. I . 845. a. Croifées á petits bois 
en fer. I X . vo l . des planch. ferrurerie , planch. 41. Vitraux 
de croifées. X V I I . %i6. b. 827. b. I X . vo l . des p l . ferrurerie, 
planch. 3^. Porte croifée & porte de croifée. X I I I . 134. 

Creifée d'ogives. I V . 506. ¿. 
CROISÉE d'un ancre. ( Marin. ) I V . 506. b. 
CROISÉE. ( Couverturier. ) I V . 506. b. 
Croifée terme d'épinglier , d'horloger , de menui íer íe , 

dorfevre en grofferie. I V . 506. b. 
CROISER , ( Jurifpr. ) marquer d'une croix fur la décla-

ration de dépens les anieles dont on fe plaint. A quelle oc-
cafton cela fe pratique. Lorfque l'appel n eft que fous deux 

c i -o íx , i l faut fe pourvoir a l'audience ; Ce qu'oil doit fajfé 
lorfqu'il eft de plus de deux croix. Amendes auxquelles pe 
étre condamné l'appellant: comment ir evite la multinl¡c¡"£ 
des amendes. Si la taxe eft infirmée , on ordonne que le 
árdeles croifés feront réformés, I V . 507. a. 

Croifer. Obfervation fur les articles croifés. I V . 81; 8 
Foyei aujfi C R O I X . ^IQ. a. a" 

Croifer. Divers ufages de ce mot en marine, charpenterie ' 
jardinage , manufafíure en foie. Í V . 507. a. 

C R O I S É S , ( Hijl . mod.) gentilshommes & foldats qui s'u-
nilToient pour la conquéte de la terre . fainte. Pourquoi lis 
furent appellés croifés. Autres fignifications de ce mot. IV 
507. b. Voyei CROISADES. 

C R O I S E T T E , ( Botan.) cara í lere de cette plante. Ses 
propriétés en médecine . Dans quel cas 011 Temploie. Ufase 
de fa décoí t ion dans du v in . I V . 507. b. 

CROiSEitE.-^Blafon) Voyez v o l . I L des planch.Blafom 
planch. 4. 

CROISIERS, ( Hijl. eccl.) congrégation de chanoines ré-
giiliers. Trois ordres de ce nom. Origine d t ees ordres. 
Alexandre V I L les fupprima en 1656. Ce que MathieuParis" 
dit de ees religleux. Monafteres qu'il y a eu de cet ordre en 
Angleterre 8¿ en Irlande. I V . 507. b. Par qui furent fondés 
les croifiers de France & des Pays-Bas en 1211. Origine des 
croifiers ou porte-croix avec l 'étoile en Bohéme. Etat aétuel 
de cet ordre. Ibid. 508. a. 

C R O I S S A N T , { A J I ronom.) Etymologie du mot. Cornes 
de la lime. I V . 508. a. Croiflant fe dit aufíl de la lune en dé-4 
cours. Caufe qui fait appercevoir le refte du globe de la lune, 
lorfque fon croiflant eft encoré minee. Ibid. b. 

CROISSANT , ( Géom. ) quanti té croiflante. Exemples dans 
l'hyperbole & dans le cercle. I V . 508. b. 

CROISSANT , {Hi j l . mod.) ordre militaire inftituéparRené 
d'Anjou , roi de Sicile. Croiflant d'or que portoient les che-
valiers en 1448. Ce qui donna lien á l'établiflement de cet 
ordre. Habit des chevaliers. Q u e l en étoit le nombre. Qua-
lités qu'il falloit avoir pour entrer dans cet ordre. Formule 
du ferment qu'ils prétoient . Cet ordre étoit fous la proteíHon 
de S. Maurice. I V . 508. b. 

Croiffant. (l'ordre du ) Son inftitution. Engagemens qué 
prenoient les chevaliers. Habits de l'ordre dans les cerémo-
nies. Marques de cette chevalerie. Nombre des chevaliers. 
Suppl. I I . 655. b. Voye^ v o l . I I . des planches , bláíbnj 
planch. 26» 

Croiffant en T ú r q u i e . ( Vordre du ) Son inftitution. Marque 
de l'ordre. Suppl. I I . 656. a. 

Croiffant , ordre du double croiflant. X I . 59. b. 
Croiffant , fymbole employé dans quelques medailleSi 

X V I . 202. b. 
CROISSANT. ( Blafon ) D e toute antiquité la ville de By-

fance avoit pris le croiflant pour fymbole. Croiflant mon-
tant. Croiflans adofles. I V . 508. ¿. Croiflant renverfé ou cou-
ché. Croiflans tournés . Croiflans contournés . Croiflans affron-
tés ou appointés. Ibid. 509. a. 

CROISSANT , ( Blafon ) meuble d'armoirie. Ses différentcs 
pofttions. Suppl. 11, 655. b. 

Croiffant tourné. X V I . 477. a. 
Croiffant, Ufage de ce mot en divers arts. I V . 509- ¿' 
C R O I X , { H i j l . ) é tymologie de ce m o t , felón le P. Pezron. 

La croix étoit le fupplice des malfaiteurs. O n la plantoit en 
divers endroits pour infpirer de la terreur aux fcélérats. 
Conftantin abolit ce fupplice. Chez quels peuples i l avoit éte 
en ufage. Divers fentimens des critiques fur la maniere da 
crucifíement. I V . 509. a. Voye^ C R U C I F I E M E N T . 

C R O I X , (¿AJlron. ) Conftellation méridionale. Afcenfion 
droite & déclinaifon de fa principale étoile. Suppl. H- a. 

C R O I X . ( Invention de la fainte) Origine de cette féte. 
Eglife bátie á Rome en l'honneur de la croix. Ce que Theo-
doret raconte fur la maniere dont la vraie croix fut trouvee. 
Ce que dit lá-deflus S. Paulin. I V . 509. b. , 

C R O I X . ( Exaltation de la fainte ) En mémoire de quel eve-
nement cette féte eft célébrée. I V . 509. b. V. EXALTATIOIV, 

Croix : adoration de la croix. I . 144. a. Vifion céleíle de 
la croix dont Conftantin fe vanta : examen des preuves lur 
lefquelles on a p ré tendu appuyer la certitude de cet evene-
m e n t . X V I I . 348. a , b . ~ ^ A . Croix d'autel. V U I . vol. 
des planch. Orfevre groífter , planch. 2. 

Croix , ( Porte- ) elere qui porte une croix devant le 
dans les occafions folemnelles. La m é m e cérémonie a ueu 
devant le pape , devant un patriarche, devant les primats, 
métropolitains , &c. Origine de cet ufage pour les quane 
patriarches d'Orient. Arc i ievéques & évéques auxquels les 
papes ont accordé la croix. Comment font faites les croix de 
papes, arci ievéques , évéques . Marque d'honneur accoroee 
au patriarche de Gonftantinople & á quelques métropoli
tains d'Orient. I V . 509. ¿. 

Croix peílorale que -les évéques & arciievéques portent 
pendue au cou. Pourquoi on la nomme peElorale. I V . j ^ ' 
b. Les abbés & abbefles en portent aufli. Reliquaire dar-

r geni 
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nt oendu au cou de S. Gregoire. Ce qtie les papes ont 

g 1n imiter par cette c r o i x . / ¿ / ^ j i o . a. 
v0" olX f ( Qrdre de la ) ou CROISADE , ordre de cheva-
, ^mnofs feulement de dames, Inftitution de cet ordre 
lene coxny^^ 

Croix koilée ; {l'ordre des dames de la) Son inftitution. Marque 
l'ordre. Suffl H- 656. ẑ. Voy. 11. vol. despl. Blafon , pl. 24. 
Croix de fa'mt Jndré..El[c eft Finñrument du fupplice de 

ceux qu'on condamne á la roue. I V . 510. a. Voye^ ROUE. 
Croix , ( Filies de la ) communauté de filies inftituée en 

26? Leurs occupations. O n les diftingue en deux fortes. 

Croix , ( Maifon des faurs dela)a. Ruel. Suppl. I V . 689. b. 
Croix', ( Jugement de la ) en uíage en Franceau9e. fiecle. 

IY. <io.a. Foye iEFREVYE. _ , _ 
CROIX , ( Jurifp. ) marque qui déílgne les árdeles des 

dépens dont on eft appellant. Voye^ CROISER. Ce que ílgni-
croix de cens.IV. j i o . a ¡ , . TTr 
Croix marquée par quelquun qui ne íait pas eenre. I V . 

eio. a. Maniere dont fe fignoit Héribald, comte du palais, 
foiis le regne de Louis le débonnaire. Cette fignature ne peut 
rendre un ade valable. Ibid. b. 

CROIX; {Blafon) comment on la définit. Elle n'occupe 
pas toiijom-s le méme efpace dans le champ de l'écu. A qui 
cette armoirie étoit réfervée originairement. Pourquoi elle 
deviut fréquente. Différentes croix que portoient les nations 
de l'Europe dans les expéditions des croifades. Noms de 
trente-neuf différentes croix ufitées dans le blafon. Septante-
deux fortes de croix différentes dont la Colombiere fait men-
tion. IV. 510- b. Différens auteurs qui ne s'accordent pas 
fur le nombre des croix dans le blafon. Defcription des prin
cipales croix. Noms des maifons auxquelles elles appartien-
nent. Ihid. j i i . a . 

CROIX , (BUfon ) piece honorable de Técu. Différentes 
fortes de croix. Croix chargées, cantonnées. Croifettes. O r i 
gine des croix dans les armoiries. Suppl. I I . 656. a. Voyez 
/ / . vol. des pl. Blafon pl. 3 & 4 , & pl. 1 du Blafon. Suppl. 

Croix , piece honorable. Suppl. I V . 367. a. Cantons de la 
croix. Suppl. I I . 216. b. Croix de S. Antoine. Suppl. I V . 
930. b. Croix bourdonnée. Suppl. I I . 41. ¿. Chargée. 329. ÍZ. 
Clechée. III. 519. b. Suppl. I I . 459. a. Croix clechée , vui-
dée, pommetée & alefée. Suppl. I V . 1003. C o m p o n é e , 
Suppl. 11. 534. b. denchée , 692. a. cordée. I V . 213. Des 
eroix peintes fur les drapeaux. V . 711. a. Croix du S. Efprit. 
973. b. Croix écartelée. Suppl. I I . 748. a. Croix é to i lée , V I . 
67. ¿. fendue en pal , 490. ¿. á fer de foiírchette. ^01.a. Suppl. 
III. 109.¿. Croixformée, V I I . 181. b. fourchée , 22'5. a.Suppl. 
III. 109. a. fretée , Suppl. I I I . 147. b. givrée , V I I . 676. b. 
herminée , V I I I . 172. a. lofangée. Suppl. I I I . 780. a, Croix 
de paffion. X I I . 153. a. Croix patriarchale. 175. a. Súppl. 
IV. 258. h. pattée , Ibid. Croix au pié-fiché , 370. b. portee, 
XIII. 137. a. potencée , 181. b. X V . 936. b. recroifettée , 
Suppl. IV. 592. a. Croix de Touloufe , Suppl. I I . 707. a. 
vuidée, engrelée. X V I I . 5 74. b. 

CROIX de Jérufalem ou de Malthe. ( Botan.) Defcription 
de cette plante , de fa fleur & de fon fruit. Elle vient dans 
tome forte de terre. Elle aime le foleil. I V ; 512. a. 

CROIX , ( Archit.) monument de piété qui fe pla^oit en 
divers lieux. Elles femblent réfervées pour les cimetieres & 
les devants des églifes. O n appelle auííi croix les amortiffe-
mens places au-deffus des portails & des faites des monumens 
facrés. Croix grecque ou latine dans une églife. IV.512. a. 

Croix , efpece de croix fur les chemins , appellée mont-
joie. X. 687. a. 

CROIX , pierre de {Mineral. ) I X . 802. b. X I I . 577. a. V I . 
vol des pl. cryñallifations , pl. 8. 

Croix, ufage de ce mot en marine , charpenterie , en 
manufaíliire de drap , manufaélure de fer-blanc , en terme 
de fourbilíeur. I V . 512. a. 

CROIX, {pleine) en ferrurerie. X I I . 756. b. 
CROIX , faite la croix á courbettes, á ballotades. ( Maneg.) 

IV. 512.. ¿. 
CROIX , ( Metteur en ceuvre) Croix a la dévote. Croix 

d'évéque. IV , 512. ¿. 
CROIX ; ( Monnoyage ) tems oü a ceffé en France l'ufage 

des monnoies á croix. I V . 512. ¿. 
Croix de S. André ; terme de riviere, I V . 512. b. 
CROIX de cerf, { Vénérie. ) os que Ton trouve dans le 

coeur du cerf. Ses prétendugs propriétés. I V . 512. b. 
Croix ou pile. {Analife ol í ha^ards ) O n demande com-

bien il y a á parier qu'on amenera croix en jouant deux 
coups confécutifs. Réponfe qu'on trouve dans tous les auteurs.,. 
fuivant les regles ordinaires. Inexa¿Htude de cette réponfe. 
IV. <¡i2. b. Autre queñion ; Pierre joue contre Paul á con-
dition que fi Pierre amene croix du .premier coup , il palera 
un ecu a Paul; s'il namene croix qu'au fecond coup , deux 
ecus; íl au troifieme coup , quatre , & ainfi de fuite. Quelle 
íeroit refpérance de P a u l , felón les regles ordinaires de l'ah 

Tome / , 

nalife. Tentatives pour réfoudre cette difficuké , qui fe treuve 
dans les mém. de Tacad, de Pétersb. V . Réflexions de l'auteur 
fur cette queílion. Ibid. 513. «. Confidérations qu'il faudroit 
faire entrer dans les problémes concernant íes jeux, pour 
rendre jleurs folutions plus complettes. Ibid. b. 

Croix ou pile; voyez pile. X I I . 620. b. Objeaions qui ont 
été faites fur ce qui eft dit dans l'article Croix ou pile de 
l'Encyclopédie , de la maniere de calculer l'avantage á ce 
jeu. V i l . 420. b. 421. tf. 

CROIX ; ( Francois- Gradé de la ) fa patrie ; fes ouvrages. 
I X . 882. a. 

CROIX ; ( Jean-André de la ) fes ouvrages en chirurgie. 
I I I . 352. b. Emplátre d'André de la Croix. V . <;89. a. 

C R O M O R N E , jeu d'orgue : defcription de ce jeu , fa 
fituation dans l'orgue. E n quoi il differe de la trompette. 
I V . 513. <z. 

CROMORNE , ( Luth.) origine de ce mot. Suppl. I I . 656. 
a. Defcription de cet inftrument. Ibid. b. Voye^ TOURNEBOUT. 

C R O M W E L , ( Thomas ) principaux événemens de fa vie, 
X I I I . 586. ¿. 

CROMY/EL, {Olivier) lieu & tems de fa naiíTance. V I I L 
354. b. Obfervations fur fa mere. X V I I . 606. a , b. Hiftoire 
de fon proteélorat. X I I I . 503. b. Son portrait: profpérité de 
l'Angleterre fous fon regne : fucceffeur qu'il fe donna : fes 
funérailígs ; hiíloriens qui ont écrit fa vie : fon éloge fúnebre. 
V I I I . 355. a. Portrait de Cromwel. V I . 57. a. Celui qu'en 
a fait M. de Voltaire. X I I I . 155. a. Lettre de Cromwel á 
Jean Sadler. X V . 704. a. Máxime perfide av-ancée du tems 
de Cromwel. X . 215. ¿z. 

CROMWEL , ( Richard) fils du précédent. X I I I . 504. a , B. 
C R O N ou eran , ( Minéral. ) terre ou fable formé par des 

fragmens de coquilles. Le cron eft trés-propre a fertilifer les 
terres. II y a lieu de croire que la craie fe forme de cette 
forte de fable. I V . 513. i". 

C R O N I E N E S . ( Myth.) Les cronienes des Grecs étoient 
les mémes que les faturnales des Romains. Immolation 
qu'on faifoit á Rhodes dans cette folemnité.IV. 514. <2. 

C R O Q U A R T , ( Monn. ) voye^ POLARD. 
C R O Q U E - N O T E ou croque-fol, ( Mufiq.) nom donné k 

ees muficiens qui exécutent fans fentiment, fans expreíüon, 
fans goút. Suppl. I I . 6^6. b. 

C R O Q U I S , penfée 3 efquijfe , ( DeJJln) différences dans 
la fignification de ees mots. X I I . 310. b. 

C R O S S E , ( Hifl. eccl.) ce qu'étoit dans rorigine ce báton 
paftoral. Premiere mention qui en eft faite dans i'hiftoire de 
France. Crofte d'un prétendu archevéque rompue dans le 
concile de Nímes. II n'y avoit que les patriarches en Orient 
qui en portaífent. I V . 514. a. Ce que défigne ce fym-
bole , ¿"c. Les abbés réguliers portent la crofte quand ils 
ofíicient. Ibid. b. 

CROSSE , ( Blafon ) marque d'autorité paftorale. Armoiries 
d'évéques. Crofte d'abbé & d'abbefíe. Suppl. I I . 656. 

Crojfe, báton paftoral des évéques. I I . 144. a. V I . 558. a, 
Inveftiture par la crofte. V I I I . 864. a. Léon V I I I . rompt la 
crofte que les papes avoient toujours portee. X I . 830. b, 
Báton en forme de crofte, figure fymbolique. X V . 729. a. 

Crojfe, terme de marine, de riviere, d'épinglier. I V . 514. a. 
C R O S S E T T E , (Archit . ) reflaut qu'on fait faire aux 

chambranles des portes ou croifées. Ridicule ufage qu'ea 
faifoient les anciens. Nos architedes en ufent avec plus da 
circonfpeftion. Quelles doivent étre leurs dimenfions. I V . 
514.^. 

CROSSETTE , {Jardin. ) fimple branche ou jetton que Ton 
taille comme un farment. Plants qui veulent étre élevés par 
marcottes , autres qui veulent étre élevés de graine : la vigne 
vient aifément de crofíette. Les fruits viennent de pepin ou 
de noyau. Plants qui viennent de bouture ou de plantón*. 
I V . 514. 

C R O T A L E 3 {Mufiq. anden. ) efpece de caftagnette, &c. 
II étoit différent clu fiftre. E n quoi il confiftoit. Pourquoi 
Ton appelloit la cicogne crotaliflria. Ufage • qu'Hercule íit 
des crotales. Leur invention attribuée aux Siciliens & leur 
ufage défendu aux chrétiens. I V . 515- ^ 

. C R O T A P H Y T E , ( Anatom. ) voye^ TEMPORAL : mufcle 
crotaphyte. V I I I . 264. b. 

C R O T I N , excrément de cheval. V I . 719. a. 
C R O T O N E , fa fondation : divinités adorées á Crotoae: 

médailles de cette ville : forcé naturelle des Crotoniates. 
X . 257. a. Guerres des Crotoniates avec les Sybarites. I I . 
46. a. X V . 710. a , b. Temple báti^ á Júpiter homorien 
par les habitans de Crotone & de Sibaris. V I H . 284. a. Pré-
fent qu'Alexandre le grand fit aux Crotoniates-. Suppl. I . 
269. b. 

C R O U M A , {Mufiq. anc.) efpeces de crotales dont ofl 
jouoit en Efpagne. I V . 51 'J. ¿. 

C R O U P A D E S . ( Manege ) Hautes croupades. I V . 51^. a; 
Croupade. Différence entre la croupade, la ballotade, & 

la capriole. I I . 48. a. Ce faut repréfenté , vol. V I I des planch. 
manege, pl. 11. 
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C R O U P E , {Maréch.) étymologie de ce mot. Bonnes 

qualités d'une croupe : mauvaiíes qualités : celle de muiet 
eí l une marque de forcé. Tortiller la croupe. Gagner la 
croupe. Maladies de la croupe. Cheval l̂ ien gigotté. SuppL 
í l . ¡ i l - b - Suppl. I I I . 339. a. 

C R O U P E áu mur , ( Maneje ) voye^ vol. V I I des planches, 
snanege, pl. 15 & 16. 

C R O U P I E R E , terme de bourrelier. I V . 515. ¿. 
C R O U P I E R E , { M a r i n e ) corde du vaifíeau. Mouiller en 

croupieres ou de croupiere , ou en croupe. I V . 515. ¿. 
C R O U P I O N . Obfervations fur celui 'des oifeaux. X V I L 

766. b. , , r 
C R O U P I S S A N T E , eau > caufe de fon impurete. V . 193. 

e, Mauvais eífet de cette eau. 194. b, Moyen de la purifier. 
Ihid. 

C K G V T E laiteufe, (Maladie des enfans) caufe de cetre 
ríialadie. í l faut la dlffingucr des achores. Comment on guérit 
les croútes de lait. Danger de les négliger. I V . 516. a. 

Croúte. DiíFérencc entre les creütes de lait & la maladie 
appellée achare. I . 97. b. Croute pleurétique, voyei C O E N E . 
Croúte fur la peau, dite efcare. V . 932. a. 

Croúte, terme de peinmre. Terme de tannerie. I V . 516. a. 
CROWN-GLASS, ( Aflron.) verre acouronne. Son ufage 

dans les lunettes achromatiques •, lorfqu'il eíl combiné avec le 
flint-glaíT. SuppL I I . 6 5 6. í». 

C R O U Z A S , { Jean-Pierr* de ) obfervations fur ce favant 
& fur fes. ouvrages. I X , 322. a. Son fentiment fur le beau. 
I I , 170. b. Examen de fa logique. I X . 639. a, 

C R O Y A N C E , F O I ; différence entre ees mots, I V . 5; 16, b. 
C R O Y A N C E . {Théol . ) L a croyance peut étre fondée fur 

les fens, fur l'évidence , fur l'autorité : l'exiftence de Dieu 
eft fondée fur l'évidence : l'immortalité de Fame paroit Fétrc 
auffi; mais ellerefl: encoré fur l'autorité de Dieu. I V . 516. b. 

Croyance, dans le fens moral, confentement fondé feule-
ment fur l'autorité ou le témoignage , c'eft ce qu on appelle 
évidence de témoignage. Différence entre la foi&la feience. 
Quelles fortes de propofitions font cenfées de foi, ou objets 
de la foi, TV. 516. b; L'évéque Pearfon & la plupart des 
théologiens peníent que la croyance contenuc dans le fym-
bole n'eft fondée que fur le témoignage. Le dodeur Barrow 
foutient, au contraire, que nous en croyons les anieles d'a-
prés la perfuauon intime que nous avons de la vérité de 
chaqué propofition prife en elle-méme , & non d'aprés les 
motifs d'autorité, Raifons fur lefquelles il appuie fon fenti
ment. Examen de cette opinión. Jbid. 517, <i. II y a une 
grande différence entre cette propofition ; ce que l'on doit 
croire ejl évident s & celle-ci, i l ejl évident quon doit croire 
telle chafe. Fondemens de notre croyance ou de notre foi, 
Que l eíí l'uíage de la raifon en matiere de foi, Ibid. b. Voye^ 
C R O I R E , F O I . 

Croyance ^ á quoi il faut avoir égard avant que de pro-
noncer qu'un fait eít digne ou indigne de notre croyance : 
i l n'y a pas deux hommes a qui un méme fait paroiífc éga-
iement croyable ou incroyable. V I I I . 657. b. 

C R O Y D O N , ( Gcogr. ) ville d'Angleterre dans la pro-
vince de Surrey. Ses foires & marchés. Palais de l'archevé-
que de Cantorbery dans cette ville. Suppl. I I . 656. b. 

C R U , crudité, en quel fens ees mots fe difent en pein-
ture. I V . 517. b. 

Cru , terme de manege , terme de chaíTe. I V , 517- ¿. 
C R U A U T É , {Morale) dhñn ition. Sources de ce vice, 

I V . 517. b. L a cruauté émane de la lácheté : c'eft ainíl 
qu'en jugea l'empereur Maurice dans une certaine circonf-
tance. Exemple d'Augufte qui le prouve. Les tyrans font 
cruels & fanguinaires, pour pourvoir á leur confervation. 
Exemple de Philippe rói de Macédoine , de Tibere, de 
Caligula. L a vue continuelle des combats de gladiateurs , 
les guerres civiles , un gouvernement arbitraire rendirent 
les Romains cruels. L a cruauté envers les efclaves étouffe 
auífi bientót tout fentiment de pitié. Les naturels fanguinaires 
á l'égard des bétes , ont un penchant viftble a la cruauté : 
loi établie chez les Anglois qui montre que cette nation en 
a jugé ainfi. Ibid. 518. a. Exemple tiré de Charles I X . Chan-
geraent fubit de moeurs chez les Romains par rapport aux 
fentimens d'humanité. L e zele deftrufteur infpire fur-tout la 
cruauté : caufe des barbaries commifes par les Efpagnols. 
Cruautés que commirent les Croifés. Les hommes extréme-
ment heureux & extrémement malheureux font également 
portés á la cruauté. II faut méme avouer que l'humanité 
prife dans un fens étendu eft une qualité plus rare qu'on 
ne penfe. Tout ce qui eft au-delá de la mort en fait d'exé-
cution de juftice tend á la cruauté. Ibid. b. Traits d'huma
nité envers les bétes.- Principes qui pourroient contribfter á 
fortiner le penchant á l'inhumanité. Ces principes combattus. 
Exemples de quelques grands hommes qui fe font diftingués 
par les fentimens contraires. Ibid. 519, 

C R U A U T É , f é w d t é , {Synon.) V I , 541. b. 
C R U C H E S des anciens, voye? A M P H O R E £ O I N O P H O R E . 

Cruchede terre appellée j a n e ^ l l l ^ f o , at 

C R U C T F E R E S , plantes, obfervation chymique fur le 
pro-duit de ces plantes, X V I . 870. a. 

C R U C I F I E M E N T , noms que divers anciens peuples o 
donnés á la croix. Diver-fes formes de croix & div f 
fortes de crucifiement ufités chez différens peuples. IV 
a. Quel étoit le Crucifiement dont les Hébreux "lesE^1^* 
tiens, les Perfes , les Grecs , les Romains, ont punilesc^ 
minéis, Comment on conjeture que ce fupplice s'exécut l ~ 
Différences de ce fupplice chez les Juifs & chez les autr '̂ 
nations. Les Juifs & les Gentils regardoient les plus hautl 
croix comme les plus infames, & ce fupplice coinnig le 
plus deshonorant. Ibid. b. Abolition de ce fupplice par Conf. 
tantin. D e la vénération de la croix , différence a cet é^rd 
entre les catholiques •& les reformes, Ibid. 5 20. a Vo * 
C R O I X . ' • yt\ 

C R U C I F I X 3 ce ne fut qu'avec beaucoup de peine qué 
la reine Eiizabeth put en conferver un dans fa chapelle IV 
520, <z, 

C R U D I T É , [Médecme ) qualité des fruits & des viandes 
qui n'ont pas été préparés par la coftion. Ce terme eft em-
ployé en médecine par oppofition ¿1 celui de coñion qui 
fignifie, l'altération qu'éprouvent les alimens dans le corps 
liumain , ou le changement qui fe fait dans les humeurs mor-
bifiques. Ce que les anciens entendoient par crudité. IV 
5 20, a. Les vices des fluides, en général, proviennent le* 
plus fouvent des crudités des premieres voies. Hippocrate & 
les anciens qui l'ont fuivi, emploient auffi quelquefbis ce tenue 
dans un fens plus générique, qui comprend tomes lesaltéra-
tions nuifibles qui troublent l'ordre de Téconomie animale. 
C'eft au commencement des maladies que la crudité eft a 
fon plus haut degré , &c. D o i i dépend la durée de la cru
dité. Les effets qui tendent á la codion peuvent feuls pro-
curer la guérifon. Ibid. b. Voyez l'article COCTION. Les mo-
dernes fe fervent particuliérement du mot de crudité pour 
fignifier les matieres crues, produites dans les preimieres 
voies par les alimens mal digérés. Celle que le chyle vicieux 
porte dans le fang eft appellée , quoiqu'improprement, ca-
cochinne. E n quel fens les humeurs excrémenteufes font 
appellées crues. Matieres fócale défignécs par le méme nom. 
Ibid, j n . a. 

Crudité. Do£l:rine des anciens fur les crudités. III. 6̂4. k 
Les fignes de crudité á craindre dans les maladies, lor$ 
méme qu'ils font joints aux meilleurs fignes. 565. k Ce 
qu'on entend par matiere crue : en ^uoi confiííe l'état de 
crudité. 567. b. Infinité d'efpeces de crudités. 568. a. Etat 
de crudité qui empéche la crife falutaire. Suppl. I. 152. k 

C R U E des meubles au-dejfus de leur prifée, ( Jurifpr.) pour-
quoi elle a été introduite. Divers noms par lefquels on la 
défigne , foit en latin, foit en francois. Origine du nom de 
parifis des meubles , qui paroit le plus anclen qu'on lui ait 
donné. Coutume qui en fait mention. Ce n'eft que parce 
que la prifée eft cenfée faite á bas prix , que l'on y ajoute 
la crue. I V . 521. a. Provinces du royanme oü cet ufage eft 
inconnu. Coutumes & provinces de droit écr i t , oü la crue 
eft du quart en fus. Coutumes ou elle n'eft que du huitierae 
en fus. Ce quelle eft á Meaux, Comment on fe regle 
pour favoir fi la crue eft due , & fur quel pié. Priféesqui 
ne font pas fujettes á crues. Meubles qui n'y font pas fujets. 
Les majeurs peuvent demander la crue , quand méme ils 
auroient fait faire la prifée. Les créanciers peuvent la de
mander contre l'héritier de leur débiteur. Tous tuteurs, 
curateurs, be. doivent teñir compte de la crue. Les héritiers 
légataires univerfels , exécuteurs teftamentaires , be- ftw 
tenus de la crue envers les créanciers & leurs co-partageans. 
Entre conjoints , &c. la crue n'eft pas due pour les meubles 
prifés par contrat de mariage , &c, &c. Quelques aiitres 
máximes par rapport á la crue. Ibid. b. 

Crue des eaux des fleuves. V I . 869. a. 870. a. VII . 62a. a. 
C R U P E Z I A , (Hi / l . anc.) efpecede chauffure. IV. 522, 
C R U R A L , (Anatom.) mufele crural. Artere cruraf^ 

Veine crurale. Nerf crural. I V . <%i. a. 
C R U R A L E , artere , (Anatom. ) defeription trés-détaillée 

de ce vaiffeau & de fes différentes r?mifications. Suppl- II . 

657- a - . r 1 
Crural , veine la plus confidérable de celles qui forment la 

veine crurale. X I V . 633. ¿. Hernie crurale. V I I l . 175• b-
C R U S C A , {Htft. mod.) mot italien. Nous défignons, 

par ce mot , l'académie de Florence, appellée de la Crufca. 
Origine de ce nom qu'elle a pris. Sa devife. Dans la falle de 
cette académie , tout fait allufion á fon nom &: a fa deviíe. 
I V . 522. a. Diáionnaire ds la Chifca. Ibid. b. poyeiSuppL 
L 89. b. 

C R U S T A C É E S , ( fíi/l. nat. ) animaux de ce nom. 
quoi la taíe des cruftacées differe des coquilles. Principaux 
genres d'animaux contenus dans cette claffe. I V . 5 2.a- b. 

Cruflacées , repréfentés vol. V I . des planch, regne animal, 
pl. 5 9 . - 6 3 . 

C R Y P T E S , glandes de ce nom , admifes par Boerba^ve. 
I V . 582. a. 
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T es anciens en ^ y - ck„ 
r hb51 Tritheme , qui moufut en 1516. Ces ouvrages accuíés 
¿ ffla2;e Leurs défenfeurs. I V . 522. b. Cryptographie du duC 
ieLunebourg. Autres ouvrages cn ce meme genre. Ihd. 523. 
¿ Voyer ÉCRITURE SECRETTE. 

C R Y S T A L , ( Minéral. ) il y a autant de différentes efpe-
es de cryftaux s qu'il y a de fubftances qui aíFeólent une 

Lure régulieré. H y a tout lieu de croire que ce phéno-
Tnene s'opere dans la nature , de la méme maniere , & fui-
vant les mémes loix que la cryñallifation des fels fe fait 
dans le laboratoire du chymifle. Comment l'acide vitriolique 

t 0p¿rer les cryftallifations. Exemple d'un tel phénomene 
dans le íel féléniteux. Autres fels qui peuvent y contribuer. 
Ces diffolvans peuvent agir í u r une infinité de différen
tes fubftances , & prodnire une variété prodigieufe de 
combinaifons que l'art ne peut imiter. I V . 523. a. Obferva-
tion qui prouve que les cry íkux ont été dans un état de flui-
dité De la figure des cryftaux. Caufe des variétés qu'on y 
lemareue , felón M. Linnaeus. Autre fyftéme de M. Walle-
rius. Reflexión de l'auteur fur ces fyftémes. Variétés dans 
les couleurs des cryftaux. Leurs caufes. Ibid. b. Les cryílaux 
conlervent toujours les propriétés des pierres de ieur genre. 
Lieux ou ils fe forment. Ibid. 524. a. 

Cryfial, d'énwaude. V . 563. b. Cryñaux dans les mines 
d'étaiih VI . 4. ¿. 5. Elpece de cryftaux appellés fiuors. V I . 
892. b. Fierre d'iris , efpece de cryfial V I í í . 903. d. Gypfes 
cryílallifés. V I L 1023. a. Cailloux-cryftaux. Suppl. 11. 109. 
b. Caillou avec ^ryftaux en-dedans. Vol . V I . des planch. 
arricie Cryfiallifations , pl. i . Grouppe de cryfial de roche. 
Jbid. Colonne ifolée de cryfial de roche. Colonne de cryfial 
de roche avec corps étrangers. Petit grouppe de cryfial de 
roche. Différentes formes de cryfial , planch. 2. Autres 
cryñaux repréfentés pl. 3 , 4. Cryfial de roche renfermant 
des herbes ou des cheveux , pl. 5. Cryfial pyramidal triangu-
laire, pl. 6. 

CRYSTAL d'JJlande , efpece de ípath calcaire ¡, tranfparent, 
& de figure rhomboidale. Defcription de ce cryfial. Ses pro
priétés. Lieux oíi il fe trouve en lílande. Ce que quelques 
auteurs en ont penfé. I V . 524. a. 

CRYSTAL d'IJlan^e, ( Phyjíq. ) phénomenes de ce cryfial, 
que MM. Huyghens & Newton ont examiné par rapporf 
a la double réfraélion que fouffrent les rayons qui le traver-
fent, foit obliquement, foit perpendiculairement. I V . 5 24. a., 
D'oíi Newton conclut qu'il y a une différence efíentielle 
entre les rayons de la lumiere ^ en conféquence de laquelle 
les uns font réfraélés conftamment felón la loi ordinaire, 
& les autres felón une loi extraordinaire 3 ou plutót le méme 
auteur feup^onne que les rayons ont des cotes doués de 
différentes qualités phyfiques. Jbid. b. 

Cryfial d'JJlande. Obfervations fur les refradions produites 
par ce cryfial. I V . 524. ^ , b. X I I I . 836. Ce cryfial repré-
íenté , vol, V I . des planch. article CRYSTALLISATIONS , pl. 6. 

CRYSTAL de roche. Diverfités qu'on obferve dans la figure 
de ces cryftaux. C'eft le quartz qui fert de bafe ou de 
matrice au cryfial de roche, & c'eíl: dans cette pierre qu'il 
fe forme conftamment. Quelle peut étre la caufe de la 
formation d e í t e cryfial. Sa tranfparence avoit fait croire 
aux anciens que c'étoit une eau congelée , á qui le froid 
continuel avoit fait prendre une confifiance folide. Cette 
opinión démentie par les obfervations. Lieux de l'Europe oü 
ce cryfial fe trouve. Poids de certains cryftaux. O u fe trou-
vent les plus parfaits. Signes auxqucls on reconnoit les en-
droits oii Ton en peut trouver. Des cryftaux de roche qui 
ont été treuvés en pleine campagne , & prefque á la furface 
de la terre , Sí dans le lit des rivieres. Différentes formes 
fous lefquelles ils fe trouvent. Grandes maffes de ce cryftal 
dans l'ifle de Madagafcar. Cryftaux qui ne font que du 
quartz tranfparent. Qualités que doit avoir le cryftal par-
fait. Ufage qu'en faifoient les anciens. D e quels cryftaux 
de roche les curieux enrichifient leurs cabinets. Plufieurs 
^nt cru que ce cryftal étoit la bafe des pierres précieufes. 
V¿Uancl il efi coloré , on lui donne fouvent le nom de la 
Fierre précieufe , a laquelle il reffemble , en y ajoutant l'épi-
tnete de faux. Jbid. b. Procédé par lequel, fuivant N é r i , 011 
peut colorer par art le cryfial de roche 3 de maniere qu'il 
mnte la topafe , le rubis , la chryfolite , &c. mais Kunckel 
pretend que cette couleur ne s'attache que fupcrficiellement 
au cryfial, Propriétés de ce cryftal. Moyen d'imiter par lui 
les pierres précieufes. Des moyens de réduire le cryftal en 
uqueur ou en matiere gélatineufe. Prétendues vertus dans 
certaines maladies, que des charlatans lui ont attribuées. Jbid. 
52-6. a. 

Cryfial de roche. Piece prodigieufe de cryftal de roche , 
tirée du Grimfel en Suiffe. V I L 949. a. Cavités dans les A l 
pes , d'oü r 

on tire 1̂  cryftal. Comment on reconnoit la pré-
lence du cryfial. Moyens de le tirer. 968. a. X I I I . 693. i>, 
Cryftal de roche , no/nmé pramnion. XIÍI. 263. 

CRYSTAL/arficí , ( Chym.) moyen de faire ün beau cryftal 
ou verre blanc; méthode donnée par Néri. I V . 526. a. A u 
tres données par Kunckel , foit pour imiter íimplement le 
cryftal , foit pour contrefaire toutes fortes de pierres pré
cieufes tranfparentes ou non tranfparentes. Jbid. b. 

Cryfial faBice. Cryftal d'argent ou de lune. I . 641. b. I X . 
637. a. 740. a. Cryftal bien , produit par la diffolution du 
cmvre par l'acide mtreux. I V . 5¿5. b. Autres cryftaux pro-
duits par différentes difíblutions dé cuivre. 546. Cryftal de 
cuivre ou xJe vénus. X V I I . 58. a , ¿. Cryftal nommé fel 
metallorum. I X . 740. a , b. Cryftal de tartre. X V . 92.8. <Í , b. 
Des verreries en cryftal, & du travail de ces verreries. X V I I . 
154. b. Liqueur de cryftal. I L 536. <z. 

CRYSTAL minéral , ou fel de pruñelle, ( Pharmac. ) eft le 
produit d'une opération chymique. E n quoi elle confifte. L'u-
íage médicinal de ce fel doit étre le m é m e que celui du nitre. 
I V . 527. a. 

CRYSTAL , cieux de, { Aflronom.) les aftronomes s'en fer-
voient pour expliquer divers mouvemens céieftes. Comment 
les modernes les expliquent d'une maniere plus naturelle & 
plus aifée. Parole du roi Alphoníé , fur ces cieux de cryftal. 
I V . 527. a. 

Cryfial, ckux de , voyez I I I . 443. Leur mouvement de 
trépidation. X V I . 594. a. 

CRYSTAL 5 gravure fur le , X I L 592. a. 
CRYSTAL, {Horlog.) petit verre de montre.,Comment 

on fuppléoit autrefois au défaut de ces verres. E n quel tenis 
on a commencé á s'en fervir. Cryftaux d'Angleterre, I V . 
527. a. 

C R Y S T A L L I N , ( Anatom.) defcription & ufage de cette 
partie de l'oeil. Safituation. I V , 527. a. Membrane arachnoide. 
Maniere dont commencé la catarafte. Le cryftallin plus ou 
moins tranfparent felón les ages. Ses dimenfions. Caufes des 
vuos de myopes &de presbytes. Plufieurs auteurs penfent quet. 
fa figure & fa fituation pewvent changer par le mouvement du 
ligament ciliaire. Lames fphériques dont il eft compofé. Opi
nión des anciens fur la cataraéle & le glaucome , abandonnée 
par les modernes. Jbid. b. Ceux-ci partagés fur la caufe de la 
cataraéie. Jbid. 528. a. 

Cryftallin. De Thumeur cryftalline. X I , 386. b. Sa def
cription. Suppl. I V . 112. b. Membrane arachnoíde qui Ten-
veloppe. I . 571. a , b. Précis d'un mémoire de M. Petit fur 
cette tunique. X V I . 74'J. ¿. 746. a. Convexité plus ou moins 
grande du cryftallin, felón la contraélion du ligament ciliaire. 
I I I . 451. a. Variation de la couleur &• de la confiflance du 
cryftallin, felón les différens áges. X I . 387. a. Ligamens ciliai-
res du cryftallin. I I L 451. a. Maladies du cryftallin. X V I L 
570. b. Tache du cryftallin. X V . 815. tí. 

CRYSTALLIN , extraBion du s ( Chirurg.) par laquelle 011 
rend la vue á ceux qui l'ont perdue par la cataraéte. E n quoi 
confifte l'ancienne opération de la cataraéte. Inconvéniens 
auxquels elle eft fujette. M. M é r y a propofé le premier en 
1707 3 l'extraftion du cryftallin, pour prévenir ces inconvé
niens. I V . 528. tí. Réfultat des obfervations de cet habile 
chirurglen. Malgré une pratique fi. avantageufe 3 les chirur-
giens ont continué fort long-tems l'ancienne méthode. La: 
méthode de M. Méry , perfeéhonnée par M. Daniel. Com
ment il la pratique. Avantages qui rendent cette nou-
velle maniere précieufe. Mémoire de M. Danie l , inféré 
dans le fecond volume de l'académie royale de chirurgie. 
Jbid. b. 

CRYSTALLIN, ( Émail l . ) forte de verre , ufage qu'en font 
les orfevres & les rocailleurs. I V . 529. a. 

C R Y S T A L L I S A T I O N , (Hifi . nat.) fignification de ce 
mot en phyfique & en chymie. Divers íentimens des phy-
ficiens fur les caufes de ce phénomene. Principaux faits qui 
accompagnent la cryftallifation, Eau de la cryftallifation, 
felón M. Rouelle, diftinguée de l'eau de la difíólution. Re 
gles á fuivre pour opérer la cryftallifation. L'évaporation 
y eft d'une grande conféquence ; elle produit des phéno
menes trés-différens felón qu'elle a été plus ou moins rapide. 
I V . 5 29. tí. Le grand froid nuit á la régularité de la cryftal
lifation. Jbid. b. 

CRYSTALLISATION , ( Chym.) définition exafte de cette 
opération , qui en préfente toutes les conditions, & qui con-
vient á tous les cas. Caufe phyfique de la cryftallifation. Toute 
cryftallifation fuppofe une dilfolution précédente. Efpece 
d'évaporation qui lui eft nécéffaire. Suppl. I I . 662. b. Tout 
corps folide régulier , produit par la cryftallifation , ne peut 
étre compofé que de partics qui aient une forme génératrice 
de la forme qui réfulte de leur unión. Repréfentation qu'on 
peut fe procurer aífez facilement du méchanifme de la j 
cryftallifation. Différens produits de la nature & de l ' a r t , , . » 
qu'on peut rapporter au fyfiéme de la cryftallifation. Jbid. 
663. tí. 

Cryfiallifation. Comment elle fe forme. Suppl. I V . 337- ^ 
Hypothefe fur la formation des cryftaux naturels. I . 853. 
X I I . 575. b. Cryftallifations chymiques. X I . 500. a. Celle de 
l'or , X I . 524. tí. du fel marin , X I V . 920. a, du foufrej 



X V . 400. a. des vitripis. X V I I . 365.^. Mouvement nécefíake 
au fluide , dans lequel doit fe former la cryftallifation. V i l . 
©81. b. Sur la cryílallifation des lels , voye^ v o l . I I I . des 
plandi. arricie Chymie , - p l . 16 & 17. Sur les cryílallifations 
naturelles, voje{Vol. V I . des planch. Régne minéral. 

C R Y S T A L L O G R A P H I E , ( Hijl . nat. ) defcription des 
c ryñaux ou des corps naturels , que la regularité de leur 
forme a fait comprendre fous ce nom. Ouvrages fur ce fujet. 
Diílriburion des c r y ñ a u x en differentes dalles. Suppl. I V . 
663. a. Éloge de Tefíai de cryílal lographie , que M . de R o m é 
de r i f l e a donné en 1772. Ibid. b. 

C R Y S T A L L O M A N C I E , ( Dlvinat. ) art de deviner 
par le moyen d'une glace ou d'un miroir. Cette pratique 
diíringuée de la catoptrornancie. É tymologie du raot. I V . 
529. 1. 

C S 
CSEPEL , ( Géogr.) iíle du royanme de Hongr ie , formée 

par le Danube. Sa defcription. SuppL I I . 663. ¿. 

C T 
CTESIAS , hiflorien & médecin , né á Gnide. Ses ouvra

ges. V I I . 724. a. 
CTESIBIUS, philofophe cyn ique . IV . 598. ¿. 
CTESILAS , fculpteur ancien. X I V . 8 i 8 . ¿ . 
C T E S I L O Q U E . Obfervations fur ce peintre & fur fes 

ouvrages. X I I . 258. ¿. 

C U 

C U B A , ( M y t k . ) divinité qu'on invoquoit pour faire 
dormir les enfans. I I efl: diííicile que ceux qui ont beaucoup 
de dieux , aient beaucoup de religión. I V . 529. b. 

C U B A , ( Géogr.) port de cette iíle n o m m é Xagua. X V I I . 
648. a. 

C U B A N E , ( Botan.) efpece de plante, SuppL I I . 317. ¿. 
C U B A T U R E , ( Géofn. ) cubation d'un folide. A r t de 

mefurer l'efpace que comprend nn folide. En quoi confiíle 
la folution de ce prob iéme. Difficultés qu'il renferme. I V . 
529. b. Voyez SOLIDE. 

C U B E , ( Géom. ) é tym. & définition de ce mot. Mouve
ment par lequel on peut concevoir la formatiort du cube. 
Maniere de conílruire le développement du cube , c'eíl-á-
<3ire , une figure plañe , dont les parties étant p l iées , forment 
la furface d'un cube. Moyen de déterminer la furface & la 
folidité d'un cube. I V . 530. a. 

Cube. P rob iéme de la duplication du cube. V . 168. ¿. Ma
niere de détermier un cube qui tienne telle quantité de pon
dré á canon qu'on voudra. I I I . 64. b. 

C U B E , adj. La racine eft au quarré comme le quarré efl: 
au cube. T h é o r i e de la compofition des nombres cubes. I V . 
530. a. Racine cube. En quoi confiíle l 'extraíHon de cette 
racine. Ibid. b. 

Cube nombre s X I . 203. a , b. Pouce cube. X I I I . 186. b. 
Q u a r r é cube. Q u a r r é du cube.- 663. a. Toife cube. X V I . 
383. b. 

Cube du cube. I V . 530. b. 
C U B E B E , {Botan.) fruit qui vient de Java. Sa defcrip

t ion. Propriétés des cubebes en médecine. Maladies dans lef-
quelles on les emploie. Dofe qu'il en faut prendre. Maniere 
de les préparer en remede. Préparat ions dans lefquelles ees 
fruits entrent. I V . 531. a. 

C U B I Q U E , équation cubique , conñrudlion , réfolution 
des équations cubiques, racines cubiques. Premiere, feconde 
parabole .cubique. I V . 531. a. 

Cubique , racine , X I I I . 749. a. 
C U B I T ou COUDÉE , ( Comm.) mefure pour les longueurs, 

en ufage en Angleterre. Mefures au-deffous de au-delfus du 
£ubit . I V . 531. a. 

C U B I T A L , ( Anatom.) mufele cubital externe & interne. 
Artere cubitale. I V . 531.^. 

C U B I T A L E , artere ySuppl.ll. 49. a. N e r f cubital. Suppl. I V . 
42. b. 

C U B I T U S , ( Anatom. ) os du bras. Sa defcription. I V . 
531. b. 

Cubims. Apophyfe antér ieure du cubitus. I V . 260. a. Apo-
phyfe poftér ieure. ' X I . 448. b. Expériences fur la tenacité 
de cet os. SuppL. I V . 931. ¿ , &c. Defcription du cubitus 
des grenouilles & des crapauds. 941. b , &c. Singuliere malg-
die de Tos cubitus d'un enfant. X I I . 365. a. Régénérat ion du 
cubitus dans un homme. SuppL I V . 944. ¿. 

C U B O I D E , os cubo'ide, ( Anatom. ) os du tarfe , que quel-
L ques-uns appellent multiforme. Sa fituation. Sa defcription. I V . 
P 5 3 1 . ¿. 

C U C H I R I , arbre aromatique d 'Amérique . X V I I . 6^5. b. 
C U C I , ( Botan.) fruit des deux Indes , de l'Egypte , de 

la Nub ie , &c. Sa defcription. I V . 531. ¿. Arbre qui le produi í , 
n o m m é cuciofera palma, facie. Ce qui le diftingue du palmier 
La tunique du bezoard dont parle Pomet a n'eíl autre chofe 

que ce fruit cuci. Comment M . GeofFroy fit la découvert 
de cette tromperie avec M M . Vaillant &. de JuíTieu /¿¿J 
532. a. 

C U C U L L E , ( Hifi. eccl.) voyez C O U L E . 
C Ü C U P H E & demi-cucuphe , ( Pharm. ) bonnet.... nn'o 

applique fur la tete pour fortifier le cerveau. I I eft peu d ufa 
aujourd'hui. Compofition de la pondré dont on le garniíToif 
I V . 532. ¿. 

Cucuphes. Leur utilité. X V I I . 197. a , b. 
C U C U R B I T E , ( Chymie ) vaiífeau chymique , partie de 

l'alembic. A quel ufage font deflinées les cucurbites de cuivre 
Soin qu'i l faut prendre de les faire étamcr. Ufage de celle's 
qu'on fait en étain. Pourquoi Ton ne fe fert pas des cucur
bites de verre auffi fouvent qu'on le fouhaiteroit. A quel 
ufage on les emploie. Í V . 532. í>. Ufage des cucurbites de 
terre. Les cucurbites des potiers de Paris font fort mauvai-
fes. O n fe fert cependant des petites á fublimer le leí fédatif 
du bórax. Différentes fortes de fublimations , pour lefquelles 
font employées les cucurbites de terre. Ufage general des 
cucurbites. Ibid. 5 3 3 • 

C U D W O R T H , (Rodolphe) obfervations fur cet auteur 
8c fur fes ouvrages. X V . 335. b. Argumens dont il a 
appuyé rhypothefe des natures plaíliques. X I I . 72,9. a , ¿ &c 

C U E I L L A G E , ( Verrerie ) définition. Ce qu'on appelle 
couvrir le cueillage. I V . 533. a. En quel cas on dit que le 
cueillage eíl bon. Ibid. b. 

C U E I L L E T T E , ( Comm. de mer) charger un vaiíTeau á 
cueillctte. I V . 533. b. 

C U E I L L E T T E , ( Jardin.) tems oü Ton cueille les fruits lorf-
qu'ils fe détachent de l'arbre. Comment ion reconnoit la 
maturi té . Pourquoi l 'on doit prevenir la maturité des fruits 
d 'été. Tems oü Fon doit cueillir les poires d'automne, les 
pommes, le bon chrét ien d'hiver. I V . 533. b. 

C U E I L L E U R , (Ferrerie) fes fonélions. Ce qu'il doit 
favoir pour devenir bofíier. I V . 533. b. 

C U E I L L I R 3 ( Verrer.) prendre la matiere dans le pot avec 
une felle ou canne de fer creufée dans toute fa longüeur., 
Comment fe fait cette opération. I V . 534. a. 

C U G N É R E S , ( Fierre de ) ía difpute avec Pierre Bertrandi 
touebant les entreprifes de la jur i fdidion eccléfiaílique fur la 
féculiere. I X . 77. a. 

C U J A S , obfervations fur cet adjeñif l a t in .XIV. 60. b. 
C U J A S , (Jacques) jurifconfulte. X V I . 452. a. 
C U I L L E R , defcription des inftrumens, machines, outila 

de ce n o m , qui font d'ufage en b á t i m e n t , en chirurgie, IV. 
534. ÍZ. Parmi les ciriers, les ferblantiers, les bimblotiers, 
les fondeurs de caraderes d'imprimerie , les fondeurs en 
fable , dans le monnoyage, chez les plombiers & les potiers 
d'étain. Ibid. b. 

CUILLERS , {Herbé aux) V I I I . 146. b. 
C U I N E , vailíeau dont on fe fert en Chymie. I V . 258. a. 
CU1R. fojjlle , ( Mineral.) efpece d'amiante fort légere. 

Deux varietés de cette fub í íance ; le cuir foífile groífier, & 
le fin, qu'on nomme auffi papier foífile. I V . 535. a, 

C U I R , ( Tanneur) cuir c o r r o y é , verd ou c rud , filé, fec 
á poils , t a n n é , plaqué , cendré ou paífé en coudrement. IV. 
535. 

Cuir, defcription des opérations de tanner le cuir. XV. 
889. a , b, & c . Celles de le cor royer . IV. 275. a ,h,tkc. 
Carré de cuir. I I . 699. a. Fleur Se chair dans les cuirs. I I I . 
12. a. 71. a. V I . 860. a. Cuir g ra iné , ou chagrín. I I I . 

Cuir fort. I V . 535. b. 
Cuir doré, efpece de tapilTerie de cu i r , &c. Lieux oü ees 

tapiíleries fe fabriquent. Plufieurs pré tendent que les pre
mieres qui ont paru venoient d'Efpagne. I V . 535. b. 

Cuir. Dorer fur cuir. V . 54. b. 59. b. 
Cuir de poule. I V . 535. b. 
C u i R ¿er Hongrie, (Hongrdieur) i l n 'y a pas long-tems 

qu'on connoit en Franco la maniere de le préparer. On pre-
tend que ce fut Henri I V qui en établit la premiere raanu-
faílure. Maniere de fabriquer les cuirs de Hongrie. I V . 
535. b. Inftrumens dont fe fervent les hongroleurs dans leur 
travail. I V . 536. a. Voyc^ les planches ,volume V I I . f 

CuiRS de bailes, {terme d'imprim.) pezux de moutons pre-
parées pour l'ufage des imprimeurs. Leur ufage. IV. 536. 

C U I R , {Monnoic de) comment ees monnoies étoient 
fabriquées. I V . 536.^.011 en trouve dans les cabinets des 
curieux. I I y en eut de fabriquées fous Louis IX . Mid.b. 

Cuir , monnoie de cuir. X . 648. a , b. Livres en cuir. IX. 
605. a. Moulins á cuir. X . 817. a. » 

Cuir a rafoir. Ufage de ees cuirs. O n en fait a quatre 
faces. I V . 536. b. 

CUIRASSE, { A r t milib) cuiraífe qui étolt repréfentee 
clans le famcux tablean de Polygnote de la prife de í roV^-
Trois fortes de cuiraíles connues chez les Grecs & chez les 
Romains. Comment étoit faite la cuiraífe d'Alexandre, celle de 
Galba. Cuiraífe de l in . Cuiraífe de cuir ; les chefs des 
Sarmates s'en fervoient quelquefois. Le fer étoit la i^161.^ 
la plus ordinaire des cuiraífes. • Pourquoi les Perfes spPe1' 



C U I 4 4 9 
W n t cUhanams les foldats qui les portoíent . I V . ^ S . h. 
n i - changea bientót pour des cuiralles compolees de 
i n ^ & enfuite on fe fervit de la cotte-de-maille ou hau-

^on O n mettoit la cotte - d'armes fur la cuiraffe. Le 
A \ de porter la cuifaíTe étoit un titre d'honneur. Officíers 

Tía poitent aujourd'hui. Officíers qui portent un plaftron 
S'fer. Ibid. 537-

Cuiraffe des Romains. I . 687. a. I I I . 531. Celle despre-
miers Francois. I . 687. b. Fabrique des corps de cuiraffe á 
Befancon. I - óop. h. 

CUIRASSIER, ( hhthy.) efpece de poifíbn 3 voye^ L O R I -

CACinRE, en terme de cuiílne , en terme de doreur. I V . 

^ ¿ v i K E descheveux, { Perruq.) I V . ^37.^. 
CüiRE, ( Rafineur de fuere ) pétrifier le fuere eñ clairée. 

Comment fe faitcette opérat ion. I V . 537. "a, 
CUIRE kverre , ( Peinture fur verre) I V . tfj.a. 
C ü l S E A U X ou Cui^eaux> ( Géogr.) v i l le de la Breffeclia'-

lonnoife. Fondations faites dans ce lieu. Ses révolu t ions . 
Homme de lettres dont elle efl la patrie. Suppl. I I , 664. a. 

CUISINE, ( -drt mechan. ) feience de la gueule x felón 
Montaigne , Gaflrologie , felón M . de la Mothe le vayer. 
Nourriture des premiers hommes. Comment cette nourr i -
ture devint infenfiblement un objet de fenfualité. La déli-
cateíTe des tables connue p remié remen t en A f i e , commu-
niquée enfuite aux Grecs. Progrés de cette fenfualité chez 
Jes Romains. Portrait qu'en fait Séneque . I V . 537. b. Les 
cuifiniers chez les Romains étoient des gens importans , 
rechekhés , confidérés , &c. Salaire exhorbitant qu'on a 
payé á quelques-uns. Jufqu 'á quel poínt ils avoient po r t é 
l'art de la cuifine. D u tems d'Augufte , les Siciliens fur-
pafferent tous les autres dans cet art. Talent ílngulier 
d'Apicius en ce genre. Ce font les Italiens qui ont fait 
connoitre la bonne chere aux Francois. Difcours fur cette 
feience de gueule que fit a Montaigne un de ees artiftes. 
Ibid. 538. a. Les Francois furpafferent bientót leurs maitres 
& Ies nrent oublier. La cuifine eft aduellement une é t u d e , 
une feience des plus p é n i b l e s , fur laquelle on vo i t paroitre 
de nombreux traites : cependant ncus devons á cet art 
beaucoup de préparations útiles & qui mér i t en t l'examen 
des phyuciens. La confervation des alimens eft un point trés-
important. En quoi confifte la mé thode pour y parvenir. 
Inventlon des geiées & des tablettes de viandes. Jbid. b. 
Autres moyens de conferver les viandes t irées des ani-
maux, & d'autres alimens. A r t de rendre les alimens des 
deux regnes plus fáciles a- digérer. Les ragoúts qu'a inventés 
le luxe , font plutot des efpeces de poifons que des alimens 
útiles & propres á la confervation de la fanté. T h é o r i e phi -
fiologique fur cette matiere. Ibid. 539. «í. 

CUISINE. ( Hi/ l . Antiq. ) Cuifmes avec des potages & des 
fourneaux qu'on a décauve r t e s dans Herculanum. Les u ñ e n -
files qu'on y a t rouvés étoient de bronze, é p a i s , & éta-
més en argent fin. Énuméra t ion de ees uftenfües. Ouvrages 
a confulter fur la maniere dont les ánciens faifoient la cui
fine. Suppl. I I . 664. b. 

CUISINE. (Hif l . mod. ) Diverfes obfervations fur la cui
fine francoife. Suppl. 11. 664. b. Idée morale luxe de la table 
que le fameux Callot lious a donnée dans fon eftampe de 
la tentation de S. Antoine. Ibid. 66 j . a. 

Cuifine, livre d'Apicius de re culinaria.yTll. 344. ¿i, Inf t ru-
mens de cuifine t rouvés dans Herculanum. Suppl. 111. 353. 
b. Batterie de cuifine. Suppl. I . 830. a , b. Des uftenfiles de 
cnifme en cuivre , & en f e r , voye^ ees- mots. 

CUISINE. (Architeéí.) Ou & comment les cuifines doi-
vent étre báties. Ce qu'elles doivent contenir. I V . 539. b. 

CUISINE , ( Art tniiu. ) trous que font les foldats á la 
queuedu camp. I V . 539. 

CUISINE. (Marine) Dimenfions de la cuifine d'un vaiffeau. 
Comment elle doit é t re confiruite. Place qu'elledoit oceuper. 
l Y - m b . 

CÜISINIER. C o m m u n a u t é des maitres queux-cuil iníers-
portes-chapes, & traiteurs de la vi l le de Paris. X I I I . 708. a. 

^UISSE. {Anatom.) Parties qui compofent la cuifle. Os 
ÜQ la cuiífe ou fémur. Autres parties anatomiques auxquelles 
«n a donné le nom de cuifle. I V . 5 39. ¿. 

CwJe, fa deí-cr¡ 
ption. V I I I . 274. a. Os de la cuif íe , fémur. 

J l- 4oi. b. Parties relatives á la cuifíe. I V . 522. a. Mufcle 
droit antérieur de la cuiífe. V . 115. Mufcle dit fafeia 
M r i 4I'>- b- Muícl63 extenfeurs ou feí^ers. 559. b. 
Mufcle pyriforme ou iliaque externe. V I H . 552. b. X I I I . 

a- Mufcles quadrijumeaux. X I I I . 643. a. Q u a r r é de la 
«uiffe. 66^. a. Mufcle-tríceps. X V I . 633. ¿z. Fait trés-curieux 
qju montre que le lait peut fortir par la cuilTe. X . 4.b. Suppl. 

• 700. a. Excoriation des cnifies des enfans. V I . 228. a. 
, ttention que les chirurgiens doivent faire , lorfqu'ils ont des 
mciiions a fairc ¿ ¡a cui{íe. I V . 420. a. Friélions ordonnées 
par Ambroife Paré dans le cas d'une f rañure de l'o? de 
ía cmffe caufée par un coup de feu. V I I . 307. bf 

Tome / , 

C u i s s E s ^ M.wecA.) I V . 539. b. Voyez % ^ / . I I I . 384. k 
389. b. 399. {,. 

Cuiffes, effort dans les. V . 410, b. 
CUISSE, (Ferrerie ) matiere vitrifiée qui a coulé des pots 

dans le fond du four , &c. I V . fóc). b. 
C U I S S O N , différentesacceptionsde ce m o t . l V . 540. a. 
Cuiffon, en terme de confiferie : diverfes fortes de cuilíon. 

Cuiffon au caramel. Cuiffon a caffé. Cuiffon de lucre á lifTé. 
Cuiffon á per lé . Cuiffon á la plume. Cuiffon á foufflé. I V . 
540. a. 

C U I T E , en terme de pharmacie, en terme de rafinerie 
de fuere. I V . 540. a. 

C U I - T I C K , (Botan. ) efpece de hzmhou.Suppl. 1. 773.^. 
C U I V R E , ( Métallurg. ) fa quali té fonore. Son poids 

relativement á l 'or & á l'argent. Difficulté de le fondre. 
Couleur qu'i l donne á la flarame. Effet d'un feu violent & 
cont inué fur le cuivre. Chaux de cuivre. Saveur , odeur „ 
rouille de ce métal . Effet des diffolvans fur le cuivre. Ex-
plofion de ce métal en fufion caufée par le contaíl: de l ' l iu -
midit^. La nature ne nous préfente que rarement & en 
petite quant i té le cuivre fous fa vér i table forme. En quels 
pays fe trouvent des mines de ce métal . Le cuivre eft de 
tous les métaux celui dont les mines offrent le plus de va-
riétés. Différentes efpeces de mines de cuivre connues; i " , le 
cuivre natif; 20. le cuivre p rec ip i t é ; 30. le verd de monta-
gne ou chryfocole ve r t e ; I V . 5 4 0 . 4 ° . le bleu de montagne 
ou chryfocole bleue ; 20. la mine de cuivre azurée ; 6°. la 
mine de cuivre v i t reufe ; 70. la mine de cuivre gr i fe ; 8o. la 
mine de cuivre hépatique ; 90, la mine de cuivre Iplanche ; 
10o. la pyri te cuivreufe, ou mine jaune de cu ivre ; 11o. les 
mines de cuivre . f igurées : ellcs fe trouvent toujours dans 
de l'ardoife. En quel l ieu on en v o i t ; 120. la mine de cui
v re terreufe. A quoi on reconnoit la préfence du cuivre de 
cette mine. L'ocre de Goflar paroit é t re de cette nature : pro-
cédés par lefquels on en tire le cuivre. Ibid. 541. a. Autres 
fubftances minérales parmi lefquelles fe trouvent des par
ties cuivreufes. Difficultés de tirer le cuivre de fa mine. 
Trois efpeces de mines de cuivre diftinguées par les Sué -
dois. Quelquefois les parties hé térogenes fe trouvent dans 
la mine en tres-grande abondance, ce qui n 'empéche pas 
de la travailler. Maniere de traiter la mine de cuivre. En 
quoi confifte le triage de la mine. Déta i l de ce triage. Ibid. b. 
D é l a calcination ou du grillage. Ibid. 542. a. D e la fonderie. 
D u travail de la matte ou pierre de cuivre. Ibid. b. D u rafiv 
nage de cuivre. Ibid. 543. b. D u travail de la mine de cui
vre & argent; & cuivre , plemb & argent. Ibid. 544. b. 
Utili té de la litharge Se de la coupelle dans l 'opération dont 
i l s'agit ic i . Attent ion qu'i l fautavoir en employant Tune & 
l ' a u t r e . / ¿ i i . 545.^. Ouvrages á confulter pour s'inftruire a 
fond fur cette matiere. Ce qu'on appelle cuivre de rofette. 
Subftances métalliques avec lefquelles le cuivre s'unit pai
la fufion. Chaux métal l ique nomméc^ <zs ufium, faffran de 
v é n u s , écaille de cuivre , formée par le cuivre rnéme. Sos 
ufages. Comment on peut la rédui re en cuivre. Propr ié té 
•de cette chaux. P h é n o m e n e s qui accompagnent les diffolu-
tions de cuivre opérées par différentes fortes de diffolvans. 
Diffolut ion du cuivre par l'acide vitr iolique : par l'acide 
nitreux. Ibid. b. Par l'efprit du fel marin : par l'acide du vinai -
g re ; le cuivre mis en diffolution dans un acide quelcon-
que peut é t re précipité dans fa forme naturelle par le moyen 
du f e r ; fauffe tranfmutation qui en réfulte, A ñ i o n des alkalis 
fixes fur le cuivre. Rien n'eft plus propre á indiquer la p ré 
fence du cuivre que l'alkali volátil . P h é n o m e n e qui prouve 
que pour que la diffolution du cuivre fe faffe dans l'alkali 
volátil 3 i l faut le c o n t a ñ de l'air. Le cuivre diffous par un 
acide peut é t re précipité ou non précipité á volonté par les 
alkalis fixes & volatils. Ibid. 546. a. Preuve de la grande 
divifibilité dé la matiere , t i rée de la diffoludon du cuivre 
dans l'alkali voláti l . Amalgamation du cuivre avec le mercure. 
Plufieurs p ré tenden t que le cuivre conticnt une portion arfe-
nicale & faline. Effets qui montrent que le cüivre eft un 
poifon tres - dangereux. Cependant quelques médecins en 
ont van té Fufage médicinal dans certains cas; ufage t rés -
fufpeft & qu'on doit bannir de la pharmacie. Ufage ex té r ieur 
des préparations cuivreufes. Ufages du cuivre dans les arts 
& métiers . Pourquoi on l'allie a l 'or & á l'argent dans la 
monnoie. Ibid. b. Danger de s'en fervir pour des uftenfiles 
de cuifine. L'étamagc ne met point toujours en súreté . A u t í e 
abus non moins daugereux , c'eft l'ufage que font quelques 
apothicaires de mortiers de bronze. L'ufage du cuivre proícr i t 
en Suede de tous les hópitaux. Ibid. 547. a. 

Cuivre , mines de cuivre. Calles qu'on appelle cendres vSrtes. 
11. 815. a. Mines prés de Herngrund dans la haute - H o n -

Í;rie. V I H . 183. b. Détai ls fur celles de Coperberg en Suedé. 
X . 135. b. 136- a. Cuivre minéralifé avec l'arfenic ou le 

foufre. X . 541. a. Mines de cuivre aux environs do: New-
zoldans la haute-Hongrie, . X I , 125. b. Autres pres de Ster-
ling en Ecoffe. X V . 514. a. Mine de cuivre grile , appelle-
Fahlerti. Suppl. I I I . 2. a. Mine de cuivré pres de Fálim en 
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Suede. Ihld. Síngulier efFet des vapeurs des mines de cuivre. 
I . z x ] , a. Eaux cuivreufes qu'on trouve quelquefois pres 
de ees mines. X V I I . 714. ¿. Comment on découvre le cui
vre contenu dans l'eau. Suppl. 111. 473. b. Travail de la. mine, 
yol. V I des pl . arricie Métallurgie. D i f i cu l t é de traiter la 
jnine de cuivre. X . 433. ^ , ¿. D u raffinage du cuivre. X I I I . 
754. b. 75^. a •, b. D u raíEnage de la mine de cuivre py r i -
teufe , fulphureufe & arfenicale. Maniere de purifier le cui-
Vre noir, V . 993. a. F lux noir qu'on doit joindre á la 
mine de cuivre fuílble exempte d'arfenic & de foufre , & 
á cette m é m e mine rendué réfraflaire par les terres & les 
pierres. V I . 717. a. Les mémes flux rédudifs employés pour 
la mine de cuivre martiale. Ihid. Regules que donne cette 
mine jointe a des matieres íulfureufes ,arfenicales. Ibid. Com
ment doit é t re traitée une mine de cuivre pyr i teuíe & crue 
maniere de convertir en cuivre noir les régules groffiers qui 
en proviennent. Ibid. Travai l fur les feories du cuivre. Ihid. 
ReíTuage du cuivre. X I V . 192. *5 b. Diferentes efpeces de 
cuivre. Cuivre jaune. I X . 213. ^ , ¿. Cuivre blanc. L 285. 
i . Cuivre appellé potin. X I I I . 184. b. Cuivre de rofette. 
X I V . 370. a , b. Cuivre de la Chine appellé tintenac. X V I . 
338. b. Cuivre pour faire le verd-de:gns. X V I I . 55. a. 
Cuivre de Corinthe. I V . 547. <z , b. Diverfes combinaifons 
du cuivre. Caufe de fa rouille. I. 2.34. a. Expériences fur ce 
metal. Suppl. YL 17. b. Comment on peut le changer en 
argent. I , 286. a, Comment on le blanchit. I I . 272. b. Le 
cuivre melé avec la hiende prend une couleur de laiton. 
281. a. T ran ímuta t ioñ apparente du fer en cuivre. I I . 812. 
b. X V I I . 714. b, Fleuve d'Allemagne auquel on attribue la 
ver tu d 'opérer cette t ranímutat ioñ. V I . 870. a. F u ñ ó n du 
fer avec le cuivre. 496. b. Le cuivre confidéré comme fon-
dant. 915» b. Le cuivre facilite la fufion du fer. 916. ¿. Com-
pofé blanc qui réfulte du cuivre traite avec l'arfenic. Ibid. 
Le zinc eft un fondant du cuivre. 917. b. EfFet qui réfulte 
du cuivre & du plomb mis avec le nitre dans Fétat d'igni-
t ion. X I . i f é . b. Sel produit de la combinaifon de l'acide 
marin & du cuivre. X I V . 923. a. Sel formé avec l'alkali 
volátil & le cuivre. 910. a. Maniere d'unir le cuivre á Tar^ 
gent. X V I . 444. a. Le cuivre jauni par le zinc. X V I I . 716. 
i . Différentes compofitions faites par le mélange du zinc 
avec le cuivre. Ibid. L'arfenic donne au cuivre lapparence 
de l'argent. I . 713. a. Le mélange de la calamine avec le 
cuivre efl: un des phénottienes de Chymie les plus remar-
quables. I I . 539. b. La glace fond plus vite fur le cuivre 
que fur aucun autre métal . V I L 683. a. Divijion du cuivre 
& fa [éparaúon de différentes fubjlances. Cendre de cuivre. 
I L Si4. b. D iv i f ion d'un grain de cuivre diíTous dans de 
l'efprir de fel ammoniac. I V . 1075. a- Opérat ion de féparer 
du cuivre l'argent qu'i l peut contenir. I X . 563. b. X . 433. 
h. Reprife du cuivre dans l 'opération du départ de l 'or Se 
de l'argent. I V . 854. b. Verd t iré des mines de cuivre. X V I I . 
54. b. Sur le cuivre, voye^ytsvs , ( Chymie ) . 

CUIVRE, {Econ. domejl. Médec. ) l'ufage de ce métal pour 
les uftenfiles de cuifme condamné par plufieurs phyf ie ieni 
Diverfes confidérations qui doivent en faire proferiré l 'u 
fage. Batterie de fer fubítituée á ceile de cuivre. Effets per-
nicieux que les vapeurs cuivreufes ont caufés dans le bourg 
de Vil le-Dieu-les-Foéles en bafle - Normandie. Suppl. I L 
665. a. Funeí les effets caufés par des bois peints en verd 
dont on avoit chauffé des fours. Ibid. b. 

CUIVRE. {Médec.') Cuivre b r ü l é , préparation pharmaceu-
tique. I . 15 5. b. D e l 'étamage du cu iv re , voye? ÉTAMER. 
Etamage du cuivre avec l'argent. Ibid. Des ullenfiles de 
cuifme en cuivre. Suppl. 1. 830. a , ¿. Le cuivre confidéré 
comme propre á erapoifonner. Suppl. I V . 462. b. L 'étamage 
ne met pas á couvert des dangers du cuivre. VI . 14, a. 

CUIVRE. ( Antiq. ) Les anciens préféroient le cuivre au 
fer dans les bát imens. Suppl. I I . 869. b. Médailles de cuivre. 
X . 243. a } b. 

CUIVRE de Corinthe} (Méta l l . ) fable qu'on a racontée 
fur l'origine de ce cuivre. C ' é toi t une compofition faite par 
a r t , dont le fecret étoi t perdu avant l 'embráfement de 
Corinthe par les Romains. I V . 547. a. O n a cru que les 
premiers vafes du temple de Salomón étoient faits de ce 
cuivre. Prix & rareté de ce métal . Epigramme de Martial 
fur ce fujet. Di íünf t ion de trois efpeces de ce cuivre. Les 
médailles qu'on nous donne pour cuivre de Corinthe n'en 
font pas. Ibid. b. Voye^ CORINTHE. 

C U 1 V R O T , outi l d'horlogerie. Defcription 8c ufage. Cui-
flrrot a vis. Son ufage. I V . 547. b. 

C U J U S . Obfervations fur cet adiedif latin. X I V . 60. b. 
C U L - D E - L A M P E , { A r c h i t . ) l Y . 548. a. 

^ CUL-DE-LAMPE , ( Gravure ) efpece d'ornement: d'oü lu i 
vient ce nom. Différentes grandeurs de ees ornemens. Com
ment lesimprimeurs en compofent. I V . 348. a. Voy. FlEURON. 

CUL-DE-FOUR. ( Coupe des pierres ) I V . c 48. 
Cul-de-chapeau. I V . 548. a. 
CUL-DE-POELE , { Jardin. TV. 548 .« . 

. j£uL-DE-SAC, {Jardín.) I V . 548. ¿ 

C U L - D E - V I R R E , { M a t é c h . ) I V . ^48, ¿; 
Cul de Chalans, terme de riviere. I V . 548. b. 
Cul pendant, terme de riviere. I V . ^48. b. 
C U L A G E , ( Jurifp. ) droit que certains feigneurs exigeoíenf 

de leurs vaífaux & fujets qui fe marioient. Le feigneu A 
S. Mar t in le-Gaillard., coime d'Eu; les feigneurs de So \ 
avoient un droit femblable. Cette coutume introduitc0^6' 
Evcn ro i d 'Ecoí fe , & abolle par un autre roi d'Ecoff^ 
Marcolm I I I . Révo l t e caufée en P iémont par l'effet de 6' 
droit injuíle & honteux. Droi ts qui femblent tirer leur i l 
gine de celui du culage. Droit qu'exigeoit levéque d'A-
miens pour permettre auxnouveaux mariés de coucherave" 
leurs femmes les premieres nuits de leurs noces. I V ; 548 l 
Voyez Coutume louable, Défloration, Marchet, Prélibation 

CULASSE {Artilh & Fonderie) I V . 549. a. 
Culajfe 3 terme d'arquebufier. I V . 549. a. 
CULASSE, {Fabrique des armes^ fufil de munition) deferín-

tion de cette piece qui ferme l'orifice inférieur du cano 
de fufil. Suppl. I I . 665. b. Voyei p l . I fabrique desarme^ 
Suppl. 

Culajje s comment on l'adapte au canon du fufd. Suppl. I I I 
187. a , b. 

Culajfe, terme de diamantaire. I V . ^49. a. 
C U L - B L A N C , ( Omi/A. ) defcription de cet oifeau. IV 

549. a. 
Cul-rouge, voyez EPEICHE. 
C U L E B R I L L A , efpece de ver connu en Afrioue.vov^ 

VER DE GUIÑEE. X V I I . 41. a. 4 * n 
j C U L M I N A T I O N , {Aflronom.) paffage d'une étoile cu 

d'une planete par le méridien. Moyen de trouver le moment 
ou une étoile paífe par le m é r i d i e n , par l'ufage de deux fils 
qui coupeut perpendiculairement une méridienne, Méthode 
pour trouver le tems oü une étoile doit culminer, fon afcen-
fion droite & le lieu du foleil dans 1 ecliptique étant donnés. 
I V . 549. b. 

C U L O T , ( Chymie} ufage du culot. I V . ^49. b. 
Culot y íalre reífuer les culots. X I V . 192. ¿. 
(7ü/oí,fignification de ce mot en architeéture chezlesartí-

ficiers, en terme de fonderie, de jardinage, de miroitier 
d'orfevre en grolferie. I V . 550. a. 

C U L O T T E , diíférence entre culotte, calegon & haut de 
chauífe. Suppl. 11. 116. a. Culotte de SuiíTe. Ibid. Sorte d» 
culotte qu'on appelloit royale. X I V . 418. a. Brayettedela 
culotte. Suppl. I I . 51. b. Maniere de couper une culotte de 
peau , voye^h t roi í ieme planche du bourfier^ v o l I I . Maniera 
de faire des culottes. Suppl. I V . 927. b. 

C U L P R I T , {Jur i f . H ip . ) terme ufité en Angleterre, en 
matiere criminelle. En quelle occafion ce mot eft prononcé, & 
quel en eft le fens. I V . 550. a. 

i C U L T E , diflinéÜon du cuite intérieur & du cuite eflé-
rieur. Le cuite intér ieur e ñ une fuite des lumieres de la 
ra i fon , & découle d'un inílinft de la nature. I V . tfo. a. 
Fondement de ce cuite. Jefus-Chrift efl venu pour le réía-
blir dans le monde. C'eft celui que les patriarches ont prati-
q u é / E p o q u e de fa décadence. Origine du cuite extérieur: celle 
destemples, des prctres, des cérémonies. L'origine du cuite 
extérieur étoit tr^s-pure & tres-innocente; mais bientót onprií 
les fymboles pour la chofe m é m e . Chaqué peuple fe fit un 
cuite á fa guife, défordres qui fuivirent de-lá. Mais de ce qu'il 
y a d'étranges abus dans la pratique du cuite extérieur, il 
ne faut pas conclure que ce cuite foit á rejetter. Son uri* 
lité & fa néceífité. Ibid. b. Quels font les tems & les cir-
conñances oü Ton peut fe difpenfer des aftes d'un cuite exté
rieur. Le fage ne doit n i abjurer le cuite de religión qu'il 
approuve dans Tame^ni troubler celui des autres. Toutesles 
nations ehrét iennes pratiquent foigneufement un cuite exté
rieur. Quel eñ le plus raifonnable & le plus digne de rhom* 
me. Cuite de latr ie , d'hyperdulie, de dulie. Ibid. 551. A 

CUETE , ( Hi/ l . anc.) obfervations fur les cuites des Grecs 
& des Romains. X I V . 87. a , b. Celui des Arabes étoit accom* 
pagné d'allégrefTe. Suppl. I . 505. a. Les Etrufques introdui-
firent dans le cuite les jeux & la mufique. Suppl. I I . 899. b. 
Les inventeurs des cuites confondus quelquefois avec les 
divinités qu'ils avoient accréditées. I I . 3 24. a. Différence entre 
le cuite des dieux & celui des héros. V I I I . i S i . b. Les an
ciens Romains rendoient leur cuite aux dieux la tete cou-
vertc. X V I I . 423. a. Des danfes dans le cuite. I V . 623. b. 
Yoyez Ido latrie, Offrande, Sacrifice, Temple, &c . 

CUETE , ( Théolog. & Morale) pourquoi les hommes doi
vent au Créa teur leur cuite & leurs hommages. I V . 660. b. 
Deux fortes de cuites dus á D i e u , l ' intérieur & l'exterieur; 
leur néceífité démont rée . X I V . 80. b, & c . Des cérémonies 
dans le cuite. I I . 839. a , b. Pourquoi la mufique a éte em-
ployée dans les différens cuites. X V . 741. a. D u chant dans 
le cuite. Voyei CHANT. Réflexions contré l'ufage des ftatues 
dans le cuite. X V . 498. a. Contre la magniíicence dans ie 
fervice divin. X V I I . 860. b. Réforme propofée dans cer-
taines parties du cuite extérieur, V I . 5 68. b. I I ne faut jamáis 
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• V I I I . 909. b. Voyez Liturgie, Temple, Office, Religión. 
^'Cuhc des irnagcs. Voyez IMAGE _ 

Cuite des famts,véñQXioiis fur ce fujet. X I V . 521. ¿. X V I I . 
¿? b. 266. Sur le cuite des martyrs. I I . 619. ¿, 6ao. tf. 

Cuite 'de dulie. V . 165. ¿. 
de la fainte Vierge. X V I I . 265. b. 266. a 

C Ü L T I V A T E ü R , (Econ. ) opérations des cultiva-
teurs intelligens. Réflexions fur la jneilleure culture des ier
res. SuppL H . 665. ¿. 

Culnvateur , voyez FERMÍER. Les cultivateurs doivent 
avoir entrée dans Fafíemblée des états. X I V : x45. .2, ¿. l is 
furent avilis íbus l'ancien gouvernement féodal, SuppL I . 215, 
fp ío téeés par Charles I X , H e n r i l I I & Henr i I V . SuppL 
I . 216. & par Louis X I V . Ibid. b. Ouvrage intitulé le 
eentilhomme cultivateur. b. • , . . , . , 

Cultivateur, inflrument d'agnculture. Sa delcription Ion 
ufage. í z ^ / - I I ' 666. a. 

CULTIVER , trois chofes effentielles á la bonne culture 
des plantes. Quelles font celles qui doivent étre renfer-
mées en hiver dans des ferres. I V . 551. a. Soins que 
demande la culture de ees plantes dé l ica tes ; celui qu'on doit 
prendré des orangers lorfqu'ils font en f e rmés ; foins qu' i l 
fautdonner aux fleurs ; culture des potagers. Quelques obfer-
vations fur la culture des figuiers, des orines,, t i l leuls, marron-
niers, de la charmille, des parterres, du gazon , des bois & 
pépinieres, des vergers, des efpaliers & plates-bandes, des 
cerifiers, des chátaigniers, &c. Ibid. b. 

CULTURE N terres. (Comm. Polit.) Q u e l eft l 'objet, la 
perfeílion de l'agriculture. L'agriculture eft la bafe du com-
merce: c'eft l'oubli de ce principe qui fait fouvent regar-
der avec indifférence á un négociant l'aifance ou la pauvre té 
du cultivateur, qui porte les propriétaires des terres á envier 
au commerce fes avantages, ou á féparer Tintéret de leur 
'domaine,de Tintérét du laboureur. L'agriculture ne fera envi-
fagée ici que fous un point de vue politique. L'occupation 
qui remplit nos befoins les plus preí fans , doit nous étre auífi 
la plus diere. L'agriculture eft le premier moyen de nous 
les procurer. Une fociété aura autant de ci toyens, que la 
culture de fon territoire en pourra nourrir & oceuper. 
Ufage de la furabondance de denrées . Effets de la vente de 
ees denrées pour la fociété. I V . 552»- a. Les produftions natu-
relles dont le befoin eft le plus pre í fan t , exigent des encou-
ragemens da préférence. O n peut juger de la forcé d'un état 
par la population de fes carapagnes. L'agriculture fans le 
commerce n'atteindroit jamáis á fa perfedion. Exemples qui 
le prouvent. Celui de l'Angleterre. Elle avoitfuiví , , comme 
prefque tous les autres peuples^ l'efprit des loix romaines 
fur la pólice des grains. Ibid. b. En 1689 , l 'Angleterre 
ouvrit les yeux fur fes véritables intéréts , & pour fe faci-
liter la concurrence des pays les plus fértiles , le gouverne
ment accorda une 'gratification a la fortie des grains, lorf
qu'ils n'excedent pas les prix fixés par la l o i , & défendit 
l'introdudHon des grains étrangers , tant que leur prix cou-
rant fe foutient au-deflbus de celui que les ftatuts ont fixé. 
Gratifications de fortie que re^oivent le froment 3 le feigle, 
i'orge. Corament l ' événement a juftiíié cette fage m é t h o d e . 
Ibid. 553. ÍZ. P r o g r é s q u ' a faitsl'agriculture chez les Ang lo i s , 
terres défrichées. Sommes auxquelles font montées les gra
tifications dans certaines années. Que l nombre d'hommes 
l'agriculture peut avoir oceupés & nourris dans ees m é m e s 
années; & cela, au défavantage d ' u n m é m e nombre d'hom
mes parmi les acheteurs. Cependant le principe fur lequel 
la pólice des grains eft établie en Angleterre n'eft pas fans 
défaut dans fon e x é c u t i o n , ni applicable á tous les pays. 
Par ce principe, l'état eft chargé en certaines circonftances 
d'une dépenfe inutile qui porte fur tous les fujets indiftin-
¿lement. Ibid. h. La gratiíication ne devoit done é t re que 
momentanée 3 & réglée d'aprés les circonftances, fur le prix 
des grains dans les pays qui en vendent en concurrence. 
Cette gratification ne tombe pas toujours auífi immédia te -
ment au profit des laboureurs qu'i l le fembleroit d'abord. 
Par un effet de la trop grande concurrence extér ieure , 
l'Angleterre fournit aux étrangers du pain a meilleur mar
ché qu'aux ftens propres. Ibid. 554. a. O n repliquera que 
P31* ce moyen l'Angleterre décourage l'agriculture dans les 
autres pays; mais ce raifonnement eft plus fpécieux que 
folide, le ^r\x commun des grains en Angleterre eft aflez 
taut, pour que les autres peuples n 'y aient recours, que 
lorfqu'ils éprouvent chez eux de grandes diminutions de 
récoltes; ce qui eft de fait a l 'égard de la France. La fubfi-
«ance de notre peuple commence a devenir difficile, lorf-
que l'Angleterre nous fournit du blé a fon prix commun. 
Raiíbn de cette différence fur le prix des deux royaumes. 
Ibid. ¿. Le principe employé par les Anglois pourroit dpnc 
étre tres-avantageux a la France; mais la maniere d 'opérer 
doit étre diíFérente. Confidérations qui montrent d'un coté 
la nécellité de maintenir á bas prix parmi nous la denrée la 
plus néceffaire á la fubfiftance, & d'un autre, c o l é , de ne 
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point rabaiíTer íe l lemsnt que le cultivateur foit découragé 
par fon gain. Ibid. 555. ^ X o m m e n t la pólice générale de l 'é
tat peut conduire á ce Jufte milieu. Le premier moyen eft 
d'etablir une communication libre au-dedans entre toutes les 
iJrovinces. Parmi tous les maux dont la prohibition entre les 
íujets eft la fource , l 'un des plus conüdérables eft le tor t 
qu'elle fait á la balance générale du commerce. L'inégalité 
des faifons & des réco l t es , ne produit pas aufíi fouvent l ' iné
galité des revenus., que le fait ceíje de la balance. I n c o n v é -
niens & difHcultés qui peuvent empécher la pratique du 
moyen qui vient d 'étre indiqué. Ibid. b. Vi s'agit d'appliquer 
un remede convenable á ees inconvenieris ; & coiíime tous 
les membres d'un état font en í o c i é t é , le remede doit é t re 
général . M . Duhamel l'a trouve dans fon traité de la con-
fervation des grains. Premiere opérat ion néceffaire pour 
entretenir l'abondance, c'eft la multiplicité des magafins de 
blé particuliers: axiome connu de tout le monde, la den
rée eft á bas p r i x , lorfqu'i l y a plus d'offreurs que dé deman-
deurs, & alors le; recouvrement des revenus püblics & par t i 
culiers languit; i l faut ouvr í r fes ports aux étrangers , pour 
augmenter le nombre des demandeurs. Une mauváife réco l te 
fu rv ien t ; les étrangers nous revendent cher cette m é m e dén» 
rée dont nous leur aVons abandonné le monopole. Commer í t 
rétabliíTement des magafins leve ees i nconvén iens , & nous 
p rocúre les mémes avan tages . / tó / . 5 56. a. L'exécutiorí d'urie 
idée fi í imple ne peut rencoritrer que trois dif í ícul tés; la 
contradifí ion des l o i x , le préjugé cóntre la garde des blés , 
le défaut de confiance. 

Obfervations par rapport aux loix : celles qui génent le 
commerce inférieur font incompatibles avec la confervatioii 
de Tagriculture. La lo i qui défend de garder des grains plus 
de trois ans , a dü opérer le contraire de ce qu'elíe s'étoit 
propofé. Que l a é té le mótif de cette lo i . Richeffe du p r é -
fent que M . D u h a m e í a fait á fa patrie en levant l ' incon-
vén ien t que cette lo i a voulu préveni r . Ibid. Erreurs 
& préjugés qui s'oppofent au projet propofé : moyen de 
les détruire . Progrés que nous avons faits vers les bons pr in
cipes fur le magafmage des bleds. Gratification qu'i l con-
viendroit d'accorder á ceux qui conftruiroient des magafins 
d'une certaíne quant i té de grains, fuivant la nouvelle m é 
thode. Le défaut de confiance eft la troifieme difficuíté qui 
pourroit fe pféfenter dans l 'exécut ion. Sur quoi ce défaut 
de confiance á p u é t re fondé. Ibid. 557. a. M o y e n de leveí* 
cet obftacle. Pour commencer & donner l ' exemplé . , peiit-^ 
é tre feroit-i l utile d'obliger les diverfes commuriáutéá deá 
marchands & d'artifans dans les v i l les , á entretenir chacune 
un grenier, ou d'en réunir deux oü trois pour le m é m e 
objet. Peut -é t re enfuite l'efprit de chari té tourneroit-il de 
ce cóté une partie de fes libéralités. AíTurance que le cul t i 
vateur péu t avoir d'un débouché confidérable dans les an
nées d'abondance. Suite de raifonnemens qui montrent qu ' i l 
doit y , avoir des permiífions d'cxporter les grains , pour par-
venir á s'en procurer une quanti té fuffifante áu befoin , & 
établir l 'équilibre fur les prix. Ibid. b. M o y e n d é dé te rminer 
la quanti té qui doit fortir. I I paroitroit que le prix de í 6 l i v . 
«J fols le fetier de froment feroit le dernier terme aüquel on 
pourroit en permettre la fortie pour l 'étfanger. P'rOpofition 
qu'on devroit fuivre á l 'égard du m é t e ü , du feigle & de 
I'orge. Ihid. 558. a. Bénéfice que pourroient efpérer les fpé-
culateurs , lorfque le froment feroit a 14 l i v . le fetier dans 
un tems o i i les greniers feroient remplis. A ce m é m e p r i x , le 
laboureur qui ft'eft pas en état de garder t rouveroi t enco ré 
affez de profit dans fa culture pour la cont inuér & l 'áug-
menrer. Ü eft á fouhaiter que jamáis le froment ne fóit acheté 
au-defíbus de ce prix , lorfque l ' impot fur les terres eft á 
3 fols pour l i v . be. La concurrence intér ieuré & extér ieure 
eft feule capable de garantir les grains de cet av i l i í fement , 
tandis qu'elle conferveroit aux autres ouvriers Tefpérance de 
ne jamáis payer le froment au-defíus de 21 á; 22 l iv . le fetier. 
A u prix qu'on vient de propofer, l'état n'auroit plus befoin 

de donner des gratifications pour l'exportatioh Mais íl 
feroit t rés-convenable de reftreindre la faculté de l'exporta-
t ion des grains aux feuls vaiffeaux fran^ois & conftruits en 
France. Ibid. b. ObjeéHon tirée de ce que dans le cas oü les 
capitaux feroient rares dans le commerce, ce feroit pr iver 
le cultivateur de fa reíTource. Réponfe á cette objeftion. La 
rédu&ion des prix de nos ports & de nos frontieres fur les 
prix propofés , relativement aux poids & mefures de chaqué 
lieu , eít une opération trés-facile & encoré plus avantageufe 
á l'état. A l'égard des grains é t r a n g e r s , c'eft une bonne pólice 
d'en prohiber l ' importation, pour favorifer fes terres; & la 
prohibition peut toujours é t re l evée , quand la néceflité l 'or-
donne. Ce qui n 'empéche pas que les navigateurs fafíent com
merce de ees grains étrangers en établiflant des ports franes, 
&c. I I eft effentiel de conferver notre main-d'oeuvre á bon 
m a r c h é , tant que I ' intérét de notre argent fera hau t ; Ibid. 
559. a. & que nos foldats & matelots puiffent fubfifter avec 
leur paie médiocre . Comment on peut comparer l'aifance 
des fujets de deux é t a t s , & mettre k cet égard les uns au 
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nivcau des autres. Les principes q«i -ont é*é prófentés ítir 
robjet le plus efieatiel de la cul ture , ont beíbin eux-mémes 
d'étre fecondés par -d'autres : ce que le légiflateur doit faire 
pour cet effet. Obftacle á la facilité de la circulation des 
denrées qu ' i l faut détruire . Ibid. b. Moyens de lever ceux qui 
naitroient de certains droits de douanes particulieres , ou des 
péages onéreux qu'on leveroit fur les voitures , tant par terre 
que par eau, Ibid. 560. a. Comme i l importe pour le peuple 
de favorifer les diverfes parties de l'agriculture en raifon du 
befoin qu'il en a , le moyen le plus propre feroit de ref-
treindre les profits , & de taxer les terres en raifon de ce 
befoin ; ainfi chaqué efpece de terre fe trouveroit e m p l o y é e 
fúrement & fans trouble á ce qui lu i convient le mieux. 
Ibid. b. 

Légere efquijje des diverfes méthodes de l'agriculture angloife, 
Six qualités différentes des terres de ce pays ; obfervations 
relatives á ees diíférentes qualités. 

Premiere qualité : les terres moüillées Les meilleures 
de toutes les terres font ce qu'on appelle marais proche la 
mer. I V , ¿úo. b. 

Seconde qualité : les terres marneufes. O n en diftingue cinq 
-efpeces. Comment on en difeerne la bpnne ou mauvaife qua
lité. I V . 561. <z. Cette terre eílaffez commune en Angleterre.... 
Elle eíl propre au labourage , & á améliorer les autres. A 
queíles produdions elle elt fur-tout propre. Engrais de ees 
terres. ínconven ien t de la pluie dans ees terres avant que le 
grain ait l evé . Ibid. b. 

Troifieme qualité : les terres argilleufes. Cinq fortes de glaifes 
en Angleterre. Glaife bruñe tirant für le b l eu , dont les A n -
glois font un grand ufage dans la culture des terres maigres, 
légeres & fablonneufes. I V . 561. a. Lieux & maniere dont on 
la tire. EfFet de ees engrais fur les terres. Qua l i t é s des cinq 
diíiérentes fortes de glaifes. Propriétés des terres argilleufes 
en général . Ibid. 562. a. Quelles font les cendres les plus 
propres á féconder la terre. Ibid. b. 

Quatrieme qualité : les terres graveleufes & fablonneufes. 
Fert i l i té de ees terres. Graines dont on enfemence les meil
leures. Leur engrais. Le fable n ' eü point inutile dans la cul
ture des terres froides , pour les empécher de fe ferrer. 
Autres ufages du fable. I V . 56a. b. 

Cinquieme qualité : ks terres a brique. En quoi elles different 
de la glaife. Leurs produftions. Leurs engrais. Le mélange 
de ees terres avec les autres efl: regardé comme une t rés-
jjonne amélloration. I V . 563. a. 

Sixieme qualité : les terres pierreufes. Diverfi tés qu'on re
marque dans leur fertilité. Maniere de brúler ees terres. I V . 
563. a, Labour qu'on donne á celles qui fontpeu couvertes 
d'herbes. Autres foins relatifs á ees terres. Les prairies arti-
ücielles font une des grandes richeffes de l'agriculture an
gloife : elle ne fépare jamáis la nourriture des befíiaux du 
labourage. Diverfes fortes de produ¿Hons qu'on fait porter 
alternativement á une terre á bled. Avantages que les A n -
glois retirent de la culture du faux feigle. Maniere de le 
lemer. Ibid. b. Exhortation á l 'étude de Tagriculture , & fur-
tout aux expériences , qui font le plus íur moyen de fe per-
feólionner dans cet art. Ibid. 564. a. 565. <Í ^ í>. 

Etat de l'agriculture dans le comté de N o r f o l k , & de la 
m é t h o d e qu'on y íuit. I V . 564. a. 

Culture , voyez Agriculture , Grains , Botanique. Diverfes 
opéra t ions de culture , voyez Semence , Semer 3 Semis, Arro-
fement 3 Plantation, Tranjplantation 3 &c. D e la culture des 
plantes. I I . 343. a , b. 344. a. Voyez auffi Arbres fruitiers , 
Plante, Pépiniere. Culture alternative de difícrentes efpeces 
de plantes dans le m é m e terrein , voyez Alterner. De la cul
ture des plantes á fleurs. V I . 856. b. Culture des jardins, 
voyez Jardinage Se Plantes ( Culture des ) . 

C U L V E R T A G E , ( Jurifpr. ) Servitude trés-ignominleufe. 
L ' é tymolcg le & la íignification de ce mot ne font pas bien 
connues. Efpece de íérfs qu'on appelloit cuverts. Ce qui en 
e í l dit dans quelques écrlts anclens. I V . 566. b. Recherchcs 
de quelques auteurs fur l ' é tymologle du mot culvertage. Ibid. 
567. a. 

C U L U M . {Lang. lat ín.) Des noms termines en culum. V I I . 
175. b. 

C U M A N A , cote de(Géogr.) en Amér ique . Obfervations 
fur Ies prét res de ce pays. X l í 541. a , b. 

CUMES , ( Géogr.) vl l le d'Italle á trois llenes de Naples. 
Son origine. Ses révolut ions . Efpece de grotte á Cumes 
que Ton croit étre i 'entrée de la grotte de la fybille. Autres 
lieux fouterreins aux envlrons de cette v l l le . Suppl. I I . 666. a. 

C Ü M I N , {Botan.) caraclere de cette plante. Propriétés 
de cette femence en médeclne . Pour l'ufage interne, on p ré -
fere la graine de carvl. Les Alieraands emplolent plus que 
ncus le carmín dans leurs préparations maglftrales. Huile & 
eau qu on en tire par diílillation. Compofitions de la pharma-
copee de París dans lefquelles 11 entre. I V . 567. a. 

C U M U L , (Jurifpr.) En quoi conMe ce drolt établi dans 
certames coutumes. En faveur de qui i l a lieu. I I n'eft polnt 
coonu dans les coutumes de fubrogation , §c ne sl«tend point 

aux blens fiíués dans d'autres coutumes eme celles m,- m 
bllffent. I V . 567. ¿. H ei lesq^leta-

C U M Ü L E R . (Jurifpr.) O n ne peut cumuler en fa 
fonne deux caufes lucratlves. I V . 567. ¿. °er" 

CUMULER. Lettres pour cumuler le pétitolre avec le f 
feífolre. I X . 421. a. P 

C U N B R É E N S , ( Géogr.) voye^ SAQUES. 
C U N E I F O R M E S , {Anatom. ) os du tarfe. Trols os d 

ce nom ; pourquol on le leur a donné . Us ne font que d * 
cartllages dans un fcetus de neuf mois. Defcrlption de ees 
os 5 leur fituatlon ; mouvement de leurs artlculations LÍP 
mens qui attackent les trois cuneiformes au fcaphoíde & " 
cuboide. Autres llgamens par lefquels lis font jolnts avec les 
quatre premlers os du métatarfe. I V . 567. b. 

Cuneiforme ou Sphénoide. I V . ^67. b. Voye^ ce dernlermot 
C U N E T T E ou CUVETTE 3 {Fortific.) Cet ouvrage doit 

é t re conftrult de. maniere á ne pas donner de conven á Ten < 
nemi , lorfqu' l l veut paíTer le foíTé. I V . 568. a. 

Cunette. Moyens á employer pour paíTar les cunettes dans 
l'attaque des places. X I I . 120. a. 

C U N I N A , ( Mythol) dlvlnlté fous la proteftion de qui 
on mettolt les petits enfans , &c. I V . 568. a. 

C U N 1 T Z 3 ( Marie ) femme célebre par fes connolíTances. 
X I V . 779. b. 

C U N T U R , Contour, Cóndor, ( Ornith.) trés-grand olfeau. 
Sa defcrlption. Lieux qu'i l habite. Ses allmens. De quelle ma
niere on dlt que les Amérlcalns le prennent. Diverfes con-
trées oü 11 s'en trouve. I V . 568. a. 

C U O G O L O , pierre qui fert á faire le verre. Voye? 
QUOCOLO. 

CUPER. (Gilbert) Obfervations fur ce favant. Suppl. I I I . 
322. b. 

C U P I D O N , & fon frere Anteros. I . 495. b. Amouis de 
Pfyché & de Cupldon. X I I I . 543. a. Fé t e en Thonneur de 
ce dleu célébrée áThefp le . X V I . 275. b. Statue de Cupldon 
dans la galerle de Ver ré s . V I L 442. a. Statue de Mcrcure 
& de Cupldon jolnts enfemble. V I I I . 168. a. Belles ílatues 
de ce dieu. X I V . 825. a , b. Celle que íit Michel-Ange 
Buonarota , & que l'on prit pour une antlque. 831. b. 

C U P O L O , ( Métall. ) fourneau que les Anglols appellent 
de ce nom. Ufages qu'on en falt. Sa conílruftlon. IV. 568. b. 

C U R A S A O ou COKOSSOL , ( Géogr. ) vllle & citadelle 
que les Hollandols ont baties dans cette lile , Tune des plus 
commerejantes de 1'Amérique équinoxale. I V . 568. b. 

C U R A T E L L E ; en France, toutes les tutelles ou cura» 
telles font datives. I V . 642. b. 

C U R A T E U R , ( Jurijp. ) En quoi la fonílion de curateur 
dlffere de celle de tuteur. Le cas le plus ordlnalre de la cu-
ratelle , c'eíl lorfque les mlneurs font fortis de tutelle. IV. 
568. b. En pays de drolt é c r l t , les mlneurs pouvolent autre-
fols fe paíTer de curateurs. La lo i leetoria ordonna qu'on don-
nerolt des curateurs á ceux qui fe gouvernerolent mal. Et . 
enfulte Marc-Antolne ordonna que tous les mlneurs auroient 
des curateurs. A ln f i celui qui fort de tutelle en pays de droit 
é c r l t , lorfqu' l l a attelnt l 'áge de puber té 3 ne peut refufer 
un curateur. Dlvers motlfs pour lefquels on donne des cura
teurs. Les féqaef t res , commlífalres , gardiens, font auffi des 
efpeces de curateurs. Curateurs aux caufes pour affifter les 
pupilles en jugemenr. Curateurs comprables ; dans quel cas 
on en établit. Dlfterences entre les coutumes par rapport 
aux curatelles. Ibid. 589. a. Rapports entre les tuteurs&les 
curateurs. En quoi confiílent les dlfférences qui font entre 
l e s u n s & les autres. Lorfqu'un mlneureft émancipéj le cura
teur n'eft établi comptable qu'autant que le mlneur fe conduit 
mal. Inventalre que le curateur comptable doit faire du mo-
blller du mlneur. F o n ñ l o n s du curateur comptable. La cura-
telle eft une charge publique , & l'on ne peut étre contraiflt 
de l'accepter. Ibid. b. Incapacltés qui en exclueut. Terme 
oü finlffent les curatelles. Des comptes que les curateurs 
dolvent rendre. Tltres du dlgefte , des inílltutes & du codc 
á confulter. Ibid. 570. a. 

Curateur á l'abfent. Curateur á l'accufé. Dans quels cas on 
en établit. I V . 570. a. , 

Curateur au bénéfice d'inventalre, aux biens abandonnes, 
aux biens du condamné ou aux biens confifqués, aux biens a 
guerpls, aux blens délaiíTés , aux blens faifis, aux blens va-
cans , au cadavre ; curateur du calendrler ; curateur aux 
caufes; curateur comptable. I V . 570. b. Curateur daní , a 
la démence 3 á l'eífet d'entendrc le compte , á l'émanapa 
t ion , au furieux , ad hoc , á l ' in te rd ia ion , á 1,invenía!rf^ 
curateur legitime , curateur au majelir; curateur de la ma1 0 
del'empereur , á l a m é m o i r e d'un d é f u n t ; curateur d un . 
neur j curateur des ouvrages publics. Ibid. 571. rj>une 
au p o ñ h u m e , au prlfonnler de guerre , d'un prodigue» " , ^ 
provlnce . d'un püpllle , des quartiers , de la république, 
fucceífion vacante; curateur teflamentaire ; curateur en titr » 
curateur au ventre. Ibid. b. , ^ 

Curateur ; dlfFérence entre tuteur & curateur. A V I . y ^ r 
¿. Les tuteurs & curateurs nc doivcnt pas les dépens 



G 
TV S<S. b. La mere efí ordinairement curatrice des 

í-0m' ^pVes enfans aprés la tutelle. X . 380. a. Curateur au 

VeriJRAT'IF! {Médec.) C ' e ñ Findication curative qui déter-
. le médecin á faire ufage de la méthode de traiter , & 

¿L remedes qu'il croit propres á diííiper la maladie. I V . 
¿ Diflin¿Hon entre les remedes curatifs 8c les remedes 

C U R A T R I C E , {Junjp. ) Fourquoi les femmes ne peu-
vent étre curatrices. Exceptions. La counime de Bretagne 
permet de donner la femme pour curatrice au mari prodigue. 

CURCUMA , ( Botan. ) Defcription de la racine de cette 
plante , de íes feuilles & de fon fruit. Lieux d'oü on le tire. 
Poiirqi'oi quelques-uns ont cru le cúrcuma naturellement 
rouee. Divers ouvriors .qui s'en fervent. Uííige qu'en fon f 
les indien-i. Propriétés qu'on lüi attribue en médecine. I V . 

^CURDISTAN. Voleursde nuit qui infeftent cette province. 

y i n . 463. ^ 
CURE , (Jurifp.) celui qui poffede un béncfice-cure , eft 

ou curé, ou prieur. Revenus des cures. Cure bénéíice. Cures 
exemptes. Cures perfonnelles. Cure á portion congrue. Cures-
prieurés. Cure primitive. Cures régulieres. Cures- féculieres. 
Cures de villes murées. I V . 572. 

Cure ; par qui les cures- farent deíTervies dans les tems 
dVnorance. X I I I . 148- b. Concours pour les cures Vacantes, 
IIL 828. a. DeíTervans commis aux cures pendant la vacance 
ou l'interdit. I V . 892. b. des prieurés-cures . X I I I . 363. a. 
Les domaines annexés aux cures íujets á la dime iníeodée. 
IV. 1095. b. • • . 

C U R E , {Médecine) ce terme a dlfférentes fignifications; 
Io. on exprime par-la le fuccés d'un médecin dans le traite-
nient d'une grande maladie. En quoi confifte le méri te de 
ceux qui fe vantent d'avoir fait des cures merveilleufes, & 
dont les méthodes cependant ne font le plus fouvent qu'un 
tiíTu de faites. C'eft d'un femblable bonheur que naít fou
vent la plus grande réputation. Q u e l e ñ le médecin auquel 
on doit donner fa coníiance. 20. Le mot cure'eñ fynonyme 
de rraitement de maladie. Les auteurs de médecine diílin-
guent , dans ce dernier fens , quatre fort'eá de. cures, I V . 
573. a. qui font réglées pour le choix , par autant d'indica-
íioris correfpondantes. La partie de la médecine qui enfeigne 
la maniere de procurer la cure , s'appelle la therapeutique, 
Ihid. b. Voyez ce mot & Tarticle Traitement. 

CURE , (Fauconn.) pilules pour les oifeaux de proie. 
Armer les cures de l'oifcau. T e ñ i r fa cure. I V . 573. ¿.^ 

CURÉ, (Jurifpr.) le titre de pré t re étoit autrefois fyno
nyme de curé. D 'oü vient le mot de curé . En quelques 
pays on les appelle retteurs. Ce qu'on entend par curés p r i -
iriitifs, curés o a vicaires perpétuels . Les curés r ep ré fen ten t , 
á certains égards , les lévites de l'ancien te í lament , mais 
plus particuliérement les difciples auxquels ils ont fuccédé. 
lis riennent le fecond rang dans la hiérarchje eccléfiañique,. 
&c. Prétres commis a la defferte des facremens , auífi appel-
lés e r ó . Curé appellé bis cantat. I V . 573. b. Capacité exigée 
de ceux qui font nommés pour étre pourvus de cures. Clés 
que doit avoir le curé. Cloches. A qui appartient le droit 
de faire fonner, & l 'émolument de la fonnerie. Comptes 
des fabriques. Deux curés. Dimes. Droits honorifiques. Eau 
bénite. Ibid. 574. a. Ecoles. Exemptions de l'ordina.re. Fon-
ílions curiales. Fondations. Gros décimateurs. Incompanbi-
lité. Maringes. Meffe de paroiíle. Oblations 8¿ oífrandes. Pa-
roiífe, paroiífiens. Presbytere. C u r é primitif. /¿ir/, b. Q u é t e . 
Regale. Regiílres des b a p t é m e s , mariages & fépulture. Régu-
liers.Religieux. Réfidence. Réfignation. Sacremens. Sépulrure. 
Service divin. Ibid. '573. a. Tailles. Teflamens. Vicaire perpé-
tuel. Ihid. b. 

Curé. Premier curé d'une églife. I . 616. a. X I I I . 369. b. 
Curé appellé doyen rural. V . 97. a , b. Les curés élus á Venife 
par les paroifliens. X V I t . 14. b. Jur ifdiñion des curés. I X . 
7S- a- Portion congrue, X I I I . 148. a , b. B a l f e - m a i n o í f r a n d e 
aux curés. ÍI. 23. a, Caufes pour lefquelles i l eíl permis aux 
curés de s'abfenter de leur églife. X I V , 170. ¿ .Taxe arrétée 
iur les cures. I V . 677, b. Les dimes appartiennent de d'-oit 
commun aux curés. 1092. b. Les terres de Pancien doraaine 
des curés exemptes de la dime envers les décimateurs. 
1093- a' Dime nóvale dont jouiíTent les curés. 1097. a. Dime 
de Charnage & facramentelle qui leur appartient, 1094, a. 
*097- Code des curés. I I I . 571- b. Vicaires des curés, 
X V I I . 232. a , b. Vicaires perpétuels des curés primitifs. 234. 
a > b. Coadjutcurs donnés aux curés ignoraus. I I I . 554. b. 

CUREDENT. V e r t u des curedents faits de bois de len-
ttfque. I X . 389, b. 

. CURÉE , ( Fe/ze/vc) máximes de chafle a l 'égard des curées. 
Curées qui fe font au logis. Donner la curée aux oifeaux, 
Curerun oifeau. I V . 575. ¿. 

Curée , voyez I I . 842, ¿, X V I . 925, ¿. &: part icul iérement 
vol, I I I , des planch. article Chajfe , p ] | g } 4 & 5-

Torne / . 
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CURE-PIÉ , (Maréck.) i nñ rumen t qui íer t á nettoyer le 

dedans du pié des chévaüx. Pourquoi i l faut é t re exaét á 
nettoyer les piés des chevaux, Expédient pour les humeéle r . 
I V , 575. k 

CURES , ( Géogr.) recherche fur l 'é tymologie de ce mot. 
X I I I , 726. a¿ 

CURETES , ( Hifi. anc.) prétres ou peuple de l'iíle de 
Crete, I V . 575. />. Pourquoi on les appella du nom curetes. 
Ils étoient originaires de Phrygie, Armes & tambours qu'ils 
portoient. Selon quelques auteurs, ils é to ien t , du tems de 
Sa tu rne ,p r é t r e s & facrificateurs, Magie & feience des curetes. 
Autres é tymologies du mot curetes. Sentimens de Kirker &: 
de Voíl ius fur ees hommes, Iñven t ion qu'on leur attribue. 
Ils ont eu des temples aprés leur mort. Ibid, 576. a. 

Curetes. A qui i 'édiication de Júpi ter avoit été confiée. 
Suppl. I I , 390, tí , b. Vbyei CORYBANTES 6' D A C T Y L E S . 

CÚRETE , Divers in í t rumens de ce nom en cliirurgie, I V , 
576. b. 

CÚRETE , {Manuf.endrap ) I V . 576. b. 
C U R I A , {Hif l . mod.) certaines affemblées, ainíi nom-

mées en Angleterre, Curia baronum. Curia militum. Curia advi-
fare vult. I V . 576. b. 

Curia. Vacance in curia. X V Í . 790. a. 
C U P d A - M A R l A . Pautes á corriger dans cet article de 

PEncyclopédie , Suppl. I I , 666. b, 
_ C U R I A C E S , (/ / i /?,r0m,) combat des Horaces & des C u -

riaces. Suppl. I I I . 454, a. 
C U R I A L , (Jurifpr.') droit cur ia l , églife cu r í a l e , fondions 

curiales, malfon curiale. Officiers curiaux en Breíie, D é p e n s 
curiaux. I V . 576. b. 

C U R I E s ( Hift. anc. ) -divifion du peuple romain en trente 
curies par Romulus, Sacrificateur appellé cwmm, Ohjets qui 
fe traitoient dans les affemblées par curies. Comment on les 
convoquoit. Confirmation de ce qui-y avoit été arrété . P r é -
fident de ees affemblées. Nouvelle divifion faite par Servius 

' Tull ius. Pour quelles affaires les affemblées par curies furent 
dés-lors réfervées, Cependant le peuple chercha toujours á. 
faire par curies les affemblées qu'on avoit coutume de faire, 
par centuries, É tymologie du mot curie, Ufages qu'on fit 
de ce mot aprés l'abclition des affemblées par curies, I V . 
577. a. 

Curies. Affemblées du peuple romain par curies. I I I , 680. 
b. Deux fortes de curies á Rome , du tems des anciennes 
tribus. X V I , 621. tí. Temples particuliers á chaqué curie, Ibidi 
Le nom de curie donné aux lieux oü le fénat s'affembloir, X V I , 
66. tí , b. X V I I . 7Ó7. tí, b. 

C U R I E U X , { H i f t . anc.)Q&c\Qr fous les empereurs du 
moyen áge. I V . 577. a. Pourquoi Honorius abolir cet office. 
É t y m , du mot curieux. Ibid. b. 

Curieux , appellés frumentaires chez les anciens, V I L 
359. b. 

C U R I E U X en peinture, I V , 577, b. 
C U R Í G A . Obfervaí ions fur cet article de PEncyclopédie. 

Suppl. I I . 666. b. 
C U R I O N , {Hift. anc.) chef & prétre d'une curie. Ses 

fonctions, Penfion qu'i l recevoit. Granel curien. Pár qui furent 
faites ees inftitutions. Quelques-uns difent qu'il y avoit deux^ 
curions dans chaqué curie, Autres gens appellés curions. I V . 
577, b. ^ 

Curions, miniílres de la religión chez les anciens romains. 
X V I , 621. tí. 

C u R i O N , { C.ScriFonius) précis de fa vie. X V I . 232. tí. 
Defcription de fon théatre . 231. ¿, — 233. 

C U R I O S I T É , {Marale) elle eff ou louable ou blámable. 
Curiofité de connoitre í 'avenir. Curiofité de favoir ce que Ies 
autres penfent de nous : cette curiofité dangereufe á norre 
bonheur. I V , 577, b. Curiofité des affaires d'autrui. Exemples 
de difpofitions abfolument contraires á cette curiofité. Autres 
efpeces de curiofités déraifonnables, Celle qui efl digne de 
l'horame. L'envie de s'éclaircir n'eft pas une idee propre á 
Fame , indépendante des fens. Elle ne peut étre at t r ibuée 
qu'aux fenfations & aux perfeftions qui nous affeclent; inais 
ees fenfations, &c. pour étre un peu frutlueufes, deman-
dent un t rava i l , une application contlnuée, Ibid. 578. a. Les 
connoiffances intelleftuelles fon t , á plus forte raifon , infen-
ñbles á ceux qui font peu d'ufage de l'attention. Ibid. b. 

Curiofité. Caufe qui l'excite, V I L 763, a. Réflexions fur fon 
utilité, X I I . 144, tí, 

C U R M I , ( Econom. ruftiq.) boiffon ancienne , &c. encoré 
d'ufage dans le Nord. I V . 578. b. 

C U R S E U R , {Géom.) defcription. I V . 578. b. 
CURSEURS apo/Ioliques , ( Hift. eccl. ) officiers de la cour 

de Rome , qui repréfentent les anciens curfeurs dont l'hifloire 
eceléfiaílique faitmention. Leurs fonélions. Emolumens qu'ils 
re^oivent. Leur nombre. I V . 578. b. 

C U R S I T E U R , ( Hift. mod.) elere de la chancellerie en 
Angleterre, Nombre de ees officiers, I V , 579 tí 

C U R T A T I O , {Aftron.) différence entre la diílance d'une 
planete au foleil , & fa diftance reduite au plan de l'éclipti-

. Y Y y y y 
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que. Comment fe determine cette dernicre diflance. Tabula 
lafitudinariis de Kepler. I V . 57-9. a. 

C Ü R T 1 U S , (Marcus) d é v c u e m e n t de ce romain. I V . 
021. ÍZ. Examen de la vér i té du prodige dont i l fut fui v i . I I . 

a. 861. a. 
C U R T I U S , {Charles Warner) anatomifte. 5#p/?/. I . 414. 
C U R T I I lacus. X I V . 350. b. 
C U R V 1 L I G N E 3 ( Géom.) figures de ce nom. Angle curvi-

ligné. Maniere de le mefurer. I V . 579. a. 
Curviligne 3 figure, maniere de divifer une figure curviü-

gne enraifon donnée . V I L 606. a. 
C U R U L E , {Hif i . anc. ) chaife,enrule. Magiílrats enru

les. Comment on portoit au fénat ceux qui avoient exercé 
les magiftratures «urules. Chaiíe des triomphateurs. Ce que 
fignifioit la chaife enrule íur les médailies. Statues cumies. 
I V . 579. a. 

Cumie. Chaife cumie. X V . 729. a. Voye^ C H A I S E . Jeux 
cumies. V I I I . 537. ¿. Magiftrature cumie. I X . 857. a. Statue 
enrule. X V . 497. b. 502. a. 

C U R U P A , ( Botan. ) plante de l 'Amérique . Ce qu'en dit 
M . de la Condamine. I V . 579. a. 

C U R U R U - A P E , (Botan, ) ufage médicinal des feuilles de 
cet arbre du Bréfil. I V . 579^ b. 

C U R U T U - P A L A , {Botan.) arbriffeau du Malabar. Ses 
propriétés medicinales. I V . 579. b. 

CUSCO. Qual i t é du climat de cette vil le du Pérou. X V I I . 
727. a. Temple de Cufco. X V I . 84. b. Chemin de Cufco á 
Qui to . I I I . 276. b. 

C U S C U T E , ( Botan. ) plante parafite. Ses caraíleres. 
Comment elle fe nonrrit des autres plantes. Divers noms 
qu'on lu i a donnés. I V . 579. b. D ive r í e s plantes fur lefquel-
ies o * l a trouve. Singularités de la enfeute. Defcription de 
cette plante & de chacune de fes parties. /¿/VT 580. a. Son 
ca ráñe re eénérique. I I n 'y a qu'une efpece de cufeute con-
nue. Tous les pays chauds, froids , t e m p é r é s , produifent 
la cufeute. La plante que nous connoiííbns fous ce nom 3 efl 
la m é m e que les anciens connoiííbient. O n ne remarque á 
la cufeute aucun organe propre á s'attacher aux plantes , 
parce que ees organes ne fe développeroient jamáis fans la 
rencontre d'une autre plante. Comment ils fe dévelOppent , 
Ibid. b. & comment eñe contraje une adhérence avec les 
autres plantes. Sugoir de la cufeute. Ses mamelons. Leur dif-
pofition. Caufe de leur fortie & de leur formation. Remarque 
fur l'ufage des mamelons. La cufeute a befoin , pour vivre 3 
d'une plante étrangere. Ibid. 581. ¿z. 

Cufeute. Raifin barbn , formé par l'entrelacemcnt de la cuf
eute. XIII. 769. a , b. 

CUSCUTE , ( Mat, méd. ) deux fortes de cufeutes de bouti-
ques. La cufeute indigene e ñ de nulle valeur. On fait peu de-
cas aujourd'hui de ees plantes. Compofitions ofílcinales oü 
clles entrent. I V . 581. b. 

C U S P I N I E N , ( Jean ) ouvrages de cet auteur. X I V . 780.^. 
CUSSY , colonne de , { Antiquit.) Supp. I I . ¡¡oj.b. &c. 
CCJSTODES, {Hi j l . anc.) officiers romains de ce nom. I V . 

CUSTODE' , (Jurifpr.) dans certaines églifes efl: la m é m e 
chofe que curé . L'ufage de ce terme eíl fort anclen. Grand 
enílode dans le chapitre de Lyon , Cuftodes de Sainte-Croix. 
I V . 581. ¿. 

C U S T O D E , {Bourrelier) I V . 5Ü1. ¿. 
C U T A N É , {Anatom.) nerf cutané j}iterne. Defcription de 

.ce nerf. N e r f cutané externe. I V . 581. A. 
C U T Á N É E , ( glande) définition. Ces glandes diílinguées 

en miliaires & en fébacées. Ruifch ne les adopte point. Boer-
haave admet un troifieme genre de glandes cutanées , qu'il 
appelle cryptes. I I y a peut-étre encoré d'autres fortes de glan
des cutanées , qui forment ce mtteus qu'on appereoit dans tous 
les endroits oü la pean fe détache. Ibid. 582. a. 

CUTANÉE , ( maladie) diverfes caufes des maladies de la 
peau. Le tiílu de la pean, fa nature & fes ufages l'expofent 
á plufieurs maladies. Divers noms & caradleres de ces mala
dies. Caufes médiates & éloignées de la formation de -cette 
férofité acre qui produit les maladies cutanées. But des 
indications curarives. Remedes qui y conviennent. I V . 582. a. 
Pourquoi les anciens étoient fort verfés dans l'art de traiter ces 
maladies. Suite fur les remedes. Ibid. b. Comme les caufes de 
la maladie de la peau varient e x t r é m e m e n t , i l eíl évident que 
la cure doit varier de méme.Ibid. 583. <z. 

Cutanées , maladies, X I I . n j . a , ¿ , & c . Ces maladies fou-
mifes au mouvement de la lune. V I I I . 737. a. Des topiques 
dans ces maladies. X V L 419. De leur traitement. Ibid. b. Pom-
made pour guérir les dartres, les rubis , & autres diffbrmités 
de la peau. 11. 502. b. Voye^ auífi Exanthtme y Eruptivn , Peau. 
Vers emanes. X V I I . 44. a. • 

C U T H É E N S . Div inké de ees peuples , n o m m é e Nergel 
Le nom de Cuthéens donné aux Samantains. X I . 102. b. 

^ ™ y T ^ U ' (Botan-) efpece debananier. Suppl. 1.782. a. 
C U T I C U L E , ou épiderme, ( Anatom.) defcription de cette 

fiir-peau. Ecailles cuticulaires. Nombre prodigieux de vaif-

feaux excrétoires qui fe trouve dans une feule écaille. V= ' 
•derme bouche le paíTage á une grande partie des humeurs 
féreufes qui s 'évacueroient autrement par les glandes de 1 
peau. I V . 583. a. En quOi confiñe , a ce que l 'oncroit, cette 
indifpofition que Fon appelle vulgairement ifn rhume-. Caufp 
des démangeaifons & des petites puftules & autres imn"5 
retés de la peau. Origine & formation de la Cuticule So-i 
ufage ál 'égard des nerfs. Les chats &les chiens ne fuent jamáis-
on en conclut que leur cuticule n'a point de pores. Ihid / 

C U T I C U L E , {Anatom.) fa defcription 8c fes ufages. Supp'l 
I L 666. b. Foyer ÉPIDEMIE , & Suppl. 611. b. ' i r • 

C U T I C U L E , ( Jardin.) premierepeaudelagraine I V cR-? A 
C U V E , ( Tormel.) ufage des envés. I V . 583. b'. 3 ' 
C U V E d'airain , {Antiq. facr. ) uftenfile confacré chez les 

Juifs au fervice divin. Son ufage. Aut re vafe de bronze beau-
coup plus grand 3 que Salomón fit faire pour conferver l'eau 
deftinée á l'ufage des prétres , & qui fut appellé mer d'airain 
Sa defcription. Suppl. I I . 667. a. 

C U V E , en terme de blanchiflerie de cire. Defcription 8c 
ufage, I V . 583. ¿. 

C U V E - M A T I E R E , ( Brajferie ) en quoi elle differe des autres 
envés . Son ufage. Cuve-mouloire. Cuve-guilloire. IV . ^84.^ 

C U V E , chez les cartonniers. Cuve du moulin á papier á 
cylindres. Cuve en terme de raíRneur de fuere. Cuves des 
teinturiers. Explication de difterens termes quife rapportenta 
ces vaiíTeaux. I V . 584. a. 

C U V E R T S , efpece de ferfs qu'on appeiloit de ce nom IV 
566. b. 

C U V E T T E , ufage de ce terme en bátiment 3 fortifica-
t i o n , jardinage , verrerie. Cuvette dans les ardoifieres. IV^ 
584. b. 

C U Z U M , ( Géogr.) voyei A X U M . 

C Y 

C Y , ( Comm. ) terme de teneurs de livres. De quellenia< 
niere ils s'en fervent. Les gens de finance s'en fervent auffi, 
I V . 584. b. 

C Y A N É E S , (Myth. ) rochers á Tentrée du Pont-Etixin. 
Ce que firent les Argonautes á ce paíTage. I V . 584.^ Voyei 
SYMPLEGADES. 

C Y A T H E , (Hifl . anc.) é tymologie de ce mot. Cétoit 
un petit gobelet, &c. dont la mefure étoit la douzieme par
tie du feptier. Mefure de v in que buvoit Auguíle dans un 
repas. O n donnoit aux parties du feptier les mémes noms 
qu'aux parties de Tas. Obfcrvations fur l'ufage incommode 
du cyathe : invention des taífes inégales pour remédier á 
ces inconvéniens. Les Grecs auíH bien que les Romains ont 
fait ufage du cyathe & des taífes inégales : pníTage d'Athenée 
fur ce fujet. Comment on buvoit chez les Romains á fa 
maitréíTe ou á fon ami. PaíTage d'Horace fur ce füjét. Autres 
ufages que les anciens faifoient du cyathe. I V . 585.^. Capa
cité du cyathe felón Gal len, Se felón nos médecius d'au-
jourd'hui. Ibid. b. 

Cyathe 3 ufage que les Romains faifoient de ce gobelet. 
X V . 934. a. 

C Y B E L E , (Myth . ) ce que la fable nous rácente ton-
chant cette déeffe. Elle fut envoyée de Peífmunte á Rome 
fous la forme d'une pierre brute , & introduite par Scipion 
Nafica. Prétres de cette déelle appellés , galli, cmetes, com
bantes. Cérémonies qu'ils pratiquoient.Sacrifices qu'on íaiíoita 
Cybele. Divers attributsfymboliques de cette déeífe. IV. ^ i -

Cybele, fon amour pour Atys . Suppl. I . 694. a. Ses Jur-
noms. Elle fut nommée Berecynthe , I I . 207. b. la mere 
Idéenne . V I I I . 474. a. La mere des dieux, voyei ce mot: 
& la mere Placienne. X I I . 677. a. O n l'a auíñ confondue 
avec Vefta Se la terre. Voyez ces articles. Cybele Chinoile. 
X I I I . 5 ^ . Cybele fyrienne. X V . 792. b. Statues &• tem
ples de Cybele. Sa ílatue ne fut d'abord qu'une fimpie pierre. 
V I I I . 421. a. 926. <z. Aquel le occafion fa í k t u e fut apportee 
á R o m e . X . 301. a. Cette í latue fut tirée de iWmunte. XIL 
452. a. X V I . 70. a. Comment on repréfente cette deefle-
X V . 730. ^ , b. Ses temples. X V I . 70. a. Celui qu'elle m 
fur le mont Sipyle. X V . 223. Autre temple de cette deedfe 
en Syrie. X V . 772. b. Ses prétres. Des corybanthes. IV. 
288. b. Des curetes-. 57^. b. 576. a. Daftyles, pitres de 
Cybele. I V . 610. b. Galles. V I I . 448. b. Les prétres de 
Cybele nommes ménagyr thes . X . 330. a. Mutilations quil» 
fe faifoient. I I I . 459. b. Suppl. L 694. a. Son caUeJ*/S 

fétes. Dendrophories pratiquées dans fes facrifices. ^ ' v » 2 ^ 
b. Fétes en Fhonneur de la mere Idéenne . V I H . 494" DA !.ES 
hilarles en l'honneur de la mere des dieux. 207. b. • îult, 
dites lavation. I X . 310. a. Effigie d'un lion qu'on portoii 
dans les facrifices de Cybele. 559. b. Fétes de Cybele 
Rome. X . 381. rz. Chant en fon honneur: Suppl. H . ¿Pl-"' 

C Y C E O N , ( Diéte ) efpece de potion des anciens. boflJ-
pofition de deux différens eyeéons . Hyppocrate en parle ou 
vent. I V . 585. b. Autre fens qu'on donnoit quelqueíois 
ce mot. Cynnus des ^atins. Ibid. 586. a. 
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CYCINNIS , danfe des Grecs. Son iiiyenteur. Caraaere 

de cette daníe. I V . 586. a 
C Y C I A B Z , Jiábillement de femme , 011 l 'étoííe m é m e 

dont i l étoit fait. Cyclades , ifles de l 'Archipel. I V . 586. a. 
Cyclades. Hiftoire de i'iíle de Paros & des autres Cycla

des. XIÍ. 78. a , b. Les autres principales font Andros , D é l o s , 
Mycone, Naxe , Scyros , T i n e , Serplp , &c. Foyc^ leurs' 
árdeles particuliers. 

CYCLAMEN ou pain de pourceau , {Botan.) pourquoi 
cette plante re^oit ce dernier nom. Sa defeription. Deux 
eípeces de cyclamen , l 'un príntannier , l'autre automnal. 
On en detalle des . cayeux en les coupant de la mere , & 

recouvre ees piales de térébenthine , &c. I V . 586. a, 
CYCLE. ( Chronol. ) Origine des eyeies. I V . 58ó. a. l is 

prennent pluíleurs révolu t ions du m é m e aftre , aprés lef-
queües l'aílre fe retrouve au m é m e point du ciel d'oü i l étoit 
partí. Cycle de la lune qui eíl de 19 ans , appellé auffi 
période Méthonienne ou nombre d'or. Ufage de ce 
nombre d'or; pourquoi i l fut appellé de ce nom. Expli-
catiofl de la maniere dont les nombres de ce cycle répon-v 
doient 
dre. Il 
de prewmv^* — ; -
jours pleins, les ims de v ingt -neuf jours , les autres de 
nn. nuil a fallu faire alternsr pour repondré á la du rée 

com 

^ient aux jours du calendrier ou auroient dú y répon-
!re B U b Comment on auroit pu déterminer avec plus 
de précifion les jours de la nouvelle lune. Jours caves & 

d'un^ révolution lunaire, en obfervant d'ajouter encoré un 
touí entier au bout de 3 ̂  lunaifons , pour teñir compte 
des fraáions. Si le nombre du cycle lunaire eft donné on 
aura par le moyen du calendrier eccléílaílique les jours 
des nouvelles lunes pendant l 'année. Er reúr qui fe t rou-
voit dans l'ancienne maniere de compter le cycle lunaire , 
qui conduit a une différence d'un jour au bout de 300 ans. 
Différence entre le cycle lunaire & la pér iode ou faros 
chaldáque. Ibid. 587. a. Ufage du cycle de 19 ans dans 
rancien calendrier pour faire trouver les fétes mobiles. Son 
ufa2,e dans le nouveau calendrier fe borne á faire trouver 
les épaóles. Différence entre les Orientaux & les Occiden-
taux dansja maniere dont ils commencerent a compter leur 
cycle. Moyen employé pour faire évanouir cette différence. 
Erreur qui s'eíl introduite par laps de temps dans le compte 
des nouvelles lunes. Nouvelles lunes eceléfiaftiques en A n -
gleterre. Maniere de trouver le cycle lunaire pour une 
année quelconque. Ibid. b. Les imperfeftions du cycle l u 
naire obligerent Grégoire XIII de lu i fubñituer les épaftes. 
Ibid. 588. a. 

CYCLE , ( Hi(l. du calend. ) Cycles que les premiers peu-
ples om fuivis pour corriger les imperfeíl ions de leur calen
drier. X V I . 773. a. Cycle luni-folaire de Jules-Céfar : def
eription d'un monument ou fe trouve l'explication de ce 
cycle. X Y I I . 667. b. Cycle de douze ans chez les Catayens 
& les Tures. V I L 65 5. a. Cycle caniculaire. III . 388. a. 

Cycle lunaire. Mois intercalaires ou furajoutés pour former 
le cycle lunaire. V. 557. a. Le cycle nommé enneadécatéride, 
692. a. méthonique. X . 462. b. XII. 361. a , b. Cycle des 
¿paites, V. 741. b. & nombre d'or. XI . 204. ¿. 

Cycle des inditíions. Incertitude fur le commencement & 
l'ufage de ce cycle. Moyen de trouver ce cycle pour une année 
prdpofée.IV. 588. ^ o y ^ INDICTION. 

Cycle folaire. Pourquoi i l eíl appellé folaire. Chawgement 
Cjue produifit dans ce cycle la réformation du calendrier 
fous Grégoire XIII. Moyen de trouver ce cycle pour une 
année propofée. Explication néceffaire pour bien entendre 
la diílribution des lettres dominicales dans le cycle folaire. 
IV ^88. a. Table qui fait voi r quelle eft la lettre domi-
nicale qui répond á chacune des années du cycle folaire 
dans le calendrier julien. Changemens que íit á cette table 
le pape Grégoire en réformant le calendrier. Ibid. b. Table 
du cycle folaire depuis l 'année grégorienne 1700, jufqu'á 
I année 1800. Moyen de faire une table générale pour tous 
jes cycles folaires. Obfervations fur la table perpétuelle des 
lettres dominicales qu'on trouve dans la chronologie de 
Avolf. Ibid. ^89. a. Le mot cycle eft non-feulement appli-
quea tous les nombres en général qui compofentla période , 
mais a chaqué nombre en particulier. Ibid. b. Voye^ D o M l N l -
CALE , LETTRE. 

Cydepafchal : quelle eft la période de ce nom. IV. 589. b. 
6 cycle a été appellé annus magnus , eyelus rnagnus , pé -

node viílorienne. Enfuite on l'a appellé période Dyonijlennt. 
•L'nterence entre le cycle lunaire &. celui de 19 ans remar-
<! , dans l'ouvrage intitulé •: art de vérificr les dates. Ce 
quon entend par la période julienne. Ibid. 590. a. 

tyle pafchal de S. Hyppoli te. X V I I . 768. a , b. 
CYCLE épique, fMythol. ) XVI . 275. a. 
Z l ^ Q V E r p o c L XII . 8x2. ¿ 
^ Í C L O I D A L . ( Gcom. ) Efpace cycloídal. Cet efpace eft 
P1^ ^u cercle généra teur : l'efpace renfermé entre le demi-

cercle & la demi-cycloíde eft éeal au cercle générateur : dé-
monftrations.IV.590... ^ 

^ * . C L O I D E , ( Géom.) defeription de cette couifte. Ses 

y L 4 5 5 
diverfes propriétés. I V . 590. d. Cyc l c íde allcngce. Cyc lo íde 
accourcis. De l'inventeur de la cycloide. Depuis fon inven- . 
t i o n , tous les mathématiciens fe íbñt exercés á en chercher 
les diverfes propriétés; Quelles font les plus remarquables. 
La cycloide eft la ligne la plus courte que parcourroit un 
corps tombant obllquement á l'horizon. Ibid, b. DécOuver tes 
de divers grands mathématiciens poiir la quadrature de la 
cycloíde. Tant qu'un corps pefant qui ofcille autour d'un 
centre fe mouvra dans une cycloíde , les tems de fes ofcil-
lations feront égaux entr'eux ; découverte de M . Huyghens. 
Comment M . de Fontenelle eftaie de faire concevoir cette 
propriété de la cycloíde . C'eft cette propriété qui a fait 
imaginer l'horloge á pendule. Ouvrage de M . Huyghens fur 
ce íujet. Ouvrage á confulter pour s'inftruire fur l'hiftoire 
de la cycloíde. Divers géometres qui ont eu part aux dé-
couvertes des propriétés de cette courbe. Ibid. 591. a. Ap
plication de la cycloide au pendule des /wrloges. Invention de 
M . Huyghens. L 'expérience & la théor ie ont démont ré le 
contraire de ce que cet auteur fe promettoit de fon inven
tion. Tous les favaiis de TEurope refterent attachés á cette 
invention plus de trente années s malgré les irrégulari tés des 
pendules' á cycloíde. Comment M . Sully leur deflilla les 
yeux. En quels cas cette courbe peut encoré convenir aux 
pendules des horloges. M é t h o d e preferite par M . Huyghens 
pour former cetre combe. Ibid. b. 

Cycloíde. T h é o r i e d'oü M . de Maupertuis a déduit les 
dimenfions de la cycloíde. V . 787. b. Quadmture de cette 
courbe. X I I I . 641. Ses propriétés. Elle eft la courbe de la 
plus vite defeente : démonftration de cette propofifion : par 
qui cette propr ié té a été découver te . I I . 392. a. Tauto-
chronifme de la cycloíde, X V . 946. a. Application faite de 
la cycloíde aux pendules. V I I I . 304. a , b. X I I . 2,95. b. 
Invention du pendule cycloíde par M . Hooke. X V I I . 613. ¿. 

C Y C L O P É E , ( Hifi. anc.) danfe pantomime des anciens. 
I V . 592. a. 

CYCLOPES , ce que raconte la fable fur ees peuples. I V . 
592. a. 

Cyclopes, fabricateurs de l'a foudre. V I I . 215. Corps de 
cyclopes qu'on a pré tendu avoir t rouvés dans certaines ca-
vernes. 537. b. Defeription du travail des cyclopes par 
Dryden . V I I I . 569. ¿. . 

C Y C L O P E S . (Jeuxde la'nat. Anat. ) Agneau cyclope. Suppl4 
I I I . 5 5 2 . H o m m e s cyclopes. 553. 

C Y D I A S de Cytnos , peintre grec. X I I . 258. ¿. 
C Y D N U S , riviere de Ci l i c ie , fameufe par la maladie 

d'Alexandre caufée par le bain qu'il prit dans cette riviere & 
enfuite par la mort de l'empereur Frédér ic I en 1189. 
592 . . . 

CY'DNUS, (Géogr.) fleuve de Cilicie. Danger que courut 
Alexandre en voulant s'y baigner. Suppl. I I . 667. a. Frédér ic 
BarberouíTe l i t la m é m e épreuv'e de fes eaux & en mourut. 
Ibid. b. 

Cydnus , i l éft fait mentión de la maladie d'Alexandre dont 
on vient de parler. V I L 328. b. Suppl. I . 267. a. 

C Y G N E , ( Ornith.) defeription de cet oifeau. I V . 592. a. 
D u r é e de fa v i e , fa nourriture , fa ponte. Cygnes fauvages. 
Ufage du duvet du cygne. Ibid. b. 

Cygne , ftruílure admirable de fa t rachée artere. X V I . 
505. a. D u chant de-cet oifeau. X V I L 432. a. 

C Y G N E , {Mat.médec.) propriétés & ufage de fa graiíTe. 
Ufage d é l a peau du cygne. I V . 592. b. 

CYGNE, ( Aflron. ) conftellation. I V . 592. ¿. 
Cygne , comment on connoít cette conftellation dans le ciel. 

Suppl. I I . 567. a. Changeantes du cygne. Suppl. I I . 318. b. 
319. . . 896. a , b. Suppl. I V . 916. a. 

C Y G N E , [Blafon ) oifeau qui fe trouve en quelque écu. 
Cygne b e c q u é , m e m b r é . Signiíication de ce fymbole. Suppl. 
I L 667. b. 

C Y G N E , ( l'ordre du ) fon origine. Collier de Voráre.Suppl. 
I I . 667. b. Voye^yol. I I des pl . Blafon, pl . 26. 

C Y G N E , (Mythol.) oifeau confacré á A p o l l o n , &c. I V . 
592. b. 

C Y L I N D R E , comment on peut le fuppofer engendré . 
Maniere de mefurer la furface entiere d'un cylindre , & fa 
folidité. I V . 592. b. U n cone eft le tiers d'un cylindre de 
m é m e bafe & de méme hauteur.^ Rapport du cylindre á 
la fphere. Tous les cylindrcs , cónes , &c. font entr'eux 
en raifon compofée de leurs hauteurs : &c. Divers autres 
rapports des cyühdres entr'eux & de leurs parties cntr'elles. 
Trouver un cercle égal á la furface convexe d'un c y l i n 
dre droit. Le diametre d'une fphere & la hauteur d'un cy l in 
dre qui lu i doit étre égal étant donnés , trouver le diame
tre du cylindre. Trouver le uéve loppement d'un cylindre. 
Quand le cylindre eft obiique , la déterminat ion de fa fur
face courbe dépend de la reftification de l'ellipfe. Ibid. 593. a. 

Cylindre. Axc du cylindre. I . 904. b. Trouver le centre de 
gravité dans le prifme & le cylindre. I I . 825. b. Rapport 
du cone au cylindre. I I I . 845. b. Une fphere eft les deux 
tiers du cylindre circonferit ; obíérva/dons fur la maniere 
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de le démontrer par la méthode des IndivifibleSi V I I I . 68^. 
a. Déve loppement de la théorie de la r é M a n c e des íblides 
par diveríes expériences faites íur un cylindre. X ' V I . 174. a^b. 

C Y L I N D R E , {Pharmac.} forme que Ton donne aux em-
p lá t r e s . IV . 593.^. 

C Y L I N D R E , {Blanchiffi decire) I V . 593.^2. 
Cylindre, compás a. 11L 758. ^ , b. Foye^ yol. V des plan

ches , article MÉCHANIQÜE , planch. 5. 
CYLIXDKE , ¿chappement a , (Horlog.) V . 236. ¿ . X I V . 

140. a. Des frottemens dans ees échappemens. V I L 347. b. 
Cylindre du moulin á papier. I V . 593.^ F o y ^ P A P E T E R I E . 
C Y L I N D R E R , machine á , (Mah'ufaóí. en/oie) y o l X L 

de s planch. Soierie, pl . 13 4 & 13 5 • 
C Y L 1 N D R I Q U E , miroir. X . 569. b. Pouce cylindrique. 

X I I I . 187. b. 
C Y L I N D R O I D E , i0. íblide qui approche de la figure 

d ' u í r c y l i n d r e , &c. Etymologie du mot. 20. Solide formé par 
la révolut ion d'une hyperbole autour de fon fecond axe. 
Proprié té du cylindroíde démont rée par M . Parent. I V . 593. 
I . Voyez CONOIDE. 

C Y L L E N I E N S , monts. X . 682. a,b. 
C Y M A I S E , ce q u o n entend par ce mot en architefture. 
C Y M B A L E , {Lutherie) etymologie de ce mot. Iñftru-

ment que les anciens appelloient de ce nom. Divers noms 
qu'iis lu i ont donnés , Diverfes fignifications qu'a eues parmi 
euxle mot de cymbale . IV. 593. b. Defcription & maniere dont 
on fe fervoitde cetinftrument. A qui Ton en a attribué Tinven-
tion. Q u i étoient ceux qui en jouoient. Les cymbales .des 
Juifs nous font inconnues. Defcription de la cymbale mo-

, derne. Ibid. 594. a. 
Cymbale des Hébreux . Suppl. I V . 982. b. 
Cymbale, ]evL d'orgue. Elle e ñ compofée vdes oftaves de 

deffus des jeux dont les cornets font compofés , &c. La 
cymbale n'a proprement qu'une oflave , qui fe répete 
autant de fois que le clavier en contient. Exemple qui en 
fait voi r la difpcfmon. I V . 593. b. F o y e i J z v x D ' O R G U E . 

C Y N I Q U E 3 fefte d'anciens philofophes. Origine du cy-
nifme & du ño'ícifme. Lieu prés d'Athenes appellé cyno-
farge: temple qui y fut báti. Gymnafe établi aux environs 
pour les étrangers & les enfans illégitimes. I V . 594. b. Divers 
ufages de ce heu , dans lequel aulíi An t iñhene , fondateur 
de la fefte cyuique,, s'établit & douna fes premieres lecons. 
Pourquoi fes difciples continuerent d'étre appellés cynlques. 
Bizarrerie de leurs moeurs. l is ne tarderent pas de íe répan-
dre dans toutes les provinces de la Grece. I I n 'y avoit que 
la publicité qui pút pallier la licence apparente de leur p l i i -
loí'ophie. Ufage Antifihene fit des préceptes du rhéteur 
Gorgias & de la doftrine de Socrate. Appareil dans lequel i l 
paroiífoit en public. Parole pleine de fens que lu i adreffa 
Socrate. Comment i l pratiqua fa philofophie. Son commerce 
trop difficile ne lu i permit pas de conferver des difciples. 
Ce qu'il exigeoit dé ceux qui vouloient erítrer dans fon 
école . Ibid. 595. a. Pourquoi les cyniques étoient outrés dans 
leurs préceptes. C'eí l á tort que leurs détrafteurs les ont 
aecufés de vanité. l is avoient cloigné les beaux arts , l 'étude 
des feiences & toute l 'élégance des Athéniens pour ne fe 
dévoue r qu'a la vertu feule; & ce fut cet excés de mépris 
des arts & de la décence qui fit tomber leur fefte en diferé-
dit., L'expofé qu'on trouve ici des principales máximes de la 
morale d 'An t i í í hene , peut faire voir l'injuftice de ce diferé-
dit univerfel. Ibid. b. Paroles de ce philofophe qui peuvent 
fervir a faire connoitre fon ca ra í l e re , & qui montrent que 
fa ver tu étoit chagrine : quelle en étoit la caufe. ibid. 596. a* 
Hifioire & caraétere de Diogene 3 difciple d'Antifihene. Ibid. b. 
Diogene ne forma aucun fyftéme de morale , & s'en tint á 
un petit nombre de principes fondamentaux. Expofé de ees 
préceptes . Ibid. 597. a. Quclques-uns de fes bons mots 
Ibid. b. Jugement que Montaigne a porté de ce philofophe. 
Cyniques qui ont eu quelque réputat ion aprés Diogene. 
Xeniade , Onéf ic r i t e , Phocion , Stilpon de Megare , Monime 
de S y r a c ú f e , Cratés de Thebes : comment i l fe vengea d'un 
fouflet. Quelques traits de fa vie. Ibid. 598.^2. Calomnie dont 
on Ta chargé. M é t r o c l e , T h é o m b r o t e & C l é o m e n e , D é m é -
trius d'Alexandrie, Timarque de la m é m e vi l le . Echecle 
d'Ephefe, Menederae le f rénét ique , Ctéfibius de C h a l é i s , 
M é n i p p e , compatriote de Diogene: fon genre de vie : i l fe 
pendit de défefpoir d'avoir été vo lé : ainü finit le cynifme 
anclen. Renaillance du cynifme quelques années avant J. C. 
Cette philofophie dégradée par fes nouveaux difciples. Enu-
mération de quelques-uns d'entr'eux. Ibid. b. Nous ne favons 
que peu de chofe de Mufonius, d e - D é m é t r i u s , d 'CEnomaüs, 
de D é m o n a x , de Crefcence, de Pérégrin., de Sal lu í le , le 
dernier des cyniques. Réflexions fur la philofophie cynique. 
Ibid. 599. a. 

Cyñique, h í e & z des philofophes cyniques*établie premie-
rement au P n é e . X I I . 654. Mantean de ees philofophes. 
Í V . 101S. a, b. La diftinñion des termes honnétes & mal-
honné tes rejettée par les cyniques. I V . 884.^ X . 761.6. 

C Y N I Q U E , fpafme , ( Médecine ) hiftoire de deux familles 

dans la provlnce d'Oxford j atteintes de cette forte de fpnf 
I V . 599. a, Caufe de cette maladie , felón Freind. Ibid^í 
Voyei DISTORSIÓN. ' " BI 

C Y N 1 R A S , { m i l ana. ) malédiftion qu'ilpronon^a cont-e 
fa bru & ion petir-fils. Suppl.l. 366. a. 

C Y N O C É P H A L E 
599. b. 

( Zoolog. ) efpece de finges. IV . 

Cynocéphales , voyez fur cette forte de finges. X V ao8 
b , & c . 

CYNOCÉPHALE , ( Mythol.) animal fabuleux révéré des 
Egyptiens. I V . 599. b. Prctendus hommes a tete de chien 
Ibid. 600. a. 

C Y N O G L O S S E , {Botan.) propriétés medicinales de cette 
racine. Pilules de cynoglofíe. Syrop du fue de cette plante 
Ses propriétés . Compoí i t ion des pilules , felón la pfiarmá-
copée de Paris. Quelle en eíl la dofe. I V . 600. a. Voyc LAN-
G U E de chien. 

C Y N O P H O N T I S , voye^ plus bas Cynóphantis, aprés 
Cynofarge. 

C Y N O R E X I E , voye^ F A I M canine. 
C Y N O R R H O D O N , voye^ É G L A N T I E R . Conferve de 

cynorrhodon. I V . 43.ÍZ. V , 419. a. 
C Y N O S A R G E , ( Mythol. ) nom d'Hercule , &c. IV. 

600. a. 
Cynofarge. Obfervations fur cet article de l'Eñcyclopédie. 

Suppl. I I . 667. b. 
Cynofarge, lieu prés d'Athenes. I V . 594. b. EtabliíTement 

formé dans ce lieu. X I . 957. ÍZ. 
C Y N O S U R E , ( Aftron.) la petite ourfe. Etymologie de 

ce mot. Etoiles qui cpmpofent cette confiellation. Etym. du 
mot feptentrion. I V . 600. b. 

CYPERUS p genre de plante , auquel plufieurs botanides 
ont rappbr té Tefpece connue fous le nom de^^yraí .XI.879. 
a , b. Article fur cette plante, au mot Souchet. 

C Y P H I 3 {Mat. méd.) parfum fortitlant. Trochifques ap
pellés de ce nom par Mithridate , qui les fit entrer dans la 
compofition du Mithridate. Leur compofition. Ufage qu'on 
en fait aujourd'hui. I V . 600. b. 

C Y P H O N I S M E , ( Hijl. anc. ) anclen tourment auquel les 
premiers martyrs ont été fouvent expofés. En quoi il con-
fiftoit. E tym. du mot. Ce que quelques-uns ont écrit fur le 
K'j(píi)/ , dont le mot cyphomfme eíl dérivé. Fragment d'une 
ancienne loi qui fe trouve dans Suidas, oü i l eít parlé de ce 
fupplice. I V . ' 600. b. 

CYPRE , voyei C H Y P R E . Dél ices de cette lile. XI. S^, 
a. Cypre fe vantoit d'étre la patrie d'Homere. XV. i^ .a . 

C Y P R É S , ( Botan. ) caradere de ce genre de plante. 
Lieux ou i l croit. Deux efpeces de c y p r é s , appellées Tune 
cyprés femelle , l'autre cyprés mále ; qualifications impro-
pres, &>€. Ces deux efpeces ne fe reproduifent pas conílara-
ment les mémes . O n pré tend qu'en femant la graine de 
Tune ou de l'autre , i l en vient des deux fortes. IV. 601. a. 
Defcription de ces deux efpeces. Ufages qu'on peut faire 
dans les jardins du cyprés pyramidal. FauíTe opinión quon 
en a conque. Terrein qui convient á ces arbres. De la ma
niere de les multiplier & de les cult iven Attentions qu'il 
faut avoir en les tranfplantant & en les taillant. Ibid.b.Ác-
croilfement de ces arbres. O n ne peut Ies multiplier pour 
le profit dans nos contrées , parce que Ies grands froids les 
font périr. De leur feuilles & de leur verdure. A quel age 
ils donnent du fruit. Tems de leur maturité. En quel tems 
on doit tirer la graine des pommes pour la femer. Qualites 
du bois de cyprés. Ibid. 602. O n aífurc que des portes de 
l'ancienne églife de S. Pierre de Rome, faites de ce bois, 
ont duré onze cens ans. C'eft fans fondement qu'on a ecnt 
que les fourmis s'attachoient á cet arbre. O n aífure qu'il purine 
l'air. Trois antres efpeces de cyprés. 

Le cyprés de Portugal. Obfervations fur cet arbre. Le 
cyprés de Virginie. Sa defcription, t irée de Catesby. Uid.b. 
Qual i té & ufage de fon bois. Cet arbre efl: aquatique, recher-
ché des oifeaux , fur-tout du perroquet, qui y fait fon niel-
la maniere de le multiplier. Vigueur de cet arbre. Effa'5 ^ 
l'auteur pour conferver les jeunes plants. A * 

Le cyprés d ' A m é r i q u e , ou le cedre blanc. Lieux ou ü 
trouve. Sa defcription./¿ií/. 603. ¿z. Sa cul ture . /¿¿^ , 

Cyprés. Caraftere genérique de cet arbre. Suppl-1^- "^7- ' 
Enumérat ion de fes efpeces. Ibid. 668. a. Pourquoi les arbres 
toujours verds, font depuis long-tems en diferédit en tntic . 
Qual i tés &c méri te de ces arbres qui doivent engager a e 
cultivar. Defcription , cu l ture , qualités & ufages des di " 
rentes'efpeces de cyprés . C o n t r é e s & climats dont ees arD 
font original res. Ibid. b. 

Cyprés. Celui qu'on appelle petit cyprés. V í l . Y11' i r \ , 
CYPRÍIS , {Mat.mcd.) propriétés médicinales des íruus 

du cyprés . Maladies dans lefquelles on les emploie- ^anie. s 
de les adminiñrer en remede. Noms que leur dbíJHeflt_ 
pharmacologifies. Compofitions pharmaceutiques, oucé r 

entre. I V . 603. b. , 
C Y P R E S , {Mythol.) fymboledela t r i í le íTe . I V . 6o3.^ 

res 
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Cypres , on le mettoit autour du bucher dans les funérailles. 

CYPRIAN , ( Abraham ) anatomifte. Suppl. I . 404. 
CYPRIEN , {Saint) éditions de fes oeuvres. Ses erreufs. 

Obfervations fur fon ftyle, X I I . 341. b. Sa doftrine fur le 
baptéme des hérétiques. X I I L 839. b. Ufage qu' i l faifoit du 
fort. X V . 380. b. I I perfeftionna la tachygraphie de Séneque . 

^ÍYPRUS , {Botan. ) le cyprus des anciens eí l l'alcana des 
modemes. Suppl.l. 257. b. 

CYPSELIDES. D u coffre des cypfélides. V . 891. b. 
CYPSJELUS, ( Hift. anc. ) citoyen de Corinthe s fe ména-

gea , avec tant de dextérité , l'affeftion du peuple , qu' i l fut 
revé'tu du pouvoir fupréme , fans employer la rufe & la v io -
lence. H la fit enfuite pafler á fon fils Pér iandre . Diverfes 
révolutions qu 'éprouva le gouvernement de Corinthe. Suppl. 
a. 672. l " • • 

CYRBES ou AXONES , {Hifl. anc.) noms donnés aux loix 
de Solón. Lieux oü Ton en gardoit 1 original. Maniere dont 
elles étoient écrites. I V . 603. b. 

CYRENAIQUE , fetíe , {Hifl . de la Philofophie ) diverfes 
feñes oppofées, qui naquirent de l 'école de Socrate. Origine 
& fondation de la fede cyrénaique . Caraftere de la philofo
phie d'Ariftipe fon fondateur. Soupcons qu'on répandit fur 
fes mceurs. Son commerce avec la courtífanne Lais. Son féjour 
á la cour de Denys. I V . 604. a. Ariftipe accufé d'avoir manqué 
á Socrate, á Dlogene , á Platón. Sageffe de fa conduite au-
prés de Denys. I I cultiva par t icul iérement la morale , & faifoit 
cas des mathématiques. I I eftima fmguliérement la dialefti-
que. Ses principes philofophiques. Ibid. b. Suite de fon hiftoire. 
Ses difciples. Hégefias , furnommé le Pifithanate. En qüoi 
fa doftrine diííeroit de celle d'Ariftipe. Anniceris : fa do-
élrine. Théodore l'athée , principaux événemens de fa vie . 
Ibid. 605. a. Principes qu'on lu i attribue. Evemere le cyréna i 
que. Bion le borifthenite : diverfes feftes auxquelles i l a 
participé. Son caraótere. Calomnies dont i l fut l'objet. La 
fede cyrénaique ne dura pas long-tems. Quelle en eft la 
raifon. Ibid. b. 

CYRÉNAÍQUE , ( Géogr. anc.) contrée d'Afrique 3 qui fut 
auffi nommée Pmtapole a caufe de fes cinq principales villes. 
Rocher merveilleux dans cette contrée , felón Pomponius 
Mela. Suppl. I I . 672. b. Obfervation fur la fécondité & les 
produ&ions de ce pays , felón le rapport d 'Hérodo te . Ibid. 
673. a. 

CYRÉNAIQUE , Pentapole, ( Géogr.) X I I . 315. tf. Partie de 
la Lybie. I I I . 816. ¿. 

CYRENE, ( Géogr.) v i l le d 'Afr ique, capitale de la C y r é 
naíque. Son origine. Ses révolut ions . Noms árabes de cette 
ville. Jaifs & chrétiens de Cyrene. Nombre des villes & v i l -
lages qui étoient dans fes environs. Philofophes dont elle fut la 
patrie. Réponfe de Platón aux C y r é n é e n s qui l u i avoient 
envoyé demander des loix. Suppl. I I . 673. a. 
^ Cyrene, ville de Lybie. Suppl. I I I . 816. b. VeíHges de l 'an-

cienne Cyrene. V I I I . 477. b. Monnoies de cette vi l le dans le 
cabmet duroi. X . 253. b. Ses habitans facrifioient au dieu 
chaffe-mouche. 1.97.a. Suppl. I . 866. a. 

CYRIADE, {Hift. de l'empir. Rom.) premier des trente 
tyrans qui envahlrent l'empire fous le regne de Valér ien & de 
(xallien. Principaux événemens de fa vie. Suppl. I I . 673. a. 

CYRICENES, ( Hifl. anc.) falles de feftin chez les anciens 
Grecs. D'ou elles tirerent leur nom. I V . 606. a. 

Cyricenes, fautes á corriger dans cet arricie de l'Encyclo-' 
pcdie. ^ / .11 .673.^ 

CYRILLE , {Saint) áeux patrlarches de ce n o m : examen 
de leitfs ouvrages. X I I . 342. b. 

CYROPÉDIE, quels font les Indiens dont i l eft parlé dans 
cet ouvrage. V I I I . 661. a. 

CYRUS/<? ¿r/vi/i¿, {Hif l . anc.) Obfervations fur fon hif
toire. V i l ! . 222. a. Le nom de meffie donné á ce roi . X . 402. 
«• Comment i l vainquit les Saces. I . 397. a. X I V . 472. a. Sa 
vjttoire de T h y m b r é e . X V I . 309. a. Traitement qu'il fit á 
Créfus. X I V . 654. ¿. Poftes qu' i l établit dans fon empire. I V . 
391v¿. X I I I . 170. b. Son goüt pour la chaíTe. X V I . 917. a. 

C^Rus, {Hifl. anc.) íils de Darius, Hiftoire de la vie de 
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ce pnnce , & de fa révol te contre fon frere Artaxerxés . Suppt^ 
I I . 673. b. 

C Y R U S . Sa révol te contre fon frere. Suppl. I . «99.^. 
C Y S I Q U E , fociété des Phileteres á Cyfique. X I I . 504. H 

Prytanes & p ry t anée de cette vil le . X I I I . 536. a. 537. ai 
Fétes qu'on y célébroit en l'honneur de Neptune. X V . 941, 
a. 944. b. 

C Y S T - H E P A T I Q U E , conduit, ( Anatom.) auteurs qui m 
ont parlé les premiers. I I n'a pas encoré été découver t dans 
l'homme. I V . 606. a. F b y ^ H É P A T i C Y S T i Q U E . 

C Y S T I Q U E , {Anatom.) arteres & veines cyftiques.Re
medes cyftiques. Canal cyftique. I V . 606. a. 

Cyflique , conduit, I I I . 844. a. Suppl. I . 893. b. Suppl. I I L 
78. b. 80. a. Bile cyf t ique , voye^BiLE <S>FIEL. 

C Y T A L E S , laconiques , I . 297. a. I I I . 334. <z.IV. 666. k¡ 
X I V . 847. b. 

C Y T H A R E , á fept cordes des anciens. V I I I . 138. a , 
Cythares appellées phorminge 3 SuppL I V . 343. a. pythique & 
daóíylique. 556. b. 

C Y T H E R É E , faute a corriger dans cet arricie de TEncy-
clopédie. Suppl. I I . 674. a. 

C Y T I S E 3 { Botan. ) caraí lere de ce genre de plante. IV*' 
606. a. 

C Y T I S E - G E N E T , ( Botan. ) variétés de fes efpeces. O n 
n'en vo i t aucun dans les pays du Nord. Les uns cependant 
réfiftent aux plus grands froids ; les autres ont befoin des-
l'orangerie en hiver , &c. Var ié tés dans la couleur des fleurs. 
Peu d'utilité de ees arbriffeaux. 

Le plus beau & le plus utile eft le faux ébenier ou cytife 
des Alpes. Diverfes obfervations fur cet arbre. Variétés dans 
les cytifes des Alpes. I V . 6oó . b. Le cyt i íe des jardins déñgné 
fous la phrafe de cytife á feuilles IhTes arrondies , dont le 
pédicule eft t rés-cour t . Diverfes obfervations fur cette plante* 

L e cytife verd foncé. Sa defeription & fa culture. Le cytife 
ve lu . Le cytife rampant. Ce font la les efpeces de cytife les 
plus robuftes & les plus intéreffantes. Autres efpeces. L e 
cytife des Cañarles . Le cytife épineux. Ibid. 607. a. Le cytife 
de Montpellier. Le cytife á feuilles blanchátres & a gouffes 
longues. Cytife ve lu á fleurs jaunes p o u r p r é e s ; cytife verd ; 
cytife de Por tuga l ; cytife á feuilles argentées ; cytife du 
L e v a n t , á grandes feuilles blanchátres en-deífous. Cyt i fe d 'A
frique a d ' A m é r i q u e , a fruit blanc. Cytife-indigo ; cytife á 
feuilles ovales ; cytife de Sibérie. Ibid. b. 

Cytife. Noms de cette plante en différentes langues. Son 
caradere génér ique. Énuméra t ion de feize efpeces renfermées 
dans ce genre. Leur defeription, culture, qualités & ufages, 
Lieux oü elles croiíTent. Suppl. I I . 674. a. 

Cytife. Dif íerentes efpeces. Celle qu'on nomme laburnum¿ 
X I . 149. a. Genet-cytife. V I L 577. b. Cytifes du J a p ó n , 
dits jedogawa-tfutfufi, V I I I . 507. b.Scto-ken ou fatfuki. X V I ; 
386. b. 

C Y T I S E , ( Mat. méd.) propr ié té qu'on attribue á fes feuil le^ 
I V . 608. a. 

C Y Z I C E N E S , {Hif l . anc. ) v o y C Y R I C E N E S . 

C Z 

C Z A R , (Hifl . mod.) on prononce dans le pays t^ar cu" 
%aar. E tym. du mot c^ar. Premier prince qui a pris ce t i tre, 
N o m que ees princes portoient auparavant. Comment le t i tre 
d'empereur leur fut accordé par la cour de Vienne. I V , , 
608. a. 

C^ar. Obfervations fur ce t i t re . X I V . 443. b. E tymolog íe 
de ce mot. Premier prince qui pri t le t i tre de t^ar & de 
poweliteL Ce titre changé par Pierre I , en celui d'empereur. 
X V I " . 729. a , b. L'empereur de Conftantinople lui conféra 
le ti tre de grand-maitre de fa maifon , ou dapifer, comme 
une marque de faveur. I V . 631. a* Mariages des anciens 
czars. X I V . 444. b. Ce prince eft le feul cabaretier de fes 
états . Revenus que l u i procurent les cabarets. 11. 475. ^ 
D i m e qu ' i l leve fur fes fujets. I V . 1090. a , b. Gardes-dur. 
corps du czar. Suppl. I I L 186. b. Ses armes , planch. 15 d u 
blalon , v o l . I I . 

C Z I R N I T Z , ( Géogr.) lac de ce n o m , voyei ClRKNlTZ j 

(tome •L Z Z r . z t 
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Maniere de fofmei- le d iíaliqüe , le 
coulé & le rond. I V . 609.a. 

D , ( Gramm. ) d'oü nous vient la 
figure de cette lettre. Noms que luí 
donnent Jes maítres modernes. Le d 
eñ fouvent une lettre euphonique. 
Mouvement par lequel fe prononcent 
le Í/ & le i. Le d efl: la foible du t j 
ce qui fait que ees lettres fe trouvent 

fouvent Tune pour l'autre. I V . 609. <z. 
d. Obfervations fur cette articulation. I V . ^56. b. Uíage 

du d pour l'euphonie. H . 18. a. Commutation du t avec le d. 
X V . 873.^ 

D numeral. En chiffres romains, i l fignifie cinq-cent. Pour-
quoi i l a ét¿ employé á fignifier ce nombre. I V . 609. ¿. 

D , abréviation. Diverfes fignifications de cette lettre em-
ployée en forme d'abréviation. I V . 609. b. 

D , ( Antiquaire ) ce qu'elle fignifie dans les inferiptions. 
I V . ¿OQ. b. 
. D , (Mujiq.) caraftere qui indique la note re. I V . 609. b, 

d. Signification & ufages de cette lettre en mufique. Suppl. 
n . 677. tí. 

D , ( Comm. ) employée pour abréger certains termes qu'il 
/audroit répéter trop fouvent. I V . 609. b. 

D A ; 

D A , particule poñ-pofitive en fráncols, X I I . 102. b. 
D A A L D E R ou daeíder , ( Monn.) monnoie d'argent, qui 

a lieu en certains endroits d'Allemagne & de Hollande. Sa 
valeur. Suppl. I I . 677. a. 

D A C E S 3 ( Géogr. anc. ) diverfes obfervations fur ees peu-
ples. Leur origiiíe , leurs migrations , &c. Pourquoi Trajan fut 
furnommé le Dacique. Quel pays étoit alors la Dacie. Dacie 
Auré l ienne . I V . 609. a. 

Daces , peuples Scythes , que les Perfes appelloient de ce 
nom. X I V . 473. tí. Obfervations fur l'ancienne Dace. X V I . 
554. tí. Figure fymbolique de la Dace. X V . 73 2. ¿. 

DACIER , (André) fa patrie. Suppl. I I . 267. b. 
D A C I E R , ( Anne le Fevre ) obfervations fur cette femme 

célebre & fur fes ouvrages. X I V . 717. b. Son fentiment 
fur Fépoque oü les Grecs connurent l'art de l 'équitation. V . 
886. b. 
1 D A C Q S ou D A X OU ACQS , ( Géogr.) vi l le ancienne de la 
Gafcogne. Ses révolut ions. Diverfes obfervations fur ce lieu. 
Origine de fon nom. Suppl. I I . 677. a. * 

D A C T Y L E , (Li t tér . ) é t ym. de ce mot. Inventeur du 
daftyle. Obfervations fur le daétyle & le fpondée , les deux 
principaux piés de la poéfie ancienne. Les vers fran^ois les 
plus nombreux font ceux oü le rithme du daftyle eíl le plus 
fouvent employé . D a n í é appellée daEíyle. Daé ly le , fruit du 
palmier. I V . 610. tí. 

DÁCTYLES , ( Hifl. Myth.) premiers prétres de Cybele. Ce 
que la fable nous en raconte. I V . 610. tí. Leurs defeendans 
s'appellerent curetes ou corybantes. O n leur atír ibue l ' inven-
t ion du fer. Ibid. b. 

Dañyles idéens , prétres de Júpiter . V I I L 494. a. Voye^ 
CüRETES. 

D A C T Y L I O M A N C E ou dacíyliomancie 3 divination par 
le moyen d'un anneau. E tym. de ce mot. Explication de cette 
maniere de deviner. O n rapporte a la daftyliomancie ce qu'on 
raconte de l'anneau de G y g é s , & de ceux d'un certain tyran 
des P h o c é e n s , &c. I V , 610. b. 

D A C T Y L I Q U E , ( Líftér. ) ilutes dadyUques. Flütes 
ípondaíques. Vers daftyliques. I V . 610. b. 

D A C T Y L O N O M I E , ( Aríthm.) art de compter par les 
doigts. Quelle en eíl la maniere. Incommodi té de cette fa^on 
de compter. II y a apparence que ce font les dix doigts de 
la main qui ont donné naiífance aux dix caradleres de l'a-
r i thmétique. O n auroit peu t -é t re mieux fait d'en prendra 
douze. Les Romains n'avoient que trois carañeres jufqu'á 
cent. I V . 611. tí. 

D A G H E S T A N . Tartares du D a g h e í k n . X V . 921. b. Con-
¿lition fans laquelle nul ne peut fe marier parmi eux. X I L 
712. tí. 

D A G I N C O U R T . Son mémoire fur l 'ari thmétique binaire. 
I , 675. tí. 

D A Q O B E R T , ( Hift. de Fr. ) onzieme rai de Franee } ííls 
de Clotaire I I . Hiñoi re de fa vie & de fon regne , voyez 
quelques réflexions fur fon regne ál 'art icle Pépin-le-bref.Suppl. 
I I . 677. b. 

D A G O B E R T I I , neuvieme roi d'Auftrafie , flls de Slge-
bert I I , Se d 'Emnichüde. Hiñqi re de fa vie 64 de fon regne. 

Suppl. I I . 678. b. Veyei fur ce fujet Suppl. I V 28? t 
D A G O B E R T I I I , fils de Childebert I I . Son regne 

connu. Suppl. I I . 679. a. ° Pei1 
D A G O N , ( Hift. anc.) idole des Philiftins. Comment elle 

étoit repréfentée . Ce mot figniíic poifíbn. I V . 611. a Ouel 
ques modernes l'ont confondue avec Atergatis. Son de c 
idole , quand l'arche de l'alliance fut placée dans fon temníl S 
Ibid. b. P e' 

Dagon. Obfervations fur cette divinité. Suppl. I . 88? • 
Ses temples. X V I . 70. a. Son temple chez les Philiíiins sl'Jli 
I V . 718. ¿. ppl' 

D A G Ü E S . Cellesdes anciens. X V I I . 785. b. Voye? Por, 
G N A R D . 

D ' A G U E S S E A U , ( Henri-Frangois ) élogc de ce raagiílrat' 
I X . 543. b. 

D A H O M E T j ro i de Juda, en Afrique. Ses aftes de cruauté 
Suppl. I I I . 673. tí. 

D A I L , ( Hift. nat.) coquillage^ du genre des pholades. 
On en trouve deux efpeces fur les cotes du Poitou &d'Aums' 
Troifieme efpece. On trouve ees dails dans une pierre affez 
molle. Comment ils y font places. Comment ils percent 
leur t roü . 11 y a des dails dans la glaife comme dans labanche. 
I l e ñ á croire que les trous des dails ont été pratiqués d'abord 
dans la glaife , qui s'eft enfuite pétrifiée. I V , 611. h. Difpoü-
tion des dails dans leur trou. Les dails ont la propriété d'étre 
lumineux dans les tenebres. Singuliers phénomenes qui en 
réfultent, O n n'a v u , fur les cotes de Poi tou , aucune autre 
efpece de coquillages lumineux comme les dails. 612, a. 
Voyei PHOLADE. 

D ' A I L L E U R S , de plus, cutre cela. Différence entre ees 
mots. I V . 612. tí. 

D A I L L O N , {Benj amin •& Jacques de ) obfervations fur ees 
hommes de lettres. X I V . 312. 

D A I M , ( Zoolog.) Wi l lughb i en a diflingué quatre efpe
ces ; IO. les daims d'Efpagne ; I V . 612. a. ceux qui ont diffé-
rentes couleurs ; 30. ceux de V i r g i n i e ; 40. les daims dont 
les fabots des piés de derriere font marqués d'uue tache 
blanche. Ibid. b. 

D A I M ( Venerie ) fa mímiere de fuir lorfqu'il eíl pour-
fuiv i des chiens. O ü l 'on doit le cherchen I I faut le quéter 
comme le cerf. Obfervation fur la maniere de le quéter, IV, 
612, b. 

D A I M , ( Chamoif.) ufage de fa peau. I V , 611. b. 
D A I M , [Blafon) comment on repréfente cet animal. Sí« 

gnification de ce fymbole. Suppl. I I , 679, a. 
D A I R I ou D A I R O , le} { Hift. du Japón ) fouverain pomife 

des Japonois , ou leur monarque eccíéfiaftique. Les grands 
prétres ont été long-temps les monarques de tout le Japón. 
Avant eux i l n 'y avoit que les princes du fang qui pulíent 
fuccéder a la monarchie. Comment les dairi ufurperentle 
t roné , Hommages que les Japonois rendirent á leur nouveau 
monarque, I V . 612. b. Singuliers honneurs & cuite fuperfti-
tieuxque le dairi recevoit. Pouvoir qu'exer^oient lesbonzes, 
par les intrigues defquels i l étoit m o n t é fur le troné, Révo-
lution qui ht rentrer les dairos & les bonzes dans leur état 
naturel. Quels font les reftes de leur ancienne fplendeur, Lieu 
de la rcfidence du dairo. Celui oü réfide Tempereur ouk 
kubo. Ibid. 613. tí. 

Dairi. Armoiries de ce prince du Japon.IX. 131,4:. 
D A I S , ( Archa. ) defeription & ufage. Ce qu'on appelle 

haut-dais. I V . 613. tí. 
Da i s , ( chambre du} I I I . 4^. tí. 
D A L A I - L A M A , íouverain pontife & prince du Tibet. 1. 

753. tí. I X , 224, b. X V I . 314./-. Lieu de fa réfidence, IX. 2,29-
tí, X V , 886. b. 

D A L A I N E j {rejjorts d l a ) pour les voitures. I I I . 18. a. 
D A L E C A R L I E 3 acieries dans cette province, I . io4« ¿' 

106. tí, b. 
D A L E M ou Daalhem, ou s'Gravendal, {Géogr.) ville des 

Pays-Bas hollandois. Obfervations fur cette place, & le 
comté dont elle eft capitale. Suppl. I I . 679. a. 

D A L I E , {fiéogr.) prevince de Suede. Defeription de ce 
pays. Suppl. I I . 679. tí. 

D A L I L A , {Hift. facr. ) val lée de la Paleíline oü elle 
demeuroit. Suppl.W b. /^oy^ SAMSON. 

D A L L E R germanique, ( Comm.) monnoie d'argent, Daller 
de Hollande, Daller oriental : on fe plaint aux échelles du 
levant de cette monnoie; elle eíl: m é m e fouvent rerulee* 
I V . 613, ¿, Daller S, Gal, F O J ^ T H A L E R . . 

D A L M A T E S , (Géogr. anc.) peuples originaires de HUy-
í. Conqué te s de ees peuples par. lefquelles ils s'étendii'ent ne. 

jufqu'á la mer adriatique. Origine du nom Dalmates. Divers 
événemens de leur hiíloire. Dalmatie¿ état aí tuel de ce pays* 
I V . 614. tí. 



BALMATIE'» en-eur a corriger dans cet article de TEncy-
clopédie. 5 ^ / . I I . 679. 

]r)almatié,nohleffe de terre ferme dans ce pays. X L 179. b. 
D A L M A T I Q U E , {Hift. eccl.) ornement des diacres & 

fous - diacres quand iis affiílent le prétre . Quels autres per-
fonnages en ont été revétus . Diverfes obfervations fur Fufage 
ou'on a fait de cet ornement. Ancienne chafuble en ufage dans 
Téelife. Cet ornement coníidéré comme fymbole des í upe r -
fluités de eette vie. Origine du nom dalmatique. I V . 614. a. 
'Voyez Habits facrés. 

D A L O T , {Marine') piece de bois placee aux cótés du 
váiffeau. Son ufage. Dimenfions des dalots du pont d'en bas 
d'un vaiííeau de cinquante canons. I V . 614. a. Des dalots du 
pont d'en haut. Dalots^ tuyaux qu'on met dans un brúlot. Ibid. b. 

D A M , dommage , pene : différence entre ees mots. I V . 

^ DAMAS. ( Manuf. en [ole. ) Définition qu'en donne le 
diilionnaire de Savarl : obfervations fur cette définition. Lar-
geur des damas de Lyon . Quatre fortes de damas. Nombre 
des portées qu'il doit avoir. I V . 614. h. Armures des fatins á 
cinq liffes. Liífes de rabat. Quelie doit étre la diftribution des 
fils. Armure du damas ordinaire 3 tant pour le fatin que pour 
le rabat. Le damas n'a point d'envers. Ordre qu'on doit fuivre 
enpaíTant le liage. IblL 615. a. Armure d'un damas ordinaire 
broché feulement. Maniere dont le courfe complet de cette 
etoffe doit étre conduit, lorfqu'elle eít travaillée á cinq mar
ches de fatin & á cinq de liage. Différentes combinaifons des 
mouvemens de cette manoeuvre. Armure d'un damas l i feré , 
cu rebordé & broché. Ibid. b. Obfervations fur les damas : 
toutes les manufaftures de damas qui font en Europe ne fe 
íabriquent pas de m é m e . Ibid. 616. a. Réglement du pre
mier odobre 1737 fur les damas, comparé au réglement du 8 
avril 1724 pour la manufa¿l:ure de Tur in . Damas des G é n o i s : 
damas de Lyon. Comparaifon du travail des uns & des autres. 
Ibid. b. Autres fortes de damas : damas caffart. Ibid. 617. a. 
Celüi de la Chine ou des Indes. Celui d'Abbeville. Celui de 
Caux. Celui de Holiande. Ibid. b. 

Damas: de la fabrication de cette étoffe : différence des 
damas de Lyon & de Genes. X V . 287. b. &c. Modele d'un 
raétier d'etoffe fabriquant feul un damas á fleurs. 302. a. 
Damas a l'imitation de ceux de Genes. X V I . 492. b. 

Damas, fabres de ce nom. I V . 617. b. 
DAMAS , (Géogr.) fleuve qui traverfe cette vi l le . X I I . 

494. a. Bibliotheque de Damas. I I , 233. b. Royanme de 
Damas. X I V . 420. b. Raifms de Damas. X I I I . 769. a. 770. a. 
lefiege de Damas, tragédie angloife. X V I I . 621.a. 

DAMASCENE , (Jean) fa d ó d r i n e & fa maniere d'en-
feigner. V I I I . 520. a. 

DAMASE I , pape. V I I . 1007. b. Remarques fur le cata
logue des pontifes Romains, attribué á ce pape. X V . 246. b. 

> DAMASQUINER , art d'enjoliver le fer ou l'acier. O r i 
gine de ce mot. Les anciens fe font beaucoup appliqués á ce 
travail, Ornement de damafquinure. Anneaux antiques tra-
vaillés de cette maniere, Divers ouvrages damafquinés en 
France. En quoi confifte ce t ravai l ; maniere de damafqui-
ner. IV. 617. b. F b y ^ les planches du Cifeleur & Damafqui-
neur dans le I I I . v o l . 

DAMASSÉ, tifa. X V I , 354.^, b. 
DAMATER, Obfervations fur cet article de l 'encyclopé-

die. Suppl. I I . 679. b. * 
DAMBACH en Alface : fon aclerie. I . IOI . b. 
DAMBÉE. {Géogr.) F b y ^ B A R C E N A , 
D A M E , (Hift. mod. ) titre autrefois fort diftlngué. Nos 

rois ne le donnoient qu'aux femmes de chevaliers; celles des 
ecuyersétoientfimplement nommées mademoifelles. I V . 618. a. 

DAME du palais, ( Hift. de France ) titre d'office chez la 
reme avec penfion, Fran^ois I introduifit les femmes a la cour. 
•rourquoi Catherine de Médicis y introduifit les filies d'hon-
neur. Aventure qui donna lien enfuite á l'établifíement des 
«ouzedamesdu palais, I V . 618. b. 

Damed'honneur. V I I I , 291,^. 
Dvne, {notre-) églife de Paris, Plan du pavé du fanftuaire, 

otdune partie du choeur de cette églife. X . 79. a. 
Dame {notre-) du chardon, ordre militaire, X L 254, ¿z, 
UAME, {Archit.) deux chofes différentes qui portel 

« o m , l V . 6 i 8 , ¿. 
DAME ou demoifelle, ( Fortific.) I V . 618, ¿. 
~:AME;e««/2e, {Marine) groííe bouteille de verre, I V , 618, ¿. 
DAME kpre, {Marine) petit bát iment de Holiande. S i 

oeftnpnon. Son ufage, I V , 618. ¿. 
DAME , {grojftes Forges) piece qui ferme la porte du creu-

^ t , frcIV. 6 i 8 . ¿ . 
D A M E ^ / ^ y i v . ó x S . b. 

• AM?S > ( de) deux fortes de jeux de ce nom. Defcrip-
on du jeu de damcs fran ifes> Defcription ;eu ¿g fomes 

M Í ^ M E ? efclaves de la vertu, {l'ordre des) fon inftitution. 
marque de cette chevalerie. % ^ U L 679. b. 

"ames rémkspour honorer la croix, {¿'ordre des) fon iníU-

qui portent ce 
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tutlon. Marque de l'ordre. F e y ñ v o l I I . des pl . blafon. p l . 24* 

D A M I A N I S T E , {Hift. eccl. ) nom de feóle, en quoi con." 
fiftoitla d o a ñ n e des Damianiftes. I V . 619. ¿. 

Damianiftes , religieufes de fainte Claire, I I I , 5 00. a. 
D A M I E N , ( Fierre ) cardinal. X I I I . 831.^, 
D A M I E R , { Jcu ) defeription des daraiers fran^ois & polo-

nois. I V , 619. b. 
Damiers autrefois dit tablier. X V . 810. a. I X v o l . de p l . 

Tabletier , p l . 2. 
Damier, oifeau aquatique de l 'Amérique mér id iona le : fa 

defeription. X V I L 768. b. 
D A M I E T T E , voye^ PÉLUSE .* terrible ufage que les Tures 

firent du feu grégeois au fiege de cette vi l le . V I . 646. b. D i f -
tance á laquelie la mer s'en eft éloignée. X V I , 164. b. 

D A M N A T I O N , {Théol . ) peine éternel le de l'enfer. Ce 
dogme étant révé lé dans l ' é c r i t u r e , on ne doit plus s'embar-
raílér fur ce fujet dans une fuite de raifonnemens captieux, 
&c. I V , 619. b. Ce qu'on doit plutot coní ldérer pour affermir, 
fa foi fur ce point & exciter fa crainte. Ibid. 620. a. 

D A M O I S E A U , damoifel, damoifelle. { Hift. mod.) D i v e r 
fes révolut ions que ce terme a fouffertes, C 'étoi t ancienne-
ment un nom d 'efpérance, & qui marquoit quelque forte de 
grandeur & de feigneurie, Dans l'onzieme & douzieme ñ e 
cles , ce titre étoit propre aux enfans des rois & des g rand» 
princes. Dans la fuite ce nom fut donné aux perfonnes nobles 
des deux fexes. É t y m . du mot damoijel ou damoifeau. Nobles 
encoré appellés damoifeau dans le Béarn, Les fils des rois de 
Danemarck & ceux de Suede ont por té ce titre, Ces noms ne 
font plus d'ufage aujourd'hui, 

Demoifelle , uftenfile qu'on met dans le l i t pour chauffer les 
piés d'un vieillard. I V , 6%o.-a. 

D A M O P H i L E & Gorgafus, peintres célebres de la Grece* 
X I I , 258, ¿. &fculpteurs, X I V , 819, a. 

D A M O P H O N , feulpteur anden. X I V . 819. .r, 
D A N , {Hift.Jacr.) cinquieme fils de Jacob. Signification 

de fon nom, Sa nombreufe poftérité, BénédidHon qu' i l regut 
de fon pere, Obfervation fur la tr ibu de Dan. Vi l l e du m é m e 
nom, Suppl. I I , 680, a. 

D A N , ( Géogr. facr.) v i l le de la tr ibu de Nephtali, La 
m é m e dont i l eft parlé dans Farticle précédent , Différens 
noms qu'elle a recus. Suppl. I I , 680, a. 

D A N J { Hift. de Danem.) précis du regne de trois rois de 
Danemarck qui ont eu ce nom, Suppl. I I , 680, a. 

D A N A É , ( Myth.) filie d 'Acrifius , ro i d'Argos, Aventures 
de cette princeffe. Suppl. I I , 680, b. Voyez Suppl. I I , 552, 

D A N A 1 D E S , {Mythol.) ce qu'en raconte la fable, 'On les 
appelle quelquefois Bélides. I V . 620. b. 

Danaides, lieu oü elles égorgerent leurs maris. I X . 397. a, 
Tonneau des Danaides. X V I , 410. b. 

D A N A U S , {Hift. anc.) roi d'Argos. Suppl. I . ^52, a. 
D A N C H E T . {Antoine) Obfervation fur ce poete 6c fes 

ouvrages. X I V , 296, a. Ses entrées comiques, I I , 45, b. 
D ' A N C O U R T , {Florentin Cartónfteur) Obfervatioa fur 

fes comédies, Suppl. I I I , 502,^. 
D A N D A , ( Géogr.) Obfervations fur cet article de l'Ency-

clopédie, Suppl. I I , 680, b. 
D A N D A M I S gymnofophifte : langage qu'i l t int á Onéfi-

crite, V I I I , 675, <z. 
D A N E B R O G , on Dajunbrug, {Hift.mod.) ordre de che» 

valerie en Danemarck. É v é n e m e n t qui donna lieu á fon inf t i ' 
tution en 1219, Cet ordre renouvel lé en 1671, Marques qui 
diftinguent les chevaliers de cet ordre. Titres qu ' i l faut pof~ 
féder pour y étre admis, I V . 620. b. 

D A N E - G E L T , {Hift. mod.) premiere taxe fonciere éta-
blie en Angleterre, Signification de ce mot. Origine de cette 
taxe. Elle tü t établie par Edouard 3 & Guillaume I la renou-
vella. Services & fubfides que les rois Saxons rectfvoient de 
de leurs fujets avant que cette taxe eüt lieu. I V . 621. Voye^ 
DANOIS I M P O T , & T A X E des TEFÓIES. 

D A N E M A R C K , obfervations géograpliiqugs & politiques 
fur ce royaume, I V , 6%i.a. 

Danemarck,origine du nom de ce royaume, Suppl. I I , 6B0. 
i - . Armes du r o i , voye^planche 15 du blafon, vo l . I I , Chan-
celier de Danemarck. I I I . 9 3 , ^ D r o i t de Danemarck. V . 124, 
a , b. Voyei D A N O I S , 

D A N G A L A , ( Géogr.) obfervations fur cet article de l'En-
cyclopédie, Suppl. I I . 680, b. 

Dangala, vi l le de Nubie: principales denrées de fon pays.' 
X I . 276. b. . 

D A N G E , mine d'aUm appellée mine du Dange, prés de 
Liége. I , 309. b. 

D A N G E R , pér i l , rifque : différence entre ces mots. I V , 
621.a. F O / ^ P E R I L , 

Danger, cérémonie qui fe pratiquoit á Rome dans l i s grands 
dangers, I I I , 884, ¿, 

D A N G E R , {Jurifpr.) en matiere d'eaux & fo ré t s , fignifíe 
dime ou dixieme, Divers éclairciffemens fur ce droit, I V , 621. 
a. Son ancienneté. En quoi i l confifte. Pourquoi Ton jointles 
termes de tiers & danger, Corament l'ordonnance de 166& 



c'explique íur ce qul concerne le droít de danger; Auteurs 
á confulter. Ibid. b. Voye^ TlERS & D A N G E R . 

Danger, fief de } V I . jox . a. 
D A N G E R , ( Médec.) Commenr le médecin juge du danger 

d'une maladie. I V . 622. <z. 
D A N G E R S , {Marine.') rochers ou bañes de fable caches 

íbus l'eau ou á fleur d'eau. Voye^ ÉCUEIL . Comment on fait 
connoitre ceux qui fe trouvent á Fentrée d'un port ou d'une 
riviere. Dangers civils ou de la feigneurie, ou rifques de 
terre. I V . 6z%.a. 

D A N G E R E U X fergent. X V . 89. ¿. 92. b. 
D A N I E L . ( Prophéties de ) Q u i étoit Daniel. Lien & tems 

o ü i l prophétifa. I V . 622. a. O n ne traite ici de fon l ivre 
qu'autant qu'on a conteíté la canonicité de quelques-unes ele 
fes parties. Quelle portion des écrits de Daniel a toujours été 
reconnue des juifs & des chrétiens. Autre portion dont la cano
nicité a été conteftée. D u tems de faint J é r ó m e les Juifs étoient 
partagés fur cette derniere partie. Quels font les endroits de ce 
prophete écrits en h é b r e u ; quels font ceux qu' i l a écrits en 
chaldéen 3 & ceux qui ont été écrits en grec. Q u e l a été le 
tradufteur grec de tout l'ouvrage. Comment Porphyre a cru 
é luder l 'autorité des prophéties de Dan ie l , don t l a c l a r t é l 'em-
barrafíbit. Réfutation du fentiment de Porphyre. La plupart 
desrabbins le retranclient du nombre des^propíietes. I V . 622. b. 

Daniel, obfervations fur ce prophete. 1. 31* b. X V . 709. a. 
I . Sur faprédift ion du tems du meffie. X I I I . 464. a. X I V . 93 5. 
b. X V I . 772. b. I I explique deux fonges de Nabuchodonofor. 
Suppl.lV.^. a. 4. a. Pourquoi i ln 'y apoint de targum fur le l iv re 
de Daniel . X V . 912. a. La verfion du l ivre de Daniel par 
T h é o d o t i o n , préférée á celle des feptante, X V I I . 166. b. 
Ouvrage de Newton fur les prophét ies de Daniel. 635. a. 
Obfervations fur ch. I I . 5. 12. & ch, I V . -f. 7. 8. X V . 
357. b. 
' Dan ie l , ( Gabriel) obfervations fur fon hií loire. X I V . 
394. a. b. 

D A N N I W A R T A C H , {Hif l . nat.) arbriíleau des Indes. 
ü f a g e qu'en font les Indiens. I V . 622. ¿. 

DANOIS^/rapo/ , (Hift. mod.) taxe annuelle impofée ancien-
nement fur les Anglois. Dcñina t ion de cette taxe. H iño i r e de 
cet impót . Pourquoi les biens de l'églife ne le payoient pas. 
I V . 623. Voye^ D A N E - G E L T . 

Danois 3 obfervations fur les Danois. V I I L 346. a. L o i des 
Danois. V . 119. b. Hi l lo i re de la compagnie des Indes orien
tales en Danemarck. 665. ^ , ¿. &c. Hií toire de Tétabliflément 
de la lo i royale en Danemarck. Pouvoir qu'elle donne au r o i : 
fes principaux anieles. I X . 669. a. b. Revenu que le Dane
marck tire des vaifleaux qui paffent par le détroi t du Sund. X V . 
6^9. ¿z. De laprononciation de la langue danoile. X I I I . 4 5 8 . i». 

D A N S , en: diíférence entre ees mots. I V . 623. a. Voye^ 
E N . 

D A N S E , { A r t & H i f l . ) origine de la danfe. La voix & le 
gefle ne font pas plus naturels á l'homme que le chant & la 
danfe. Les hommes chanterent d'abord les louanges & les 
bienfaits de D i e u , & ils danferent en les chantant pour expri-
mer leur refpeft & leur gratitude. I V . 623. a. 

Danfe. Son ut iüté . V . 312. a. Caufe du plaifir qu'elle nous 
donne. V I I . 765. b. Une des caufes de ce plaif i r , dans le 
ry thme qui la regle. Suppl. I V . 646. a. Raifon de l 'introdue-
t ion de la mufique dans la danfe, X . 905. b. Elle a fes accens. 
Suppl. 1.107. b. Son expreffion. Suppl.ll. 922. a. Caraftere des 
airs de danfe de chaqué nation. Suppl.llí . 982. b. Del'ufage du 
mafque dans cet exercice. V I I . 652. Danfes des Egyptiens: 
Danfes des Grecs: I I . 43. a , b. des Athéniens. X I . 958. a. Des 
Hií l r ions d'Etrurie. V I I I . 231. a. La danfe & le chant parta
gés entre deux afteurs fur le théatre des anciens. I V . 686. b. 
Obfervations fur les danfes des anciens & des orientaux, 687. 
tí.De la danfe théatrale . Suppl, I V . 156. a. i6i.b. 162. a. Obfer
vations fur la danfe, & fur celle des ballets figurés. 232. a. 
Depuis l ' invention de l 'opéra par Quinaul t , la danfe í igurée 
& la danfe fimple reprirent la place qu'elles avoient oceupée 
chez les Grecs & chez les Romains : introdudion des dan-
feurs fur le théa t re de l 'opéra. I I . 45. a. I V . 3 50. Murmures 
é levés dans les commencemens fur la danfe moderne du 
théa t re . V . 728. b. Diverfes obfervations fur les danfes afíb-
ciées á l 'opéra, X I I . 833. b. Danfe qu'on exécute dans le^ 
divertiflemensd'un afte d'opéra. V . 730. b. Obfervations fur 
le projet d'affocier la parole avee la danfe pantomime. Suppl. 
I V . 232. a. b. Sur le projet de fubílituer fur lafeene de l 'opéra 
la danfe pantomime aux ballets figurés. Ibid. b. Des mouve-
mens de la danfe. I I I . 367. b. 368. a. b. 369. a Différentes 
fortes de pas. Ibid. & X I I . 110. Pofitions des piés. X I I I . 161. 
b. A r t d'écrire la danfe, voyei CHORÉGRAPHIE , ou vous 
trouverez des détails fur l'art de la danfe, Mufe qui préfidoit 
á la danfe. X V I . 162. ¿, Sur la danfe, voye^ B A L L E T . 

Danfe facrée, pratiquée par les anciens Juifs, Celles que les 
É g y p t i e n s , les Grecs & les Romains pratiquoient en l'honneur 
de leurs dieux, Celles des chrétiens dans les premiers tems de 
Téglife. Chant & danfe des Ifraélites aprés le paflage de la 
mer Rouge, Danfe des filies de Silo a celles des L é v i t e s , celle? 

de Dav id en accompagnant l'arehe. Dans prefque tous Ies nf 
mes on trouve des traces de la danfe facrée des Juifc n ' 
partie des temples de Jé ru fa l em, de Samarle , d'^lexanH • 
étoit deílinée au chant & á la danfe pour les fétes folem u * 
I V . 623. b. La danfe facrée paíía des Juifs chez les 
peuples, Danfes des É g y p t i e n s : celle des Ifraélites au t o T ? 
yeau d'or au défert j en fut une imitation 3 par oü Fon 
juger de l 'antiquité des fuperílitions égyptiennes. Les C êUt 
durentaux Égypt iens prefque toutes leurs premieres notion? 
Iníl i tut ion de la danfe & du cuite des dieux, par Orphé • 
avoit parcouru l 'Égypte, N u m a , auteur des cérémoiiís9^ 
des danfes faerées chez les Romains, Les dieux que R 
adopta dans la fui te , eurent des autels & des danfes. Les 
lo is , les Efpagnols, les Allemands, les Anglois, eurent des 
danfes faerées , les pré t res furent danfeurs par état, Ibid 61 
a. Danfes des premiers chrétiens. Terrein élevé dans le 
églifes, auquel on donna le nom de choeur , oü le faeerdoce 
formoit des danfes faerées, É t y m . du nom prafules domé aux 
évéques aneiennement. La féte des ágapes avoit fes daiífes 
comme les autres fétes. But de l'établiíTeroent des ágapes-
cette féte abolle au concile de Carthage en 397. Abus intro* 
duits dans la danfe de l'églife. Danfes baladoires & celle des 
hrandons anathématifées, Cependant les PP. de l'églife par-
loient toujours avee vénérat ion de la danfe facrée. Ibid b 
Quoique la danfe facrée ait été fuceeffivement retranchéc des 
cérémonies de l 'églife, elle en fait encoré partie dans quelques 
pays catholiques. Exemples: danfes établies dans la religión 
de Mahomct. L'ufage de la danfe introduit dans les fétes des 
partieuliersj & p o u r manifeíler en toute eireonftancerallégreíTe 
publique, Ibid. 62^. a. 

Danfe angélique. h 460. a. 
Danfe armée , la plus ancienne des danfes profanes. Com

ment elle s 'exécutoit . Inventeur de cette danlé. La jeunelTe 
grecque s'y exer^oit pendant le fiege de Troye. Caraílere 
& milité de cette danfe. I V . 625. a. 

Danfe aftronomique. Les Egyptiens l'inventerent; elle paíTa 
aux Grecs. Platón & Lucien en parlent comme d'une inveo* 
tion divine. I V . 625. b. 

Danfe aftronomique en ufage á Lacédémone. V I I I . 310. h. 
Danfes bacchiques. Le plaifir & la juie furent les ftules 

armes de Bacehus dans fes conquétes . Trois efpeces de dan-
fes bacchiques. Noms qu'on leur donnoit. I V . 625. b. 

Danfe baladolre. 11. 24. a. Danfe des brandons. I I . 
397. a. 

Danfes champetres , inventées par le dieu Pan. IV . 625.^ 
Danfe des Curetes & des Corybantes. I V . 625. ¿. 
Danfe des chevaux. I I . 46. a. Ancienne danfe appellée ca-

narie. 587. a. Danfe appellée chacone. I I I . 4. b. Danfe des 
Grecs n o m m é e cordace. I V , 201. a. Danfe dite courante. IV. 
376. b. Danfe des Grecs n o m m é e cycinnis.lW. 586. a. Autre 
dite cyclopée. 592, <z. 

Danfe des anciens appellée daElyle. I V , 610, a. 
Danfe des Grecs appellée emmelie. V , 570. Danfes d'Ar» 

cadie dites mdymaties. 650. b. 
Danfes des fejlins. Bacehus les inftitua á fon retour en 

Egypte. Autres fentimens fur l'inventeur de ees danfes, qui 
font comme l'origine des bals en regle. I V . 625. b. 

Danfe des funérailles. Celle qu'on pratiquoit aux funérailles 
desrois d'Athenes. I V . 625. a. Les funérailles des particuliers 
forftiéesfur le m é m e modele étoient á proportion deladignité 
des morts & de la vani té des furvivans. Ibid. 626. a. 

Danfe de la grue qu'inventa Thé fée . I I . 43. a, V I I . 971» 
b. Suppl. 111. 274. b. Danfe des Lacédémoniens dite 
nopédie. V I L 1021. a , b. 

Danfe hyporchematique chez les Grecs. V I I I . 412. ^ 
Danfe italique. V I I I . 934. b. 
Danfe des Lacédémoniens. Celle á laquelle les jeunes geni 

devoient s'exereer des l'áge de fept ans fur le ton phrygien: 
la gymnopédice : voye^ ce mot. La danfe de l'innocence : les 
vieillards avoient des danfes en l'honneur de Saturne : efpece 
de branle qu'on nommoit hormus. I V , 626. a, 

Danfe des Lapithes. I V . 626. b. 
Danfe de Varchimime dans les funérailles des Romains. v/n 

homme inftruit en l'art de contrefaire l 'a i r , la démarche , les 
manieres des autres hommes , préeédoit le cercueil, couvert 
des habíts du défunt & d'un mafque qui retra^oit tous les 
traits. Eloge ou fatyre qu'i l en faifoit par fes mouvemens 
& fes geftes. Utilité de cette danfe. I V . 626. b. 

Danfes lafeives. C'eft aux bacchanales qu'elles durent 
leur origine. Les Grecs en firent leurs délices , J ¿ 
mains les adopterent avee une forte de fureur. I V . 62.0. 

Danfe de íhymen. C'eft une des danfes qui étoient gra-
vées fur le bouclier d'Aehille. I I ne faut pas la coníondre 
avee les danfes nuptiales. I V . 627. a. f 

Danfe des mataffms ou bouffons. Elle a été fort en Ulagc 
fur nos anciens théatres. I V . 627. a. 

Danfe memphitique. I V . 627. a. 
Danfes des Mexieains : voye^ M E X I C A I N . , t 
Danfes militaires. Pourquoi rinvention en fut aítr ^ o r 



Cafloi- Si a Poílux. Elles furent fur-tout en ufage á Lacedé-

m0pánfe^> 'e(pece de contre-marche dans la tabique des Grecs. 

^lít des Negres d 'Amérique. 11. 560. a. X V . 874. ¿. 
Danfe niiptiale* La licence de cet exercice fut pouffée f i 

1 'n íbus Tibere , que le íenat chaíTá de Rome tous les dan-
feurs. Ce remede ne fervit qu'a rendre cet exercice plus p i -
ouant & l'abus plus général. Domitien bannit du fénat ceux 
aui s'étoient avilis jufqu'á exécuter en public ees fortes de 
danfes. I V . 627. ^ . 

Danfe pyrrhique. W . 617. a. 
Danfes pantomimes. X I . 827. b. &c. Danie pyrrhique. X I I I . 

éo?. a , b. Danfe efpagnole appellée pavane. X I I . 192. b. 
Danfe du premier jour de mai , qui étoit en ufage á Rome 

& dans toute l'Italie. I V . 627. a. Origine de ce proverbe : 
011 ne me prendpoint fans verd. Cette daníe ayant dégénéré en 
licence, Tibere l'abolit. Cependant elle fe renouvella & fe 
lépandit dans l'Europe. Origine de ees arbres qu'on plante 
le premier de mai. Plufieurs penfent que c'eft de la danfe 
du premier de mai que dér iverent les danfes baladoires , 
qui furent fi févérement condamnées . Ibid. b. 

Danfes des Saliens , inftituées par Numa, I V . 627. b. 
Danfes que les Grecs appelloient í l rophes & ant iñrophes. 

I I . 43.¿- Danfe fphériílique des anciens. I I . 39. b. 
Danfe théatrale. Les Grecs unirent la danfe á la tragédie 

& á la comedie. Nouveau genre créé á Rome , du tems 
d'Augufte par Pilade & Bayle. I V . 627. b. Ces deux hom-
mes ne furent point remplacés 3 & leur art fe perdit tout-á-
fait fous Trajan. La danfe reparut en Italie avec les arts 
dans le quinzieme fiecle. Epoque de la naiífance des grands 
ballets. Ibid. 628. a. 

Danfe des Bacchantes appellée/Ayi^/c. X V I . 308. a. Danfe 
díte tordion. 422. b. 

Danfe de S. Weit 3 felón les Allemands , ou de S. Guy , 
felón les Franjéis, ( Médecin.) efpece de maladie convulfive. 
Divers auteurs qui en ont parlé. lis ne conviennent pas tous 
des accidens qui l'accompagnent. Defcription de cette ma
ladie par Cheyne. I V . 628. a. Pourquoi elle a été appellée 
danfe de S. Wei t . Elle n ' eñ pas une fimple convulfion , 
mais elle eíl compliquée comme une difpofition á la paralyfie. 
Caufes de ce mal prochaines & éloignées. Ibid. b. Traite-
raent de cette maladie á la maniere de Cheyne. Ibid. 629. a. 

DANSEUR, DANSEUSE . E u t aétuel de la danfe de l 'epéra 
de Paris. Danfeurs figurans. I V . 629. a. Voye^ ce dernier 
mot. 

DANSEUR , {Maítre de danfe) Statuts de la c o m m u n a u t é 
des maitres de danfe. Etat & pólice de cette communau té . I V . 
629. a. 

Danfeur de corde. Quelques-uns pré tendent que cet art a 
été inventé peu de tems aprés les jeux corniques, ou les Grecs 
danfoient fur des outres de cu i r , & qui furent inflitués en 
l'honneur de Bacchus 1345 ans avant Jefus-Chriíl. Les Grecs 
firent de cet art un exercice trés-périlleux. Divers noms 
qu'on donnoit aux danfeurs de corde chez les Grecs. Cinq 
figures de ces danfeurs données par Mercurial. I V . 629. b. 
Danfeurs de corde chez les Romains. Médail le qui prouve 
qu'ils ont fait un des principaux ornemens de Rome. Le 
plaifir que peut donner le fpeélacle des danfeurs de corde eíl: 
l'effet de l'attrait de l 'émotion qui nous fait courir par inf-
tinft aprés les objets capables d'exciter nos palfions , quoique 
ces objets faífent fur nous des impreflions fácheufes. Caufe 
de l'attrait des jeux de hazard , á de tout ce qui excite en 
nous des fenfations vives. Ouvrage a confulter fur cette ma-
íiere. Ibid. 630. a. 

Danfur de corde : voyez Funambule. Pourquoi ces danfeurs 
ont la facilité de plier leur corps en pluñeurs- manieres. V . 
^03. a. Del 'équilibre dans leurs mouvemens. 879. b. Danfeurs 
de corde chez les Romains. I . 114. a. X I I I . 259. b. X I V . 
769, a. 

Danfeurs chez les Romains : voyeô  MIMES. 
^^-le-fensdelabande ou enbande. {Blaf.) Suppl. I I . 680. b. 
Dans-k-fens de la barre j fignification de ces expreílions. 

SuPPL- 11. 680. b. 
• ^ N T A ; (Zoolog.) le plus grand des quadrupedes de 

^Amerique méridionale. Sa defcription. Lieux oü i l fe trouve. 
jJivers noms que plufieurs nations lu i donnent dans leur langue. 
t-ette defcription eíl de M . de la Condamlne. I V . 630. a. Ce 
^Vl11 0nt ^ 3̂11111'65 voyageurs. Ibid. b. 

D A N T E , ( Alighieri ) pere de la poéfie italienne. I V . 
<v7- a. Son banniífement par le pape. Suppl. I I I . 225. ¿. Son 
íombeau. Suppl. I V . 578. a. 

DANTE , { Fierre-Vincent) X I I . 392. a. 
D A N T E , (Ignace) X I I . 392. a. 
DANTE s ( Vincent ) feulpteur. X I I . 392. a. X I V . 830. a. 
DANTE 3 {Jcan-Baptifle) X I I . 392. a. 
•UANTZICK. ( Gcogr.) Sieee de cette ville par B a t t o r i , 

roi de P o l o g n e . 5 ^ / . 1 . 8 3 3 . 1 
iJANUBE. ( Qéogr. mod.) Héfiode eíl le premier qui en a 

Tome / , 

parle. Pourquoi les rois de Perfe met to íent de Teau de ce 
fleuve & du N i l dans Gaza. Cours du Danube. Vers de Re-
gmer Defmarais fur le cours de ce fleuve. Ouvrage du comte 
de Marfigly fur le Danube : éloge de cet ouvrage. I V . 630. b* 

Danube. Obfervations fur ce fleuve. Suppl. I I I . 671. b> 
Rivieres qui le forment ; leur nombre. V I . 868. b, SuppL 
I I I . 671. ¿. De la rapidité de fon cours. V i . 871. a. I I gele 
aifément. Suppl. I I I . 671. b. Ses cataraftes. Ibid. Paffage p é -
rilleux du Danube n o m m é Grein.\Ibid. 2.62. b. Pont de Trajan 
fur le Danube. X I I I . 26. a. 72. a. Suppl. I I I . 651. ¿. Pont m i l i -
taire jet té fur ce fleuve par M . de Guille. SuppL I I . 842. bk 

D A P H N É , ( Myth.) filie du fleuve Pénée. Variations des 
mythologues fur fa métamorphofe . Suppl. I I . 681. a. 

DAPHNÉ , ( Botan. ) noms de cette plante en différentes 
langues. Son caraélere génér ique. Enuméra t ion de fes efpeces 
& variétés. SuppL I I . 68 í . a. Lieux oü elles fe t rouvent ; 
leur defcription , culture , qüalités & ufage. Ibid. b. Voyez 
Thymelée , Garou , Laureóle* 

D A P H N É P H O R E , jeune homme qui figuroit dans les 
daphnéphories ou fétes d'Apollon. Í V . 630. b. 

DAPHNISv, lien de la naiííance de ce berger célebre. V I I L 
157. b. 

D A P H N O M A N C I E , ( Divinal. ) divinatíon par le moyen 
du laurier. Comment on la pratiquoit. I V . 6 3 1 ^ . 

D A P I F E R , ( Hift. mod. ) grand -maitre de la maifon de 
l'empereur. Etymologie de ce mot. L'empereur de Con í l an -
tinople conféra ce titre au czar de Ruífie , comme marque 
de faveur. Cet ofiice inílitué en France par Charlemagne : 
les rois d'Angleterre fe faifoient honneur de le poíféder 
dans la maifon des rois de France. Cette charge appellée 
en {ranqois fénéchal 3 fut remplacée par celle de grand-maitre 
de la maifon du ro i . Ce qu'étoi t cette dignité en Angleterre* 
Digni té du m é m e nom en Allemagne. Divers noms que les 
auteurs ont donnés á la charge de dapifer. I V . 631. a. 

Dapifer. Obfervation fur cet arricie de l 'Encyclopédie, 
Suppl. I I . 684. a. 

D A R B Y , province d'Angleterre : defcription d'une cá
veme qui s'y trouve. I I . 785. a y b. ' 

D ' A R C . ( Jeanne ) Voye^ PuCELLE D'ORLÉANS. 
D A R C E T . Son ouvrage fur les effets du feu fur les pierres 

précieufes. Suppl. I I . 711. b. 
D A R D . Différence entre le dard & le javelot. V I H . 62» 

a. 471. a. Efpece de dard appellé phalarique. V l . 387. b. X I I , 
484. a. Velites armés de dards. X V I . 879. b. Dards de lá 
milice Turque. Suppl. I I I . 206. b. 

D A R D A N A R I U S , ufurier , celui qui fait monopole de 
denrées. Etymologie de ce mot. Divers noms qu'on a donnés 
á ces gens , qui ont toujours été en horreur. I V . 631. b. 

D A R D ANEELES 3 ( Canal ou détroit des ) Origine de ce 
nom. Defcription de ce détroit. I V . 631. b. 

D A R D A N E L L E S , ( Détroit des ) autrefois Hellefpont. V I I I . 
107. a. Courant des eaux de la mer obfervé a ce dé t ro i t . 
X . 361. b. 

D A R D A N E L L E S . ( Chateaux des ) M a h ó m e t 11. les fit batir. 
Leur diílance de Conílant inople & leur importance. Deux 
autres cháteaux des Dardane l l e s ,bá t i ^ en 1659. I V . 631. ¿. 
Facilité qu'auroit une a rmée á forcer ce paífage. Ibid. 632. a, 

D A R D A N U S 3 ( Myth.) fils de Júpi ter & d'Éleftre. A b r é g é 
de l'hiíloire de fa vie. Suppl. I I . 684. a. 

D A R E T , ( lean) bénédiélin. SuppL I I I . 840. a. 
D A R I E N , Iflme de ( Géogr.) Blafards qu'on y remarque, 

Suppl. I . 34$'. a. 
D A R I Q U E , ( Litt. ) piece d'or frappée au nom de D a -

rius Médus . D ' o ü fut tiré l 'or employé á ces fameufes pieces, 
Elles ont été préférées á toutes les monnoies de l'Afie. Poids 
¿kva l eu r de cette monnoie. I V . 632. a. Sous quels noms i l 
en eíl parlé dans l 'écriture & dans le talmud. Autres da-
riques frappées dans la fuite. Demi-dariques. Erreurs des auteurs 
fur cette monnoie. Comment elle étoit marquée. Bon mot d'A-
géfilasfurl 'ufagequele roidePerfc en faifoit contre lu i . Ibid. b„ 

D A R I U S , fils d'Hiftape. Aventure qui lu i íit deflrer d'a-
voi r de sPéon iens dans fes états. X I . 743. b. Pro te í l ion qu ' i l 
accorda a Zoroaí l re . X I I . 421. ^ , b. Infcription qu'il fit gra-
ver en l'honneur d'un fleuve. X V I . 1. a. Ses enlreprifes fur 
la Grece. V I L 913. a. 

D A R I U S Codoman , dernier roi de Perfe. Affaires de Da-
rius & d'Alexandre. SuppL l . 267 .« , b. 268. ¿-. — 270. a. 

D A R K I N G , ( Géogr.) vil le d'Angleterre dans la province 
de Surrey. Salubrité de fon air. Fertilité de fon terrein. Son 
commerce. Suppl. I I . 684. a. 

D A R L I N G T O N , ( Géogr. ) vil le d'Angleterre dans l 'évé-
ché de Durham. Cavernes fameufes prés de ce lien. Fonda-
tions dans cette vil le . Ses foires & marchés . Suppl. I I . 684. a. 

D A R T O S . {Anatom.) Defcription qüé laplupart des ana-
tomiíles donnent de cette membrane , dont le ferotum eíl 
r evé tu intér ieurement . l is en font un mufele cutané j mais 
d'autres prétendent que le dartos n 'eí l formé que par la 
membrane cellulaire du ferotum. Ce qui a pu induire les pre-
miers en erreur. I V , 632. b, 

A A A a a a 
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D A R T R E , {Médecln.) Noms grec S¿ latín de cette ma-

ladie. Dartres difcretes. Dartres confluentes, Dartre miliaire. 
Dartre rongeante. Caufes de ees difíerentes efpeces de dartres. 
I V . 633. ÍZ. Celles quife manifeftent íur le vifage par quel-
ques puflules íimples ont befoin du fecours de l'art. D i f f i -
cul té de guérir la íeconde efpece de dartre : divers remedes 
indiqués. Traitement des dartres miliaires. De la curation 
de la dartre rongeante. Ibid. h. 

Dartre. I I parut á Rome , fous le regne- de Claude, une 
dartre lépreufe. X . 343. <z , b. Pommade propre á guérir les 
dartres , rubis & autres difformités de la peau. 11. 502. b. 
Dartre des paupieres. X I I . 207. a. X V I . 506. b. Dartre nom-
mée ferpígo. X V . 113. b. Dartres de la veflie. X V I I . 2.07. b. 

D A R T R E , ( Maréch. ) forte d'ulcere auquel les chevaux 
font fujets. I V . 633. b. Voyez Suppl. I I I . 412. a. 

D A R Z , ( Géogr. ) prefqu'ile de la mer Baltique. Villages 
métairies qu'elle contient. Suppl. I I . 684. a. 

DASSIER , (Jean & Jacques-Antoine) pere & íils , gra-
veurs. V I L 867. b. 

D A T A I R E , ( Jurifp.) le premier officier de la daterie de 
Rome. Cardinal prodataire. Pouvoirs & fonfHons de la charge 
de dataire. Sous-dataire; quel eft cet office , qiielles en font 
les fonftions. I V . 634. a. 

Dataire ou ReviJ'eur per obitum , officier de la daterie, dá-
pendant du dataire général . FoníHons de fa charge. I V . 634. b. 

Dataire ou Rev'ijeur des matrimoniales , autre officier dé-
pendant du dataire général . FoníHons de fa charge. Traite 
á confulter fur les dataires en général. I V . 634. ¿. 

D A T E . ( Chronol. ) DiíTertation indiquée fur les dates des 
anciennes chartes & chroniques , & fur les difficultés aux-
quelles ees dates peuvent donner occafion. Une des fources 
de ees difficultés. I V . 634. b. 

Date. Eloge de l'ouvrage intitulé Vart de vérifier les dates. 
I l t . 392. a. Obfervations íur cet ouvrage. Suppl. I I I . 244. a. 
Son auteur. Suppl. I V . 218. b. Calendrier perpétuel qu'il 
renferme. I I . 555. a. D 'ou viennent les difficultés de fixer 
les dates des chartres & chroniques. I I I . 220. b. D e Texamen 
des dates dans les anciens aíles. I V . 1023. ÍZ. 

D A T E . ( Jurifp. ) Aftes dans lefquels elle eft néceflaire. 
Aftes dans lefquels elle n'eft qu'utile. Néceffité de la date dans 
les teftamens olographes. Dates exigées dans des aftes faits 
par des officiers publies. I V . 634. b. I I feroit a propos de rnar-
quer dans tous les aftes l'heure á laquelle ils ont été faits. I I 
feroit plus a propos de mettre la date a la fin qu'au commen-
cement de l 'aéle; i l conviendroit au moins de la répéter. 
Les aéles authentiques ont une date certaine , á la différence 
des aftes fous feing privé. Ibid, 635. a. 

Date en matiere bénéficiale. Ces dates font de deux fortes ; les 
dates en abrégé ou les peties dates , & celles qui s'appofent 
au bas des bulles ou des fignatures. Privileges des Fraugois en 
cour de Rome , par rapport aux petites dates, Pourquoi on 
ufe de ces petites dates. Pourquoi ceux qui requierent un 
bénéfice retiennent ordinairement plufieurs dates á différens 
jours. Autres obfervations fur ees dates, I V , 635, a. Officier 
pour les petites dates , ou préfet des dates. Fonftion de fon 
fubílitut. Comment on s'aífure qu'un impétrant n'a point re-
tenu date du vivant du bénéficier. O n ne retient point date 
quand le S. Siege eíl vacant. Abus qui s'étoit introduit á cet 
égard. Edit donne par Henr i I I 3 en 1558 , pour r e m é d i e r á 
cet abus. Ibid. b. Regle de chancellerie que fit Urbain I I I en 
1634 , pour faire ceíTer totalement cet abus. Louis X I V or-
donna en 1646 qu'elle feroit regué & obfervée dans le royau-
roe. Ibid. 636. a. 

Date. Maniere de dater de la chancellerie romaine. V I I I . 
496. a. En quel tems les papes commencerent a dater leurs 
aftes par l 'année de l 'indiftion : différentes manieres de dater 
qu'emploie la cour de Rome dans une méme expédition : 
grandes & petites dates. V I I I . 674. b. Provifion fur dates 
retenues ou petites dates ; fur date courante. X I I I . 525. b. 
Rétent ion p réma tu rée des dates. I V . 397. b. Edit des petites 
dates. V . 394. b. V I . 291. a. 

D A T E R I E , {Jurifp.) office & jurifdiftion des officiers de 
la daterie. Quels font les officiers dont elle eíl compofée. D u 
ftyle de la daterie. Les ufages de la daterie font fort mo-
dernes. Privileges des Frangois dans la daterie. Les dates de 
France ne peuvent étre é tendues aprés l 'année expirée. Re-
giftres de la daterie. I V . 636. a. Extraits des regiílres. Ce 
que figniíie cette réponfe des officiers de la daterie ; nihil 
fuit expeditum per dittum tempus. Ibid. b. 

t Daterie. Pourquoi Fon prend fouvent la voie de la date
rie pour certaines expéditions , plutót que celle du confif-' 
toire. I V . 48. a. 

D A T L F , {Gramm.) le datif eíl: c o m m u n é m e n t le cas de 
i 'attnbution & de la deftination ; cependant i l marque non 
feulement l'utilité , mais auííi le dommage. Les latins fe 
font fouvent fervi du datif au lieu de l'ablatif avec la p répo-
fi t ion a. I V . 636. b. Comment nous fuppléons au défaut du 
datif dans notre langue. Autres exemples du datif en latin. 
Le régime des mots fe tire du tour d'imagination fous lequel 

le mot e ñ confidéré ; enfuite Tufage & l'analogle de chacma 
langue deíl inent des fignes particuliers pour chacun de ce! 
tours. Exemples. Ces différens tours d'imagination ne fe 
fervent pas toujours les mémes de génération en génératio11' 
Les enfans s'en écartent infenfiblement. Exemples Po 
quoi les verbes fuecurrere , favtre , Jludere a nubere , résiffent 
la datif. Ibid. 637. a. O n examine ici s'il y a des occafio 
óh le datif grec doive étre appellé ablatif, comme le mét^A 
la méthode de P. R. Ibid. b. Origine de l'ablatif chez le 
Latins. Suite de l'examen de la queíl ion precédeme & d S 
raifons pour lefquelles l'auteur íe détermine contre l'avis 
P. R. Ibid. 638. b. I I eíl arr ivé en latin feulement que rufage 2 
affefté auxpropofitions a , de } ex , pro, &c . une teminaifoii 
particuliere du nom , enforte que cette terminaifon ne paroit 
qu'aprés quelqu'une de ces prépofitions exprimées cu fom-
entendues : c'eíl: cette terminaifon qui eft appellée ahUt'f 
Or dans les déclinaifons grecques 3 i l n 'y a point de termi* 
naifon exclufivement affeólée á certaines prépofitions; d'oü 
i l fuit que les noms grecs ont une terminaifon de moins que 
les noms latins , & qu'ils n'ont point d'ablatif. Les Gfecs 
ont deftiné trois cas pour déterminer les prépofitious. Les 
Latins nen ont confacré que deux á cet ufage. Ibid, 630 a 
La langue arménienne a jufqu'á dix cas. Ces terminaifom 
pourroient é tre encoré en plus grand nombre; mais il n'a 
pas été poffible que chaqué vue particuliere de l'efprit 
füt exprimée par une terminaifon particuliere & unique 
Conféquences tirées de cette obfervation ; i0, les tlifFérentes' 
dénominations des terminaifons .des noms grecs ou latins ont 
été données á ces terminaifons á caufe de quelqu'un de leurs 
ufages , mais non exclufivement. 20. P. R. fe trompe, en 
difant que les expreffions des différentes vues de Teíprit 
peuvent étre réduites á fix en toutes les langues. Ibid. b. Dans 
les verbes hébreux , i l y a trois genres á obfervev comme 
dans les noms, Ne feroit-il pas déraifonnable d'imaginer une 
forte d'analogie , pour trouver quelque chofe de pareil dans 
les verbes des autres langues ? I I en eft de méme lorfqu'on 
croit vo i r un ablatif en grec , parce que le latin en a un. 
Autres raifons qui montrent que le génitif grec ne fauroit 
é t re confidéré comme un ablatif, Ibid. 640. a. & que par 
conféquent on doit teñir le m é m e langage á l'égard du datif. 
Ibid. b. Pourquoi nos grammairiens fe font accoutumés á 
attribuer des cas aux noms de la langue frangoife. En chaqué 
langue particuliere les différentes vues de l'efprit font diñin-
guées de la maniere qu'il plait a l 'uíage de chaqué langiíe 
de les défigner. Exemples tirés du framjois , de l'efpagnol & 
enfuite du l a t i n , dont les cas retiennent conílamment les 
dénominations qui leur ont été données de quelque maniere 
qu'ils foient conftruits. Ce qui montre qu'i l en doit étre de 
m é m e en grec. Ibid. 641. a. La raifon tirée de l'analogie que 
la langue grecque doit avoir avec la latine , eft tout-á-fait 
frivole. C h a q u é langue a fa maniere particuliere, qu'il ne 
faut point tranfporter de Tune á l'autre. I I n'eft permis de 
raifonner par analogie en matiere grammaticale , qu'autant 
qu'il ne s'agit que de la m é m e langue ; comme lorfqu'on 
voudroit pronver1, par exemple , que la íeconde déclinaifon 
de la langue latine doit avoir fix cas , quoiqu'elle n'ait que 
cinq terminaifons, parce que la troifieme en a f i x , be Ibid. b. 
L'auteur examine , f i l 'on peut conclure de ce que Cicéron 
a aíTocié un datif avec une prépofition latine qui régit l'abla
t i f , que les datifs grecs peuvent étre confidérés quelquefois 
comme des ablatifs. La fuppofition faite par P. R. que la 
langue grecque primitive a eu un ablatif, eft fans fondement. 
Paffage de Périzonius. P. R. oppofé á P. R. lui méme. Ibid. 
642, a. 

Datif. Ufage de ce cas, I I , 734, b. 
D A T I F , (Jurifpr,) en France toutes les tutelles &cura-

telles font datives, &c. I V . 642. b. 
D A T I O N , (Jurijpr.) a&e par lequel on donne quelque 

chofe, Différence entre dation & donation. Dation en paie-
ment. Elle produit les mémes droits feigneuriaux qu'une 
vente , du moins quand elle eft faite entre étrangers. L'aban-
donnement de biens qu'un débiteur fait á fes créanciers, 
ne fait cependant pas ouverture aux droits feigneuriaux, &c. 
Si on donne á la femme , en paiement de fes remplois, des 
propres du mari , c'eft une vente dont elle doit les droits 
feigneuriaux , &c. Le propre du mari donné aux enfans, 
&c. ne fait point ouverture aux droits feigneuriaux , 
Dation ad médium plantum. Dation du tuteur & curateur. 
I V . 642. b. 

D A T I S M E , ( Littérat,) maniere de parler ennuyeui6 > 
dans laqyelle on entaffe plufieurs fynonymes pour éxpniner 
une m é m e chofe. Origine du mot datifme. Ce quen tu 
Ariftophane dans-fa comedie de la paix, I V . 642. b. i , 

D A T T E , (Botan. ) fruit du palmier-dattier. Détails tires 
de Kempfer. Defcription de ce fruit. Trois fortes de dattes 
diftinguées felón leurs trois degrés de maturi té . De la i''-' 
colte de ces fruits. Comment on acheve enfuite de les fecliei 
pour les conferver facilement. Ufage qu'on en fait apres en 
avoir tiré le fue au preffoir. Comment on conferve 
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^ttes qu on ne prefíe point. Diyers -hoifts qu'on donñe a 
fruits en diíFérentes iangues. I V . 643. a. Comment les 

íf5 es deSyrie^& d'Egypte ont été préparées. Le fyrop qu'on 
"de ce f ru i t , tient Ueu de beurre , de fauce & d'affaiíbn-

tl°nient. Diverfes manieres de tirer ce fyrop. Nourriture 
0£ foumiíTent les dattes. V i n qu'on en tire, Efprit qu'on en 
d'ftille Vertus medicinales de ce fruit, Ibid. b. Préparat ions 
diverfes oii on Fa fait entrer fort inutilement, Ufage qu'on 
en doit faire. Comment on dolt choiñr les meilleures dattes. 

^Dattes hineufes de la vallée de Jér icho. X I . 135. a. Elec-
tuairefait de dattes. I V . 945. 

DATTIER -PALMiER. XI .795 . a , — 798. a. Fécondat ion 
du dattier femelle, Suppl. I V . 223. a 

D A V A N T A G E , / ? / ^ , (Synon.) X I I . 803.^. 
DAUCUS de Candie , ( Pharm. ) compofitions officinales 

QU entre la femence du daucus. Maladies pour lefquelles on 
la recommande. Daucus vulgaris. I V . 644. a. 

DAUDERYj fou de Fempereur Théophi le . Anecdote á 
fon fu}et, V I L 42-a-

D A V E N A N T , ( Charles ) fon ari thmétique politique. 1. 

670- b. 
D A V I D , {Hifl .facr.) fecond rol d e s H é b r e u x . David & 

Saül. Suppl. I V . 747. b. D e fa femme Michol . Suppl. I I I . 
028. a. Théraphim qu'elle mit dans le l i t de David . X V L 
265. % David & Nabal. Suppl. I V . 1. b. Dav id irrité contre 
Nabal, eft appaifé par Abigail . SiippL I . 28, a: Aífaires entre 
David & Achis. Suppl. I . 145. ¿. Son amitié pour Abner. 
19. b. Sa danfe en accompagnant Farche. I V . 623. b. Supplice 
qu'il fit foafFrir aux Ammonites pris en guerre, X V . 676. a , 
h. Sa conduite généreufe envers Méphibofeth, Suppl. I I I . 
939. h. David féduit Bethfabé , femme d 'Uri , caufe la mort 
de celul-ci, & époufe fa veuve. Suppl. I , 885. b. Dav id & 
Nathan. Suppl. I V . 18. b. Son crime & fa repentance. X V . 
221. a. Révolte d'Abfalom. Suppl. L 61. a j b. Confeiller de 
David qui fe joignit contre lu i avec Abfalom. 145. b. Ser
vice qu'il re^ut de Chufa'i durant cette révol te . Suppl. 11. 
426. a. David & Semei. Suppl. I V . 768. a , b. Douze dépar-
temens de gardes établis par ce roi . X V I . 774, a. La mufique 
introduite par lui dans le cuite. I X . 596. b. Ses pfeaumes. X I I I . 
538. ¿z, ¿. Comment s'eft accomplie la promeífe faite a D a v i d , 
queíbn regneferoit éternel . 5w/7/?/, I I I , 547. b. 

DAVID de Delft, ( George ) Suppl. I I I . 3. b. Sede dont i l fut 
lechef. V I . 390. b. 

D A V I D I Q U E S , hérét iques , f e í b t e u r s de Dav id George, 
natlfdeGand , quiparuten 1525. Ses principales erreurs. I V . 
644. a. Principaux événemens de fa vie, Reftes fubfiflans de 
cette feíle. Ibid. b. 

DAVIER 3 infirument de Chirurg. pour l'extraftion des 
dents. Sa defcription. Maniere de s'en fervir, Autres efpeees de 
daviers. IV. 644, b. 

DAYIS, détroit de, ( Géogr.) relations des voyageurs fur 
les fauvages qui habitent les environs de ce détroit . I V . 
645. a. 

Davis. Ses habitans. V I I I . 347. a. Leurs canots. I L 621. a. 
Peche de la baleine vers ce détroit , 3 5. a. 

D A V I T I , {Fierre) X V I , 489, b. 
DAUL , {Inflrum. milit. des Tures ) voyei pl. I I . Artmllit. 

Ames & autr. mach. milit. des Tures. Suppl. CaiíTe militaire que 
Ies tambours portent á cheval. Suppl. I I . 684. a. Son ufage. 
Ibid. h. 

DAULIES, {Mythol.) erreur dans cet article de FEncv-
clopédie, Suppl. 11. 684. b. 

DADN , (Botan. ) efpece de plante. Suppl. 1.856. h. 
DAUPHIN , (Ichtyolog.) poilfon cétacée. Divers noms 

quon lui donne. Defcription de ce poiífon. I V . 645. a. Ma
niere dont le mále & la femelle s'accouplent. Terme de la 
portee des femelles. Leurs foins pour leurs petits. D u r é e de 
-*a vie des dauphins. Comment ils dorment. l is peuvent v iv re 
plus long-tems hors de l'eau que dedans. Diverfes autres 
obíervations ^ur ces animaux. Récits fabuleux qu'on a faits fur 
les dauphins. Ibid. b. 
I I D68UP¿HIN' ^ A^ron^ conflellation-IV- 645 •¿- Foyei SuPP1' 

¿AUPHIN , ( Hifl. ano.) arme oíFenfive ou machine de 
guerre chez les anciens , peut-étre la m é m e que celle qui eft 
appellee corbeau. Dans quelle oc callón les hiñoriens en ont 
Parle. IV. 645. b. 

Dauphin, ornement des cirques anciens. I V . 646. a. 
DAUPHIN , figure fymbolique. X I I I . 715. a. X V . 733. ¿. 

. ^ U P H I N , ( Hift. mod.) prince qui pofledoit la province 
Viennoife. Divers fentimens fur l'origine de ce nom. Guigne , 
premier dauphin , au milieu du douzieme fiecle. Diverfes 
"wuons oü la principauté du dauphiné a été portee. H u m -
^ert 11 donna enfin cette principauté á Charles, petit-fils de 

1 ^pe de Valois , en 1349. I I y a eu vinet-trois dauphins 
< V u s cette époque , &c. I V . 646.\z. 
ni • "^72- Confeil du dauphin de Viennois. I V . < . a. D u dau-
pmn de trance. Obfervation fur le titre qu'on lu i donne. 1. 

305. Chancelier du dauphin. I I I . 93. a. Couronne dü dau
phin. I V . 394. a. 

D A U P H I N , (Blafon ) I V . 646. *. 
Dauphin 3 meuble d'armoiries. Manieres de le repréfentei"« 

Dauphin a l l u m é , corré , peautré , parné. Suppl. I I . 684. b. 
Dauphin pámé. SupplAY. 228. b. Queue de dauphin peau-

trée. 264. b. 
D A U P H I N , ( J r t i f a ) I V . 646. a. T o y ^ G E N O U I L L E R E . 
D A U P H I N E . Defcription & divifion géographique de ce 

pays. Ses produélions. I V . 646. b. 
Dauphiné. Etats du Dauph iné . V I . 29. b. Merveilles de ce 

pays. X , 392. b. 393. ÍZ. Ses mines de fer , I . 106. ¿. & d'areent» 
63 8. a. D e la culture & de la fertiiité des terres du haut-Dau* 
phiné . Suppl. I I . 186. b. Plaine remarquable du Dauphiné , 
appellée Pierrelatte , voyez ce mot. Parlement du Dauphiné» 
X I I . 56. a , b. & c . Sa chancellerie. I I I . 114. b. Notaires dü 
Dauphiné . X I . 243. a. Protonotaire. X I I L 507. Dauph iné 
d'Auvergne. X V I I . 411. a. 

D A U P H I N S , { L i t t é n ) commentateurs fur les anciens 
auteurs latins, &c. O n en compte trente-neuf. Leur é n u m é -
ration par ordre alphabétique. I V . 646. ¿. 

D A U S Q U E I U S , ( Claude ) chanoine. Ouvrage qu'i l a 
publié . X I . 469.^. 

D A U T H I A U , horloger. Cadrature d 'équation qu'i l a 
conftruite. V . 859» b. 

D A V U S . Origine de ce nom employé dans les eomédies 
latines. V I L 653. ^ 

D E , du > des , { Gramm.) obfervations fur ces articles, L 
723. 724» , ¿1.727. a. De , particule prépofitive en fran-
^ois. X I I . 101. <z. 

D E , ( Lang. lat,) obfervation fur Fufage de cette prépofi-
tion latine. I . 723. b. 724. b. 

D É , jeu de , (Ziííe 'r .) antiquité de fon origine. Forme des 
dés antiques. Le jeu le plus ordinaire étoit a trois dés, Def
cription des deux principales manieres dont les anciens 
jouoient aux dés, I V . 647. a. Ce que fignifie ce, que dit 
Epicharme , que dans le mariage, comme dans le jeu de 
dés , on amene quelquefois trois fix & quelquefois trois as. 
Principe des anciens , que les malheureux méri toient des 
peines, par la m é m e qu'ils étoient malheureux. Ce que dit 
Ovide fur la maniere de jouer aux dés. Ce jeu , fource de 
défordres autrefois á Rome, Pourquoi les hommes goútent 
des jeux de cette efpece. Le mot jet de d é , vient du vieux 
gaulois jus de dé , qui fignifioit jugement de Dieu. Ibid. h. 

DÉ y jeu de ^ {Antiqi) dés & cornets en ivoire , t rouvés á 
Herculanum. Tablean íingulier repréfentant Enée & Anchife 
füyant de Tro le , t r ouvé dans ce m é m e lien, D é s á coudre 
qu'on y a auffi découver ts . Conjeture fur l'origine des dés 
t rouvés en grande quantité prés de Zurzach & de Bade en 
SuiíTe. Suppl. I L 684. b. 

D é a douze faces. 563. b> D é dont on a rendu une face 
plus pefante que les autres : comment cela fe fait par art & 
naturellement. I I I . 202. b. Efpece de dé appellé tarot. X V , 
915. ¿. D é s des anciens, appellés tejjeres. X V L 188. <z. Cornet 
dont les anciens fe fervoient au jeu de dés. I V . 253. b. D é s 
qui fe trouvent prés de la vi l le de Bade en Suiffe, X V i . 188, a, 
Difterence entre le jeu de dés & le jeu des offelets chez les 
anciens. X I . 686. a. D u jeu de dés des anciens Grecs & R o -
mains. X V . 860. b. 

D É , divination par les dés. I . 778. a. I I . 67. a , b. I I I . 5 30. ¿» 
Divinat ion par les dés á la fontaine d'Apon. X I I . 240. a. Gra
des par les dés. X V . 376. b. 

D É , [Anal , des hafards) recherches fur les combinaifons 
poílibles avec deux dés , & fur le nombre qu'il eñ le plus 
avantageux de parier qu'on amenera. I V . 647. b. 

Dé. Probléraes á réfoudre fur les jeux de dés. V I I I . 886. 
a. Pari entre deux joueurs. X I . 942. b, Rafle des dés. X I I L 
755. b. 

DÉ , ( Are hit.) différens ufages de ce mot. I V . 648. a. 
D É des ouvrieres & des tailleurs. Deux fortes de dés. O í i 

fe font les meilleurs. A qui en appartient le négoce. I V . 
648. a. 

D é a emboutir. I V . 648. b. 
D E A , particule ufitée dans Fancien francois. X I I . 102.^ 
D E A L , {Géog.) vi l le d'Angleterre dans la province de 

Kent. Son commerce. Suppl. I L 685, 
D E B A R D E R , {Econ.rufiiq.) débarder du bois. En quel 

tems les bois doivent étre débardés. I V . 649. a. 
D É B A R Q U E M E N T , {Marine) les propriétaires font 

obligés de faire enlever á leurs frais, dans l'efpace de trois 
jours , les marchandifes débarquées. I V . 649. a. 

D É B A T , (Jurifp.) débats de compte. D é b a t de tenure. 
I V . 649. a. 

DÉBAT, conteflation , difpute , altercation s ( Synon.) I V , 
112. a. 

D É B A U C H E , principe d'athéifme. I . 799. a, Femme* 



D E B D E B 
-livrées á la t lébaudie. I V . 400. b. D é b a u t h e crapiAeiue. 435, 
b. Lieux publics de débauche fupprimés par Henr i V I H . á 
Londres. X V I I . 625. ¿. Déeífe delu débauche. I V . 317.^. Voyei 
DlSSOL-UTION. 

D E B E N T U R , { Jurifp.) terme qui étoit uíite á la chambre 
des comptes. I V . 649. b. 

• D É B Í L I T É , ( F Á j / o / . ) affoibliírementdanslesfxbres , les 
vaiíTeatix, & autres parties orgahiques. C'eíl: de l'aéHon des 
vaifíeaux dont un vifcere^eíl c o m p o f é , que dépend l'aftion du 
vifcere entier Ainfi les poumons quipechent par íbiblefíe, 
ne peuvent pas travailler íuffifamment le chyle pour le con
vert ir en fang, (^c. Diverfes maladies que peut produire la 
debilité en général. I V . 649. i». Caufes de la debilité. La debi
lité e í l un vice dominant qu'il importe done de bien obferver 
dans les maladies. O n ne doit íur-tout point íe háter de pro
duire des changemens dansl 'état de débilké. Principaux reme
des qu'on peut cmployer contre la débilké. Ibid. 650. a. Voye^ 
F O I B L E S S E . 

DEBILITÉ, (Moladle) foiblefle du corps fymptome de 
maladie 3 & íur-tout de fievre : impuiffance d'exercer les mou-
vemens mulculaires qui dependent de la volonté . O n diftingue 
la debilité des douleurs qui empéchent les mouvemens. Ü n 
la difíingue de la paralyñe. La caufe de la débilité coníifte dans 
les obílacles que trouve le fluide nerveux á fe diñribuer par 
la détermination de la vo lon té dans les nerfs. I V . 650. a. 
Cauíes de ees empechefnens. 1% Le défaut des Anides dans 
les vaiíleaux en géné ra l , a la fuite de quelque grande évacua- ' 
t ion. 2o. L'imméabilité des fluides & l'obftruftion des conduits. 
30.La corruption des nerfs, fur-tout vers leur origine, dans 
le cerveau; ce qui e ñ fouvent la caufe d'une grande foibleífe 
dans les hommes plé thor iques ; 011 les guérit ordinairement par 
une faignée. 40. La foiblelTe du cceur. 50. Elle eft auífi qwel-
quefois occafionnée par une efpece de matiere vénéneufe qui 
fe ra-maffe, comme on croit le fent i r , autour du cceur, c'eíl-
á - d i r e , dans l'épigaílre. Vomiffement falutaire en ce cas. Cer-
tains poifons produifent ainfi un grand accablement. Ibid. h, 
Moyens de connoitre dans les cas particuliers á laquelle des 
cinq caufes qu'on vient d'indiquer, la débilité doit étre attri-
buée . D e la curation de cet état de foibleífe. Précautions & 
ménagemens avec lefquels i l faut employer les cordiaux. Ibid. 
651. ÍZ. La foibleífe dans les fievres efl: trés-difficile á guérir. 
Jbid. b. 

Débilité des enfans: fes diíTérentes caufes. V . 659. a. b. 
D É B I T , {Mujiq.) maniere rapide de rendre un role de chant. 

Lalenteur e í t undesg rands défauts du chant frangois. Caufes de 
l'ennui que donne une trop grande quanti té de récitatif. Le 
débit diminue la langueur du chant; mais i l faut prendre foin 
d 'y mettre beaucoup de variété. Obfervations fur mademoi-
felie Lemaure. I V . 651. ¿. /^OJ^DÉBITER. 

Débit , terme de teneur de livres. I V . 6^1. b, 
DÉBIT, (Comm.) débit des marchandifes. I V . 651. ¿. 
DÉBIT du bois, ( Econom. rufliq.) art de connoitre fa def-

tination & de le couper & faconner en conféquence. D ive r -
fes inftruftions fur ce fujet. I V . 651. ¿. 

D É B I T A N T , ( Comm. ) terme en ufage dans l'exploitation 
de la ferme du tabac. Ceux qui font en détail le débit du tabac. 
O n leur fait une remife de quelques onces. O n ne peut étre 
débitant fans permiflion du fermier , &c. I V . 65 2. a. 

D É B I T E R ,{Mufiq. ) le débit eft contraire á la lenteur. La 
icene d'opéra languit f i elle n'eft pas débitée. Défauts qu'il 
faut éviter dans le débit. Faux & mauvais débit d'une aítrice 
défignée par l'auteur. I I eft facile & dangereux des'accoutumcr 
aux défauts d'une aftrice ou d'un adteur. I V . 652. a. 

Débiter, diverfes fignifications de ce mot. I V . 652. ¿. 
D É B I T E U R , {Junfpr.) Comment i l eft n o m m é dans les 

ioix romaines. Modérat ion envers le débiteur recommandée 
dans l 'écri ture. Ce précepte mal pratiqué chez les Juifs. 
Cruelie févéri té de la lo i des douze tables a l'égard des débi-
teurs. Í V . 652. b. Cette loi réformée par le tribun Petilius, 
& en t ié rement abolie par Dioclétien. Ce qu'avoit fait Jules 
Céfar en faveur des débiteurs malheureux. I I ne refta plus 
contre le débiteur que la contrainte par corps, & fa feule 
refíburce fut de faire ceílion. En quels cas la contrainte par 
corps avoit lieu : difpofition de la lo i á cet égard. Servitude 
des débiteurs infolvables chez les Gaulois. Le débiteur ne 
peut en France é t re obligé par corps que dans certains cas. 
DifFérences entre le droit roxnain & le droit fran^ois fur cette 
matiere. Diverfes manieres par lefquelles le débiteur peut fe 
libérer. I V . 652. a. Suite des difpofitions des loix de France 
fur les débiteurs. Ibid. b. 

Débiteur, déconfiture , infolvabilité du débiteur. I V . 700. 
a. Dro i t des anciens chez les Roraains fur les débiteurs infol
vables : fon de ees débiteurs. I X . 676. a. X I . 125. b. 126. a. 
X V I I . 548. b. 549. c. Répit de cinq ans que Ton accordoit en 
France á un débiteur qui étoit hors d'état de payer. X í l l . 
716.^. Répi t qu'on donne aux débiteurs de bonne foi. X I V . 
135. b. Commandement qui doit précéder une exécution fur 
la perfonne ou les biens d'un débiteur. I I I . 687. a, Déléga-
t ion d'un débiteur. I V . 781. a. Le débiteur demeure proprié-

taire des biens par l u i abandonnés s jufqu'a la vente qui en efl 
faite par les direfteurs des créanciers. 1027. b. Difcuffion d 
biens du débiteur. 1035. Défenfes d'arréter pour dett? 
les dimanches & jours de f é t e , Se de prendre le débiteur d- S 
fa maifon. 12.1.a. Co-débi teurs . I I I . 385. b. Tom comptabl8 
reputé débiteur. 779. b. 

D E B I T I S , {Jurifp.) ce qu'on appelloit autrefois lettres 
de debitis. En quels cas on les obtenoit. A qui appartenoit le 
pouvoir de les accorder. Appel des debitis. Ces lettres ne font 
point en ufage. Pieces á confulter. I V . 653. b. 

D E B O R A , (Hifi .facr.) de l'éloge qu'elle donne áJahel 
fur le meurtre qu'elle commit dans la perfonne de Sizera 
Suppl. I I I . 498. a. 

D É B O R D E M E N T , Foye^ TNONDATION. Débordement 
périodique de certains fleuves. V I . 870. a. Débordemens pro-
pres a fertilifer les terres. Suppl. I V . 420. ¿. 

D E B O U Q U E R , terme de marine. X V I I . 266. b. 
D E B O U T , {Phyfiol.) étre debout, fe teñir debout. Oü doit 

tomber la ligne du centre de gravité lorfqu'on eft dans cette 
fituátion. I V . 654. b. Pour que l'homme fe tienne debout il 
faut que le corps foit dans une fituátion perpendiculaire' a 
r i io r i zon , de la tete aux piés. Cette aólioneft trés-compliquée 
&c. Laílitude que fait ép rouve r cette fituátion forcée. On n'a 
pas encoré exa í tement déterminé quelles font les puillances 
qui font mifes en oeuvre pour teñir le corps dans la fituátion 
droite. Le corps humain ainfi fuppofé peut étre comparé á 
un édiñee fouteñu par dejs colonnes. Les os des extrémités font 
non-feulement fon&ion dé colonnes,mais encoré deleviers.IV. 
655.^. Extrait du traité des mufcles du célebre Winllow, dans 
lequel on vo i t par quel méchanifme l'homme fe tient droit fur 
fes piés ou fur un feul. Ibid. b. O n peut fe convaincre del'aílion 
des mufcles dans la fituátion dont i l s'agit par la dureté quel'on 
y fent en les touchant. Ibid. 656. a. Pourquoi l'homme nepeut 
refter droit fur un feul t a l ó n , la pointe du pié étant élevée. Si 
toute la plante du pié porte á terre , i l fera encoré difficile 
de fe teñir debout dans cette attitude , appuyé fur un pié. 
Mais fi le corps porte fur les deux plantes de piés, il fe tient 
debout trés-aifément. L'état chancelant d'un homme debout 
fur les deux plantes des piés peut étre aifément corrigé par 
l'aélion mufeulaire, &c. Situation dans laquelle un homme ne 
peut fe garantir de la chute, á moins que le poids de fon 
corps ne foit contrebalancé par des fecours méchaniques. Ibid. 
b. Nous les employons par une forte d'habitude contraftée 
des l'enfance, fans nous en appercevoir , avec une promp-
titude qui precede toute réflexion. Cette lo i de nature qui 
tend á conferver l 'équilibre , s'obferve dans la courfe, dans le 
t r ép ignement , &c. Pourquoi Ton ne peut s'appliquer a un 
mur tout le long du corps fans tomber. Ceux qui font aííis 
fur un fiege, ne peuvent fe lever , á moins qu'ils n'inclinent 
en avant la tete & la poitrine , &c. O n fe fatigue moins, 
quand on eft obligé de fe teñir debout, fans quitterla mérae 
place, de fe teñir tantót fur un pié , tantót fur l'autre, que 
de refter toujours fur les deux piés. O n eft plutot las de fe 
teñir debout fans bouger, que de faire dans le méme tems 
donné une douce promenade, &c. Pourquoi un homme aífis 
croife alternativement fes jambes. Ouvrage de Borelliá con
fulter fur ce fujet. Ibid. 657.^. 

Debout, aélion par laquelle l'homme conché met fon corps 
debout. V . 903. a. Propriétc par laquelle nous nous tenons 
debout 8c fermes. V . 802. a. b. X V . 483. /z. X V I . 407. b. Accl-
dens qui réfultent de la fituátion d'étre debout trop long-tems, 
Suppl. I I . 914. ¿. 

Debout, divers ufages de ce mot en marine. I V . 657. b-
D E B O U T , {Blafon) I V . 657. b. 
D É B O U T É , (Jurifp.) plalfaílterie d'un gentilhomme Fran-

^ois fur le mot deboture, qu'on employoit dans les jugemens 
qui fe rendoient en latin : ce qui engagea Fran^ois I , peu de 
t^ms aprés , á les faire rendre en fran^ois. I V . 657. b. ^ 

Débouté de défenfe. Débouté fatal ; dernier déboute. IV. 
657. ¿. 

Z)^owie d'oppofition; premier, fecond débouté. I V . 657. v-
D E B R E C Z E N , ( Géogr.) v i l lede la haute Hongrie. Obfer

vations fur ce lieu. Suppl. I í . 685. 
D É B R E D O U I L L E R , { J e u ) dans quel fens i l fe ¿it au 

triélrac. I V . 657. ¿. 
D É B R I D E R , terme de carriere. La parefíe de débridera 

qudquefois conté cher aux ouvriers. I V . 658. a. _ v 
D E B R I G U E R lefief, ( Jurifp.) terme ufité en Savoie. IV-

658. a J Y 
D É B R I S , décombres, ruines : diíférence entre ces mots. 1* . 

658.^. ; . 
DÉBRIS , {Marine) en terme de marine on dit ordinal¡ ' 

ment bris.... T i t re de l'ordonnance de 1681 á confulterlurle 
naufrages, bris & échouemens . I V . 658. a. Voyei 
F R A G E . . • 

D E B R U T I S S E M E N T , art de polir jufqu'á un certam 
point la furface d'un corps fol ide, & fur-tout les glaceS -
miroirs. De quelle maniere on débrute & polit les glaceS 1 
ont ¿té jet tées aumoule. I V . 658. DECADE, 



DECADE , ( Littérat.) mot employe pour déíigner les 
dixaines de Ü v r e s , dans^ lefquelles on a partagé l'hiftoire 
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Ju^eraent de l'auteur fur la diverfité c|u í ly le qu'on remarque 
dans les décades de cet hiftorien. Supériorité de Tacite & 
de Salufle fur Ti te-Live. O n a reproché á qe dernier d 'étre 
trop partial en faveur des Romains, & fa puérile créduli té á 
régard des prodiges, Mér i te de cet auteur. I V . 658. ¿. 

D É C A D E N C E , ruine : différence entre ees mots. I V . 

Décadence des lettres, des arts, des feiences : voye^ P R O -
GRÉS. 

D É C A G O N E , {Géom.) décagone régulier. Les cotés du 
décagone régulier íónt égaux en grandeur & en puiflance au 
plus grand fegment d'un exagone inferit dans le m é m e cercle, 
& coupé en moyenne & extreme raifon. I V . 659. <?. 

D É C A L O G U E s ( Théol.) E tym. de ce mot. Le nombre 
des dix préceptes eíl certain , mais les commentateurs né con-
viennent pas de leur diñin&ion. I V . 659. ¿z. Ces préceptes ont 
éte confervés dans la lo i évangé l i que , á l'exception de l'obfer-
vation du íabbat. Commandement que les Samaritains ajou-
tent aprés le dixieme. Ce que difent les Talmudiftes & Poftel 
fur la maniere dont le décalogue étoit g ravé fur les tables de 
pierre. Tous les préceptes de cet te loi fe peuvent déduire de 
la juftice & de la bienveillance univerfelle. Principes fur lef-
quels font fondés les commandemens de la premiere table. 
Ibid. h. Comment chacun de ces commandemens fe déduit de 
la connoiffance des perfeftions de Dieu s & de la néceffité de 
fon empire pour le bien commun. Principes fur lefquels font 
fondés les commandemens de la fectmde table. Principaux 
chefs auxquels on peut rédui re tout ce qui concerne le droit 
de propriété. 10. Le droit que chacun a de conferver fa vie 
& fes membres en leur entier, pourvu qu'i l ne commette rien 
de contraire á quelque utilité publique, qui foit plus confi-
dérable que la vie d'un feul homme. 2°. Chacun a befoin de 
quelque portion des chofes extérieures & du fervice des 
autres, pour conferver fa vie & fa famille, &c. 3°. L'utilité 
publique exige que chacun foit á l'abri des paroles nuifibles 
ou illégitimes. Le bien de la fociété qui eíl le but du déca
logue , exige encoré qu'on foit difpofé á fervir les autres, 
&c. Ibid. 660. a. ReconnoiíTance preferite dans le cinquieme 
précepte. On ne peut é tendre plus loin l'idée de Fhumanité. 
Pourquoi les hommes doivent rendre au créateur leur cuite 
& leurs hommages. Sommaire de toute la lo i . Le commentaire 
qu'on vient de donner du d é c a l o g u e , eft extrait du traité des 
loix naturelles du doéleur Cumberland. G n peut confidérer les 
préceptes du décalogue comme les principaux chefs du droit 
civil du peuple H é b r e u ; mais ces fondemens néanmoins ren-
ferment des loix qui font naturellement impofées á tous les 
hommes. Ibid. b. 

Décalogue, tables du. X V . 798. b. 
D É C A M E R I D E , ( Mufiq.) expofé du fyftéme de M . Sau-

veur, fur le tempérament . I V . 661. a. 
DÉCAMPER. { A r t milit.) I I eíl d angereux de décamper 

devant l'ennemi. Ce qu'on doit obferver lorfqu'on eíl obligé 
de le faire. Ce fut l 'oubli de quelques-unes des attentions ici 
indiquées, qui fut caufe de la bataille de Senef. Ce que dit 
lá-deíTub M . le Marquis de Feuquieres. I V . 661. a. M . le M a r é -
chal de Puyfegur attaque cette o p i n i ó n , que toute a rmée qui 
fe retire étant campee tres proche d'une autre, eíl toujours 
en danger d 'é t re 'a t taquée avec défavantage dans fa retraite. 
Ibid. h. 

^ e c ^ e r , décampement des troupes romaínes . X . 5 H . b. 
IníhuíHons fur la maniere de faire cette marche lorfqu'on 
quitte fon camp de j o u r , & á por tée de l'ennemi. 86. a. 

DECANAT. {Jurifp. Hifl.) Dans un chapitre on dit , 
doyenné. A qui eíl conféré le titre de doy en dans les com-
Pagnies laiques. I V . 661. ¿. Voyei DECANUS. 

DECANTER, (Chymie) verfer par indination. E n quels 
cas la décantation eíl emp loyée . Deux fortes de décantations. 
AV. 661. b. Le lavage des mines eíl une décantation conti-
nuelle. Ce qu' i l faut obferver dans le lavage de la chaux d'or 
departie par l'eau forte, & dans la décantation de la diífolution 
oe 1 argent de deíTus cette chaux. Ibid. 662, a. 

D E C A N U S , {Hift. anc.) officier chez les Romains. Signi-
D O Y E N ^ CE PARMÍ NOUS' ^62' V0YE^ D E C A N A T & 

D É C A P I T E R , VOyê  DÉCOLLATION. 
U t C A P O L I S , obfervation fur cet article de l 'Encyclo-

. ^ A P R O T I , ou decemprimi, (Hifl. anc.) officiers qui 
recueilloient les taxes. Etymol . de ce mot. l is étoient obligés 

c payer pour les morts. Autre fienification de ce mot. I V . 

D E C A S T Y L E , ( 4nc. Archit.) temple decaílyle de Júpi ter 

^ ^CELER, découvrir, manifefter, révéler: différence entre 
ees mots. I V . 662. b. 

Ti te -Live . Ce qui nous reí le de cet ouvrage. 

DÉCEMBRE. ( ¿ W ) Depuis 1564 ce mois eíl le dou-
Torne / . 

zleme de l 'année. Dans quel figne entfe le foleil für la fin de 
ce mois. I V . 662,. ¿. 

Décembre, mois du calendrier romain. Suppl. 11. 123. a. 
N o m qui fut donné a ce mois pour flatter l'empereur Cera-
mode. 1. 318. b. Travaux de laboureur en décembre . 187. ¿, 
Efpeces de faturnales qu'obfervoient quelques évéques fur la 
fin de ce mois. V I . 575. b. 

D E C E M P E D A , ( <wc.) mefure. Ufage qu'on en faí-
foit. PaíTage d'Horace qui parle de cette mefure. I V . 662. b. 

D É C E M V I R , {^Hift. rom.) Hií loire du décemvirat . I V , 
662. b. Le feul avantage qui revint á la république de l'ad-
miniílration des décemvi r s , fut le corps de droit romain 
connu fous le nom de loix des douze tables. Vices dé ces lo ix 
dont plufieurs démont ro ien t le but des décemvirs , qui afpi-
r o i e n t á l a tyrannie, vouloient renverfer la l ibe r t é , & mettre 
la divifion entre les nobles & le peuple. Ibid. 663. b. Que l 
ques-unes de ces loix ou caffées ou infenfiblement tombées 
en défuétude. Ibid. 664. a. 

Décemvir. Fonélions des décemvi r s dans les jugemens par-
ticuliers des Romains. I X . 19. a. b. D é c e m v i r s n o m m é s par 
le peuple romain pour former un nouveau code de l o i x : 
voyez Loix des doû e tables. 675. b. 676. a. É v é n e m e n t qui 
mi t fin á leur autorité & á leur puiflance. Suppl. I I . AZJ. a. 

D E C E M V I R A L E S , loix. X V . 799. a. 
D É C E N C E . {Moral .) La décence v a r í e , &c. au l ieu que 

les idees de ver tu & d 'honnéteté font invariables & univer-
felles. Exemple de décence dans la mort de Lucrece. I V , 
664. a. 

DÉCENCE , ( Rhét.) accord de la contenance, des geí les 
& de la vo ix de l'orateur avec la nature de fon difcours, dans 
le genre tempéré . En quoi confiíle cet accord. L'aíTurance e í l 
un des principaux moyens qui donne á l'orateur cette dignité 
d é c e n t e , dont le pouvoir eíl f i efíicace fur l'efprit des audi-
teurs. Suppl. I I , 685. a. L'orateur décent ne cherche point á fe 
faire admirer: i l veut que l'auditoire s'occupe de fon difcours 
& non de fa perfonne. Ibid. b. 

DÉCENCE, {Mor. & Belles-Lett.) dans les paroles, voye^ 
EUPHÉMISME . Tours honné tes par lefquels on exprime des 
adlions, q u i , quoique lég i t imes , tiennent quelque chofe de 
la corruption de la nature. X V I . 158. a. D é c e n c e dans les 
ouvrages de l'art. Suppl. I I . 585. a y b. Dans le récit drama-
tique. Suppl. I V . 17. a , b. Sur la d é c e n c e , voye^ INDÉCENT. 

D É C E N N A , ou Décurie. ( Hifl. anc.) C'étoit en Angleterre 
une compagnie de dix familles , 8cc. Le chef de ces compa-
gnies s'appelloit dixenier. Ce qu'on entend en certains en-
droits par le nom de dixenier. l is fe font confervés dans la 
pólice de P a r í s , & de plufieurs autres villes du royanme 3 & c . 
I V . 664. a. 

D É C E N N A L E S , (Hift. ) féte de la dixieme année du 
regne des empéreurs . Voeux qu'on faifoit pendant cette fé te . 
Depuis Antonin le pieux , ces fétes font gravées fur les m é -
dailles. I V . 664. a. O n pré tend que ces voeux furent fubíli-
tués á ceux que le cenfeur faifoit pour le falut de l 'état. I n -
tention d 'Auguíle en établiíTant les décennales. Ibid. b. 

-Décennales du regne d 'Auguí le . X V I I . 237. a. Aífemblées 
décennales du clergé de France. I V . 676. b. 

D É C E R N E R un décret contre quelqu'un, & c . I V . 664. ¿» 
D É C É S , mort, trepas. Différence entre ces mots. Voye^ 

T R E P A S , DÉCÉS , ( Jurifpr.) I V . 664. b. 
Déces , droits que les eccléfiaíliques s'arrogent en certains 

l i eux , fous le non^de louable coutume , au decés de quel
qu'un de leurs paroifiiens. I V . 416. b. 

D É C H A R G E , ( Jurifp.) donner une décharge á quel
qu'un d'un billet ou obligation. Obtenir fa décharge. I V . 
664. b. D é c h a r g e de la contrainte par corps. Décharge d'un 
aecufé : différence entre la décharge & le mis hors de cour, 
Ibid. 66 a. Foyq; D E S C H A R G E . 

DÉCHARGE , ( Archit.) piece fervant á dépofer prés d'un 
office, &c. les uí lenñles qui ne font pas d'un ufage continuel. 
D é c h a r g e 3 autrement bouge. Décharge , are de voú te place 
au-deíTus d'une plate-bande de porte ou de croifée : les an-
ciens en avoient de deux fortes. D é c h a r g e , fervitude q u i 
oblige á fouffrir la décharge des eaux d'un voifin. I V . 665. a, 

DÉCHARGE , ( Hydraul. ) i l y en a de deux fortes 3 celle 
du fond & celle de fuperficie.IV. 665.^. 

D É C H A R G E le petit hunier, {Marine) I V . 665. 
Décharge , terme de brafferie, de charpenterie , d 'orfévre^ 

ríe & de ferrurerie. I V . 665. <2. 
D É C H A R G E O I R , ( Hydraul.) (on ufage dans une éclufeJ 

I V . 665. b. 
Déchargeoir, terme de tifferand. I V . 665. b. 
D É C H A R G E R , terme de marine & de commerce. D é -

charger la feuille d'un -meflager. D é c h a r g e r fon l ivre : de 
quelle maniere cette décharge doit fe fa i re . IV. 665. b. 

DÉCHARGER. ( Peinture ) Couleurs qui fe déchargent. I V , ' 
66^.b. 

D É C H A R G E R , {Turifpr.) voye^DESCHARGER. 
D É C H A R G E U R S de vins , {Arts & Mét.) maitres tonne-

liers de la vjlle de Paris. Tranfadion qui leur attribue cxclu? 
B B B b b b 



f ivementle d r o i t ^ e décharger & labourer les v í n s , cidres, 
&c. qui arrivent á Paris. I V . 665. ¿. 

D E C H A U S S O I R , infírument de chirurgie : deícription 
ufagé. I V . 666. *. 
D É C H É A N C E , {Jurifpr.) excluñon. Ce qu'on entend 

» a r emporter la déchéance d'une aftion ou d'un droit. 
D é c h é a n c e du retrait. D é c h é a n c e de la demande. I V . 
^66. a. 

D É C H E T , en termes de marine, de commerce 3 d'hy-
draulique, d 'orfévrerie , de rubannerie. I V . 666. ¿. 

D É C H I F F R E R . ( Analyf & Arts des combin. ) A r t d'expli-
quer un chifFre , ou de deviner le fens d'un difcours écrit 
en caraélere diíFérent du caradere ordinaire. D 'oü peut venir 
•cette dénominat ion. Scytale des Lacédémoniens : cette efpece 
de diiffre ne devoit pas étre fort diíficde á deviner. I V . 
666. b. O n donne ici l'extrait raifonné d'un petit ouvrage de 
M. S 'graveíande fur l'art de déchiffrer. Ibid. 667. a. Voye^ 
STÉGANOGRAPHIE. Ibid, b. O n peut rapporter á cet art la 
d é c o u v e r t e des notes de T y r o n , & celle des carafteres 
palmyréniens. Ibid. 668. a. Voye^ NOTES DE T Y R O N & P A L -
M Y R E , 

Déchiffrer les infcripdons & les médailles défigurées. X V I I . 
490. a. 

D É C H I R E M E N T . ( Chirurg.) Différence entre le déchi-
rement & la folution de continuité faite par contuíion. Ce qu'il 
faut obferver dansla cure. I V . 66%. a. 

D É C H I R E R , ( Hydraul. ) nappe d'ean déchirée. I V . 
668. a. 

D É C I D E R , juger : différence entre cesmots.IV. 668. a. 
D E C I M A L . ( Arkhm. ) A m h m é t i q u e décimale , inventée 

par Regiomontanus. Ce qu'on entend par fraftions decimales. 
Maniere de les écrire. Les fra&ions décroiffent, ou crohTent 
en raifon íbu-décuple en leur mettant des zéros fur la gauche. 
Les zéros qu'on met á la droite des décimales ne fignifient rien. 
Maniere de réduire une fra&ion décimale quelconque á une 
fraftion décimale dont le dénominateur foit 1000. O n opere 
fur ees fradions comme fur les entiers : l'attention particu-
liere qu'elles demandent a rapport uniquement au point qui 
doit féparer les décimales des entiers. Maniere dont cela s'exé-
cute. I V . 668. i». Comment on ajoute deux ou plufieurs frac-
tions décimales. Regle á fuivre pour la fouftra&ion. Pour la 
divifion. Lorfqu' i l n 'y a pas de nombre entier dans une frac-
tion décimale , on met ordinairement un zéro avant le point. 
Principe fur lequel efl fondé tout le calcul des fradtions déci
males. Ibid. 669. a. Comment par le moyen des fradions déci
males on approche awffi prés qu'on veut de la racine d'un 
nombre quelconque ( Voye^ A P P R O X I M A T I O N . ) . O n ne 
réduit pas tOujours e x a ñ e m e n t une fraftion quelconque en 
fradion décimale par la regle indiquée ci-defíus : mais cette 
réduéiion eft toujours titile en ce qu'on pet t du molns ap-
procher de la valeur auííi prés qu'on voudra. Ar i thmét ique 
décimale. I I feroit tres á fouhaiter que toutes les divif ions, 
par exemple de la l i v r e , du fou , de la to i fe , du j o u r , de 
l 'heure, &c. fuffent de dix en dix. Ibid. b. 

Décimal. Addit ion des décimales. I . 129. b. Ar i thmét ique 
décimale. 674. b. Fraftions decimales. V i l . 265. b. Fradlions 
décimales périodiques. Suppl. I I I . 110. b. 115. ¿. 

DÉCIMAL. (Jurifpr.) Dro i t décimal : matiere décimale. 
I V . 670. a. 

D E C I M A T E U R . {Jurifpr.) Différence entre le décima-
teur & le dixmeur. Gros décimateur : décimateur eceléfiaf-
tique , laíc. Charges auxquelles font terius les gros décima-
leurs. I V . 670. a. 

Décimateur. Charges impofées aux décimateurs. I V . 1094. 
Des codécimateurs . I I I . 586. a. Des curés gros décimateurs. 
I V . 574; b. O n doit avertir les décimateurs avant de com-
mencer la récol te . I V . 1093. ^ Sur les déc imateurs , voye^ 
D l X M E . I V . 1090. ¿. — 1098. a. 

D E C I M A T I O N , {Hij i . rom.) auteurs á confulter fur ce 
fujex. Pour quels crimes cette peine étoit infligéc aux foldats. 
Comment s 'exécutoit la décimation. O n fe tromperoit beau-
coup de croire qu' i l y ait dans un corps aucun crime qui 
puiífe étre regardé comme un crime égal dans chaqué par-
ttculrer qui compofe ce corps. I I fuit delá que les peines qui 
tomberoient fur le corps doivent é t re tres - douces & de 
courte durée . I V . 670. a. La décimation répondoi t á cette 
máxime. Ibid. b. Voye^ DÉCIMER. 

D E G I M E , (Hif l . Jurifpr. ) anclen droit que nos rois 
leyoient fur tous leurs fu jets. Dans la fuite le terme de 
décime eft demeuré propre aux fubventions que les ecclé-
íiaíiiques paient au roi . Le mot decima a été appliqué d'abord 
a la dixme , & enfuite aux décimes. Premiere levée faite en 
France , qui a été qualiflée de décime , dixme ou décime fala-
dine. Autres fubventions levées dans la fuite dudixierae, du 
cinquanaeme, du centieme , également appellées décimes. I I 
y eut auíTi des doubles-décimes , & des demi-décimes. Enfin 
ce nom eít demeuré á toutes les levées qui fe font fur le 
clergé. Ibid. b. Croifades coatre les hérétiques & les excom-
ínimiés qui donnerent Üeu a de nonvelles décimes. Les papes 

en levoient aufíi pour leurs guerres , & Ies íbuverain? • 
en partageoient le profit permettoient qu'elles fuffent le ^ 
dans leurs états. Affaires entre Boniface V I H & Phi|jD 
b e l , fur une décime-centieme. Des décimes levées en p e" 
par les papes; l evée d'un demi-dixieme ordonnée p ^ " ^ 
condle de Bañe. Ibid. 671. a. Derniere décime pápale • 
a été levée en France. Des décimes royales. Les fubv^1 
tions fournics par le clergé en particülier furent quelqu11" 
fois appellées aides & non pas décimes. Toutes les déci ^ 
& autres fubventions des eccléíiaftlques , ont toujours'é^ 
levées de l 'autcri té du ro i , & fans attendrele confenteme 
du c l e r g é , jufqu'au regne de Qiarles I X . Bulles que dojí 
noient les papes pour approuver ees l e v é e s , a deffein d' 
obtenir une partie , &c. I I y eut plufieurs occafions oü 
en leva de la feule autori té du ro i fans rintervention de 
ees bulles, & depuis plus de deux fiecles i l n'en a plus 
paru. Ibid. b. Hiftoire des décimes levées en France des le 
regne de Philippe-Augufte. Quatre décimes levées fous ce 
regne. Le regne de Louis V I I I , n'offre qu'un feul exemple 
de levée faite fur le clergé en 1226. Celles qui ont été 
faites fous S. Louis : en moins de 20 ans , i l tira du clergé 
treize décimes ou fubyentions. Ibid. 672. a. Sous Philinne 
le h a r d i , i l y en eut deux différentes. Pendant le regne de 
Philippe-le-bel on compte au moins 21 décimes. Diverfes 
occaíions dans lefquelles elles furent levées : intervention 
des papes qui s'arrogeoient le droit de les accorder. Boni
face V I I I voulut de fa part lever aufil pour lui une décime 
mais Philippe-le-bel s'y oppofa. Suites de cette oppofition: 
bulles données en 1296 & en 1297. Principaux árdeles ren-
fermés dans cette derniere 3 dans laquelle , le pape recon-
noit formellement, que l'ufage de demander au clergé des 
fubventions eft un droit de la couronne. Autre bulle donnée 
l 'année fuivante. Cependant Boniface V I I I & fes fucceffeurs 
accorderent encoré des décimes á Philippe-le-bel. Ihid. 669. 
a. Autres levées faites fans le confentement des papes pour 
la guerre de Flandres. Double décime ou cinquieme impofée 
par Philippe-le-bel en 1305. I I en leva d'autres encoré les-
années fuivantes. Déc imes levées fous Louis Hutin : fous 
Philippe V , dit le l o n g , i l n ' y eut pas de levées. Ihii. h, 
Décimes accordées par le pape á Charles I V , dit le bel, 
& á. Philippe V I , dit de Valois. Regne du roi Jean. Dé
cimes levées fous ce regne : fon ordonnance donnée en 
1355 par rapport á la fubvention qui l u i fut aceordée par 
les états affemblés á Paris pour la guerre contre les An-
glois. Ibid. 674. a. Autres ordonnances relatives auxmémes 
objets, l'une de 1355, l'autre de 1356. Aides qui furent 
levées pendant la captivité du roi . Ordonnance du dauphin 
Charles, régent du royanme , donnée en 1358. Ibii. h. Pri-
vileges accordés á l 'évéque de Mende par Philippe-le-bel, 
& confirmés par Charles V , i l eft qweftion des décimes. 
Déc imes accordées par le pape á Louis duc d'Anjou, régent 
du royanme j pendant la minori té de Charles V I , Les An-
glois devinrent fi puiffans en France , que les états du royaume 
accorderent au roi d'Angleterre une taille impofée fur tous 
les fujets. D é c i m e aceordée par le clergé á Louis X I . Dé
cime levée fous Louis X I I pour une croifade contre les 
Tures. Jufqu'ici les décimes n 'é toient point encoré ordi-
naires. O n tient qu'elles devinrent annuelles depuis la négo-
ciation du concordar entre Léon X & Fran^ois I . Ibii, 671). 
a. I I paroit cependant qu'elles ne l 'étoient point encoré en 
1557. Levées faites fous Fran^ois I , fans qu'il fút queftion 
du confentement des papes. Ce qui fe paffa de remarqua? 
ble fur ce fujet á la tenue du l i t de juftice en 1527, le ÍO 
décembre . Ibid. b. La guerre qui fe préparoit en i<(34 > 
obligea Fran^ois I de s'aider encoré du revenu temporel 
de l'églife , ce qui obligea les eceléfiaftiques á lui oífr11" 
trols décimes. O n continua de lever des décimes jufquau 
décés J l Fran^ois I ; elles fubfifterent pareilleiaent fous 
Henr i I I . Offres généreufes que íit le clergé á ce Princc 
par la bouche du cardinal de Bourbon , lorfque Henri eut 
expofé la nouvelle guerre qu ' i l alloit foutenir en if.?1» 
Ibid. 676. a. Le cleígé accorda encoré á ce prince en i ^ 7 » 
fix cent mille écus. Les décimes furent levées jufqu'en 1561. 
L'on avolt confondu jufqu'alors les décimes avec les dons 
gratuits ou charitatifs. Ce ne fut que depuis le contrat de 
Porffy en 1561 , que ees deux objets furent diftingues. 
Obj.et du contrat de Polffy : origine des rentes fur le clerge. 
Les affemblées du clergé devenues plus fréquentes depui* 
ce contrat : 8c enfuite rendues décennales depuis le com-
mencement du fiecle dernier. Nduveau contrat P 3 ^ . 3 ^ 
le roi en 1580 : le terme pris par le contrat de P01"^ 
par celui de 1580 étant e x p i r é , i l fut renouvellé á Pans 
par le clergé en 1586 pour dix a n n é e s , & depuis ^0^ ' ^ 
a toujours été renouvel lé de dix ans en dix ans. Ibii.^ 
Ces rentes dont le clergé eft chargé fonnent ce 
appelle les anciennes décimes ou les décimes du contrat.̂  
qu'on entend par les décimes extraordinaires. Ce qui e 
concerne eft expliqué aux mots Don gratuit ScSubvennon. 
Comi^ent fe paient les décimes anciennes ou ordinaires, 



D E C 
. < . extfaordínaires. L'impofition des unes & des autfes 

¿tre faite que par lettres-patentes duement enregif-
fe\lus & receveurs pour le fait des impofi tic 

trées 
itions fur le 

trees. ^ ^ ¿ j . fe fait la répartition des décimes & autres 
impormons. Uid. 677. a. Communau tés qui ne font point 
commifes dans les róles des dee-imes ordinaires. Les deames 
ont lieu dans toutes les provinces , excepté dans les évé -
chés de Metz , T o u l &: Verdun , l 'Ar to i s , la Flandre fran-

oife la F ranche-comté , l'Alface & le RouíTillon : entre 
ees pays •> i l y en a quelques-uns oü les eccléílaíllques fe 
nrétendent exempts de toute impofi t ion, d'autres oíi ils paient 
mielgues droits. II y a quelques provinces du nombre de 
celles oü les décimes oñt lieu , qui font abonnées avec le 
clerzé á une certaine fomme. Taxe arrétée fur les cures. 
Ibict b. On peut demander au bénéficier trente années de 
décimes, lorfqu'elles font échues de fon tems ; fes héritiers 
en font parjeillement tenus; &c. D e ce que peuvent devoir 
les fuccefleurs au bénéfice. Termes du paiement annuel 
des décimes. Comment fe fait la répart i t ion des décimes 
extraordinaires. De ceux qui ont penfion fur bénéfices. Les 
faifies pour décimes font privilégiées. Des perfonnes p r é -
oofées á la levée des décimes ordinaires & extraordinaires. 
Ce qui a été établi á cet égard dans les divers tems de la 
monarchie. Ibid. 678. a. Les receveurs en titre ont des 
provifions, í*:. Exemptions dont ils jouiffent. Divers offi-
ciers établis & fupprimés en différenstems, pour le recou-
Vrement des décimes. Ibid. b. Comptes que les receveurs 
des décimes doivent rendre de leur recette. Receveur gé-
néral du clergé. Des conteflations qui peuvent naitre au 
fujet des décimes. EtabliíTement des bureaux diocéfains ou 
chambres particulieres. M o y e n de fe pourvoir contre la taxe 
impofée. Recueil, m é m o i r e s , be. á confulter fur cette ma-
tiere. Ibid. 679. a. 

Décimc, voyez D O N - G R A T U I T . Impofitions mifes autre-
fois fur les eceléfiaftiques en France. V I I I . 580..^. 581. a. 
Colledeurs des décimes. I I I . 630. b. Elus des décimes. V . 
531. b. CommiíTaires des décimes. I I I . 707. b. D é c i m e Sala
dme. IV . 1097.0. 

Décime centieme. I V . 679. a, 
Décime cinquantieme. I V . 679. a. 
Décime des clameurs. I V . 679. b. 
Décime entiere. I V . 679. b. 
Décime extraordinaire. I V . 679. b. 
Décimes ordinaires. I V . 679. b. 
Décimes papales. I V . 679. b. 
Décime pafchaline. I V . 679. b. 
Décime faladine. I V . 679. b. 
DÉCIMER une troupe. Cas particulier oü Ton s'éft fervi 

en France de cette exécution. I V . 679. b. Voye^ DÉCIMA-
TION. 

DÉCISION, { Jurifpr. ) I V . 679. b. 
DECISIÓN, réfolution. {Synon.) X I V . 179. ¿, 
DECISIONES B U R D I G A L E N S E S . I V . 680. a. 
Décifions de la chapelle de Touloufe. Contenu de ce 

recueil. Quel en eíl Fauteur. Additions d'Aufrerius. I V . 
680. 

Décifions du confeil. I V . 680. 0. 
Décifions de Juñinien. I V . 680. a. 
Décifions de la Rote. I V . 680. a. 
Décifions eceléfiaftiques ou des conciles. I I I . 812. tf, b. 

^ode des'¿scifions pieufes. 572. a. Appel des décifions du 
pape á celles des conciles. 817. <z, ¿. 

DECISOIRE, ( Jurifpr. ) moyens /iíií-décifoires. Serment 
«écifoire. I V . 680. a. Voye^ SERMENT. 

DECIUS, {Hift, des Emp.) Cneus Metius Q uintus Traja-
nus Decius, Parménien de naiííance. Hiftoire de cet empereur. 
SuPpl' II. 685. a. 

DECIUS M u s , {Hif l . row.) l'hiftoire fait mention de trois 
perfonnages de ce n o m , pere, íils &. petit-fils qui fe dévoue -
x^ní en difFérentes occaíions pour le falut de leur patrie. 
SuPpl.l\. 685. ¿. 

DECIUS , dévouement des Decius. I V . 921. a. 922. a. 
D É C L A M A T I O N , {Bellcs lett.) art de rendre le difeours. . 

, aqu.e mouvement de l'ame a fon expreííion naturelle dans 
es traits du vifage, dans le gefte & dans la voix. D e ees 
•fínes naturels réduits en regle, on a compofé l'art de la 
^clamatlon. I V . 680. a. 

Ucclamation théatrale. La déclamation naturelle donna naif-
ance a la mufique, la mufique á la poéf ie , la mufique & la 

poelie a leur tour firent un art de la déclamation. Etat de 
a déclamation, lorfqu'Efchyle fit paffer la tragédie du chariot 

Ihefpis fur le théatre d'Athenes. La déclamation tragique 
w dabord ün ch;int mufical, Quelle étoit la déclamation 
eatrale lorfqu'Efchyle eüt donné des interlocuteurs á la 

j'agedie. Sentiment de M . Dacier , de l'abbé Vat r i fur ce 
* jet. Lette difpute difficile á terminer eft plus curieufe 
& d " Reffante' Ufa?e deS inaí'<Iues {ux les théatres d'A'thenes 
68 ^ r v 6 ' a Pu ren^re CQt uíage fupportable. I V . 
P 0. b, Défaut de proportion dans i 'adeur , qui réfultoit de 

Texhaufíement du cothurne. I I eft á préfumer cependant que 
les anciens avoient porté le gefte au plus haut degré d'ex-
preífion. Imperfeftion attachée afl jeu muet des pamomimes 
auxquels fe portoient les Romains avec une efpece de fu -
reur du tems d'Augufte. Etat de la déclamation lors de la 
renaifíance des lettres en Europe. Ibid. 681 0. L'art ne fit que 
s'éloigner de plus en plus de la nature, jufqu'á ce qu'un 
homme extraordinaire, Barón , r é l e v e de Moliere , ofa tout-
á-coup l ' y ramener. Caraftere de la déclamation de cet 
a é k u r . Ce prodige fit oublier tout ce qui l'avoit p r é c é d é , 
& fut le digne modele de cout ce qui devoit le fuivre. Bien-
tót on v i t s 'élever Beaubourg. Caraftere de fon jen. Compa-
raifon de Barón & de Beauoourg. De mademoifelle le Cou-
vreur. EíForts qu'elle eut á faire pour corriger en elle la 
nature. Ibid. b. De la déclamation comique: en quoi confifte 
fa perfeftion. Réflexion fur la déclamation théatrale en géné-
r a l : quelle eft l 'cxagération permife. L'emploi du comedien 
eft de remplir r in t jn t ion du poete , & l'attente du fpeftateur: 
or le feul moyen de parvenir á ce b u t , eft de reí lembler á 
ce qu'on imite. De l'ufage des vers dans la t r agéd ie : une 
p'rofe nombreufe eft préférable aux vers. Ibid. 682. a. L e 
héros difparoit des qu'on apper^oit le comédien ou le poete, 
Choix de la belle nature,pointimportant & difficile de l'artr--
de la déclamation. Dans quelles fources le comédien doit 
puifer la belle nature ^ la premiere eft l ' éducat ion , la feconde 
feroit le jeu d un afteur confommé. Exemples oü la décla
mation de Barón fe faifoit fur-tout admirer. De tels exem
ples dcvroient étre fans cefíe préfens á ceux qui courent la 
m é m e carriere. Ibid. h. La troifieme c'eft l 'étude des monu-
mens de l 'antiqulté. Avantages qu'a tirés de cette é t u d e M . 
ChaiTé , afteur de la fcene lyrique. La quatrieme enfin , c 'éíl 
l 'é tude des originaux: le monde eft l 'école d'un comédien ¡, 
&c. L 'é tude de l'hiftoire & des ouvrages d'imagination, eft 
pour l u i ce qu'elle eft pour le peintre & le feulpteur. Les 
livres ne p ré fen ten tpo in t de modele aux yeux ,mais ils en 
oíFrent á i'efprit. Exemples tirés de Virgile & de Lucain. 
Talens naturels que doit poíféder íe comédien. Caufes d'une 
déclamation défeéhieufe. Ibid. 682. a. L'auteur a qui la nature 
a refufé les avantages de la figure & de l'organe, veut y 
fuppléer á forcé d'art; mais les moyens qu'i l emploic, au 
lieu de corriger la nature, la rendent monftrueufe. A l 'égard 
de la v o i x , i l en faut moins qu'on ne penfe pour étre entendu 
dans nos falles de fpéébcle. Avantage admirable que fu t 
tirer une aftrice d'un épuifement de voix dans la déclaration 
de Phedre. Quelles refíburces n'a pas fur la fcene tragique 
celui qui joint une voix flexible, fonore &. touchante , á une 
figure expreíüve & majeftueufe! Une déclamation fimple ne doit 
point é t re confondue avec une déclamation froide. Quand 
Ies paífions font á leur comble, le jeu le plus fort eft le plus 

vrai Mais elles doivent avoir dans le ftyle leurs grada-
tions & leurs nuances, ó'c. Ibid. b. Nous rions quelquefois 
de ce qui auroit péné t ré les Athéniens de terreur ou de 
pitié ? Une vaine délicateíTe, un défaut de vigueur dans 
í ' a m e , ou le goút méprifable des parodies , en fent caufe. 
Complaifance blámable des poetes en faveur de ees hommes 
qu'affeéle machinalement une déclamation ou t rée . En quoi 
confifte la beauté dans les vers: quel doit étre le genre de 
déclamation analogue á telle ou telle b e a u t é : c'eft par i 'ar t i -
fice du comédien que le poete cherche a cacher quelquefois 
la foiblefíe de fes vers. Corneille ne demandoit pour fpe-
«ftateurs qu'un parterre compofé de marchands de la r u é 
S. Denis. Applaudifíement que mademoifelle Clairon re^ut 
un jour d'un tel fpeélateur. Défauts de la part du poete qui 
peuvent jetter l 'aéteur hors de la déclamation naturelle. Des 
gefles. Ce qui a été dit de la parole peut s'appliquer au gefte. 
Ibid. 684. a. Effets d'une faufle délicateíTe. Gefte propre á 
chaqué palfion. Q u i font ceux qui ont befoin de peu de 
geftes. Situations dans lefquelles les geftes doivent étre rares 
& trés-modérés, Notre avantage fur les anciens par rapport 
á l 'expreífion.Ce qu'on entendpar jeu mixte ou compofé. Ibid. b0 
Le comédien a toujours au moins trois expreílions á reunir ; 
celle du fentiment,celle du caraftere, & celle de la fitua-
t ion. Lorfque deux ou plufieurs fentimens agitent une 
ame , ils doivent fe peindre en m é m e tems dans les 
traits & dans la v o i x , méme á travers les efíbrts qu'on fait 
pour les diflimuler. D u jeu muet. I I n'eft point de fcene o ü 
cette efpece d'ailion ne doive entrer dans les filences. Le j eu 
muet doit é t re une expreífion contrainte, & un mouvement 
réprimé. Circonftance oü le poete fait taire l'afteur á contre-
tems. Ibid. 685. tí. Quel doit étre alo.rs fon jeu. Exemple 
de mademoifelle Clairon dans. un cas femblable. Des repos 
de la déclamation. Avantages de la déclamation muette 
fur la parole. L'aóleur qui fent vivement , trouve toujours 
dans Fexpreílion du poete aífez de vuide á remplir. Siience 
de Barori dans le role d'Ulyífe. Siience auquel Racine donne 
lieu dans le role de Phedre. Ibid. b. Siience de Barneweíd 
avec fon ami. Ce qu'i l faut de la part du public pour encou-
rager les auteurs & les a í l eurs á chercher les grands eífets, 
Ibid, 686, a. 



. DiCLAMATiON des anciens , (Littér. ) Eloge du morceau 
par lequel M . Duelos a rempli cet articie. 

De L'art de partager VaEtton théatrale quon prétend avoir été 
en ufage chê  les Romains. L'aftion comprend la récitation 

le gefle; mais cette feconde partie eft íi naturellement liée á 
ía premiere, qu'i l feroit difíícile de trouver un aóleur qui 
avec de l'inteiligence & du fentiment eüt le gefte faux. I V . 
686. a. Ce feroit une bifarrerie de féparer dans l'imitation 
ce qui efl: eíTentielleraent uni dans les chofes qui nous fer-
vent de modele. O n dit que chez les anciens Fañion théa
trale étoit partagée de maniere qu'entre deux afteurs, í'uri 
faifoit les geftes dans le tems que l'autre récitoit. L'auteur 
recherche f i cet ufage a en efíet exifté. Pieces d'Anclronicus; 
peu de cas qu'en faifoient Cicerón & Horace. Paffage de 
T i t e -L ive oü cet hiftorien dit qu'Andronicus obtint la per-
mií í ion de faire chanter les paroles par un jeune comedien, 
tandis qu ' i l l'accompagnoit de fes geñes . Examen du vra i 
fens de ce paíTage, que l'auteur éclaircit en montrant qu'i l 
ne s'agit point ici de geftes proprement dits , mais de danfe. 
Ihid. b. Explication qui fe trouve appuyée par un paífage de 
Lucien qui d i t , que les mouvemens de la danfe nuifant á 
la v o i x , on jugea plus convenable de partager le chant & 
la danfe. Pantomimcs des anciens , per fed ionnées fous le 
regne d'Augufle. Les danfes des anciens étoient prefque tou-
jours des tableaux d'une a£Hon connue. Pourquoi ees panto-
mimes avoient un accompagnement de mufique, Nouvelles 
preuves que le gefle & la récitation n'ont point été parta-
gés chez les anciens. Ibid. 687. a. 
• Sur la déclamation notée. Déíini t ion de la déclamation natu-

relle. Méchanifme par lequel s 'exécute la voix artieulée. En 
quoi confifle la différenee qui fe trouve entre la vo ix art i
eulée & la voix de chant. Ibid. b. Sentimens d'Ariftoxene 
& des anciens muficiens fur cette différenee : celui de M . 
Dodart. La vo ix de chant confiíle dans la marche par faut 
d'un ton á un autre, dans le féjour fur les tons, & dans 
cette ondulation du larynx qui affeéle la totalité de la voix 
& la fubñance m é m e du fon. Ibid. 688. a. Examen de la 
vo ix par rapport á la déclamation m t u r e l l e , qui doit é t re 
le modele de la déclamation artiíicielle. La queftion fe 
réduit á favroir IO. f i les changemens de voix expreífifs des 
paffions fe font comme dans le difcours ordinaire, ou comme 
dans le chant. 20. Si ees changemens peuvent é t re expri-
xahs par des notes. L'opinion commune fuppofe que ees 

inflexions font du genre des intonations muficales, qu'on 
peut exprimer par des notes. C'eí l le fentiment de l'abbé 
du Bos. Obfervations qui prouvent le contraire, & d'aprés 
lefquelles l'auteur conclut que l 'expreílion dépend de quel-
que chofe, qui affedant le fon m é m e de la v o i x , la met en 
état d 'émouvoir & de tranfporter notre ame. Ibid. b. Les 
langues ne font que des inftitutions arbitraires , au lieu que 
les inflexions expreffives des paílionSj forment une lan-
gue univerfelle pour toutes les nations. La déclamation eft 
done une modifieation de la voix diíhnfte du fon fimple de la 
parole & du chan t re . I I refte á examiner fi l'on pourroit expri
mer ees inflexions par des notes. Quand on fuppoferoit que ees 
inflexions confiñent dans les différens degrés d'élévation de 
la v o i x , i l efl: p rouvé qu'on ne pourroit pas encoré fe fer-
v i r de notes muficales. Ibid. 689. a. Obfervation faite par 
M . F r é r e t , qui vient á l'appui du m é m e fentiment, & qui 
prouve qu'i l n'eft pas poíTible de trouver dans la proportion 
harmonique , des fubdivifions capables d'exprimer les into
nations d'une langue qui cependant nous paroit tres-chan
tante. La comparaifon qu'on fait des pré tendues notes de la 
déclamation avec celles de la chorégraphie d'aujourd'hui, 
n'a aueune exaéHtude, & appuie m é m e le fentiment de 
l'auteur. Enfin cet art d'employer les notes dans la décla
mat ion , s'il étoit poíTible , ne ferviroit rju'á former des 
afteurs froids, affe&és , contraints, &c. Ibid. b. 11 eft done 
ímpoffible de noter les íons déclamatoires ; & quand on le 
pourroi t , cet art feroit inutile. Examen de la queílion de 
f a i t , f i les anciens ont eu des notes pour la déclamation. I I 
n 'y avoit aucun mot dans la langue greeque qui n 'eút fon 
accent, ce qui rendoit cette langue fort chantante. Aecentdes 
latins & autres fignes pour la prononciation, qu'on a pris 
pour des notes de la déclamation. Nous ignorons quelle é toi t 
la valeur de leurs longues & de leurs breves, & f i dans les 
accens on parloit d'un ton fixe & déterminé. Nous favons 
que les langues greeque & latine avoient une harmonie ; 
mais nous devons avouer qu'elles n'ont plus ríen de fem-
blable aujourd'hui; & peut -é t re ferions-nous fort choqués de 
la profodie des anciens, f i nous la connoiíTions. Ce que dit 
Cicéron fur la déclamat ion , & une efpece de chant qu'il y 
a dans le fimple difcours. Ibid. 690. a. Ufage que faifoit Caius 
Gracchus, l'orateur, du tonorion, qui étoit une efpece de flúte 
par laquelle un efclave placé auprés de lu i , ramenoit fa 
déclamation véhémente á un ton plus doux. Les flútes du 
théatre pouvoient faire un accompagnement f u i v i , fans que 
la récitation fut un véritable chant. A quelle utilité a pu fe 
j é d u i r e l'ufage des notes chez les Romains. Comme les Ro-

D E O-
malns deftinoient a l 'état de comédiens des efclaves ét 
gers ou nés dans l'efelavage, i l eft probable que pour T 
former á la réc i t a t ion , les maítres fe férvoient des 65 
dont les grammairiens poñér ieurs ont parlé. Ibid. b. Mais"0165 
ees fecours n'ont rien de commun avec la déclamation 
fidérée comme étant l'expreíTion des fentimens de 1 ame00/!' 
parole s 'éer i t , le chant fe note , mais la déclamation exore^ 
five de l'ame ne fe preferir point. A l'égard de la fimple réci 
tationj celle des Romains étant ü différente de la nótre 
qui pouvoit étre d'ufage alors ne pourroit s'emplover 
d'hiti, Ibid. 69i . a. * y UJOUr" 

DÉCLAMATION , ( Rhét. Bell, lettr.) ce mot fe prend en 
mauvaife part , pour exprimer une fauffe éloquence. Che 
les Grecs, c'étoit l'art des fophifles. — Gomment Socrate 
avoit accoutumé de les confondre. — Chez les Romains la 
déclamation n'étoit pas f o p h i í l i q u e m a i s pathétique- &au 
lieu de féduire l'efprit & la raifon , c'étoit l'ame'qu'elle 
effayoit d'intéreffer & d 'émouvoir . La déclamation étoit á 
Rome rapprentiffage des orateurs , & d'abord rien de plus 
utile ; mais quand le goút dans tous les genres fe corrompit 
l 'éloquenee ép rouva la révolut ion générale. Efpece d'élo-
quence á laquelle les'jeunes orateurs s'excrcoient du tems 
de Pétrone. Suppl. 11.686. a. — Gomment la déclamation cor
rompit & décrédita l ' é loquenee chez les Romains. — Cet art 
de déclamation imité autrefois par les avocats francois. — 
L'éducation des eolleges ne fait que le perpétuer. - Méthode 
pliis raifonnable a fuivre pour former des orateurs. Ibid. h, 

DÉCLAMATION ,. ( Mujíq.) excés oü tonibent les vieillards 
attachés aux beaux vers de Quinaul t , & les jeunes gens qui 
ont favouré le brillant & le feu de la nouvelle mufique. 
Ce que penfent les gens de goüt qui favent évaluer les 
chofes^ fur l'emploi de la belle déclamation dans nos opéras. 
I V . 691. a. Le fuccés des frenes de déclamation dépend pref
que toujours du poete. L'effort du génie a été d'abord de 
trouver le chant propre á la langue & au genre. Ibid.b. 

DÉCLAMATION , {Mufiq. ) défillition. Suppl. I I . 687. a. 
Déclamation , voyez Ton, Prononciation s Voix. Contre-

fens dans la déclamation. I V . 141. b. D u gefte dans la 
déclamation. V I I . 652. ¿. Eloge de la bonne déclamation. IX. 
336. a. Déclamat ion mufieale. X I I . 825. a. Déclamation 
fimple appellée récitation. X I I I . 854. b. D u ton pathétique 
dans la déclamation. I . 63. b. 64. b. X I I I . 498. b. Des notes 
dans celle des anciens. Suppl. I . 107. b. De l'accent dans la 
déclamation. IOJ. a , b . 108. a, b. D e l'expreíTion.5«^/. I I . 
921. a , b. Gomment les anciens déclamoient leurspoémes. 
Suppl. I V . 586. Í2. Déclamat ion théatrale chez les anciens & 
les modernes. 959. b. 

DÉCLAMATION, (Belles lettr.) difcours fur un fujetde 
puré invention. Quelle étoit cette déclamation chez les Grecs. 
A r t des fophiftes, que Socrate avoit décrédités. Ces'exer-
cices n 'étoient propres qu'á mettre de la fauffeté dans l'ef
prit , be. Tems oü ce mot fut connu á Rome. Udlité que 
Cicé ron tira de ees exereices, qui avoient été con^us chez 
les Romains d'une toute autre maniere que chez les Grecs. 
Gomment ees compofitions dégénérerent enfuite: elles furent 
une des principales caufes de la corruption de l'éloquenee. 
I V . 691. b. A quels exereices la déclamation fe borne aujonr-
d'hui. Pieces de théatre qu'on fait déclamer aux écolierspour 
les exereer. O n en a reconnu l'abus dans l'univerfité de 
Paris. Ibid. 692. a. 

Déclamation dans l 'éloquenee poét ique , conCifte dans des 
moyens forcés qu'on emploie pour é m o u v o i r , ou dans un 
pathét ique qui n 'eíl point á fa place. Gaufe ordinaire de ce 
défaut. Regle fommaire de l ' é loquenee ,don t toutee quise-
loigne eíl déclamation. Suppl. I I . 686. b. 

D É C L A R A T I O N , {Jurifp.) quand le juge donne aae 
de la déclaration d'une partie, elle ne peut plus étre revo-
quée. Déclarat ion cenfuelle ; déclaration des confins: décla
ration des dépens ; en quoi elle differe du mémoire de frais: 
déclaration de dommages & intéréts : déclaration d'héritages, 
obfervations fur cet obiet.IV .692. ^.Déclarationd'bypotheque, 
en quelcas on forme une demande endéelaration d'hypoAeque, 
déclaration en jugement; déclaration au profit d'un tiers. iw"-** 

Déclaration faite avec ferment. I . 161. b. Déclaration de 
dépens : ce qui fe pratique lorfqu ' i l y a appel de cette décla
ration. I V . 507. a. 

Déclaration du roi. Forme que doivent avoir ees decia-
rations : en quoi elles different des ordonnances & edits-
I V . 692. b. 

Déclaration, différenee entre les ¿ d i t s , les ordonnances 
& les déclarations. V . 391. a. Voyez Code, Ordonnance, 
Édit f Loi3 Lettres, Réglemens. Lettres de déclaration. IA. 
421. a. 

Déclaration. {Lettres d e ) l Y . 692. b. „ . 
DÉCLARATION de guerre} { H i j l . ) En quoi elle conl1"0^ 

chez les anciens. Gomment elle fe pratiquoit chez les 
mains, depuis qu'Aneus Martius l'eut établie. Comment 
guerre fe déclare aujourd'hui. I V . 692. b. 

Déclaration de guerre, officiers que les Romains einPIoy0pOUÍ, 

http://obiet.IV.692


D E C 
déclarer la guefre. Cérémonies qu'ils obfervoient eñ ce 

^ ^ V I 462- V I H . 143. ^ 'Circonfpedion avec laquelle 
fb 'fe déterminoient á faire h guerre. V I L 996. b. C é r é m o -

e & û aSe Par ^^ue^s ^s ju^ifi0ient leiirs déclarations de 
"uerre X. 37. Ufage des puiíTances modernes dans le 
fiéme cas. 83. Hé rau t d'armes e n v o y é par Louis X I I I 
pour déclárér la guerre á Bruxelles V I I I . 144. b. ^ 

DÉCLARATION , ( Comm.) celle d un debiteur á les crean-
ciers. I V . 693. ẑ-

Déclaratbn, en termes de douane & de commerce. A 
ouel bureau les déclarations d 'entrée & de fortie doivent fe 
faire. Ce qu'elles doivent corttenir.Pourquoielles doivent é t re 
fienées. C'efl; fur ees déclarations que les commis dél ivrent 
leur acquit de paiement. A quel terme aprés leur ar r ivée 
les capitaines & maitres de navire doivent donner leur décla-
ration. Les voituriers & condudeurs de marchandifes qui 
n'ont pas en main leurs déclarations , font tenus de décla
rer fur les regiflres, &c. Quand on a donné fa déclaration, 
on n'y peut plus augmenter ou diminuer. Ce qui arrive 
quand la déclaration fe trouve fauíTe. I V . 693. a. Nouveau 
réglement fur le méme füjet, dreífé en 1723. íbíd. b. 

Déclaration. Ce que nous nommons ainfi. Les négocians ,. 
des échelles du levant le nomment manifefte. X . 38. a. 

DÉCLIN, (Patholog.) tous les fymptomes diminuent 
dans le déclin. C'eft fur ce principe que Gallen a p ré tendu 
qu'il n'y a plus rien á craindre pour la vie aprés i 'état de 
la raaladie. Cependant i l réfulte quelquefois de cette pre-
miere maladie une feconde á laquelle les malades fuccom-
bent. Maladies dans lefquelles le déclin n ' e ñ pas fenfible. 
IV. 694. b. 

DÉCLINABLE, (Gramm.) ce q u o n entend par noms 
declinables dans certaines langues. Noms indéclinables. 
Langues dont les noms ne fe déclinent point. Comment on 
connoit en francois les rapports refpeñifs des mots entr'euXk 
I V . 694. a. 

Déclinabk. Des mots declinables & indéclinables. V I H . 
495. 668. a, b. I X . 257. X . 753. , ¿. & c . Fondement 
de la diíférence entre les déclinables & les indéclinables.757. b. 

DÉCLÍNAISON, (Gramm.) Si nous confidérons notre 
penfée, fans aucun rapport á i ' é locu t ion , nous trouverons 
qu'elle eft trés-fimple, i l n 'y a alors dans la penfée n i 
fujet, ni.attribut, n i n o m , n i ve rbe , be. Mais des que 
nous voulons faire paífer notre penfée dans l'efprit des 
autres, comrae les fignes naturels ne peuvent fuffire, nous 
fommes obligés de l 'analyfer, de la divifer en diíférentes 
parties, & d'adapter des mots á chacune de ees parties. I V . 
694. a. Ces mots. forment d'abord divers enfembles j de-lá 
les propofuions , les pé r i odes , le difeours. Mais chaqué tout 
ne forme de fens que par les rapports que l'efprit met entre 
les mots qui le compofent. I I faut done i0 , connoitre la 
valeur des mots.^ 20. Etudier les fignes établis en chaqué 
langue, pour indiquer les rapports que celui qui parle met 
entre les mots dont i l fe f e r t , fans quoi i l ne feroit pas 
poíílble d'entendre le fens d'aucune phrafe. Exemple, par 
lequel on voit qu'en latin les noms & les verbes changent 
de terminaifon, & que chaqué terminaifon a fon ufage pro-
pre. Or la lifte de ces diverfes terminaifons a été appellée 
dédinaifon par les anciens grammairiens; mais dans la fuite 
lemot déclinaifon a été réfervé pour les feuls noms. Ibid. b. 
fourquoi l'on s'efl: fervi du mot déclinaifon pour exprimer 
ees différences dans les terminaifons des noms. O n compte 
en latin cinq déclinaifons. La grammaire de P. R. dit qu'on 
ne doit point admettre le mode en latin n i en francois, 
parce qu'en ces langues, l 'optatif n'a point de terminaifon 
particuliere ; ainfi ce n ' eñ pas de la diíFérence de fervice 
^uon doit tirer la diíFérence des modes dans les verbes, n i 
celle des déclinaifons dans les noms. I I n 'y a ni cas n i décli-
Haifon dans les langues oü les noms gardent la m é m e termi
naifon. Quels font alors les fignes de relation des mots par 
j^fquels on peut faiñr le fens de la propofition. Ibid. 695. tí. 
^ourquoi nos grammairiens ont imaginé des déclinaifons dans 
la langue fran^oife. En quels cas & comment i l efl permis 

tranfpofer les mots dans notre langue. Ibid. 695, b. 
Déclinaifon i fignification & origine de ce mot. I I . 734. b> 

Ce mot employé autrefois pour les verbes. I I I . 880. ¿. Lan-
8Ues qui n'ont point de déclinaifons. I I . 735. a. Paradigmes 
des déclinaifons. X I . 889. b. Terminaifon des génitifs de 
chaqué déclinaifon latine. V I L 586. a. Des déclinaifons ita-
. ennes.I. 724. a , b. Plan &: modele de déclinaifon pour une 
langue nouvelle. I X . 270. b. Déclinaifon f r an^o iá . SuppL 

12 .̂ b. 
DÉCLINAISON , ( Aflronom.) diftance d'un aftre á l 'équa-

teur. Déclinaifon réelle ou apparente. Déclinaifon boréale s 
Qeclinaifon auftrale. I V . 695. b. Are dugrand cercle qui fert 
a mefurer la déclinaifon. Comment on trouve la déclinai-
,?n d'une étoile , lorfqu'on connoit fa hauteur méridienne 
?; ^elévation du pole. Diverfes petites correélions qu'il faut 
taire pour avoir avec exaélitude la déclinaifon. De la table 
• déclinaifons des principales étoiles donnée par M . le 

Tome 1, 

Monnlér . D ' o i i vient que la déclinaifon des étoiles n ' eñ 
pas confiante. Parallaxe de déclinaifon. Refraélion de la 
déclinaifon. Déclinaifon de l'aiguille ou du compás de varia-
tion. Ibid. 696. a. Table de la déclinaifon de quelques étoiles 
pour les années 174a & 1750. Ibid. b. 

Dédinaifon. DiíFérence entre la latitude & la déclinaifon , 
I X . 303. ¿. Cercles de déclinaifon. I I . 835. ¿. Obfervation 
de la déclinaifon d'une étoile. XIÍ . 902. a. Réf rad ion de 
déclinaifon. X T I I . 900. a. Maniere de trouver la déclinai
fon des afires. Suppl. I . 628. a. Ufage du réticule dans 
cette opération. SuppL I V . 623. b. 624. a. Méthode pour 
trouver la déclinaifon des étoiles & la hauteur du pole 

i n d é p e n d a m m e n t l'une de l'autre. I . 291. a. Seóleur aftro-
nomique deíliné á prendre la diíFérence des déclinaifons 
de deux aílres éloignés. X I V . 877. a , b. Méthode pour 
obferver la plus grande déclinaifon de l 'écliptique. V . 2.99. ¿. 
300. ¿. EíFet de la nutation fur la déclinaifon , voyf.^ Ñ U T A -
T i O N . Préceííion des étoiles en décl inaifon, v o y ^ PRÉCES-
SION . De l'aberration en décl inai fon, voye^ A B E R . R A T I O N . 
Mouvement annuel des étoiles en décl inaifon, aíFeéié de la 
diminution d'obliquité de l 'écliptique. SuppL I V . 919. a, 
Tables de Fafcenfion droite & de la déclinaifon , felón 
les diíFérens degrés de longitude & de latitude céleñes , 
924. a. 

DÉCLÍNAISON d'un plan vertical, ( Gnomoniq. ) moyen de 
trouver la déclinaifon d'un plan par le décl inateur. Ce 
moyen n'efl pas infaillible. Autre moyen plus fur. I V . 696. b. 

Déclinaifon cHun plan vertical. Comment doivent é t re 
conftruites les bouíToles dont on fe fert pour trouver cette 
déclinaifon. Maniere de s'en fervir. I I . 377. b. 

Déclinaifon de l'aiguille aimantée. I . 200. b. 21^. b, I V . 
1029. a. Ufage du compás azimuthal pour trouver cette 
déclinaifon;» I I I . 757. b. Mér idien fous lequel i l n 'y a point 
de déclinaifon. X V I . 147. a. Compás de variation qui revient 
au compás azimuthal. I L 379. a. Table des diíFérens deg ré s 
de déclinaifon obfervés á Paris. I . 201. a, Variadon de la 
déclinaifon. I . 201. a. X V I . 840. b. — 845. b. Hypothefe 
de M . Hal ley pour expliquer la caufe de la déclinaifon de 
l'aimant. I X . 860. b. 

D E C L I N A N T , ( Gnom.) cadrans déclinans. Ces cadrans 
font fort fréquens. I V . 697. a. 

D E C L I N A T E U R ou déclinatoire s inftrument de gnomon!-
que. Ses ufages. Sa ftruéture. I V . 697. a, 

D E C L I N A T O I R E , ( Jurifpr. ) exception déclinatoire 
( Voye^ E X C E P T I O N ) . O n doit propofer le déclinatoire in li-
mine litis. O n doit flatuer fur le déclinatoire avant de í latuer 
fur le fond. D u jugement du déclinatoire. Diverfes obferva-
tions. I V . 697. b. 

D E C O C T I O N , { P h a m . ) la maí iere de la décoñ ion fe 
divife en trois j le mení l rue , qui eíl aqueux , vineux ou 
fpiritueux ; la matiere á dilloudre , qualités qu'elle doit 
avoir ; les acceífoires qui aident la diflblution : tels font les 
diíFérens fels , ou m é m e les efprits ardens. I V . 697. b. Les 
acceífoires font encoré ceux qu'on méle aprés que la déco-
étion eft fai te , &c. Difcernement avec lequel le choix doit 
fe faire. Principes généraux fur ce fujet , par rapport a la 
qualité des menftrues , au degré de chaleur , de coélion qu' i l 
faut donner felón la nature des i n g r é d i e n s ; par rapport á 
certaines préparat ions préliminaires , au choix du vafe , &c. 
Les ingrédiens , dont la ver tu par l 'ébullition fe change 
en une autre vertu qui ne répond point au but du médecin , 
ne doivent point é t re mis en décoftion. Exemples de quel
ques végé taux de cette nature. I I n'eft pas indiíférent que 
la matiere de la décoétion foit vieille ou nouvelle , verte ou 
feche , &c. Ibid. 698. a. Autres obfervations fur la dofe j , la 
quanti té générale , la proportion mutuelle des ing réd iens , 
celle du menftrue , avec la matiere de la decodlion. La fou-
feription du médecin , s'il ne veut pas s'en rapporter á l'apo-
thicaire , indique ce qu' i l faut pratiquer avant la coélion. Les 
décoí l ions prennent le nom de teinture, pot ion , apozeme j , 
bou i l lon , décoélion fecondaire y felón certaines circonílances. 
L'ufage des décoélions eíl univerfei , £•<:. mais i l y acertains 
inconvéniens qui leur font attachés. Obligation que nous avons 
á Boerrhaave fur cette matiere. Ibid. b. 

Décottion. DiíFérence entre la copión 6c la d é c o ñ i o n , l í í . 
569. a. entre la décoéHon ^Tapozeme. L 541- ¿- Fourneaux 
de décoélion. V I L 235.^. 247. a. 248. b, d- Plantes médicina-
les qu'on ne prépare que fous la forme de décoft ion ou de 
bouillon. V I I I . 741. a. Comment on doit ménager dans les 
décoftions le principe odorant des médicamens. X I . 353. ¿. 
Motifs qui déterminent le choix entre la décoólion , l ' in* 
fufion ou la macération , dans la prépáration des remedes., 
V I H . 741. a. Des extraits par déc-o£lion. V I . 336. ^ , b. Huiles 
par décoñ ion . V I I I . 3 38. a. 

D É C O G N O I R , uñenfile d'imprimerie. Defcription & 
ufage. I V . b. 

D É C O L t A T I O N , { H i j l . eécL) martyre deS. Jean-Bap-
tifte. Ce que fit Mahomet I I ^ pour faire fentir á un ambaíla-
deur de France , un défaut qu'i l crut appercevoir dans un 
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íableau de la décollation de S. Jean. IV. 699. a. Voyt^ fur ce 
•fujet Édl in . 

Vicollaúon, fupplice en ufage chez les Hébreux . XV .676. i7 . 
DÉCOMBRES , R U I N E S , DÉBRIS , {Synon.') I V . Ó58. 
D É C O M P O S I T I O N des forces , ( Mécti. ) comment fe 

fait cette décompoñtion. Son grand ufage dans la mechanique. 
I V . 699. a. Voye^-Qn un exemple á ranicle Coin. Divers cas 
•oü cette décompofition eft utile. Autres ufages des mots 
decompofition Se decompofer , en géométrie & en algebre. 
Quand on décompofe une puiíTance en méchanique , i l faut 
obferver que la fomme des puiíTances compofantes eíl toujours 
plus grande que la puiíTance compofée. 3 id . b. 

D E C O M P O S I T I O N , ( Médec. ) celle des humeurs , qui fe , 
íait foit par l 'aftion naturelle des organes qui conftituent la 
vie , foit par Taftion contre nature des folides fur les fluides, 
Exemples. IV . 699^. F o y q INCRASSANT , C O L L I Q U A T I O N A 
DíSSOLUTION. 

D É C O M P O S I T I O N , ( Chym.) la doftrine des chymiñes mo-
dernes fur cette partie, fe trouve au mot Principe. La décom-
poñt ion eft plus connue fous le nom á'analyfe; voyez aufiiee 
mot. I V . 699. ¿. 

D É C O N F I T U R E , ( / z / r i /^ r . ) infolvabilité du débiteur. 
Ce cas eñ prévu par les loix romaines. Ce que porte la coutu-
tume de Paris en cas de déconfíture. L'ufage des pay,s de 
droit écrit eíl conforme á celui de pays coutumier fur cette 
matiere; mais en Normandie, on n'a point d'égard á la décon-
fitnre. IV. 700. a. 

D É C O R A T I O N , {Bdles-lsttr.) trois fortes de fcenes ou 
de décorations chez les anciens, analogues a leurs pieces , 
tragiques , comiques & fatyriques, qu'on repréfentoit fur 
leurs théatres . Ces trois fcenes pouvoient fe varier de bien 
des manieres ; m?.is la difpofition en devoit é t re toujours la 
m é m e en général. O n ne fait pas fur quoi ces décorations 
étoient peintes; mais i l e ñ certain que la p e r f p e í ^ e y étoit 
obfervée. Comment fe faifoient les changemen^le théatre. 
IV. 700. b. Deux fortes de décora t ions ; les unes de décence j 
les autres de pur ornement. La plus capable de charmer les 
ycux devient efFrayante } des qu'elle met les afteurs en 
danger. Les décorations de décence font une imitation de la 
t e l l e nature, comme doit l 'étre l'aftion dont elles retracent 
le lien. Modele en ce genre. Le théatre de la tragédie a 
trop négligé cette forte de décorations. Combien cette né-
gligence riuit a l ' illufion 8¿ á l 'intérét. Ibid. 701. a. Q u i font 
ceux qui devroient remédier á ces défauts de nos fpeftacles. 
D e la décence des vé temens . Ufages ridicules de nos tliéatres 
par rapport á cet objet. Ibid. b. 

DÉCORATION , ( Opéra ) ce fpeélacle eft celui du mer-
vei l leux: c'eíl-lá qu'il faut fans cdle éblouir & furprendre. 
Quelle doit é t re la décoration de ce théatre . L'invention , le 
deífein & la peinture en forment les trois principales par
ales. Rien n'eít plus commun que d'imaginer une décorat ion 
en formant le plan d'un o p é r a , &c. Ce point une fois déc idé , 
on croit que le refte regarde le décorateur . IV. 701. b. 
Cependant le poete doit acquérir une connoiííance exaéle 
& profonde de toutes ces grandes parties, qu'on croit peut-
étte fort étrangeres á la poéíie. Exemples tires des poetes 
grecs , de P. Corneilie , de Quinault. La décoration á l 'opéra 
fait une partie de l 'invention. Ce n'efl: pas aífez d'imaginer 
des lieux convenables á la fcene , i l faut encoré varier le 
jcoup d'oeil que préfentent les lieux , par les décorations 
qu'on y amene, Ibid. 702. a. Le décorateur 3 quelque génie 
qu'on lu i fuppofe , n'imagine que d'aprés le plan clonné. 
Avantages qui réfulteront du concours du poete & de l'ar-
,tiíle. Inconvéniens qu'on préviendra par-lá. Pompe, variété 
dans les opéras de Quinault. Utilité qu'un homme de goút peut 
en retirer. Ibid, b. 

Décorations des anciens. XIV. 7^2. b. XVI . 229. a. D u 
théatre de Scaurus. 231. ^ , b. Des décorations de l'opéra. 
SuppL IV. 157. a. 160. b. 161. Obfervation fur les décora
tions de l 'opéra fran^ois. XII . 830. a. Comment fe font les 
changemens de décorations. III . 132./». IV . 335. b. Ciel de 
théat re . III . 443. b. Coulilíes. 233. a. Partie de la décora
t ion , appelléefervíe. VI . 51$. ¿ . V o y e z MACHINES THÉA-
T R A L E S . 

DÉCORATION , ( Archit. ) partie de i'architedure la plus 
' intérelTante , quoique la moins utile , relativement á la com-

modité & á la folidité: voye^ fur ce fujet les planches d'archi-
t e ñ u r e , vo l . I . A quelles fortes d'édifices les décorations 
font part iculiérement deñinées. IV. 702. b. Quatre gentes 
de décorations ; celles des facades, des appartemens , des 
jardins , des tliéatres. La premiere efl celle qui exige le plus 
les preceptes de l 'art : l'architedlure & la feulpture doivent 

' également concourir a fon embellifíement. Ce qu'on entend 
par décorations d'architefture & décorations de feulpture. 
A m r q u o i nous fommes reílés , dans ees ouvrages-lá , infé-
rieurs aux Grecs & aux Romains : cependant l'architefture 
fran^oife peut étre citée á la fuite de la grecque & de la 

' romaine. De la décoration intérieure. Nos avantages en 
cette partie, Ibid. 703. a. En quoi confiñe la décoration des 

D E C 
jardins. Modeles en ce genre qu'on trouve parml nolis 
Comparaifon des jardins fraiíkois avec ceux de l'Angleferre 
& de l'Italie. En quoi conuíle la décoration des théatres Dg 
toutes les parties de la décoration , c'eít ceile-cl que nous 
entendotis le moins. Sources du peu de fuccés de nos déco 
rations théatrales. Ibid. b. 

DÉCORATION , {Jardin.) maniere d'inventer & de diflri-
buer les beaux jardins." O n peut auffi entehdre par-la les 
ornemens qui contribuent á embellir un jardin , ou les 
changemens de fcenes , occafionnés par les fleurs des fai-
fons. Fleurs du printems. Celles d'été. Celles d'automne^ 
I V . 704. a. 

D É C O U P É , ( Blafon ) différence entre édenté & découvé, 
Symbole que portoit Jules-Céfar. D é c o u p é fe dit auffi au lieu 
de tronqué & coupé. I V . 704. b. 

D É C O U P E R , / ^ a , V I . 504. a. 866. b. r o y e ^ h u c h . 
du découpeur d'étoífes , v o l . I II . 

D É C O U P E U R , ouvrier qui fait des deffeins fur des étoffes 
&c. C o m m u n a u t é des découpeurs á Paris. I V . 704. b. 

DÉCOUPEUR ( Pécke de la baleine ) I V . 704. b. 
D É C O U P E Ü S E , ( Gapér) ufage qu'on pourroit faire de 

la matiere enlevée de la gaze figurée. La découpure de la 
guze eft une reíTource pour les perfonnes du fexe qui man" 
quent de fortune. I V . 704. b. 

D É C O U P U R E S . Talent de M . Hubert de Geneve dans 
l'art des découpures . Snppl. ÍI . 641. a. 

D E C O U V E R T , a , (/""/>-) voye^ DESCOUVERT 
D É C O U V E R T E , {Philofoph. ) les découvertes peu confi-

dérables s'appellent inventions.Découyenes du premier ordre 
celles dont l'objet eft utile , curieux & difficile. Autres dé
couvertes qui ne méri tent pas moins d'étre eftimées, quoi
que leurs objets ne réunifíent pas ces trois avantages. Dans 
une découver te dont le principal méri te eft la difficiiké 
vaincue , i l faut que l'utilité , au moins pofiible, ou la ñngu-
larité s'y joigne. I V . 705. a. Les découvertes font fouvcnt 
le fruit du hafard dans les arts & métiers. Pourquoi les in-
venteurs dans les arts font ordlnairement reftés inconnus. 
Les découver tes faites par le génie , ont principalement lien 
dans les feiences de raifonnement , quoiqu'il y en ait auffi 
quelques-unes qui ne font que de pur hafard, II s'en trouve 
auffi qui font á la fois le fruit du hafard .& du génie, & 
qu'on pourroit appeller la bonne fortune d'un homme cíe génie.ljZS 
découver tes qui font le fruit du génie , fe font de trois ma
nieres ; ou en trouvant des idées abfolument nouvclles, ou 
en joignant une idée nouvelle á une idée connue , ou en 
réuniíTant deux idécs connues. Exemples de ces trois efpeces 
de découver tes . Ibid. b. En matiere de découvertes , le der-
nier pas , quoique facile en apparence , eft fouvent celui 
qu'on fait le plus tard. Les découver tes de la troifieme efpece, 
ne doivent étre ef t imées , qu'autant qu'il en réfulte quelque 
chofe d'important, ou qu'elles ont été difficiles. Souventune 
découver te confifte dans la réunion de deux ou plufieurs 
idées , dont chacune en particulier étoit ou fembloit étre 
ftérile , quoiqu'elle eút beaucoup coüté aux inventeurs. En 
matiere d'érudition , les découver tes font rares. Ce qu'on 
peut appeller découver te en ce genre. II paroit que les deux 
feules feiences qui ne font pas fufceptibles de découvertes, 
font la théologie & l a métaphyfique Ibid. 706. a. Quelle en eft 
la raifon. Ibid. b. 

Découverte. Réflexións fur les décoüver tes dans les feiences 
& dans les arts. I. 715. a , b. Obíc rva t ion fur cette penfée 
de M . de Fontenelle , qu'i l y a plus de chofes trouvées dans. 
ces derniers ñecles , qu'il n 'y en a de perdues des anciens; 
mais qu'i l ne peut y avoir de perdu que ce qu'on veut bien 
qui le foit. II . 456. a. O n trouve , dans les ouvrages des 
anciens , les femences de la plupart des découvertes moder-
ncs. X I I . 512. a. Avantages des modernes fur les anciens, 
dans les découver tes philofophiques. V . 918. a. Ceft au ha
fard que nous devons la plupart des grandes découvertes.!. 
495. a. X V I . 38. .z. II y a quelqüefois plus de mérite a 
retrouver la voie par oü Finventeur cñ parvenú á telle 
vér i íé , qu'il n 'y en a eu á la découvri r . I V . 491- a- ^ e" 
pour les découver tes un tems de maturi té , avant lequel les 
recherches femblent infruñueufes . Ibid. b. Utilité quon 
pourroit tirer pour les d é c o u v e r t e s , des traités élémentaires 
bien faits. V . 497. a. Les conféquences les plus fimples des 
vér i tés connues , échappent quelqüefois á ceux qui êiT~ÍS' 
roient avoir le plus de facilité & de droit á les déduire. VH. 
119. b. Une découver te eft prefque toujours le germe d un 
erand nombre d'autres, XIII . 49. b. Defcartes penfoit g" efl 
fuivant la méthode des géometres , i l n 'y avoit rien de 11 
caché qu'on ne pút enfin découvri r . II. j i S . b. Lentenr avec 
laquelle les découver tes font perfeélionnées. X . 48^. b- Voye{ 
I N V E N T I O N . , . 

D É C O U V E R T E , aller ¿ l a , { A n milit. ) devoirs du mareclvai 
de camp lorfqu' i l envoie á la découver te . X . 93. ¿.Voyez 
Reconnoítre le paye. X I I I . 862. a , b. 

D É C O U V R I R , trouver. Nuances qui diftyiguent la valeui 
& l'ufage de ees djsux mots. IV. 70Ó. b. 
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Vkouvrir , dkchr , mtnifejler , révéler , ( Synon. ) I V . 

¿'oUVRiR ( Chauderonn.) donner le luílre aux pieces dé 
ch.uderonnerie.Comment c e l a s ' e x é c u t e . I V 7o6. b 

n ^ c o U V R i R , {Metteur en ceuv.) enlever les .pames luper-
^ , ja fertifíure qui cou'vrent la pierre au-dedans de fon 

r % R/ nui luí óteroient de fon é tendue . Détails fur 
cette forte d'ouvrage. I V . 707.^. _ 

DÉCRASSER, décrajfer un cmr, {Lorróyeur) comment fe 
¿it cette opération. I V . 707. a. 

DÉCRASSER, ( Orfev.) 10. épurer les matieres lorfqu'el-
1 font en fufion. Comment on le fait ; 20. nettoyer les 
ouvrages aux endroits que la foudure doit couvrir. I V . 

^Décrajfer. Inftmment avec lequel les anciens fe décraíToie-nt 
1 corps. X V . 546. a., b. 

D É C R É P I T A T I O N , ( Chymie) explofion de certainsfels 
expofés au feu. Quels font ees fels. I V . 707. a. Changement 
au'ils fubilfent dans la décrépitation. L'opération chymique 
car laquelle on fait décréplter un f e l , sappelle auífi décrépi-
^í¿0/2 5el decrepité. Manuel de cette opération pour le fel 
marin, qui eíl le feul poür lequel elle foit ufitée. But de cette 
décrépitation. Ibid. b. . ,, . : . , . , 

Décrépitation du fel mann jette fur les charbons ardens. 
X I V . 92.0. a. 

D É C R É P I T U D E , ( Médec. ) terme de la vieillelTe. Def-
cription de cet état. I V . 707. b. Voye^ Suppl. I I . 200. b, 

DÉCRET , ( Jurifpr.) compilations d'anciens canons. Idée 
fommaire de ees principales colle&ions. Celle de Bouchard 3 
évélue de U ôrmes. I V . 707. b. Détails fur ce qu'elle renfer-
jne! Ce qu'elle a de défeñueux . Ibid. 708. a. L'importance 
& la multipiicité de ees imper fe íHons , n'ont point empé-
ché Sigebert de prodiguér á cet ouvrage les éloges les plus 
cutres. 

Autre colletTion de la m é m e forte i le décret ÜYves de 
Chames. Quelques événemens de la vie de cet évéque . En 
quel tems i l compofa fon grand recueil des canons, qu'i i avoit 
iiltitülé, excerptiones ecelefiaflicarum regularum. Ibid. b. But de 
fon ouvrage indiqué dans la p ré face , qui mér i te d'ctre lúe , 
& montre un grand fonds d'érudition dans fon auteur. D é 
tails fur le contenu de cet ouvrage. Ufage qu'i l fait de la 
colleélion de Bouchard. ibid. 709. a. Yves efl: regardé comme 
le premier q u i , dans l'Occident , ait joint le droit c iv i l au 
droit canonique. Autre recueil de canons, d'Yves de Char-
tres, intitulé , pannvrmie. Raifons pour lefquelles on a dou té 
que cette colleftion foit de cet auteur. Pourquoi on Ta attr ibuée 
á un certain Hugues de Chá lons - fu r -Marne ; cependant M . 
Baluze ne doute pas que la pannormie ne foit d'Yves de 
Chames. Raifons qui concourent á établir ce fentiment. Ibid. 
¿.Ce quirend recommandables ees deux compilations d'Yves 
de Chartres. En quoi cet auteur eíl: repréhenfible. D e la col-
ledion de Gratien de Chiufi en Tofcane. I I intitula fon re
cueil , la concorde des canons difeordans. Dans la fuite i l fut 
appellé fimplement í/ecreí. Matieres de ce recueil. Ibid. j x o . a . 
Diverfes obfervations fur cet ouvrage. Ibid. b. La premiere 
eft que Gratien n'a point mis á fes diíHnftions ou caufes , 
des ritres qui annoncent le fujet de chacune. Les interpretes 
y ont fuppléé. En fecond lieu , on trouve fouvent dans le 
décret, des canons avec cette infeription, palea. Divers fen-
íimens fur la fignification de ce mot. Raifons qui appuient le 
fentiment de ceux qui croient que le mot palea eíl le ^om 
ptopre de celui qui a fait ees additions. I I paroít cependant 
que ees additions n'ont point été faites dans le m é m e tems. 
Imperfeílions dont cette colleftion eft remplie. Ibid. j n . a . 
Caufes des erreurs de Gratien, Ibid. b. L'ouvrage de cet au-

• teur eft trés-utile pour bien connoitre l'ancienne difcipline 
de leglife. A peine v i t - i l le jour , que les jurifconfultes & 
les théologiens fe reuni rén t á luí donner la préférence fur 
toutes les colleélions précédentes . O n s'embarraífa peu f i 
Cratien étoit conforme aux originaux qu' i l citoit. Quelles 
font les raifons de cette au tor i t é , qu'on attribuoit aux ouvra
ges deGratien. Ibid.-jix.a. Soins & travaux de quelques favans 
pour corriger les fautes du décret. Ouvrages de M M . de 
Mouchy & Leconte. Autres correftions qui fuccéderent á 

premieres. Ibid. ¿ . C e fut fous le pontificat de Grégoi re 
, qu'on mit fur-tout la main á cette grande entreprife , 

tandis qu'Antoine-Auguftin y travailloit de fon coté en Efpa-
gjie. Soins qu'on prit á Rome pour purger le recueil de 
Gratien, de toutes les fautes dont i l étoit rempli. Succés de 
« travail. Méthode , felón laquelle i l a été compofé. Quelle 

í;eí^ í11'011 a fuivie pour la correéUon du texte. Ibid. 713. 
â  ^''itique que les favans ont faite de cet ouvrage des 
correñeurs romains. Ibid. b. Les éloges que le fouverain 
pontife donna a eptte révif ion.du d é c r e t , n 'empéchent pas 
qn 11 ne foit reílé dans le décret beaucoup de fautes, qui ont 
chappe á la vigilance des correéleurs , & de pieces fuppo-
eesqu'ils ont adoptées ; Ibid. 714. á. en forte que depuis 

ce«e opérat:on ^ celle Mt Leconte n'gfl. p0Ínl. jnutile. 
Vuelle autorité Ton doit attribuer á la colle¿Uon de Gratien. 

Ibid. b. Quels font les meilleurs auteurs qu'on peut confulteí1 
fur cette colle6Hon. Ibid. j i j . a . 

DÉCRET. ( Théolog.) Sur la dóftrine des décrets divins * 
v o y ^ PRÉDESTINATION,SUPRALAPSAIRE , I N F R A L A P S A I R E Í 
VOLONTÉ EN D I E U . Déc re t antécédent . I. 491. a. D é c r e t s 
conditionnels felón les Ármin iens , abfolus felón les Goma-
riñes. I I I . 840. a. Ordre des décrets felón les Congruiftes. 
870, a. Selon Molina. X . 629. b. PaíTage de Montaigne fur 
ceux qui s 'érigent en interpretes & iuees des décrets de Dieu . 
V n L 6 G O . ¿ . 

DÉCRET. {Hif l .anc.) Comment fe formoit un décret dans 
les aífemblées du peuple d'Athenes. X I V . 1^3. í j .Dans celles 
du fénat romain. X V . 4. b, &c. 8. a , b. Efpece de décret 
des A t h é n i e n s , dit pfephijma. X I . 506. b. Décre t s des Ro
mains appellés privilegia. X I I I . 391. b. 

DÉCRET , ( Jurifpr. ) diVerfes fignifications de ce mot. I V . 
715.^. 

Décret. Converfion de décret . I V . 166. b. D é c e r n e r un 
décret contre quelqu'un. 664. b. Greffe des décrets. V I I . 
921. a. Interpofition de décrets . V I I I . 832. b. Oppofition á 
un décret. X I . 514. a. Rabattement de décret . XIII . 733.^ 

Décret d'ajournement perfonnel. O n l'ordonne lorfque les 
charges ne font pas affez graves pour décré ter de prife de 
corps , & qu'elles font trop fortes pour décréter fimplement 
d'affigner pour en étre oui, i l n'eít o rdonné qu'aprés avoir 
oui les conclufions du procúreur du r o i , &c. Le juge peut 
auííi décréter d 'oíHce, &c. Ce décret emporre interdiélion 
de toutes foníl ions publiques. Quels font les décrets qui 
peuvent réfulter des procés-verbaux des juges inférieurs , 
& de ceux des fergens & huiffiers. Ge qu'ordonne la décla-
ration du ro i du mois de décembre 1680 fur les décrets d'a
journement perfonnel. Peine de celui qui ne compare pas 
fur rajournement perfonnel. I V . 715. b. 

Décret d 'ajóurnement firnple. I V . Ji^-b-. 
Décret d'afíigné pour étre oui. En quels cas ón l'ordonne. IV*, 

715. b. Si l'accufé ne compare pas 3 ce décret fe convertit 
en ajournement perfonnel. Celui contre lequel i l y a décret 
d'aífigné pour étre Oui , ne peut étre arrété pñfoñnier. Ibid. b-, 

Décrets des conciles. Quels font les termes par lefquels 
un concile prononce ordirtairement. Diílinélion qu'on fait 
entre canons & décrets. Les décrets des conciles qui concer-
nent la difcipline , n'ont point forcé de lo i en France, qu'ils 
n'aient été acceptés par le ro i & les prélats. Le concile de 
Trente n'y efl: obfervé que pour les canons qui regardent 
la foi & le dogme. II a été re^u en Efpagne avec des 
modiíications. Les décrets des conciles nationaux & provin-
ciaux dóivent aUffi étre agréés du roi pour avoir la permiffion 
de les publier. I V . j i 6 . a . 

Décret á z m l t s bulles,, I V . 716. ÍZ. 
Décret forcé. I V . j t G . a . 
DÉCRETS 3 {.Faculté des) Décrets des facultes. I V : 716. a.-
Décret irritant. Décret dü juge. Décret en matiere criminelle* 

I V . 716. ¿. 
Décret du prince. I V . 716. b. 
Décret de prife de corps. Différens cas dans lefquels on 

l 'ordonne. Q u i font ceux contre lefquels on ne le décerne , 
qu'en matiere trés-grave. Les décrets s 'exécutent y nonobf-
tant toute appellation. Officiers tenus de pré ter main-for té 
á leur exécution. I V , 716. b. Les aecufés qui font ar ré tés 
doivent é t re inceífamment conduits dans les prifons publir-
ques. Etat des écroues & recommandations , &c. que les 
procureurs du ro i des juílices royales doivent envoyer aux^ 
procureurs g é n é r a u x de leur reífort , aux mois de janvier 
8¿ de juillet. Préalables néceíTaires pour l'élargiíTement d'uil 
prifonnier pour crime. I I ne peut étre élargi , f i fon juge^ 
ment porte condamnation de peine affliétive &c. quand les 
parties civiles y confentiroient. Ibid. 717. a. 

Décret rabattu. Saints Décrets. Décret de Sorbonne. IV» 
717. a. 

Décret de tuteilé. I V . j i j . a . 
Décret voíomúrQ. Lorfque Facquéfeur craint de n'aVoir 

pas fes s ú r e t é s , i l ftipule qu'il pourra faire un décret vo lon-
taire. Obligation qu'on pafie pour parvenir á ce décret. For -
malités de ce décret . Ibid. 717. a. Ti t re qui réfulte poui-
le v e n d e ú r & l ' acquéreur , de l'adjudication par décret vo-
lontaire. Diverfes obfervations fur cette adjudication. Máxi
mes de droit relatives á cet objet. Les appropriemens en 
ufage dans la coutume de Bretagne , ont quelque rapport 
avec les décrets volontaires. Ibid. b. 

Décret volont'aire. CommiíTaires confervateurs généraux 
des décrets volontaires. I I L 707. b. Confervateurs des décrets 
volontaires. I V . 34. ÍÍ , ¿. 

Décret de l 'univerfité. I V . 717. b. 
DÉCRETS impériaux, {Hift.mod.') recejfus mpefiu O n ne 

publie ees décrets que quand la diete eíl p ré te á fe féparer. 
L'article des levées de troupes contre les Tures faifoit autre-
fois la plus grande partie du recejfus. Réglemens-fur la cham
bre impériale de Spire r inférés dans le recejfus imperii 5 en 
1654. Ibid, b. F o y ^ R E C E S , 
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D É C R É T A L E S , ( Jurifpr. Can.) elles étoient Foft rares 

au commencement, & on s'en tenoit a l 'autorité des canons 
des premiers conciles. Denys le petit eft le prémier qui en 
a inféré quelques-unes dans fa colleftion. Pourquoi Ton 
s'accoutuma infenfiblement a coníu l te r le pape de toutes 
parts, méme fur les affaires temporelles. Les decrétales des 
pontifes étant devenues f r équen te s , donnerent lieu á diverfes 
colle&ions , dont on rend compte dans cet article, Premiere 
de ees colle6Uons qui parut á la fin du douzieme ñ e c l e , fon 
auteur eft Bernard de Circa. Contenu de ce recueil. Autre 
col leí l ion de cette efpece donnée par Jean de Galles au 
commencement du treizieme íiecle. I V - 718. a. Les favans 
í irent grand cas de ees deux recueils. La troifieme colledion 
eft de Fierre de Benevent , aufli du commencement du 
treizieme ñecle : compilation de Bernard, é v é q u e de Com-
poftelle. La quatrieme colleélion parut aprés le quatrieme 
concile de Latran, on en ignore l'auteur. La cinquieme eft 
de Tancrede de Bologne : ees colledions font appellées ¿es 
anciennes colkEíions. Leur utilité. Ces ouvrages réunis en une 
nouvelle compilation par Raimond de Pennaford : idee de 
cet ouvrage. Ihid. b. Grégoi re I X lu i donna le íceau de 
Tautorité publique. Défauts de cette co l leñ ion : i l a fouvent 
retranché comme inútiles des chofes qui étoient abíblument 
néceíTaires pour arriver á l'intelligence de la décrétale. I I a 
fouvent partagé une décrétale en p luñeurs , ce qui l u i donne 
un autre fens, ou du moins la rend obfeure. Ihid. 719. a. 
En rapportant une d é c r é t a l e , i l omet quelquefois la p récé-
dente 011 la fu ivante , qui ferviroit á en éclaircir le fens. 
Enfin i l eft repréhenñble pour avoir altéré les décrétales 
qu' i l rapporte. Additions faites á cet ouvrage par Antoine 
le C o n t é , Fran^ois Pegna, Efpagnol; ces additions de ce 
qui avoit été re t ranché par Raimond étoient indifpenfables, 
pour bien entendre l'efpece du capitule. Nonobftant ces 
fupplémens , i l eft toujours trés-avantageux de recourir aux 
anciennes décrétales ^ & m é m e de remonter jufqu'aux pre
mieres fources. Ihid. b. Nouvelle compilation publiée vers 
la fin du treizieme ñecle fous le nom de Boniface V I I I . 
Son contenu. Elle eft appellée h fexte. Autre colleftion 
appellée Clémentines du nom de fon auteur Clément V . Extra
vagantes de Jean X X I I . Extravagantes communes , compofées 
des conftitutions de vingt-cinq papes. Ces col leñions ont été 
n o m m é e s extravagantes, comme qui diroit , vagantes extra 
corpus juri canonici. Ce que renferme aujourd'hui le corps 
du droit canonique. Ibid. 720. a. De l'autorité des diverfes 
col leí l ions des décrétales ; & part icul iérement de leur auto-
ri té en France. Ibid. b. Raifons qu'allegue M . de Marca 
pour prouver la néceíli té & Futilité de l 'étude des décré
tales. I I n'eft pas moins néceffaire de confulter auffi les au-
teurs qui les ont interprétées. Quels font ceux qu'on regarde 
comme les meilleurs. Ibid. j z i . a. 

Décrétales. Origine du mot de décrétales. I I I . 17^. a. 
Colledion des décrétales appellées Sexte. X V . 138. b. Re
cueil des décrétales du pape Clément V . I I I . 522. a. Recueil 
qui porte le nom $ extravagantes. V I . 337. b. 

DECRÉTALES3 (Eauffes) celles qu'on trouve raffemblées 
dans la colleftion qui porte le nom d'Ifidore Mercator. Re-
cherches fur leur auteur. Le cardinal d'Aguirre croit qu'elles 
ont été compofées par I ñ d o r e , évéque de Séville. Raifons 
qu ' i l donne de fon fentiment. Oppoñt ions qui le réfutent. 
Ibid. b. Suivant Topinion la plus généralement recue , on 
donne cette colleclion á un Iñdore furnommé 'Mercator. 
Cependant les correfteurs romains obfervent que dans piu-
fieurs exemplaires , au lieu du furnom de Mercator, on i i t 
celui de Peccator ¡ titre que prenoient plufieurs évéques 
foufcrivant aux conciles. Troi í ieme fyftéme fur l'auteur des 
fauíTes décrétales , par lequel cet ouvrage eft attribué á 
I ñ d o r - M e r c a t o r , évéque de Xa t iva , mort en 805. Ce fen
timent réfuté. Ibid. 722. a. Remarques critiques de Dav id 
Blondel fur ce fujet. I I foup^onne qu'un Allemand eft l'au
teur de cette colleclion, & qu'elle a été faite á Mayence. 
Q u e l en eft le contenu. En quoi i l s'eft rendu coupable de 
fuppofition. Ibid. b. Pourquoi i'artifice d'Ifidore, tout groíñer 
qu ' i l é to i t , en impofa á toute l'églife latine. Faux principes 
qu' i l établit : que les évéques ne peuvent étre jugés défi-
nitivement que par le pape feul : que toute perfonne oppri-
mée p e u t , en tout état de caufe , appeller diredement au 
pape : qu'on ne peut teñir aucun concile , m é m e provincial , 
íans la permiíñon du pape : on vol t par-la qu'i l n'eft pus 
ctonnant que les évéques & les papes aient adopté avec 
empreflement les fauíTes décrétales. I V . 723. a. Difficultés 
entre le pape Nicolás I & Hincmar , a rchevéque de Reims, 
auxquelles ces fauíTes décrétales donnerent l i e u , ál 'occafion 
de Rotade, évéque de SoiíTons. Adr ien I I fucceífeur de 
Nicolás ne parut pas moins zélé en faveur des fauíTes decré
tales dans l'affaire d'Hincmar de Laon. Expofé de cette 
affaire. Ibid, b. Lettre pleine de vigueur du roi Charles-le-
Chauve au pape Adrien contre fes prétentions. Ibid. 724. a. De 
quelle maniere Hincmar de Reims attaquoit les fauíTes décré
tales. Ufage qu'en ont fait les conciles les évéques . Autor i t é 

qu^eíles s 'acquírent infenfiblfement, tellement que pend 
800 ans la col leí l ion d'Ifidore eut la plus grande fav ^ 
Premiers foupejons élevés fur fon authenticité dans le feiz" Ur° 
fiecle. Ibid. b. Ce ne furent d'abord que des conjeélu6111! 
mais enfuite 011 l u i porta de plus rudes atteintes. Fond5' 
mens fur lefquels on appuya la critique qu'on en fit. i0 J6" 
décrétales rapportées dans cette colleftion , ne font no-65 
dans celles de Denys le pe t i t ; 20. la matiere des épitres 
l'auteur fuppofe écrites dans les premiers ñec le s , n'a auc 
rapport avec l'état des chofes de ces tems-lá; 30. Leurstíat"1 
font prefque toutes fauíTes; 40. i l eft p rouvé que les fauffS 
décrétales font plus récentes que S. J é rome ; 50. toutes 
lettres font d'un m é m e ftyle, qui eft tres-barbare. Ihid 
725. a. Comment David-Blondel & le pere Labbe ont atta-
qué cette collettion. Altérat ion & maux, pour ainfi diré " 
irréparables que les fauíTes décrétales ont produits dans la 
difcipline eccléfiaftique; la ceíTation des conciles provinciaux • 
l ' impunité des crimes ; le droit que les papes fe font attri
bué de transférer feuls les évéques d'un ñege á un autre 
& d'ériger de nouveaux évéchés ; la muhiplication des 
appellations au pape. Ibid. b. Maux qu'entrainerent ees appel-
lations. Tant d'abus font le fruit de l'ignorance profonde 011 
Fon a été plongé pendant p luñeurs ñecles. Combien il im, 
porte aux princes de protéger les lettres & ceux qui les cul̂  
tivent. Ibid. 77.6. a , b. 

D E C R O I S S E M E N T , (Phyjiolog.) diminution du corps 
húmala en hauteur & en fubftance. Defcription de cet état; 
Principes fur lefquels eft fondée la théorie de raccroiíTement 
& du décroiíTement de notre machine. Comment fe fait 
l'accroiíTement. CeíTation de croiíTance. Comment fe fait le 
décroiíTement, & comment arrive la mort natureJJe. IV. 
727. a. 

Décroiffement. Ses caufes dans la vieilleíTe. Suppl. IV. 74. 
a , b, & c . 

DECRUSER , ( Manuf. en foie ) foies crues, foies décru-
fées ou décrues. Comment les teinturiers décrufent leu« 
foies. I V . 727. ¿. 

D E C U P L E . (Arithm. ) Différence entre le decuple & 
décuplé. I V . 727. b. 

D E C U R I E . {Hift. anc.) La cavalerie romaine étoit ran-
gée par décuries. Dans la diviñon du peuple par Romulus, 
chaqué centurie étoit divifée en dix décuries. I V . 727. b. 

Décuries des troupes grecques. Suppl. I I I , 45. a , b. Suppl. 
I V . 315. ^ , b. 

DÉCURIE , ( Hijl. d'Angl. ) c'étoit une compagnie de dix 
hommes avec leurs familles. I V . 664. a. I I . 337. a. Foyê  
D l X A I N E . 

D E C U R I O N , {Hif l .anc . ) chef d'une décurie.IV.727.í. 
Décurions. Les enfans des décurions étoient obligés á Rome 

de prendre le métier de leur pere. V . 654. b. Décurions 
dans l'ancienne milice grecque. 5 ^ / . I I I . 45. a.Suppl.lV. 
316. a , b. 

Decurión municipal 3 fénateurs des colonies romaines. Les 
villes d'Italie avoient part á l 'éleftion des magiftrats rauni-
cipaux de la république. I V . 727. b. Voyei JUGE MUNI
C I P A L . 

Décurion , p ré t re deftiné á quelque facrifice particulier. 
Infcription qui prouve que Terentius étoit décurion dans la 
maifon d'un particulier. I V . 728. a. 

D E D A L E , (Myth.) arriere-petit-fils d'Ercahce, roi d'A-
thenes. Aventures de ce prince. Suppl. I I . 687. a. 

Dedale , hiftoire de ce célebre artifte. X . 5 58. b. XIV. 819. 
a , b. 820. a. Déda le fut le premier qui donna aux ílatues 
l'attitude d'un homme qui marche. X V . 499. a. Effet de 
l'envie de Déda le contre T a l a ü s , inventeur du compás. HI. 
751. a. Trois ftatuaires qui portent le nom de dédale. XIV. 
820. a. 

DÉDALES, {Hifl .anc.Myth.)) fétes que lesPlatéenscéle-
broient depuis leur retour dans leur patrie. A quelle occauon 
elles furent inftituées. Cérémonies des grands & des penrs 
dédales. Origine du nom donné á ces fétes. I V . 728. a. 

Dedales , erreur a coi riger dans ect article de TEncyclo-
pédie.Suppl. l l . 687. a. 

D E D A N S , ( Manege) diverfes fagons felón lefquelles ce 
terme eft employé dans le manege. A v o i r un , deux, trois 
dedans. Ta lón , rene, jambe du dedans. Quelques ^acle' 
miftes préferent les expreffions á droite , á gauche. Cneva 
qiíi a la tete & les hanchés dedans. Meftre un cheval dedans. 
Cheval qui s'cft bien mis dedans. I V . 728. b. 

Dedans, efpece de jeu de paume. En quoi i l differe oes 
autres qu'on appelle quarrés i galerie nommée auífi le dedans. 
I V . 728. ¿. 

Dedans , obfervations fur cette prépoñtion. X I I I . 302.. b-
D E D I C A C E , {Hijl.prof. & eccl.) l'ufage des dédicaces 

eft trés-ancien. Comment les H é b r e u x appelloient cette cere-
monie. O n trouve dans récr i ture des dédicaces du tabernacle, 
des autels, du premier & du fecond temple , des ^ 
des particuliers, &c. &c. Ce qu'on entend chez' Iss c^r ^ 
par confécra t ion , ordination j bénédidion. Féte de la deJ'^ 
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- dans régliíe romaine. IníHiution de cette céremonie . I V . 

b Elle fut jugée abfolument indifpenfable. Ge qui fe 
7% : ' ¡es tems d'une dédicace. Eglifes qui ne font 
^r dédiées, mais fimplement bénites. O n dédioit autrefois 
PaS £onl.s baptifmaux, Fétes de la dédicace chez les Anglois 

la rétormation. Fé tc de la dédicace établie chez les 
Juifs par Judas Machabée. Dédicaces des temples, des autels 
& des images des dieux des paíens. Principales cérémonies 

u'obíervoient les Romains en dédiant leurs temples. Ibid. 
729 ^Jnfcription de la dédicace. Cette íbiemnité renouve l lée 
tous les ans. Ibid. b. 

Dédicace. De la dédicace des temples ou des í k t u e s chez 
les anciens Romains. X V . 498. b. Cérémonies qu'ils prati-
nuoient á cette occafion, X V I , 65. a , b. Dédicace d'une 
éslife. I I I . 904- a- Différence entre confécra t ion , ordination, 
bénédiftion & dédicace. Ibid. b. Voye^ ENCÉNIES. Dédicace 
d'im Uvre : origine de cet ufage : quelle eft la maniere hon-
néte de dédier un l ivre. V. 822. a. 

DÉDIT. Voyei DESDIT. 
D É D O L A T I O N , fedion du cráne. IV. 433. a. 
DÉDOUBLER. ( Carrier ) Dédoub le r des pierres. Quelles 

font les carrieres voií ines de Paris dont la pierre fe dé-
double. I V . 729. b. 

D É D U C T I O N . (Philofoph.) Deux fignifications de ce 
mot. En matiere de ca lcul , i l fignifie fouftrañion. En ma-
tiere de fcience , i l fe dit d'une fuite de raifonnemens par 
lefquels on arrive á la preuve d'une propoñt ion. Ce qui eft 
requis pour qu'une dédudlion foit bonne. Pour juger de la 
bonté d'une déduft ion, i l faut connoitre le genre d'ouvrage 
oíi elle fe trouve ^ & le genre d'efprits & de lefteurs aux-
quels elle eft deftinée. Les ouvrages de géométr ie font ceux 
oü l'on peut trouver plus facilement des exemples de bonnes 
dédutUons. I V . 729. b. I I n 'y a point de propofition mathé-
matique fi compliquée , dont on ne puifle former une chaine 
continué jufqu'aux premiers axiomes. Dans une déduélion , 
l'efprit appercoit au moins deux propofitions á la fois; mais 
i l eft difficile de décider s'il en peut appercevoir davantsge. 
Autre qualité que doit avoir une bonne déduftlón , qu'elle 
foit le plus fimple qu'il eft pofíible. Ibid. 730. a. 

DÉESSE. (Myth. ) Les anciens avoient prefqu'autant de 
déeffes que de dieux. l is avoient auffi des dieux hermaphro-
dites. IV . 730. a. Les déeffes étoient repréfentées núes fur les 
médaillcs. Elles ne dédaignoient pas quelquefois de s'unir 
avec des mortels ; mais les hommes honorés de ees faveurs 
ne vivoient pas long-tems. Ibid. b. • 

Déejfes-rneres. Divini tés connues á plufieurs peuples , fur>-
tout honorées dans les Gaules & dans la Germanie. Leurs 
furnoms dans les inferiptions femblent é t re ceux des lieux 
oü elles étoient honorées . Dans quel but on les invoquoit. 
Elles étoient fouvent confondues avec lesSuleves , les Com-
modeves, les Junons , les patrones , &c. Ces déeffes é toient 
connues en Efpagne 8¿ en Ang\eterre: d'oü ces nations avoient 
re^u ces cuites. Origine des dé^ffes-meres. Origine des fables 
& de l'idolátrie. I V . 730. b. Opinions qui ont donné lieu 
aux fées & á la cabale. O n rendoit fans doute aux déeffes-
meres le méme cuite qu'aux qivinités champétres . Détai ls 
fur celui que leur rendoient les Gaulois. Idées fuperílitieufes 
auxquelles ce cuite peut avoir donné lieu chez les gens de 
iacampagne. Ibid. 731. ¿z. 

Déeffes. Les plus honorées des dames romaines. IX. 30^. 
^^S6 de plufieurs peintres ari.ciens de peindre les déeffes 

d'aprés les femmes qu'ilsaimoient.^ÜI. 273. ¿. 274. Déeffes 
deseaux. V I I . 107. b. Déeffes falutaiks. XIV. 730. b. La bonne 
déeffe. I I . 223. ¿ 

DÉFAILLANCE : voye^ E v A N O U I S ^ S M E N T . 
D E F A I T , V A I N C U , B A T T U . (Synon.) Différences estre' 

ees mots. I V . 731. a. 
DÉFAITE , DÉROUTE . Différence entre ces mots. I V . 

731. ¿. 
Défakp - reffources d'une a rmée aprés fa défaite. X I V . 

aiíf. a. 
DEFAUT , V I C E , I M P E R F E C T I O N . Di í ie rence entre ces 

mots. I V . 731. 'b. Voyei V I C E . 
Défaut. Indulgence pour les défauts des autres. X V I I . 

4 3 M . V I I I . 691. a. 
ÍJEFAUT. (Junfp.) Donner défant. Prendre défaut. Juge-

par défaut. Officiers qui donnent défaut dans leurs 
actes contre ceux qui ne comparent pas. IV . 731. ¿. Profit du 
oeraut. Le demandeur prend défaut contre le défendeur , & 
celiu-ci congé , quand le demandeur eft défaillant. Le dé-
laillant peut revenir dans la huitaine contre le défaut qu'on a 
pns contre M , &c. Ibid. 732. a. 

r . ' ^me ^e comparoir. Terme auquel fe prend ce 
aut. ^elui auquel on fait juger le profit. Le défaillant recu 

oppofant á ce défaut. IV . 7 3 2 . I 
Défaut, faute de conclure. Demande en profit du défaut. 

1V- 732. a. r 
j!ff"ut'contumace. Défau t découplé . I V . 732. a. 
Ve/aut, faute de défendre . Oi i fe donnoitce défaut dans 

¿orne / . 

les jurifdiñlons Inférieures & dans les cours fouveraines. 
Oppofition re^ue a ce défaut. I V . 732. a, 

Défaut fatal. I V . 732. a. 
Défaut aux ordonnances. I V . 732. b. 
D É F A U T . {Petit) I V . 732. b. 
Défaut fur pieces vues. I V . 732. b. 
Défaut } faute de venir plaider. I V . 732. b. 
D É F A U T . {premier) I I n'eft pas vrai qu'un premier défaut 

ne foit qu'un avenir en parchemin. I V . 732. b. 
Défaut emportant profit s dans les jurifdiaions confulaires, 

I V . 732. b. 
Défaut pur & Jlmple. I V . 732. b. 
Défaut rabattu. I I eft fort différent de fe faire recevoir 

oppofknt á un défaut , ou de le faire rabattre. I V . 73 2. K 
Défaut , faute de reprendre. I V . 733. a, 
Défaut fauf Vheure. I V . 733. a. 
Défaut. { fauf) I V . 733. tf. 
•Défaut. {fecond) I V . 733. a. 
Défaut tillet. I V . 733. a. 
Défaut a tour de role. I V . 733. 
D É F A U T . ( Efcrime) Prendre le défaut d'un mouvementj, 

d'une attaque. Prendre l'ennemi dans le défaut de la parade. 
La parade du cercle ne couvre ni le dedans, n i le dehors , 
& , par c o n f é q u e n t , n'eft pas bonne. I V . 733. a. 

D É F A U T . { Hydrauliq. ) Dans la hauteur des jets-d'eau, 
I V . 733. b. 

D É F A U T héréditaire. ( Manege ) I V . 73 3. 
D É F A U T . ( Vénérie ) I V . 733. b. 
D É F É C A T I O N , {Pharm.) dépuration d'un füc de p lanté 

ou de fruit. Comment fe font ces dépurations. La défécatiorl 
eft indlfpenfable pour les fucs des fruits ; mais la filtration 
ou rébull i t ion fuffit pour les fucs des plantes. Exception par 
rapport a certaines plantes dont les fucs ne peuvent fe cla-
rifier que par défécation. I V . 733. b. 

D É F E C T I F , terme de grammaire -, d 'ar i thmétique & de 
géométr ie . I V . 733. b. 

DÉFECTIF. ( Gramm.) Diffétence entre les verbes dé fec -
tifs & les anomaux. I . 487. a. Verbes latins défeftifs. I I I . 
8B0. b. 

DÉFECTIF. ( Géom.) Hyperboles défe f t ivés : elles font op-
pofées aux hyperboles redundantes. D é m o n ñ r a t i o n de ces 
hyperboles. I V . 733. b. 

D É F E N D A N T , ( Fortific. ) ou F L A N Q U A N T . Ce qu'on 
entend quand on dit que le flanc défend la courtine. I V . 
734. <z. 

D É F E N D E U R . (Jurifp.) Le défendeur doit étfe afiigné 
devant un juge. O n laiffe au défendeur copie de l ' exp lo i t , 
&c. I I doit fe préfenter á l 'échéance de l'aííignatiórt. Quand 
le demandeur ne comparoit pas , le défendeur demande 
congé contre lu i , &c. Lorfqu ' i l y a doute fur la demande ^ 
on incline p lu tó t pour le défendeur . I V . 734, a, Voye^ DÉ-
FENSES. 

Défendeur & défaillant. I V . 734. a, 
Défendeur & demandeur. I V . 734. a. 
Défendeur au fond. I V . 734. b. 
Défendeur en la forme. V J . 734. b. 
Défendeur originaire en matiere de garande. I V . 734. 
Défendeur au principal. I V - 734. b. 
Défendeur en taxe. I V . 734. b. 
D E F E N D R E , P R O T E G E R , SOUTENÍR Í différence entre 

ces mots. I V . 734, b. 
Défendre , juflifier quelqu'un : différence entre ces mots? 

I V . 734. b. 
DÉFENDRE. , fe , { Manege. ) I V . 734. b. 
D É F E N D S , ( Jurifp. ) terme de coutume. Bois , te r re , 

vignes eft défends. Banon 6» défends , dans la coutume de 
Normandie. Difpofitions de ce titre dans cette coutume. 
I V . 734. ¿. 

D É F E N D U , P R O H I B E ; différence entre ees mots. I V . 
735. a. 

D É F E N S E de foi-méme. ( Droit nat.) Ce droi t eft une fuite 
du foin de fe conferver. De l'obligation de ménager la jufte 
défenfe de foi-méme dans l'état naturel & dans i 'état c i v i l . 
Quelque injufte que foit l'entreprife d'un agreffeur, la fo-
ciabilité nous oblige á l 'épargner , fi 011 le peut , fans en re
cevoir un préjudiceconfidérable. Mais quand la chofe eft i m -
poflible , i l eft permis de repouffer la forcé par la f o r c é , 
&c. I V . 73^. a. La l o i naturelle va m é m e plus loin ; elle 
nous l'ordonne pofitiv^ment. Ma i s , f i dans l 'état naturel on 
a droit de repouffer le danger préfent dont on eft m e n a c é , 
l 'état c iv i l y met des bornes. Quelles font les feules cir-
conftances oü i l eft permis d'avoir recours aux voies de la 
forcé. Le droit de la défenfe de n o u s - m é m e s ne ceffe pas 
lorfque l'agreffeur qui veut nous ó te r la vie par violence 
eft notre íupérieur , Ibid. b. Nous pouvons nous défendre á 
main a rmée pour prevenir la perte de quelque membre de 
notre corps. La défenfe de Phonneur autorife pareillement 
aux dernieres extrémités ; mais i l faut bien fe garder de 
placer l'honneur dans des objets fiñifs. D e la défenfe de fes 
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Hens dans l 'éíat de natufe & dans Tétat c iv i l . Q u e í eft le 
cas oü ragreffeur m é m e acquiert le droit de fe défendre á 
fon tour. Les principes qu'on vient d'établir n o n t rien de 
contraire a. la morale du chriíl ianifme,/¿ií/ . 73Ó. a. Q u e í l i o n 
délicate fur la défenfe de fo i -méme. D e la défenfe de fa l i 
ber té . Auíeurs a confulter. Ibid. b. 

Défenfe de foi-méme ; en quoi elle difiere de la vengeance, 
X V , 2,53. ¿. Sentiment de Socin fur ce fujet. X V I I . 396. a. 

DÉFENSE. ( Jurifp.) Diverfes fignificadons de ce mot. D é 
fenfe péremptoi re . I V . 736. h. 

Défenfe ; débonté de défefifc. I V . 657. b. Défaiit faute 
de défendre. 732,. b. 
• Béfenfes. En quoi les exceptions difíercnt des défenfes. 
Obligation du défendeur de fournirfes défenfes. Moyens em-
p loyés dans les défenfes. Des qu'il y a eu des défenfes four-
nies 5 on peut poner la caufe á l'audience. L'ufage des du
pl iques, &c. a été abrogé-, I V . 736. i - . 

DÉFENSES. ( Arrét de) I V . 737. a. 
Défenfes par attémiation. Elles ont été abrogées. I V . 737. a. 
Défenfes au contraire. I V . 737. a. 
Défenfes générdes. Offices que ne peuvent plus exercer 

céux qui ont obtenu de telles défenfes. I V . 737. a. 
Défenfe dans la guerre des fieges. I V . 737. a. 
'DÉFENSES s {Fortific.) défenfes d'un ouvrage : deux fortes 

de défenfes, celles de front & celles de flanc. I V . 737. a. 
La défenfe du flanc efí: la plus effentielle de la fortiíication ^ 
& elle eft iníininient préférable á la défenfe de front. Elle 
peut é t r e , ou direfte , ou oblique. Dans les fyílémes de 
M M ; de Pagan & de Vauban , íes flanes défendent direc-
tement les faces des baftions oppofés. Dans les fyflémes 
d'Errard , de Marolo is , du chevalier de V i l l e , &c. la dé 
fenfe eft oblique. Cette maniere efl généralement méprifée. 
Ibid. b. 

Défenfe , ligne de , I X . 523. ¿. Pourquoi la défenfe direí le 
efl: défeélueufe. V I . 844. a. 

Défenfe desplaces. Cette partle de l'art militaire étoit beau-
coup plus parfaite chez les anciens que chez les modernes. 
Notre fortification aftuelle a befoin d'une redií icat ion , qui 
remette plus d'équilibre entre la défenfe & l'attaque. I V . 
737. b. Ne pourroit-on pas propofer un prix pour perfeélion-
ner notre fortification ? Le tribunal qui en jugeroit , feroit 
eompofé des officiers généraux les plus hábiles dans l'art de 
la guerre , & des ingénieurs les plus diílingués par leurs 
talens. Urilité d'un tel établiíTement, Paroles de M . de Folard 
fur ce fujet. L 'école militaire qu'a établie le r o i , renouvelle 
les anciennes écoics de taétique des Grecs & des Romains 
fu r i a défenfe des places. Ibid. 738. a. Voye^ SlÉGE. 

Défenfe des ligues de circónvallation. I I I . 465. b. 
Défenfe du chemin conven. Comment elle doit fe pratiquer. 

Io. Lorfque i'ennemi travaille á fe loger fur le glacis , I V . 
738. a. 2o. lorfqu'il efl: á por tée de s'emparer du chemin cou-
vert de v ive forcé , 30. lorfqu'il travaillera á fon logement. 
Comment on peut s'inílruire du jour oü I'ennemi doit faire 
fon attaque. O p é r a t i o n s , lorfqu'on s'appercoit que les aíTié-
geans fortent de leurs t ranchées ; lorfque le chemin couvert 
eft abandonné á I'ennemi. I V . 739. a. Ces attaques de vive 
forcé' du chemin couvert font ex t rémement meurtrieres , & 
leur fuccés n'efl: pas toujours certain. Exemples de l'attaque 
du chemin couvert de Lil le en 1708 , & de celle du chemin 
couvert de Fribourg en 1713. La méthode de s'en rendre 
maitre par la fape eft infiniment moins meurtriere & plus fúre. 
Ce qu'il refte á faire aux afíiégés lorfque I'ennemi attaque le 
chemin couvert par la fape , & qu'i l é leve des cavaliers de 
t ranchée pour plonger dans le chemin couvert. Ibid. b. 

Défenje des breches. Ce qu'on doit pratiquer lorfque I'en
nemi eft au pied de la breche. I V , 739. a. Lorfqu' i l eft par
v e n ú au hau t , lorfqu'i l a t rouvé le moyen de faire aban-
donner la breche, Ibid. b. 

Défenfe des petites villes & des cháteaux. Ce qu'on doit faire 
lorfqu'on fe trouve enfermé dans de tels lieux. Travaux , pré-
cautions de jour & de nuit. I V . 739. b. Ce qu'on doit faire 
lorfqu'on craint que I'ennemi ne tente une efcalade. Ibid. 740. a. 

DÉFENSE , ( Blafon. ) I V . ^40. b. 
DÉFENSES ou B O U T E - H O R S J {Marine) défenfes pour 

chaloupes, I V . 740, b. 
DÉFENSE. ( Couvreurs ) I V . 740. b. 
DÉFENSE, {Manege.) I V . 740. b. 
Défenfe. Différence entre fantaifie & défenfe dans un che-

val . V I , 403, b. 
DÉFENSE , ( Venerie.) I V . 740, b. 
Défenfes du fanglier ; propriété médícinale de cette fubf-

íance, X I V . 620. b. Défenfes de l 'éléphant. I V . 839. a. b. V . 
449, a. b. 502: a. Changemens que fubiíTent leurs parties 
conftitutiv.es. Suppl. I V . 73. a. 

DÉFENSE , CJEfirime.) voye^ les planch. d'Efcrime , IVC vo l , 
DEFENSEURS, {Hifi . ecd.) nom d'office & de dignité 

for t en ufage autrefois. Fonaions des défenfeurs, Noms que 
leur doixne le concile de Chalcédoine. Auteurs qui parlent 
des défenfeurs du palais. Défenfeur du royanme. Défenfeurs 

des panvresvdes orphelins , des veuves , 6^. Orieine d 
défenfeurs des églifes , vers Fan 420. Chaqué égljfe patr- eS 
chale commenca á avoir fon défenfeur. Défenfeurs du " ^ " 
moine de S. Pierre. I)éfenfeurs régionnaires á Rome. A u t ^ " 
noms qu'on a fubftitués á ceux de défenfeurs. I V . 740 h V 
A D V O U E ^ , PATRÓN , Des l'an 407 , un concile de c i r t h ^ 
demanda a l'empereur des défenfeurs pour les églifes • ^ 
on ignore ce qui fut ftatué fur cette demande. Les défeiifb ^ 
faifoient partie du clergé. I I ne faut point les confondre av ^ 
d'autres officiers qu'on nommoit cancellarii, Quali té d'adv 
de Féglife que prend l'empereur s celle de défenfeur de laT^ 
que s'attribue le ro i d'Angleterre. Ibid. 741. ¿. 01 

Défenfeurs de la Cité , anciens magiftrats. I X . i ^ , ¿ T 
falaires. V I L 418. ¿. eurs 

D É F E N S I F , {Chirurg.) remede qu'on applíque fur une 
partie pour empécher rinflammation, Eífet de ces remede 
fur les foÜdes. En fuelle place Fabríce d'Aquapendente 1^ 
faifoit appliquer. Uíage qu'en faifoient les anciens. En quel 
cas i l féroit dangereux de leS appliquer. I V , 741. j y ^ 
clafíes de défenfifs. Les aftringens & les reláchans, I I faut éne 
attentif á bien faifir l'indication pour faire choix de ees re
medes. Formule de défenfif la plus ufitée dans les entoríes 
Remede le plus efficace pour les piales contufes. Des parties 
contufes in tér ieurement par la réliftance des os , 011 par leur 
frafíure ou diflocation, Défenfif pour les plaies des jointures 
De i'application des défenfifs dans le premier apDareil des 
grandes opérations. Ceux qu'appliquoient les anciens aprés 
l 'opération de la cataraéle , de la fiftule lacrymale; fur le 
perince & le ferotum aprés l 'opération de la litfcotomie. 
Ibid. b. Troifieme claffe de défenfifs appellés défenfifs ani-
m é s : en quels cas on les emploie, Ceux dont on fe fert pour 
ranimer des chairs contufes. Ceux qui font en ufage pour 
réveil ler l'aclion organique des chairs médiocrement contufes. 
Remede auquel on a recours quand la débUité de l'aéhon 
organique dépend d'une difpofition á la gangrene. Ibid. 742. ¿. 

D É F E N S I V E , guerre , ( Art. milit. ) voye^ GUERRE. 
D É F É R E N C E , confidéraúon , refpeíís, égards ; {Synon.) 

I V . 43, b. 
D É F É R E N T , {Aftronom.) cercle inventé dans l'ancienne 

aftronomie pour expliquer l 'excentricité des planetas. Incli-
naifon de ces déférens á Fécliptique. Le déférent eft aufli 
appellé déférent de i 'épicycle. Ces déférens fatisfaifoient affez 
bien aux phénomenes . Dans le fyftéme des épicycles, les 
déférens étoient inútiles. I V , 742. a. Auífi on n'en a faii 
ufage que lorfqu'on a banni les épicycles, Képler a depuis 
changé ees cercles excentriques en ellipfes , ¿¿ Newton les 
a démontrées . Ibid. b. 

Déférent, mouvement de déviation de ce cercle. IV. 909. a. 
DÉFÉRENS, ( Faiffeaux) Anatom. Défínition. Leur fitua-

tion & leur cours. Leur extrémité, Leur fubftance. Leur 
cavité, I V , 742. b. Voy. Suppl. I L 819, ¿z, Suppl. I V . 936. <z,¿. 

DÉFÉRENT 3 (Anatom. ) defcription des canaux déférens. 
Suppl. I I . 687. h. Ces canaux ne verfent leur liqueur que 
dans la véficule féminale , & la véficule ne la verfe que 
dans Furetre. Néceffité de l'obftacle qui- s'oppofe á l'écou-
lement de la liqueur fécondante dans Furetre, Quelle eñ 
la puiíTance qui Fexprime de la véficule. Ibid. 688. a. 

DÉFÉRENT, { a la Monnoie.) Trois efpeces de déférens,' 
celui de la monnoie , celui du d i reé leur , & celui du graveur. 
I V . 742. b. Déférens des hotels des monnoies de Francc. 
Ibid. 743. a. 

D É F E T S , (terme de Librairie & cTImprimeric.) quelles font 
les feuilles qui portent ce nom. Pourquoi Fon a foin de les 
conferver, I V . 743, a. 

D É F I - D ' A R M E S , {Hift.mod.) Exemples de ces défls 
mutuels entre les champions de la nation Angloife & de la 
Fran^oife. Lettres de défi du duc d'Orléans , adreffées en 
1402 au duc de Lancaftre, Détails á lire dans Froiflard fur 
cette matlere, Exemples de défis - d'armes dont les dames 
étoient le fujet, I V , 743, a. Ces fortes de défis avoient leurs 
loix : celle qui exigeoit la permiífion du roi fut fouvent négli-
gée, Défis entre diverfes faélions formées en France, Celui 
qu'oíFrit Henr i I V au duc de Mayenne, Ccluz du comte 
d'Effex au comte de Villars en 1591. Auteurs á confulter íuri 
ce fujet. Origine des défis de particulier á particulier. Ce 
qu'on l i t dans Froiífard d'un ftatut r enouveüé touchant les 
déf i s , lorfqu'Edouard , roi d'Angleterre , fut fait vicaire de 
FEmpire. Ibid. b. , . 

D É F I d'armes {Hifl . mod.) Faute á corr íger dans cet arricie 
de l 'Encyclopédie, Suppl. I I , 688. a. 

Défi. cri de , I V , 461. ¿, , 
D E F I A N C E , diftingué de la mé^ance , X . 301. des 

foup(;ons. X V . 407. b. . 
D E F I C I E N T , {Arith.) nomb/es déficiens. Théorémes lur 

ces fortes de nombres. I V . 74^, b. . ~ 
D É F I E R , méfier, { f e ) différences dans la fignification Ot 

l'ufage de ces mots, Suppl . í l l . 891,^, ) . 
D E F I L É , en terme de gaerre. Une armée obligée de s 

guer de Fennemi, fait enfurte qu' i l foit contraiat de PaUe 
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rar ctuelque défilé pour la fuivre. Facilité á défendre ees dé-

« Précautions que doit prejidre un general, lorfqu i l s en-
dans un déíilé. Défilés que les anciens appellcuent du nom 
tes Portes cafpiennes. Ces défilés s'appellent cois dans 

^ P y r é i i é e s & dans les Alpes I V . 744- ^ 
Défilés. Comment les Grecs les paffoient. SuppL I I L 93 5. 

Maniere d'exécuter le paffage du défilé. V I . 192. b. Comment 
2 pmoéche l'ennemi de pénétrer dans un pays fermé de 
¿ t a g n e s & de défilés. V I L 991. ¿. 

DÉFILER, aller par file. Commodite de cette marche 
ar file qni e^ t r é s - commune . Les manieres de défiler font 

fort variées, mais elles fe réduifent aux mémes principes. 
IV 744- a- Défiler par rangs. Defiler par file. Deíi ler de file. 
Défiler par manche ou quart de manche. Ihid. b. Voye^ tvo-
LUTIONS MiLiTAiRES 3 & les planches de i'art militaire. 1. 

vol. desplanches. c ; TTT 
Défiler, comment les armees grecques deñloient. SuppL l i l . 

^ D É F I N I , ( Gramm.) i l fe dit de l'article le la les, foit qu' i l 
foit fimple ,'ou compofé de la prépofition de. Pourquoi ces pré-
noms font appellés définis, Quand un nom eft pris dans un fens 
definí, on met devant, la prépofition de, ou la prépofition a. 
Défini'& indéfini fe difent auífi du prétér i t des verbes fran-
cois. IV. 744- b. 
" ¿ É F I N I T I F , conclufions définitives. I I L 82,1. a. Exécu-
t m définitive. V I . 233. ^ 

DÉFINITEUR, (Jurifp.) titre qu 'ón donne a ceüx qui 
font choifis dans certains ordres religieux pour régler les 
affaires de l'ordre ou de la province, & c . Autor i té des défini-
i^urs. Ce qu'on entend par le mot définitoire. Deux fortes de 
définiteurs; les géneraifx & les particuliers. I V . 744. b. Des 
ufages de différens ordres religieux pour l 'éleéUon, le nombre 
& les prérogatives des définiteurs. Ibid. 745. a3 b. 

DÉFINITíON, ( Logiq.) notions imparfaites que les phi-
lofophes en donnent. Deux fortes de définitions felón eux , 
Tune nomínale, & Fautre réelle. Ce que dit M . W o l f de Tune 
& de l'autre. IV . 746. a. La définition d'un mot peut , en un 
fens trés-légitime, s'appeller la. nature de la chofe définie. DiíFé-
rentes idées attachées á cet mot nature. Tomes les définitions 
des philofophes fur la nature des fubftances, font vaines & 
frivoles. lis fe préviennent pour des idées abííraites qu'ils réa-
lifentj & prennent enfuite pour l'eíTence m é m e des chofes. 
Origine de cette méprife. Ibid. b. Elle devient une des fources 
les plus étendues de nos erreurs : i l fuffit d'avoir fuppofé que 
les mots répondent á la réalité des chofes, pour les confondre 
avec elles. I I eft done bien important de ne pas réalifer nos 
abftraftions: moyen d'éviter cet inconvénient . Préjugé ou les 
philofophes ont é t é , qu'il falloit commencer par les idées géné-
rales, & defeendre enfuite aux part iculari tés: c'efl: ce préjugé 
qui leur a fait réalifer leurs abftradions. Mais fi toutes les 
définitions qu'on fait fur les fubftances s n'en font point con-
noitre la nature, i l n'en eft pas de méme dans les feiences oü 
Ton raifonne fur des idées archétypes. La nature des chofes 
puremeut idéales, étant une fois tixée , on en tire des confé-
quences, dont le t if l i i forme une feience auífi véri table que 
la géométrie, qui a pour bafe la définition des mots. Ibid. 747. 
a, Analyfe de la méthode établie dans les é c o l e s , de définir 
parle moyen du genre & de la différence. O n demande trois 
chofes dans une définition; qu'elle foit claire, univerfelle ou 
adéquate , & enfin propre á la chofe définie. Réflexions fur 
la définition en général. i0 , L'ufage des définitions eft impof-
fible, quand i l s'agit des idées fimples: ce qu'a dit Loke fur 

1 ce ^ujet- Ibid, b. Philofophes qui ont oublié cette máxime. 
^0'. ,̂ ,es ^ ^ ' f i o n s par lefquelles on veut expliquer les pro-
pnetes des chofes par un genre ou par une différence, font 
tout-a-fait inútiles , &c. 30. Les définitions ne nous aident 
jamáis a connoitre la nature d^s fubftances, mais feulement 
les eífences, qui fe confondent avec les notions que nous 
nous faifons des chofes. 40. Les définitions ne peuvent é t re 
conteílées, & on peut les prendre pour des principes. 5°. Une 

grandes utilités des définitions, c'eft de faire comprendre 
nettement de quoi i l s'agit, afin de ne pas difputer inutile 
nientíu!. des mots. Ibid. 748. a. 6o. I I ne faut point changer les 
«jetinitions déjá reines,quand on n'a point fujet d'y trouver á re-

ue: défaut oü fon t tombés á cet égard quelques chymiftes: 
railonnemens ridicules auxquels ce défaut les a conduits. Ibid. b. 
• définition. Préceptes fur l'art de bien définir. V . 493. b. 

c La diftinftion de définition de nom & de définition de 
if ^Ut̂ e ^ m á e . 494. b. Les fenfations & les notions 

uitelleítuelles les plus générales ne peuvent étre définies. V I . 
43- °- Combien i l importe pour nous préferver de l'erreur, de 
n employer aucun terme qui n'ait été exaétement défini. 108. b. 

n P^'ilofophe n'eft point autorlfé á définir arbitrairement un 
ÍJ101, ^ I - Io9- a. Deux défauts dans la plupart des définitions ; 
iuri "e denner pour définition d'un mot l 'énonciation d'une 

e ̂ e ês acceptions particulieres, l'autre de vouloir com-
prendre daos la définition d'un mot toutes fes acceptions diíFé-
rentes : détailsfur ces deux défauts. V I . 108. b. &c. Des défi-
niiions felón Leibnitz. I X . 373. b. Définitions par lefquelles on 

doit commencer r in f i rud ion felón la méthode fynthét ique . 
X V . 762. ¿. Qual i tés que doivent avoir les définitions des 
mots dans un diftionnaire de langue.IV. 959.^, b. O b f e m -
tions fur celles qu'on trouve dans l 'Encyclopédie. I . xxxvi j . 

DÉFINITION , {Matkém.) importance des définitions exaí les 
de mathémat ique . Les définititions mathématiques ne font á la 
rigueur que des définitions de nom. I V . 748. ¿. Dans quel fens les 
définitions mathématiques peuvent étre prifes pour des défini
tions de chofes. Les définitions des philofophes, & celles des 
g é o m e t r e s , font fouvent l e s m é m e s , quoique les uns p ré t en -
dent expliquer la nature de la chofe, & les autres fimplement 
le mot. Les définitions des mathématiciens font abfolument 
arbitraires: cependant i l fa i i t , autant qu' i l eft poífible, fe con-
former á l'ufage. Ibid. 749. a. 

Définition. Obfervations fur l'ufage des définitions en géo
métr ie . V I L 635. b. Dans les définitions mathématiques on 
n'admet que des notions diftirtftes. X I . 252. ¿. 

DÉFINITION, (Rkétor.) différence entre les définitions de 
l'orateur & celles du dialeélicien. Différentes fortes de défi
nitions oratoires, par l 'énumérat ion des parties, par les e í fe ts , 
par l'entaíTement de diverfes notions, par la négat ion & l'affir-
mat ion, IV» 749. a. par ce qui accompagnela chofe, par des 
fimilitudes & des méthaphores : cinq définitions métaphor iques 
de rhomme. Les définitions philofophiques font d'autant plus 
eíTentielles, que les hommes ne font jamáis en contradiél ion 
que pour n'avoir pas défini, ou pour avoir mal défini. Ibid. b. 

DÉFINITION. ( Médec. ) Obfervation fur les définitions 
pathologlques. X I I . 170. b. Avantage des définitions fympto-
matiques & pratiques. l y i . a. 

D E F L E X I O N . {Phyfiq.} Déflexion des rayons de lumiere : 
en quoi elle confifte. Le P. Grimaldi Fa obfervée le premier ; 
mais Newtcn l'a examinée beaucoup plus á fond. I V . 749. b. 

D E F L O R A T I O N . {Hift.mod.) Voye^ VIRGINITÉ . Quel le 
eft la réparation de ce crime ordonnée par les juges. I V . 739. b, 
Preuve de virginité felón les anciens anatomiftes. Les anciens 
ne faifoient mourir les vierges, qu'aprés leur avoir o té la 
virginité. Coutume des habitans de la cote de Malabar, de 
faire déflorer ces femmes par les étrangers. Chez les Écoí íb is , 
c'étoit un droit du Seigneur de déflorer la jeune mar iée . 
Autres lieux oü cette coutume étoit établie. Dans l 'Anjou & 
le Maine , une filie aprés vingt-cinq ans peut fe faire déflorer a 
&c. D ro i t que s'attribuoit l ' évéque d'Amiens fur ceux qui fe 
marioient. Ibid. 750. ¿z. Voyez Coutume louable & Culage. 

D É F R I C H E M E N T des terres, préceptes fur cet objet. L 
188. a. Obfervations fur les déf r ichemens , SuppL I I . 30. 
D e l 'opération de brüler les terres pour les défricher. 73, ¿z, ¿, 
D u défrichement d'un pré que Fon veut mettre en champ, 
SuppL I , 327. a , b. 328.^, b. 

D E F T A R D A R , {Hift.mod.) grand tréforier de l'empire 
Ottoman. Sens littéral de ce mot. I V . 750. a. Ce que difent 
de cet officier Méninski & Caftel. Ses fonftions. Suivant Ricant 
i l y en a un dans chaqué gouverneraent. Suivant Vigenere i l 
n 'y en a que deux dans tout l'erapire. Leurs agens & commis 
fubalternes. Autrefois le deftardaru 'étoi t point du nombre des 
grands de la Porte. Digni té aduelle de cette charge. Son 
autori té. Ibid. b. 

Dcftardar: i l en eft parlé. X V I . 75 6. b. 
D E G A G E M E N T forcés {Efcrime) deux fortes de déga-

gemens forcés : maniere de les exécu ten I V . 750. b. 
UÉGACEMEm volontaire, (Efcrime) maniere de l 'exécuter . 

I V . 751. a 
Dégagement, dans la gravure en bois. I V . 751. a. 
D E G A T , ( Droit de la ̂ werre) jufqu'oü s'étend ce droit. Les 

dégáts que la guerre occafionne font un mal néceffaire, dont 
le peuple eft la viSime. Quidquid delirant reges, pleEiuntuT 
acKivi. Sentimens d 'humanité du connétable Bertrand du 
Guefcl in , & de M . de Turenne. D u dégát des chofes facrées ; 
examen de la queftion fi le droit de la guerre le permet. I V . 
751. b. Raifon qui pouvoit juftifier les paíens du crime de 
í ac r i l ege , lorfqu'ils pilloient les temples des dieux qu'ils recon-
noiíToient pour tels. Tous les princes chrétiens font aujour-
d'hui d'accord de refpeéler , dans le dégát que le droit de la 
guerre autorife , les chofes facrées. Exemple que les Grecs 
en ont donné . Les mémes égards doivent s'étendre fur les mai-
fons religieufes, les fépulcres & les monumens érigés en 
l'honneur des morts. Ce que dit Florus fur la conduite con-
traire de Philippe. PafTage de Polybe fur ce fujet. Modéra t ion 
avec laquelle on doit uíer du dégát á l'égard des chofes profa
nes. Raifons légitimes & jufte mefure de l'ufage du droit dont 
i l s'agit. Ibid, 752. a. En quels cas i l faüt s'abftenir du dégát. 
Exemple de Timothée . Parole de Protog^ne á Démé t r i u s , 
Réflexions que fait Grotius pour engager les princes a gardef 
dans le dégát une jufte modérat ion. Ce que dit rhiftorien du 
fiecle de Louis X I V fur l'incendie du Palatinat. Ibid. h. 
Réflexions de M . de Folard & de Montecuculi fur le dégát 
en tems de guerre. Conclufion tirée de tout ce qui vient d'étre 
dit. Ibid. 753. <z, Vjye^ P l L L A G E , M A R A U D E , PlCORÉE. 

D E G E L , {Phyfiq.) principaux phénomenes du dége i La 
glace mife fur une aífiette d'argent plus froide qu'elle, fonel 
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plus vite que íur la paume de la maiu. Elle fond plus vt íe fur le 
cuivre que fur les autres m é t a u x , &c. I V . 753. Elle fe fond 
plus lentement qu'elle ne s'eft f o r m é e , &c* Caufes générales 
du dégel. MaíTe de glace qui fe forma en 1608 fur ia Saone á 
L y o n . Le froidparoit augmenter au commencement du dégel : 
efpece de gelée qui fe forme fur les muraiiles & les panneaux 
de vitres pendant le dégel. Ibid. b. 

Dégel , phénomenes de la glace dans fa fonte & dans fon 
dégel. V I L 682. ¿. 683. a. Eífet du dégel de la neige fur les 
plantes. X I . 88. a. Danger d'un dégel trop coníidérable & trop 
prompt. V I L 541. a. L'abbaiffement du mercure dans le baro-
metre annonce le dégel. 540. b. 

D É G E L E R , maniere de dégeler les pommes. V I L 359.^. 
471. a. C roú te de glace qui fe forme autour des fruits qu'on 
fait dégeler dans la neige. V I L 683. ^ — M o y e n de fauver un 
membre qui a été gelé. 471. tí. 541. 331. />. PourquoiFon 
emploiela neige oul'eau médiocrement froide pour dégeler 
les fruits ou les membres gelés. V I L 683.^. Pratique obfervée 
par les habitans du Nord pour réchauífer leurs membres qui 
ont été trop long-tems expofés au froid. V . 682. a. Moyen de 
rappeller á la vie un homme gelé. X . 727. a. X I . 88. ¿. 

D É G É N É R A T I O N de l'efpece humaine. Réflexions fur ce 
íujet. V i . 239. b. 240. a. Une de fes caufes. Suppl. I . 349. 
Dégénérat ion des végétaux. Suppl. I V . 968. a , b. 

D É G L U T I T I O N . {Médec.Phyfwl.) Commentfe faitcette 
aélion de Téconomie a n í m a l e , quand on avale des alimens 
folides. I V . 753. ¿. Méchanifrae par lequel on avale des flui-
des. Ibid. 754. í-. 

D É G L U T I T I O N , (PkyfíoL) détails contenus dans cet article 
de l 'Encyclopédie} qui méri tent d 'étre releves. Suppl. I I . 688. 
Nouvelles obfervations fur le méchanifme de la déglutition. 
Ibid. b. 

• Déglutition, mouvement du larynx dans cette a¿Hon de 
l 'économie anímale. I X . 297. b. Voye^ A V A L E R . 

DÉGLUTITION léjée. ( Médec.) Trois manieres dont cette 
fonélion peut é t re viciée. Elle peut etre diminuée ou abolie, 
par le défaut de la langue , lorfqu'clle eíl paralitique ou 
raccourcie , ou enf lammée; par le défaut du gofier, lorfqu'i l 
eft infenfible s oedemateux, calleux; par le défaut des mufcles; 
par le vice du pharinx. La déglutition peut étre d é p r a v é e , 
lorfqu'elle fe fait d'une maniere contre nature ; comme lorf-
que la luette eíl a l o n g é e , enflée , pendanre; I V . 755. a. 
lorfque le voile du palais eíl fendu, que la luette manque 
e n t i é r e m e n t ; lorfque les alimens font f i fe es qu'ils abforbent, 
en paffant par les voies de la déglutition 3 toute l 'bumidité 
qui s'y t rouve, pour les rendre glilfantes. Queiques exemples 
cités par B o é r h a v e , Rui fch , & l'auteur, fur les différentes 
manieres dont la déglutition peut étre léfée. Ibid. b. Moyen 
méchanique de déboucher Foefophage en pareil cas. Pourquoi 
l 'on avale en certains cas les folides plus aifément que les Ani
des. Pourquoi dans d'autres cas de déglutition l é fée , on ne 
peut avaler que les fluides. Ibid. 756. a. 

D É G O R G E O I R , ( ^ m 7 / . ) dequelle matiere on fait les dégor-
geoirs. Defcription & dimenfíons de ees iní l rumens. I V . 756. a. 

D É G O R G E O I R , (Serrur.) I V . 756. tí. 
D É G O R G E R les cuirs, terme de corroyeur & de tanneur. 

I V . 756. ¿. 
D É G O R G E R , ( Hydraul.) I V . 756. b. 
D É G O R G E R , (Manufañ. en foie & laine, & Teinture') Com

ment on dégorge la foie. Ufage de ce mot dans la teinture. 
Comment on dégorge les foies & les lainesdécrufées.IV. 756 .¿ . 

D É G O R G E R , (Peche) faire dégorger le poiífon. I V . 756.^. 
D É G O U T , ( Médec.) divers mors que les Grecs employoient 

pour exprimer différentes fortes de dégoúts. Quatre manieres 
dont Tappétit peut étre vicié. Le goút pour les alimens peut 
é t re diminué. 10. Parce qu'il ne fe fépare pas dans l 'eílomac 
une fuffifante quant i té de fucs digeñifs. 20. Parce que la falive 
qui fe fépare dans l'eftomac e ñ viciée. 30. Parce que le fer-
ment de l'eftomac eft corrompu par une boiífon trop abon-
dante. I V . 757. b. 40. Parce que le tiffu de l 'eílomac a fouf-
fert de trop grandes diílentions. Le goút pour les alimens eft 
en t ié rement aboli par le vice des fermens, ou par le défaut 
de l 'eílomac. A in f i le dégoút peut étre produit ou par une 
intempérie chande ou par une in tempér ie froide. Symptómes 
auxquels on peut reconnoitre la caufe particuliere du dégoút. 
Prognoñic du dégoút. Comme la nature indique fouvent les 
alimens ou les remedes dont on doit faire ufage en certaines 
xnaladies, par les répugnances ou les appétits fmguliers qu'elle 
infpire , i l eft bon d'y avoir égard. Ibid. 757. a. Indications á 
íu ivre pour la guérifon du dégoút . i0. Évacue r l'eftomac de 
toute crudité. 20. Exciter une plus grande fecrétion du fue 
gaftrique. 30. ÉmouíTerl 'acrimonie bilieufe chande de la falive 
ftomacale. 40. Corriger l'acidité dominante des fermens de 
l'eftomac. 50. Remédier au relácheraent des tuniques internes 
du ventricule. Ibid. b. 

Dégoút des alimens, fes caufes. L 489. a. ¿.VI. 3 74. ¿. 3 75. a ¿ . 
Intonationpar laquellele dégoút'&l'averfion s 'expriment.VIII. 
827. b. Exemple d'un homme guéri du dégoút par des anchois. 
%. 737. b. D u dégoút dans les femraes enceintes. V I L 96a. a. 

D E G 
D É G O U T , ( Maréch.) maladle du cheval. Sumí T7T j 
D É G O U T A N T , faftidieux , ( Synon.) V I T21 1 4i0,tf' 
D É G R A D A T I O N d'un bien. ( Jmifp.) Demande que Peut 

former celui qui feplámt des degradations commifes. ÍV 7? / 
Dégradation d'un eceléfiaftique. I V . 757. b. La á'é Á 

t ion des perfonnes coníacrées au cuite divin a ¿t¿ 
„u„- j : jrA„„„. „„„„1^ o, i A v 1 / 41 cre en ulage chez différens peuples , & dans les tems les plus ̂ „ '1' 
r a n ~ ,^AoiQ£. n ^ u ^ —: r • • us recules 

perfonne á un grade plus e lo igné ; ce qui en eíl dit dans 
Ezéch i e l : ch. 44. Exemple d'une parcilie dégradation citée nn 
S. J é r o m e . Dans la primitive églife on dégradoit lesprétres 
qui devoient étre livrés á l 'exécuteur de la juftice. Ce que 1 
fecond concile de Carthage a r r é t a fu r l e tribunal qui pourroit 
juger un évéque , un p r é t r e , ou un diacre. Décifion de 
Boniface V I I I íur le nombre d 'évéques requis pour exécuter 
la dégradation. Ce que décide á ce fujet le concile de Trente 
Difpofition de la novelle 83 de Juftinien. L'eccléüaíHquJ 
dégradé étoit incontinent curia traditus chez les Romain's. Sens 
de cette exprefíion. I V . 758. a. Cérémonies qui étoient ufitées 
en France dans la dégradation. Exemple d'une dégradation de 
deux auguftins en 139*8. Auteurs qui prétendent qu'un ecelé
fiaftique peut étre exécuté fans dégradation préalable. Pour
quoi l'ufage de la dégradation a été fupprimé. On ne doit point 
confondre la dégradation avec la fimple fufpenfion. Ibid. b. 

Dégradation , dépofition , fufpenfe : différences entre ees 
peines. I V . 863. a. 864. a. Dégradat ion des eleres,par laquelle 
on les réduifoit á un dégré inférieur. X I I . 350. a. 

Dégradation d'un office ou ordre civi l . En quel cas cette 
peine a lieu. Cet ufage eft fort anclen. Trois fortes de peines 
ufitées chez les Romains contre les foldats qui avoient déraé-
ri té ; mditix. mutatio : degradu dejeólio feu degradatio. Ignomi-
niojamijfio : en quels cas on exer^oit cette derniere peine: 
exemples cités : ce qu'ordonnent á cet égard les loix romaines. 
Dégradation des foldats 8c officiers miiitaires en France. IV. 
759, tí. Celle d'une perfonne conftituée en dignité, lorfqu'elle 
elt condamnée á mort. Celle des officiers de juílice : exem
ples de confeillers au parlement qui ont été dégradés. Maniere 
d'imprimer une plus grande flétrillure a un juge qu'on degrade. 
Dcux fortes de degradations diftinguées par Loiíeau, Tune 
verbale, Se l'autre réelle & acuelle. Ibid. b. 

Dégradation d'un office. Erreurs á corriger dans cet article de 
l 'Encyclopédie. Suppl. I L 688. b. 

Dégradation des armes chez les Romains. X I I I . 574. a. 
Dégradation de nobleíTe : qui font ceux contre lefqueis elle 

a Leu de plein droit. Effet de cette dégradation fur les def-
cendans. I V . 759. b. 

Dégradation 6c dérogeance de nobleffe; différence entre Tune 
8cl'autre. I V . 870. a. Rafer les cheveux ,autrefoisfignede dégra
dation. I I I . 318. ¿. Dégradat ion d'un chevalier. 312.a. M.yóti.a. 

DÉGRADATION , ( Peinture ) ce qu'un peintre doit obíer-
ver en faifant dégrader fes lumieres & fes couleurs. IV. 760. a, 

DÉGRADER. {Marine.) Dégrader un vailfeau. Dégrader 
un homme. I V . 760. a. 

DÉGRADER. {Jardin ) I V . 760. a, 
D É G R A I S S E R une étoffe de laine. Comment on dégraiffe 

les laines avant de les travailler. Comment les falpétriers 
dégrailfent leur falpétre. I V . 760. a. 

Dégraijferdes drapsde laine. I X . 191. ¿. Terre á fonlon pour 
dégraiífer les laines. X V L 174. a. Voye^ I I I . vo l desplanches, 
2.rúz\e Draverie , p l . 5. 

Dégraiffer le v in . Différentes manieres de faire cette opé-
ration. I V . 760. a. 

Dégraiffer les vins , voyez fur cet fujet X V I I . 286. a. 
DÉGRAISSER les cheveux , {Perruq.) I V . 760J . 
DÉGRAISSER les peaux, ( Chamoif.) I I L 72. a. 
D É G R É , montée, efealier. V . 929. b. 
D É G R É de comparaifon, ( Gramm. ) I V . 760A F b ^ C o M -

P A R A I S O N . 
D É G R É , {Métaph.) différence interne qui fe trouve entre 

les mémes qual i tés : exemples en phyfique & en morale. Les 
degrésne faurolent étre compris que par voie de comparailon. 
Les degrés fe fubdivifent en d'autres plus petits. IV. 760. b. 
Les parties qui conftituent les qualites ne font p>as c0^1^? 
celles de l 'é tendue , l'une hors de l'autre. U n degré de viteíle 
peut s'augmenter ou fe diminuer , fans qu'il arrive aucun 
chaugement á l 'étendue du fujet dans lequel i l exiñe. ?w-
vant ees principes, i l faut , 10. é t re attentif á n'employer ie 
mot dégré qu'á propos. 20. Ne s'en fervir que lorfqinl e ^ 
queftion de quantités qu'on peut mefurer. On ne peut le ler-
v i r d u mot degré de mouvement , que lorfqu'il s'agit de com-
parer le mouvement de deux ou plufieurs corps, On ne peu 
exprimer par ce mot les différences entre deux ^ z } m s ^ 
affeólions. Des degrés d'étre que l'auteur de la prémotionpng 
fique imagine dans notre ame. Ce qu'on entend par deg 
métaphyfiques. I V . 761. «. Ce font des abftraaions quinmcu-
quent rien de réel dans l ' individu. Ibid. b. i , 

D E G R É , (Géom.) la 360' partie d'une circonférence ^ 
cercle. Pourquoi l 'on a pris ce nombre dans la ^ ^ ^ g . 



D E G 
u Maniere d'mdiquer les fubdivifions des degres. O n 

Cf - K s opérations , Ti 5 au lieu cíe Ja divifion fexagéft-
abfê e r fe fervoit de la déciipale. La gVaádfur 
m L r í d é ^ n e par les degrés. Pourquoi l 'oi i me íure m i 
^ ^ l ^ ^ ^ M c m ^ í A H U n fxgne du 
á ^ r e n f e r m é 30 degrés de récl ipt ique. D e g r é d e l a t i -

A m ^ w p / ^ - - ^ ^ l eíPace q u i l í a u t parcounr fur un 
t l ' dien pour oúe Ht diftance d'une étoile au zénith croiííe 
^diminue d'un'de'gré. Démonflra t ion de cette définition. 
IIU deeré de latitude e í l d'environ 57000 toifes. Comment 

mefure ce degfé. Degrés de latitude feptentrionale & d e 
bílmde méridionale. Inégalités dáns les degrés de latitude 

réíultent de riallongement 01^ de l'applatiíTement de la 
Sre Grandenr du degré du méridien , Ibid. 762. felón . 
Ptolomée, felón \ts Arabes 7 felón Kepler , felón Snellius s. 
{elon M. Picart. Cette mefure recluite en milles anglois, en 
niilles de Florence , en lieües communes de France , en 
oerches du Rhin. Grandeur du degré , felón M . CaíHni ; 
celledela minuté & de la feconde. Pcefultat du travail de-
Norwood en Angleterre pour le m é m e objet. Celui de M . 
Caffini le fils. H í'aut remarquer fur les opérations de M , 
Caffini, i " , quil a t rouvé que les degrés alloient en dimi-
núant versíenord , ce epi eíl contredit par des obfervations 
plus récentes; z0. que la valeur du degré t rouvée par M . 
Caffini eft fondee lur la bafe de M . Picart, dont H prétencl 
que la'mefure eíl fautive. O n peut prendre 57060 toifes 
pour la mefure du degré. Celle qui • a été t r o u v é e par M . 
MuíTchembroekr celle qu'avoit t r ouvée Ferne l , médecin de 
Henri II. íbid. b. Grandeur du degré vers le no rd , en France 
& au Péroü, felón M M . les académiciens s qui travaillerent 
á ees mefures en 1736 & 1739. Ibid. 7 6 j . a. Voye^ F I G U R E 
é ¡aterre. ' ,'¿-J • , 

Degré. Table pour la r éduñ ion des degrés , minutes, fe-
condes , tierces en parties dú r ayón , tirées des papiers de ,M. 
de Mairan. 11; 689. a. Cette m é m e table peut fervir 
pour les heures V minutes & fecondes. Mois fynodique & pé -
riodique de la lime en minutes d'heure. Ibid. b. 

Degré. Maniere de mefurer , fur la furface de la terre , un 
degré du méridien. V I . 751, ¿ , b. I X . 302. ¿. Bafes établies 
pour cette mefure. Suppl. I . 821. b. Aí l ronomes árabes , qui 
mefurerent, vers Tan 820 , deux degrés du mér id i en , l 'un 
vers le nord, 1 autre vers le fud. I . 290. a. Diíférentes va-
leurs des degrés de latitude t e r r e í l r e s , t rouvées jufqu'á M . 
Picart inclufivement. V I . 752. a. Divers réfultats des me
fures aéhielles de ees degrés , á difFérentes latitudes & en 
différens lieux de la terre. 753. &c. be. Raifonnement qui 
demontre que fi la terre eíl applatie , les degrés doivent 
atieren augmentant de l 'équateur vers le pole. 753. a. M e 
fure des degrés du méridien , par M . de la Condamine. 
Suppl. I . 664. b. Mefure de ees degrés fous diíférentes latitu
des. 5Ü^/. IV . 878. a. Tables^des valeurs du degré du 
Múdkn.Ibid. b. Degrés du méridien, voyez ce derniermot. 

DEGRÉ de íohgitude. Ces degrés font d'autant plus petits , . 
que Fon eíl plus proche du pole. Pour mefurer un degré 
de lcngitude , i l faut aller fur le m é m e parallele , jufqu'a ce 
qu'on foit á 4 minutes de diíférence du lieu d'oü Ton eíl parti 3 
&c Regle pour trouver la grandeur du degré d'un parallele. 
fv. 763.«. 

Degrés de longitude. Leur mefure á différentes diílances 
«le l'équateur. Suppl. I V . 878. a. 882. b. 883. a. Foyer PA-
RALLELES. 7 y V 

DEGRÉS de réquateur, {Aftron.) converfion de ces degrérs 
V I T ^ 5 ' &cIlltems en deerés de l 'équateur. V I I I . 193. b. 
X I V . 8 ^ ; ^ W U I . 5 8 7 . 1 8 3 2 . ^ ¿ 

UEGRE, {Algeb. ) équatlon du fecond, du troifieme de-
gje. Un fe fert encoré de ce mot en parlant des courbes. 
ORDRE ^ FECOND ' CL11 TROIFIEME DE§RÉ- 1V- 763' a- Voye^ 

Equátiohs des différens degrés. V . 847. b. 
5RES de froid & de chaud, ( Pliyfiq. ) ils j 
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déterir 
nous 

ne peuveñ t fe 
^nerpar nos fenfations. I V . 763. a. U n thermometre 

"ousapprend llmplcment l'augmentation du froid & d u chaud, 
fansnousapprcñdre au iu í le la proportion de cette augmenta-

DEGRÉ, ( Hift. mod. ) dans les unlverfités.-Formalites 6¿ 
dáns l'univerfité de Paris pour obtenir les degres de 

bachelier, eñfuite de licentié i W . 764. *• & enfin de do-
tteur. Des degrés dans les facultes de droit & de medeeme : 
«ans lafacülté des arts Des degrés dans les umverfites d A n -
gJeterre.Frais dudoaorat & d e la inaitrife-és-arts á Oxford. 
Nombre des doíleurs & maítres-és-arts qu'on y recoit orch-
f rement par année. Formali tés pour les degres de bachelier 
& de maitre-és-arts. Des degrés dans l'univerfité de ^ a m -
knjge. Formalités néceíTairei* pour les obtenir. i ^ , 764. ^ 
Diftérence entre ees exprelfions , avoir des grades p avóneles 
y és. Homme gradué , ou qui a des degrés dans la faculte ae 
droit. Dans cette faculté , on peut avoir des d e g r é s , 6c n etre 
point gradlié avec prétention aux bénéfices. Ibid. b. • 

Degrés obtenus al'effet d'acquérir desbénéfices. V I I . 807- *• 
• Tome- í. 

DEGRÉ d'affinité , {Jurifpr.) k s degrés de parenté fe co:v.-
ptent par g é n é r a d o n s , ce qui ne peut avoir lieu entre alliés , 
&c. L'afhnité en hgne collatérale e m p é t h e Ie'"mariage aux 
mémes degrés que la párente. Jufqu'á que), degré empeche le 
manage raffinité par conjondlion illicite. I V . 764. b. 

I Degrés dt jurifdiMlan. bupérioritó d' i in- jurifdiaion fur une •> 
autre.'TroiS; degrés de jurifdiftiou feigneuriale , quant au 
pouvoir/.Pour le reífort d'appel, i l n 'y a que deux degrés de 
juílices feigneuriales, Trpis degrés de juílice royale. iV. 764. 
b. Le confeil ne forme p'as un quatrieme degré. Comment fe 
corapte le nombre des degrés de ju r i fd i&on dans certaines • 
matieres , dont la connoiíTance eíl attr ibuée á des juges par-
ticuliers en matiere d'eaux &'foré ts , d'ahiirauté , de tailles ^ 
de gabelles , £1 : . de monnoies. O n n'obferve pleinement l'or-
dre des degrés que dans les appellations interjetées en ma
tiere civile. Degrés de junfdi í l ions eceléfiaíliques. On ne va 
point par appel devant un juge fupérieur. Exception. Quel -
ques" évéíjues & archevéqués font fonmis immédia tement au 
faint ñege; On ne peut aller au-delá de trois fentences qu ion t 
é té conformes les unes aux autres. Ibid. 765.72'. 

Degré, méme, é tre en m é m e degré de fuccéder. Etre en 
pareil degré ou en égal degré; I V . 76 ' j. a. 1 

Degré. nobleíle. Offices qui tranfmettent la noblcí íe 
au premier degré. Ceux qui la t ranímertent au fecond. ÍV .76 5. ̂  ' 

Degré de parenté . Dans quelques coutumes on nc fuccede-
qu'au feptieme degré. Suivan't le droireommun , tan-fuccede 
á l 'infini. Jufqu'á quel degré les mariages font défendus. 
Des titres que l'on donne á chacun de ceüx qiü forment les 
degrés. Degrés en ligne direéle áfcendañte^ en ligne direéle 
defeendante , en collatérale. D e g r é s afcendans- & deícen-
dans. I V . 765. ¿. Comment on déíigne les diftefentes géné-
rations de coufins. Deux manieres de compter le nombre 
des degrés de parenté , celle du droit romain & celle du 
droit canon. Les degrés en ligne diredle fe comptent de la 
m é m e maniere, fuivant le droit c iv i l & le droit canon. Com
ment on les compte par génératioüs. Maniere de compter en 
collatérale. Comment on connoit le degré qui eíl entre l'oncle 
& le neveu. Maniere de compter en collatérale , fuivant lé 
droit canon. Ibid. 766. a. 

Figure par laquelle on voi t la maniere de compter les de
grés en direfte, fuivant le droit c iv i l & canonique. 

Figure par laquelle on voi t la maniere de compter les 
degrés en col la té ra le , fuivant le droit c iv i l . Ibid-. b. 

' Figure par laquelle on voi t la maniere de compter les de-

frés en collatérale , fuivant le droit canon. Ibid. 767. a. Foyt^ 
A R E N T E . 

Degrés des fubílitutions. Diíférentes parties de la durée des 
fubílitutions. La durée des fidéi-cominis n 'étoi t point fixée 
par les loix romaines i ni autrefois en France, Ge que déci-
derent lá-deífus les ordonnances d 'Orléans en 1560 , & de 
Moulins en 1566. Provinces oü les fubílitutions peuvent en
coré s 'étendre á l 'irifirii. Maniere de compter les degrés de: 
fubílitution , felón l'ordonnance de 1629. Difpoñtion de la 
nouvelle ordonnance fur cette matiere. I V . 767. a. 

Z)e¿-r¿ídefuccéder. Máximes de droit fur ce fujet. I V . 767. £, 
DEGRÉ j (Médec ) dans quel but bn dé te rmine les degrés 

de chaleur que doit avoir un poele, les degrés de pefanteur de 
l'atmofphere. Trois différens degrés qu'on détermine dans les 
malades heftiques. FV. 767. b. 

DEGRÉ , ( Müjíq. ) notes au m é m e degré , notes á l ' u -
niífon , quoique fur différens degrés ; notes á un degré 
d'intervalle. Maniere d'avoir le nombre des degrés qui fépa- . 
rent deux notes. Ce qu'on1 entend par degrés conjoints & 
degrés disjpints. I V . 767. b. Voye^ Suppl. I L 724. a. 

DEGRÉ , ( Faucon.) I V . 767. b. 
D É G R O S S I R . Signification de ce mot dans le travail des 

glaces, (ívc. en architefture 3 chez les: aiguiliers j les orfevres ^ 
les batteurs d'or , & á la rhónnoie. I V . 768. ¿z. 

D É G U E R P I S S E M E N T , { Jurifpr.) exemple naturel du. 
déguerpiífément que Loifeau trouve dans le caílor. I V . 768. 
a. Ó n ne doit pas confondre le déguerpiífément avec cliver-
fes autres fortes ;de délai ífemens, invenfées pour fe délivrer 
de toute pourfuite , telles que la ceífion , la rénonciation ¿ 
le déf i í lement , le délaiífemént par hypotheque. Etymologie 
du mot déguerpijfemént. Autres'termes par lefqueis on l'a 
exprimé. I I étoit peu ufité chez les-Romains; cependant i l 
y a quelques-unes de'leursloix qui peuvent s'y adapter. Q u e l -
les font les charges dont oh veut fe libérer en faifant le 
déguerpiífément. D u déguerpiífément faitpar l 'héritier. A u 
tres fucceífeurs qui peuvent déguerpir toute la fucceífion.. 
Ibid. b. T o u f détenteur en général peut déguerpir . Explica-
tion de cette máxime. ' Comment le déguerpiífément doit etre 
fait., L'héritage doit é t re rendu entier. Effet du dégüerpifie-
ment. Ibid. 769. a. Auteurs á confuiter. Ibid. b. Voye^ D t * 
LAISSEMENT. 

Déguerpijftmcnt. I I ne faut pas le confondre avec la défer-
tion d'un héritage. I V . 882. a. DifFérence entre le déguer
piífément & le défiílement. 886. b. Déguerpi í fément d'un 
héritage chargé de cens > rente ou autre devoir. V . 972. tf# 

E E E e e e 
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P e la foi & hommage enfuite du déguerpiíTement. V I I . 25. a. 

D É G U I S E M E N T , traveftijfemmt. DiíFérenees entre ees 
mots. I V . 769.,^. : 
. Déguifemens en ufage chez les Romains dans certains m y l -
teres. X . 581,^ , b. V o l avec dégui íemént . X V I I . 440. a. 
Déguifemens autrefois en ufage au premier jour de Tan. I I . 

8 3 ? ) É G U I S E R , cacher f dijjlmuler, (Synon.) I I . 504. <í. I V . 
1048. a. 

D E H O R S , ( Fortlfic. ) óüvfages avances ou détachés, 
Leur ufage. Quels font les plus. ordinaires. Sur quels princi
pes eft établie la pofition & la figure des dehors. Rempar t , 
parapet & foffé des dehors. I V . 769. b. Le chemln-couvert 
doit envelopper les dehors & toutes jes fortiíications. Incon-
vén iens attachés á un grand nombre de dehors dans une place. 
Jbid. JJO. a. 

DEHORS , mettre un vaifeau , ( Marine ) emptUnt que peut 
faire le maí t re du riavire pour le mettre dehors, lorfque les 
propriétaires refufent de donner ieür contingent pour les frais 
néceífaires. I V . 770. b. 

D E H O R S , { Manege) cóté oppofé á celui fur lequel le 
cheval tourne. I V . 770. b. 

Dehors , apparence s extérieur , (5y^o/2.) I . 2.43. ¿. 
D E I D I E R 3 profeí íeur en médecine . Sa d o á r i n e fur la 

caufe des inflammations. V I H . 711. h. 
D É J E C T I O N , ( Médecine ) fon£tíon par laqüel ls ceí te 

évacuation fe fait naturellement. I V . 770. b. Trois dijfFérentes 
manieres dont cette fondíion peut étre léfée : lorfqu'elle fe 
fait trop rarement , ce qui arrive ou par le vice des matieres 
qui doivent é t re évacuées , ou par le vice des organes qui 
concourent a exécuter la déjedlion : lorfqu'elle fe fait trop 
fouvent ; quelles en font les caufes ; enfin lorfque les organes 
fe mettent en jeu pour la faire, mais avec des efforts inútiles. 
Jbid. 771. a. Caufes de ce mal. 

Nature des matieres fócales dans l'état de fanté. Evacua-
tion$ d'un homme qui fe porte Bien , felón M . Haller. Boer-
have ditque le ventre doit é t re pareffeux, & la matiere feche 
fans incommodi té . I I y a des gens en trés-bonne fanté qui ne 
fe vuident le ventre qu'une fois la femaine. 

Changemens, que les matieres fécales éprouvent dans Ies 
maladies. Les évacuations qui fe font par les inteítins , ont 
fixé part iculiérement Tattendon d'Hippocrate. Jbid. b. M a 
tieres viciées qui peuvent fe porter dans les boyaux , fortir 
par la voie des déjeftions , & fournir différens pronoñics . 
Exemples de quelques-uns de ees pronoíHcs tirés d'Hippo
crate. 

Si la matiere évacuée eít telle qu'elle doit étre pour íe bien 
des malades, ils en font foulagés , & fouriennent fans peine 
I ' évacua t ion , &c. Réflexions de l'auteur fur cet axiome. Jbid. 
772. a. Dans quel tems de la maladie on peut e ípérer que 
íes déjeélions font falutaires. Déjeft ions moins fluides quand 
la maladie tend á une terminaifon heureufe. Pour ce qui 
regarde les différentes qualités de dejeñions qui font toutes 
mauvaifes , l'auteur fe borne á en expofer quelques-unes de 
chaqué efpece de dejeít ion viciée. Defcription qu'en donne 
Profper Aip ín . Comment l'auteur des prorrhét iques parle 
des déjeflions de matiere dure : leur caufe & leurs prono-
íHcs , felón Galien. Excrémens d'une conílílance aqpieufe j 
leurs pronoñics . Matiere gluante , blanche ^un peu fafranée , 
en petite quantité & légere : elle eft toujours de t rés-mau-
vais figne. Jbid. b. Pronoñics fondés fur Ies dé je&ons qui 
ímiíTent par étre de matiere puré & bilieufe; fur les excré
mens d'une odeur extraordínairement mauvaife; fur les déje-
¿Hons ahondantes 8c f réquentes ; fur celles qui font peu ahon
dantes. Au téu r s á .confulter fur ce fujet. Jbid. 773. a. Voye^ 
EXCRÉMENS , M A T I E R E fécale. 

Déjeflion. EíFort par lequel cette évacuation fe fait. Suppl. 
I V . 619. , b. Les animaux qui ne vivent que de végétaux , 
rendent leurs excrémens prefque fans puanteur. V I . 598. b. 
D é j e d i ó n des matieres fécales , avantageufe une fois chaqué 

Sur. X I . 223. b. DiíTipation des fluides parles felles. 286. b. 
éjeílion de matiere écumeufe . V . 378. b, Déjeftions blart-

ches; ce qu'elles marquent. I I . 272. b. Moyen de corriger la 
feteur des déjeñions dans la phtifie , dans rhyd róp iüe &. en 
fanté . V I . 59a. b. 

D É J E U N E R . Comment les Grecs le farfoíent. I V . 773. a. 
Sur cequ'ondoit obferver á cet égard. Foye^ H Y G I E N N E , 
RÉGIME. 

Déjeuner. V i n que les Romains prenoient le matin. X V . 
191. tí. 

D É I N C L I N A N T , {Gnom.) cadran déincl inant ,Ces cadrans 
font peu en ufage. I V . 773. a, 

PRISTES, {Théolog.) nom qu'on a d'abord' donné aux 
anti-trinitaires. Ce que font les déiftes modernes. Plainte 
qu ' ik forment. Confeffion de foi des déiftes. Rien n'eft moins 
uniforme que leurs fentimens; c'eft pourquoi les auteurs qui 
les ont combattus, en diftinguent différentes efpeces. Quatfe 
claffes de déiftes , felón Abbadle. I V . 773. ¿. M . l'abbé de la 
Chambre en parle d'une maniere encoré plus précife. Se)on 

E L 
cet auteur, on peut réduire ce que dlfent les déiftes I dei 
différentes hypothefes. Les premiéis, admettent un dieu eré 
teur , ^ mais qui n'exige de fes créatures aücun devoi^" 
qm n'a aucun égard a leurs a&ons , & n'a établi ni p€ine 
récompenfe aprés cette vie. Les feconds établiffent mz diff? 
rence effentielle entre le vice & la Vertu , & une providencí 
rémunéra t r ice , &c. Jbid. 774. a. mais les peines du vice 
feront point éternelles , felón eux , & la vraie adoration de' 
l 'étre fupréme conüfte fimplement á remplir fes devoirs 
M é í h o d e que propofe le m é m e auteur pour réfuter les déiftes * 
& í q u ' i l a fuivie dans huir differtations partieulieres. Gett ' 
mé thode reconnue excellente pour réfuter les déiftes de f 
premiere efpece. Quelle eft la voie qu'on devroi't ¿ i v r e l ' 
í 'égard des feconds. / ¿ i b , 

D É I V I R I L ; ( Théolog.) ce terme figmfie en L C J e s opé-
rations qui tiennent en m é m e tems de la nature divine 8c de "; 
la nature humaine. Les Grecs l'expriment p-dx ..thé.ind/íque 
voyei ce mot. Paffage de Denys r a r é o p ^ k e , oü ce 'Jcrnier 
terme eft employé . M . "Witaffe remarque que ni les enclens 
ni les moderpes , n'ont jamáis eu une notion bien cla.ire de la 
vraie: ftgniíkation de ees mots , opérations déiviriks. IV 
774. ¿. I I conclut done que par ce terme on doit entendri une 
nouvclle maniere d'opérer qui étoit dans J. C. depuis Tincar- , 
nation , & que toütes les opérations du Chrift pouvoierit étre 
appellées déiviriles. Jbid. 775. a. 

D É L A I , (Jurifpr.) oü fe t r ó u v e traitée ía matiere,.des 
délais dans le droit romain. Différens délaís accordés en 
France par les ordonnances & les coutumes. Principes g^né-
raux en matiere de délais. Quels font les jours compíés ámsi 
les délais des afügnations 6c des procédures . IY. Ujé] at 
Dans les matieres de r igueur , le jour de l'échéance du d¿-Jaí 
eft compté dans le délai. Différence entre teum & délai 
Jbid. b. 

DÉLAI cTavis. Déla i ( ¿ r e / ) . Déla i pour déíiBcrer. D^íai 
fatal. Délai franc. Délais fruftratoires. Délai de grace. Dt'lai 
de l'ordonnance. Déla i pé rempto i re . I V . 775. b. Foye^Dí-
M E U R E . 

Délai , terme cíe l 'échéance dans íes délais d'ordonnancé 
& dans les délais de coutume. V . 244. b. D u délai pour déli-
bérer . I V . 782. ¿ .783 . a. Exception qui tend á obtenir quelque 
délai. V I . 219. a. Délai pour le paiement des lettres de change. 
X V I L 5 21. 

D É L A I S S E M E N T , ( Jurifpr. ) cípg fortes de délaifle-
mens de biens , diftingués par les jurifconfultes. I V . y j j . b. 

Délaijfement. Différence entre le délaiílement &: le déguer* 

fiffement , I V . 768. b. 8c la défertion d'héritage. 882. a. 
)ifférence entre le déíaiffement par hypotheqae & le défiñe-

ment d'héritage. 886. b. 
DÉLAISSEMENT par hypotheque. I I differe du défiftement. 

En quoi i l differe aufli du déguerpiíTement. Ce délaiíTement 
avoit lieu chez les Romains. Comment ils le pratiqaoient. 
Le dé t en t eu r d'un héritage qui eft pourfuivi hypothécaire-
ment / n'a pas befoin de déguerpir l 'héritage , i l lui fuffit 
d'en faire le déíaiffement. En quel cas i l n'eft pas de l'intérét 
du détenteur de faire le déíaiffement au eréanqier. Quel eft 
celui ou i l eft plus á propos qu'il le faffe. Effet de ce délaiíTe
ment. I V . 776. tí. I I eft indifférent pour le déíaiffement qui 
fe fait par rapport á des rentes conf t i tuées , qu'elles aient été 
créées avec aíBgnat ou non. Celui qui délaifle, demeure 
toujours propriétaire j u f q u ^ la vente par décret . On nepeut 
pourfuivre la vente de l 'héritage fur celui qui en fait le 
déíaiffement. Les charges impofées fur l 'héritage par le déi;en" 
t eu r , demeurpnt en leur forcé jufqu'á la vente. Le détenteur 
peut former oppofition pour les hypotheques , fervitudes, 
&c. qu'il avoit á prendre fur cet héri tage , avant de l'avoir 
acquis. Le dé tenteur a fon recours contre fon vendeur, tant 
pour la reftitution du prix 3 que pour fes dommages & in-
téréts . Avamages qu'i l a en ce point. Ce que le détenteur 
doit obferver pour avoir ce recours contre fon vendeur 
Jbid. b. Le déíaiffement n'opere point feul de mutation de 
propriétaire , & ne produit point de droits feígneuriaux. L'ac-
q u é r e u r q u i a fait des améliorations en l 'hér i tage, nepeutfe 
difpenfer pour cela de le délaiffer , s'il ne veut pas reconnoure 
& payer les dettes. Jbid. 777. a. . • s 

DÉLAISSEMENT , délaiffer 3 abandonner, ( Comm. marinme ] 
termes.ufttés par rapport aux affurances. En quoiconfifte le 
déíaiffement. Ce qui regarde le déíaiffement fe trouve regle 
par l'ordonnance de la marine , 1681. Difpofition de cette 
partie de l'ordonnance. I V . 777. a. 

D É L A L , {Comm.) nom qne les Perfans donnent á ceyx 
qui agiffent poür eux dans l'achat & la vente des marchan-
difes. I V . 777. b. Voyei C O U R T I E R . 

D É L A S S E R . Bains propres á délaffer. I X . 299. b. , 
D É L A T E Ü R S . ( Hijl. anc.) Pourquoi quelques empereufS 

les favoriferent. Maux que hrent les délateurs dans Rome-
Salaire qu'ils recevoient. Chát imens que leur infligea Antoine 
le pieux. I V . 777. b. Voyez Accufation fecrete, 

Délateurs qu'on appelloit quadruplatores. X I I I . 748. ' 
DÉLATEURS, iJurifp. ) Rapports & différences entre Jes 



gue 
fes ac 
tlans 

E L 
H & les dénonciateurs ( V ó f a DÉNÓNCIAÍEUTI ). Á u 

d , m de Provence, on les appelle mfiigateurs. Ondiihn-
partemeni ^ les á é h t e u r s & dénonpa t cu r s d'avec 

T í teurSí I V . 777. k. Les plus, fameux délateurs eonnus 
iVíbire Vont ceux qui fe rendoient dénoMciateurs du 

de leze-majeflé. DiíFérentes. manieres dont leur eon-
?imea été envifagée. En France , les délateurs font regar-
í o e u favorablement; ils font néanmoins autorifés. Deux 
( s de dénonciateurs parmi nous , les uns volontaires j les 

forcés /¿ii . ,778. Quelles font lesperfonnes quine ' 
r nfcas obligées d'en dénoncer d'autres. Quelles font cellcs 

nele peuvent. Comment les dénonciations doivent étre^ 
^'tes Peine infligée aux faux dénonciateurs; Si le dénen -
S e u r fe défifle ^ íí peut étre pourfui par l'accufé. En quel 

les dénonciateurs doivent étre nommés á l 'accufé. Q u o i -
ca le remftre du miniílere ne fít pas mention du dénoncia-
qU i'aCcufé peut étre admis á en faire preuve , tant par 
titres que par témoins. Autor i tés & ouvrages á confulter. 

^DÉLAYANT , ( Thérapeut, Mat. rpédió; ) nOm que les h ü -
irorifles ont donné á une cláile de remedes altérans. Les fo-
lidiñes les ont appellés émolüens & reláchans. L'eau & les 
boiffons aqucufes font les vrais délayans. Subftances qui peu-
vent étre mélées á l'eau fans altérer fa ver tu délayante . La 
théorie moderne a prétendu que ees fubftances étoient ef-
fentielles á l'eífet de délayer. Les délayans font indiqués dans 
prefque toutes les maladies aigués. Quelles font les maladies 
chroniques oü ils font employés . Incommodi tés dans lef-
quelles leur ufage eft regardé comme falutaire. Le bain e í t 
un grand délayant 011 reláchant . I V . 779, a. 

Délayant apóceme. L 541. 
DÉLECTATiON vittorieufe. ( ThéoL) Ce que Jaménius 

entend par-la. Dé leéb t ion céleíle & déleftation t e r r eñ re , 
felón Janfénius. I V . 779. a. Leurs effets dans la vo lon té . En 
quels fens la premiere peut étre viélorieufe. Janfénius fe de
clare pour la déleftation viftorieufe relativement. Le coeur hu-
main , dans fon fyftéme , eíl comme une balance , dont les 
baífins montcnt & defeendent felón les poids dont ils font 
chargés. Jbid. b. . 

DÉLÉGATION, {Jurifp.) afte par lequel quelqu'uri ftíbf-
titue un autre en ía place. Ó e u x fortes de délégations. Io . 
Celle qui eíl faite par un officier public. Tous officiers avoieríl 
á Rome la liberté de déléguer a d'autres perfonnes tout ce 
qui dépendoit de leur office. I V . 779. b. Les fonélions de 
juñice pouvoient étre déléguées par les magiñrats á des per
fonnes publiques ou pr ivées. Au to r i t é du délégué g é n é r a l , 
celle du fnbdélégué. Devant qui étoit re levé l'appel du dé
légué général. Jufqu'oü pouvoit s 'étendre le pouvoir du dé
légué général. Le magiílrat ne pouvoit déléguer le pouvoir 
appellémmüw imperium. Pourquói les magiftrats eurent l a - l i 
berté fous la république de commettre d'autres perfonnes en 
leur place. Sous les empereurs , cette l iberté ayant é té ref-
ferrée, on ne trouve dans le code aucune lo i qui autorife le 
magiílrat á faire une délégation générale. Ibid. 780. a. Ufages 
pratiqués autrefois en France par rapport aux délégations. 
Les juges ne peuvent pías faire de délégation générale. Quels 
font les cas oü les délégations particulieres peuvent avoir lieu. 
Délégations faites autrefois par les procureurs généraux du 
roi dans les parlemens , & par ceux des bailliages & féné-
chauílées, Les commiíTaires départis par le roi dans les pro^-
vmces font confidérés comme délégués généraux. Autres ef-
peces de délégations données par plufieurs autres officiers.; 
^omment finit la délégation ou fubdélégation. Lo ix á con
fulter. Ibid. b. 

Délégation d'un débi teur , lorfque celüi-ci autorife fon 
creancier á prendre le paiement de fon dú fur une autre 
penonne. I V . 780. b. Ce qui e i l requis pour une délégation 
valable. Quan^l la délégation n'eft pcint acceptée par le dé-

wUr ^ l é g u é , ce n'eíl qu'un íimple mandement que le 
delegue peut refufer d'accepter. La délégation acceptée par 
i^eancier ticnt lieu du paiement pour le premier débi teur . 
^liganon du débiteur délé gué. qui a confenti. Différence 
entre le tranfport & la délégation. De Tufage des déléga-
tions dans les contrats de vente. Loix á confulter. Ibid. 781. 
a' n 7 \ { T r a n s p o r t -

UELEGUÉ, juge, I X . 12, <f, Jurifdiélio.n déléguée. 74. b.-
n ú r S ̂ l é g u é s chez les Romains. 503. a , 

¿ L i S T A G E . (Marine) Difpoñtion de l'ordonnance de 

ja marine , xóSi , fur cette matiere. I V . 781. a. D é l e í l a g e , 

^HFT u 1̂1011 tire ^ u t*̂ 1"112111 q11'011 Íet te. Ibid. b. 
U t L H l , ou D E L I , ou D E H L I . {Géogr.) Obfervation fur 

" t te vdle de llndourtan. Suppl. I I . 689. b. 
Dmi. Prife de cette vi l le par Kouli-Kan. X I I . 419. b. 
D ^ m 9UE Promne- x^1- 4o2- a-

lib . J ^ ^ T I F . {Bell . íettr.) en quoi confifte le genre dé-
Q \ ^}0LT fort en ufage cnez les Grecs & les Romains. 
port l 0il ^ a encpre ^eu' ^e 5ue faire1 rorateur pour 
e/}1 61 • 0mmes ^ une entreprife. La citation des exemples 

pamcul iére^ent nécefíaire dans ce genre, Quelle eít la 

L 
regle qui lu i convient. I V . 781. ¿. L'ufage des paffions entre 
auffi dans ce genre. Ge que doit faire Forateur pour diííua-
der. Ibid. 582. ¿; 

Délibéradf, génre . V I L 595. b. X I . c?o. a. 
DÉLIBÉRATIF , (H i j l . ) droit délibérátif. A quel Age Ies 

juges dans les parlemens & autres cours ont voix déübéra- K 
t ive . Dans les conciles les évéques feuls ont voix dél ibérat ive, 
- I V . 782. a. • • . • • -. 

Délibérative , -vobj. X V I I . 43B. ai 
D É L I B É R A T I O N . {Jurifp.) Le^ ordonríances fe délibé-' 

roient autrefois en parlemerit. Deux fignifications du mot ¿e-
libération. Ce qui eft requis pour qu'une délibération folt va
lable. Par qui peuvent é t re formées k s délíbérations capitu-
laires. Des delibérations qui fe forment dans les afíemblées 
de créaneiers . I V . 782. a. 

Délibération, mouvement de l^ámé qüi délibere. V I I I . 668. ai 
- D É L I B É R É , ce qui a été réfoiu. jugement preparatoire 

appellé en audiénce-«/¿ délibéré. W . • jS i . <z. Jugement 'déf in i -
t i f appellé aufli délibéré. Objet des délibérés, l i s fe jugent en 
l'état qu'ils fe trouvent. Le délibéré fe juge quelqüefois fur 
le champ. Quelqüefo is on íe remet á un autre jour. Lor f -
qu'une partie forme quelque nouvelle demande depuis le d é 
libéré , i l faut la poner á l'audience. Dé l ibé ré fur pieces vues. 
D e s délibérés á la cour des aides, Dé l ibé ré fur le regi í l re . Ce 
qu'ordonna fur ees délibérés un arrét de la cour des aides. 
1683. Ibid.b. 

D É L I B É R E R . { h r i f p . ) U n hérit ier a le droit de dé l ibé-
rer. Cette faculté de délibérer tire fon origine du droít r b -
main. U n efclave inftitué héritier n'avoit point délai pour dé
libérer. I V . 782. b. D u délai pour délibérer parmi les Ro
mains. Difpofit ion des loix du code fur ce fujet. Ce que 
porte l'ordonnance de-1667 , tit. vij. fur le droit de dél ibé
rer en matiere de fucceffion. Ibid. 783. a. 

DÉLIBÉRER. {Maneg.) Dé l ibére r un cheval. I V . 783. b. 
•> D É L I C A T . Ouvrage dé l ica t , fragüe. Ouvrage dont le tra-

va i l efl: délicat. Penfée déiicate. Table dél icatement fervie¿ 
Faire entre les objets des diílinéHons délicates. I V . 783. b, 

DÉLICAT , DÉLIÉ. {Synon. ) I V . 784. a: 
• Délicat en peinture. I V . 783. 

DÉLICAT, ( Médec. ) Perfonnes délicates qu'on ne peut 
toucher fans leur caufer une échymofe . V. 267. b. MauVaife 
-fanté des enfans élevés trop dél icatement . 660. a. Les paf
fions & limagination ont beaucoup de forcé fur les perfonnes 
délicates. V I . 122. a. Régime des perfonnes délicates. XIVÓ 
•13. a. - i . 'X - . 

D É L I C A T E S S E . ( Moral. Bd l . leu. ) A-la fagacité de l'ef-
prit appartient la fineífe ; á la fagacité de lame appartiérit 
la délicatefle de fentimerit & de Texpreffion. Comment la 
délicateíTe de i'expreffion doit imiter ceíle du feritiment. Com
ment elle doit ménager la pudeur dans les aveux qui luí 
échappent , la fenfibilifé dans les reproches qü'elle f a i t , 
SuppL I I . 690. & la modeí l ie dans les éloges qu'elle donne. 
DélicateíTe de Texpreílion qui confifle de la pár t de Téc r i -
vain a exercer la fagacité du fentiment du lefteur. La d é 
licateíTe eft tOujours bien regué á la place de la fineíTe ; mais 
la fineíTe a l a place de lá délieateíTe manque de naturel & 
refroidit le ftyle. Ibid. b. 

Délieatejfe. Di£hrence entre délicateíTe & fineíTe dans les 
écrits & la converfation. V I . 816. ^ -Gens qui ont le goüt 
délicat. V I L 765. b. Si la délicateíTe eft jointe á beaucoup 
de fenfibilité i elle reíTemble plus á la fagacité qu'á la fineíTe» 
V I . 816. ¿. DélicateíTe dans lesfentimens , eíTehtielle á l 'églo- ' 
gue. V. 428. b. Traits de délicateíTe éxprimés fous la forme de 
rantithefe. Suppl. I . 464; ¿. FauíTe délicateíTe. X V I I . 769. a. 

D É L I C E , P L A I S I R , - V O L U P T É . (Synon.) X I I . 689. a. 
D É L I C I E U X , terme prbpre á Porgané du goüt. Séjour 

délicieux. Odeurs délicieufes. I V . 783. b. Q u e í eft celui qui 
. a connu le charme^ d'un repas délicieux. Tableau dé l'état 
d'un tel homme. Ibid. 784. a. 

D É L I É ; i l fe dit au fimple de tout ce qut a trés-peu d'é^ 
paiíTeur relativement a fa longueur. Et au figuré (f un eíprit 
propre aux affaires épineufes , &c. Difcours délié. DiíFé-
rence entre délicat & délié. 11 feroit á fouhaiter que quel-
qu'un á qui la langue fút bien conmie, s 'occüpát á n íarquer 
avec e x a á i t u d e les nuanecs qui diftinguent ees fortes d'ex-
preffions. I V . 784, a. 

DÉLIÉ. ( £rri/«ri?) I V . 784. tí. 
D É L I E S , {Mythol .) féte en l 'honneür d 'Apollon. XYJ 

784. tí. AmbaíTade que les Athéniens envoyoient en ce tems 
á Dé los . Tou t le tems qu'elle duroit s'appelloit les délies. 
Pendant ees jOurs-la , on n 'exécutoit aucun criminel. En 
quel tems & a quelle occaíion les Athéniens mftifuerent Ies 
délies. Long-tems avant ce t e m s - l á , les loniens faifoient des 
éfpéces de délies. Ibid* b. 

D É L I A Q U E . ( Hifi. anc.) Les déliaques engraiíToient la 
vo la i i l e , vendoient les oeüfs 3 &c. Pourquó i ils furent appél-
les délíaques. Probléme déliaque. I V . 784. b. 

D E L I L E R S , ( Hifi. mod.) huíTards T u r e s , qu'on tire de 
la Servie , de la B ú l g a r i e , de la Groatie. Détai ls fur ees 
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^oldats. I V , 784. b. Pourquoi üs ont éí¿ nommes délilers , 
fous , infenfés. Leur hablt militaire , leurs chevaux^ Les ha
chas , béglerbeys , &c, ont en guerre des delilers á leur 
íolde. Jbid. 785. a. 

D E L I Q U I U M , ( Chym. ) machines pour laiffer tomber les 
fels en deliquium , v o l . I I I des pL árdele Chymie , p l . 12, 

D E L I R E , (Meakc.) é tymoiogie de ce mot. La cauíe du 
delire n'eft que dans la difpoíltion des ©rganes.. Selon que les 
vibrations de la íibre médullaire du cerveau, íont d'accord 
entr'elles ou ne le font pas, l'ame qui eft aíFeftée d'une mar 
nfere femblabie ou diffemblable par les idees, les unit ou 
les fépare , & aprés en avoir j u g é , elle s'y artache plus ou 
moins for tement , felón que ce t t exon íonance ou diííbnance. 
eí l plus ou moins grande , a proportion de la longueur, de 
la groffeur & de la tenfion de -la fibre; IV,. 785. a, Caufes 
prochaines de la phrénéf ie , de la manie, de la mélancol ig , 
de la démonomanie , de la l é tha rg ie , de .la ftupidité. Deux 
fortes principales de délires ; le delire univerfe l , 8¿ le parti-
culier. Différens degrés de délire. Ce qui fe paffe dans i m 
homme atteínt d'un léger délire ; ce qui fe paífe dans un 
malade at taqué. d'un fort délire. Pourquoi. un homme en 
délire fe perfuade que les idées qui l'occupent font vraies, 
íbid. b. Pourquoi le délire eíl accompagné quelquefois de 
mouvemens furi^ux : defeription de cet état. Dél i res qui 
n'entrainent aucun mouvement violent : comment Hippo-
crate les décrit. Ces délires obfeurs font de t r é s -mauva i s 
augure. Délires qui repréferítent des chofes qu'on n'a jamáis 
vues , ni imaginées. Pronoí l ic qu'en tire Hippocrate. O n 
peut réduire les différens genres de délires a tro'is. Ibid. 786. 
a. Des fuites de ces délires. Quels font ceux qu'Hippocrate 
eñ ime les moins dangereux, & ceux qu'i l regarde comme 
trés-funeftes. Recherches fur les caufes du délire. Tou t ce 
qui peut empécher le cours libre des fluides dans les petits 
vaiíTeaux de la fubñanee médullaire du cerveaU, peut pro-
duire le délire. Le délire furvient auffi par la feule agitation 
des humeurs mués avec trop de "viteffe pendant l'accés de 
la fievre ; &c. 11 peut done étre produit par tomes les caufes 
de l 'obí l ruñion & de l'inflammation. Les caufes dont i l 
vient d'étre fait mention , ont leur fiege dans le cerveau 
m é m e . Ibid. b. Mais i l eft conñant que-l'organe des fenfa-
tions peut étre affeélé par le vice de différentes parties du 
corps , m é m e des plus éloignées. Le dé l i r e , córame fymp-
t ó m e de fievre, eft occafionné par la matiere morbihque 
qui a fon fiege dans la région épigaftrique. 11 importe de 
connoitre les moindres principes de ce délire. Comparaifon 
ingénieufe dont Gallen ufe á ce propos. Ibid. 787. a. Diffé
rens fyraptómes- qui annoncent le dé l i r e , felón Hippocrate. 
Prognoftics. Les délires qui donnent quelque reláche font 
les moins mauvais. Aucun délire n'eft regardé comme un 
figne de íécuri té 3 ni comme un figne de mort. Quelque
fois s'il furvient un délire fubit dans les fymptómes les plus 
violens, c'eft un figne d'hémorragie ou de crife. Comment 
le délire fe termine quelquefois. C'eft un t r é s - b o n figne 
lorlque le délire eft calmé par le foraraeii. Ibid. b. Dél i res 
de trés-mauvais augure. Divers accidens, quijoints au dé l i re , 
le rendent funefte. De la curation. Ibid. 788. a. Voye^ L A 
C U R A T I O N m í DÉLIRE , dans Van-Swieten. 

Délire. Fureur dans le délire. V i l . 377. a , b. Dél i re é ro-
tique. V . 909. a~s b. Dé l i r e dans lequel on fe croit changé 
en chat', v i l . 434. a. en loup , I X . 771. b. Singulier délire 
caufé par la racine d'une plante , appellée pavot jaune cornu. 
X l l . 205. a. Mouvemens de délire dans les maladies a igués , 
appellés tilmoi par Hippocrate. X V I . 332. b. 

D E L I T , ( /« r iy^r , ) quelquefois ce terme eft employé 
pour fignifier toutes fortes de crimes. Plus ordinairement i l 
n'eft emp loyé qu'á exprimer les crimes légers. Principes géné-
raux en mat iére de délits. Tous les délits font perfonnels. • 
Examen de Cette m á x i m e , que le d é l i r d e l 'un ne nuit point 
aux autres : exceptions. Les délits font publics ou privés, 
Perfonne ne doit profiter de fon délit. Circonftances qui 
rendent le delit plus ou moins grave. I V . 788. b. Les délits 
ne doivent point demeurer impunis. La peine doit leur étre 
propor t ionnée. Les particuliers n'en peuvent pourfuivre la 
peine. I I n 'y a point de compenfation en matiere de délits : 
comment cette máxime doit. s'entendre. Excufes inadmiífi-
bles dans les cas de délit. Dél i t s dont l 'añion eft annale. 
Dél i ts dont la peine fe preferivoit par dix ans, & aujour-
d'hui par vingt ans. Comment s'éteint la pourfuite d u délit. 
Ibid. 789. a. 

D é l i t , crime , forfait , faute , péché; différences entre ces 
mots. I V . 466. b. DifFérence entre cr ime, délit & maléíice, 
468. a. Quatre manieres dont les crimes & les délits peu
vent fe commettre. Ibid. Diftinétion entre les crimes capi-
taux & les délits. 469: a. Corps de délit. I V . 267. a. Dél i t 
d'épingles. V . 807. b. Juge du délit. I X . 12. a. 

Délit d- ahimaux. Comment ce délit fe réparoit chez les 
Romains .- comment i l fe repare parmi nous. I V . 799. a. 

Delu capital. Dé la commis ou commun. I V . 789. a. 
Délit c o m m u n , oppofé á délit privilégié , termes ufités 

lorfqu'il s'aglt de délits commis par les eceléfiaftiques, A mi' 
appartient ,1a connoiíTance des uns & des autres. i V 78 1 
a. Origine de la diftindion du délit commun' & du Cas pr^' 
vilegié. Ce qu'on appelloit chez les Romains délits com-
muns, & . délits propres á une certaine profeíTiori.' On r " 
monte ici aux premiers ñecles de l'églife pour mbntrer cT 
quelles caufes , les juges d'égllfe • ont'connu felón les diffé
rens tems. Conftantin fut le'premier qui fit. un réelenient' 
éntre les officiers eceléfiaftiques & les féculiers. Jugemem 
d'Athanafe dans lequel fut obfervée la diftindHon des délits 
communs d'avec les délits eceléfiaftiques, Le méme ordre 
obfervé fous les empereurs Conftaris & Gonftantiüs, á l'oc-
cafion d'Etienne , évéque d 'Ant ióche. Ibid., b. Exceptioñ 
accordée en faveur des é v é q u e s , ' & - r é v o q u é e enfuitepar 
les einpereurs Valens, G r á t i e n , & Valentinien. Suite de l'et'at 
de la jurifdiftion eceléfiaftique pour les matieres .criminelles 
jufqu'au tems de Juftinien. Cet empereur diáihgüa expreffé-
ment les délits civils des délits éceléfiaftiques. Quels devoient 
étre les'juges de ces différens délits. Changement que Jufti-' 
nien fit enfuite á cet brdre. Aiitrefois en France les ecelé
fiaftiques ne 'reconnoiffoient point la jurifdiétion féculiere 
pour les matieres criminelles. Exemples qui le prouvent 
Ibid. 790. a. Capitulaires qui favorifent efet úfage. Qrdón-
nance de Philippe I I I , qui y apporta quelque changement. 
Ce n'étoit que par déference ' pour les évéques qu'on erí 
ufoit a inf i , car la diftinéliort des délits civils & des délits 
eceléfiaftiques étoit connue dans le royaume. Bientót, aprés 
les gens d'églife commencerent á reconríóitre l'autorité des 
juges féculiers pour les délits graves. Ces délits graves furent 
appellés trés-impropr'ément délits privilégiés. U n tel exercice 
de la jurifdiílion féculiere eft un droit commun á toutes les 
nations chrétiennes. En Efpagne les eceléfiaftiques ne pou-
voient jamáis étre pourfuivis que devant les juges d'églife: 
difiinélion qui fut enfuite admife par rapport aux crimes 
graves. La m é m e chofe arrivée én Angleterre. Ibid. b. La cou-
tume de Flandres conforme á ce dernier ufage. Quels font 
les délits qu'on met dans la ' claffe de ceux qu'on appelle 
'privilégiés, felón i'exprefíion commune. Quels font les délits 
cpmmuns. Déli ts purement eceléfiaftiques. En quels cas le 
juge royal peut en connoitre. En quels cas un eccléfiaflique 
eft ju í%iable du juge d'églife & du juge royal. Les juges 
des feígneurs rte peuvent connoitre d'aucun délit commis 
par des eceléfiaftiques. Comment on procédoit fuivant l'or-
ddnnance de Moul ins , en cas de délit commun &: privilé* 
gié. Ce qui a été o rdonné depuis fur ce fu jet par l'édit de 
Melun. Ibid. 791. /z. Forme de cette prócédure réglée par 
deux déclarations de 1682 & 1685 & par l'édit de 169 .̂ Ce 
qu'ordcfnne á cet égard une déclaration de 1711. Peines que 
le juge d'églife peut infliger pour le délit commun. Loix & 
auteíirs á confulter. Ibid. b. 

Délit commun , décret du fecond concile de Carthage fur 
le tribunal qui pourroit juger un é v é q u e , un prétre ou un 
diaere. I V . 758, a. 

DÉLIT eceléfiaftique. Délit {fijgrant ) Délit grave. Délit 
imparfait. Délit léger. Délit militaire. I V . 791. b. Délit mona-
chai , perfonnel, pr ivé , privilégié. Dél i t f ( qua/i) obliga-
tion de réparer le dommage caufé par le qua/i-aelit. Quels 
font les cas que les loix romaines mettent au nombre des 
qua/I-délits. Ibid. 792. a. 

D E L I T OU fimplement l i t , ( Coupe des pierres ) ce qu'on en-
tend par pofer en lit. Pierres fi compares qu'elles n'ont ni lit 
ni délit. Ce qu'on doit obferver en les pofant. IV.-792. a. 

DÉLIT , bois de , ( Comm. ) I V . 792. a. 
DEL1TESCENCE , ( Ctiir. ) retour fubit de la matiere 

d'un apoftéme dans les vaiffeaux. En quels cas elle eft avan-
tageufe ; en quels cas elle eft a craindre. I V . 792. a. Caufes 
de la délitefeence. Comment on peut la prevenir. Symp-
tómesqu i l'annoneenf. Symptómesauxque l s on reconuoit que 
la matiere s'eft dépofée dans le cerveau j dans la poitrine j 
& dans le foie. Ibid. b. 

Délitefeence. 111. 867. b. Réfolution des inflamraations par 
délitefeence. V I H , 716. b. 

D E L I T S C H , ( Géogr. ) vi l le d'Allemagne dans l'cleaorat 
de Saxe. Sa defeription. Son commerce. Snppl. I I 690. b. 
• D E L I V R A N C E . { Jurifpr.) Dé l iv rance de legs: diverfes 

obfervations fur ce fujet. I V . 792. b. 
Délivrance , aí l ion de l ivrer , voye^ TRÁDITION. 
Délivrance des namps; terme ufité en Normandie. Ce 

que porte ce titre dans la coutume de eette province. I V . 

Délivrance t ranchée , terme ufité dans la Bourgogne. I V . 

79^- b' ; ' TV 
Délivrance , á la monnoie. Faire une délivrance. 1». 

792. b. 
D E L I V B A N C E , { H i j l . anc.) fétes qu'on célébroit pout 

quelque délivrance. X V . 384. a. 1 
D E L I V R E R , afffanchir : diíférence entre ces mots. I V . 

792. b. 
D E L O S , {Géogr. &HiJl .anc.) elle appartient aux T u r « 



L 
t'aopelíe malntenant Sdile. Ufage qu'on faít des bélles 

5¿ on ^ trouvent. Ce que la poífeffion de cette iíle 
ruines q , bitans ¿e M y c o n é . Comparaifon de ce qu'elle 
frUtaevaefCequ'eíleeft.IV. 793.^. 

Délos fon premier nom. Suppl I V . 191, a. Merveilles 
ontées par les poetes fur cette iíle. V I I I . 923. a. N o m 

âCp pi|e donné á Délos . X I I I . 606. h. Ií le voi íme de celle 
Délos qui fervoit de cimetiere aux habitans de celle-ci. 

Y V I ',49- &- Fétes célébrées á Délos en l'honneur d 'A-
llon " i V . 784- a > Muficiens facrés & pompe que les 

^lles erecqties en^oyoient chaqué année á Délos . X I V . 
V1 a Ordre &: magnificence que Nielas établit dans cette 

folemnité. X V L ^ n ; ¿ : , „ . , , ' „ ... 
DEÍOSJ (Jeari) íeigneur de Heinsbergues, duc de Boiul lon. 

^ ^ E L P í ^ S , (Géogr. anc. Hifl. ) état préfent de cette 
ville Les Grecs croyoient que Delphes étoit le milieu de 
la terre. Deícription de Delphes ancienne 3 fa grandeur, ía 
fituatipn. I V . 793- Magnificence de cette vi l le . Effet des 
échos panni les rochers qui l'entouroient. Médailles de D e l 
phes. Auteurs á coníulter . Ibid. b. 

Ddvhes, ville de, avantage de fa íituation pour les ora
dles X I . 534< a' Quart^er ^e â v ^ e aPPe^ Zycoree. I X . 
774' a- sybille ^ D^/163- X111- ^S1- b- x v - I57- L'an-
cienne Delphes nommée aujourd'hui ^ ^ ^ i / ^ . X I V . 577.^. 

DELPHES, {temple de) premier temple ruíl ique d'Apollon 
a Delphes. Conftruftion du fecond temple aprés que le 
nremier eút été détruit. Celíe du troifieme qui fut fait d'ai-
rain. IV . 793. b. Celle du quatrieme & du cinquieme. Offran-
des dont les divers temples de Delphes furent íucceífrve-
ment enrichis. Des le tems de Xerxés on faifoit monter 
les tréfors de Delphes auíli háut que ceux de ce fouverain 
des Perfes. Divers pillages auxquels ees tréfors furent expo-
fés. Ibid. 794. a. O n en compte fep t , dont le dernier fut 
celui que ce temple eífuya de la part de Néron . Miniftres 
deftinés a deffervir ce temple. A l 'entrée du fanñuaire habi-
toit le gardien de Por d'Apollon. Prophetes qui accompa-
enoient la pythie. En fortant du fanftuaire fe trouvoient les 
ftmmesconfacrées aufervice du dieu. Autres prétreffes oceu-
pées á la garde du feu facré. Autres perfonnes deílinées á 
fervir ce temple. Ibid. b. 

DELPHES , ( Temple de ) obfervations fur cet article de 
PEncyclopédie. Suppl. I I . 691. ¿. 

DELPHES, ( Oracle de ) fon antiquité. I V . 794. b. Comment 
fe fit la découverte de l'oracle de Delphes, au rapport de 
Diodore de Sicile , de Strabon, de Paufanias , &c. D u r é e 
de cet oracle jufqu'au tems oü les Thraces pillérent le der
nier temple vers Pan 670 de la fondation de Rome. Gélé-
brité de cet oracle. Zele des habitans de Delphes á l u i 
procurer des confultations. Parmi fes miniílres fe diftinguoient 
les prophetes & les poetes. Situation de l'antre d'oü for-
toient les oracles. Les prophetes recevoient les paroles de la 
pythie. Comment elle les prononcoit. Eclat que cet ora
cle donna á la vi l le de Delphes. Sacrifices par lefquels i l 
falloit engager l'oracle á parler. Auteurs á confulter fur cet 
oracle. Ibid. 795. 

'Delphes, temple & oracle de , í latue d'Apollon dans ce tem
ple, connue fous le nom d'Apollon Sitalcas. X V . 230. b. 
Ce temple poffédoit un chef - d'oeuvre de Phidias & des 
richeíTes immenfes. X V I . 70. a. Trépiés du temple. 594. b. 
591). a. Feu facré. V | . 638. a. De l'oracle de Delphes. Suppl. 
I . 489. a , b. Cet oracle appartint a diíférentes divinités. X V I . 
179- Obfervations fur la pythie. X I I I . 631. a , b. Palpi-
tation que les prétres exigeoient de la viftime avant que 
d'inílalier la pythie fur le trépié. V I I I . 314. a. Obferva
tions fur ees prétres. Ibid. Comment ils avoient fu lier les 
habitans a leurs intéréts. X I . 534. b. Miniílres du temple 
appellés periégetes. X I I . 357. b. Autre dit chryfophulax. X V I I . 
^57^, b. Féte de l'apparition d'Apollon á Delphes. X V I . 
2S2- a- Fétes nompiées hebdomées qui s'y célébroient. V I I I . 
75-¿. Sacrificateurs athéniens qui alloient de tems en tems 
íacrifier a Delphes. X V I . 252,. b. Imprécat ion contre les 
Cyrrhéens & les Acragallides qui en avoient profané le 
temple. V I I I . 604. b. Le temple pillé dans le tems de la 
guerre facrée. X I I . 522. a. 

D B L P H I N A L , Scel. X I V . 7^o. a. 
DELPHINIES , {Hifl. anc.) fétes en l'honneur d 'Apollon 

üelphinius. Pourquoi i l avoit rc^u ce furnom. I V . 795. b. 
D E L P H I N I U M , {Hif l . anc.) une des cours de judicature 

«es Athéniens. Objet de cette cour. Son inflitution. Origine 
du nom Düphinium. I V . 79?. b. 

DELPHINIVM,{Botan.) efpece de ce genre appellée fla-
Plfiflzigre. X V . 492. b, 

D E L T A , ( Géogr.) partie de la baíTe-Egypte. Bras du N i l 
qui fonnent le Delta. Soné t endue . % ^ / . I I . 691. a. 

UELTA , ( Géogr.) partie d'Egypte : comment le Delta a 
n F m é ' ^60' a' Tem?lQá,l£ls dans le Delta. X V I . 7 3 . ^ 
JJ iLTOlDE, {Ajiatom.) mufcle triangulaire de l 'épaule. 

vngine de fonno.m. Defcription de ce mufcle. XV. 795. 
Tome / , 

D É L Ü B R U M 3 íignificatioñ de ce mot. X V t 65. h. 80. b. 
D E L U G E . {Hif l . fuer. & prof.) D é l u g e de Deucalioii . 

Temple que Deucalion bátit á Júpi te r phryxius qui l 'avoit 
fauvé du déluge. Fétes que Deucalion établit en l 'honneur 
de ceux qm avoient péri dans Pinondation. Tems oü Pon a 
fixé Pépoque de ce déluge. Déluge d'Ogyges; incertitude de 
Pepoque de cet événement . I V . 795. b. Autres déluges dont 
parlent les h i í tonens . Inondations des Pays-Bas dans nos 
fiecles modernes. Dé luge univerfel •, ou de Noé ; Tems oü 
les chronologiftes en íixent Pépoque. Les points principa-
lement conteftés fur ce déluge regardent fon étendue fa 
caufe, fes efFets. 

I . De fon étendue. Raifons qu'alleguent ceux qui ne Pont 
cru que partiel. Pourquoi nous devons croire qu'il fut un i 
verfel : raifons tirées de Pécri ture m é m e . Ibid. 796. a. Tra^-
ditions prefque univerfelles q-ui en ont été confervées. Tous 
les déluges particuliers dont parlent les Jiiftoriens rentrent 
dans le récit & dans Pépoque de celüi de la Genefe. Ibid. h. 
Ccpendant ce fyfléme a été combattu par les chronologiftes^ 
dont i l dérange les époques. Et d'ailleurs on peut juger 
par les anecdotes particulieres á diíférentes c o n t r é e s , qu'en 
chacune d'elles, i l eíl refté quelques-uns des anciens t é m o i n s , 
qui aprés étre échappés 3 ont tranfmis á leur poftérité ce qui 
étpit arr ivé en leur pays. Ce que les Theífaliens & les 
Béotiens difoient des eífets de leurs déluges fur leurs con
trées , confirmé par des obfervations. Ravages du Pont-Euxin 
par fon dégorgement dans PArchipel , examines par M . de 
Tournefort. Quoique ees déluges nationaux femblent con-
traires á Puniverfalité de celui dont parle Moife , i l n 'e í l 
pas difficile cependant de les ramener tous k cette grande 
& unique époque. Ibid. 797. a. Les difpofitions qui fe voient 
dans le détroit de Con íkn t inop le , dans les vallées du P e n é e 
& du Colpias , s'obfervent égalément dans le cours de toutes 
les vallées de la terre, eiles ont done la m é m e origine, elles 
font done les monumens du m é m e fa i t , i l e ñ done conf-
tant que le fait a été univerfel. Objeé l ions ; i0 , les angles 
alternatifs & correfpondans des vallées paroiífent ne pouvoir 
étre l'effet que d'un long féjour des mers, 20. i l faut qu'il 
foit refté des témoins du déluge en diíférentes contrées de 
la terre , puifque les anecdotes phyfiques fur cet événemen t 
ont été confervées en plufieurs contrées particulieres. Ibid. b. 
La réponfe á la preraiere objeción fe trouvera dans le t ro i -
fieme article fur les eífets du déluge. Réponfe á la feconde. 
Solution de la difficulté é levée fur la diíférence entre les 
dates de ees déluges. Autre preuve de Puniverfalité du dé
luge 3 cette multitude étonnante de corps marins répandus 
fur la furface & dans Pintérieúr de la terre. Ibid. 798. a. 
O n a ©ppofé á cette preuve Pantiquité des pyramides d'E
gypte 3 dans les pierres defquelles on a t r o u v é des coquilles 
décompofées, Et d'ailleurs , ü ce font les torrens du d é l u g e , 
qui ont creufé en ferpentañt tous ees profonds ílllons q u á 
nous nommons vallées 3 ce ne peut étre ees mémes tor
rens qui y aient apporté les Corps marins , puifque ees 
corps fe trouvent dans ce qui nous rcíle de la maífe des 
anciens terreins t ranchés. Q u o i qu'il en f o i t , i l n'en réfulte 
rien de défavorable au déluge , puifqu'une feule de ees 
preuves fuffit pour montrer phyfiquement les traces de fon 
univerfallté. 

I I . Caufe phyfique du déluge. Moife eñ établit deux , les 
fources du grand abyfme, & les cataraftes du ciel. Ibid. b, 
Burnet prouve qu'i l n'auroit pas fallu moins de huit océans 
pour fubmerger la terre. Pour réfoudre cette difficulté, p lu
fieurs adoptent le fyftéme de Defcartes fur la formation d© 
la terre : quel efl: ce fyfléme. Caufes du déluge felón Bur 
net : inclinaifon que cette révolut ion donna á Paxe de la 
terre. La théorie de Burnet combattue par Pécriture faintc. 
Anecdote du déluge á laquelle on a fait peu d'attention ; 
fignification du nom de Deucalion. M o y e n qu'ont imaginé 
d'autres auteurs pour faire fortir les eaux du grand abyfme. 
Hypothe^e ingénieufe de W h i ñ o n . Ibid. 799. a. Remarque 
fur cette terreur univerfelle que caufe l'apparition d'une 
comete. Ibid. b. Ce qui a rendu difficile le probléme dont 
i l s'agit i c i ; c'eíl que les naturalices ont pris avec trop d 'éten-
due ce que dit la Genefe des 15 coudées d 'élévation dont 
les eaux du déluge furpaffer^nt les plus hautés montagnes. 
Flexibilité des conches contifiiies de la terre dont Pauteur 
d'une mappe-monde nouvelle vient d'expliquer les p h é n o -
menes & les eífets dans les grandes révolut ions , & par 
laquelle il eíl: plus aifé d'expliquer auíH cette exceíí ive é lé -
vation des eaux du d é l u g e , fans recourir á d'autres eaux 
que celles de notre globe. 

I I I . Des efets du déluge. Les favans fe-ibn.t long-tems ac-
cordés á regarder k difperfion des corps nlarins comin« 
un des eífets de ce grand événement . Opinión de ceux qui 
fuivent le fyfléme de Defcartes. Ibid. 800. a. Fluidité de 
la terre dans fon origine , felón eux. Formations de couches 
en différens tems. Obfeftion contre le fyfléme de la fluidité 
de la terre. Sentiment de Scheuchzer pour expliquer la ren-
t rée dps eaux dans leurs réfervoirs fouterreins & Pinclinai^ 
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fon des conches concentriques dans les montagnes. Effets 
du déiuge felón W o o d w a r d , par lefquels i l p ré tend expli-
quer les fingularités qu'on obferve fur la furface &L dans 
les premieres conches de notre globe. Ibid. b. Obfervattons 
fur cette hypothefe. Cette opinión & autres femblables 
feront abandonnées , fi ceux qui pré tendent que nos coa-
írées , préfentement habitées , ont été trés-long-tems cou-
vertes par les eaux de la mer , continuent á taire autant 
de partilans qu'ils en ont fait aujourd'hui. M . D . L . P. efl: 
un des premiers, qui ait attribué la caule du déluge á de 
violens tremblemens de terre , 8¿. avancé que cette terre 
que nous habitons étoit le fond de la mer qui exiñoit avant 
le déluge. Avantage d'un tel fyñéme qui s'accorde ayec les 
obfervations fans heurter l 'écriture. Ibid. 80it,- a. O b j e c i ó n 
contre cp fyí léme : ceux qui l'adoptent font forcés de con
venir que les régions du Tigre Sí de l'Euphrate n'ont point 
été comprifes dans cette terrible fubmerfion , & qu'elles 
feules en ont été exceptées , parmi toutes celíes de l'ancien 
monde. Sur ce principe , ees régions ne devoient point con-
tenir de foffiles marins , comme tout le refle de la nou-
velle terre que nous habitons, cependant nous favons qu'elles 
font remplies comme les nótres de p rodu í l ions marines qui 
font étrangeres á leur état préfent. L'uniformité , & la géné-
ralité des traditions , & les obfervations des grands efear-
pemens & des angles alternatifs de nos vallées , font des 
preuves hiíloriques & phyfiques qui nous reí leront toujours 
du déluge & de fon univerfalité. Ibid. b. Plufieurs obferva-
teurs ayant r e m a r q u é que toutes les chaines des montagnes 
forment des angles alternatifs & qui fe correfpondent, on 
en a conclu que leurs vallées étoient les anciens lits des 
courans des mers , qui ont couvert nos continens. Mais ü 
le fond des mers s'eft autrefois é levé au-deífus des eaux qui 
les couvroient, les aupennes direftions des courans auront 
été altérées & changées ; ce qui doit former quelque doute 
fur le fyñéme dominant de l'origine des angles alternatifs. 
Les finuofités de nos vallées qui les forment, ont dans tout 
leur cours trop de rapports avec la pofition de nos fommets 
& l'enfemble de nos continens, pour nc pas foup^onner 
qu'elles font un eífet tout naturel de leur fituation préfente 
au-deífus des mers. D é v é l o p p e m e n t de cette hypothefe , 
qu i prouve la réalité & l'univerfalité du déluge , & par 
laquelle la phyfique , l 'hifloire profane & l'hiftoire facrée 
fe concilicnt merveilleufement. Ibid. 802. a. Comment les 
animaux aprés le déluge ontpu paífer en Amér ique . Réflexion 
de M . Pinche contre ceux qui ont prétendu que la mer 
He renfermoit pas aífez d'eau pour inonder par un déluge 
toute la furface du globe. Monumens hiiloriques du déluge 
que M . Pinche a ramaífés dans fon hiíloire du ciel. Souve-
nir qu'en retra^oient dans leurs fétes les defeendans de N o é . 
Allégorie & peinture des fuites de cet événement qu'avoient 
eonfervé les Egyptiens & la plupart des Orientaux. Ibid. b. 
T r a d u ñ i o n s des noms de chacun des géans qui compofent 
cette allégorie , par oü Ton voit que ees perfonnages font 
autant de fymboles qui expriment les défordres qui ont 
fu iv i le déluge , les peines des premiers hommes , & en 
particulier l'état malheureux du labourage en Egypte. Pref-
que toutes les fables concourent a nous montrer que les 
fuites du déluge influerent beaucoup fur la religión des nou-
Veaux habitans de la terre. Ibid. 803. a. 

Déluge s faute á corriger dans cet article de l 'Encyclopédie. 
Suppl. I I . 691 . <z. 

Déluge. Des hommes qui ont vécu avant le déluge. Voye^ 
P A T R I A R C H E , A N T E D I L U V I E N N E P H I L O S O P H I E . D U tems 
qui s'eíl écoulé depuis la création jufqu'an déluge : difFérences 
fur ce point entre les différens textes facrés. I I I . 394. a. b. 
Caufe du déluge felón W h i í l o n : coincidence de Tapparition 
de la comete qu'on v i t en 1680 avec le tems oü arriva le 
déluge univerfel. I I I . 677. b. Caufe du déluge felón M . Pinche. 
I X . 480. a. Obfervation qui prouve que les montagnes ont 
é té couvertes autrefois par les eaux. X v l . 170. b. Monumens 
d'un déluge en Amér ique . I . Suppl. 348. a. Etat du genre 
kumain dans les tems qui fuivirent immédiatement le déluge. 
I I I . 396. b. X I . 367. a. b. Sur les bouleverfemens que le dé
luge a caufés fur la terre , voye^ CONTINENT , T E R R A Q U E E , 
T E R R E , & c . Quelques naturaliíles ont at tr ibué au déluge 
ees conches de coquilles , ees plantes, bois ScoíTemens foífiles 
qu'on trouve dans la terre en divers endroits. V I I . 2,10. b. 
2,11. a. 

Déluge, tablean du Ponfiin qui le repréfente . V . 319. b. 
X I I . 212. b. 

DÉLUGE de Deucalion, ( Hi/ l . anc.) I I . Suppl. 707. a. b. 
I V . 795. ¿. 

D E L ' U N A L ' A U T R E , {Blafon.) I V . 803. a. 
DE L'UN EN L ' A U T R E , {Blafon.) I V . So^. a. 
DE L'UN A L'AUTRE. De l'un en l'ature , ( Blafon. ) expref-

ííons relanves á certaines pofuions des pieces de i 'écu. I V . 
803. b. 

D E M A D E S , parole de cet orateur, lorfqu'on eut annoncé 
la m o n d Alexandre. V i l i . 404. b. 

D E 
D E M A N D E , queflion : différcnce entre ees «&« m 

803. b. ' 
Demandes employées dans l'inflruíHon felón U **> 1 . 

fynthét ique. X V . 7Ó3 . a. ^ m Q Ú ^ 
DEMANDE , {Mathém.) différence entre un axiome &• 

demande. Les axiomes &. les demandes femblent avoir' 
prés le m é m e rapport l 'un á l 'autre, que les théoréme'PeU" 
aux problémcs. Demandes appellées hypothefes ou pon S/ 0nt 
dans quel fens. Les hypothefes influent plus ou m o i n s f i f l ' 
rigueur des démonftrations : exemple. Dans les feiences ní 
f ico-mathémat iques , les hypothefes conduifent fouvent Í T 
eonféquences trés-éloignées de ce qui eft dans la natu^ ^ 
lité des hypothefes en méchanique. I V . 803. b. ' 

D E M A N D E , (Jurifp.) en terme de palais. Áfte parleaupl 
le demandeur conclut contre le défendeur á ce qu'il f 
tenu de faire ou donner quelque chofe. I V 803 ¿ Q 0l-
eft requis pour que la demande foit faite en regle. Les DP 
établies par les Romains contre les demandes deíl i tuéesT 
fondement, n'ont pas lieu parmi nous. Ibid. 804. ¿. e 

Demande. Chefde demande. I I I . 271. b. Concluüon oütend 
une demande. 820. b. Décha rge r d'une demande. IV . 878 

Différentes fortes de. demandes. Demande fur le barreau ' 
demande connexe , demande incidente , demande indéfinie' 
demande introduft ive, demande judiciaire, demande libellée' 
demande nulle , demande originaire. I V . 804, a. Demande 
poífeíToire, p répa ra to i r e , principale, provifoire, fubfidiaire. 
Ibid. b. 

DEMANDE , ( Marine.) demande du bois. Filer de cable ft 
le navire en demande. I V . 804. b. 

D E M A N D E R , quejlionner ) interroger , ( Synon.) XHI 
705. a. 

D E M A N D E U R , ( luri fp. ) n o m m é atior chez les Romains, 
O n l'obligeoit in limine litis á préter ferment, & á donner 
caution de pourfuivre le jugement dans deux mois. Regles 
tirées du droit Romain qu'on obferve aujourd'hui á l'égard 
du demandeur. I V . 804. b. 

Demandeur & défendeur. I V . 805. 1̂. 
Demandeur en reqiíéte. I V . 805. a, 
Demandeur en taxe. I V . 8015. a. 
Demandeur en complainte. I I I 763 . ¿z, b. 
D É M A N G E A 1 S O N , {Phyfwl. Médec.) En quoi confifte 

le p r u r i t , caufe du plaifir &. enfuite de la doulenr qu'on 
épronve en frottant la partie oü Fon reífent la démangeaiíbn. 
Exemple tiré du prurit caufé par la gale. Remedes á employer 
contre la démangeaifon. I V . 805. a. Deux claífes genérales 
de ees remedes, les externes & les internes. Diverí'es fortes 
de démangeaifons dont on indique ic i les remedes particu-
liers. Voyei P R U R I T . Ibid. b. 

Démangeaifons , leurs caufes ordinalres. I V . 583. ¿. Déman
geaifon caufée par les chenilles. I I I . 294. b. Par les drons. 
476. a. Maniere de détruire ees infeftes. Ibid. De la déman
geaifon qui fuit quelquefois le traitement des fraélures. VI. 
832. b. 

D É M A N T E L E R , rafer, démolir : différences entre ees 
mots. I V . 805. ¿. 

D É M A R C A T I O N , ( Géog. Hifl.) ligne de démarcation 
fixée par le pape Alexandre V I , pour termincr les contef-
tations entre lesEfpagnols ¿k.les Portugais. Suppl.ll. 69i.Autre 
ligne de démarcation tirée en 1524. Ouvrage á coníülter. 
Ibid. b. 

DÉMARCATION , ligne de s I X . ^ I A C 
D É M A R Q U E , {Hifl . anc.) nom du chef d'une región, 

ou d'un diñriél de la province de l 'Attiqne. Etymologie du 
mot. I V . 806. a. 

D É M A T É . ( Vaiffeau) Manoenvres á faire quand on eíl 
démáté . I V . 806. a. Voye^ C O U P E R UN MAT. 

D É M E M B R E M E N T d'unfief, {Jurifp.) Eclichement du 
fief, felón les coutumes de Picardie & d'Artois. Dépié de 
fief, felón celles d'Anjou , du Maine , & de Touraine. Diffé
rence entre le jen exceífif de fief & le démembrement. Par 
l'ancien ufage, tout démembrement étoit prohibé. Quoiqueles 
íiefs foient devenus depuis héréditaires , les feigneurs donn-
nans ont eonfervé , autant qu'ils ont pu , les fiefs de leurs 
vaífaux dans leur intégralité. Motifs qui ont fait dífendre le 
démembrement de fief: dans la plupart des coutumes. Le dé
membrement eft fmguliérement défendu pour les fieft "e 
dignité. Ce que porte la coutume de Paris fur ce fujet. Cou
tumes qui autorifent le démembremen t du fief, Quels lont 
les fiefs dont le démembrement efi permis par ees 
coutumes. I V . 806. b. De quelle maniere i l fe fait. La clevo-
lution au feigneur dominant de la monvance immédiate a 
portions démembrées du fief fervant, eíl un ufage trés-ancen. 
M o t i f qui a fait admettre le démeml rement dans certaines 
coutumes , du moins pour les fiefs fimples. Comment u <? 
avantageux au feigneur. D é m e m b r e m e n t forcé & déuiern 
brement volontaire. Dans les coutumes comme 

celledeFans, 
les co-partageans ne peuvent divifer la foi. I I n'efi pa? non 
plus permis dans ees coutumes de démembrer les mouva"^5-
O n ne peut dans aucune coutume démembrer , fans la p e ' 



•itíA» rln roí la íüffiee attachée au fief. De !a peine corstre 
1 vaíFalflui a é á un démcmbrement . 807. « Ce qu on 

gpj'par /¿ ; W ^ / ¿ / z M juíqü'á quel point la cou-
L j j g 4e Eariá ie permet. Traites & autres ouvrages á con-

Démem'brement d'un ficf. I V . 860. b. Démiífion de foi>dans le 
cíémembrement. 816. a. Le démembrement de fief eSFgene
ral eft défendu : exceptions. Difierence entre le jeu de fíef & 
le démembrement. V i . 697. b. Peine du démembrement . Ibid. 
Démembrement qui fe taiíbit autrefois d'un fief , lorfqu' i l 
tomboit entre plufieurs freres. V i l . 289. b. Comment on 
remedia au préjudice que ees démembremens caufoient aux 
feisneurs. Ibid. 

Démembrement d'une jufiiee. O n ne peut le faire fans per-
milíion du roí. Ceiui qui a haute , moyenne & baífe juftice, 
ne peut la partager , á moihs que ce ne folt avec la gfebe 
álaquelle le roi a attaché le droit de jufiiee. DifpofitioníJ diífé-
rentes de quelques coutumes. Auteurs á confulter. I V . 807. b. 

DÉMENCE, ( Médec. ) En quoi elle diífere de la fatuité , 
áu delire & de la manie. Signes qui caraftérifent cette mala-
die. IV . 807. b. La vivaci té des afFe¿lions de Fame répond 
a la vívacité des impreífions faites fur les fibres du cerveau. 
Cet exercice peut étre vicié par excés , dépravat ion & abo-
Ution de la difpofition des fibres , á ép rouve r des cnange' 
mens. Cette abolltion a lieu par le défaut des fibres m é m e s , 
par le vice des efprits, le petit volume de la tete, une fecouíTe 
violente, une maladie incurable, ou quelque venin. Cette 
maiadie eft ou incurable ou trés-difficiie á guérir . Remedes 
quon peut tenter. I V . 808. a. Brebis qu'on a vues dans une 
forte de démence : état de ieur cerveau. Ibid. b. 

Démcnce, voye^ F O L I E & PHRÉNÉSIE. Comment elle peut 
Stre caufée par l'imagination. V I I I . 562. b. Remedes indi
ques dans cette maladie. X V . 551. a , b. 

DÉMENCE, (Jurifp.) Les aí les paffés avant l ' interdiftion 
des gens en démence font valables. Sur quoi fe fonde la de 
mande de Tinterdiftion. La démence feule n'eft pas une caufe 
de féparation de corps , mais elle peut donner lieu á ceile 
de biens. Cenx qui font en démence ne peuvent étre promus 
aux ordres, &c . Loix 8c auteurs a confulter. I V . 808. b. 

Démence, curateur a la. I V . 571» ^ 
D É M E N T I , {Hifi mod.) I I n é t o i t pas envifagé par les 

Grecs & les Romains du m é m e ccil que nous l'envifageons. 
Origine des principes diíférens dont nous fommes aífeóíés fur 
cet article. I V . 808. b. Par l'ordonnance de l'empereur Othon 
I I , le combar judiciaire devint le privilege de la nobleífe. 
L'ufage du point d'honncur du combat réduit en principes de 
jftrifprudence au commencement de la troifieme race. Com
ment s'établit la máxime que , quand on avoit re^u un dé-
menti, i l falloit fe battre. Le démenti donné pour quelque 
caufe que ce f ü t , a cont inué de paífer pour une offenfe fan-
glante. Délicateífe toujours fubfiflante parmi nous fur cet 
árdele du point d'honneur. Quelle en eft la vraie raiíbn. Sen-
timent de Montaigne. I V . 809. a. 

DÉMENTI , ( Jurifp.) peines infligées par les loix á ceux 
qui auront donné un dément i . I V . 809. a. Diverfes difiinc-
tions fur les perfonnes & les circonftances. Le dément i n'eft 
point eanifé pour avoir ajouté , fauf ühonneur, Ouvrages á 
confiiItW/¿/W b. 

D É M É R I T E , voye^ MÉRITE. Son fiege de Rhodes. Suppl. 
IV. 238. 

DEMETRIA , ( Hift. anc. & Myth.) fétes á l'honneur de 
Cérés. Fétes du m é m e nom á l'honneur de Démét r iu s Polior-
eete.JV. 809.^ 

DÉMÉTRIUS P O L I O R C E T E . Comment i l fe délivra d'un 
^ngagement téméraire qu'i l avoit pris envers les Athéniens . 
A I I I . 444. ¿,t Féte en fon honneur. I V . 809. b. 

DÉMÉTRIUS de Phalere. Son caraétere. Hiftoire de fa vie. 
Ses o»vrages. X I I . 484. b. Ses talens dans l 'é loquence. X I . 
563. a. Obfervations fur fa vie & fa philofophie. X I I . 372. 
a- Cet athénien chargé par Pto lémée Philadelphe de lui pro-
curer une verfion grecque des livres facrés des Juifs. X V . 
66. b. Belle parole de Démé t r iu s , lorfqu' i l eut appris que les 
Athéniens avoient renverfé fes ftatues. V I . 7 6 . i . 

DÉMÉTRIUS , roi de Syrie. Réponfe qu'il recut des Arabes , 
^)e^Iue^s ^ vouloit porter la guerre. Suppl. I I . 504, a. 
DÉMÉTRIUS , philofophe cynique. I V . 599. a. 
UEMETRIUS (Saint ) le jour de ce faint redouté par les 

matelors du Levant. I I . 747. a. 
DÉMÉTRIUS , fils du czar Jean-Bazile. Sa mort. X V I I . 

227. a. 
Tt SE D E M E T T R E , abdiauer. DifFérences entre ees mots. 

, IV . 809. ¿. ' ^ 

D E M E U R E , retardement, (Jurifpr.) é tre en demente de 
^re quelque chofe. Conflituer ou mettre qtíelqu'un en 

' 6*eure- Cas oü i l n'eft pas befoin de mettre fon adverfajre 
en demeure. En quel cas on dit qu'il y a péril en la demeure., 
Í V 809. ¿> , l a l y 1 

VmCmcllre * h&bUution 9 maifon , féjour, dormeik 3 {Synon,) 
* -tii. 17. 4, 

D E M E U R E R , ( Marine ) demeurer au nord , au fud , a 
bas-bord , &c. Demeurer de l'arriere. I V . 810. 

D E M E U R E R , ( C 0 m . ) demeurer en fouífrance. Demeurer 
en refte, en arriere ; demeurer garant. I V . 810. 

Demeurer du croire. Les commiífionnaires doivent convenir 
avec leurs commettans, s'ils demeureront du croire pü non; 
Eftets de l 'un & de l'autre cas. Cette expreffion demeurer da 
croire teqoit deux fignifications différentes , qui font ic i expli-
q u é e s . I V . 810. 

D E M E U R E R , ( Maneg. } en parlant du cheval. I V . 810.-2. 
D E M E U R E R , ( Gramm.) obfervation fur la conjugaifon de 

ce verbe. X I . 121. <z. 
D E M I . I V . 810. b. 
DEMI-DÉESSES & DEMÍ-DIEUX , ( Myth. ) IV . 8 i o . ¿ . Voye'í 

HÉROS. 
Demi-dieuxs voye^ HÉROS. Origine & regne des demi-dieux 

fur la terre. X I . 375. <z, b. 
Demi-livre , demi-quarteron , demi-once , demi-gros, 

demi-aulne de Paris, demi-boiífeau de Paris, demi-iitron , 
demi-queue d 'Or léans , (Ŝ c. de Champagne, demi-muidj demi-
feptier, demi-groífe , &c. I V . 810. ¿. 

Demi-air ou demi-volte, ( Maneg.) I V . 810. 
Demi-autour , (Fauconn.) I V . 810. ¿. 
Demi-baflion , ( Art. milit. ) I V . 8io. b. 
Demi-canon d'Eipagne. I V . 811. <z. 
Demi-canon de France, ou coulevrine. I V . 811. <zt 
Demi-cafe, au triftrac. I V . 811. 
Demi-ceint, ( Hift. mod.) ceinture autrefois á l'ufage des 

femmes. I V . 811. 
Demi-ceintier s ( Art méch.) chaínetier. I V . 811. 
Demi-cercle, ( Géom.) deux demi-cercles ne peuvent s'en-

tre-couper en plus de deux points. I V . 811. tf. 
Demi-cercle , inftrument d'arpentage. Sa defeription. Diffé-1 

rence entre le demi-cercle & le théodolite ou demi-báton 
d'arpenteur. Maniere de prendre un angle avec le demi-cercle. 
I V . 811. .z. 

Demi-clé , {Marine) I V . 811. b. 
Demi-diametre, ( Géom.) les aftronomes évaluent ordinaí-

rement en demi-diametres de la terre , les diftances , les 
diametres des corps céleftes. M o y e n de connoítre le demi-dia
metre des planetes dans leurs rapports avec celui de la terre. 

T V . 8 i i . ¿ . 
Demi-corde , ( Comm.) I V . 811. ¿. 
Demi-futaie. I V . %i\.b. 
Demi-gorge, ( Fortijíc.) mefure que doit avoir la demí-gorge 

du baftion. Demi-gorges des demi-lunes. Demi-gorges des 
places d'armes des chemins-couverts. I V , 811. ¿. 

Demi-Hollande, {Comm. ) toiles de l in , &c. I V . 811. h. 
Demi-jeUy {Mujiq. inftrum.) I V . 812. ÍZ. 
Demi-lune , ( Archit. ) portion clrculaire en tour creufe 

qu'on emploie dans la diftribution des portes-cocheres , &c* 
Autres manieres de l'employer. En général les plans quadran-
gulaires font préférablcs aux circulaires. I V . 812. a. 

Demi-lune , (Fortific.) defeription de cet ouvrage. I I eí l 
appellé raveliñ dans les anciens auteurs. Maniere de conftruire 
une demi-lune vis-á-vis une courtine. Capitale de la demi-
lune. Util i té de cet ouvrage. I V . 812. Ce qu'on doit faire 
pour la défenfe du foffé de la demi-lune. O n fait quelquefois 
des flanes aux demi-lunes. laf truft ion fur la maniere de les 
faire. l is font condamnés par plufieurs ingénieurs. O n con-
ftruit quelquefois iine autre demi-lune dans la premiere. O n 
la couvre quelquefois d'une contre-garde. Comment fe con-
ftruit le pont qui fe fait fur le foííé des demi-lunes. Ibid. b. 

Demi-lune. Faces d é l a demi-lune. V I . 356.^. Demi-gorge, 
I V . 8 n . Attaque de la demi-lune. I . 83 5. ^ , ¿. 

Demi-lune , ( Jardin. ) I V . 812. i». 
Demi-métaux , ( Chym. ) leur définition & defeription. En 

quoi les demi-métaux difterent des métaux. I V . 812. b. O n 
a compté , jufqu'á p r é f e n t , cinq demi-métaux ; le régule 
d'antimoine , le b i fmuth , le zinc , le régule d'arfénic & le 
mercure. Cramer retranche ce dernier de ce nombre. Obfer
vation fur le rang qu'on a donné au mercure entre les m é t a u x 
ou les demi-métaux. Nouveau demi-métal , le régule de co-
balt. Ibid. 813.^. 

Demi-ordonnees , ( Géom. ) leur defeription. I V . 813. a. 
Demi-paraholes, ( Géom. ) courbes ainfi n o m m é e s . Raifon 

de cette dénomination. I V . 813.4-. 
Demi-paralleles ou places d'armes 3 ( Fortific.) ce qu'on 

entend par-la dans l'attaque des places. Leurs largeurs & 
profondeurs. En quels cas elles fe conftruifent. I V . 813. ¿. 

Demi-revitement , ( Fortific.) avantages du demi - revé te -
ment. I V . 813. 

Demi-fiavans, ( Littérat.) leur caraftere. Suppl. I . 97, a. 
Demi-fceau , ( Hift. mod. ) celui dont on fe fert á la chan-

cellerie d'Angleterre. Ce qui l u i refíemble á-peu-prés en 
France. I V . 813. ¿. 

Demi-tour a droite ou a gauche s ( Art milit. ) comment 
s 'exécute le demi-tour á droite , ou quart de converí lon. 
Comment s 'exécute le demi-tour á droite ou á gauche d'une 
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troupe , lorfqu'elk eft en marche. Comment les AUemáñds 
appellent les demi-tours á droite dans la cavalerie. Ce que 
doit faife l'efcadron , afin de pouvc^ | faire demi-tour á 
droite. I V . 813. ¿. Sur les moyens de faire exécuter a la cava
lerie les mémes mouvemens qu 'á l'infanterie , voye^ les 
arrangemens que propoíe M . de Puyfegur. Maniere d'exé
cuter le wider-^ourouk , qui paroit fort limpie & fort aifée. 
Ibid. 814. a. 

D É M I S S I O N d'un bénéfice , ( Jurifpr, ) on en diftingue 
deux fortes; la démiíTion puré & fimple , & celle qui fe fait 
en faveur d'un autre. En quoi confifte la premiere. Quelle 
eft la feconde, qu'on appelle auíH réfignation en faveur. Quand 
l'ufage s'en eft introduit. La premiere fe fait entre les mains 
de Fordin^ire. I V . 814. ¿z. Enquels cas elle fe fait entre les 
mains du pape. Quelle eft la date des provifions qu'il donne en 
ce cas. A£te que donne l'ordinaire "quand la démiflion fe fait 
entre fes mains. Ibid. b. 

Démiffion de biens. Dans quelle vue elle fe fait. Comme 
cette démiíTion n'eft qu'une fucccííion anticipée , elle eft 
fujette aux mémes regles que les fucceffions. Quelle eft la 
plus grande diíférence entre la fucceííion & la démiftion de 
biens. Quelles font les provinces de France oü ees adíes font 
le plus fréquens. I V . 814. b. D e la part de qui ees démifíions 
fe pratiquent. O n ne peut la regarder comme une véri table 
donation entre vifs. Elle n'eft pas une véri table donation á 
caufe de mort. O n doit la mettre dans la dalle des contrats 
innommés do ut des. Conditions néceffaires pour la validité 
d'une démiíTion. Comment doit fe faire la démiíTion quand 
le demettant eft taillable , & veut fe faire décharger de la 
taille qui concerne fes biens. Ibid. 815. tf. La démiílion propre-
ment dite eft irrevocable jufqu'á la mort. L'Ecriture femble 
ne pas l'approuver. Démiíftons de nature i r révocable . D é 
miílion revocable de plein droit. Effet rétroaóüf de la r évo-
cation de lardémiflion. DémiíTion devenue caduque á l 'égard 
du demettant. Les démifíionnaires peuvent renoncer á la 
fucceflion. Principes fuivis en Bretagne fur cette matiere. 
Ouvrages á confulter. Ibid. b. 

Démijfion de foi. I V . 816. a. 
Démijjion d'un office , charge ou commiftion. U n officier 

roya l qui donne fa démiílion entre les mains de M . le chan-
celier , ne peut quitter fes fonílions que fa démiílion ne foit 
acceptée ; ce qui eft conforme aux ufages des Romains. 
O n ne fait point aujourd'hui de démiíTion puré & fimple. 
A qui donne fa démiílion un officier de feigneur. I V . 
816. á. 

Dérniffion de poíTeftion & de propr ié té . I V . 816. a. 
D E M O C E D E , médec in .X . 282. ¿. 
D É M O C B A T I E , ( Droit poiu. ) i l paroit qu'elle eft 

une des formes les plus anciennes de gouvernement. I V . 
816/ a. Ce n'eft pas fans raifon que les démocraties fe van-
tent d'étre les nourrices des grands hommes. Le peuple dans 
la démocratie eft , á certains égards , fouverain; & á d'autres, 
íl eft fujet. Quelles font les chofes abfolument néceíTaires 
pour la conítitution de ce genre de gouvernement: i0 , un 
lieu & certains tems réglés pour délibérer en commun; 20. 
la pluralité des fuffrages doit paíTer pour la volonté de tous ; 
30. des magiftrats chargés de convoquer TaíTemblée du peu
ple dans les cas extraordinaires , & de faire exécuter les 
décrets du fouverain ; 40. Le peuple doit étre divifé en de 
certaines claffes, Ibid. b. D iv i f ion du peuple d'Athenes p^r 
Solón. Les loix qui établiíTent le droit de fuffrage , font / 0 « -
damentales dans ce gouvernement. La maniere de doriner 
i o n fuffrage eft une autre loi fondamentale. SufFrages qui 
í iennent en m é m e tems du fort & du choix. Exemple tiré 
de ce que fit Solón. La lo i qui íixe la maniere de donner fon 
fuffrage , eft une troifieme lo i fondamentale. De la queftion 
f i les fuífrages doivent é t re publics ou fecrets. Comment 
ils fe donnent á G e n é v e dans Téledion des premiers magi
ftrats. C'eft une quatrieme lo i fondamentale que le peuple 
nomme fes miniftres. Le peuple eft trés-propre á faire ce 
choix. Ibid. 817. a. C'eft enfin une lo i fondamentale que le 
peuple fok légiilateur. I I eft fouvent á propos d'effayer une 
l o i avant de l'établir. Exemples tirés d'Athenes & de Rome. 
D u refíort, ou principe propre a la démocratie. Ce principe ne 
peut étre que la vertu. En quoi elle confiftc. De l'amour de 
l'égalité & de la frugalité. Les Grecs firent, pour infpirer ees 
vertus , des inftitutions fmgulitres. L'éducation particuliere 
doit étre ex t rémement attentive á les infpirer. Ibid. b. Com
ment le principe de la démocrat ie fe corrompt. Exemple de 
cette corruption dans Athenes. De l'efprit d'égalité ext réme. 
í l eft bien rare que la démocrat ie puiíTe long-tems fe préfer-
v e r , ou de l'efprit d'inégalité qui mene á l'ariftocratie, ou de 
l'efprit d'égalité extreme qui conduit á l'ochlocratie. Ouvrages 
á confulter. Ibid. 818. a. 

Démocratie. Son origine. V I I . 789. a. Républ ique démocra-
tique. X I V . 150. ¿. De la vertu dans cette république. X I I I . 
87. b. X V I I . 179. a. De l'égalité dans la démocrat ie . 111. 
489. L Des grands dans cette efpece de gouvernement. V I L 
848. b. Les démocrat ies n'ontpas befoin de nob le í f c , n'en 

font que plus lieureufes. X I . 166. b. Dans la démocratie 1 
faut moins d'art & de foin que dans l'ariftocratie ou la m 
narchie. I X . 358. b. Des manieres fous ce gouvernement^x" 
35. b. 36. <z. Repréfentans dans les démocraties. XIV. 1 4 / 
a. La démocrat ie regardée comme un gouvernement per 
cieux a la foclété. X I . 381. a. La démocratie favorable á T 
p o p u l e ó n . X I I I . 94. a. Des féditions dans les gouvernemenq 
populaires. X I V . 886. b. Abus du gouvernement démocrati-
que , appellé ochlocratie. X I . 3 37. ¿. Foyer POPULAIRE état 

D É M O C R I T E d'Abdere. Sa v i e , fa philofophie. V 4/!' ^ 
Maladie que les Abdéritains lu i attribuoient. Suppl. L 20 
Sa doftrine fur les atomes. I . 823. a. Athéifme de ce pliilofoJ 
phe. V I I I . 391. ¿. Démocr i t e conftdéré comme médecin x" 
283. a. Mépris qu'il fit des richeíTes. X I V . 273.^. 278.¿.'Son 
opinión fur les cometes. I I I . 673. b. Sa phyfiologie. Suppl IV 
34?. a. ' * 

DÉMOCRITE , feulpteur. X I V . 8 20. a, 
D E M O G O R G O N , ( Mytk. ) vieillard qui habitoit au feln 

de la terre. Comment i l forma l'univcrs. I V . 818. <z. 
D E M O I S E L L E de Numidie , ( Ornith.) divers noms qu'on 

a donnés á cet oifeau. O n pré tend qu'i l imite les geíles qu'il 
vo i t faire aux hommes ce qui a donné lieu á rinvention du 
moyen par lequel on dit qu'on le prend. M . Perrault a donné 
la defeription de fix demoifelles de Numidie. Sauts fort fm-
guliers qu'elles faifoient. Extrait de la defeription de M . Per
rault. I V . 818. ¿. Foyq; v o l . V I . des planch. Regne animal 
pl. 45. 

D E M O I S E L L E , {Ichtyolog.) petit poilTon de mer. Sadefi 
cription. I V . 818. ¿. DiíTérence én t r e l e s males & les femelles 
de cette efpece. Lieux oü on les trouve. Qual i té de leur chair, 
Ibid. 819. /z. Voye^ P E Z G A L L O . 

D E M O I S E L L E , (Infetfol.) defeription de ees mouches. En 
quels endroits elles fe trouvent plus communément. De quoi 
elles vivent. O n les divife en ferreftres 8c en aquatiques. Les 
premieres ne font connues que des naturaliftes. Trois genres 
différens de demoifelles aquatiques. I V . 819. a. Suite desdiffé-
rens états par lefquels paflént ees infeótes aquatiques. Ibid. b. 
Tems & maniere dont ees demoifelles s'accouplent. Ibid. 820. 
tí. Dans la plupart des efpeces, les femelles ont de? cou-
leurs différentes de celles des males. Tems & maniere de la 
ponte. Ibid. b. 

Demoifelle. Celle du fourmilion. Comment elle fort de la 
coque. Etat de la demoifelle en fortant du fourreau. Sa deferip». 
tion. V U . 232. <z. 

D E M O I S E L L E , {Hifl, mod.) veryê  DAMOISELLE, 
D E M O I S E L L E , ( Epinglier ) I V . 820. b. 
DEMOISELLES , {Lutherie) defeription de cette partie de 

l'orgije. I V . 820. b. 
D E M O I S E L L E , { a L a Monnoie) I V . 820. b. 
D É M O L I R j DÉMANTELER , R A S E R , ( 5y/20/2. ) IV. 

805. b. 
D É M O N , ( Hift.anc. mod. & Bell. lett.) d'oü & comment 

s'eft répandue l'opinion des démons. Ce que Platón entendoit 
par démons. I V .8 zo.b. Les difciples de Platón, pour rendre raifon 
de l'origine du mal , imaginerent les mauvais démons. Cette 
nouvelle opinión n'étoit pas moins révol tante que la nécellite 
du mal dans l'ordre des chofes. L'opinion des bons & des 
mauvais génies paíTa chez les Ifraélites par leur c#nmetce 
avec les Chaldéens. U n auteur anglois a prétendu prouver 
que l'origine des démons étoit une invention d'aprés l'idée du 
meílie. Comment les Phéniciens les appelloient. Premief de-
mon des E g y p t i e n s . / ¿ i i . 821. a. 

Démon. Sentimens des peres fur la nature & le pouvoir du 
démon. X I I I . 169. tí, b. Le nom de ferpent donné au démon 
dans l'Ecriture. X V . 109. b. Sentimens des Juifs fur les dé
mons. I X . 47. tí. 48. tí. Examen du fentiment de Spinola con-
tre leur exiftence. X V . 466. b. D o ^ r i n e des ftoíciens íur les 
démons. 528. a. 530. a. Les démons admisparles philoíopnes 
paíens. I . 458. b. Réflexions fur leur exiftence admiíe par 
Platón & Pythagore. 493. a. Idée que les anciens peuples du 
Nords 'é to ient fa i te d u d é m o n J X . 680. a. Démons gardienscles 
tréfors. V I H . 660. a. D é m o n s incubes , 659. ¿. ^fuecubes. 
X V . 607. b. D é m o n s faunesou fatyres. V I . 435- ^Defflons 
gnomes, voye^ ce mot. Defeription de la chute des mauvais 
anges par Mi l ton . X . 854. a. ConnoiíTances attribuees aux 
démons. I . 493. b. Celles que quelques auteurs prétendent 

?ue les démons ont communiquées aux hommes. lll-4;13-
rétendu commerce des démons avec les femmes, 111- 423' 

b. V . 173. b. V I . 436. tí. V I I I . 659. b. 660. tí. X I I - 34»;J; 
L'opérat ion du démon c o m p t é e , par quelques mauvais p u ^ 
fophes , parmi les caufes de la mélancolie. X . 3 0 9 - 1 ^ 
démons peuvent opére r des miracles. 561. ^ í 1 ? ^ 
démon. X L 325. ¿.PoíTeffions du déínon : diverfes oblerva-
tions pour & contre. X I I I . 162. tí. 167. a. — 169. b. ^Perat:1 
des d é m o n s , felón Pomponace. 1. 665. ¿. Conjuration po" 
expulfer les démons . I I I . 885. tí. De l 'exorciíme des demol í 
V I . 270. b. — 272. b. Sur les d é m o n s , voy^GÉNiES. , 

DÉMON de Socrate, ( Hifl. de la Philoft en quelle c i r o ^ 
ftani;e Cicéron racowte que Socrate fu i fauvé Par ^ ¿ e r c l ^ S , 



n .^l^rches des autenrs fití ce démon. Ce que les plue Ceníes 

Vímon de Socrate. Dans quel íens on doit entendre ce qui en 

DÉMON , d'Athenes , peintre celebre. X l l . 15«. 
D E M O N A X , philoíbphe cynique. Í V . 599. a. 
D É M O N I A Q U E , forte de lycanthrope. I X . 772. a. Sur 

les démoniaques, voye^ auffi Pojfédés & PoJeJJlon. 
D E M O N O M A N I E , ( Médec.) une variété de la mélan-

colie. En quoi confifte cette maladie. Mélancolie fanatique, 
caufée par la morfure d'un chat. Huile qui , appliquée aux 
tempes, caufe, d i t -on , les vifions'des forciers. Semence qui 
rendfou. I V . 821.^. 

Démonomanie. Caufe prochaine de cette efpece de mélan
colie. I V . 785. ¿. 

D É M O N S T R A T E U R , en anatomie. Ses fondions. I V . 
1046. a. Etabliffement fait en 1724 de cinq démonflrateurs. I I L 
«oC a. 

D É M O N S T R A T I F , ( BelL leu. ) l 'un des trois genres de 
la rhétorique. I V . 821. b. En quoi i l confifte. D ' o ü Ton tire la 
matiere des louanges & la matiere des . inveí l ives . Les catili-
naires 8¿: les philippiques font de ce dernier genre. Pour louer 
ou blámer juñement quelqu'un , i l faut le prendre en l u i -
méme 3 & le, dépouiller de tout ce qui n'eft pas lu i . Le 
genre démoníliatif comporte toutes les richeffes & la magni-
ficence de l'art oratoire. Ce que dit á cet égard Cicéron. Ibid. 
S22. a. 

Dhnonftratif, genre, V I L 595. ¿. X I . ^50. 
DÉMONSTRATIF, (Jurifpr. ) ce qui í e r t á défigner urte 

chofe. Comment Barróle définit la démonftration. Ce qui 
eft fimplement démonflratif , eft fort difFérent de ce 
qui eft liraitatif. Principes en fait de démonftration & de 
claufes démonftratives. I V . 822; a. Autor i tés á confulten 
Jbid. b. 

Démonjíratifs, termes , X V I . 158. 'b. 
D É M O N S T R A T I V E , connoijfance. Pourquoi elle n'a pas 

toujours la méme vivaci té d 'évidence que la connoií íance i n -
tuitive. III. 890. ¿ .891 . ¿ .En quoi confifte cette connoií íance. 
ücfi.a. Quels efprits font capables de l 'acquérir. Ibid. 

D É M O N S T R A T I O N , témoignage d'amitié. Le premier de 
ees mots dit moins que le fecond. Difterences entre l 'un & 
l'autre. I V . 822. b. 

DÉMONSTRATION, (Philofoph.)h mé thode de démont re r 
des mathématiciens eft la m é m e que celle des logiciens. Ce 
qu'il faut pour qu'une démonftration foit parfaite. O n pour-
roit prouver qu'on ne fauroit faire une bonne démonftration 
íans fuivre exadement les regles du fyllogifme. Elémens de 
géométrie & d'ari thmétique j réduits á la forme fyllogiftique. 
IV. 822. b. Auteurs illuftres qui ont reconnu qu'une démon
ftration mathématique pour é t re bonne , doit é t re conforme 
aux regles du fyllogifme^ cependant i l n'en faut pas conclure 
que la forme fyllogiftique doive é t re toujours employée dans 
la géométrie. Explication des trois parties dont un probléme 
eft compofé. Les philofophes de l'école divifent les démonftra-
tions en deux efpeces; les unes qu'ils appellent propter quod, 
& les autres quia. Ibid. 823. 

Démonjlration affirmativé. Démonjlration apagogique. D¿-
rnonjlration géométrique. Démonjlration méchanique. Démon-
firation apriuri. I V . 823. ÍZ. 

Démonjlration a pofleriori. Exemples de démonftrations de 
l exiftence de Dieu á priori & a pofleriori. Quelques philofo
phes rejettent les démonftrations a priori. Quelles font les 
prcuves de cette vér i té les plus fenfibles au peuple, & celles 
qui convainquent plus le philofophe. I I n 'y a que les ma thé -
matiques dont l'objet foit abfolument fufceptible de démon
ftration. Ufage qu'on a fait mal-a-propos de la forme géomé
trique dans des ouvrages de métaphyfique. I V . 823. b. 

Démonjlration. Elle n'eft exa&e qu'autant que la raifon 
^per^oit par intuition la convenance de chacune des idées 
qm Hent enfcmble les deux extremes. 111. 892. b. 893. a. Les 
idees qui regardent les nombres & l 'é tendue , ne font pas 
les feules fufceptibles de démonftration. 894. b. Les vér i tés 
morales le font auífi. 895.a. Démonf t ra t ion dont les feiences 
lont fufceptibles. X V I I . 70. a , b. Principes qui peuvent fervir 
a démontrer les propofitions qui ont rapport a la géométr ie 
eiementaire. V I L 634. ^ , b. ü e la démonftration des propofi-
tions.converfes. V I H . 851, b. Sur les démonftrations mathéma-
uques, voyê  MÉTHODE. 
G ^ÍMONSTRATION , dans nn ^ Q , { Jurifpr. ) I I I . 836. b. 

DÉMONSTRATION , ( Médec.) quelques médecins p ré ten-
ent que ies principes ^ ieur fcience font fufceptibles de 

, monftration.IV.823. b- Comment M - Bouillet entreprend 
^^P ' -ouver . Ibid. 824. a. 

D E M O N T R E R , P R O U V E R , {Gram.Syn. Logiq.) diífé-
¿yx^b danS la íl?Px̂ Z2LÚOn & i 'u^ge de ees mots. Suppl. I I . 

D É M O S T H E N E S . Obfervations fur la vie , les talens & 
0 w g e s / d e cet orateur, í 6 1 , * ' h* 562, a' A 

485 
©ccaíion ¡1 fe voua á l e loqüence . 660. b. Lc^ons qu'il re^ut 
d'Euclide de Mégare. X . 304. a. Qual i tés qui lu i dennoient 
le talent de perfuader , indépendamment de fon éloquence» 
X I . 565. b. La réunion de la jufteííe & de l'harmonie paroí t 
avoir été fon talent fupérieur. V . 525. ¿. Trai t fub l iml dans 
un ferment qu'i l pronon^a. X V . 566. b. Affaires d'Efchine & 
de Démófthenes . X I . 562. ^ , b. Marque de confidération 
qu'on lu i accordadans le prytanée. X I I I . 536. b. Vénal i té de 
cet orateur. Suppl. I . 814. b. Lieu oü i l mourut. X V . 170. a* 
Eloge des philippiques de Démófthenes. X I I . 506. a. Pourquoi 
Cicéron l 'emportoit fur cet orateur dans le genre délicat & 
tendré . X I L 147. a. Lanterne de D é m ó f t h e n e s , {Antiquit, ) 
Suppl. 1.671. a. 

D E M O U R S , {Fierre ) anatomifte. Suppl. I L 410. a. 
D E N A I N , ( Géogr.) bourg du Hainaut fran^ois. V i d o i r e 

qu'y remporta le maréchal de Villars en 1712. Abbaye de 
chanoineífes dans ce lieu. Suppl. I L 692. â , 
^ D É N A T E S , ( Myth. ) dieux pénates, I V . .824. a. Defcrip-> .„ 

tion des pénates qu 'Enée emporta de T r o y e . Temple des 
pénates á Rome. Pourquoi on les a appellés dénates 3 felón 
Denys d'Halicarnafíe. U n examine s i l eft vrai que les aiji-
ciens n'avoient point de P , comme le p r é t e n d cet hiftorien*' 
Ibid.b. 

D E N C H É , ( Blafon ) voyei vol. I I . des planches, Blafon 2 
planch. 4 & 18, Croix denchée 3 voye^ voL I L des planch* 
Blafon , pl. 4. Suppl.ll, 692. a. 

D E N D E R M O N D E , (Géogr. ) v i l l e de Flandre. Obfer
vations hiftoriques. Commerce de ce lieu. Tableaux remar-
quables dans fon églife jiaroiífiale de Notre-Dame. Suppl. I L 
692. ai 

D E N D R I T E > efpece d'agathe. I . 168. a. Obfervation de 
M . de la Condamine fur un changement arr ivé á deux den^ 
drites naturelles. 169. a. Dendrites repréfentées vo l . V I . des 
planch. article Coquilles fojfdes ^ pl . 11 & 12. 

D E N D R O M E T R E , ( Géom. pratiq. Méchaniq. ) moyen 
facile & fimple que préfente cette machine pour mefurer la 
hauteur, le diamétre d'un arbre & de fes branches „ & favoir 
la quanti té de bois qu'i l contient. Diverfes opérations du 
génie & de l'arpentage que cet inftrument facilite. Suppl. I L 
692. a. Defcription de cet inftrument. Ibid. b. Voye^planch. /• 
de géométrie. Suppl. 

D E N D R O P H O R I E , {Hi f l , anc Myth.) é tymologie du 
mot. En quels facrifices cette cérémonie fe faifoit. En quoi 
confiftoit celle qui avoit lieu dans les facrifices de la mere des 
dieux. Q u i étoient les dendrophores. College des dendrophores 
qui fuivoient les armées. I V . 824. b. 

D E N E B , terme árabe qui fignifie queue , & dont les af-
tronomes fe fervent dans la dénominat ion de diverfes eípeces 
d'étoiles íixes. Ce mot n'eft plus en ufage 3 quoiqu'on en ait 
confervé quelques autres de cette nation dans FaftronOmiea 
I V . 825. a: 

D É N É G A T I O N . ( Jurifp.) I V . 825.^. Voyez Infcription 
de faux. 

D É N I de garande. {Jurifp. ) I V . 825. ^ 
Déni de juflice ou de droit., VaíTaux abfous de la foi 6¿ 

obéiífance qu'ils devoient a leurs feigneurs j pour raifon 
d'un déni de juftice. Le déni de juftice donne lieu contre le 
juge á la prife á partie. Sommations de juger faites préala-
blement. I V . 825. a. II y a des cas oü le juge peut refufer 
de juger. O i i doit é t re potirfuivi l'appel de déni de juftice 
des officialités. Ouvrages á confulter. Ibid. b. 

Déni de renvoi. Les appels comme de déni de renvoi font 
portés au parlement, &c. I V . 825. b. 

D E N I A U D , (Roben) hiftoriographe du ro i . Suppl. U J , 

2 2 D É N I C A T I O N . lettres de I X . 421. b* 
D E N I E R , ( H i j l . anc,) fou roraain. Sa valeun [As romain' 

appellé zuffi libra ou pondo. Premiere monnoie d'argent qui parut 
á Rome. Divifions du denier. Le denier fut appellé confulaire^ 
fa valeur. Denier impér ia l , fa valeur. Le denier fuíEfoit pour 
entretenir par jour une perfonne. Empreinte du denier con-
fulaire, Denier d'argent qu'on eut en France fous la pre»*' 
miere race. Le denier n'eft maintenant d'aucun ufage dans l a 
commerce comme monnoie. I V . 825. b, 

' Denier romain ; fon rapport arec la dragme des Grecs. V , ' 
103. Premiers deniers d'argent employés á Rome. X . 650* 
a. X I I L 642. a. Evaluation des deniers romains. X , 651. tf. 

D E N I E R . {Jurifp.) Denier de paques. I . 193. a. Centieme-, 
denier. I I . 821. b. Chambre aux deniers. I I I . 51. a. Configna-*-
tion de deniers. I V , 43. b. Francs-deniers. V I L 280. b. D e 
nier de garde, 491. b. Quart-denier. X I I I . 671. b. Tiers-
denier. X V I . 3 24. b. ^ 

Denarius eft employé chez les Anglo i s , dans leurs livres 
d e d r o i t , pour \enxpenny. I V . 826. d. 

Denier, ancienne monnoie fabriquée d'or 5 d'argent ou de 
cuivre , felón les tems. Ce qu'i l étoi t du tems de Charle-
m'agne. Valeur numérai re de ce denier. I V . 826. a. 

Denier, douzieme partie d'un fol . Parties du denier. O n 
ne les diftingue plus que par rapport aux cenfives. I V . íteé, ¿« 
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Denter, argent en général. 11 fignifie quéíquefoís le tan^ 
qu ' i l n'eft pas permis d'excéder. I V . 82,6. a. . 

' Denier-íi-dieu. Origine de ce nom. La location verbale peü t 
¿ t r e rompue en redrant dans les vingt-quatre^heures le de-
nier-á-dieu. Difference entre les arrhes & l#den le f -á -d ieu . 
Denier-á-dieu , piece de mónnoie de bil len , que les mar-
diands billónneurs mettoient á partdans une bpéte. IV.826. a. 

Dcniers ameublis. I V . 826. a. 
Denier-Céfar. D r o i t qui fe petxoit dans la chátellenie de 

Li l le . Origine de ce droit. Obfervations qui le concernent. 
I I ne faut pas le confondre avec Vefpier ni avec le tonlieu. 
I V . 826. b. 

Deniers clairs , communs , comptans 3 á découver t . I V . 

Deniers dix , dotaux , d'entrée. I V . 826. b. 
•Denier f o r t , taux qui excede le taux ordinaire. Les terres 

feigneuriales s'eíliment au denier fort. I V . 827. a. 
Denier , { fo r t ) modiques fraflions qui excedent une fomme. 

Le fort denier eíl pour le marchand. I V . 827. a. 
Deniers francs. Deniers immobilifés , denier mancáis , deniers 

bif i fs , parifis, patriinoniaux, propres , publics , pupillaires , 
téalifés. I V . 827. a. 

Deniers royaux. l is font privilégiés. Peine de ceux qui d i -
vertiíTent les deniers royaux. I V . 827. a. 
• Deniers royaux ; des comptes des deniers royaux & pu 
blics. I I I . 792. a , b. 

Denier de S. Fierre. EtabliíTement de ce droit en Angleterre. 
En quoi i l conMoi t . Tems oü i l ceíTa d'étre payé . Autres 
í o y a u m e s oü i l fe payoit. I V . 827. b. 

Deniers tournois. Deniers viennois. I V . 827. b. 
D E N I E R . ( Comm.) Diverfes íignifications de ce mot dans 

le commerce. I V . 827. b. 
Denier S. André. Denier de poids. Denier en médecine. I V . 

827. b. . 
Denier. Gagne- I V . 827. b. 
Denier de boíte , a la monnole. I V . 827. b. 
Denier courant , á la monnoie. Prix aftuel des efpeces dans 

\Q commerce. Monnoie en or. I V . 827. b. Monnoie en argent. 
Si l lón . Cuivre. Ibid. 828. a. 

Denier de fin,monnoie. Denier de monnoyage. I V . 828. a. 
D E N I S . Foyei DÉNYS. 
D É N O M B R E M E N T . { H i j l . rom.) Coutume k Rome de 

faire de cinq ans en cinq ans un dénombrement de tous les 
citoyens. ( ^ o y ^ ÉNÜMÉRATION. ) Détails oü Ton entroit 
dans ce cens. Premier cens fait fous Servius Tullius. Ceux de 
Pompee & de CraíTus. Augufte étendit le premier le dé 
nombrement dans toutes les provinces de Tempire. Trois dé-
tiombremens faits fous cet empereur. C'eíl en vertu du fe-
cond que Jofeph & Marie fe rendirent á Béthléem. I V . 828. 
b. Détails par iefquels on concille parfaitement les narrés de 
Jofephe & de S. Luc fur ce dénombrement . Le dénombre 
ment en Syr i e - tü t ordonné trois ans avant la naiífance de 
J . C. mais Sextius Saturninus , préfident de cette province , 
ne parvint que trois ans aprés á la partie de fon départe-
-ment oü étoit renfermée Béthjéem , &11 ne fe leva detaxes 
*en Judée que douze ans aprés 3 lorfqu'Archélaüs ayant été 
dépofé , la Judée fut mife fous le gouvernement d'un procu-
rateur romain 3 qui fut alors Coponius , foumis á Quirlnus , 
préfident de la province de Syrie , á laquelle la Judée fut 
annexée . Changemens que Qulrinus & Coponius établirent 
alors dans le gouvernement de la Judée . Ibid. b. Dans quel 
I m t A u g u ñ e & fes fucceíTcursíirent ees dénombremens. Avan-
tages qui naítroient d'un dénombrement fait pour étendre le 

^commerce , favorifer la population , diflribuer les irapóts 
avec juílice , &c. Utilité de la critique & de l 'étude de Tliif-
toire ^profane pour l'inteliigence de l 'écriture fainte. Ibid . 
•829. a. 

DÉNOMBREMENT. (Jurifp.) Renovado feudi. Aveu. Cepen-
dant le terme de dénombrement ajoute á celui üaveu. Pour-
quoi le vaífal doit donner un dénombrement . Par qui i l doit 
é t re donné . Diverfes máximes de jurifprudence fur cette ma-
tiere &-fur la maniere de fournir le d é n o m b r e m e n t , I V . 829. a. 
& fur ce qu' i l doit contenir , &c. &c. Des aveux & d é n o m 
bremens dus au roi . Ce que doit faire le feigneur aprés que le 
dénombrement -lui a été préfenté. O n met dans les aveux la 
claufe , f a u f a augmenter ou a diminuer. Eífet d'un dénombre
ment en forme authentique : preuve & titre qu'on en tire. 
Ibid. b. Si le vaífal eíl: pourfuivi par un autre feigneur , i l 

' doit dénoncer cette prétent ion á celui qui a recu fon dénom
brement , &c. T r a i t é s á confulter. Ibid. 830. a. 

Dénombrement, aveu & d é n o m b r e m e n t , a í le de vaíTaliíc. 
T. 149. b. Diverfes máximes de jurifprudence par rapport á 
cet afte. Gommife en cas de dénombrement imparfait. l í í . 
704. a. Moyen de faire le dénombrement des biens de í'éfat. 
X V I I . 881. tí, ¿.--889. b. D é n o m b r e m e n t fait en Angleterre 
par ordre de Guillaume le conquérant; V . 52. « , ¿. Sur le 
d é n o m b r e m e n t , v o y ^ CENS , ENUMÉRATION. 

Dénombrement d'une armée. Cette évaluation fe fait par le 
-nombre desi batajllons & des efcadro'ns dont elle eíl compo-

diffé-

f é e . M . de P u y f é g u r n ' a p p r o u v e pas cette maniere de dénom^ 
brement. I V . 830. a. 

Dénombrerhent imparfait, forte de fophifme X V o/í L 
D É N O M I N A T E U R ( Ar i thm. ) d'une fraáion. Le d L 

mlnateur repréfente toujours l'entier ou l'unlté. On peut 
garder une fraélion comme un nombre entier dont l'u ' I 
n ' eñ autre chofe qu'unepartie de l 'unlté primitive exprimée p ^ 
le dénominateur . Moyen de réduire deux fraélions au méme 
dénominateur . I V . 830. a .Dénomina t eu r d'un rapport UiJ 1 

D É N O M I N A T I O N . ( Métapli.)T>&vix fortes de dénom¡: 
nations en logique & métaphyf ique , les internes & les ex. 
ternes. I V . 830. b. 

D É N O N C 1 A T E U R , ACCUSATEÜR, DÉLATEUR 
rence entre ees mots. I V . 830. b. 

Dénonciatenr. Différence entre dénonciateur & aecufateur 
I . 91. Rapports & différences entre délateur & dénoncia
teur : on dlllingue l'un &. l'autre de l'accufateur. IV . 777 ¿ 
Sur les dénonclateurs , voye^ particuliérement l'article D¿.' 
L A T E U R . 

D É N O N C I A T I O N , { Ju r i fp . ) afte parlequel on donne 
connoiífance de quelque chofe á un tiers : exemples. IV 
73o- A . . * 

Dénonciation , en matiere crlminelle. Comment elle doit 
é t re faite. I V . 830. b. Voye^ P L A I N T E . 

Dénonciation de nouvel oeuvre. Comment les Romains 
appelloient cette aftion. Eífet de cette demande. En quoi 
elle difiere d é l a complainte. I V . 831. a. 

D É N O U E M E N T . ( Bell. leu. ) Dénouemen t de l'épopée. 
D é n o u e m e n t de la tragédie : divers exemples. L'art du dé
nouement confifte á le préparer fans l'annoncer. I I y a une 
grande différence, dlt Ariftote , entre les incidens qui naijfent 
les uns des autres , & ceux qui viennent les uns apres les autres 
I V . 8qi. tí. L ' lntérét ne fe foutient que par rincertitude. 
Le dénouement pour étre imprévu doit done étre le paffage 
d'un état incertain á un état fixe. Ar iño te divife les fables 
en /imples 8¿ en implexes. Le choix qu'il donne d'amenerla 
péripétie ou néceífairement ou vraifemblablement , ne doit 
pas étre pris pour regle. De la longueur du dénouement. 
D ' o ü vient ce défaut. La promptitude du dénouement ne 
doit pas nuire á fa vraifemblance , ni fa vraifemblance á 
fon incertitude. I I eíl rare qu'on évite aujourd'hui le repro
che ou du défaut de préparation , ou du défaut de íufpen-
fion du dénouement . Ibid. b. D e toutes les péripéties, 
la reconnoiífance eft la plus favorable a l'intrigue & au dé
nouement. Auíí l a-t-elle été pour les anciens une fource 
féconde de fituatlons IntéreíTantes & de tableaux pathétiques. 
Ce qui fait la beauté de la reconnoiífance. Aux moyens 
naturels d'amener le dénouemen t fe joint la machine ou le 
merveilleux. Réflexlons fur l'ufage de ce moyen , & fur le 
caraftere des pieces oü l 'on peut l'employer. Sentiment d'A-
rií lote fur l'ufage du merveilleux. Ibid. 832. a. En quoi 
l'auteur de Sémiramis eíl d'un avis précifément contralre. 
Examen de la «jueílion , fi le dénouement doit étre affli-
geant ou confolant. Sentimens d'Arlí lote , de Socrate & de 
Platón fur ce point. Ce que doit étre le dénouement de la co-
médie. Ce qu'il a de commun avec celui de la tragédie. Ce 
qu'il a de particulier. D é n o u e m e n t dans le comique atten-
driífant. Ce qu'on appelle achevement ou éclaircilTement 
fur le fort des perfonnages. Ibid. b. Les fujets bien confli* 
tués n'en ont pas befoin. Dans la comédie , la piece finit 
heurcufement par un trait de caraélere : exemples de l'Avarc 
& de l 'Irréfolu. Comment devrolt finir la tragédie ; exemple. 
Ibid. 833. tí. 

DÉNOUEMENT. ( Bell. lett. Poéfie. ) Différentes fortes de 
d é n o u e m e n t , felón que la tragédie eft paihétique , ou mí
rale , fimple , ou implexe. Suppl. I I . 692. b. De toutes ees 
efpeces, 11 n'en eft aucune qui ne manque ou de pathetlque 
ou de moralité. Le fyftéme moderne eft beaucoup phis fa
vorable que l'ancien á un dénouement a la fois moral & 
pathétique. L'homme entrainé dans le malhéur par une pal-
üon qui legare s & qui fe concille avec un fonds de bon-
té naturelle , eft un exemple a la fois terrible , touchant 
moral. Ibid. 693. a. Et d'un autre cóté , fi ce méme homrae 
fort de l'abyme oü l'avolt precipité fa paífion , cet heureiKC 
dénouement n'a ríen d'odleux & de r évo l t an t ; Ha memela 
moralité , en ce que la r évo ludon du malheur au bonheur n ar-
rive qu'au moment oü le danger eft extreme & qu'on a eu 
tout Le tems d'en frémir. U n autre avantage du fyftéme mo
derne fur l'ancien 3 c'eft que le dénouement naít toujoLirs du 
fond de Taélion m é m e , au lieu que chez les anciens u v«-
noit ordinalrement du dehors. D u dénouement de la coméate. 
Son grand méri te eft d'achever le tableau du ridicule pat 
un trait de forcé que la furprife rende plus v i f & pius P1' 
quant , ou par une íltuatlon qui acheve dé rendre mépnia 
OC rífible le vice que l'on a jouc. Lorfque le dénouement 
adroit 8c bien amené , c'eft une beauté de plus; & elle ^ 
d'autantplus précieufe qu'elle couronne toutes'lesautres. Ibi • • 

Dénouement dans le poéme épique ou dramatique. oVpP' 
I V . 640. b. Scc. Celui de l 'épopée. 1. 121. ¿. Dénouement 
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' pay l ' i n t r o t ó i o n de perfonnages allégoriques. SuppL 

í T o o b Dénouement dans la tragédie. Voyei C A T A S T R O -
ÍHE Moyen de rendre intéreífante l'efpece de fable dont le 
dénouement eñ favorable au cúxnQ Siippl l \ . 963. ^ Ob-
fervation íur le denouemeHt des Precieujes ndicules ÍX du 

Tartuffe- IH- ^82. a. 
DENRÉE, {Hifl .mod.Jurifpr.) certaine é tendue de terre 

ufitée dans quelques pays. Etymologie de ce mot. La den-
i-ée de terre eñ une portion plus ou moins é tendue , felón 
Tufare du pays. Exemples. IV. 83 3. 
1 DENRÉES. ( Comm. ) GroíTes & menúes denrées . I V . 

Í̂JOTWC, Voyei V I V R E S . OíHciers dans Athenes qui ve i l -
loient fur'les denrées des marchés. V. 593. a. Les denrées 
confidérées comme objet de commerce : cet objet traite 
trés-en détail dans Fárdele Culture des tenes. IV. 552 , &c. 
Voyei auííi VII. 82,15. , ¿- ^ e leur abondance & des 
moyensde la procurer.'5«/?/?/. I . 30. b. Effet de la con-
currence fur le prix des denrées . I II . 833. a. Comment on 
peut évaluer quel devroit é t re dans un pays le d e g r é d e la 
ínultiplication des denrées en raifon de celle des fignes. IV. 
AAQ. a. A mefure que les monnoies de cuivre difparoifíent, 
les denrées hauífent de prix. V . 960. b. Effet du furhauíTe-
ment des efpeces fur le prix des denrées . 967. a , b , & c . 
Droit.que certaines perfonnes ont de prendre fur certaines 
denrées, autant qu'on peut en prendre avec la main. VIII . 
63. ^, b. Des impóts fur les denrées . VIII . 602.̂  b. Maux qu'en-
traíne la perception des droits fur les denrées . XVII . 874. 
h. 875. ^ , b. 876. a , b. De Texportation des denrées , voye^ 
EXPORTATION. 

DENS1TÉ. ( Phyfiq.) U n corps plus denfe eft d'une pefan-
teur fpéciíique plus grande qu'un corps plus rare. Si les 
volumes de deux corps font égaux , léurs denfités font 
comme leurs maífes. Si deux corps ont la meme denfité , 
leurs maffes font comme leurs volumes. IV; 833. a. Les 
maífes de deux corps font entr'elles en raifon compofée de 
leurs'denfités & de leurs volumes, &c. La denfité d'un corps 
eft le rapport de fa maffe á fon volume. Déíini t ion de la 
denfité, felón lesPéripatét iciens. D ' o ü dépend le plus ou le 
moins de denfité des Corps. L ' o r , le plus denfe de tous 
les corps contient plus de vuide que de fubftance. Moyens 
de trouver les rapports de denfité entre des liqueurs diffé-
rentes. De la deniité de l'air. Ibid. b. La denfité de l'air eft 
*n général en méme raifon que les poids dont on le charge. 
Cependant la denfité de l'air d'ici-bas n'eft pas proportion-
íielle au poids de Tatmofphere , á caufe du froid & du 
chaud qui alterent fenfiblement cette denfité. Si l'air devient 
plus denfe , le poids des corps qui s'y t r ouven t , diminue. 
rrincipe fur lequel eft fondé le manometre ou inftrument 
pour mefurer les changemens de denfité de l'air. Ibid. 834. 

DENSITÉ, {Phyfiq. & Métal lurg.) eftets de lalliage des 
métaux fur leur denfité. Des expériences faites par Gellert 
fur la denfité de l'alliage des métaux avec les demi-métaux. 
Principes de théorie que M M . Gellert & Krafft ont fuivis. 
Suppl. I I . 694. a. Dans la fonte de tous les m é t a u x , a l'ex-
ception de l'or & de l 'argent, ils perdent tous une portion 
de leur matiere , par la fumée , les fublimations , ou les feo-
íies. Si Ion mélange deux métaux qui diminuent de leur 
maíTe en fe fondant 3 alors pour pouvoir aífurer que l 'al-
liage eft devenu plus ou moins denfe que le calcul ne l ' in-
dique, Tauteur préfente i d deux méthodes . Réfultats de 
vingt & une expériences faites par les chymiftes, nommés 
ci-deíTus. Ibid. b. Récapitulation de ees expériences & de 
leurs réfultats. Conjetures de M . Gillert fur les caufes qui 
font varier la denfité des métaux felón leurs difféíens alliages. 
Ibid. 697. a. 

_ Dmfité. Dlfférence entre mafle & denfité. X. 178. a . V ñ n -
Clpe de la différence de denfité des corps : tous les corps 
que nous connoiífons contiennent peu de matiere fous un 
grand volume. XIII . 812. a. Mé thode pour mefurer la den
ote des fluidés. I. 632. b. Moyen de déterminer la denfité 
relative de différens fluides. VI . 882. b. 

DENSITÍ3 { A f l r o n . ) explication de la mé thode par laquelle 
írouve la denfité des planetes. C o m m é n t on connoit la 

oenüté dune planete dans fon rapport á celle du foleil. Den-
tes telatives du f o l e i l , de la terre , de jupiter & de fa turne 

comparées á celles de quelq ues fubñances qui nous font fami-
"eres. Suppl. II. 697. b. M é t h o d e pour trouver la denfité de 
mercure, de vénus & de mars. Comment on trouve celle 

e â lune. Denfité de ce fatelllre relativemerit a celle de la 
terre. Table des denfités des planetes par rapport á la terre. 
Uid. 698. b. 1 : 1 r 

DENSITÉ des planetes, { A j l r . ) Suppl. IV. 400. 
^ ^ N T S 3 ( Anatom.) é t^mologle du mot. Nombre & 

«ifpofition des dents, dans l'honime. Trois fortes dedents, 
ies incifives, les cariines & les molaires. Etat des alvéoles 
«ans le /ccrw. IV. 834. a. Matiere vifqueufe & molle , 
renrermée dans l 'alvéole, &f iguréeá-peu-prés comme unedent. 

n"1'ane dans laquelle cette matiere eít contcnue. Nombre 

des germes renfermés dans chaqué alvéole. Pelllcules jointes 
enfemble par une mucofité vifqueufe dont les dents font 
formées. Autres manieres dont les auteurs expliquent la for-
mation des dents. Ordre dans lequel les dents commencent 
á paroitre. Chute des premieres dents. Des racines des dents 
de lait. Pourquoi l 'on a v u des gens faire des dents jufqu'á 
trois fois. Ibid. b. Age ou paroiffent les dents de fageíTc. 
Deux parties diftinguées dans chaqué dent. Inégalités & petits 
fillons qui rendent l 'adhérence du périofte plus intime. Petit 
t rou obfervé au bout de la racine. Difpofition des branches 
des racines. Email de la dent. Danger de' perdre cet émaiL 
Nerfs que regoivent les dents* Ibid. 835. a. Leurs arteres. 
Leur pér ioí le . D 'oíi v ieñ t leur fenfibilité. Pourquoi une dent 
caffée ne donne point de douleur , quoique Tos refte nud. 
Quelques anciens ont cru les dents incombuftibles. Une 
autre erreur ef t , que les dents croiíTent jufqu'a l'heure de 
la mort. Sageífe qu'on obferve dans la figure & Tarrange* 
ment des dents : reflexión de Galien fur ce fu jet. La diffé-
rente figure des dents dans les animaux n'eft pas moins admi
rable. Le défauts de dents pendant u a certain tems, dans 
quelques animaux, n'eft pas moins digne d 'at tent ion. /¿i t / . b, 
Exemples de quelques perfonnes qui font nées avec toutes 
leurs dents ou une partie. Différentes fmgularités obfervées par 
rapport aux dents. U n médecin a foutenu qu'on peut enten-
dre avec les dents; ce qui peut l 'avoir induit dans cette 
erreur. Différentes difpoíitions des dents chez les animaux. 
M . Duverney a remarqué qu'on peut connoitre á la feule 
mfpe£lion des dents, de quels alimens chaqué animal fe nour-
rit . Difpofitions des dents des animaux carnaciers. Ibid. 836. 
a. Comment la forme & l'articulation de leurs máchoires 
favorifent les dents. Ufage des dents molaires de l'ours : fes 
dents incifives & canines. Ibid. b. ObferVations fur la forme 
de la tete & fur les máchoires des animaux carnaciers. Dents 
des animaux qui paiífent & qui ruminent : difpofition & 
forme de leurs máchoires . A la máchoire fupé r i eu re , la 
partie extér ieure de la dent eft moins folide , & plus l o n -
gue que fa partie intéricure. A la máchoire in fé r ieure , au 
contraire, la partie extérieure de la dent eft plus folide & 
plus courte que fa partie intér ieure. Ibid. 837. a. En quoi 
le chameau eft différent des autres animaux qui ruminent , 
dans la difpofition de fes dents. Utili té du bourlet que les 
animaux ruminans ont á la máchoire fupérieure. Ce qui fe 
paíTe dans l'aéHon des dents, lorfqu'ils paiífent l'herbe. En 
quoi confifte l 'adion de l'animal qui rumine. Ibid. b. D i f -
pofition des dents des animaux qui paiífent l'herbe, & qui 
ne ruminent point. Maniere de paitre du cheval. Forme & 
difpofition de la máchoire inférieure dans les animaux qui 
paiífent & dans les animaux carnaciers. Quelles font les 
dents des animaux qui vivent de racines, d 'écorces d'ar^ 
bres , de fruits & de noy aux. Ibid. 838. a> Celles du 
caftor & du p o r c - é p i c . Forme du mufeau de tous ees 
animaux. Quelle eft la maniere dont ils coupent avec 
leurs dents. La nature a fait la racine de leurs dents fix fois 
plus longue que la partie extér ieure , & a courbé cette lon-
gueur. Leur maniere de broyer les alimens. La bafe de leurs 
dents eft comme piquée de plufieurs petits traus. Uti l i té 
qu'ils en tirent. Ibid. b. La ftruélure des dents de l'homme 
fait connoitre qu ' i l peut v ivre^de toutes fortes d'alimens. 
Dents des finges ; leur reífemblance á celles de Thomme. 
Des dents & des défenfes des éléphans. Ibid. 839. a. Diffé
rence entre la matiere des dents & celle des défenfes. 
Quelle eft la maniere dont l 'éléphant prend fa nourriture. 
Ufage de fa trompe. S t r u ñ u r e de cet organe. Ibid. b. Dents 
artihcielles dont on remplace les dents naturelles de l'homme. 
Les Romains ont pra t iqué l'ufage de porter des dents d' ivoire, 
attachées avec un fil d'or. Compofition d'une pate pour faire 
des dents artificielles qui ne jauniffent jamáis. Ibid. 840. a. 

Dent. Etat des dents dans le foetus. 1. 305. ¿ .Leur accroiíTe-
ment. Suppl. I V . 72. b. De l'émail des dents. V . 545. a. 
Choix des nourrices auquel i l faudroit étre attentif pour 
préven i r la mauvaife qualité des dents. 908. b. Obferva^ 
tions fur les dents & la dentition. V I I I . 257. b. A lvéo les 
des dents. I . 305. b. Sympathie des dents avec d'autres 
parties. X V . 737. as b. Defcription des dents. V I I I . 268. 
b. Dents incifives. 649. b. Dents canines. I L 598. a. Dents 
molaires. X . 625. a , b. Pourquoi les dents font quelqu;fois 
agacées par des fons aigus. Suppl. I V . 211. a. Voye^ DEN* 
T I T I O N . 

D E N T , ( Médec. Chir. ) foin que les dames romaines pre-
noient de leurs dents. X V I . 383. ¿. Caufe des incruftations 
tartareufes qui fe forment fur les dents : comment on les 
prévient . X I I I . 7';o. b. 751. a. InftrUmerrs deftinés á nettoyer 
& ratiffer les dents. X I V . 432. ¿. D 'o í i vient le fentiment 
de la douleur dans les maux- de dents. I . 3*06. a. Médica-
mens pour nettoyer & blanchir les dents. I V . 848. a. Moyen 
de raffermir les dents chancellantes & de nettoyer les geni 
cives. Ibid. De la carie des dents. I I . 684. b. Inégalite de 
l'émail des dents appellée érofion. V . 908. b. Sur les maux 
de dentSjroj/q; G E N C I V E , O D O N T A L G I E & O D O N T A L G I Q U E 
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Vers qui s'engendrent aux dents. X V I I . 43. a. Maniere de 
plomber les dents. X I I . 780. b. D e i extradion des dents, 
•voye^ EXTRACTION. Dents que Ton a t r o u v é íbrmées dans 
certaines tumeurs. Supfl. I . 134. a. 

Dents árttfieieiUs* De l'art qui a pour objet les dents arti-
ficielles. X l . 352,. b. Matiere propre á cette ío r t e de dents. 
V I H . 218. ¿. 

DENTS , ( Séméioúque ) Des préfages que le médecin peut 
rirer des craquemens Se grincemens de dents & des clían-
gemens qu'elies ép rouven t dans les maladies aigués. I V . 
840. a, 

Dents. ( Maréch. ) Dents machelieres & inciílves du che-
Val. Leur ufage. Les dents de devant útiles á falre connoitre 
l 'áge. Dents de lait. Cheval qui a la dent mauvaife. Q u e l 
e ñ celui qu'on doit couper. I V . 840. b. 

Dents. Defcription des dents du cheval. Suppl. I I I . 380. b. 
V I . 445. b , &c. Dentition du cheval. Ibid* & 446. b. Mala
dies caufées par la dentition. 448. b. Comment on facilite 
l 'é rupt ion. Ibid. Des dents du cheval & du moyen de juger 
de fon áge par l'infpeélion de fes dents. I I I . 306. b. Suppl. 
I I I . 380. b. Changemens qui furviennent á ees dents chaqué 
année. I . 171. a , b. Dents appellées coins. I I I . 611. a. Dents 
appellées crochets. I V . 497. b. M o y e n de détrui re les inéga-
Ütés qui furviennent aux dents molaires des chevaux : moyen 
de raiflrmir les dents vacillantes. V I . 449. .2., V I I . 752. a , b. 

Dents des animaux : comment elles font appropriées au 
genre de nourriture qui leur convient. X I . 264. b. 

Dents de poiííbns pétriíiáes. I V . 434. b. V I L 722. a. 
i X . 229. b. X V I I . 670. b. Dents de chevaux 8c de chiens 
marins , que Fon a t rouvées dans les régions du nord-eñ 
de l 'Afie. Suppl. L 637. a. 

Dents d'éléphans , voye[ I v O I R E . 
DENT ^ ( Botan. ) feuille dentelée. I V . 840. b, 
Dent de chien: caraftere de cette plante. I V . 840. b. 
Dent de ¿ion: caraftere de cette plante. I V , 840. b. 
DENT d'une roue. (Mechan.) La figure des dents des 

roues eft une chofe irés-efíentieilc. Négiigence des anciens 
méchaniciens fur cet objet. I V . 840. b. M . de la Hire e ñ le 
premier qui y ait fait attention 5¿ qui en ait parlé. Voye^ 
fon traité des Epicicloides, M . Camus a fuppléé á ce qui 
manquoit á ce t r a i t é , & a déterminé les courbes que doi-
vent avoir les dents d'une roue & les ailes de fon pignon. 
Ce qu'on doit obferver pour que la roue mene le pignon 
uni formément . Principe de méchanique fur cet objet. Ibid. 
S41. a. Ce principe démont ré j par lequel on voi t les con-
ditions requifes dans un engrenage , & les courbes que doi-
vent avoir les dents de la roue & les ailes du pignon, dans 
Ies trois différens cas , oü la dent peut rencontrer l'aile. 
Ibid. b. Lorfque la dent rencontre l'aile dans ou aprés la 
ligne des centres , i l faut que la face de l'aile foit une ligne 
droite , tendante au centre, & que celle de la dent foit la 
portion d'une épicycloide engendrée par un point d'un cercle 
qui a pour diametre le r a y ó n du p ignon, ¿¿ qui roule exté-
rieurement fur la circonférence de la roue. Démon í i r aüon 
de cette propofition. Ibid. 842. a. Cette démonílrat ion s'é-
tend á tome forte d'épicycloídes. L'adion de la roue pour 
faire teurner le pignon étant toujours uniforme , i l eft clair , 
en renverfant, que l'aftion du pignon pour faire tourner la 
roue le fera auíB. Ibid. b. Que l eft celui des trois différens 
cas, oü la dent peut rencontrer l'aile , qui eft le plus avan-
tageux. Quelle courbe doi^ent avoir les dents des roues qui 
menent des pignons dans un autre p lan, comme par exem-
ple celle d'une roue de champ. Ibid. 843. a. O n trouvera 
á l'article Pignon a lanterne , ce qui regar de la figure des 
dents des roues qui engrennent dans cette forte de pignon, 
Ibid. b. F o y q d'ailleurs ALLÜCHONJ EN GREÑA GE & ROUE. 

DENTífe loup, { J a r d í n . ) I V . 843. b. 
DEÍVT 5 ( Reliur. ) inftrument de relieur & fon ufage. I V . 

843- ¿. 
DENT de rat 3 ( RubanJ) petit ornement qui fe forme fur 

les lizieres de plufieurs ouvrages. Comment on l 'exécute. 
I V . 843. b. 

DENT, (Serrur . ) fur le mufeau du panneton de la cié. 
I V . 843. ¿. 

DENT de loup 9 {Serrar.) efpece de clou. Son ufage. I V . 
843. b. 

DENTS j { /a í re les) tabletier-cornetier. I V . 843. b. 
DENT de peigne , {Tijférands) I V . 843. ¿. 
D E N T A L E S coquüles. I V . 189. a. j a í 583. b. X V I . 770. b. 
Dentales, lettres. I V . ' 5 3. b. I X . 556. 
D E N T A L I T E S , v o l . V I des planch. Coquilles foíTiles, 

planche. 7. 
D E N T E L É s ( Anatom.) nom que Ton donne á plufieurs 

mufcles. Petit dentelé antérieur. Grand dentelé antér ieur . 
D é n t e l e poftérieur , fupérieur. D e n t e l é pof tér ieur , inférieur. 
Defcription & fituation de chacun de ees mufcles. I V . 844. a. 

Dentelé , ligament. Suppl.líl. 94^. b. 
DENTELÉ , . ( ^/¿/072) I V . 844.4. ' . 
D E N T E L L E . O n peut regarder la dentelle comme un 

D E 
compofé de gafe , de toile & de broderie. Defcription A** 
iní t rumens néceflaires á cette forte de. travail I V 8 
& de la maniere de l 'exécuter. Couf í in , éping'les J fuf 4' ^ 
p a t r ó n , petits cifeaux , caífeaux ; une ouvriere a tou-3^' 
Tune de ees trois chofes á faire, ou compofer & trav^ l í ^ 
une dentelle d'idée , ou remplir un deffin donné fur le n • 
feulement, ou copler une dentelle donnée. Maniere de ^ 
dre une dentelle donnée . Ibid. b. Defcription de 1'opérationT 
piquer ; la plus difficile de l'art de la dentelle. Ibid. %¿K 
Maniere fort fimple d'apprendre á faire la dentellé la nl^' 
compofée en trés-peu de tems. Ibid. b, Différentes fortes de 
dentelles. Ibid. 847. a. Ufage des dentelles en général 
Ibid. b. Voye^ les planches de cet a r t , v o l . I I I . 

Dentelles. To i lé d'une dentelle. X V I . 381. a. Efpece de 
dentelle appellée tulle. 742. b. Dentelles que les Hollandois 
envoient á Cadix pour l 'Amérique efpagnole. X I I I . ir74 ¿ 
Sur l'art de la dentelle, voyei les planches qui s'y rappor-
ten t , dans le volume I I I . Maniere de coudre les dentelles 
Suppl. I I I . 753. b. 

DENTELLE í/e mer, {Hi f t .na t . ) V . 242. a. 
DENTELLE , {Diamant . ) I V . 847,i». 
DENTELLE OU bordare , ( Imprimerie ) I V . 847. b, 
DENTELLE , ( Menearen ceuvre ) I V . 847. b. 
DENTELLE , ( Reliare ) I V . 847. b. 
D E N T 1 C U L E , ( Arch i t . ) ou iarmier denticulaire. Largeur 

des denticules & des mé toches qui les fépatent. Ornenitnt 
du denticule. Les auteurs anciens prcfque LOUS les archi-
tedles ont placé indiftindlement des denticules dans leurs 
entablemensi exception. Les mutules dans l'ordre dorique 
font l'ornement le plus convenable. Modillcns préférés aux 
denticules dans l'entablement compofite. Le denticule peut 
étre employé ou fupprimé felón l'élégance de l'ordre , la 
richeífe de la décoration , & l'importance du bátiment. Dé-
tails fur ce fujet. I V . 847. b. La plupart des orntmens dont 
on décore les cimaifes des corniches ne fervent qu a cor-
rompre les formes des moulures , & au bout d'un certaia 
tems á les noircir. Quels font les bátimens pour leiquels 
on doit réferver cette prodiga l i té , dont néanmoins il faut 
encoré ufer avec prudence. Ibid. 848. a. 

DENTICULES , ( Luther. ) dans l'orgue. I V . 848. a. 
D E N T I F R I C E , terme de matiere médicale externe ; me-

dicament qui fert á nettoyer & á blanchir les dents. Com-
pofition de ees remedes. Maniere d'en ufer. Comment on 
raflermit les dents chancelantes' & on nettoie les gencives. 
M o y e n de nettoyer les dents á leur partie poftérieure. IV. 
848. a, 

Dentifrices, compofitions de ees médicamens. I X . oai. a. 
D E N T I L L A I R E de Rondelet, ( Botan.) X I I . 798. b. 
D E N T I S T E , {Chirurg. ) qualités d'un bou dentifte. Suppl. 

698. b. 
Dentifle De l'art du dentifte qui a pour objet les dents arti* 

ficielles. Voye^ ci delfus , DENTS ARTIFICIELLES. Lime du 
dentifte : maniere de s'en fervir. I X . 539. a , ¿. Inftrument du 
dentifte n o m m é ri^agran. Suppl. I V . 652. b. De l'art d'arracher 
les dents, voye^ EXTRACTION. 

D E N T I T i O N . { Médec.) Exemple d'une femme qui dans 
toute fa vie n'avoit jamáis eu aucune dent. Les dents n i 
commencent á paroitre que dans le tems ou elles commen-
cent á devenir néceífaires. I V . 448^ a. Pourquoi la íortie 
des dents eft ordinairement accompagnée de douleurs. IfiS 
dents canines fortent les premieres, enfuite les inciílves, 
& enfin les molaires ; celles-ci caufent plus de douleur. 
Elles font toutes fonies dans l'efpace de deux ans. II en eft 
qui viennetjt á fept ans , d'autres á vingt-un ans environ. 
Signes qui annoncent l 'éruption des dents ; violence des acci-
dens qui furviennent quelquefois : caufes des accidens qui 
dépendent des nerfs : divers maux qui en réfultent. Ibid. b. 
Quels font les enfans les plus expofés aux maladies de la 
dentition. A quoi i l faut avoir égard pour établir le pro-
gnoftic de la dentition difficile. En quoi confifte le traite-
ment pour des cas de cette nature. Exemple qui prouve 
que les adultes font quelquefois expofés á de fácheux fymp-
tómes á cette occafion. Remedes qui leur conviennent. Ibid. 
849. a. 

Dentition. Obfervation de quelques phénomenes fur la 
dentition des enfans. X V . 737. b. I I eft bon que les enfans 
tettent durant la dentition, Suppl.l. 2Q<:.a,b. 

D E N T U R E , voye{ DENTS , {Méchaniq.) Des nombres 
des dentures felón le nombre des vibrations que le pendule 
doit faire dans un tems donné . X V I I . 850. a , i». 853. ^ 

D É N U D A T I O N , {Chir . ) état d'un os qui paroit á de-
couvert. Fradures oü ect accident eft ordinaire. La denuda-
tión n'eft pas un obftacle á la reunión. Comment peut le faife 
1 ^ 1 /1 /y, . , •.. i„r nenes t-L'jii Ü S.IL ^/aj Lili v/uiiciv-n. d. i a i b u m u i i . N_/VIIÍIÍIWI*I. ^ —— - . 
la guér i fon , lorfqu'il , n'eft pas poffible de recouvrir leS os 
parties dont ils ont été dépouillés. Invention de Belloíte pour 
évi ter l 'exfoliation. Imperfedlon de ce moyen. De la denu-
dation aprés l'amputation d'un membre. Moyens de i"611!6"1^ 
á la faillie de l 'os , lorfque le moignon a pris une ío"11^ 
conique aprés l 'amputation, ce qui eft un des plus Sra.n 



• ríMiveníem de la cure. I V . 749- ¿- Une feconde amputa-
• ur f¿pat-er la partie fallíante eíl: praticable. M o y e n 

t10^ P j0yOienr les anciens. Pourquoi cetre feconde ampu-
^"on a eté accompagnée quelquefois de grands accidens. 
Fxempl6 qui prouve que ce moyen n'eíl: pas préférable dans 

s les cas; obfervation rapportée par Fabrice de Hilden , 
TV 8<o. a. qui montre qu'il íaut quelquefois confier la fépa-
ration de Tos aux foins de la nature , toujours attentive á 
reietter tout ce qui lu i efl: nuifible. Ibid. b. 

DENYS I . tyran de Syracufe : prédiélton dont i l fut l'ob-
• t . malheiirs de fa vie. V I L 437. b. I I fait mourir un bomme 
poiir n'nfonge. I X 399. b. Struflure qu'il donnoit á fes pri-
fons I I - 493- a- -^ - ^I4- Comment i l manqua de parole a 
un joueur de lutlr! X I I I . 444- b-

Dcnys le jeune : curiofité des Grecs á le vlfitcr lorfqr.'il fut 
áCorinthe. X I I I . 513. ¿. . • * c 

J)enys d'HalycarnaJJe : obfervations íur cet bUíonen & íur 
fes ouvrages. V I I I . 28. a. 

Denys l'Aréopaghe. I . 635. 
DiNYS, ( í ^ i / z í ) protedeur de la France : bannlere de 

5 Denys. V . 710. b. Obfervations fur Tancien c r i , Mont-
joye S. Denys. X . 687. a. 

DENYS , ( Abbaye de Saint-) Quels étoient les offices clauf-
mux de cette abbaye. I I I . 51 «5. a. Vafes précieux dans fon 
i r k o r . X V I . 851. ¿. 

DENYS, {Jean-Baptifte} médecin : fes expériences fur la 
transfufion du fang des animaux. X V I . 548. b. 

DENYS , (Jacques) chirurgien & anatomice. Suppl. 1.409. a. 
DÉODANDE, { H i f i . mod.) cbofe co»fifcable en quelque 

forte au profít de Dieu ; ufage pratiqué en Angleterre. Expli-
cation de cet ufage, fondé fur cette l o i ; tout ce qui par fon 
mouvemsnt a donné la mort á un homme , dolt étre dévoué 
á Dieu. Loi de l'Exode qui s'y rapporte. Ch. X X I . Ce que 
dit Fleta fur le déodande. I V . 850. b. 

Déodande. Erreur dans cetarticlede l 'Encycl.^z^jp/.II. 698. 
DEPARAGER , { Ju r i fp . ) Dans la coutume de Nonnan-

die, Je frere ne doit pas déparager fa foeur. I V . 850. ¿. 
DEPARCIEUX, {Antoine) t r igonométrie fphérique de ce 

géometre. X V . 455. b. DeparcieuXj phyfiologiíle. Suppl. I V . 
360. b. 

DÉPART , ( Métal l . ) opérations par lefquelles on fépare 
I'or de Targent. Le départ par le moyen des menílrues qui 
n'attaquent que l'argent eít le plus ordinairement employé . 
Départ par voie humide , ufage des acides m i n é r a u x , employé 
áVenife vers Tan 1400. L'argent doit étre le triple de l'or 
dans la maífe á departir. Avantage attaché a cette propor-
tion. Le départ d'une telle mafíe s'appelle proprement inquart, 
•quartatio. C'eft l'eau-forte qui fert de menílr 'ue. Autre m é -
thode de féparer l'or de l'argent par l'acide vitriolique. Def-
criptionde la métbode par l'eau-forte. I V . 851. a. Extrait du 
traite de la fonte des mines de Schlutter. Ibid, b. Maniere de pré-
cipiter l'argent de cette diífolution dans une baííine de cu ivre , 
ou dans des vaiífeaux de verre , ou de gres. Moyen de faire 
la reprife de l'argent par la diílillation de l'eau forte. Edulco-
ration de la chaux d'or. Ibid. 852. a. Ce qu'on doit faire de 
l'eau des lotions. Maniere de fécber l'or , & de lu i faire 
reprendre fa couleur naturelle. Fufion de la chaUx d'or. 
Laboratoires établis en Hongrie , en Tranfilvanie , & á 
Schemnitz pour les départs des matieres d'or & d'argent. 
Ibid. b. On y regle le départ de fa^on que l'or en fort au 
titre des ducats : en quoi confiñent le bon ordre , l 'économie , 
6 la plus grande perfeftion des opérations du départ. Autre 
methode de proceder au départ par voie humide , donnée 
par Schlutter. De l 'opération par laquelle on fépare l'argent 
dumenílrue auquel i l efl: uni. Dcux moyens employés pour 
cela , la précipitation , & la diflillation. Explication du premier 
^oyen qui efl: le plus íiir & le plus court. La précipitation fe 
«it ou a chaud ou a froid. La premiere efl: la plus expédi-
íive. Ibid. 853. a. De la précipitation á froid. Elle n'a fon 
utilité que dans les petits départs. Ibid. b. Comment on y 
procede. Suite des opérations communes aux deux manieres 
de précipitation./¿ií/. 854. a. Aut re opération d 'économie que 
Je départeur doit favoir exécuter , c'eíl la reprife du cuivre. 
Comment elle fe fait. Moyen de conferver l'eau forte dans 
les reprifes de l'argent & du cuivre. Cet avantage eíl peu 
confidérable, & le procédé peu utile. Comment on s'y prend 
pour retirer immédiatement une partie de l'eau-forte de la diífo-
¿ution d'argent, en m é m e tems qu'on retire l'argent. Ibid. b. 
^ départ par l'eau régale efl encoré un excelleñt moyen de 
leparer l'or de l'argent. En quel cas 011 emploie cette métbode . 
Maniere de l'employer. Ibiti . 855. Z-. 

Départ par voie feche ou par la fufion. Voye^ SÉPARAJION 
PAR LA V O I E S E C H E . I V . 855. ¿. 

Départ par voie humide , voyei INQUART. V I I I . 772. b. 
" l ^d le proportion doivent étre l'or & l'argent dans un 

aiuage dont on veut faire le départ par eau régale ou par eau-
^ t e . X I I I . 67a. b. Dépa r t par la voie feche. X V . 61. a—63. b. 

granulation pour les départs. V I L 937. b. 
Dipan d'un ami, comment on l'honor6it á Rome. X V I I . 2 5 5. ¿. 

Tome / . 

D E P 
D É P A R T A G E R , {Jur i fpr . ) lever le partáge d'opinions. 

Ce qui fe pratique en parlement, lorfqu' i l y a partage. En 
matiere criminelle , une feule voix de plus ne fuffif pas p ó u r 
dépa r t age r , il en faüt deux. I V . 855. b. I I n 'y a jamáis de 
partage au confeil du ro i . Ibid. b. 

D E P A R T E M E N T du confeil du r o l {Jur i fp . ) I V . 856. a, 
Départemens des fecrétaires d'état. I V . 856. di 
Départemens des íinances. I V . 856. a. 
Départemens du commerce. I V . SÍÓ. a. 
Départemens des intendans des provinecs & ^énéralités cíu 

royanme. F V 856. 
Départemens des intendans de marine. I V . 856. ÍZ. 
Départemens des fermiers-généraux. I V . 856. ¿̂ 
Départemens des tallleSi I V . 8^6. a. 
DÉPARTEMENT, { A r c h i t . ) W . 856. b. 
DÉPARTEMENTf { M a r i n e . ) I V . 856. h 
D É P É C H E S , confeil des, I V . 18. ẑ. D é p é c h é , v. DÉPESCHE 
D É P E N D A N C E , { M o r a k . ) L a dépendance des chofes 

ne nuit point a la liberté & n'engendre point de vices : la 
dépendance des hommes étant défofdonnée les engendre tous. 
Moyens de remédier á ce mal. Le bonheur de Tbomme efl: en 
raifon inverfe du nombre dfe fes dépendances. Suppl. IT. 698. b. 

D É P E N D A N T , { M a r i n e ) aller en dépendant . Venir hn 
dépendant . Tomber en dépendant. I V . 856. b, 

D É P E N S , {Jurifp. ) expenfiz litis ; pana íerhere Utigantium. 
l ibéra te étoit d'avis qu'on rendit les frais trés-grands , pour 
enipécher le peuple de plaider. Ce qu'il y a cu d 'exaucé dans 
ce vpeu. Dans quelle vue les dépens ont été établis. I V . 856. b. 
Différence entre les frais ¡fumptus^SL les dépens. Les épices des 
juges, les falaires ázs , fponulcz, f^ifoient chez les 
romains partie des dépens. I I efl: parlé des dépens dans les 
code Théodofien & de Juflinien, &c. Ce qu'on peut recueillir 
de ees loix fur ce fujet. Edit de Théodor i c , roi d'Italie, fur 
les dépens. En France autrefois. i l n 'y avoit que les gens 
d'églife qui condamnoient aux dépens. Ce que prononce 
fur les dépens l'ordonnance de 1667. Ibid. ^57- Le miniflere 
public n 'eíl jamáis c o n d a m n é aux dépens. Exception. De celui 
qui demande plus qu'il ne lu i efl: dü. Pourfuite de la taxe 
par le demandeur, quand une affaire a été jugée définitive-
ment. Ce que doit faire le défendeur en taxe. Ce qui peut 
entrer en taxe dans la déclaration de dépens. Ce qui a é té 
établi pour faciliter la taxe des dépens. Ibid. b. Remife 
de la déclaration de dépens á un procureur tiers. Fonél ions 
de ce procureur. Dro i t de controle pour chaqué article de 
dépens. Dro i t d'aííiflance du procureur du défendeur. Signa-
ture du calcul. Obtention d 'exécutoire s'il n 'y a point d'appel 
de la taxe. Ce qui fe pratique lorfqu'il y a appel. Amende 
pour les articles croifés. dans lefquels l'appellant fuccorabe*. 
Par qui fe fait la taxe dans les bailliages , fénéchaufíees & 
préfldiaux l i b i d . 858. a. dans les juflices fubalternes , royales 
ou feigneuriales. Les dépens en général ne font pas folidaires. 
D e la divifion des dépens en matiere civile. Les tuteurs ^ 
curateurs , &c. ne doivent pas les dépens en leur nom , 
Sur qui tombent les d é p e n s , quand le procés efl: cont inué 
par un autre. Dépens que le garant doit au garantí. Des con-
damnations de dépens obtenues contre une communau té 
d'habitans. De la contrainte par corps pour caufe de dépens . 
D é p e n s que paie celui qui fe défifte d'un procés commencé . 
Dro i t du procureur qui a avancé les frais pour fa partie. Des 
condamnations de dépens obtenues contre une femme en 
puiflTance de fon mar i. Une partie peut répéter dans la taxe 
ce qu'il lu i en auroit coüté pour fes procureurs & avoca ts , 
quoiqu'ils aient travaillé gratuitement. D e l 'hypotheque des 
dépens. Ibid. b. 

Dépens , controle des dépens. I V . 149. a. Dépens curiaux. 
576. b. Déclarat ion de dépens. 692. a. Ce qui fe pratique 
lorfqu'il y a appel de d é p e n s , voye^ C R O I S E R . 607. a. Dif-» 
traólion de dépens. 1061. b. Exécutoire de dépens. V I . 235. ¿ . 
En quoi les frds & falaires different des dépens. V I L 275. 
b. Diíférence entre le mémoire des frais & k déclaration de 
dépens. X . 329. a. Taxat^urs de dépens. X V . 947. Taxe 
des dépens. Ibid. 

Dépens de caufe d'appel. I V . 859. a. 
Dépens de caufe principale. Dépens compenfés. Dépen* de 

contumace. Dépens curiaux. Dépens de l'incident. Dépens p r é -
judiciaux. Dépens de premiere inftance. Dépeñs provifionneis< 
Dépens réfervés. Loix & auteurs á confulter. I V ; 859. a. 

D É P E N S E , terme de jurifprudence , de commerce , d'ar-
ch i t e í t u r e , de marine. I V . 859. ¿. 

Dépenfe. Vous acquerrez une idée^de quelques anciennes 
dépenfes , foit de voyage, foit domeftiques á l'article Tablettt 
en cire. Economie dans la dépenfe. V . 745. a , b. Dépenfes 
abufives de Fétat. 747. a. Toute confommation de biens útiles 
efl une véritable perte que l'argent ne répare point. V I . 570; 
a. Livre de dépenfe , en terme de commerce. I X . 612. ¿4 
616. a. Foye^ IMPENSES. 

DÉPENSE, {Hydraul iq . ) Dépenfe. des eaux. Comment ort 
la mefure. Deux fortes de d épen fe s , la naturelle & l'effec-
t ive. Rapport des dépenfes pour des jets qui viennent d'ua 
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réfcrvoir de mcme hauteur, mais dont Tajutage v a r í e ; & 
enfuite pour des jets dont les ajutages íbnt é g a u x , mais dont 
les réfervois ne íbnt pas á m é m e hauteur. Deux formules 
eíTentielles dans cette matiere. Premiere formule : calculer la 
dépenfe des jets vcnant d'un m é m e réfervoir & avec difFé-
rens ajutages. I V . 859. b. Seconde formule : calculer la dé
penfe des jets venant de différentes hauteurs de réfervoirs 
avec les mémes ajutages. Sur la dépenfe des eaux , voye^ 
A J U T A G E S . U i d . 860. a. 

D É P E S C H E , ( H i f . mod.) Lettre d'affaire qu'on envoie 
en diligence 3 &c. I V . 860. a. Miniftres chargés des dépéches. 
E n AUemagne ees couriers fe nomment ejlafettes: leurs p r i -
vileges & leur maniere d'aller. Dépéches , paquet qui conticnt 
les lettres. Confeil de dépéches fous Louis X I V . Secrétaire 
des dépéches univerfelles en Efpagne. Confeil des dépéches / 
une des féances du confeil du roi . I V . 860. b. 

D É P H L E G M A T I O N , en quoi elle difiere de la deílication. 
• I V . 893. a. 

D É P H L E G M E R , ( Chymie ) concentrer. Séparer d'un liquide 
compofé une partie de l'eau qu'i l contient. Sujets ordinaires 
de la déphlegmation. Maniere de faire cette opérat ion. I V . 
860. b. 

D É P I É D E F IEF , ( Jurifp.) démembrement de fief Cou-
tumes oü ce terme eft uftté. Le dépié de fief arrive en deux 
manieres en ees coutumes. Ce quon appelle faire fon d ó 
mame de fon fief. Ce qui arrive au vaffal qui a fait le dépié 
de fief dans le Maine & l 'Anjou. I V . 860. b. Ce que deviennent 
en Touraine , les poíleífeurs de portions de fief aliénées. Le 
parage eft une efpece de dépié de fief. Ibid. 861. a. 

Depié de fief, ce qu'on entend par-lá dans quelques cou
tumes : peine du dépié de fief. V I . 697. b. 

D E P I L A T O I R E , ( Mat. méd. externe ) médicamens qui 
font tomber le poi l . Les anciens fe fervoient de réfine pour 
dépiler. Ce qui peut avoir donné lieu á la coutume de fe faire 
rafer. Les remedes qui arrachent le poil par leur ver tu aglu
tine , ne font pas proprement dépilatoires. Divers dépila-
toires fimples & compofés. I I faut ufer de ees remedes avec 
beaucoup de précaution. I V . 86i . a. Comment les femmes 
juives fe donnent un front haut & dégarni de cheveux, ce 
qui eíl une beauté parmi elles» Les orientaux 8c les femmes 
du ferrail fe fervent í r équemment de dépilatoires. Diverfes 
proportions de chaux & d'orpiment pour les dépilatoires. 
Maniere de faire ufage de cette pondré. Ibid. b. 

Dépilatoire fait avec de l'orpiment & la chaux v i v e , X I . 
665. b. avec une forte de v i t r io l & de la chaux vive. X I V . 
441. b. Hommes & femmes qui chez les Romains étoient 
employés a dépiler le corps. V I I . 1018. ¿. 

D E P L É T I O N i ( Médec.) terme employé par M . Quefnay 
• dans fon art de guérir par la faignée. Deux eftets de cette opé

ration , la déplétion Se la fpbliation. La déplétion eft promp-
tement r é p a r é e , mais non p?,s la fpoliation. I V . S ó i . b. 

D É P O N E N T , ( Gramm. ) Pourquoi certains verbes font 
appellés de ce nom. M . de Valenge les appelle verbes maf-
qués. Leur terminaifon donne lieu de croire que dans leur 
origine ils n'avoient que la fignification paíTive. Exemples 
qui le font croire. Le tour paflif eft plus dans le génie de la 
langue latine que l 'af t i f ; c'eft le contraire en franjéis. Com
ment on s'écarte de la fignification qui avoit été attachée aux 
termes dans les commencemens. I V . 862. a. 

D E P O P U L A T I O N , voyel POPULATION. 
D É P O R T . { J u r i j p . ) Déport en matiere bénéficiale j efpece 

4e droit d'annates. I V . 862. a. Origine de ce droit. O n o'eft 
fouvent récrié contre ce droit. Cependant le pape jouit du 
droit d'annate fur les grands bénéfices, & á l'égard du déport , 
cette coutume a été appellée louable, be. L'ufage n'en eft pas 
par-tout uniforme. Ce qu'il eft dans le reffort du parlement 
de Paris, en Normandie. Auteurs á confulter. Ibid. b. 

Déport. Prétentions que forment les archidiacres en quel
ques diocefes fur l 'année du déport . 1/614. a. 

Déport y délai. I V . 862. b. 
Déport d'un juge, d'un arbitre, d'un expert. I V . 862. b. 
Déport de minor i t é , dans les coutumes d'Anjou & du Maine. 

Pourquoi ce droit a été introduit. I V . 862. a. Extenfion que 
quelques feigneurs ont voulu lui donner. Ce que porte fur ce 
droit l'article I I des arrétés de M . de Lamoignon. Ouvrages á 
confulter. Ibid. 863. a. 

D E P O R T M I Ó N , {Jur i fp . ) peine chez les Romains de 
celui qui étoit condamné á paffer dans les ifles. T o u t ce qu'em-
portoit cette peine. La déportntion étoit diíférente de la ré lé-
gation. Loix á confulter, I V . 863. a. 

Déportation , en quoi elle diíFere de la rélégation. X I V . 
63. b. 

DEPQSITAIRE , voye^ DÉPOST. Tous dépofitaires de juf-
tice font contraignables par corps á la repréfentation des effets 
dont ils font chargés: exception. I V . 121. a. 

D E P O S I T I O N d'un é v é q u e , a b b é , ou autre eceléfiaftique. 
Cette peine n 'eñ encourue que pour des fautes graves. Dlífé-
rence entre la fufpenfe , la dépofuion , la dégradation. I V . 
8 6 3 . L a dépofmon é to i t commune dans les premiers íiecles. 

Les jugemens qui mtervenoient dans ce cas n'étolent íxécn.á 
que par provifion. Les évéques ne peuvent oter l esT 
neuK eceléfiaftiques, felón un concile tenu en Efpagne er 
Ce queprononce fur le fu jet de la difpofuion un c o n c i f í ' 
Chaions. O n ne connoiíloit point alors de crimes emi Mr 
vaquer de plein droit les bénéfices. La dépofuion des évé ^ 
imfe au nombre des caufes majeures. Anciens monumem í S 
la maniere de ]uger les évéques . Ce que difent fur ren 
matiere le concile d'Antioche & le premier de Carthw 
Uíage de la France pour la dépofuion d'évéques / ¿¿ /A 
Voyei D E S T I T U T I O N . ' ' b' 

Dépofuion de témoins. A quoi l 'on a égard pour ¡uaer H 
m é m e d'une dépofuion. Les dépofitions fe détruifent auamí 
elles font contradióloires , ou qu'elles ne s'accordentVs 
celles auxquelles on s'en tient dans ce dernier cas. I V . 86, / 
Une feule dépofuion ne forme pas une preuve. Ibid.%A a ' 

Dépofuion, celle d'un feul cómplice ne fuffit pas pour ¿ r e 
appliquer fes cómplices á la queftion. I I I . 766. a. Des dépo 
fitions des femmes. V I . 475. ¿. Les enfans reíjus á dépofer" 
V I I I . 739. tí. — Foye^ TÉMOIGNAGE & TÉMOIN. 

DÉPOSITION, l Jurifp.) deftitution d'une dignité ou d'un 
office eceléfiaftique. ,On nc dépofe point un fimple préíre 
on le dégrade. En quoi la dépoíi t ion diíFere de la dégradation' 
En quoi elle diíFere de la fufpenfe. I V . 864. a. 

D É P O S S É D É , {Jur i fp . ) máxime de ¿ ' o i t , fpoliatus aml 
omnia rejluuendus eft. Autori tés á confulter. 17. 864. a. 

Dépoffédé, aftion que peut intenter celui qui a été dépoffédé 
par violence. X I I I . 165. b. A£lion de dépofleder, appellée 
éviéíion.Yl. 146. b. 157. ¿. 

DEPOST , ( Jurifp. ) la foi du dépot a été facrée chez 
toutes les nations. A quel point les Romains exigeoient la 
fidélité du dépót . O n a obligé parmi nous les dépofitaires a 
garder le d é p ó t , jufqu'á ce que le débiteur ait obtenu maip> 
levée des faifies. Le dépót doit étre purement gratuit. I I n'eíl 
pas permis au dépofitaire de faire aucun ufage du dépót. IV, 
864. a. Le dépofitaire n'eft pas refponfable des cas fortuits, 
n i d'une légere négligence. De la lo i du dépót. Deuxaílions, 
l'une direfte , l'autre contraire, que produit le dépót. Lacon-
damnation contre le dépofitaire emporte une forte d'infamie. 
Le dépót volontaire excédant 100 l i v . , ne peut étreprouvé 
par t émo ins , &c. Cas oü le dépofitaire nie le dépot. Des 
preuves teftimoniales en matiere de dépót . Jufqu'oü s'étend 
le privilege du dépót. La compenfation ne peut étre oppofée 
par le dépofitaire. De la prefeription en matiere de dépot. 
En quel cas on peut faire condamner le dépofitaire aux inté-
réts. Condamnation par corps á rendre le dépót. Ibid. b. 
Lorfque le dépót eft fait fous le fceau du fecret, les héritiers 
ou créanciers ne peuvent obliger le dépofitaire a déclarer 
l'ufage qu'i l en a fait. Ibid. 865. a. 

D é p ó t , vbyez Dépofitaire. D é p ó t judiciaire , voye{ CoN-
S I G N A T I O N . Faute en matiere de dépót . V I . 438. ¿. 

Dépóts publics. Lieux de ees dépóts appellés yoútes en AUe
magne. X V I I . 476. i». 

D é p ó t , forcé ou néceffaire. Dépót de juftice. Dépót public. 

Dépót volontaire. Loix a confulter fur les regles du dópot; 
I V . 865.a. 

Dépót c i v i l , greffe c iv i l . Dépót c r imine l , greífe crlminel 
I V . 865. a. 

Dépóts , ( Grejfe des ) voyez Grejfe. V I L 921. a, i . 
Dépóts des fels. I V . 865. 
DEPÓT, {Médec.) Voye^ SÉDIMENT. 
DÉPÓT , ( Chirurg.) diíFérence entre abcés & dépót. Caufe 

la plus ordinaire des dépóts. Í V . 865. a. Foye^ CONGESTION* 
DÉPÓT laiteux, ( Afeiec.) maladie formée par le fejour du 

lait dans une partie quelconque du corps. Indication desfour-
ces oü l'auteur a puifé la plupart des obfervations renfermees 
dans cet article. Suppl. I I . 698. b. Les dépóts laiteux n'ont 
ordinairement lieu qu'á la fuite de l'accouchement. Caufes qui 
font contraéter au lait une qualité plus ou moins vicieufe. 
Circulation du lait. Parties vers lefquelles i l fe porte en 
plus grande abondance pendant la groífeffe & aprés l'accou
chement. Terme au bout duquel la femme s'en trouve natu-
rellement débarraífie. Caufes des dépóts laiteux. Quelles font 
les femmes qui y font le plus expofées. Ibid. 699. Partie? 
fur lefquelles peuvent fe former ees dépóts. Leurs fuites 
fácheufes. Ces dépóts peuvent fe former brufquement, ou 
par une congeftion lente; c'eft pourquoi l'auteur les diftingu* 
en dépóts ajgus & dépóts chroniques. Signes qui forment le 
diagnoftic de ces maladies. Symptomes des dépóts chrom-
ques, Ibid. b. & de ecux que nous avons appellés aigus. Signe 
pathognomonique de toutes les eípeces de dépóts laiteux. 
Defcription des différentes efpeces de dépóts chroniques. 
Maladies qu'ils cauíent felón les parties oü ils fe forment. ÍPW* 
700. a. Accidens qui forment le diagnoftic des dépóts aigus^ 
diverfes maladies qui en font les fuites. Ibid. b. Caufe pro 
chaine de ces maladies. Prognoftic. Indicatlons á remphr dan» 
le traitement. Remedes. Ibid. j o i . b. . • 

D E P O U I L L E S , ( A r t m i l i t . ) máhiere de les partager ene» 



D E S 491 
Crees W 865. a. A qüx elles appartenoient íuivant la álC-
Y e rnilitaife des Romains. Prudente & circonfpeílion avec 

^quelie le general diílribuoit quelquefois le pillage aux fo l -

^ D é m i ü e s militaires chez les Romains. X . 513. Dépoui l les 

opimes. Xí . 5 ° 5 - M o 6 - , r .„ 
DÉPOUILLE, {Graveen bois) taille ou grave en depomlle. 

W ^ o f i . a , b. Errata. 
DÉPOÜILLE , ( Gravare en bou ) ouvrages taiiles ou graves 

en dépouille. Suppl H . 703. a. Voyez Gravure enbois. 
DÉPOUILLE de ferpent. ( Mat . méd.) Ver tu qu'on attribuoit 

autrefois á ees P ^ I V . 
DÉPOUILLES, (Bla fon ) I V . 865. b. 

; DÉPRAVATION. (Médec.) Déprava t ion des fonéllons, 
lorfciu'ellcs fe font fans regle & íans conforraité á l'état natu-

• reí L'nppétit naturel par excmple peut étre léfé de quatre 
, nianieres. I V . 865. b. Comment la refpiration peut pécher 
• par dépravation ; le jugement étre léfé par dépravat ion. 

DÉPRÉCATIF, ( Théol.) maniere d'adminiftrer quelqu'un 
des facremens. Chez les Gfecs, la forme d'abfolution eíl 
déprécative. Tems oü l'on joignit dans l'églife latine la forme ^ 
indicative á la déprécat ive. Autre tems oü cette feconde fut 
abandonnée. I V . 866. , . , , . 

Déprécatif, forme déprécat ive dans les lacremens. V i L 
177. b. La forme de l 'extréme onftion eíl: déprécat ive chez les 
Orees & dans l'églife latine. V I . 338. ¿. 

DÉPRÉCATION, ( BelL lei\) figure de rhétor ique. Exem-
ple de Cicerón. IV, 866. a. 

Déprécdtion, lettres de , (Jur i fp . ) I X . 421. b. 
DEPRESSION, ( Chir.) fe dit des os du cráne enfoncés j 

par une caufe externe. Ceux des enfans y font plus fujets. 
Elle entraine dans un adulte la frafture de la table interne. 
Moyen de procurer la réfolution du fang épanché entre les 
deuxtables. I V . 866. a. Danger de négliger ees fecours. Obfer* 
vations de Scultet. Jbid. b. 

DEPRI, (Jurifp.) deprifus. D é p r i e r , compofer avec le 
feigneur; Etym. de ce mot. Tems oü cet accord peut fe faire* 
Ce que remet ordinairement le. feigneur. Les adminiílrateurs 
des églifes, hópi taux , &c. ne peuvent faire de remifes. Le : 
tuteur n'en peut accorder. Le feigneur n'en peut accorder au 
préjudice de l'ufufruitier. Quand le feigneur l'a a c c o r d é e , 
ilnepeut révoquer fon confentement. Ouvrage á confulter. 
IV. 866. ¿. 

Déprii déclaration faite au burean des aides. I V . 866. b. 
DÉPRIER, (Jurifp.) dans queiques coutumes, notifier aü 

feigneur une acquifition. Comment cette déclaration doit fe 
faire. I V . 866. ¿. 

DEPRÍSER, méprifer: différence entre ees mots. I V . 866* 
b. Notre langue dit eftimer & e í l i m e , méprifer & mépris ; 
cependant elle n'a point adopté dépr i s , qui nous feroit nécef-
faire dans bien des occaüons. Exemple : on devroit diré le 
dépris plutot que le mépris des richeíTes, I V . 867. a. 

DEPURATION , ( Ph armac.) clarification des fu es des 
plantes & des fruits. Que l eft le but de la dépurat ion. Elle fe 
fait ordinairement par défécation pour les fucs des fruits. 
Divers moyens par lefquels fe fait celle des fucs des plantes. 
IV, 867. a. 

Dtpuration par défécation , I V . 73 3. b. 
DEPURATOIRE, fievre, V I . 730. a. 738. a. 
DEPUTATION, { H i f i * mod.) ce qiu la rend plus ou 

moins folemnelle. Députation ne peut s'employer que lorf-
qu'il s'agit d'un corps e n v o y é , Exemples. I V . 867. a. 

DÉPUTATION , ( H i j l . mod. ) affemblée des états de l 'Em-
Pire, difFérente des dietes. Son inílitution á la diete d'Augf-
bourg en 1 ^ C h a n g e m e n s établis dés-lors. Maniere d'y déli-
bérer. I V . 867. b, 

DÉPUTÉ , ambajfadeür, envoyé: diíFérences entre ees trois 
qualités. I V . 867. b. 

DÉPUTÉ. (Hif l , . mod,.) D é p u t é s que certaines provinces 
de France envoient au roi pour lu i préfenter le cahier des 
etats. Députés dans les villes de Turquie pour traiter avec 
»es officiers du erand-feieneur. D é p u t é s du commerce en 
France. I V . 867. ¿. 

Députés élus anciennement par les états pour les aides & 
autres impofitions. V . 461. <z, ¿. AíTemblées de députés de 
diííerens ordres de citoyens. V I . 20. b. D é p u t é s repréfen-
tans. X l V . 143. , ¿. &c. 

Député, chez les Anglois. Sens du mot deputatus chez les 
anciens. I V . 868. á. 
n / o ^ o ^ ^ AÉ7r^aTCíí officier de l'églife de Conflantinople. 
IYJ 060, a. 

de 

Veputés du clergé. I V . 868. a. 
Député du tiers-état, en Angleterre. I V . 868. a. 
UEPUXÉ du commerce. ( Comm.) I I n' y a que le député 

es etats de la province de Languedoc, qui foit difpenfé de 
tí", eí10n añlielle du " ¿ g o c e , &c. Treize députés du com-

n í n eurs aPPointemens. I V . 868. a. 
D ¿ R c £ m ( Gé0gr-) piLde Derby< X I L w ' K ^ ^ E f O , v ó y e z Mdrgat is . 

D E R H A M , (Guillaume) fa théologie a í l ronomiqne . L 
794.^. Sa doarine fu r i a diítribution de la terre & de i'eaiu 
X V I . 163. ¿. Sa phyfioloeie. Suppl. I V . m . a . 

D E R I S O I R E , conditíon. 1 1 0 3 7 . ¿. 
D E R I V A T I O N . ( Médecin.) La dérívation efl oppofée k 

la révulfion. L'un & l'autre termes font employés pour donner 
idée des efíets de la faignée. I V . 868. b. Autres fi |nifi¿ations 
du mot dérívation. Moyens employés pour exciter la dér iva-
tion des humeurs vers une partie moins eíTentielle , ou plus 
reláchée. Ibid, S6c). a. 

Dérivation des humeurs, caufe de congeftion. I I I . 867. a» 
La dérivat ion eíi une des caufes du développement des parties 
de l 'embryon. Suppl. 1. 135, a. Suppl. I I I . 73. ¿. PaiíTancc 
finguliere qui agit fur le mouvement du fang, & qui nait de 
la dérivation. Suppl. I V . 728. b. 829. b. Dér ivat ion dans la 
faignée. X I V . 507. a, Dér iva t ion obtenue par le moyen des 
véficatoires. X V I I . 194. a. 

DÉRIVATION , ( Gramm.) de la formation des mots par 
dérivation & par compofition. V I I . 172. b. &c. Dér iva t ions 
du génitif. 585. b. Deux fortes de dé r iva t ions , Tune philo-
fophique , l'autre grammaticale. V I I L 668. a. 

D E R I V E , ( Marine) diíférence entre la route du navi re , 
& la direéUon de fa qu i l l e , ou entre le rumb fur lequel on 
court Se celui fur lequel on veut courir. Explication du pre
mier cas. I I eíl important de connoitre la quanti té de cette 
dér ive . M o y e n de la connoitre. I V . 869. a. Ce qu'on entend 
par un quart de dérive. Ibid. ¿. Foye^ 15 planch. de marine s 
VI Ie volume. 

Dér ive , in í l rument propre a mefurer en tout tems Tangle 
de la dér ive . Suppl. I V . 977. b. 

D É R I V É S , ( Gramm,) I . 70. a. Diíférence entre les dér ives 
& les compofés. I V . 964. a. V I L 172. ¿. Voyez Dérivation, 

D E R I V Ü I R , {Hor log . ) out i l d'horlogerie; fa defeription; 
fon ufage. I V . 869. L 

D E R N I E R , terme du jeu de paume. I V . 869. ¿. 
D E R O B E M E N T , ( Coupe des pierres) I V . 869. b. 
D É R O B E R une marche. ( A r t mi l i t . ) La faute de fe laiíTér 

dérober une marche eíl humiliante & fujette á de grandes 
fuites. Deux manieres de dérober une marche áTennemi . O u 
ne doit jamáis forcer les marches fans une grande néceífité» 
I V . 869. b. 

DÉROBER le v e n t i ( Marine ) I V . 869. b. 
D É R O B E R , fe , fous l'homme. ( Manege ) I V . 870. a. 
D É R O G A T I O N , { Ju r i fp . ) máxime gené ra l e ; poflerlora 

derogant prioribus. D é r o g e r á un aéle précédent . Déroga t ion 
expreífe & cacite. A quels égards les particuliers peuvent 
dans leurs conventions déroger aux coutumes & ordonnan-
ces. I I n 'y a que le prince qui puiíTe déroger aux loix anciennes, 
I V . 870. a. 

Dérogation j diíférence entre abrogation & dérogation. I . 
39. b. Déroga t ion de nobleífe. X I . 169. <2, b. Déroga t ion aux 
coutumes. I V . 414. <z, b* 

D E R O G A T O I R E , claufe. I I I . 514. b, 
D E R O G E A N C E , ( Jurifp.) comment les eceléfiaíliques 

dérogent a leurs privileges de cléricature. Ades de dé ro -
geance par lefquels la nobleífe fe perd. Diíférence entre l'efFet 
de dérogeance & l'efFet de dégradation par rapport aux enfans» 
I V . 870. a. 

D É R O U T E , diíférence entre déroute 3 retraite d'une 
a r m é e , & armée battue. I V . 870. h. 

Déroute ; diíférence entre déroute & défaite ^ I V . 731. ¿. 8c 
entre fuite & déroute . V I L 363. ¿. 

D E R V I S . ( H i f l . orient.) Relation de M , de Tournefort 
fur ees religieux. Maifon de cet ordre á Cogna, lieu oü réfide 
le général de l'ordre : ce qui Ta rendue fameufe. Pourquoi 
les dervis font appellés melelevis. Chapitre général de l'ordre. 
I V . 870. b. Habillement des dervis. Leurs mceurs. Eífets 
qu'ils éprouven t de l 'opium dont ils font ufage. Leurs voya* 
ges dans le Mogol & au-delá. Leürs exercices du mardi & du 
vendredi ; leurs danfes; leurs prédications oü les femmes ont 
droit d 'aí í i í ler ; leurs hymnes au fon des flñtes & des tam-
bours de bafque. Ibid. 871. a. Pourquoi les Tures ne leur 
permettent pas d'avoir de couvens. Maifons qu'ils ont cepen
dant obtenues. Monaí le re de ees dervis en Egypte. Ibid. b. 

Dervis , M . d'Herbelot prétend que les mots fakir & dervis 
font fynonymes. V I . 386. b. Efpece d'aliénation á laquelle les 
dervis afpirent. X I V . G j ^ . a^b. Monaí le re oü les dervis 
logent avec leurs femmes. X V . 859. b. DiíFérentes efpeces 
de dervis nommés mevelevites3 X . 475. b. fofis, X V . 267. ¿, 
foftas , 268. a. 

D É S , particule prépofition en fran^oi^, X I I . 101,^. 
Dés s obfervations fur cette prépofition. X I I I . 303. 
D E S A G R É A B L E , pourquoi la defeription des ©bjets défa-

gréables á voir nous plaít. I V . 879. a. Voye^ fur ce fujet 
E M O T I O N . Les idées défagréables déguifées par l'ufage de 
l 'euphémifme. V I . 207. a. b. 

DESAGULIERS , fes recherches fur la forcé de l'homme. 
V I L 121. fes experiences fur la pefanteur & la chute des corps. 
X I I . 4 4 5 - ¿ . 



E 
D E S A J U L I U S , ( X Théaphik) pliyuclogifte. SuppL I V . 

3?6. . . • . . 
? D E S A P R O U V E R , \oycz Imvrobatwn. 

DESARGENTER , comment fe fait cette ópératlort. L 
644. ¿. 

D E S A R M E M E N T . I I y a dlfférentes loix en Angleterrc 
pour le défarniement des papiücs , &c. L o i de George I pour 
le défannement des Ir landois , & du menú peuple d'Angle-
terre. I V . 87 í . b. 

DÍSARMEMENT , ( Marine') crÜH vaiíTeau. Ce qui doit etre 
obfervé dans le dé ía rmement d'un vaiíTeati, felón l 'ordon-
nance de la marine de 1689. I V . 87a. a. 

DÉSARMEMENT , ( Efcñme) en faifant tomber l'épée de 
la main de rennemi. Défarmement de t ierce, de quarte; 
comment s 'exécutent toutes ees añions. I V . 872.^. 

Défarmement; détails fur ce ílijet. I V . v o l . des planches, 
article Efcrime, pag. 'n .b . 

D E S A V E U , (Jnrifp. )celui d'un avocat. Celi i i d'un enfant. 
Celui d'unhuillier ou íergent. Celui d'un mandataire.IV. 872..a. 

Défaveu d'un procureiur ad lites. Le procureur n'a pas tou-
iours beíbin d'un pouvoir par écrit.' O n admet rarement le 
défaveu contre les héritiers d'un procureur décédé. Peine du 
défavouant , quandle défaveu eft i n i u r i e u x & mal fondé. Les 
prefidiaux tíe peuvent juger en dernier reífort tífl défaveu. 
Auteurs a confulter. IV . ' 872 , . t1. 

Défaveu du feigneur. I I a éte appellé nro J¿//o/z. I I eft oppofé 
á Faveu , mais il ne faut pas entendre par-lá l'avcn du derwm-
brement. I V . 872. b. Lorfqu'un fief eft faift féodalement , & que 
le vaftal veut avoir ma in - l evée , i l doit avant tout avouer ou 
défavouer le feigneur. Confifcation du fief pour caufe de 
défaveu mal fondé. Comment le vaífalpeut év i t e r l a peine du 
défaveu. Ce qui arrive lorfque le défaveu fe trouve fondé. 
Trois cas oü le vafíal n^f t píis obligé d'avouer ni de défa
vouer fon feigneur. Le vaííai qui avoue t&nir du r o i , au lien 
d'avouer fon véritable feigneur, n'encoim: point lacommife. 
Quand le défaveu eft fait en juftice,, & que le feigneur a 
formé fa demande pour la commife, i l n'y a plus pour le 
vaífal locusp(znitenú(z. Ibid. 873. a. Le roi ne peut remettre la 
peine du défaveu. Le défaveu formé par un tuteur, &c. ne 
préjudicie pas au mineur. Défaveu d'wn main-mortable. La 
peine du défaveu n'a pas lien en pays de droit écrit. L'héritier 
bénéficialre qui défavoue rnal-á-propos, confifque le fief au 
préjudice des créanciers chirographaires. Auteurs á confulter. 
Jbid. b. 

DESCARTES. (Rene ) Voye^ CARTÉSIANISME, 
D E S C E M E T , anatomifte. Suppl. I . 414. b. 
D E S C E N D A N CE de pere en fils. Voye^ FlLlATlON. 
D E S C E N D A N T . ( Ajlronom.) Signes defeendans. Noeud 

'defeendant. I V . B73. b. 
DESCENDANS j ( Jur i fp . ) ils forment la ligne direfte def-

cendante. Ils doivent dans le befoin les alimens k leurs aí-
cendans. Dans les fucceífions , ils font préférés aux afcen-
dans & a u x collatéraux. Loix du code a confulter. I V . 873. b. 

DESCENDANS. {Collatéraux) I V . 873. b. 
Defeendans. Degré s en ligne direfte 8c en collatérale def-

eendante. I V . 765. ¿. Succeifion des defeendans. X V . 597. b. 
598. b. Exhérédation des defeendans. V I . 257. b. Perfonncs 
qui fe font v u une nombreufe defeendance. V . 657. a. 

D E S C E N D A N T . ( Anatom. ) I V . 874. a. 
DESCENDRE. Obfervation fur la conjugaifon de ce verbe. 

X I . 121. a. 
DESCENSION. { A j l r o n . ) Defcenfion droitc d'une étoile 

ou d'un figne. Defcenfion oblique, Comment fe comptent 
les defeenfions tant obliques que droites. O n ne fe fert pref-
que plus que du mot üafcenjion droite. Origine de ees mots 
afcenfwn & defcenfion. I V . 874, a. 

D E S C E N S Ü M , ( Chymie ) appareil de la diftillation per 
¿efeenfum. En quoi coníifte l'appareil de Geber pour le def-
cenfum. Les chymiftes modernes l u i ont fubftitué celui des 
deux creufets. I V . 460. b. 

D E S C E N T E ou C H U T E . {Méch . ) Deux opinlons oppo-
fées fur la caufe de la defeente des corps pefans. I V . 874. a. 
S y ñ é m e de Newton fur ce fujet. Force«qui retient la lune 
dans fon prbite. Réflexions fur la maniere dont les cartéfiens 
expliquent la defeente des corps. Tourbil lon imaginé par M . 
Huyghens. Explication des Galfendiftes. Loix de la defeente 
des corps t rouvées par Galilée. 

Io. Dans un milieu fans réfiftance , les corps pefans def-
cendent avec un mouvement uniformément accéíéré. Ma
niere de repréfenter les inftans de la chute & les efpaces 
parcourus. Voyez Accélération. Conféquences de cette pre-
miere loi. Ibid. b. 20. Loix de la defeente des corps dans un 
milieu réfiftant. i0. U n corps ne peut defeendre , á moins 
qu ' i l ne divife le milieu oü i l defeend, & i l ne peut faire 
cette ^ féparation , a moins qu'il ne foit plus pefant que 
ce milieu. 20. Un corps d'une pefanteur fpécifique plus 
grande que le^fluide ou i l defeend , y defeend avec une 
forcé égale á i'excés de fa pefanteur üir celle d'un pareil 
Vülmne de íluide. 30, Les pcfanteurs fpécifique» de deux 

corps ¿tant fuppofées les raémes , celui qui a le ma 1 
volumen dou tomber moins vite dans le volume ou H 1 ? 
cend. 4°. Si les pefanteurs fpéeifiques de deux corps fonr d i 
ferentes , celui qui a plus de pefanteur fpécifiaLle T f 
plus vite que l'autre. La théorie de la chuce des corm ¡ 
des ftuides eft moins avancéc que celle de leur chut ^ 
le vuide. Obfervations• prélimihaires par rapport a S"5 
des corps dans un milieu non réllílant. Ibid. Sy: a l ' 
fultat des expé^iences de Galilée eft que les efp¡ce '^" 
corps parcourt en defeendant , font comme les quarriTrT 
tems employés á la parcourir. I . Réfultat des explriéhfc f 
Grimaldi & de Riccioli fur le m é m e fujet. I I . Si Un 
pefant defeend dans un milieu non réfiftant , í ' i f M c e ^ f 
décrit pendantun tems quelconque eft fous-doubie ÚQCV 
qu'i l décrivoit uni formément avec la viteffe qu'il a ac ^ 
á la fin de fa chute. IIÍ. Maniere de déterminer les efp 
qu'un corps parcourt dans les dlfférentes parties du t e ^ 
qu ' i l emploie á tomber d'une hauteur donnée. Ibid b W 
Maniere de déterminer le tems qu'un corps empicó kmt 
courir un efpace donné 3 lorfqu'on connoít déjá le tems o r í 
emploie á parcourir un certam efpace. V . L'efpace qu'un 
corps parcourt dans un certain tems éíant donné , moyeu 
de déterminer l'efpace qu'il parcourra dans un áutre tems 
donné . Defeente le long d'un plan incliné ; voyez Plan L 
ciiné : dans un eyeloíde ; voyez Cycloide & Pénduk. Lkne de 
la plus vite defeente. Ibid.^ 876. a. Voyez Bracbyjlochrom. 

Defeente des corps , chute des corps. Galilée a découvert le 
premier la lo i de la chute des corps. III. 404. ¿. Ses expé-
rlences fur ce fujet. Suppl . l l l . 173. Dp^Hne de cepliifo. 
fophe fur la defeente des corps par une courbe. Suppl. B l 
175. a. La chute des corps prouve le vuide. XVI I . 573. ¿t 
Elle doit étre at tr ibuée k Fimpulfion de quelque fluide invi-
CMe. V i l . 112. a. Voyei PESANTEUR. Ligue de la plus vite 
defeente ou brachyftochrone. II. 392. a. Ligne iíbehrone par 
laquelle on fuppofe qu'un ¿rorps defeend fans accélération ; 
écrit deLéibni tz fur cette ligne. V I I I . 926. b. Defeente tau-
tochrone. X V . 945. b. Ligne la plus courte que parcourroit 
un corps tombant obliquement a l'horizon. I V . 590 /.. Accé
lération de la chute des corps. I. 60. b. Diverfes hypo 
thefes pour en expliquer la caufe. 60. b. 61. Cette caufe 
démontrée ; l'efpace parcouru confidéré comme un reítanela 
compofé du tems & de la vítefíe. Ibid. a , b. Loi de l'accéíé-
ration des corps dans leur chute ; conféquence de cette loi. 
62. a. Loix de la chute des corps graves. X . 837.'¿. 838. a. 
Methode de déterminer l'efpace que parcourt en un tems don
né un corps pefant qui tombe perpendiculairement. XII . 296. 
a. Rapport de l'efpace que parcourt un corps, en tombant 
avec la longueur du pendule k fecondes. X I V . 858. ¿. Lignes 
qu'un corps tombant d'une hauteur confidérabie doit décrire, 
en fuppofant qu'il fe meut circulairement par le mouvement 
diurne de la terre , & perpendiculairement par la forcé de 
la pefanteur. X V I I . 614. ¿. 632. a. Eflimation de la forcé de 
preífion d'un corps d'un poids déterminé , tombant d'une hau
teur donnée. X l í . 609. b. ViteíTe d'une goutte de pluie en 
tombant. Suppl. I V . 420, a. Fo rcé qu'acquiert une goutte 
d'eau eu tombant dans le vuide. X I L 793. b. Pourquoi tous 
les corps ne defeendent pas également vite dans l'air. XIV. 
199. a. Tems qu'une pierre mettroit k tomber de la íurfke 
de la terre au centre. Suppl. II . 703. a. Table relative á la 
chute des graves. SuppL I V . 885. ¿. Loix de la defeente des 
corps par un plan incliné. V I I I . 652. a. X I I . 692. b. Defeente 
d'un folide dans un fluide fpéclíiquement plus léger. XV. 
444. a. ViteíTe de la chíite des corps fur la furface de chaqué 
planete. Suppl. I V . 308. a , b. 

D E S C E N T E des planetes vers le foleil. ( Aftron. ) tems qu'elles 
employeroient k tomber par une ligne droi te , fi la forcé de 
projeít ion qui les anime & leur fait décrire des orbites étoit 
détruite. Regle qui fert k faire ees calculs. Suppl. II. 703-

' D E S C E N T E du juge ou fur les lieux. {Jur i fp . ) Quels font 
les diíTérens cas dans lefquels i l convient que le jnge voie 
les chofes par lui-méme , & qu'il entende les parties far le 
lieu. Ce que prononce lk-deflus l'ordonnance de 1667- Q } ^ 
eft le juge qui peut étre eommis pour la defeente , lorfqu'elle 
eft ordonnée dans une cour fouveraine , & dans les autres 
fieges. I V . 876. a. Formali tés obfervées par rapport ala def
eente fur les lieux. L'ordonnance de 1667 a abrégé l'ufage 
qui fc pratiquoit de faire recevoir en juftice les procés-ver-
baux des defeentes. Défcndu aux commiffaires dê  recevoif 
aucun pré fen t , &c. D u paiement des juges employés en dlf
férentes commifílons hors le lieu de leur domiclle. Chaqua 
partie eft tenue d'avancer les vacations de fon procureur, oy-
Le procés-vcrbal de defeente étant fini , le procureur le pws 
diligent peut en donner copie a l'autre , & trois jours apres 
pourfuivre l'audience , &c. Ordonnance & auteurs a couíui"' 
ter. Ibid. b. 

D E S C E N T E du fojfé. (Guerre des fieges ) Deux fortes de 
defeentes, la fouterreine , & celle k ciel ouvert. Defcription 
de la premiere. O n en fait ordinairement deux 011 troispour 
le paífage du foííé. La galerie fouteneine doit former une 
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te «til fe termine á-peu-prés vers le fond áu í'üíié lee. 
Mo 'en pour Y parvenir. En quel cas la defeepte^íoücerreine 
doit le pratiqner.En quel cas la defeente á ciel o á v e r t s'exécute : 
en quoielle confiñe, & cornment onla fait. I V . 877. a. Incon-
vénient de la maniere dont elle fe prátiquoit autrefbis. Jbid. b. 

DESCENTE. {Marine. A r t milit. ') Celles que doit fe propo-
fer en tems de guerre un prince qui a une marine. Suppl. II. 
162. b. Uíage des galeres pour favorifer les- defeentes & pour 
sy oppofer. l í l . 169. 

DESCENTE , (Comm.) D r o i t d 'entrée pour les vins á Bor-
deaux. Barques de defeente. Defeente , t raníport des fels 
dans íes grenfers^iy. 877. ¿. 

DESCENTE , Heme. ( Cnirurg.) I v . 877. b. 
Defeente, terme employé dans la coupe des pierres, en 

hydraulique & en vene He. I V . 877. b. 
DESCHARGE , ( Junfp.) afte par lequel quelqu'un eíl 

tena quitte d'un engagement. Diftérence qu'on met entre 
quittance & décharge. Elle peut erre donnée fous-feing p r i v é , 
par notaire 011 par jugement qui prononce la décharge. I V . 
§77- b. Quelquefois le laps de tems opere la décharge d'une' 
partie. Exemples. Ibid. 878, a. 

DESCHARGER, (Jurifp.) Décharger d'une demande. Décha r -
ger deraccufation.Mettre hors de couríjur l 'accüfatíoá: diíFé-
renceentrecesdeuxexpreflions.IV. 878. a. /^bye^DÉCHAR.GE. 

DESCHENEW ; relation de fes voyages au nord de 
l'Afie. Suppl. I . 636. ¿. 637. a. 642. a. 

D E S C H T - K I T C H A K , nom d'un peuple d'Afie : remar
que fiir le pere de ce peuple. I I . 488. a. 

A DESCOUVERT. {Jurifp. ) I V . 878. a. 
m S C R Í P T l O N . { H i J l . nat . ) Décr i ré les différentes pro-

duílions de la nature. Les deferiptions ne peuvent étre útiles 
qu'autant qu'elles font reftreintes á de juílés bornes , 8c af-
fujetties á de certaines loix. Plus un corps eíl compofé , plus 
i l eñ néceíTaire de décrire les détails de fon organifation , 
pour en expofer le jeu & la méchanique . I V . 878. ¿. Lorf-
qu'on décrit un é t r e , i l faut obferver les rapports qu'il a 
avec les autres étres de la nature. Dans cette vue , les def
eriptions doivent étre faites dans un plan f u i v i ; mais on ne 
peut fe difpenfer de le changer en paífant d'un regne á un 
autre. ConnoiíTances qu'on fe propofe d'acquérir ou de donner 
en décrivant les objets de chaqué regne en particulier. Ibid. b. 

Deferiptions dans l'hifloire naturelle. V I H . 226. a , b. Celles 
des anciens prefque toujours incomplettes. I I I . 298. a. 643. 
tí. De la defeription des plantes. Suppl. I I . 28. a, 

DESCRIPTION. ( Géom. ) Defeription des courbes de deux 
manieres , ou par un mouvement continu 3 ou par plufieurs 
points. Moyens fort ingénieux de tracer plufieurs courbes 3 
donnés par M . Maclaurin. L a defeription par points préférée. 
IV. 878. b. 

Defeription des éourbes par plufieurs points , préférable á 
celle qui fe fait par un mouvement continu. V . 518. a. Sur la 
defeription des courbes , voye^ encare I V . 381. a ,b . 

DESCRIPTION. { B e l l . /e / í . )Lesgrammair iens fe contentent 
de deferiptions; les philofophes veulent des définitions. I V . 
878. ¿.Une defeription ne faitpas connoitre laehofe á fond , 
parce qu'elle n'en renferme pas les attributs eífent iels ; elle 
ti ell pas une réponfe á la queftion quid efl , qu'eíl-il ? mais 
a la queílion quis ef l , qui eíl-il ? Elle fert done prineipals-
ment a faire connoitre les finguliers & les individus. Elle 
ell la figure favorite des orateurs & des poetes; diverfes fortes 
de deferiptions; celles des chofes , des lieux , des tems , 
des períbnnes. Pourquoi dans les deferiptions bien faites , 
ce qui eíl défagréable á voi r nous plait f i fort. Cependant 
Ja defeription des bolles chofes plaít infiniment davantage. 
'Jne des plus grandes beautés de l'art des deferiptions , eíl 
d exciter une íécrete émotion dans l'efprit du leéleur. Ibid. 
o79•a- Les mémés paífions qui nous font défagréables en tout 
autrétenis, nous plaifent lorfqu'elles font excitees par de bolles 
deferiptions. I I eíl digne d'un grand maitre de raílémbler dans 
íes deferiptions tomes les beautés poífibles. Exemples. Ibid. b. 

Defcriptian, La defeription ne fe borne pas a carañérifer 
n ^jet ; elle en préfente fouvent le tablean dans fes dé-

Rils les plus intéreífans & dans toute fon é tendue . Ici ce 
gout confiíle á bien choifir , Suppl. I I . 703. a. i0, l'objet 
^"c l'on veut peindre ; 2.0. le point de vue le plus favo-

e a l'effet qu'on fe propofe ; 30. le moment le plus avan-
ínbc"x ̂ fiTobjct eíl changeantou mobile. Ibid.b. 40.Les traits 
l^1" ^expriment le plus v ivemen t , Se les contralles qui peu
vent le rendre plus faillant & plus fenfible encoré . Cet ár
cele renferme fur ehaeun de ees points, les détails les plus 
Wtereflkns. Ibid. 704. a. Voyez Narrat ion, Efquijfe. 
, ^f i ' ipt ions. La poéfie deferiptive a bien plus de méri to 
a peindre la nature toute nue , qu'á l'envelopper des voiles 
re "altégóríe. Suppl. f. 302. a. Différence entre defeription, 
imago & tablean. Suppl. I I L 562. a. Des deferiptions poé-
tlc¡ues. Suppl. I V . 424. b. D e Fart des deferiptions en pein-
tur,c & en poéfie. Suppl. I I I . 518. a. Deferiptions dans la 
poelieépiqne.V .83o .¿ .Defc ription appellse ¿ihúpée Schypothy-
f % I V . ^6./.. Y m . 4 1 8 . a , b. V o y . Image, Efquijfe, Tablean, 
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Defeription de lieux ou topographie. X V I . 41Ó. a. 
D E S D I T . (Jurifp.) Chez les Romains , ceux qui fe fiaá* 

^oient , fe donnoient mutuellement des arrhes, &c. Cas ima^ 
giné dans les établiíTemens de S. Louis , par lequel on peut 
connoitre la difpofition de la loi par rapport aux arrhes 
coneernant le maríage. Auteurs a confulter. I V . 879. b. 

DESENFLURE. { M é d e c . ) Caufes qui peuvent la pro-» 
duire. Le prognoíl ic diífere felón diverfes circonílances ic i 
indiquées. I V . 880. a. 

DESERGOTER ; ( Maréch. ) ; cetté opératlon inconnue a 
Páris eíl fort en ufage en Hollande, I V . 880. b. 

D É S E R T . { H i f l . J a c r . ) Colonne de nuée qui accompa-
gnoit les Ifraélites dans le cíéfert. X I . 278. b. 279. a , b. Corn
ment , felón le rapport de Taeite 3 ils trouverent moyen de 
s'y défaltérer. 486. a. Manne du cléfert. X . 45. b , &c. Station 
des Ifraélites au défert dans un lieu n o m m é Raphidim. X I I I . 
794. a. Murmures dont ils fe rendirent coupables au défert 
X . 876. b. Idole qu'ils y adorerent. I X . 128. a. Leur canv 
pement a Salmona dans le défert. Suppl. I V . 713. a. Défer t s 
qu'habitoient les premiers religieux d'Egypte. X I . ^98. b. 

'Déferts d'Afrique. X I V . 500. a , b. Defeription d'un défert, 
Suppl. I I I . 629. a. 

D É S E R T E U R . { A r t mili t . ' ) Veme. des déferteurs. Dans 
l'ancienne Eglife , on les excommunioit. Ce qui arrive lorf-
que plus de deux déferteurs font arrétés enfemble. Les coni ' 
mandans deá provinces ne peuvent furféoir l 'exécution. For-
malités obfervées , lorfque le criminel doit é t re l ivré á l 'exé-
cuteur de la ju í l ice , ou qu'il doit étre palié par les armes , & 
aprés l 'exécution. I V . 880, b. 

DÉSERTEUR. ( Moral. Poli t iq,) Sentiment de M . de M o n -
tefquieu fur la peine qu'il faudroit infliger aux déferteurs. 
L o i qu'avoit faite Charondas contre les déferteurs. Origine 
de la peine de mort infligée en Franco. Une des caufes qui 
rendent les défertions fréquentes. Pourquoi les défertions 
étoient raros chez les Romains. Examen de la queílion , s'il 
eíl permis de fe fervir á la guerre des déferteurs de l 'armée 
ennemie & des traitres qui viennent s'oftrir. I V . 881. a. 

Déferteu-r: voyez Transfuge. X V I I . 831. b.—837. a. Diffé
rence entrevtransfuge & déferteur. X V Í . 547. a. RéflexionS 
fur les moyens d 'empécher la défer t ion , & fur les peines a. 
infliger aux déferteurs. X V I I . 45 2. Z-. Cornment le ro i de Pruffe 
nunit ceux qui font coupables de deux défertions. X I I I . 93, a. 

D É S E R T Í O N d'appel. { Jurifp.) U n appel eft dé fe r t , lorf-
qu'i l n 'eí l pas re levé dans le tenis. Peine de la défertion d'ap-
pel. D e la défertion d'appel chez les Romains. Ufages des 
apotres ou libelles appellatoires. L'appel doit é t re re levé par 
des lettres de chancellerie ; autrement i l eíl dé fe r t ; mais i l 
faut faire prononcer la défertion. Appointement ofíert á l'ap-
pellant 3 lorfqu' i l a comparu fur la demande en défertion. Le 
premier appel étant declaré défert 3 rappellant ea peut inter-. 
jetter un autre , &c. Ce qui fe pratique pour éviter le cir-
cuit d'appels. La défertion d'appel n'a pas lieu dans les ap-
pels comme d'abus, ni en madores criminelles. Loix & or-
donnances á confulter. I V . 881. b. 

Défertion s Lettres de. I X . 421. b. 
Défertion d'un benéfico. Apres un an de rabfence du bené -

ficier , on peut obtenir provifion du benéfico vacant par d é 
fertion , (ye. I V . 882. a. 

Défertion des héritages. Elle eíl fort difféfrente du déguer -
plíTement & du délaiíToment. Les térros défertes font diffé
rentes des termes hermes , torres g a y v e s „ communes, ou 
vains páturages. Si les héritages déferts font chargés de rentes 
foncieres , le bailleur n'eíl pas pour cela en droit de ren-
trer dans fon héritage. Selon quelques coutumos , lo fei-
gneurpeut reprendre les héritages dont le propriétaire apaíTé 
trois ans fans labourer. Différence pour les vignes tenues á 
rento. Ce que peut faire le bailleur. f i la rente eíl á prendre 
en nature de fruits. Selon quelques coutumos , le premier oc-
cupant peut cultiver des torres défertes. I V . 882. b. 

DESESPOIR. { M o r a l . ) Différentes manieres dont cette 
pafíion agit fur l'efprit des hommes. Les aélions du défefpoir 
font quelquefois fondées fur un nouvel efpoir qui porte a 
tenter tontos chofes extremes. I V . 882. b. 

D E S H A Y S , ( Jean-Baptifle ) do Roñen. Suppl. I V . 6 8 ^ , 
D É S H É R E N C E , ( Jurifp. ) droit du roi ou des feigneurs ? 

qui confiíle á prendre les biens d'un homme décédé ab in~ 
teftat. Le droit de déshérence ne doit pas étre regardé comme 
un droit de fuccéder. Différence entre le droit d'anbaine & 
celui de déshérence. Origine de ce droit. J V . 882. ¿. Cornment 
les Groes & les Romains apbelloient" les biens vacans. Ce 
qu'on obfervoit chez ees derniers , á l 'égard des biens á titre 
de déshérence. Ce droit a ou lieu on Franco dés le com-
moncement de la monarchie. Depuis quel tems les feigneurs 
haut-juíliciers y ont participé. Les feigneurs de fiefs ont long-
tems prétendu avoir les déshérences au préjudice des fei
gneurs fimplement haut-juíliciers. Quelques-uns prétendent 
que ce n'eíl point au droit romain , mais á l'ufage des íiefs 
& des mains-mortes , que l'on doit rapporter í 'ordre des 
fucceffions établi par la plupart des coutumos , & fmguliág 

I l l i i i 
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-rement dans le cas de déshérence. Droits íeígneurlaux aux-
quels celui de déshérence a quelque rappor t , & qui vien-
« e n | des conceflions d'héritage faltes par les feigneurs, & des 
affrancbiíTemens. Ibid. 883. a. D r o i t que les íeigneurs ont 
<lans les coutumes de Flandre ; autres droits dans les cou-
tumes d'Anjou & du Maiue , qui ont quelqua rapport au 
droit de déshérence. D ' o ü vient cette elpece de droit de déshé
rence que les feigneurs fe font attribué au préjudice des hé-
ritiers des autres ligues. Ce que porte la coutume de P a r í s , 
pour le cas oü i l n 'y a aucun héritier du cóté & Ikne d'ou 
font venus les héri tages. Coutumes de Laon , de C h á l o n s , 
ríe Rheims, d 'Amiens, fur le méme fujet. Ceiie d 'Orléans. 
La coutume d'Anjou traitée d'inique par Dumoul in . Ibid. b. 
Suivant le droit commun , le droit de déshérence appartient 
•aux feigneurs hauts-jufticiers ; mais i l ne préjudicie pas au 
feigneur féodal dans la direéle duquel fe trouvent les biens. 
Cas oü les biens échus au roi par déshérence feroient dans 
la direéle d'un autre feigneur. La fncceílion vacante des bé-
néficiers appartient au roi ou aux feigneurs hauts-juñiciers. 
Cas oii le défunt laiífe des biens en différentes juftices. Les 
meubles & effets mobiliers ne fuivent point en ce cas la 
perfonne ni le domicile , &c. Dans les coutumes oü les pa-
rens d'une ligue ne fuccedent pas au défaut de l'autre , i l 
n 'eíl pas permis de difpofer de fes propres au préjudice du 
feigneur , au-dela de la quot i té íixée parla coutume, Ce que 
prefcrit íá-deííus le droit commun. Par qui fe paknt les 
dettes de celui dont les biens font recuelllis par déshérence. 
Ibid. 884. a. C h a q u é créancier peut agir folidairement contre 
chaqué feigneur. Ouvrages á confulter. Ibid. b. 

D E S H É R I T A N C E ou DESHÉRITEMENT , ( Jurifp.) terme 
oppofé á adhcritance ou adhéritement. Coutumes oü 11 eíl ufi-
té . A6les aadhér i t ance & de deshéritahce. I V . 884. b. 

Deshéritance , Exhérédation. DiíFérence qui diñingue ees 
deux aftes. V I . 2,56. a. 

D E S H O N N É T E , MALHONNÉTE : d ifférence entre ees 
mots. Les cyniques pré tendent q u i l n 'y a point de mots 
deshonnétes. Ce fentiment combattu. Une m é m e chofe peut 
é t re exprimée honné tement par un mot & deshonnétement 
par un autre. I V . 884. b. I I en eíl: de m é m e de certains tours 
par lefquels on exprime honné tement des aftions que la bien-
féance ne veut pas qu'on falle en public. L 'honnéte té des ex-
preffions s'accorde toujours avec l'utile , &c. Ibid. 885. a. 

Deshonnéte. Condition deshonnéte. I I I . 837. b. Examen de 
la q u e í ü o n , s'il y a des mots deshonnétes. X V I . 157. b. 
Comment nous déguifons par l 'euphémifme des idees des
honnétes , V I . 207. b. D ' o ü dépend í'idée d'indécence attachée 
á certains mots. Suppl. I I . 267. b. 

D E S J A R D I N S , (Francois) feulpteur. X I V . 830.4. 
D E S I D E R A R E , ( Zangue latin. ) é tymologie de ce mot. 

X V I . 701. b. Diverfes fignifications du paífif de ce verbe. X . 
431. a. 

D É S I G N A T E U R , ( H i f l . anc.) officier romain employé 
dans les cérémonies publiques; agonotheta chez les Grecs. 
Cérémonie pratiquée lorfque cet omeier alloit lever un corps 
mortpour le mettre fur le bü:her . Í V . 885. a. 

D E S I M B R I N G U E R , ( Jurifp.) affranchir, l ibérer un héri-
tage, &c. I V . 885. 

D É S I N T É R E S S E M E N T , c'eft en un fens la premiere 
des vertus, & celle que les malhunnétes gens connolífent le 
moins . IV. 885. ¿. 

Dé/intérejfement, recommandé dans l 'évangile. X V I I . 541J, 
a, b. Exemple de défintéreíTement dans André Marue l , favant 
Anglois. 671. b. 

D E S I R , íbuha i t : difFérence entre ees mots. I V . 885. b. 
D E S I R . ( Métaphyf. & Morale ) Le defir eíl un état d'inquié-

tude. Ce qui détermine immédiatement la v o l o n t é , c'eíl l ' ln-
quiétude du defir fíxé fur quelque bien abfent, qnel qu'll foit. 
L ' inquiétude qui fait partie des autres pafí ions, prodult auffi 
le m é m e eífet. O n auroit aufli bien de la peine á trouver 
quelque paílion qui foit exempte de defir. Toute efpece de 
bien j celui m é m e qu'on reconnoit étre t e l , n 'émeut pas 
nécefíairement le defir de tous les hommes. D u plaifir qp'on 
éprouve dans la recherche & la connolífance de la véri té . 
Exemple de Mallebranche. I V . 885. b. Preñez deux hommes, 
l 'un épris des plaifirs fenfuels, l'autre des charmes du favoir , 
le premier ne defire point ce que le fecond aime pafllonnément. 
Pourquoi les defirs font fouvent caufés par de fauífes idées. 
Le plus grand bien vifible n'excite pas toujours les defirs des 
hommes, á proportion de l'excellence qu'il paroit avoir , 8c 
qu'on y reconnoit : raifon de cette inconféquence. Nous 
n'avons pas plutot joui d'un bien , que nous foupirons aprés 
un autre. Tous nos vices émanent de nos faux befoins, 6c 
de nos deürs des rlcheffes, de la gloire ou des plaifirs. Les 
gens qui ne font point gátés par ees mauvals defirs, font les 
plus heureux & les plus á l'abri de la corruption. Tels étoient 
les Fenniens au rapport de Tacite. Les defirs naturels font 
trés-limités , les defirs artificiéis font immenfes. Ibid. 886. a. 
M o y e n de fe procurer le bonheur. Portrait de l'homme heu
reux , par la Fontaine. Ibid. b. 

Defir: dlfférence entre defir & foühalt. X V . 403. b Du d r 
felón Hobbes. V I I I . 236.^, ¿ .Or igine de nosdeflrs & de 
craintes. V I . z 6 i . a , b . Defirs inímis du coeur humain I ^ 
a. Les vrals defirsfont la mefure du plaifir & de la m",;/r ^72' 
V I I . 758. a. D u defir du bien-étre. V I H . 275. a ^ M o d é ' ' 
tlon des defirs de Defcartes. I I . 720. b. 

D E S I R A D E , ou Defcada, ( Géogr.) ifle des Antilles & 
ce qui l'a rendue célebre. I V . 886. b. ' c° 

Defirade , r o c h e r p r é s de hGLi í iddoune . Suppl 11] ? 
D E S Í S T E M E N T , { J u r i f p . ) pluíieurs foftes d e f | , 

ment. Celui d'un d r o i t , celui d'une aél ion, &c. celui d' 
héri tage. Ce dernier difiere de l'abandonnement, du délaiA 
fement par hypotheque, du déguerplífement. I I faut pffrirW 
dépens jufqu'au jour du défiftement. Afte de défiftement IV 
886. b. 

Défiflement: difFérence entre le défiflement & le déguerpif 
fement, I V . 768. b. entre le défiflement & le délailfement' 
776. a. 

D E S L Y O N S , ( Jean ) obfervations fur fa vie 8¿ fes ouvra
ges. X I I I . 83. a, 

D E S M A R E S , {Toujfaint) p ré t re del'oratoire. X V I I . -i iA 
Defmares, ( Chrifline Antoinette ) Suppl. I V . 690 b 
D E S M A R É T S , {Samuel) théologien. X I . 44^ ' . 
D E S O L A T I O N , chagrin , doukur , trifleffe, ¡fHílion 

{Synon. ) V . 82. b. * 
DESOBEISSANCE , contravention, {Synon.) 1Y 1 
D E S P A U T É R E , ( Jean ) grammairien, X I . 144 ¿ 7' ' 
DESPERIERS , ( Bonaventure ) Suppl. J. 562. ¿. 
DESPERROIS , maitre ccrivain. I X . 007. b. 
D E S P O M M I E R S , fa charrue, Suppl. I . 218.^ 
DESPORTES , ( Francois ) peintre. V . 3 23. a. 
D E S P O T I S M E , ( Droi tpol i t iq . ) principe des états tlerpô -

tiques. I V . 886. b. I I eíl de lanature de ce pouvoir qu'll paffe 
toutentierdans lesmains de la perfonne á qui 11 eft confié. L'é-
tabllíTement d'un vifir découle du principe fondamental des 
états defpotlques. Dans un tel gouvernement, le partage des 
hommes, comme des b é t e s , y eíl fans aucune difFérence; 
l ' inílindl, robélíFance , le chátlment. Sort d'un homme dif-
gracié par le fophi de Perfe. Si le prince eíl fait prifonnier ^ 
i l eíl cenfé mor t , & un autre monte fur le troné. La fuccef-
fion á l'empire ne peut pas étre aífurée dans les états defpo
tlques. Tou t l'appui du gouvernement du defpote eíl fondé 
fur la crainte de fa vengeance. Ibid. 887. a. Ce gouverne
ment s'exercant fur des peuples timides & abattus, tout y 
roule fur un petlt nombre d'idées. De l'état des femmes dans 
ce gouvernement. D e Fufige des préfens. De l'ufure prati
quée fous le defpotlfme. Sources de la mlfere des peuples 
íoumls á un defpote. I I n 'y a chez cux point de loix de pro-
pr l é t é , ni de fucceffion, ni de commerce; U ne peut y en avolr 
en tems de néceíFités pour l'augmentatlon des impóts. II n'y 
en a guere fur les dots & les avantaees des femmes. Ce gou
vernement n'admet pas des loix pofitives ou écrites. Com
ment on punit les plaideurs en Turquie. Ibid. b. Sévérlté des 
peines infllgées dans les états defpotiques. InclifFérence desfujets 
pour la patrie & le fouverain qui les gouverne. La rébelllon 
de Sacrovlr donna de la joie au peuple Romain. Les rols 
d'Orient font regardés comme les enfans adoptlfs du ciel, 
tant qu'ils regnent; mais qu'un fujet rébelle détróne le prince, 
l'adoption céleíle paíFe á Fufurpateur. Dans ees pays-lá, 11 ne 
fe forme point de petite révol te : le moindre accident y pro-
duit une grande révolut lon Les Chinois fe perfuadent qu'en 
changeant de fouverain , lis fe conforment á la volonté du 
ciel. Ibid. 888. a. Celui qui veut dét róner le prince ,n'a guere 
autre chofe a faire qu'á jpuer le role de fouverain, & en 
prendre l'efprit : i l n 'y a que le prince qui foit intéreíFé a 
défendre le prince. Danger de fon état. Quelles que folent 
les modifications que les moeurs ou la religión apportent au 
defpotlfme, la nature humaine fe fouleve toujours contre ce 
gouvernement, I I ne peut y avoir de fouveraineté Ulimitée 
dans le chrlí l lanlfme; laBruyere cité fur ce fujet. Dans quel 
fens on peut diré qu'un roi eíl maitre de la vie & des biens 
de fes fujets. Ibid. b. Paroles adreffées fur ce fujet á Loul* 
X I V par M . la Mothe-le-Vayer. Louis X I V a toujours reconnu 

3u'i l ne pouvoit rien de contralre aux droits de la nature, 
es gens, & de l ' é ta t ; preuves tirées du livre intitulé l'aco-

nomique du prince , par M . la Mothe-le-Voyer. Ibid. 889.^. 
Defpotifme, fon origine. X V I I . 862. a , b . U defpotifme 

rellgieux confidéré comme une des caufes du defpotlfme 
civ i l . X H I . 93. b. Origine & abus du defpotlfme orienta'. 
X I . 367. , 7 . - 3 8 3 . b. fableau du defpotifme. X I V . M4-^-
DlíFérence entre la monarchie abfolue & le defpotlffne. A. 
636. ¿. Pourquoi la crainte eíl le mobile du defpotlfme. Ai-
377. b. Sous le defpotlfme lame du peuple reíle fans eleva-
tlon. V I I I . 288. a , b. I I ne peut y avoir de patrie fous ce 
gouvernement. X I I . 180. a. Comment i l arrive q"e/0"síTTe 
defpotifme , les foídats s'emparent de toute l'autoritc. X l | | ' 
136. ¿. I I n 'y a point de vrale unión fous le defpotlfme. X v l l . 
385, h. Dans les gouvernemens arbitraires, le fujet renonce 
avec une grande facilité au peu de liberté qui luí reíle. V. 93"' 
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•i S usle defpGtiíme i l a fállu anéantir le reífort des paffions. 
VIlT^Sy- a- ^e defpotifme qui détruit t o u t , fe détruit finale-

lui-ixiéme. X . 6:Í 3. ¿. Des manieres fous le defpotifme. 
b. Des graces. X I I . 921. Des grands. V I L 850. a. 

'¿n Dcfyote. Dans un état defpotique, le chéf de la natíon 
-•ft tout, la nation n'eft fien. X I V . 143. a. O n atoujours eu 
oour principe de cacherle vra inom du rGuverain. X I . 377. b. 
Titre de monarque unive'rfel que tous les defpotes fe font 
arrobé 37B. Efpece d'éternité at tr ibuée en certains lieux 
1 la perfonne des defpotes. Ibld. Empire fur toute la nature 

e certaines nations leur ortt at tr ibué. Ibid. Maux que le def
potifme caufe au defpote lui-méme. 377. a. 379. a. Comment 
quelques prjnces fe íbnt avifés en Europe de s'attribuer un 
pouvoir arbitraire. V I . 692.^. 

DESRENNE, h i de. I X . 65 8. ¿. 
DESSAISINE, ( Ju r i f f . ) coutumes de falfine & deflaifine. 

IV. 889. a. 
DESSAISIÍl, / í , { f o r i f p . ) défenfe faite aU tiers-faifi de 

fe deflaifir des deniers, &c. de méme a un gardien ou autre 
-dépofitaire de juftice. I V . 889. b. 

DESSALER reau. de la mer. Elle ne peut fe defíaler par 
filtration. V I I . 84. a. Moyens donnés par quelques chyraiftes. 
V I . 807. ¿. X. 3 6 1 . ^ 6 3 . ^ , ¿ . X I V . 585.^ 

DESSECHEMENT, ( Agrie . ) celui du lac Fucin par les 
Romains. 5 ^ / . I I . ^ a . ¿. DeíTéchement des terres. 778. b. 
Des marais & lieux aquatiques. 191. b. 192. a , b. Des canaux 
•de deíTéchement. 185. <z, b. &c. 778. b. 

DESSEIN, ¿tíí, vue^ {Synon. ) I I . 469.¿. DeíTein ,proje t . 
XIII. '441-^ , -

DESSERT, ce fervice appellé f m i t diez les grands, neft 
appellé dejfert qu'en terme bourgeois. Pourquoi les Romains 
rappellolent menfa fecunda. Les femmes fortoient de table 
quand ce fervice arrivoit, I V . 89 2. b. 

DESSERTE. ( Jurifp.) Celui qui fait la deflerte d'un béné-
fice eft appellé dejjervant. C ' e ñ une commiíTion révocable 
adnutum. Deffervans commis aux cures pendant la vacance ou 
linterdit. Salaire des deífervans pendant Tinterdit. I V . 892. b. 

DESSICATIFS^ ( Chirur.) remedes auffi nommés cicatri-
fans. L'exficcation eft la fin qu'on fe propofe dans la curation 
des ulceres. Les remedes incarnatifs ne produifent pas les 
effets qu'on en attend. Énumérat ion de plufieurs demeatifs. 
Précautions a prendre pour deílecher certains ulceres cacoé-
ihes. IV . 893. a. 

Dejficatif, cérat, 11. 83^. Emplá t re defficatif. V . 591. ¿.. 
DESSICATION, {Chymie & Pharm.) en quoi elle differe 

de la déphegmation. Dans quelle vue leschyftmies emploient 
fouvent la deílication. I V . 893.ÍZ. Regles á fuivre pour deílé-
cher les fels: pour defíecher un precipité. Les pharmacicns 
deffechent les fubílances végétales & animales pour les con^ 
ferver. Préjugé des ancicns pharmaciens de fécher á l'ombre. 
L'unique regle de l'art de deflecher, confifte á procurer ce 
deíTéchement le plus rapidement qu'il eft poííible. Comment 
on doitle p r a t i q u e l r . k Voye^ les manoeuvres á obferver 
pour la deílication de chaqué fubftance , á fon article parti-
culier. Voye^ auffi les articles SuBSTANC E &. SÉCHER. 

DESSIN , ( Peint. ) difputes dans lefquelles i l s'agiíToit 
d'établir des rangs & une fubordination entre le dellin & 
la couleur; difputes vaines & fans utilité. I V . 889. b. Com
ment on peut parvenir á bien deíliner. De l'áge auquel i l con-
vient de s'y exercer. Détails fur la methode qu'on doit fuivre 
pour faire des progrés dans cet art. Ibid. 890. a. D u deífin 
ayant pour but d'imiter les contours & les formes des ani-
maux. DeíTins du payfage. Des différens moyens employés 
pour deíliner & pour ombrer. Ibid. 891. a. 

DeJJin. D u rang que tiennent dans la peinture j le deííin , le 
colorís &; l'expreíTion. V , 331, a. Premiere invenrion du 
deffin.XIV. 8ao. a , b. Beauté des choix dans le deffin. I I I . 363. 
a- EíFet dans le deífin. V . 406. b. Expreffion. Suppl. I I . 020, a . 
J-Du deíTm de la figure. V I . 774. b. &c. X I I I . 469. a, b. &c. 
DudeíTindesefquiíks.V. 981.^. Des defíins ala plume. X I I . 
000. b. 801. a. Quvrage de deífin dit anamorphofe. I . 404, a , 

Deífincharbonné. I I I . a- Deífin de elair-obfeur. 499. b. 
Du deífin des figures géométriques. V I . 749. <z, ¿, L'art du 
«eflin néceflaireá ra reh i te í l e . 1.367.^ Deífin d'architefture 
|PPelléfrfl/í.XVL 530. b. Deífin au trair. 531. a , h . Deífins 

Par les combinaifons de carreaux mi-partis. I I . 700. 
<*, ¿.De l'art de réduire un deíf in.XIII . 881. <z, ¿. Sur l'art 

WHW-» r o y a l e s inftruftions qui précedent les planches 
relat^es á cet art. I I I . volume des planches. 

UESSIN , ( Mufiq. ) l 'invention du fujet, la difpofition des 
parties & l'ordonnance du tout. Uni té qui doit régner dans le 
pant , le mouvement, le caraftere, rharmonie , la modu-
/ x v " ' ^ 9 I - fansnuire á la véri té. En quoi confifte la per-
íethon du deífin. Ce qui eft dit du deífin general 3 s'applique 
au ha chaqué morceau. Préceptes donnés fur cetobjet. Ibid. b. 

ESSIN. [ A r c h i t . ) Deífin au t ra i t , l a v é , arrété. Le deífin 
T ^ r " rfUt ^tre re§ar^^ comme le talent le plus efíentiel a 
i l v í ^í6."6. Le deífin devroit m é m e entrer dans le plan de 
í o u t e e d u c a t i o n . I V . 8 9 i . ¿ . r 
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Dejjlns , maniere de deífiner ou faire des ornemens fur 

fieurs naturelles ou autres. I.V. 891. ¿. 
DESSIN , ( G.í/íer) figure dont l 'ouvrier enríchit fon étoffe^ 

Se qu'il copie d'aprés le peintre. Comment on doit préparer 
l 'ouvrage, quand on travaille des gafes brochées. Ce qu'on 
entend par , lire le deífin, mettre fur le íimblot ou femple > 
ce qui a été lu . Comment le m é m e deífin fe répete. Aprés que 
le deífin eft f u , & le métier tout-a-fait rer i ionté , un enfant 
fuífit pour le t i ren I V . 892. a. 

DESSIN. {Ruban.) Deífin detiíTutiers-rubaniers.IV. 892. a¿ 
Comment l 'ouvrier monte fon métier pour tel ou tel deífin. 
Ibid. b. 

DESSIN , ( Manufatf, en foie ) I V . 892. b. 
DESSIN , ( Tapijf. de haüte-liffe ) I V . 892. h. 
D E S S I N A T E U R , en architeEíure. Talens qu' i l faól^pofleclelf 

pour méri ter ee titre. Pourquoi i 'on trouve en France peii 
d'habiles deífinateurs. I V . 894. a. 

Dejjinatmr ^ études qu' i l doit faire pour parvenir á pro-
noncer corre&ement les articulations du corps humain. Suppk 
I . 605. a , b. Importance du coup d'oeil dans le deífinateur j 
Suppl.\S..()¿(\.a. 

DESSINER , papier á deífiner. X I . 861. a. D e la máñieró 
de deífiner les plans. I X . 313. a. 314. a , b. X I I . 433. b. D e 
la maniere de deífiner la coupe des ouvrages de fortification ^ 
X I I I , 427. a 3 b. Maniere de deífiner fur le ve r r e , X V I L 
100. a , b. 101. a , b. de deífiner en calquant, I I . 565. a, h 
aux petits carreaux. I V . 436. ¿. Maniere de deífiner appellée 
graticuler. V I I , 862. b. De la maniere de hachen V I I I . 19. k 
2.1. a. Deífiner avec réfolution. X I V . 181. a. Des deífins des 
b á t i m e n s , voye^ ce mot. 

DESSOLER les terres , { Ju r i fp . ) charigér leur état. Ce 
qu'on entend par foles & faifons. Dans les baux des biená 
de carapagne , le fermier s'oblige de labourer les terres par 
foles & faifons convenables , &c. Peine du fermier qui con1 
t rev ién t á cet article du bail. I V . 894. K 

DESSOLER , ( Maréch.) arracher la fole a un cheVal. Mala-
dies pour lefquelles on pratique cette douloureufe bpérat ion. 
La mé thode de deífoler un cheval pour le clou de r u é , eft 
abufive & pernicieufe. Détai ls fur la maniere de deífoler. 
Préparat ion. I V . 894. b. Opéra t ion , panfement. Ibid. 895. a-* 

Dejfoler. Suppl. I I L 415. b. Encaftelure qui oblige de def-
foler promptement l'animal. V . 607. a. Danger de deífoler 
pour le clou de rué . 626. ¿z, b. 

DESSOUDER. (Orfevr . ) Pourquoi l 'ouvrier eft obligé 
quelquefois de deí íbuder quelque partie de fon ouvrage. 
Comment cette c^érat ion fe fait fans nuire au refte de la 
piece. I V , 895. ¿. 

Dejfouder une terre, obfervations fur cette opérat ion d'agrí-
culture, I X , 146. b. 

DESSOUS , dejfus: obfervations fur Ces prépofitions. X I I I . 
303. a. 

DESSUS. du vent, { M a r i n e ) I V . 895. b. 
DESSUS. { Mufiq.) Quelles font les vo ix qui exécutent le 

deífus dans la mufique vocale. I V . 89 5. b. Premier & fecond 
deífus. Bas-deífus. Ibid. 896. a. 

Dejfus, regles que doit obferver le deífus par rapport a la 
baífe fondamentale. I I . i i Q . a . Bas-deífus. Suppl. L 819. b. A 
quelle diftance i l peut fe rapprocher ou s'éloigner de la baífe „ 
825. a , b. 

D E S S U S , {Opera) les choeurs de femmes á l 'opéra font 
cfompofés de deífus & de bas-deífus. Comment ils font places 
á l 'opéra de Paris. Par qui font chantés les deífus a la chapelle 
du roi . I V . 896. a. 

DESSUS de flüte á bec. ( Lu th . ) I V . 896. a. 
DESSUS de flüte traverfiere. ( Luth. ) I V . 896. a* 
DESSUS de viole. ( Luth.) I V . 896. a. 
DESSUS de porte. { A r c h i t . ) I V . 896. a, 
Dejfus en terme de bijoutier. I V . 896. a. 
D E S T I N , ( Morale, Métaph . ) ce qu'étoit le deftin felón 

quelques philofophes paiens. Ce que les Stoiciens entendoient 
par-lá. I v . 896. a. Ce fut pour charger le deftin de tout le 
mal qui a r r ive , que les hommes forgerent ce phantomei. 
Ibid. k 

Deftin. D u deftin felón les Pharifiens. I X . 33. a. Selon les 
Stoiciens, X V . 528. a. Selon les Tures. V I . 428. a. X I . 33. 
b. X I I I , 276. a. Selon Hobbes. V I I I . 233^, L iv fe des deftins. 
I X , 604. Sur le deíHn3 voye^FATUM, F A T A L I S M E , DESTINÉE. 

D E S T I N A T I O N . {Jur i fp . ) La «deftination , quoique non 
remplie, ne laiífe pas d'avoir fon eftet-quand elle eft p r o u v é e . 
I V . 896. b. 

Deftination de pere de famille ; arrangement qu*un pro-
priétaire a fait dans fes corps de batiment. I I n'a pas beíbin 
de titre pour faire de telles difpofitions. Cette deftination 
vaut titre pour les fervitudes qui fe trouvent impofées fur 
une partie de l 'héritage en faveur de l 'autre, pourvu qu'elle 
foit par écrit. Ce que doit faire le pere de famille lorfqu'il 
met hors de fes mains une partie de l 'hér i tage , pour que 
les fervitudes qu ' i l a conft i tuées , puiffent valoir. I V . 896.^. 

D E S T I N É E , {Métaphyf . ) fens & é tymol , du motfatunu.. 
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f o n en níage parmi les anciens philoíophes. I V . 896, h. Les 
Grecs rappellent Viixct^w/n nexus, & les ^odernes, pro-
vidence. Le mot fa tum, a un fens plus é tehdu. Quelques 
auteurs ont divifé la deííinée en aftroiogique & en ftoícienne 
ou fatalité. Les dieux aueme étoient íbumis á certe deíHnée. 
Les poetes appellent cette fuite éternel le Mopa; & parca. 
Quelques modernes divifent la deíHnée en phyñque & en 
divine. Sa définition felón P l a t ó n ; celle qxi'en a donnée Boéce. 
íbid. 897. a. Voyei D E S T I N . 

Defiinée, les anciens la déíignoient par une étoile. Suppl. 
I I : 898. a. 

D É S T I T U T I O N d'ün officier, {Jurifpr) en quoi elle difiere 
de la fupprcjfion. I V . 897. a. Platón & Arifiotc partagés fur 
la durée des oíHces miiitaires. Loifeau eflime que dans les 
democraties i i Vaut mieux que cette durée foit coarte, & 
qu'eile foit perpémelle dans les monarchies. Quelle étoit 
Cette durée du tems de la république romaine. La deflitution 
avoit auíTi lien dans les emplois du facerdoce. Deñi tu t ions 
qu i avoient lien dans le fénat & dans le gouvernement des 
provinces. Sous les empereurs , les offices devinrent prefque 
tons á vie. Les empereurs ne révoquoient jamáis les ofiiciers 
fans caufe. Obfervations fur Antonin & Alexandre-févere. 
Difiérence entre les commiffions & les offices chez les Ro-
mains. De la üeflitution de ceux qui étoient chargés de com-
milfion. Ibid. b. A u commencement de la monarchie , les 
officiers étoient révocables en France. Trois manieres ufitées 
alors de conférer certains offices, tels que les prévótés . Les 
grands offices de la couronne n 'étoient pas á couvert de la 
deffitution. Comment les offices du parlement , qui étoient 
auíü révocables , devinrent enfuite perpetuéis. Les. ducs & 
les comtes j magiftrats des provinces, étoient auffi révocables 
ad nutum. Les bailliís & fénéchaux , qui fuccéderent aux 
ducs 8c aux comtes, fnrent révocables , & révoquoien t eux-
mémes leurs lieutenans. Philippe-le-bei fut le premier qui 
voulu t rendre les offices perpetuéis . Conduite de Cbarles V 
envers les officiers qu'i l avoit deftitués. Ibid. 898. a. Ce qui 
fe paila fur ce fu]et fous Louis X I & fous Charles V I I I . Dif t in-
¿tion faite fous celui-ci des offices en titre , d'avec les com-
miffio'ns. Ces derniers peuvent etre deftitués. Les engagiíles 
ne peuvent deftituer les officiers royaux. Des offices des 
juftices feigneuriales. La deffitution peut avoir lien á leur 
égard , pourvu qu'elle foit faite en termes honnétes. Ibid. b. 
Les officiers de feigneur, pourvus á titre onéreux, , ne laif-
fent pas d'étre deíiituables ad nutum. Comment cette deffi-

' tution doit fe faire pour étre légitime. De la deffitution des 
officiers de juffices temporelles appartenantes á d e s é v é q u e s , 
abbés 3 & autres bénéficiers. De celle de leurs oíficiaux, vice-
gerens , promoteurs , appariteurs. Deffitution des officiers 
eceléfiaffiques ou laics de l 'évéché , faite par le chapitre , 
fede vacante. Les ufufruitiers , douairiers , tuteurs 8¿ cura-
teurs , peuvent deftituer les officiers des feigneuries dont ils 
jouiflent. Les officiers des villes & communautés ne peuvent 
étre deftitués fans caufe légitime, Auteurs á confulter. Ibid. 
899. a. 

Dejlitution d'un officier. Erreur dans un trait h iñor ique 
concernant le confuí Flaminius , cité dans cet arricie de TÉn-
cyclopédie. Suppl. I I . 7015. a. 

Dejlitution des juges. I X . 9. b. 
D E S T O U C H E S , ( Phüippc-Néricault) fon éloge par M. 

de Voltaire. V I I I . 535. b. 
D E S U D A T I O N , ( Médec. ) petits boutons qui exulcerent 

"la peau Q u i font ceux que ces éruptions attaquent. Comment 
elles fe manifeftent. Caufes de cette maladie. De la guérifon. 
I V . 899. ÍZ. VoyeiSunAMINA. 

D E S Ü L T E U R , { H i f t . anc ) nom qu'ondonnoit a ceux qui 
fautoient avec adrefl'e d'un cheval fur l'aurre. La courfe á che-
val étoit fort ancienne chez les Grecs. Defulteurs que les 
Indiens , les'Scythes , lesNumides, menoient avec eux. Les 
Tartares & les Polonois font dans le méme ufage. I V . 899. b. 

D É S U N I , {Manege} cheval d é f u n i d é f u n i de derriere. 
I V . 900. a. 

D E S U N I O N . Défunion de bénéfices, Défunion de fiefs. 
Défunion de juftice. I V . 900. a. 

D É T A C H E i M E N T . ( A n m i l i t . ) Détachemens envoyés 
pour s'emparer de quelque pofte , pOur vifiter les lieux par 
oü l 'armée ennemie doit paffer. Ce que doivent faire ces 
troupes. Les détachemens fe font par compagnies. Par qui ils 
lont commandés , á proportion du nombre. Par qui font com-
mandés ceux de cavalerie. I V . 900. a. 

Détachement. Différens motifs qui donnent lien a faire des 
détachemens dans une armée. Comment ils doivent étre 
compofés. Exemplc remarquable qui montre qu'on ne doit 
jamáis fans néceffité , ou fi ce n'eft pour quelque deffein i m -
portant , faire de détachement confidérable de cavalerie , 

" íans y méler de l'infanterie , ou des dragons , qu'on peut au 
befoin faire combattre a pié. Conduite que doit obferver 
Tofficier á qui l'on a confié un détachement. Suppl. I I . 70^. b. 
Combien i l importe de ne donner ces fortes de commiífions 
qu'á des horames hábiles & nourris dans la guerre. Danger 
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d'affbiblir fes troupes par des détachemens , l o r W o n a d f 
fein de l ivrer bataille. Ibid. 706. a. Máximes á Itiivré i c ^ 
éga rd , lorfqu'on agit offenfivement 3 & dans la auerre ¿ l ? ^ 
five. Ibid. b. 0 Ü-tQn' 

Détachement. Diverfes obfervations fur les détacheme 

convoi , reconnoitre l'ennemi , ou faire divers autres aft 
d'hoffilité. V I L 993. b , &c. Cuides pour ces dé tacheme" 
1005. a- Sorte de détachemens appellés campement. Suvpl I I 

i^zc/ tawe/zí , r e commandé dans Févangile. X V I I KAÍ A 
• \ D É T A I L , ( A r t mi l i t . ) détail d'une a r m é e / d 4 V d 
régimens. Ouvrage intitulé , details miiitaires. I V . 900 h ^ 

DÉTAIL , ( Comm.) qui font les marchands en détaii ÍV 
900. b. * 

D É T A I L L E U R , {Comm.) marchands détailleurs & mar 
chands groffiers. A Amfterdam , i l n 'y a point de différe 
entre ces deux fortes de marchands, Exception á l'éeard T 
ceux qui font commerce d'eau-de-vie & de vins IV onh f 

D É T A I L S , {Bell . lett .Poéfic) de l'invention & du cho 
dfts détails , & de l'art de les peindre. Süppl. HE ^ 2 ¿ j^lx 
détails dans la narratibn dramatique. Suppl. W , i j t a ¿ ' " 

D É T E N T E , ( Arqucbuf. ) piece de ftiíii. Defcription & 
ufage. I V . 901. a. Foye^ Suppl. Til. 1^9. b. 

D E T E N T E , en horlogene. I V . 901. a. 
i D É T E N T E U R , ( Jurifpr.) trois fortes de détenteurs. Les 

détenteurs propriétaires font tenus de payer les árrérages des 
charges foncieres , échus de leur tems. I V . 901. Des tiers 
détenteurs . Des fimples détenteurs . Détenteurs propriétaires 
des fimples hypotheques. /¿á/ . b. 

Détenteur, tiers-, X W l . 3 24. b. Comment i l fe nieta couvert 
de pourfuites pour raifon d'nne rente dont eft chargé rheri-
tage qui lu i a été vendu , fans qu'il eút connoiíTance de cette 
charge, I V . 112. Difcufflon du tiers détenteur. 1036. b. Co-
détenteurs . I I I . 586. 

D É T É R I O R A T I O N , ( Jurifpr. ) le mineur qui contrade 
ne peut détériorer fa condition, Détériorations en matiere 
d'héritage, I V . 901. b. 

D É T E R M I N A T I F , ( Gramm. ) tout verbe aflif, toute 
prépofition , tout individu qu'on ne défigne que par le nom de 
fon efpece} a befoin d'étre fuivi d'un déterminatif, Exemples 
I V . 901. b. r 

Déterminatif. Les mots fufceptibles de nombres , divifés 
en déterminatifs & indéterminatifs. X I . 206. b. Le génitif 
fert de déterminatif a l'égard du nom auqucl i l eff joint. Au
tres moyens de déterminer un nom en latin, VIL 587 k. 
588. a. Termes déterminatifs , qui , ajoutés aux termes 
fimples j les rendent complexes. X V I , 155. b. Conjon-
ftion déterminat ive. X . 760. a. Propofition déterminative. 
I V . 83. />. 

D É T E R M I N A T I O N , ( Gramm. ) i l fe dit de reffet que 
le mot qui en fuit un autre auquel i l fe rapporte , produit 
fur ce mot-lá. Toute fyntaxe eft fondée fur le rapport d'iden-
tité & fur le rapport de détermíination. I V . 001. b. 

Détermination. Rapport de détermination entre les mots.' 
Diverfes obfervations fur ce fujet. I V . 86. a , h. 

D É T E R M I N É , ( Métaphyf . ) ce dont on peut affirmer 
quelque choí'e. Ce qu'on affirme d'un triangle , en difanc 
qu'il eft determiné par trois cótés égaux entr'eux. Des que 
les qualités déterminantes font pofées , les détenninées fui-
vent nécefíairement. La détermination va en augméntant a, 
mefure qu'on étend l 'énumération des qualités d'un fujetj 
Une m é m e chofe peut étre appellée déterminée ou détermi-
nante , fuivant les égards fous lefqucls onl'envifage. IV. 902.^. 

DETERMINÉ , /e/2i , X V . 18, ÍZ. 
DETERMINÉ , ( Géom. ) un probléme eft déterminé quand 

i l n'a qu'une feule , ou un petit nombre de folutions, Exem
ples, U n probléme peut étre d é t e r m i n é , méme lorfquc la 
folution cíl impoffible, I V , 902. a. En général un probléme 
eft déterminé , lorfqu'en le réfolvant , on arrive á une équa-
tion qui ne contient qu'une inconnue , ou lorfqu'on a autant 
d'équations que d'inconnues ; mais i l faut, IO, que les difte-
rentcs équations que l'on a , ne puifient pas revenir á la 
m é m e ; 20, fi en dégageant les inconnues, on tombe dans 
l'abfurditc , cela prouve que le probléme eft impoíTible ; 3 . 
cas oii le probléme eft á la fois déterminé & indétermine ; 
40. problémes qui paroifient indéterminés & qui ne le font pas-
Ibid. b. 

D É T E R S I F S , ( Chirurg.) ufage des médicamens déterílfs.' 
I V . 902", b. La fin curative des ulceres eft la defíication: gra-
dation qu'il faut fuivre pour y parvenir. Quels font les pie-
miers déterfifs dont on peut faire ufage. Ceux qu'on emploie 
lorfque les chairs ont beaucoup de fenfibilité. Ceux dont on 
peut fe fervir lorfque le fentiment des chairs n'eft Poin*.J ; 
Remedes qu'il faut employer , lorfque les chairs font blnnai-
des , & que le pus eft épais & glutineux, Ibid. 903, a .ueW' 
fifs falins, Ufage du miel comme déterfif, Autres détei'WS 
antiputrides , les remedes fpiritueux. De la cure des inceies 
vénériens & feorbutiques. Que l eft l'effet' des c^ter" 



D E V 
miel cas U k n t & hervir de déterfifs irritans, Leur effet. D 'oíi 
dépend la propriété déterfive irritante. Ibíd. b. Les déterfifs 
irritans ont plus ou moins d'aflivité , íu ivant la combinaifon 
des fubílances qui les compofent. Le verd-de-gris fert á la 
préparation de plufieurs compofitions déterfives. Lotions dé -
terfives irritantes. Que l doit étre l'art du chirurgien dans 
l'adminifti'ation des remedes pour la déterfion des ulceres. 
Lumieres que la chirurgie a fournies á la médecine interne. 
Ibid. 904. a- ' l 

Z)^er/z/', apozéme déterfif. I . 542. Emulíl-on déterfive. 
V. 603. a. Onguent déterfif, dit égyptíac. V . 434. a. Suppl. I . 
178. a. Emplátre déterfif. 591. ¿. 

DÉTESTABLE, A B O M I N A B L E , E X E C R A B L E , ( Synon.} 

I . 31. b. 
D E T H M O L D , forét d'Allemagne. X V I . ai4. a. 
DETLEF, ( Piene ) phyfiologiíte. Suppl. I V . 362.^, 
D É T O N A T I O N , ( Chymie ) en quoi elle difFere de la 

fulmination. V I I . 364. b. Obfervations fur la propr ié té qu'a 
le nitre de détonner par le contadt de certaines matieres 
phlogiíliques embrafées. X I . 156. ^ , b. Détona t ion d u r é g u l e 
d'arfenic avec le nitre. 665. ¿. Produit volátil des détonat ions 
du nitre avec différentes fubftances. I I I . 553.^. 

DE T O U L O U S E , ( Blafon ) fe dit d'une croix vu idée , 
cléchée, pommetée & alézée. Origine de cette expreííion. 
Suppl I I . 707. a. 

DETREMPE , peinture en dé t rempe. V I I . 749. b. 978. b. 
Maniere de glacer dans cette forte de peinture. 687. b. M o r -
dant pour rehauffer les ouvrages en dé t rempe . X . 707. b. 
Peintures en dé t rempe, t rouvées dans H'erculanum.5«/?p/ .III . 
^ . h . ^ b . a. 

D É T R O I T , ( Hydrogr.) le plus fréquenté eft celui de G i -
braltar. Le paffage du détroit de Magellan, découver t en 15 20, 
fut abandonné lorfqu'on cut découver t celui de le Maire. 
Détroit du Sund: celui de la Sonde. Quelles font les caufes 

?ui ont formé les golphes & les détroits , felón Varenius. 
ourquoi la direílion de la plupart des détroits e ñ d'orient 

en occident. I V . 904. b. Voye^ la diífertation de M . Defma-
rets , fur le pas de Calais. 

DÉTROIT , voyei DÉBOUQUEMENT , PASSAGE . Forma-
tion des détroits. V I I . 62.0. b. Différens détroits. 619. a. Cou-
rans des eaux de la mer dans les détroits. X . 361. b. D é t r o i t 
déeouvert par les RuíTes en 1731 , entre l 'Afie & FAmér ique 
feptentrionale. I X . 110. b. Dé t ro i t s auxquels on a donné les 
noms de Canal & de Manche. Suppl. I I . 168. b. 

DETROIT , ( Droit polit. ) trois grandes queftions fur les 
détroits & les golfes. Réponfe a ees queftions. I V . 904. b. 

i0. A qui appartiennent légit imement les détroits & les 
golfes ? 

1°. Un fouverain , maí t re d'un dé t ro i t , peut-il avec juílice 
ímpofer des péages fur les vaiifeaux 'étrangers qui paífent par 
ce bras de mer ? 

30. Le méme fouverain pourroit-il également impofer des 
droits depéage aun autre prince, dont les terres coní ineroient 
á la cote fupérieure & inférieure de ce détroit ? Ce fujet dif-
cuté dans les oeuvres de Bynkershoek. Ibid. 905. a. 

D É T R U I R E , tuer, ufage de ees mots en peinture. X V I . 
737. a. 

DETTES. (Hif t . anc.) Chez les Juifs , chaqué feptieme 
année les débiteurs étoient libérés de leurs dettes. X V I I . 
$43. i . Loi de Solón fur les dettes du pauvre peuple. X I V . 
903. a. Brouilleries entre le fénat & le peuple romain á 
í'occafion des dettes que le peuple avoit contraélées. X I V . 
4- ¿- X V I I . 1J48. b. 549. a. Plébifcite par lequel les Romains 
aboliíToient les dettes. X V . 811. b. Les Latins exprimoieht 
une dette par le mot nomen. X V I I . «f'a.8. b. 

DETTE publique , ( Droitpoli t iq. ) i l faut qu'il y ait une 
proportion entre l'état créancier 8c l'état débi teur : ce que 
doit falre l'état débiteur 3 lorfque fon crédit n'a point re^u 
d'atteinte , & lorfque fon crédit n'elt pas entier : quatre 
claffes de gens qui paient les dettes de l'état. X V I I . 769. 
a > b. EfFet des dettes publiques par rapport au crédit de la 
nation. I V . 447. b. V . 597. b. 598. d , b. Billets faits au 
commencement du regne de Louis X I V pour atquitter les 
dettes du regne précédent . I I . 2,25. ÍZ. 

DETTE. ( Jurifpr. ) Dettes adives & paílives. Ceux qui ne 
peuvent s'obliger valablement ne peuvent contraéler des 
oettes. Perfonne ne peut contra í ler valablement des dettes 
lans caufe légitime. O n peut contrafter des dettes verbale-
ment Se par toutes fortes d'aétes. I V . 905. a. Caufes pour 
leiquelles on peut contraéler des dettes. Différentes for
tes d'aélions que le créancier peut employer pour obtenir 
ion paiement. Comment les dettes s'éteignent. Ibid. b. 

Dette. Compenfation de dettes. 111. 761. a. Des dettes 
^ans une communauté de biens entre conjoints. 720. b. 
•Uettes du condamne prélevées fur fes biens coníifqués. 
í'54- b. Dette chirographaire. 349. a. Dette confulaire. I V . 
107. a. Contribution aux dettes d'un défunt. 144. a. De la 
contrainte par corps pour dettes. 120. a , b. Pourquoi les 
dettes contraftées au jeu fe paient plus rigourcufemem que 
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toute autre. V I I I . 885. a. Par le droit na ture l , la preferip-
tion n'abolit point les dettes. X V I I . 527. a } b. Sur les 
moyens d'aíTurer une dette, VCJJ^ G A G E , H Y P O T H E Q U E 5 
C A U T I O N , FIDEJUSSEUR. 

_ Dette aé l ive , ancienne, anmielle,caduque, chirographaire, 
civile , claire, de communauté , commune, conditionnelle ^ 
confufe. I V . 905. b. 

Dette confulaire i comment ees dettes fe contraélent & 
par qui. Q u i font ceux qui ne doivent point en contraflrer 
de telles a caufe de leur état. I V . 905. b. 

Dette douteufe , éteinte , exigible s hypothécaire , hypo-
théquée , immobiliaire , légale , légitime , l iquide, litigieufe, 
mobiliaire , paffive , perfonnelle , pr iv i légiée , propre , I V . 
906. a. p u r é & fimple , dette quot annis , réelle , funu lée , 
de focié té , folidaire, folue. Ibid. b. 

Dette de fucceffion. Les dettes fe divifent entre les diffé
rens héritiers & autres fucceífeurs , á titre un iver fe l , ou 
pour une certaine quot i té . Bono, non cejlimantur n i j i deduB» 
are alieno. I V . 906. b. 

Dette furannée s ufuraire. Ouvrages á confulter fur la 
matiere des dettes en général. I V . 906. b. 

D E V A N T . Devant du tablean , ( Peint,) Les arbres dJun 
payfage doivent étre rendus plus diílinéls fur le devant du 
tablean. Pourquoi les payfa^es du peintre des baiailles 
d'Alexandre , ne font pas l'effet qu'ils devroient faire. I V . 
906. b. I I efl: de la bonne ordonnance de ne jamáis négli-
ger dans les parties d'un tablean, les regles du elair-obfeur 
& de la perípeél ive aér ienne. Pourquoi le peintre doit par-
t icul iérement foigner les objets qui font fur le devant da 
tablean. Ibid. 907. b. 

Devant, avant: différence entre ees mots. I . 859. ¿. Ob^ 
fervations íur le mot devant. X I I I . 303. a. 

D E U C A L I O N . ( M y t h . ) Hi í lo i re fabuleufe de Deucalioa 
& de Pyrrha. Suppl. I I . 707. a. Origine de cette fable. 
Ibid. b. 

Deucalian , fignification de ce mot. I V . 799. a. D u déluge 
de Deucalion. 795. ¿. Suppl. I I . 707. a, b. 

D E U C A L I O N , [ M y t h . } fils de Minos s fecond roi de Crete, 
Suppl. I I . 707. b. 

D E U C A L I O N , ( AJlron. ) on donne quelquefois ce nom 
á la conílellation du verfeau. Suppl. I I . 707. b. 

D É V E L O P P A N T E , ( Géom. ) le cercle ofeulateur touche 
8¿ coupe toujours la développante en m é m e tems. M é t h o d e 
pour faire comprendre cette difpoíition. Autres obfervations 
fur la développante & le cercle ofeulateur. I V . 907. a. 

D É V E L O P P É E S , ( Géom. ) genre de coufbes que M . 
Kuyghens a inventées . I V . 907. a. Maniere de concevoir 
l'origine & la formation d'une développée . R a y ó n de la d é v e -
loppée. Cercles ofeulateurs. Courbe développante . La d é v e 
loppée eíl le lien de tous les centres des cercles qui baifent 
la courbe développante . Le r ayón de la déve loppée eíl per-
piendiculaire á la courbe décrite par dévé loppement . Les. 
courbes développantes peuvent é t re décrites par plufieurs 
points. Toute courbe peut étre conque comme formée par 
le dévéloppement d'une autre. Trouver la courbe du déve-j 
loppement de laquelle ua autre eft formée. T rouver les 
rayons des déve loppées ; ouvrages á confulter pour l a fo lu -
tion de ce prob léme important. Ibid. b. Tous les ares des 
développées peuvent é t re reélifiés géomét r iquement . La 
théorie des rayons des déve loppées a été approfondie par 
M . Léibnitz. Application de la théor ie des rayons des d é v e 
loppées á celle des forces centrales. T h é o r i e générale des 
développées & de leurs propr ié tés , par M . Varignon. Ibid . 
908. a. 

Développée Imparfaite. Quel le efl cette forte de déve
loppée que M . de Reaumur a appellée de ce nom. Ouvrage 
de M . de Maupertuis fur toutes les développées quune courbe 
peut avoir a Vinfini. I V . 908. a. 

D É V É L O P P E M E N T , { Géom.) figure de cartón dont les 
différentes parties étant p l i é e s , compofent la furface d'un 
folide. Exemple. D é v é l o p p e m e n t d'une quantité algébrique en 
ferie. I V . 908. a. Cette opération fe fait comraodément par 
le moyen du bynome élevé á une puiíTance quelconque. Ibid. K 

DÉVÉLOPPEMENT. ( Archi t . ) Ce qu'on entend par d é v e -
lopper un édifice. Importance de cette connoiffance pour ua 
architeéle. I V . 908. b. 

DÉVÉLOPPEMENT 3 ( Coupe despierres) I V . 908. b. 
DÉVÉLOPPEMENT, ( Beaux-arts ) expofition détail lée 

de ce qu'un objet renferme, ou analyfe de fes parties. T o u t 
objet q u i , pour produire fon effet entier doit é t re diílinc-
tement appercu, exige un dévéloppement . Suppl. I L 707. b. 
Les idées fe developpcnt au moyen de leurs définitions ; 
mais au défaut de celles-ci, ou lorfqu'elles ne font pas né-
ceffaires , l'analyfe peut y fuppléer. Le dévé loppemen t des 
penfées fe fait auflí á l'aide de l'analyfe. Maniere de déve-
lopper les fentimens & les cara í leres . D u dévéloppement 
des paíírons. En développant un obje t , on peut avoir l 'un 
de ees buts oppofés ; ou d'affoiblir l'expreffion que produit 
cet objet , ou de la renfbrcer, Exemples. Ibid. 708, a. 

K K K k k í s 



4 9 8 
D É V E L O P P E R , éclaircir, expliquer, {Synon.) Y , 2.62. b. 
D E V E R R A ou Deverrana. Obfervations fur cet arricie 

de rEncyclopédie . Suppl. I I . 708. b. 
D E V E R S , obfervations fur cette prépofition. X1IL 303.^. 
D E V I A R I A , corredlion á faire dans cet article de l 'En-

cyclopédie . Suppl. 11. 708. b. 
D É V I A T I O N , ( Af l ron . ) Le déférent qu'on imaginoit por-

ter la planete , dan^ lancienne aftronomie j avoit un mou-
vement de déviat ion. Quel le étoit la plus grande déviation. 
I V . 9O9. íZ. 

DÉVIATION. {Aflroíi.) Dévia t ion de l'axe de la terre. 
Dév ia t ion d'un quart de cercle mural , quanti té dont i l 
s 'écarte du véri table plan du méridien. Maniere de i'obferver. 
Suppl. I I . 708. b. 

D E V I D A G E , dans les manufaftures en laine. I X . 187 
I . V o y e i v o l . I I I des planches, a r t i c l e D R A P E R I E , planch. 3. 
Devidage de la foie, vo l . X I . des planch. article S O I E R I E , 
premiere f e ñ i o n , n0 5 & 6. 

D E V I D E R , ( Manege ) Cheval qui devide. I V . 909. a. 
D E V I D E R , {Ruban.) adHon de mettre les foies, ñ l s , filo-

feles , & autres fur les rochets en bobines, qui étoient aupa-
ravant en bottes. Divers détails fur cette opérat ion. I V . 
509. a. 

D E V I D E R le fil, [Manuf . en fo ie ) I V . 910. a. 
D E V I D O I R , ou rouet a devider la foie. Defcription de 

cette machine & de fon ufage. I V . .910. a. 
Devidoir, n o m m é afple. I . 762. b. Devidoi r du bonnetier. 

I I . 325. b. Canon á devider. 618. a. Devido i r n o m m é chi-
gnolle. I Í I . 337. b. Devidage pour le íilage du cotón. I V . 
311. a. Devidoir appellé tournette. X V I . 484. a. Voye^yol . 
Í V des planches, article F I L & L A I N E , p l . 1. Devidoir de-
pinglier appellé tourniquet. Ibid. b. 

D E ü I L , ( H i f t . anc.) Diverfes couleurs employées dans 
le deuil en différens tenis & en diítérens pays. Raifons qu'on 
peut avoir eues dans le choix de chacune de ees couleurs. 
Ufages anciens des Orientaux, des Romains, des Grecs dans 
le deuil. I V . 910.^. 

D E U I L , { Ju r i fp r . ) divers objets á confid'rer dans cette 
matiere. D u deuil des veuves. I V . 910. i». D u deuil des 
veufs. Droits que perd la femme qui v i t impudiquement ou 
qui fe remarle pendant l 'année du deuil. Difpenfes accor-
dées á des femmes pour fe remarier avant la fin du deuil. 
Tems des deuils réglés par les ordonnances de 1716 & 
1730. Deu i l des commenfaux de la maiíbn du r o i , de la 
reine , des enfans de France , & des princes du fang , lors 
des décés des rois & des reines; I V . 911. a. Lo ix a confulter. 
Jbid. b. 

D e u i l , douceur qu'on é p r o u v e á pleurer celui ou celle 
qu'on a aimé. X I I . 765. b. 766. a. V é t e m e n t de deuil des 
Hébreux . I I I . 451. a3 b. Celui des Romains. V I I I . 13. a. 
Comment les Romains ornoient leurs portes en tems de 
deuil X I I I . 135. b. Des ufages par rapport á la barbe dans 
les deuils. I I . 71. a. Deu i l des maris pour leurs femmes 
felón l'ufage de France. X . 103. a. Deu i l des veuves. X V I I . 
2.48. b. Des veuves qui fe remarient dans l 'année du deuil. 
X I V . 860. a. Tenture de deuil. X V I . 142. b. 

D E V I N . Différence entre devin & propheté . X I I I . 461. 
h. 463. b. Devins de Chaldée dont parle Daniel. I X . 851. 
b. Devins animés de l'efprit de Python. X I I I . 632. a , b. 
Naturel prophérique des habitans de Telmeífe . X V I , 51. ¿z. 
Sorte de devins trés-eílimés en Efpagne. I . 131. a. Devins 
appellés bohémiens. I I . 294. b. Difeurs de bonne aventure 
originaires á'ArzhíC. Suppl. I . 502. a. Devins cettes. Suppl. 
I I . 287. a. Les poetes qualifiés d^ devins. X I I I . 461. a. Sur 
les devins, voye^ auffi M A G I C I E N . 

D E V I S , ( Archit. ) I V . 911. b. 
D E V I S . (Marine ) O n trouve ic i le devis & les propor-

tions du vaiífeau du ro i le Jafon de cinquante pieces de canon. 
I V . 911. ¿. 912. ^ , ¿. 913. , ¿. Etat abrégé de ce que coüte un 
vailleaude 50 canons ou du troifieme rang, tanipour la conf-
í rué l ion , que pour la garniture, armement ¿krechange. Somme 
tota le , 287148 livres 10 fols. Somme totale que coúteroit 
un vaiffeau du premier rang de 100 pieces de cánon. 616586. 
l i v . 9. fols 6 den. Ibid. 914. a. 

D E V I S E . ( Bell. k m . ) Ce qu'exige une bonne devife. 
Devife vra ie , devife fauífe. La devife eft un compofé de 
figures & de paroles. Corps & ame de la devife. I V . 914. 
n. Quelles doivent é t re les figures qui entrent dans la de
vife. Le corps humain ne doit point entrer dans la devife. 
Les vrais covps des devifes doivent étre pris des feien-
ces & des arts. l i s doivent étre agréables á la vue 3 & fe 
faire connoitre des qu'on les voi t . Le mot ou l'ame de la 
devife doit étre proport ionné á la figure. I I ne faut pas que 
l e mot ait un feps achevé. Ibid. b. Ouvrage á confulter fur 
cette matiere. Ibid. 915. a. 

Devife. Obfervations fur ce fujet. I V . 84. a. Différence 
entre l 'embléme & la devife. V . 556. a. Devifes de quel-
ques académies. I . 52. b. 55. ¿7. 56. a. 

D É V O I E M E N T V C Maréch, ) Suppl, I I I . 421. 

D E V O I R , ( Droa nat. M o r a l ) trois relatlons d l f f W 
fous lefquelles on peut confidérer l 'homrae, d'oü 5 í i 
fes devoirs envers Dieu , envers lui-meme, & e n v T 1 
on«-fí=>e ii/-v,-nmoc T A^.- A — . • „ ^"vers les autres hommes. Liaifon des deux premieres cíaífes de devo" 
avec ceux qui font le principe de la fociabilité. I V o 
a. Fondement de l'obligation ou nous fommes de remnr' 
tous ees devoirs. M o t i f qui doit nous y porter. Manie 
dont on doit régler la préférence entre fes devoirs ^ daíT 
les cas oii l 'on ne peut pas s'acquitter en méme tems de 
chacun. A quoi fe rédui íent les devoirs de l'homme envers 
Dieu . D ' o ü découlent fes devoirs envers luí - méme Du 
foin que Thomme doit á fon ame. Ibid. b. De ceux qu'ü doit 
á fon corps. Les devoirs cíe l'homme par rapport á autvui1 
réduits á deux claífes. O n peut appeller les uns, devoirs 
abfolus, & les autres, conditionnels. Premier devoirabfohr 
celui de ne faire de mal á peifonne 3 c'eíl le plus general' 
le plus facile & le plus néceífaire. Second devoir abfolu ' 
traiter les autres comme des étres qui nous. font naturelle-
ment égaux. Troifieme ; contribuer autant qu'on le peut 
commodémen t á l'utilité d'autrui ; énumération des princr-i 
paux devoirs particuliers renfermés dans celui-ci. I b i d . ^ , ^ 

Devoirs conditionnels de l'homme envers fes femblables: ils fé 
réduifent á celui-ci ; que chacuu tienne fa parole & fes enea-
gemens. Principaux établiífemens fur lefquels font fondés les 
devoirs conditionnels. Ceux qui réfultent de l'ufage de la 
parole , de la propr ié té des biens 3 & du prix des chofes, 

Devoirs des états accejfoires. Ceux du mariage. Ceux des 
enfans envers leurs parens. Ibid. b. Devoirs réciproques de 
ceux qui fervent & de ceux qui fe font fervir. I I n'y a 
point d'avantages ni d 'agrémens qu'on ne puilTe trouver dans 
la pratique des devoirs dont on a traité jufqu'ici. Quatrieme 
des états acceífoires , les fociétés civiles. Devoirs particuliers 
du fouverain. Devoirs des fujets, les uns particuliers, les 
autres g é n é r a u x : ceux-ci ont pour objet , ou les conduéleurs 
de r é t a t , ou tout le corps de l'état s ou les particuliers. 
Les premiers regardent les bmplois qu'on oceupe. Máxime 
générale de n'acceptcr aucun emploi dont on ne fe fent 
point capable. Devoirs d'un miniítre d 'é tat , Ibid. 517. a. 
des miniílres de la religión , des magiílrats &. autres ofR-
ciers de juft ice, des ofhciers de guerre , des foldats, des 
ambaífadeurs & miniílres auprés des puilíances étrangeres. 
L'on eíl plus ou moins honné te homme á proportion de 
l'obfervation de chacun de ees devoirs. Altératipn que les 
moeurs ont appor tée a la fignification du mot devoir. En quoi 
l 'on a fait confiñer les devoirs des grands, ceux du beau 
fexe. Pourquoi cette maniere de déterminer les devoirs a 
prévalu fur ceux que la morale impofe. Ibid. b. 

Devoir. C'eíl: dans la coníli tution de l'homme quil faut 
chercher le principe de fes devoirs. X V I I . 184. 4, ¿.Etats 
moraux d'ou découlent nos devoirs. V I . 18. ¿. 19./j. La pra
tique de nos devoirs ne doit point infpirer la triílefle. XII, 
690. a , b. De la fermeté dans le devoir malgré les menaces 
& les fouffrances. V I I I . 638. b. 639. a. Le fentiment feul 
de l ' immortalité & l'attachement á la religión peuvent nous 
rendre fideles á tous nos devoirs. X I I I . 400. b. XIV. 496. 
a , b. X V . 254. b. Devoirs preferits dans le décalogue. IV. 
659. i2, b. Ordre des devoirs de la fociété. X V l I . 254. ¿. 
De la connoiífance de nos devoirs envers Dieu. I I I . 895. 
a. Devoirs envers les autres hommes , qui découlent du 
principe de fociabilité. X V . 251. ÍZ. 253. ^ , b. Devoir envers 
le prochain. X I I I . 407. a. Devoirs des enfans envers pere 
& mere. V . 652. ¿. 653.^, b. 654. a , ¿ . V I . 803. h. Devoirs 
réciproques des pere & mere & des enfans, V. 654. á 
Devoirs envers nous-naémes ; I , 374, Devoirs d'un vieil-
lard. X V I I , 258, b. La confufiou des devoirs enfante le fana-
tifme, V I , 398. a. F o j ^ O F F I C E . 

D E V O I R , { J u r i f p r . ) office, engagement. Engagemensdu 
vaífal envers fon íeigneur. Redevance feigneuriale ou em-
phythéot ique . I V . 918. a. 

Devoir de Montigné. Suppreffion de ce droit ca 17^9' * ' ' 
918. a. 

D E V O I R , ( Comm. ) ctre obligé envers quelqu'un par 
p r o m e í f e , lettre , b i l l e t , &c. I V . 918. ¿z. 

Devoir ^ terme de teneur de livres. I V . 918. rf. 
D E V O I R , ( Comm. ) droits qu'on leve en Bretagne. Devoir 

du quarantieme , de la vieille coutume, de qaillage, 
brieux , de regi í í re , de guimple. I V . 918. 

D É V O L U . Succcífion dévolue , X V . 598. b. 
D É V O L U T , {Jur i fp r . ) impétration en cour f Ko^e 

d'un bénéf ice , fondée fur l 'incapacité du pourvu ou l^fBtau 
de fes titres. I V . 918. a. Jetter un dévolut fur un benewe. 
Collation par dévolut . Vacance par dévolut . D'ou cleirivc 
le droit de conférer par dévolut , Différence entre la devo-
lution & le dévolut . Pourquoi la collation par devolnt W 
ainfi appelléc. Regle qu'on obferve pour la France dans ^ 
provifions par dévolut ion, Cette collation eíl moins un m 
de provifion du bénéfice , qu'une permiíTion cl,inte"ter{" • 
aaion , contre celui en la perfonne duquel i l vaque de cir 
Caufes pour lefquelles on peut iriipétrer un béaéfice par üev 



, . T fi pape feul peut difpenfer les intrus. Q u l font ceux 
' font lujets au dévolur. Ibid. b. A qui doivent s'adreffer 

dévoluta«^s ppur avoir des provifions. O n ne peut i m -
étrer par dévolut un bénéfice conféré par 

F ÍS par dévolut qui deviennent nuiles. Les dévolutaires 
¿ n t toujours odieux. Ce qu'ils doivent faire pour ne pas 
déchcoir de leur droit. De la caution dn clévolutaire. Ibid. 

iq ÍZ. Laprife de poíTeffion du dévoíutaire n e m p é c h e pas 
\Q titulaire de réfigner. Le dévoíutaire ne peut s'immifcer 
en la iouifíance des fruits du b é n é f i c e a v a n t d'avoir obtenu 
íentence de proviílon. Ouvrages a confulter. Ibid. b. 

Dévolut. Eviftion par dévolut . VI . 146, ^ Provifion par 
dévolut. X I I I . 525. b. 

D É V O L U T I F . ( Jurifip.) Appel dévolutif. Appel íufpenílf. 

IV. 919-¿-
D É V O L U T I O N , {Jur i fp . ) Dévo lu t i on en matiere d'ap-

pel. En matiere . bénéficiale. Différence entre le droit de 
dévolution , & la collation par dévolu t . vComment la d é v o 
lution alieu. I V . 919.. ¿. Le collateur quiconfere par dévo 
lution , confere librement. D u cas oü le pape confere par 
dévolution. Les provií ions données par le collateur íupé-
rieur doivent exprimer que c'eft par droit de dévolut ion. 
Bénéfices pour lefquels la dévolu t ion n'a pas l i e u , &c. A u -
teurs á confulter. Ibid. 920. a. 

DÉVOLUTION, [ D r o i t de} ufité dans le Brabant & une 
partie de l'Alface. Définition qu'en donne Stockmans. Autres 
définitions. I V . 920. a. C'eft un droit fingulier de fucceffion 
reciproque entre les conjoints. Ses principaux eíFets. Les 
conjoints peuvent déroger a. ees ufages. D / o i t de dévo lu 
tion ufité dans les coutumes d'Arras , de Bé thune & de 
Bapaume. Succeflíon dévolue . IV. 920. b. 

Dévolution. Dro i t de dévolut ion établi dans quelques cou
tumes de Flandre. V. 122. b. D u droit de conférer un béné
fice par dévolution de l ' inférieur au fupérieur. VI I . 810. b. 
Provifion par dévolution. XIII , 525. b. 

DEVONSHIRE , fontaine remarquable dans cette pro-
vince. V I I . 99. b. 

DÉVOTION. Différence entre dévot ion , r e l ig ión , piété, 
XI I . 601.^. Faílc dans la dévot ion . VI . 419. ¿z. La d é v o t i o n , 
derniere reíTource d'une femme galante. 474. b. I l luf ion dan-
gereufe dans laquelle la fauíTe dévot ion fait tomber. V I H . 
829. b. Fauffes idées de dévot ion d'oü nait la mélancolie 
religieufe. X. 308. a. 

DÉVOTION. (Jurifp.) Hommage de dévot ion . VIII . 255. 
a. Serf de dévotion. X V . 8 3. i - . 

DÉVOUEMENT , ( H i j l . & Lkt . ) l'amour des Romains 
pour leur patrie n'a jamáis t r iomphé avec plus d ' éc l a t , que 
dans le facrifice volontaire de ceux qui fe font dévoués 
pour elle á une mort certaine. Auteurs qui ont traité du 
dévouement. Exemples de tels facrifices chez les Grecs. I V . 
920. b. Exemples tirés de l'hiftoire romaine. D é v o u e m e n t 
des plus confidérables du f é n a t , quand les Gaulois gagne-
rent la bataille d 'A l l i a , l'an 363 deRome. Celui de Gürtius, 
Celui des deux Décius , pere Se fils. L'amour de la patrie 
setant ralenti, les Décius eurent peu ou point d'imitateurs. 
Coutume établie en Efpagne & dans les Gaules par laquelle 
ceux qui s'étoient attachés au prince ou au g é n é r a l , mou-
íoient avec luí. Pacuvius imita ce dévouemen t en faveur 
dAugufte. L'exemple de Pacuvius imité fous les empereurs 
íuivans. Uid. 921. a. Coutume finguliere qui fe pratiquoit 
anciennement á Marfeille. Principal m o t i f du dévouemen t 
oes paíens. Les dévouemens faifoient une f i v ive impreífion 
iur les efprits des deux partis , lorfqu'ils avoient lieu en 
tems de guerre, qu'elle ne contribuoit pas peu á la révo-
iution fubite qu'on s'en promettoit. I I n 'y avoit que le 
general qui pút dévouer un foldat pour toute l 'armée. C é -
^ 0 n i e qui íe pratiquoit lorfque le général fe dévouoi t . 
Ibid. b. Le grand prét re faifoit la cérémonie du d é v o u e 
ment. Paroles qu'il pronon^oit alors. Elles paífoient tou
jours pour efficaces. O n ne doit pas étre furpris des r é v o -
mtions qui fuiyoient les dévouemens pour la patrie. I m -
Pteliions qu'ils faifoient fur les efprits. Combien Pyrrhus 
craignoitle dévouement de Déc ius . Ce que penfoit Cicéron 
lur leffet rl^c AL„ . „ — TI.-.J _ TU„ r Leffet des dévouemens . Ibid. 922. a. Honneurs funebiv^ 
fa^ r^Cevf", ê général qui s'étoit dévoué . Ce que devoit 

re le général qui avoit furvécu á fa gloire , pour lever 
foícT1'3?'011 "0i t : fur ' Ce 1̂1'011 PraticIuoit l o r fqu im 
le coV IV01^ par §én¿ral récliappoit. Le javelot que 
etr 1 ês P ê̂ s en ^ai^ant ^on dévouemen t devoit 
tách Sarde foigneufement. Outre le d é v o u e m e n t , les Romains 

0]ient,tl,enlever aleurs ennemis la proteftion des dieux 
mo evocations. Le dévouement étoit quelquefois un 
^ yen de fe défaire des fujets pernicieux. Enchamemens 
pÍovo"]UratÍOnS aPPellés dév°tions , que les magiciens em-
b. Les iCOntre CeUX qu,ils avoient deífein de perdre. Ibid. 
Tona i f^ UOnS ^ S dévouemens pratiqués aux Indos , au 
trouveí"? ^ Arabie ' &'c- ^om troP íuípeéles pour devoir 
forte i - place- Le chriflianifme a fait ceffer toute 

ue dévouement fcmblable. Quels font ceux qu'il ap-

prouve. I I n'eíi point de parties, ni d'objets de feience oü 
Fon ne puiffe citer des exemples de dévouemens . Ibid. 923. a. 

Dévouement des trois Décius . Suppl. II . 685. b. D é v o u e 
ment á l 'anathéme. I . 408. a , b. Celui que les magiciens 
employoient contre ceux qu'ils avoient deílein de perdre. I V . 
922. b. D é v o u e m e n t volontaire á la mort pour plaire á la 
divinité. V I . 394. b. Le général romain avoit feul le pouvoir 
de dévoue r un foldat : quelquefois i l fe dévouoit lu i -méme. 
V I L 5 50. a. D é v o u e m e n t , que les habitans de Marfeille pra-
tiquoiénf lorfqu'ils étoient attaqués de la pefte. XÍV. 471. b. 
Sur l 'aftion de dévouer , voye^ I M P R E C A T I O N . 

DÉVOUEMENT , attache, attachement. (Synon.) I . 824. b. 
D E U T E R I E 3 femme du j o i T h é o d e b e r t : fait préclpker 

fa filie dans la Meufe. Suppí. I . 826. b. 
D E U T É R O C A N O N I Q U E 3 ( T h é o L ) é tymologie de ce 

mot. Quels livres ont é té appellés de ce nom. Les Juifs recon-
noiffoient dani leur canon, des livres qui n 'y ont été mis 
qu'aprés les autres, tels que ceux de D a n i e l , d 'Ezéch i e l , 
d 'Aggée , d'Efdras, de Néhémie . D e méme s l 'églife en a mis 
quelques-uns qui ne font point dans le canon des juifs. I V . 
923. a. Pourquoi nous ne devons pas douter de la canonici té 
des livres deutérocanoniques. Enuméra t ion de ees livres, 
Ibid. b. 

D E U T É R O N O M E , ( Théol.) Etymologie de ce mot. Les 
rabbins le nomment quelquefois mifna. Moife n i les Juifs 
n'ont point adinis les divifions du Pentateuque reines parmi 
les chrétiens. Quels font les noms que les Juifs donnent á 
chacun des livres de Moife. Ce furent les Septante qui les 
intitulerent de la maniere ufitée parmi nous. Les Juifs nom
ment le D e u t é r o n o m e , le livré des réprimandes. I V . 923. b. 
Tems & lieu oü ce l ivre fut écrit. Raifcns pour lefquelles 
on a cru qu'il n'étoit pas de Moife. Par qui peut avoir é té 
ajouté le morceau qui contient le récit de la mort de Moife» 
11 paroít que ce récit appartient plutót au c o m m e n c e m e ñ t 
du l ivre de jofué . Différentes diviíions du D e u t é r o n o m e . Ib id , 
924. b. 

Deutéronome, obfervations fur D e ü t . ch. X X V I I L "^. I2„ 
X V I I . 544. h. fur Deut. ch. X X V I I L f . 66. VI . 763. a. 

D E Ü T É R O P A T H I Q U E , malddie, XIII . 508. a. 
D E U 1 É R O S E , ( Théol.) ¿QÜ. aihíi que les Juifs appellent 

leur mifne ou fecende lo i . Sens de ees deux mots. Diffé
rentes explications de la deutérofe admifes par les Juifs. S. Je-
rome dit que les H é b r e u x rapportoient leurs deutérofes á 
Sammai & á H i l l e l , & i l parle de ees deutérofes avec un 
fouverain mépris . Quels font , fuivant ce pere , les principaux 
auteurs de ees livtes. Auteurs á confulter. I V . 924. a. 

D E Ü T É R O T E S , forte de favans chez les Juifs. I X . 
28. a. 

D E U X , propriétés que les Pythagoriciens attribuoient á 
ce nombre. X I . 205. b. 

D E U X P O U R U K , ( Ornithol.) Defcription de cet oifeau. 
Pourquoi on lu i a donné ce nom. I V . 924. a. Alimens dont 
i l fe nour r i t , lieux qu'i l habite. Ibid. b. 

D E U X . C O U P S 3 (Ruban.) fe dit par rapport au galón , o ü 
l 'ouvrier doit marcher deux fois de fuite les mémes mar
ches. Quelle en eft la néceííité. Ces deux coups fuppofent 
quatre coups de navette. I V . 924. b. 

D E U X E N I E R S , ( H i f l . mod.) hommes évalués á 20a 
fchelins chez les Anglo-Saxons. Amende de celui qui en avoit 
tué un. I V . 924. b. Foye^ D ü U Z E N l E R S . 

D E X I C R E O N T I Q U E , { M y t h o l . ) Surnom de V é n u s . 
Origine de ce nom. ÍV . 925. a. 

D E X T R O C H E R E , {Bla fon . ) fignification & étymologie 
de ce mot. I V . 925. a. 

D E Y , ( H i f l . mod.) prince fouverain du royanme d'Alger» 
Epoques & circonftances de l ' inftitution du dey. I V . 925. a, 
Depuis 1710 , le grand-feigneur n'envoie plus de hacha k 
A l g e r , comme cela fe pratiquoit pour veiller fur le goiiver-
nement du dey. Depuis ce tems, le dey fe regarde comme 
indépendant 8c allié du grand-feigneur. Erendue de fa domi-
nation. Ses gouverneurs généraux ou beys. Sénat redoutable 
au dey. Sigmíication du nom de dey. Condirions requiíes pour 
pouvoir parvenir á cette dignité. Marque de cette cligniré. 
Comment les Tures appellent le dey. Son íiege au cUvan, 
OíHcier de Tunis nominé aulfi dey. Ibid. b. 

D I , DIS,, {Gramm.) Cette particule poiír-?e¡It venir de 
c^/á. Ufage qu'on en fait: fens qu'elle donne-aux mots auxquels 
on la joint en fran^ois. IV. 925. ¿. 

D i , obfervation fur cette particule ptépofitive. XIÍ. IQI . a, 
D I A , ( M y t h . ) déefíe de ce nom. IV. 925. b. 
DÍA , (Pharm.) prépofition grecque que les anciens méde-

cins employoient t r é s - f o u v e n t , &c. Sa fignification. IV. 92^. 
b. C o m m e ñ t on eft venu a compofer certains mots de cette 
prépofition. Le dia ne s'employoit que pour les prépárations 
compofées & jamáis pour les fimples. Ibid. 926. a. 

D I A B E T E S , {Médec.) maladie caraftérifée par une excré-
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t ioa de difféi-entes humeurs par les voies urinalres. E t y m o - I 
iogie de ce mot. Elle eíl accompagnée d'une íbif inextinguible 
•qui la fait appeller é\±<xKcr 9 pourquoi on appelle hydrops 
ad matulam celui qui en eft atteint, Afutres noms de cette 
maladie. Deux eípeces de diabetes , le vrai & le faux. Deux 
différens diabetes décrits dans Celfe. Ce qu'en dit Gallien. 
DifFérence entre le diabetes & Fincontinence d'urine. I V . 
926. a. Caufes du diabetes. Flux d'urines qu'il ne faut pas 
confondre avec cette maladie. Caufes qui y difpofent. Relá-
ehement caufé dans les couloirs des reins qui conduit á cette 
maladie. Ur iñe laiteufe , m é m e dans l'état de fanté. Quelques 
auteurs ont coníldéré le diabetes comme une diarrhée des 
reins. Symptomes qui laccompagnent. Ibid. b. D u faux 
diabetes; bien des gens l'ont fupporté fans en avoir ép rouvé 
de mauvais effets. Exemple de Cardan. Le vrai diabetes beau-
coup plus dangereux. Prognoíiic de toute affedion diabétique. 
En quoi confifte la curation. Ibid. 927. b. 

Diabetes , en quoi cette maladie difiere de Fincontinence 
xl'urine. V I I I . 656. a. Conjeéture fur la grande quantité 
d'urine dans le diabetes. Suppl. I V . 602. a. 

D I A B L E , ( Théolog.) Etymologie de ce mot. Couleurs que 
l u i donnent les Ethiopiens & les Européens . I I n 'eíl point 
parlé du diable dans Fancien teftament, &c. ni dans les auteurs 
paíens , felón la fignification que les chrétiens y ont attachée. 
Dans quel fens on peut diré que certains peuples d 'Amé-
rique adorent le diable. I V . 927. b. 

Diables adores des Jakutes. V I I I . 436. b. Cuite que les 
Caraibes rendent au diable. I X . 784. b. Voye^ DEMON. 

D I A B L E S CARTÉSIENS, {Phyfiq-) petits plongeons de verre. 
I I y en a de deux fortes ; leur deícription. Maniere de les 
faire mouvoir dans Feau. I V . 927. b. 

Diables Cartéfisns, explication des mouvemens de ees figu
res hydrauliques. X V I I . 209. a. Ccs figures repréfentées V . 
y o l . des p l . article PHYSÍQUE , planche 2. 

D I A B L E , ( Ornithol.) deícription de cet oifeau des Antilles-
Lieux qu' i l habite. Qua l i t é de fa chair. I V . 928. a. 

D I A B L E , (IchthyoL.) defeription de ce poilíbn. Qua l i t é de 
fa chair. I V . 928. a. 

D I A B L E , ( Maréch. grojfier ) defeription & ufage du levier 
de ce nom. I V . 928. a. 

D I A B L E , {Manuf . en ¿aine) efpecc de levier. I V . 928. a. 
D I A B L E , terme de ñ v i e r e , chariot á quatres roues, &c. 

T V 928. a. 
D I A B L E , {Churp.) machine á deux roues. I V . 928. a. 
Diable, eípece de voiture. V I L vo l . des pl . Menuiferie en 

ro i tu res , planches 17,18. & v o l . I X . despl. Sel l ier-carroí l ier , 
p l . 12. 

D I A B L E R E T , éboulement de cette montagne du Valais. 
I I . 786. a , b. 

D I A B L I N T E S , (Géogr . ) anciens peuples. Suppl. I V . 

55- ¿-
D I A B O T A N U M , {Pharm.) emplátrc . Etymologie de ce 

mot . I V . 928. a. I I y avoit un cmplátre de ce nom des le 
tems de Gallien. Emplátre diabotanum de Blondel. Ufage de 
cet emplátre. Jbid. b. 

D I A C A R T H A M . I 3 tablettes de , ( Pharmac.) compofition 
de ees tablettes. Dofe qu'il en faut prendre. I V . 928. b. 

D I A C A T H O L I C O N , purgad/univerfel. Maniere de faire 
cette préparat ion. I V . 929. a. 

D I A C A U S T I Q U E , {Optiq. Géom.) nom qu'on donne aux 
cauftiques par réfraftion. Defeription de la ligne courbe, appel-
lée la diacauftique. Ce nom efi: peu e» ufage. Cette cauítiqne 
peut étre regardée comme un polygone d'une infinité de 
cotes, &c. I V . 929. a. 

D I A C E N T R O S , ( Aflron.) diametre le plus court de For-
bite elliptique d'une planete. Pourquoi Kepler a ainfi appellé le 
petit diametre. I V . 929. 

D I A C H I L O N , \pharm. ) é tym. de ce mot. Emplátre de 
diachilon fimple. Le grand diachilon gommé-. I V . 929. a. Ver tu 
•de cet emplátre . Ibid. b. 

D I A C O , ( H i j l . mod.) qui font ceux qu'on appelle de ee 
nom dans l'ordre de Malthe. I V . 929. b. 

D I A C O M M A T I Q U E , ( M u j i q . ) nom donné par M . 
Ser ré a une efpece de quatrieme genre 3 qui confiñe en cer-
taines tranfitions harmoniques , par lefquelles la m é m e note 
reí lant en apparence fur le m é m e degré , monte ou defeend 
d'un comma en paíTant d'un accord á un autre 3 avec laquelle 
elle paroit faire liaifon. Divers exemples de ce genre diacom-
anatique. Suppl. I I . 708. b. 

D 1 A C O N A T , ( H i f i . eccl.) quel étoit ce miniftere , felón 
les proteílans 8c quelques catholiques. Principales cérémonies 
qu'on obferve en conférant le diaconat. Matiere & forme du 
íacrement conféré dans le diaconat, Auteurs á confulter. I V . 
929. a. 

D I A C O N A T , kttres de, I X . 421. b. Sous-diaconat. X V . 
•417. a. 

D I A C O N E S S E , {Hiémrch. ecdéfiaf.) S. Paul en parle. 
DiaconeíTes mifes a la torture par l'ordre de Piine le jeune. 
En. quoi confiftoit le mijiiftere de CQS femraes. Des c é r émo

nies par lefquelles on les ordonnoit. Age auquel elles ét ' 
ordonnées. Les diaconeffes n'avoient plus la liberté 
marier j , & ne devoient avoir été mariées qu'une fois L 
ordination n'étoit point facrameutelle. Défenfes faites'd 
ordonner par quelques conciles. O n ne fait point au V Z 
quand elles ont ceíie. I V . 930. a. Raifon qui les fit abol 
Leur nombre ne fut point fixé. Cérémonies qu'on obferv1'' 
dans la bénédidlion des diaconeffes. O n ne voit plus dg $ 
coneffes en Occident depuis le douzieme fiecle & pn n •la" 

epuis le treizieme. O n trouve encoré quelque trace de 
office dans Féglife de Milán. Q u i font celles que les G ^ 
appellent encoré diaconeffes. Ibid. b. 
^ . Diaconejfe. Faute á corriger dans cet article de l'Encyclo-
pédie. Suppl. I I . 709. a. y ' 

Diaconejfe. Celles qui3 des le quatrieme fiecle, recueilloient 
les aumónes pour les prifonniers. 1.881, b. 

D I A C O N I É , { H i f t . eccl.) I V 930. b. 
D I A C O N I E , { H i f t . anc.&mod.) chapelles 011 oratoiresde 

la v i l le de Rome , appellés de ce nom. I I y avoit fept diaco-
nies, une dans chaqué quartier. Par qui elles étoient gouver-
nées. Adminiflrateur de l 'hópitaljoint á Féglife de la diaconie" 
I V . 930. ¿. A préfent i l y a 14 de ees adminiñrations aíFedées 
aux cardinaux-diacres. Ibid. 931, a. 

D I A C O P É , ( Chir.) defeription de cette fraíture au cráne 
A quoi i l faut fur-tout é t re attentif dans ees plaies IV* 
931. a. 

D I A C R E , {Hiérarch. eccl.) é t y m . de ce mot. Inílitution 
des diacres au nombre de fept. Leurs fonélions dans la pri-
mitive églife. Le mariage n'étoit pas incompatible avec leur 
état. Ce.qui s'obferve á cet égard aujourd'hui. I I étoit défendu 
aux diacres de s'affcoir avec les prétres & de confacrer. Con-
ditions qui étoient requifes pour étre élu diacre. Nombre des 
diacres á Rome en différens tems. Cardinaux-diacres. Fon-
élions qu'ils avoient á remplir. Rang qu'ils s'attribuerent á 
Rome. I V . 931. a. Diíl inélion des diacres. Ceux qui étoient 
deílinés au fervice des autels. Ceux qui avoient foin de diñri* 
buer les aumónes des fideles. L 'un d'entr'eux appellé archi-
diacre. Frieres que récitoient les diacres 3 appeliées diaconU 
ques. Quels étoient leurs devoirs. Diacres parmi les Maro-
nites du mont Liban. Economes dans les monafleres, appellés 
diacres. Ibid. b. 

Diacre. Raifon de Finffitution des diacres par les apotres. 
V I I I , 204. b. Ordination d'un diacre. X I , 597. a. Pourquoi 
Fon donne chez les Grecs un éventail aux diacres dans la 
cérémonie de leur ordination. V I . 139. a. Diacres dans les 
fynagogues des anciens Juifs. X V . 744. ¿. Archidiacre.I. 613. 
b. Diacres cardinaux. I I , 680. b. ¿ 8 i . a. Diacre region-
naire, X I V , 18. a. Diacre flationnaire. X V . 496. b. aous-
diacre. 417, <z, b. Ornement des diacres-, appellé dalmatique, 
I V , 614. a. 

D I A C R E S E , terme de chymie . I I I . 614.^.417.^. 
D I A C R I O N , ( H i f i . anc.) une des faflions d'Athenes. 

Lorfqu' i l s'en trouva trois , c'étoit les diacri i , pedii & parala, 
Quels étoient les principes de chacune de ees faílions. Pour 
entrer dans la magií lrature de Strasbourg , i l falloit autrefois 
é t re dans la roture. I V . 931. b. 

D I A C Y D O N I U M , (Pharm.) fue de coing, &c. IV. 931. 
b. Diacydonium laxativum pellucidum. Maniere de le compofer. 
Ufage qu'on en fait en Allemagne. Ibid. 93 2. a. 

D I A D E M A , ( Hift . nat. ) efpece de ferpent. Sufyl D. 
478. a. 

D I A D E M E , (//i/?, anc, & mod. ) ce qu'il étoit autrefois, 
O n p ré tend que Bacchus s'en fervit le premier. Diadémes 
que portent les rois de Parfe & d 'Arménie. Celui des rois des 
rarthes. Celui de Dar ius , qui fut enfuite porté par Alexan-
dre. Ses fucceffeurs fe fervirent du méme ornement. Averfion 
des Romains pour le diadéme. Aprés que Rome fut íbumiíe 
aux empereurs , le peuple devint moins ombrageux. Diadémcs 
portes par ees princes. I V . 932. a. Nos couronnes anciennes 
& modernes fe terminent par le bas en une efpece de diadé
me. Baronius attribue á S. Jacques d'avoir porté le diadéme, 
Ibid. b. I 

Diademe. De Fancien ufage des diadémes. X V I . 200- ^ 
Différence entre le diadéme & Finfule des prétres. V1U. 
74O. a. 

DIADÉME , ( i í / d / o n ) I V . 93 2. ¿, 
D I A G N O S E , ( Médec.) fignes diagnoílics. En quoi conülte 

la feience diagnofiique. I V . 93 2, b. 
Diagnoftics.fignes.XW. 188, b. D u diagnoflic des maladies 

des enfans. V . 658. a, 
D I A G O N A L E , ( Géom.) trois -propofmons fur les diago

nales. La fomme des quarrés des deux diagonales eíl egale a 
lá fomme des quarrés des quatre cotés. I I eft évidení que la 
fameufe 47* propofition d'Euclide fur le quarré de IbyP^ 
thenufe , n'eft qu'un cas particulier de cette propofitio11- 1 
un parallélogramme eíl obliquangle, la propofition deviene 
d'un ufage beaucoup plus étendu. Démonftration par r̂ PP0/ 
au paral lélogramme obliquangle. I V . 932. b. Dans tout fho111 
ou lofanga , connoiffant un cóté Se une diagonale , on con-; 
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Va nareíllement l'autre diagonale. Cette pfopoíítíon eft 
5'° srand uíage dans la théorie des mouvemens compofés . 
A Dlícation de cette propofition á cet ufage. Les cotés d'une 
£ iré reíliligne étant d o n n é s , trouver les diagonales. L'ufage 
¿ f ce probléme eft de quelque importance en planimétrie. 

^Diasonak. Le cóté d'un quarré cofnmenfurabie en puiffance 
avec fa diagonale. V I I I . 652. Dans tout parallélogramme , 
laíbmme desquarrés des diagonales eftégale á la fomme des 
miarrés des quatre cótés. X I . 011. b. 

DIAGORAS l'Eléatique. V . 453. 
DiAGORAS 3 de'Rhodes, le plus fameux athlete du mondé . 

XIV. 255-^»^-
DIAGREDE , ( Pharm. ) fcammonée préparée. Com-

ment fe fait cette préparation. O n pré tend cependant qu'on 
peut employer la fcammonée dans fon état naturel. I V . 

DIAH ou D i A T , {H i f t - mod. ) nom que les Arabes don-
nent a la peine du talion. Par qui fe fait la pourfuite d'un 
meurtrier, felón la lo i mahométane. Cette ioi eíl conforme á 
celie de Moyfe. Repréfailles qu'exercoient les Arabes dans 
leurs guerresavantMahoinet. Comment ce légiflateur réduiíit 
ees repréfailles. Autrefois les Tures maffacroient prefque tous 
les prifonniers de guerre. I V . 933. ¿. 

D I A H E X A P L E , ( Maréch. ) forte de breuvage. I V . 
033. b. • • • 

D M K A T , ( Botan. ) efpece de bambou. Suppl, I . 
774. b. • 

DIALECTE , ( Gramm. ) obfervations Tur le genre de ce 
mot. IV . 933. b. E tym. de ce mot. Différence entre Fidiotif-
me & la dialeíte. Le gafeon , le bafque , le languedocien, le 
provencal, ne font pas des dialeftes, mais. des langages par-
ticuliers. Ce qu'on entend par les dialeéles en grec. EclairciíTe-
mens qui fe trouvent dans quelques grammaires fur les diale-
fíes. L'ufage de ees dialeftes étoit autorifé dans la langue com-
mune, & étoit d'un grand fervice pour le nombre. Quelles 
étoient les quatre dialeéles. Ibid. 934; a. Ufage qu'en ont fait 
divers auteurs anciens. Ibid. b. 

Dialcñe. En quels cas une langue peut avoir plufieurs diale-
ñes. IX. 249. b. De la dialefte dorique. V . 5̂ 5. b. Dialeéle 
éolienne. 739. b. 

D I A L E C T I Q U E , ( Philofoph.) é tym. de ce mot. Auteur 
de l'art de la dialeélique. D iv i f i on de la dialeéliqué des an
ciens en plufieurs efpeces. La premiere , appellée éléatique , 
fe divifoiten trois ; favoir , la dialeébque des conféquences , 
celle des converfations, & celle des difputes. L a feconde eíl 
la mégarienne : fon auteur. Inventeur de l'art du fophifme. L a 
troifieme eíl celle de Platón. La quatrieme , celle d 'Ari í lote . 
IV. 934. b. La cinquieme , celle des ftoiciens. Détai ls fur 
leur médiode. La fixieme 3 celle'd'Epicure. Ibid. 93 5. b. Voye^ 
les articles particullers de ees philofophes. 

DiaUñlque des anciens fophifles : celle de Socrate , de 
Catón , de Cicéron. Suppl. I I . 686. a. Des éc leé l iques , V . 
285. <2, b. de Campanella. I I . 576. b. Etat de la dialeítique 
dans le onzieme fiecle. X I I I . 839. a , b. Voye^ a leurs arti
cles particuliers, des détails fur les différentes dialeftiques des 
anciens. Sur la dialeéHque en g é n é r a l , voye^ L O G I Q U E . 

DIALÉLE , ( Logique) le plus formidable des argumens 
que les pyrrhoniens employoient contre les dogmatiques. En 
quoi ilconfift it. Exemples propres á en donner une juíle idée . 
Comment les pyrrhoniens pré tendent montrer que nos raifon-
nemens ne font que des cercies vicieux. I V . 935. « . Ce qu'on 
doit kur répondre. Ibid. b. 

DIALIES, ( H i f l . cinc. M y t h . ) facrifices. Par qui fe faifoient 
les facrifices de ce nom. I V . 93 5. b. 

DIALIS. Etym. de ce mot. O n appelloit ainñ un des prétres 
deJupiter. I V . 935. ¿. 

D I A L O G U E , {Belles-lett.) é tym. de ce mot. Le dialogue 
cu la plus ancienne fa^on d'écrire. M . de Fenelon en a fait 
lentir le pouvoir & les 'avantages. L e s peres , & le S. Efprit 
meine , n'ontpas dédaigné d'employer cette méthode . Ufage 
quen a fait rantíqultc profane. Jugementque porte un auteur 
moderne fur les dialogues de Platón & de Lucien. Modeles 
oe dialogues que nous a donnés Cicéron. Auteurs modernes 

0níJu|vi ceíte méthode . Tou t dialogue n'eíl pas drama-
tique. Différence entre le dramatique & l 'orátoire. Dialogue 

s ^jet- Mauvais dialogue. Critique de quelques-uns de 
ceux des églogues de V.rgile. I V . 936. a. D u dialogue drama-
^ " e . Quel i i doit étre. Une des qualités eífentielles du dia
logue , c'eft d'étre coupé á propos. Ibid. b. Exemple & le^on 

a donnés Corneille de l'attention qu'on doit apporter á la 
vente du dialogue. O n peut diftinguer , par rapport au dialo
gue > quatre formes de fcenes dans la tr'agéclie ; dans la pre-
nnere, les interlocuteurs s'abandonnent aux mouvemens de 
jeur ame , fans autre mot i f que de l 'épancher : dans la feconde, 
es interlocuteurs ont un deflein commun qu'ils concertent, 

011 des fecrets qu'ils fe communiquent : dans la troifierae , 
un des mterlocuteurs a un projet qu'il veut infpirer á l'autre; 
ans la quatrieme, les interlocuteurs .ont des paíEons qui fe 
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combattent. Détails fur cette derniere forníe de ícene. Mo« 
deles en ce genre. Ibid. 937. a. Le deíir de briller a beaucoup 
nui á nos dialogues de tragédies. Avantages qué quelques 
anciens ont á cet égard fur nous. Eloge des dialogues de Mo¿ 
liere. Ses fucceffeurs fort inféneurs á lu i . D 'oü viennent leá 
écarts du dialogue. Ibid. b. 

D I A L O G U E , ( Bdks-k t t . Poéf . ) quoique toute efpece Áé 
dialogue foit une fcene , i l ne s'enfuit pas que tout dialogué 
foit dramatique. Le dialogue épique ou dramatique a pouf 
objet une aélion : le dialogue philofophique a pour objet une 
vér i té . Obfervations fur cette forte de dialogues dramati-
ques , oü Fon imite une.fituation , plutot qu'une aftion d e l á 
vie. Suppl. I I . 709. a. Une regle eflentielle du dialogue dans 
la poéfie dramatique s c'eíl qu' i l doit t endré á fon but. Si 
quelquefois les poetes ont pauu s'en é c a r t e r , ce n'eft qu'eil 
apparence , comme i l efl: aifé de le voir par les exemples 
que l'auteur cite en cet endroit. Une autre regle du dialo-= 
gue , c'eíl: qu'il foit cónpé á propos. Le dialogue eíl vicieux 
des que la replique fe fait attendre. Ibid. b. O n peut difl in-
guer , par rapport au dialogue, quatre fortes de fcenes. Dans 
la premiere , les interlocuteurs s'abandonnent aux mouve
mens de leur, ame fans autre mot i f que de l 'épancher ; dans 
la feconde , les interlocuteurs concertent enfemble ; cíans la 
troifieme, l 'un des interlocuteurs a un projet ou des fenti-
mens qu' i l veut infpirer á l'autre ; dans la quatrieme , les 
interlocuteurs ont des vues ou des paílions qui fe combattent, 
& c'eft la forme la plus favorable au théatre ; mais elle e í í 
d'une trés-difficile exécution. Ce qui a beaucoup nui au dia
logue de nos tragédies , c'eft le defir de briller. Ibid. 710. 
Caraétere du dialogue des anciens. Défaut de ceux de Gar-
nier , poete fran^ois. Dans le comique, Moliere eft un modele 
accompli dans l'art de dialoguer comme la nature. Comment 
fes fucceíTeurs fe font éloignés de la véri té . Des reparties fur 
le mot. Caufe des écarts du dialogue. D u nombre d'afteurs 
qu'on peut faire dialoguer enfemble. Ibid. bt 

Dialogue. Inconvénien t du difcours direél dans le dialogue 
par la répéti t ion des mots dis-je 3 d í t - i l , & c . Comment quel-» 
ques-uns y ont remédié . I V . 1025. b. Des caracteres des inter
locuteurs. V I I I . 830. ¿ . D e ce qui peut rendre le dialogué 
intéreffant. Súppl. I I , 518. b. 

D I A L O G U E , ( M u f i q . ) Ce mot s'appíique plus précifé-
ment á l'orgue. I V . 937. b, 

D I A L T H É E , ( Pharm.) forte d'onguent. En quoi i l con-
íifte. Sa propriété . I V . 937. b. 

D I A M A N T , ( Mineral , ) diverfes qualités qui font le prix 
du diamant. I I y a trés-peu de mines de cette pierre p r é -
cieufe. Mines de diamant connues en Afie. Defcription de 
celle de Raolconda & de f o ^ travaif. Détails femblables 
fur celle appellée gani á fept journées de Golconde, IV« 
938. a. Autres mines d'Afie , mais qui ont été aban-
données parce que les diamans que l'on en tiroit étoient d é -
feéhieux. Mines de diamans de la cote de Coromandé l . Pour-
quoi i l y a en Europe trés-peu de diamans d'tm grand vo-4 
lume. Defcription de la mine de Co lu re , la méme que nous 
avons appellée gani: qualité des diamans qu'on en tire. Mines 
de Codardii l icub, de Malabar & de Buttephalem. Mines de 
Ramiah , de Garem & de Mut tampel lée . Qua l i t é des dia-̂  
mans de celles de Cur ru re ; de celles de Canjecconfta , Lat-
tawaar, J o n a g e r r é e , P i r a i , D u q u u l l é e , Punvi l lée , Anun* 
tapellée. Ibid. b. Détai ls fur les mines de Wafe rge r r ée 
& de Mannemurg , & fur la maniere de les travailler Mine 

I 

de Langumboot. Diamans de celle de Woothour s de M u d -
demurg , celle-ci eft aifée á exploiter, mais le pays eft trés-^ 
mal-fain ; celle de Melwil lée fut découver te en 1670 .- qua
lité de fes diamans. La politique du ro i de Vifapour eft de 
ne permettre rexploitafion que des raines qui renferment de 
petits diamans : quinze mines ouvertes dans ce royanme, 
Mi i i e de Ramulconéla ; qualité de fes diamans. Celles de 
Mat iugünnape l lée , de Pendekull , de Moodanwarum , de 
Cumn-^érwillée , de Peulkull & de W o r k u l l . Ibid. 939. a. 
Qual i í é des diamans de Longepoleur, de Pootloor, de Pun-
chel i r ígul l , de Shingarrampent & de Tondarpaur, de Gun-
depellée , de D o n é e & de Gazerpellée. Comment les diamans 
font cachés dans la plupart de ees mines. Comment on les t ire 
de celle de Melwillée. Mine de Soumelpour dans la r iviere 
de Gouel du royaume de Bengale. Elle a été d é c o u v e r t e 
avant toutes les autres : tems oü l'on y peut travailler. D é 
tails fur ce travail. Ibid. b. De la mine de la r iviere de 
Succadan dans l'iíle de Borneo. Les Portugais n'ont pu éta-
blir un commerce avec les peuples 'de cette ifle. Diamans 
& autres pierres précieufes du Bréfd. Etat du diamant dans 
fa mine. Diftinélion de quatre efpeces de diamans, caraélé-
rifés par la figure. De l 'opération par laquelle on le décroüte . 
A quoi ilfaut prendre garde pour lu i donner le poli . Ibid. 940, 
a. Ce qu'on entend par eau du diamant dans le commerce. 
Défauts des diamans: leurs caufes. Qual i tés qui les rendent 
plus précieux. Sur la fagon de tailler le diamant, voye^ 
P I E R R E PRÉCIEUSE. Quelle eft la taille qui produit le plus 
erand effet: détails fur cette taille, Différentes couleurs des 
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dinmans. Ibid. k Maniere á e les peíer . Poids des p íos 
beaux diamans que r o n connoiíTe, celui du grand-Mogol, 
<;elui dü grand duc de T o í c a n e , celui qu'on appelle le grand 
Sancy qui faitpartie des diamans de la couronne de France-; 
celui du Pitre que leduc d 'Orléans acquit pour le r oi. Ibid. 941. b. 

D I A M A N T , ( Phyfiq. Chymie ) expériences qui prouvent 
la fniguliere volatilité du diamanr. SuppL I I . 710. b. Confé-
quenccs importantes qui en réfultent fur la nature du diamant, 
fur le degré du feu auquel i l commence á fe volati l ifer, fur la 
maniere dont fe fait fon évaporation. Ibid. 711. a. Le concours 
de l ' a i r , néceflaire pour opérer cette volatilifation. Effets du 
feu fur le rubis & le faphir. Ouvrage de M . Darcet renfer-
mant des expériences faites au feu de porcelaine fur la p lu-
part des pierres précieufes. La volatilité du diamant attri-
buée á fa propriété phofphorique , unie á une matiere tres-
dure & fort homogene. Ibid. b. Les expériences précédentes 
prouvent que le diamant n'eíl: point une picrre vitriíiable , 
qu ' i l na pasla fixité requife pour entrer feul en fuñón á quel-
que feu que ce f o i t , & que , quelque feu que Fon imagine 9 
on ne fauroit produire par la fufion d'une terre vitriíiable 
p u r é , un diamant. Conjeture fur la formation de cette pierre 
précieufe. Ibid. j i z . a. . 

Diamant, ouvrage de Tavernier fur les mines Üe diamans 
de Golconde. X V I . 876. a. Diamant qu'on voyoi t dans le 
palais ducal á Florence. V I . 877. a. Défaut dans les diamans, 
appellé glace. V I L 687. a. Diverfes obfervations fur le dia
mant & fur l'art de le tailler. X I I . 595. ¿. — 598. d. Progrés 
qu'on a faits dans cet art. V I I I . 849. a. De la maniere de 
travailler le diamant. I X . 282. a3b. Table du diamant. X V . 
802. a. Procédé par lequel on change le faphir en diamanr. 
X I V . 634. a. Comment on faifoit paífer autrefois les topafes 
& les faphirs fous le nom de diamans. X V I . 417. a. De la 
gravure fur le diamant. X I I . 588. b. Expériences chymiques 
laites fur le diamant. 594. b. Diamans remarquables repré-
íentés v o l . V I I I des planch. Orfevre-jouaillier, pl . 1 &. 2. 

DlAMANT, {Peintre en émail.) I V . 941 .a. 
D I A M A N T . ( Tireur ¿ V . ) I V . 941. a. 
DlAMANT. ( Vitr ier .) I V . 941. a. 
D I A M A N T A I R E . ÁdreíTe des diamantaires Indiens á ca-

cher les défauts de leurs diamans. I V . 941. a. 
Diamantaire, moulin de cet artiíle. X . 815. ¿. Lien de fer 

qui unit le bras avec le conde de l'arbre de la grande roue. 
V . 764. a. Tenadles. X V I . 124. a , b. Báton á égrifer. I I . 
145. a. Ou t i l appellé coquille. I V . 193. a. Voye^ les plan
ches du diamantaire dans le vo l . I I I des planches. 

D I A M A S T I G O S E , { H i f l . anc.) coutume par laquelle les 
jeunes Lacédémoniens fe déchiroient á coups de fouet de-
vant les autels. Etymologie de ce mot. I V . 941. a. 

D I A M E T R A L , nombre. { A r i t h m . ) X I . 204. a. 
D I A M E T R E , i l divife la circontérence en deux parties 

égales. Trouver le rapport du diametre á la circonférence. 
Méthode d'Archimede. Ce rapport eíl á-peu-prés comme 7 
á 22 felón Archimede, ou comme 113 á 355 felón Adrien 
Metius. Le diametre d'un cercle étant d o n n é , en trouver la 
furface & Taire. Cette aire étant d o n n é e , en trouver le dia
metre. Diametre d'une feftion conique. Diametre tranfverfe 
d'une hyperbole. I V . 941. b. Diametre conjugué. Diametre 
d'une fphere. Diametre de gravité. Diametre de rofation. 
Diametre d'une courbe en géné ra l , voye^ C O U R B E . O n peut 
imaginer a une courbe un diametre curviligne , qui coupe 
toutes les ordonnées en deux également. Ibid. 942. a. 

Diametre y trouver le rapport du diametre du cercle á fa 
circonférence. 11. 834. b. Diametre de gravité en méchani-
que. 824. b. Diametre conjugué dans les fedions coniques. 
I I I . 883. b. 

D I A M E T R E , ( Aflron.) des diametres apparens. Ceux d'une 
plañere font en raifon inverfe de fes diñahces réelles. Dia
metres apparens de chaqué plañere. I V . 942, a. Leurs dia
metres réels. I V . 942 b. 

D I A M E T R E des planetes , ( A f i r o n . ) diametre apparent. 
Maniere de dé te rminer celui du fo l e i l , par l'obfervation de 
fon paffage au m é r i d i e n , lorfqu' i l eft dans l 'équateur & dans 
les autres cas. Suppl. I I . 712. ¿. Les diametres apparens d'une 
plañere font en raifon inverfe de fa diñance. Méthode pour 
trouver le véri table diametre des planetes ou leur grandeur 
réelle , par la coñnoiflance de leur diílance & de leur dia
metre apparent. Table des diametres apparens des plane
tes, réduits a la diflance moyenne du foleil a l a terre, ou 
tels qu'ils paroítroient f i les planetes étoient tputes á la 
méme diñance que le foleil. Diametres apparens des étoiles 
mefurés avec les plus grandes lunettes. Ibid. 713. a. 

Diametre. Moyen de connoitre les demi-diametres des 
planetes dans leurs rapports avec celui de la terre. I V . 811. 
b. Diametres des planetes, voyei leurs arricies ; & Suppl. I V . 
399, ¿. 400. a.Diametre du foleil. 5 ^ / , I V . 804. b. Angle du 
demi-diametre apparent du foleil. L 463. a. Diametres appa
rens du fo le i l , de la lune , & de l'anneau de faturne. 544. 
b. Le diametre vertical du foleil t rouvé plus grand que l'ho-
rizontal. V I I I . 103. ¿. Pourquoi les diametres du foleil &. de 

la lune paroíffent plus grands vers í 'honzon á la vtie V 
que lorfqu'ils /ont plus élevés. I V . 1052. b. X V I I ^ "> 
566. b. 568. b. Variation dans le diametre aDna-,'3!1, 
lune. Suppl. I I I . 813. a. Maniere de le mefureV /dnJa 
metre de la lune dimimié par l'inflexion des ravnn r 1 • 
dans les éclipfes de foleil. 601. a. Dilatation pVétl f 
diametre des aflres par Téclat de la lumiere aui 1 dü 
mnnp. Suppl. I L 721. b. Sicppl. Í I I . 662. b. I n f t r u m e n r ^ 
pre á mefurer avec une ext réme iuftefíe les ¿ \ ^ ^ K0' 
aflres. V I I I . 102. b. Suppl. I V . 623. b. eíres ^ 

D l A N E , ( ^ r í w i / i / . ) devoirs des compagnies du corn A 
garde, lorfqu'on bat la diane. I V . 942. b. í "s e 

D I A N E , ( M y t h . ) hiftoirede cette déefle. Un enfant ' 
á mort á Athenes pour avoir ramaffé une feuille qui ' ¿ " ^ 
détachée de la couronne de la flatue de Diane cTAth ^ 
Temple de la Diane d'Ephefe; i l paroit qué fa flatue 
un fymbole de la nature. Ce temple brulé nar F - ^ 0 1 1 
I V . 942. b. r p r üroltrate. 

Diane. Ses traits caraólériftiques. Suppl. I I I . 2,̂ 7 ¿ Q • 
dne du nom de cette déeffe. V I I I . 445. b.' Symbde de 
JJiane. X V . 730 ¿, Ses Jurnoms. Diane agrotere. I , 1™ ¿ 
Diane anaítis. X V I . 67. a. Diane anaít is , anoetis,'anuis'& 
nanee. Suppl. I . 382. b. A p h é e . 482. a. Ardoina. c4, ¿ 
Aricine. I . 650. b. Suppl. I . 556. a. Dianebubafle.il, 40 ' 
Diane furnommée Chia. I I I . 326. a. Chitone, 3^8. ¿Con* 
dyleatis, 844. b. Coloéné . X I V . 652. a. Diane étrurque" 
Suppl. I L 902. b. Cette déeffe n o m m é c Hécate. V I I I 0 / 
a, b. H e g e m o n é , 9 5 . ¿. Hymnode3 397.^ Diane Lyfizo¿ 
X V I I . 326. a. Lucifere. I X . 712. ¿. Diane orthienne. X I 
667. ¿. Diane furnommée Panagée. X I . 807. ¿. Pollene'Xíl' 
28Ó. b. Pergée. 3 54. b. 355. a. Perfique , 429. b. Diane far-
pedohienne. X I V . 662. ¿. Diane de Scyo. V I . 86, ¿. Diane 
de Segeíle. V I L 442. a. Cette déeffe furnommée Tauropolc 
X V . 945. a. & Triclaria, X V I . 63 4. b. Ses temple s.TVl, -jQ.aJ. 
Faraeux temple de Diane á Ephefc. V . 773. a , b, X Y I , 71.a i . 
Lieu oü elle re^ut le premier cuite. X V I , 265. í>. Defcrip' 
t ion de fon temple á Trezene, 684. b. Temple & ílarue 
de Diane á Stymphale. X V . 5 58. a. Temple que Xénophon 
lu i confacra. X V I . 64. b. Sa flatue tranfportée de Tauride 
dans l 'Attique par Iphigénie. I I . 406. b. Comment la Diane 
d'Ephefe étoit repréfentée. X V . 730. b. Ses fetes & facúfices. 
Fé tes de Diane nommées Canéphor i e s , I I . 596. a. Elaphé-
bolies, V . 441. b. Éphéfies , 773. b. Tauropolies, XV. 945.a. 
Proceííion & facriíices en fon honneur á Lacédémone. I I . 
317. b. I V . 941. a. I X . 157. tí. X I I I , 406, a. Sacrifice tau-
rique en fon honneur. X V . 942, J , Cliafléurs dans les Gaulí» 
qui facrifioient tous les ans a Diane, X V I , 918. ¿. 

D l A N E , arbre de {Chymie} I . 590, I X . 740, b. 
D í A N T H O N , {Pharm. ) nom d'un antidote. Maniere 

de le compeler. I V . 943. a. 
D I A P A L M E , {Pharm.) pourquoi cet emplátre eñ ainfi 

n o m m é . Sa compofition. Sa propriété . O n lui préfere l'on-
guent de la mere. Céra t de diapalme. I V . 943. a. 

D I A P A S O N , { M u f i q . ) intervalle de l 'o íhve felón Ies 
anciens. Tables dont fe fervent les faéleurs d'inílrumens cíe 
mufique. Etendue des fons convenable á une voix ou á un 
inflrument. I V . 943, a. 

DIAPASÓN. (Fondeur de doches) IV.943.<2, 
DIAPASÓN , ( Orguc ) defcription de cet inflrument. La 

longueur & la largeur du plus grand tuyau d'un jeu étant 
d o n n é e s , maniere de trouver celles de tous les autres qui doi-
v e n t é t r e femblables. I V . 943. ¿z. Syfléme diatonique,oü fe 
trouvent les intervalles diatoniques,les rapports des íbns &les 
noms des fons. Ibid. b. Les tuyaux conflruits fur les mefures 
t rouvées par la méthode qu'on indique i c i , feront fembla
bles , & en raifon triplée inverfe des termes des rapports. 
lis rendront des fons qui feront dans les méracs rapports que 
les nombres qu'on aura employés . Nombres qui contiennent 
le fyfléme tempéré . Nombres qui font la partition de l'oéiave 
en douze femi-tons égaux. Ibid. 944. a. Maniere de faire 
ufage de ees nombres. Examen de la pratique des fafleurs. 
Ibid. b. 

Diapafon , regle pour tfouver le vrai diapafon des jeux 
d'anche de l'orgue. X I . 639. tí. 

D I A P E N T E , ( Muf iq . ) é tymologie & fens de ce mot, 
I V . 944. b. 

D I A P H A N É I T É , {Phyfiq.) en quoi elle confifte felón 
les Cartéfiens. Comment Newton l'explique. I V . 945.^. Voyei 
OPACITÉ, C O U L E U R , T R A N S P A R E N C E . 

D I A P H ( E N I X , {Pharm. Mat . méd.) éle6hiaire fait dé 
dattes. Etymologie de ce mot. Defcription de cet éleíluairé' 
Cas oü l'on emploie ce purgatif. I V . 94?. a. 

D I A P Í Í O R É T I Q Ü E , remede. Voyez SUDORlfIQUE & 
D l A P H O R E S E 

D I A P H R A G M A T I Q U E , { A n a t . ) nerf diaphragmatiquff. 
Sa defcription. I V . 945. a. 

D I A P H R A G M E , ( .4nat.) Defcription de cet organe. l v . 
045. b. Le diaphragme n'efl pas abfolument néceflaire dani 
l'infpiration. Le moavement des cote* 8 Í áa diaphragnié 
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A ñe aü poiimori la íacilité de fe gonfíer des deux cotés. 
F méme tems que le diaphragme favorife Tinfpiration, i l 

roit y apporter quelque obílacle. O n ne .peut prouver que 
Pcüaphragrt12 foit un miifcle infpirateur &: expirateur. Exem-
le qui fait voir i'ufage de cette cloiíbn dans la refpiration. 

Ibid 94^ a- Les mouvemens du ^oeur & du diaphragme 
font indépendans l'un de lautre. U i d . b. 

D I A P H R A G M E , {Anatom. Phyfwl.) c'eft aprés le coeur le 
principal mufcle du corps humain : i l ne fe trouve cependant 
[me dans les quadrupedcs á fang-chaud. Defcripdon de 
cette partie, de fes fibres, de fes arteres , de fes veines 6c 
de fes nerfs. Suppl. I L 713. ¿. 714. ¿. 715. ¿. Expé -
íiences fur le nerf phrénét ique. Ibid. 716. a. Détails fur 
i'aftion du diaphragme, & fes fomíiions. Ibid. b. 

Diaphragme, fa defcription. V I I I . ^J^.b. Partie dans laquelle 
i queues des mufcles du diaphragme fe rencontfent. I I . 

Jeux de la nature fur cette partie. Suppl. I I I . 

5 0 . 

les queues 

<<\.b. Obfervations phyfiologiques fur le diaphragme. Suppl. 
i l . 859. b. Fondions étendues de cet organe qu'on peut 
yegardef comme le vrai centre du fyíléme nerveux & apo-
névrotique. V . 79a. a. Importance de ceite partie par rap-
port aux fonftions vitales. XT, 363. ¿. 366. a. X V . 436. a. 
£e diaphragme n'eft point le moteur de la machine anímale. 
Suppl. I I . 493. b. Sapreíf ion fur l'eftomac. 876. b. Son in-
fluence fur loefophage. Suppl. I V . 119. b. & fur la refpi
ration. 616. a. Expérience fur le diaphragme. 42. a. Scs mala-
diesne caufent point de delire. Suppl. I I . 859. a. Mélanco-
lie qui fut l'efFet ou la caufe d'un abcés dans cette partie. 
Jhid. De l'inflammation du diaphragme. X I . 921. b. Pour-
quoi cette inflammation caufe la phrénefie. X V . 738./1. Des 
plaies du diaphragme. X I I . 684. a. Elles ne font point mor-
telles. Suppl. I I . 859. b. Sur le diaphragme, voye^ PHRÉ-
NIQVJE. 

DIAPHRAGME , ( A Í ^ ' c A . ) r u p t u r e du diaphragme. ¿"M/?/?/. 
I I I . 422. b. 

DIAPHRAGME , ( Optiq.) anneau de metal ou de car tón 
placé dans une lunette pour intercepter les rayons trop éloi-
gnés de l'axe. Etymologie du mot. Suppl, 11. 717. b. 

DIAPHORESE, (Médec . ) toute évacuat ion qui fe fait 
par Thabitude du corps humain. Ce qu on entend par reme
des diaphorétiques. I V . 946. b. 

D I A P H T O R E j (Médec. ) é tymologle de ce mot. Sa figni-
fication dans Galien, dans Boerhaave, j k dans Hippocrate. 
IV. 946. h. 

DIAPNOIQUE^ voye^ S U D O R I F I Q U E . 
DIAPRÉ. ( Blajon ) I V . 946. b. 
DIAPRÉ, (B la jon ) fignification & étymologle de ce mot. 

Suppl. I I . 717. b. 
D I A P R U N U M , (Pharm.) éleftuaire dont les piruneaux 

font la bafe. Diaprun fimple , & diaprun purgatif. Compoí l -
tion de l'un & ,de l'autre. Le fecond eít un purgatif aífez 
fort, IV. 946. b. 

DIARRHÉE, ( Médec.) é tymologie de ce mot. Noms que 
Hippocrate, Galien & Celfc ont donné k cette maladie. L a 
diarrhée diltinguée de la dyíTenterie, de la lienterie , & dé 
VafFedion coeliaque. Prefque toutes les humeurs peuvent é t re 
portées par leurs vailfeaux dans les in te í l ins : la matiere de la 
diarrhée peut done étre de dlfferente nature, felón fes diffé-
rentes caufes. Ce qu'on entend parmi les médecins par le 
mot de diarrhée fpécialement pris. Trois chofes á confidé-
rer dans les d ia r rhées ; les mat'eres de l 'évacuation ,les par-
ties du corps qui les fourniíTent, les caufes qui les ra í lem-
blent dans les inteílins. 

I . Maticres de l'évacuation. La mucofité qui fert á enduire 
la membrane des narines & de toutes les premieres voies. 
IV. 947. ^ La falive & les différens fucs digeñifs de nature 
lymphatiquci la bile hépa th ique , lorfqu'elle eíl bien délayée , 
j-a lérofué du fang épanchée dans quelque c a v i t é , & qui 
¿tant repompée par les veines , peut étre portee dans le 
canal mtéíhnal. La bile cyí l ique , lorfqu'elle vient á conrra-
« e r trop d'ácreté. Des abris rompus dans les premieres 
VoieS,de petits ulceres qui y ont leur ccoulement. La graiíTe 
rendue plus fluide par la chaleur de la í i ev r e , &c. Les ma
dres morbifiques en général . 

H. DiverJ'es parties du corps qui fournijfent ees matieres. 
^omment les mucofués peuvent étre portées dans 'les inte-
?1I1S- ™id' b. Communication du foie avec les boyaux, par 
'fuelle la bile peut y étre portée en grande abondance. 

f-ameaux par lefqucls les humeurs peuvent refluer dans les 
boyaux, quand leur cours n'cíl pas libre dans la veine-porte 
Ou dans les arteres méfentériques. Comment les humeurs 
peuvent étre portées dans les inteíl ins, foit á caufe du relá-
Shement des vaiífeaux & autres colatoires des inteílins. 

xemples tirés de I'ufage trop fréquent des purgatifs, & de 
ce mu arrive (jans je ctl0iera moryUSt 

i $aufts de cette maladie. La premiere a lieu lorfque 
s numeurs font d!terminées a fe poner vers la cavité des 

entradles» en plus grande abondance que dans l'etat naturel, 
elles ne font pas pompées par les pores des inteílins, 

dont l'adHon n 'eíl pas aífez fo r t e , póur les appliq«ier aux 
vaiíleaux abforbans , de maniere á les y faire pénétrer . Ibid. 
948. La feconde, lorfque le mcuvement périílaltiqué des 
inteítms eft tellcment a u g m e n t é , que les matieres font por
tees avec trop de rapidité pour pouvoir é t re appliquées á 
l'orifice des vaiífeaux abforbans, de maniere á y pénétrer . 
La troifieme, lorfque le paíTage dans les vaiífeaux abfor
bans eíl empéché , de maniere que les liquides contenus 
dans les inteílins , n 'y peuvenr pénétrer. Ibid. b. Ces trois 
claífes générales des caufes de la d i a r rhée , renferment urs 
trés-grand nombre de différentes caufes qui s'y rapportent, 
Enumérat ion de ees caufes particuheres. La diarrhée admet 
bien des dlífétences par rapport á fes eftets. En quels cas 
elle peut étre falutaire ou dangereufe. Máxime d'Hippocrate 
tres propre á diriger le médecin dans le prognoíl ic de tet te 
maladie. Diar rhées mortelles. Ibid. 949. a. D e la diarrhée 

Solliquative. De la diarrhée aqueufe. D u r é e de cette mala-
ie au-delá de laquelle elle devient nuifible. De la curation 

de la diarrhée : Remedes á employer. Ibid. b. Obfervations 
particLilieres fur la curation de cette maladie. Ibid. 950. k 

D i a n h é e , ce qui la diílingue de la dyíTenterie. V . 177. h 
178. a. D ia r rhée des femmes en conche. V I . 480. a. Diar
rhée laiteufe. Suppl. I I . 700. b. Diar rhée des phthyf iques í 
éleéluaire contre cet accident. X I I . 533. a. D e s criles qui 
s'operent par la diarrhée ; caraélere du pouls qui les pirécedeo 
XI Í I . 233, a. Fievre diarrhétique. V I . 726. b. Sorte de diar
rhée connue fous le nom de flux hépathique. V1IÍ . 134. ab 
b. Spéciíique contre la diarrhée. X V . 444. b. Vertus mer-
veilleufes du codaga-pale contre la diarrhée , maniere de 
l'einployer. I I I . 570. a. L'équitation falutaire dans les diar
rhées invétérées. Suppl. I I . 848. , ¿s & c . Voye^ F L U X D E 
V E N T R E . 

D I A R R H O D Q N , (Pharm.) préparations officinales 011 
entroit la rofe rouge. Trois compofitions officmales de ce 
nom dans les anciens difpenfaires. Defcription de la poudre 
diarrhodon Abbatis de la pharmacopée de Paris. I V . 950. b* 

D I A R T H R O S E , ( Anatom.) efpece d'articulation des osk 
Etymologie de ce mot. Elle eft oppofée á la fynarthrofei, 
Elle eft ou manifefíe avec grand mouvement ,ou obfeure avec 
petit mouvement. L'une & l'autre eft encoré de trois fortes j , 
qu'on appelle Wtfrí¿ro/¿, arthrodie f ginglyme. Voyez ces 
mots. I V . 950. b. 
" Diarthroje, fynarthrodiale, zuffí n o m m é e amphlarthrofe. 
I V . 951. a. 

D I A S G O R D I U M , ( Pharm.) prépararion officinale, dont 
le fcordhm eft un ingrédient. Son auteur. Son fréquent ufage^ 
Defcription du diafeordium, felón la pharmacopée de Paris, 
Propr ié té de ce remede. Dofe qu'on en peut prendfe. I V . 
951. a. 

D I A S E B E S T E N , (Pharm.) ingrédiens de cet éleéluaire. 
Ses propriétés, I V . 951. a. 

D I A S P H E N D O N E S E , ( H i f i anc. ) defcription de ce 
cruel fupplice, que f o n c r o i t é t r e venu de Perle. IV . . 951. 

D Í A S l ' A S I S , ( Chir.) efpece de luxation. M . Petit croit 
le diaítafis des os de 1 avant-bra^ impoíTible j cependant i l a 
t r o u v é une efpece de diañafis qui n 'étoit pas l'eftet immédiat 
d'une chute ou d'un efíbrt. Diaftafts du pié. I V . 951. b. 

D I A S T O L E , (Phyfiologie) é tymologie de ce mot. M o u * 
vement oppofé appelié jyjiole. D e la dilatation ou diaflole du 
cceur. Sa caufe dans le fang qui eft por té par les veines dans 
les ventricules. Caufes qui peuvent s'oppofer á cette dilata
tion. I V . 951. ¿. I I n ' y a dans le coeur aucune forcé qui favorife 
le mouvement de diaftole. A u contraire, la réfiftauce qu'il 
y apporte augmente á proportioii des divers degrés d'aéliozi 
contre fes parois intér ieures . Phénomenes qu'on obferve 
dans les mouvemens du coeur d'un chien qu'on a ouvert 
vivant. Ces mouvemens donnent lieu á la pu i ía t ion , Ibid . 
952. a. dC k l'aéHon du pouls. Le coeur eft roujours dans un 
état v io len t , tant que la vie dure; i l i'eft méme aprés la 
mor í . Ibid. b. 

D i A S T O l . E , (Écon. anim. Phyj iol) obfervations fur cet arri
cie de l 'Encyclopédie. 1°. Sur la vraie caufe de la diaftole 
du cceur. Ce mouvement n'eft pas i'eífet de la forcé dlften-
dante du fang veineux, c'eft-á-dire, que le relácheraent du 
cceur eíl fondé dans la nature des mufcles , & la dilatation 
eft une fuite de ce re láchement , lorfqu'il fe trouve une 
liqueur á por tée de remplir le coeur , dont la réüftance a 
confidérablemcnt diminué. Suppl. H¡ 717. b, 

Diaj lole, mouvemens de diaftole - & de fyftola du coeur. 
Suppl. I I . 492. a3b. I I I . 594. a. EíFet naturel de ce mouve» 
ment alternatif 467. a. Ses caufes felón les anciens. I . 71% 
b. Le doélcur Drake a expliqué admirablement le mouve
ment de diaftole. I I I . ^94. b. Sentimens de Lower, deCow-
per , & de quelqucs phyficiens fur la caufe de ce mouvcmenf. 
595. a, b. La maffe á e l'atmofphere paroit étre le véritable 
antagonifte de tous les mufcles qui í e rven t á l'infpiratlon 
ordinaire, & á la contraélion du cceur. 596. a. La refpira
t ion regardée comme la vraie caufe de la diaftole de <se 
mufcle. X I V , 185. a. Voyei PULSATION. 
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Diafioli du cerveau. Les anatomifles fe íbnt ¿ónVaíncüs 

que le cerveau a un mouvement de fyflole & de diaftole. 
Ce fentiment cependant a été combattu par quclques-uns. 
Les auteurs n'ont pas moins été partagés fur l 'ordre de ees 
mouvemens compares á ceux du coeur. Auteurs qui ont cru 
remarquer quelque rápport entre les mouvemens du cerveau 
& ceux de la refpiration. I V . 952. b. Recherches de M . de 
la Mure pour fe convaincre de ce rapport. Détails d'une 
expérience faite fur un cliien, 'd'oü Fon peut inférer tout ce 
que fon mémoi re contient de plus eííentiel. Conféquences 
que tire de cette expérience M . de la Mure pour établir ce 
rapport , & en montrer la caufe. Ibid. 953. Les mouve
mens qu'on obferve dans le cerveau s'obfervent auífi dans le 
cervele t , & doivent avoir lieu dans toute la moélle épi-
niere. M. de la Mure fait enfuite l'application de fes expé-
riences au corps humain. Pourquoi ^ felón cet auteur, la toux 
augmente le mal de tete. Pourquoi aprés l'application du 
trepan on fait expirer fortement le malade, dans la vue de 
procurer l 'évacuation des matieres contenues entre la dure-
mere & le cráne. Diverfes autres conféquences útiles qu'on 
peut tirer des experiences de cet auteur. Voye^ á l'article 
D U R E - M E R E quelques obfervations fur fon mouvement de 
fyflole & de diaílole. Ibid. b. 

Diaflole du cerveau. EclairciíTemens fur les faits allégués 
dans cet article de TEncyclopédie . Suppl. I I . 718. a. 

D I A T O N I Q U E , (.MÜ/%.) celui des trois genres de la 
mufique, qui prqcede par tons & fémi-tons majeurs, felón 
la divifion de la gamme. Etymologie du mot. Genre diato-
nique des Grecs. Le genre diatonique eft le plus naturel 
des t rois , puifqu'il eft le feul qui ne fuppofe aucun change-
ment de ton, Nous n'avons prefque point dans notre mufi
que , de diatonique bien pur. Zarlin appelle ce diatonique 
pur díatono-diatonique s & i l en donne pour exemple le plain-
chant de l'églife. I V . 954. a. 

D I A T O N I Q U E , { M u j i q . anc.) fons ou cordes diatoniques 
felón Euclide. Suppl. I I . 719. a. 

Diatonique, hiíloire du fyí léme diatonique des Grecs: en 
quoi confiftoit leur genre diatonique. V I I . 595. b. X V . 780. 
a , b. X V L 57. a .vol . V I I des planch. Mufique p l . V . D u 
genre diatonique des modernes. V I I . 596. a. Progreíl ion 
d 'oü réful te , felón M . Ramean, le genre diatonique. V . 688. 
h. Efpeces de genres diatoniques appellés mol, X . 625. a. & 
fyntonique. X V . 764. b. Enharmonique. V . 689. a. V I I ; 
595. b. &c. Degré s diatoniques. I V . 767. b. Echelles diato
niques. V . 250. <z, ¿. v o l . V i l des planch. Mufique p l . 12 & 
13. Syíféme diatonique. X V . 779. b. &c. 

D I A T R A G A C A N T H 1 F R I G I D M SPECIES, ( Pharm.) 
defeription de cette compofition. Son utilité. Maniere d'en 
faire ufage. I V . 954. b. 

D I A T R I O N P I P E R E O N SPECIES , {Pharm.) Compo-
fition & ufage de cette poudre. I V . 954. b. 

Diatrium fantalorum pulvis. Voyez S A N T A L . 
D I A U L E , ( Mufiq. infir. anc,) efpece de flúte de^ anciens. 

F o y ^ vo l . V des pl . de lutherie , pl . I . A i r appellé diaulie, 
qu'un joueur de ilute exécutoit dans l ' intérieur du rfiéatre. 
Suppl. I I . 719. a. 

D I A U L O D R O M E , { H i f l . ^ c . ) Coureurs dans les jeux 
publics. Origine de leur nom. Tems oü ils parurent pour la 
premiere fois. Couronne dont on les récompenfoit . I V . 954. b. 

D I A Z E U X I S . {Anc . mufiq.) I V . 954. b. 
D I B U T A D E S , feulpteur grec. X I V . 820. a. 
D I C A N I C I U M , ( H i f l . anc. ) petit báton qu'on vo i t á la 

main des empereurs grecs, &c. I V . 954. ¿. 
D I C É , { M y t h . ) fon6tic«i de cette déeífe felón les mytho-

logiftes. Suppl. I I . 719. a. 
D I C E A R Q U E , philofophe & hiftorien. Defeription qu'i l 

a donnée de Lacédémone. I X . 160. a. Ses principes philofo-
phiques. X I I . 372. a. 

D I C E N E U S , le Scythe. X I V . 849. b. 
D I C E R A T I U M , { H i f l . anc.) monnoie grecque. C'étoit 

l ' impot que Nicéphore avoit mis fur chaqué bourgeois de 
Conftantinople , pour réparer fes murs. I V . 954. b. 

D Í C H O R D E , ( Mufiq. inflr. antiq. ) anclen inílrument a 
corde. Sa defeription. Suppl. I I . 719. a. 

D I C H O R É E , {Be l l , lett .) pié de la verfification latine. 
I V . % A b. 

D i C U O T O M l E , b i J f e m o n { A f l r o n . ) phafe de la lune dans 
laquelle elle eíl coupée en deux. D e la méthode de déter-
miner la diftance du foleil á la terre par l'obfervation de la 
dichotomie. Elle a été inventée par Ar iña rque de Samos. 
t)ifficulté de fixer le moment précis de la dichotomie. Une 
trés-petite erreur dans le moment de la dichotomie , en pro-
duit une fort grande dans la diñance du foleil. Maniere de 
fixer ce moment. O n ne peut guere fe flatter de connoitre 
la d i íbnce du foleil par cette méthode . Que l a été le réful-
tat de femblables obfervations pour trouver cette diftance. 
I V . 9', 5. Voyei QUADRATURE & QuARTIER. 

D I C K I N S O N , cofmogonie de^et auteur. X . 742. b. 
P I C T A M N E de Crete, { Bou )I1 eft vraifemblable que celui 

que nous connoifíbns eft le m é m e que celui (fes anciens t é 
que divers auteurs anciens en ont dit. PaíTage de l'É «yT 
La defeription botanique de cette plante qu'a donnée Y ^ t 

.eíl: trés-exa61:e. Cette defeription confirmée par celJ 1 
donne l'auteur. Le diéíamne peut endurer le froid de 
hivers. Comment on le cultive. Autre efpece de dift 
appellée d'iEíamnus montis fipyli s origani folüs. ^ t y m o l o ^ T 
mot diEíamne. Voyez F R A X I N E L L E . & E ÜU 

D I C T A M N E de Crete, ( Mat. méd.) Defeription des fefi'I 
les que nous trouvons chez les apoticaires fous le noni i 
diélamne de,i Crete. O n les apporte feches du Levant Q 
des meilleures. Sons quelle forme les médecins les pref0l"X 
ven t , & pour quelles maladies. Compofitions oü elles entreT 
Fable fur laquelle on a cru'qu'elles guériífoient les.plaies' 
Auteurs qui ont accrédité leurs vertus vulnéraires. Aut ' 
vertus prétendues qu'on leur a attribuées. I V . 956. a p^65 
tes communes auxquelles le di6lamne de Crete eft analoeue" 
Ibid. b. Voye^ F R A X I N E L L E . ° ' 

D I C T A M N E blanc. { B o t . ) Voyez F R A X I N E L L E 
D I C T A T E U R , { H i f l . rom. ) Par qui & en quelles cir. 

conftances ce magiftrat étoit créé. Son pouvoir. Fonflions 
du général de la cavalerie qu'il nommoit. Marques de la 
dignité du diftateur. D u r é e de cette charge. Premier difta-
teur qui a été créé. Premier diétateur pris de l'ordre des 
plébéiens. Camille n o m m é cinq fois diétateur. IV . 9?6 f 
Deux diftateurs á la fois durant la guerre contre Annibal' 
Pourqiioi i l étoit défendu á ce magiílrat de monter á che-
val . Cette défenfe levée en faveur de Fabius Maximus. L'é-
tabllífement de la diftature fubfiña conformément au but de 
fon inñitution jufqu'au tems de Marius & d e Sylla. Ce der-
nier déclaré diftateur perpétuel . Ufage qu'il fit de fon pou
voir , auxquels i l renonija au bout de quatre ans. Son exem
ple fit appercevoir que le peuple romain pouvoit fouífrir 
un maitre. Aífaires de Pompée & de Céfar ; différentes 
vues de ees deux rivaux en recherchant la diéhture. Ihld. 
957. a. Augufte ayant préféré le titre d'empereur á celui 
de diftateur, i l n 'y eut plus de d iéh ture . Réflexions qui 
naiffent des faits qu'on vient de rapporter. Rien de mieux 
& plus fagement établi que le diétateur: mais depuis Sylla, 
i l ne regna plus d'amour de la patrie, plus d'union entre 
les citoyens , plus de vertus. L'ambition fecondée des armes, 
s'empara de la puiífance & des honneurs, &: bouleverfa la 
république. Quelques coups portés fur les tyrans, ne porte-
rent jamáis fur la tyrannie. Ibid. b. 

DiEíateur, fondHon de planter le clon myftérieux, réfer-
v é e au dií lateur. I I I . 551. b. Officier appellé prodiélateur, 
qui avoit le m é m e pouvoir que le d iñateur . X I I I . 421. 

D I C T A T U R E , { Droi t publ. & H i f l . mod. ) aíTemblée des 
fecrétaires de l éga t ion , dans la ville oü fe tient la diete de 
l'empire en Allemagne. Occupation de cette aííemblée. La 
diétature e ñ publique ou particuliere. Ge qu'on entend par 
Tune ou par l'autre. I V . 958. Í2. 

D I C T I O N , {Belles lett .) c'eíl ce qu'on nomme autrement 
élocution, flyle. Les différens genres d'écrire exigent une dic-
tion diíférente. I I y a , outre cela, des qualités genérales, 
communes á toute forte de diftioru 10. Elle doit étre claire, 
2o. puré , 30. é l égan te , 40. aífortie au fujet que Ton traite, 
détails fur cette derniere qualité. I V . 958. a. 

D i t f i on , ce qu'on entend par diélion & ílyle. V. 520. ¿. 
D ' o ü dépendent les graces de la diaion. V I I . 805. />. Oblcu-
rité dans la diélion. X I . 309. b. Figures de didlion. V I . 767.^ 
X . 440. b. 

D I C T I O N N A I R E , on en diñingue trois fortes, cenx cíe 
langue, ceux de feiences & d'arts, & les didionnaires hiílo-
riques. U n didionnaire de langues doit étre fouvent un dic-
tionnaire de chofes, lorfqu'il eft bien fait. Celui de feiences doit 
n 'é t re fouvent qu'un didtionnaire de faits. Celui d'hiñoires 
fera fouvent un didionnaire de chofes, s'il eft bien fait. IV. 

Ditfionnaire de langues. Ce qui le diftingue des autres elp»» 
ees de diftionnaires. I V . 958. ¿. 

DiBionnaire de langue francoife. Dans un tel ouvrage i l y 
a trois chofes á conf idérer , la fignification des mots, leur 
ufage, & la nature de ceux qu'on doit faire entrer dans ce 
didionnaire: á quoi l'on peut joindre trois autres objets, la 
quan t i t é , l'orthographe & l 'é tymologie des mots. IV-95^* 
b. Les définitions doivent étre claires, précifes, & aulu 
courtes qu'il eft poíf ible; car la br iéveté en ce genre aide a 
la clarté. Mais comme les définitions confiftent á expkpcT 
un mot par un ou plufieurs autres, i l réfulte de la q11" e 
des mots qu'on ne doit jamáis définir. I I eft un grand nombre 
de mots q u i , de l'aveu de tout le monde, fe refuíent a 
quelque efpece de définition que ce puiífe étre. Le PI'ei™?!' 
objet qu'i l faut done fe propofer, eft de fe former une Wte 
exaéle de ees mots , qui feront comme les racines piulólo-; 
phiques de la langue. I I faut éviter deux défauts ce">e 
l i f te ; favoir , qu'elle foit trop courte ou trop longue. Qúe1 & 
eft la regle á fuivre pour former cette lifte. Ibid. 958. ^ e 
qu'il convient de former des mots qui ont entr'eux quelcl" 

rappOí$ 
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Réflexíons fur les définidons m é n l e / L a définitióri 

.xapport^ ^ tojnjjer fur le fens précis de ce m o t , & non 
^ h f e n s vague ; elle ne doit tomber que fur le fens pro-

& le fens métaphor ique ne doit y erre ajouté que 
e une fuite du premier. Mais i l faut avoir grand foin 

j??Sauer ce fens m é t a p h o r i q u e , qui fait une des princi-
i viipflpsdes langues. Jbid. b. Comment la combinaifon nales rK-U1'"5''' o i 

Lfens métaphorique des mots ayec leur fens propre, peut 
der l'efprit & l a mémoire dans l 'étude des langues. Maniere 

dont nous avons appris notre langue. La diíHn&ion du fens 
opre & du fens métaphor ique lera encoré trés-utile pour 

Fe développement & l'explication des fynonyrnes. L 'expé-
ñence nous a appris qu'il n 'y a pas deux mots parfaitement 
fvnonymes. Mais i l arrive fouvent qu'on peut employer un 
mot á la place d'un autre. Ihid. 960. a. Et s'il exiftoit une 
langue ou cela ne fút pas pratiquable, cette langue feroit 
pauvre 8¿ fans fineffe. Maniere de traiter les fynonymes dans 
un diáioanaíre. De la- confiruSlion & de la fyntaxe des mots. 
Comment cette partie doit étre traitée dans le diéHonnaire. 
Ibid. h. Autre objet important dans un tel ouvrage , c'eíl de 
tacher', autant qu'il eít poílible , de íixer la langue. M o y e n 
d'empécher qu'une langue ne fe dénature , en proferivant 
cxpreffiment les fígnifications impropres & é t rangeres , qu'un 
abas né^ligé peut introduire , & l ' impropriété des tours : 
jamáis ce dernier avis ne fut plus néceífaire qu'aujourd'hui. 
Un des moyens les plus propres pour fe former le flyle & 
le eout c'eft de lire & cTécrire beaucoup fur des matieres 
philofop'hiques. Utilité d'un didionnaire fait fur de bons prin 
cipes. Ibid. ()6i. a. 

De la nature des mots qu'on doit faire entrer dans un diEtiori' 
naire de langues. Les figures feront fouvent néceífaires dans 
un tel ouvrage. A l'excsption de quelques termes d'arts &L 
de feiences, tous les autres doivent entrer dans ce dif t ion-
naire: comment i l en faut indiquer l'ufage. De l'innovation 
des mots dans un diftionnaire. Diñinf t ions grammaticales que 
i'auteur doit faire fur les mots. Ibid. b. 

De la quantité. Maniere dont on pourroit traiter cet objet. 
Regle qu'on doit fuivre fur l'orthographe dans un diftionnaire: 
réflexions fur la différence qui fe trouve entre la pronon-
ciation & l'orthographe. Abus que nous commettons dans 
l'ufage des accens. Ibid. 962. a. En quoi confiñeroit la réforme 
qu'on pourroit admettre dans notre orthogra'phe. I I feroit 
prefque impoíhble que cette réforme fut entiere. Ibid. b. D ' o ü 
vient la différence qui fe trouve entre notre maniere de lire & 
d'écrire. Un bou diftionnaire doit teñir compte de cette diffé
rence, de méme que des differentes orthographes qui auront 
¿té pratiquées pour un m é m e mot. Renvois auxquels ees 
différcntes orthographes doivent donner lieu. Uniformité que 
I'auteur doit fuivre par rapport á l'orthographe dans tout le 
cours de fon ouvrage. Ibid. 963. a. I I conviendroit encoré 
d'indiquer en faveur des étrangers la maniere dont chaqué 
mot devroit fe prononcer, fuivant l'orthographe des autres 
nations. On feroit bien de former au commencement du 
didionnaire une efpece d'alphabet univerfe l , compoíé de 
íous les véritables fons fimples, tant voyelles que confon-
nes, & de fe fervir de cet alphabet pour indiquer non-feií-
lementlaprononciation dans notre langue, mais encoré dans 
les autres, en y joignant pour taüt l'orthographe ufuelle dans 
toutes. 

Des étymologies. Quelles font celles qu'un bon didionnaire 
ne doit pas négliger. La langue Fran^oife eft plus analogue 
dans fes tours avec la langue grecque qu'avec la latine. O n 
devroit marquer cette analogie par des exemples. Ibid. b. 
I I feroit bon d'inférer les mots radicaux de la langue m é m e , 
en les indiquant par un caraí tere particulier. Alors on recon-
uoitroit aifément les dér ivés 8c les compofés. Différence 
entre ees deux qualités de mots. D u choix des racines, lorf-
qu'il y a de l'arbitraire dans ce choix. Ibid. 964. a. Obferva-
íions fur le diftionnaire de l 'académie fran^oife. Réflexion fur 
les diftionnaires de rimes. Ibid. b. 

Diílionnaires de langues étrangeres, mortes ou vivantes. Les 
définitions doivent y étre fupprimées. C'eíl: un abus d'entaífer 
un grand nombre de fígnifications pour un m é m e m o t , á 
moins qu'on ne diftingue exaélement la fignification propre 

la métaphorique. I I vaudroit encoré mieux s'en teñir au 
feul fens propre. I V . 964. b. Dans les diftionnaires de lan-
gnes mortes , i l faut marquer avec foin les auteurs qui ont 
employé chaqué mot. I I ne faut pas croire qu'un mot latin 
ou grec, pour avoir été employé par un bon auteur, foit 
toujours dans le cas de pouvóir l 'étre. Maniere de citer Plante 
ou TéiJence dans un didionnaire. I I faut m é m e prendre des 
precautlons , pour diílinguer les termes & les tours employés 
par un feul auteur, quelque excellent qu'il puiífe étre. Lorf-
^"'un mot ou un tour a été employé par un auteur fufpeñ , 
^ p a r ^e bons auteurs, i l faudroit fe.:contentar de citer 
•"Ceux-ci. Lorfqu'il a été employé par un bon auteur, i l faut 
íncuquer fi d'autres hons écrivains du méme tems en ont fait 
Wage. Uid. yC^, a. I I ferabon de marquer les différens emplois 
dun mot , & ¿Q faire lei i t i r les fynonymes. Autres obferva-
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flons fur les é tymolog ies , ja quanti té , Ies racines qu'il-fauf 
indiquer dans ees diftionnaires. Des diíl ionnaires latiná 
appellés fynonymes , leur ufage condamné. 

^ Des difnonnaires de la langue vivante étrangete. I I fera bort 
d'y joindre á la fignification fran^oife des mots la fignification 
latine. Ibid. 965. ¿. Cependaií t cette pratique ne peut pas é t re 
généra lement bonne : réflexions qui le prouvent. De la difpo-
íition des mots par racines. Exa&itude á marquer la pronon-
ciation de chaqué mot. Que l eft le meilleür moyen d'ap* 
prendre promptement une langue quelconque. Ibid. c)66. a. 

DiEíionnaires hiJloriques. Uúl i té de ees ouvrages. I l ne s'agit 
ici que des dií l ionnaires qui ont pour objet Tbiíloire univer-
felle. l is renferment trois objets, rhiftoire,, la chronologie Se 
la géographie. Comment doit é t re expofée rh iñoi re des peu-
ples en général . Comment doit l 'étre celle des hommes. U n 
tel l ivre peut devenir pour les princes une lecon forcée , plus 
súre encoré que l'hiíloire. Des géncalogies des grands: la con-
noiíTance des généalogies emporce celle du blafon , qu'un 
dií l ionnaire hií íorique ne doit pas négliger. Ibid. 966. b. U n 
tel ouvrage doit faire mention des hommes illuítres dans les 
feiences , dans les arts libéraux , & autant qu'i l eíl poffible 3 
dans les arts méchaniques méme . De la place que doive/K 
oceuper dans un diftionnaire les mauvais écrivains , & les 
écrivains fatyriques. Réponfe á la critique de ceiix qui repro-
chent á M . Bayle d'avolr fait mention de plufieurs auteurs 
peu connus, & d'en avoir omis de célebres. O n a eu tor t 
de négliger dans les diílionnaires hiíloriques les fculpteurs» 
les architeí les Se les muficiens ; & de ne point parler des 
auteurs vivans. Ibid. 967 a. Pour les fatyres, i l faut fe les 
interdire févérement . Mais on ne fauroit trop recommander 
la critique dans un diélionnaire littéraire. De la maniere de 
donner des éloges dans un tel ouvrage. De ce qui concerne, 
la chronologie. Préceptes fur ce fujet. Ibid. b. D e la partie 
géographique du dií l ionnaire. Ce que doivent renfermer les 
articles de géographie. Cette partie eft fort imparfaite & 
négligée dans les diíl ionnaires. Articles fur les feiences & les 
arts qu'un tel ouvrage devroit contenir. Ibid. 96%. a. 

Diéliormaires de feiences & d'arts , tant libéraux que mecha' 
ñiques, y o y z x fur ce fujet le profpeílus de TEncyclopédie , qut 
fe trouve á la fuite du difcours préliminaire. I V . 968. a. D e 
l'utilité de cette forte d'ouvrages. U n dií l ionnaire bien fait eft 
un ouvrage que les vrais favans fe 'bornení á confulter, & 
que les autres lifent pour en tirer quelques lumieres fuper-
ficielles. Ces ouvrages ne favorifent la pareífe que de ceux 
qui n'auroient jamáis eu par eux-mémes la patience d'allef 
puifer dans les fources. Ce n'eíl point le nombre des dií l ion
naires qui fait que celui des vrais favans diminue. O n con" 
vient de l'utilité des journaux l i t téra i res , & cependant on 
peut leur faire le m é m e reproche. D e l'ordre encyelopédí^ 
que d'un diíl ionnaire : voyez le difcours prél iminaire , pages 
18 & 36. Regles & méthode que doivent fuivre les auteurs 
d'un diíl ionnaire encyclopédique . Ibid. b. Uti l i té d'un tel 
ouvrage. • 

D u fcyle des diñionnaires en général. Réflexions particulieres 
fur cette Encyclopédie . /¿ i í / . 969. a. Difpofitions des auteurs 
de cet ouvrage par rapport aux critiques, dont ils ont été 3, 
ou dont ils peuvent déveni r les objets. 

Diclionnaire, vocabulairc , gloffaire : différentes acceptions 
de ces mots. Ibid. b. 

DiElionnaire , objets que doit traiter un bon dií l ionnaire. L 
377. a. U n dií l ionnaire ne doit pas é t re diffus, I V . 990. ¿„ 
Le laconlfme n'eíl pas le ton d'un tel ouvrage. V . 647. c. 
Le plagiar perrnis dans les di í l ionnaires. X I I . 680. a. Obfer-
vation fur l'ordre í.'lphabétique felón lequel les matieres y 
font traitées. I . 297. b. Inconvénien t at taché á l'ordre abecé-
daire dans l 'expolition & l'explication des difFérentes parties 
d'une feienec. Suppl. I I . 26. b. Comment ces divers, articles 
doivent étre compofés. 27. a. i0. Des diílionnaires de langue 
vivante étrangere. V . 638. c. d. Ufage de la grammaire g e n é 
rale raifonnée pour un diílionnaire de langues. 640. a. De la 
maniere d'y traiter les fynonymes. Ibid. b. De la maniere 
de former le dií l ionnaire raifonné des langues de l'Europe 
ancíenne & moderne. V I I I . 88. a. Difficulté de faire un bon 
diíl ionnaire de langues. I X . 260. a. Genre de travail par 
lequel on parviendrolt á donner le dií l ionnaire des mots les 
plus néceífaires á la langue pr imi t ive , & les plus univéVféls 
aujourd'hui. 261. ¿. Di í l ionnaire néologique. X í . 94. a. Obfer-
vation fur une imperfeí l ion de nos diílionnaires c la í i iques , 
& fur la maniere de la corriger. X I V . 17, b. 18. a. E ípece 
de diílionnaire de langues appellé glojfaire. V I I . 721. b,-
Éloge du diílionnaire anglois de JohnlbiT. Suppl. 1. '42,0. b. 430. 
a. Dií l ionnaire de la Crufca. 89. b. Sur les dií l ionnaires de lan
gues , voye^ VOCABULAIRE. 20. Des diílionnaires hi í lor iques: 
leur origine. X V I I . 749. a. 30. Des dií l ionnaires de feience & 
d'art: leur utilité. I . xxxjv. I I I . v j . Comment ils ont nui au 
progres des feiences. Suppl. I . 97. b. Projet d'un diílionnaire 
philofophique. V I I . 575. b. Obfervations fur le diílionnaire 
de Bayle. V . 636. ¿. Voye^XwixÚQ Bayle, Diícionnaire eco-
nomique. Suppl. \ . 220* ¿, 
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D I C T U M , ( Jurifpr. ) difpoíltif des jugemens. Pourquoi 
U a été ainfi appellé. Exemples oü ce terme eíl employé . Cer-
taines difpofitions des loix par rapport aux diálums des fenten-
ces. I V . 970. a. 

D T D A C T I Q U E . E t y m . de ce mot. Ouvrages dídafliques 
que íes anciens & les modernes ont compofés en vers. Raiíbns 
par lefquelles M . Racine le fils montre que ees ouvrages íont 
de vrais poémes . Les poetes ne íbnt vraiment eñimables 
qu'autant qu'ils font útiles. I V . 970. a. Deux fortes de fi-
dions ; les unes de r é c i t , les autres de í lyle. T o u t p o é m e 
peut fubMer fans les M i o n s de la premiere efpece. Les f i -
élions de í ly le font effentielles au poéme didaóiique. Autre 
maniere de décider cette queftion, c'eft de nier que la fiftion 
foit efíentielle a la poéfie. Tout difcours en vers qui pe in t , 
mér i t e le nom de poéme ; tel eíl le poeme didaíl ique. La 
froideur efl le vice radical de ce genre. Les Anglois n'ont 
donné á leurs poémes didafíiques , que le titre modefle 
Üeffai. Ibid. b. 

Didattique , poéme, X I I . 813. & , b , & c . 
D í D E R O T , {Denis) patrie de ce philofophe. Suppl. I I I . 

702. b. Ses conjetures fur i 'élafticité, tirées de fes penfées fur 
i ' interprétation de la nature. V . 44',. a. 

D1D1A , l o i , I X . 658. b. X V . 343. ¿>. 
D I D I E R , dernier roi des Lombards. I X . 681. ¿. 
D I D Y M E , vi l le d'Ionie. Prét res d 'Apollon dans cette vi i le . 

I I . 396. b. 
D i D Y M E 3 d'Alexandrie. Sa doftrine. VI IT . 5 i S . ¿. 
D I E D O . Son hiftoire de V e n i f e . X V I I . 13. ¿. 
DIEPPE. Navigations de commerce de cette vil le au quin-

zieme fiecle. I I I . 693. ÍZ. 
DIERESE , {Figure de diEí'wn ) é tym. de ce mot. Défini-

tion de cette íigure. Ce qu'en dit le doéle Defpautere. Exem
ples de diérefe , tirés d'Horace 8¿. de Plaute. Cette figure ban-
nie de la poéfie fran(;oife. I V . 971. <z. 

Diárefe. Obfervation fur l'ufage des deux points fur une 
voyelle. X I I . 869. b. 870. a. D e l ' i diérefe. V I I I . 424. a , b. 

DIÉRESE, {Chirur .) en quoi coníifte cette opération. I V . 
.971. b. 

D J E R N A N G , ( Botan.) efpece de bananier. Suppl. I . 
781. b. 

D I E R V I L L E , ( Botan. ) cai-aálere de ce genre de plante. 
I V . 9 7 1 . I 

DiERVlLLE , ( J a rd ín . ) defeription de cet arbrifíeau. Com-
ment i l fe multiplie. Terreins qui lu i plaifent. Meilleur parti 
qu'on en peut tirer. Quels font les pays d'oü i l tire fon 
origine. 11 peut foutenir nos hivers les plus rigoureux. I V . 

Dierville. Caradere générique de cette plante. Suppl. I I . 
719. a. Defeription de la feule efpece connue. Sa culture. 
Ibid. b. 

D I E S . D u genre de ce nom latin. V I I . 592. <z. 
DIESIS , ( Mufiq. anc. ) I V . 971. ¿. 
DIESE , ( Mufiq. ) définition, I V . 971. b. Trois fortes de 

diefes. Le diefe enharmonique mineur , le chromatique , 
í 'enl iarmonique majeur. I I n 'y a plus que le chromatique qui 
foit en ufage dans notre mufique. Comment fe place le figne 
du diefe. Deux manieres d'employer le diefe ; Tune acciden-
telle , l'autre de le placer á la cié. La pofition des diefes á la 
cié n'eft pas arbitraire. Que l eñ le feul ordre qui peut leur 
convenir a la cié. Ibid. 972. a. 

Diefe. Manufcru le plus anclen oü l'autewr a v u ce figne 
employé . Ce qu'on entend par diefe dans les calculs harmo-
niques. Suppl. I I . 719. b. Ces diefes diftingués en majeurs, 
mineurs & máximes. Des doubles diefes dont fe fervent 
aujourd:hui les Italiens & les Allemands. O n verra au mot 
Syfléme quelle idee on doit fe former de leur ufage. Ibid. 
720. a. J . 

Diefes. Regle pour trouver le nombre de diefes & de bé-
mols de chaqué mode ou t o n , foit en montant, foit en defeen-
dant. X . 598. a. Ufage des diefes pour les tranfpofitions des 
clés. I I I . 517. tí 3 ¿. 

D I E S P I T E R , nom de Júpi ter . Divers fentiraens fur le feus 
de ce mot. I V . 972. b. 

D I E T E , ( H i f i . anc.) peü te falle á manger chez les Ro-
mains. I V . 972. b. 

DlETE de l'empire , ( Droi t public & H i f l . mod.) autrefois 
Tempereur feul avoit droit de convoquer la diete. Confente-
ment des é ledeurs dont i l a befoin aujourd'hui. Ceux-ci 
peuvent méme la convoquer fans fon confentement. Raifon 
de cette différence. A qui appartient le droit de convocation 
en l'abfence de l'empereur. Maniere de convoquer la diete. 
Formal i tés obfervées dans cette convocation, I V . 972. b. 
Ordre que tiennent les états de l'empire dans leur affemblée 
genérale . College é ledora l . College des princes. College des 
VÜles impériales. Rang de tous les princes & états qui ont 
droi t de fuffrage & de féance á la diete de l'empire. Ibid. 
973. a. Pourquoi l'empereur & les princes ne comparoiffent 
plus á la diete que par repréfentans. Repréfentant de Tempe-
í e u r . U n étaí peut comparoitre, «n perfonne ou par députés . 

Deux fortes de fuffrages á la diete; l'un perfonnel r 
collégial. U n membre des états peut avoir plufieurs fuff 

E x e r P - r > I l 7 a i l l b ^ T ^ qUÍ divifent les f u f f r S en cleciíirs OÍ en dehberati ís . L empereur ne peut ni d 
á perfonne lé droit de féance á la diete , ni en prier perf 
ni empécher les états d'expofer leurs griefs & leurs demTT' 
á la diete. Ibid. 974. a. Comment fe font les délibérations!? 
les recuelllemens des fuífrages. Ce qu'on appelle reces á 
l'empire. La diete fe tient fans interruption á Ratisbonne d e 
puis 1663. D u r é e que les dietes avoient anciennement O 
donne encoré le nom de diete aux affemblées des éleá " 
pour l 'é ledion de l'empereur , ou du roi des Romains Sc^ 
d'autres aífemblées paniculieres. AíTemblées des proteft 
ou du corps évangél ique. En quels cas on peut avoir recours 
á la diete. Inconvén iens attachés aux dietes genérales de IV 
pite. Ibid. b. eni' 

Diete de l'empire. Obfervations fur cet article de rEncyclo. 
pédie. Suppl. I I . 720. a. ^ 

Diete. Détai ls fur la diete impériale. V I I I . tjpo. a. Des col 
leges dont elle eft compofée. I I I . 633. a , b. Députatioii 
des états de l 'empire, aíTemblée différente de la diete IV 
867. b. 

Diete de Pologne. O n en diffingue trois fortes; les diétines 
les dietes genérales & celles d 'é ledion. Tems & durée de la 
tenue de la diete générale. Lieu de cette affemblée. Le roi 
feul a droit de la convoquer. Maréchal ou orateur de la 
diete. Inconvénien t de ces affemblées. De la diete d'éleílion 
I V . 975. 

Diete de Pologne. Affemblées qui la précedent. IX. 114: 
tí. Lettres pour fa convocation. X V I I . 405. a. Détails fur Ies 
féances de la diete. X I I . 928. b. Efpece de confédération qui a 
quelquefois lieu dans les dietes de Pologne. XIV. 330. b. 
Des diétines. X I I . 927. b. 

Diete de Suiffe. Tems & durée de cette affemblée. Quel 
en eft le but. I V . 975. a. C h a q u é cantón peut demander uns 
diete extraordinaire dans le befoin. U n miniftre étraugerpeut 
faire la m é m e demande. A qui appartient le droit de convoca
tion & de préfidence. Dietes particulieres des cantons catholi-
ques Se des réformés. Ibid. b. 

D I E T E , {Médec. ) é tym. de ce mot. En quoi elle confifte. 
D o í l r i n e diététique. Sen objet. Trois efpeces de dietes; la 
confervatrice , la préfervat r ice , la curatrice. Diete ou régime 
que l 'on preferit au malade. Les anciens preferivoient trés-
peude remedes. Réflexions fur cequ'Hippocrate nous alaiffé 
fur ce fujet. I V . 975. ¿. Ce qu'on entend communément pax 
faire diete. Ibid. 976. tí. 

Diete , voyez JEUNE , ALIMENS . Différence entre diete & 
régime. X I V . 11. a. Doftr ine diététique d'Hippocrate. VIII . 
212. b. Excés permis de tems en tems aux perfonnes qui 
jouiffent d'une bonne fanté. 806. b. Diete des convalefeens. 
I V . 160. b. V I . 376. b. Diete dei vieillards. X V I I . 258. ¿. 
Diete k obferver lorfqu'on eft menacé de maladie. V I I I . 387. 
a. De l'ufage diététique du vin. X V I Í . 289. tí, b. 292.d. Voyei 
HYGIENNE , RÉGIME & AfiSTINENCE. 

D I E T E , ( Jurifpr.) fignification de ce mot dans la provine? 
du Maine. I V . 976. a. 

D I E T R I C H S T E I N , {Géogr . ) cháteau d'Allemagnedans 
le cercle d'Autriche. Des princes de Dietrichftein. Suppl. IL 
720. tí, 

D I E U , ( Métaphyf. Théolog.) réponfes de Thalés & de SI-
monide á la queftion s qu'efl-ce que Dieu ? I I n'y a guere de 
fujet qui m é n t e plus de circonfpeéHon dans nos jugemens, que 
ce qui regarde la divinité. Comment en ont parlé lesPP. de 
l'églife. Ce que nous pouvons & devons affirmer de Dicu. 
Tout parle á l'homme en faveur de la d iv in i t é ; U la trouve 
en l u i & hors de lu i . I V . 976. tí. C'eft en vain que Bayle 
s'efforce de prouver que le peuple n'eft pas juge dans la 
queftion de l'exiftence de Dieu . Diíficultés qu'il entafle pour 
le prouver. Réponfe á ces difficultés. Comment Bayle a 
attaque la preuve tirée du confentement unánime des nations 
fur l'exiftence de Dieu . Ibid, b. 10. Le confentement de tous 
les peuples á reconnoitre un D i e u , eft , dit cet auteur, un 
fait qu'il eft impoffible d'éclaircir, L 'on peut méme objefter 
des hommes &. des peuples reconnus pour athées. 20. H 
ex t rémement difficile, pour ne pas diré impoffible , de dif-
cerner ce qui vient de la nature d'avec ce qui vie«t de l'édu-
cation. 30. Le confentement des nations n'eft point une mar
que caraftériftique de la vér i té ; & s'il étoit de quelque 
forcé , i l prouveroit plus pour l'exiftence de plufieurs fauiíes 
d iv in i t és , que pour celle du vrai Dieu . Réponfe á la premiere 
objeélion de Bayle. I I n 'y a jamáis eu de nations athées. 
S'il y avoit de tels peuples , ils ne feroient athées que 
parce qu'ils n'auroient pas exercé leur raifon. Ibid. 977- a' 
Réponfe á la feconde objeélion : marques auxquelles on peut 
reconnoitre fi l 'idée que nous avons de Dieu , vient feule-
ment de l 'éducation & non pas de la nature. 11 n'eft foint 
v r a i , quoi qu'en dife Bayle , que le magiftrat légiflateur ioü 
le premier inftituteur de la religión. Réponfe á la troiiie*116 
objeítion. P©ur cet cffet Ji'auteur diftingue en nous deuí *e!3: 



D I E 
timens: ? m & celui de Tliomme quí penfe & quí f i i i t la 
raifon; ce fentiment ne trompe jamáis : l'autre e í l le fenti-
ment de la cupidité & de la paffion; i l trompe la raifon, parce 
qu'il precede les réfiexions de l'efprit. Cela pofé s l'auteur 
prouve contre Bay le , que le polythéifme n'a jamáis été uni-
verfel ; & quand i l l'auroit é té , la preuve de l'exiftence de 
Dieu , tirée du confentcment général , n en feroit point 
aíFoiblie. Uid . ¿. I I y a deux fortes de caufes de nos erreurs; 
les unes extér ieures , qui n'ont jnflué qu'en certains tems & 
en certains lieux ; & comme l'exiftence de D i e u a rempli 
tous les tems &_ tous les lieux , elle n'a point fa íburce dans 
ees caufes extérieures de nos erreurs. Les autres intér ieures 
qui peuvent faire naitre des erreurs confiantes & univer-
r^lles: c'eft ainfi que le polythéi fme auroit pu devenir une 

leSir uníverfelle par l'ouvrage de l'imagination & des paf-
fions. L'auteur fe propofe ici de donner des p reuves^né taphy-erreur 

e 
un 

fiques^ hiftoriques & phyfiques de Texiftence de Dieu ; les 
premieres tirées de Clarke , les fecondes de Jaqueiot, les 
troifiemes de Fontenelle. Ihid. 978. a. 

Jrgumens métaphyjiques. Premiere propofition : quelqu 
chofe a exifté de toute éterni té . Secojide propofition : u 
étre indépendant & immuable a exifté de toute éternité. 
L'auteur prouve qu'on ne peut fuppofer en fa place une 
fucceííion infinie d'étre dépendans & fujets au changement, 
qui fe foient produits les uns les autres dans un progrés á 
Tiníini, fans aucune caufe origínale de leur exiftence. Troi-
fieme propofition : cet é t re immuable & indépendant exiíle 
auffi par lui-méme. Conféquences de cette propofition. 
i0. On ne peut n i e r , fans une contradiftion man i fe í l e , l'exif-
tence d'un étre , qui exifte néceífairement & par lu i -méme. 
a0. Le monde matériel ne peut pas. é t re cet é t re premier , 
original, incréé, i n d é p e n d a n t , é ternel par lu i -méme. Ibid. 
b. Qiutrieme propofition. L 'étre qui exifte par l u i - m é m e , 
doit étre infini , & préfent par-tout. C'eft une contradidion 
manifeíle que de fuppofer qu'un étre íini puiffe exiíler par 
lui-méme. Conféquence ; l 'étre exiílant par l u i - m é m e , doit 
étre fimple , immuable 3 & incorruptible , fans parties, fans 
mouvement, fans divifibilité. Cinquieme propoution : l 'étre 
exiílant par lui-méme doit néceíTairement é tre unique. I I y 
a une contradi6lion manifeíle á fuppofer deux ou plufieurs 
natures diíférentes, exiílantes par el les-mémes néceíTaire
ment & indépendamment, Sixieme propofition : l 'étre exif-
tant par lui -méme, eíl un étre intelligent. 11 eí l vra i qu'on 
ne peut le démontrer a priori . Ibid. 977. a. Mais a pofle-
riori, i l n'y a rien dans l'univers qui ne nous démon t r e cette 
grande vérité. 10. L 'é t re exiílant par lui -méme , doit poíféder 
au plus haut degré toutes les perfeí l ions de tous les é t r e s ; 
2o. la beauté, l'ordre', la fymmétr ie qui éclatent dans l 'uni
vers , prouvent l'intelligence d'un premier é t re . Septieme 
propofition : l 'étre exiílant par lui-méme doit é t re un agent 
libre. Trois preuves de cette l iberté. Ibid. b. Huitieme pro
pofition : l'étre exiílant par lu i -méme , la caufe fupréme 
de toutes chofes , poffede une puiííance iníiniment fage. 
Argument hifiorique tiré du récit que Moífe nous fait de la 
création du premier homme , de l 'état du monde p n m i t i f , du 
déluge qui a f u i v i , récit contre la véri té duquel on ne peut 
produire aucun monument & dont i l eút été aifé de démon-

^ trer l ' impoílure, íi fon auteur avoit eu deíTein de tromper 
les hommeS. / ¿ i í . 980. a. Preuves hi í lot iques de la nouveau té 
des arts, des lettres & des feiences, dont on peut fixer l 'épo-
que & les comraencemens. Ibid. b. M . Jaqueiot, de qui ect 
argument eíl t i r é , démon t r e que les empires d 'Aííyr ie , 
d'Egypte & de la Chine m é m e , n'ont que l 'antiquité que 
leur donne Moífe. A l'égard de l'Egypte , qui croira que 
Moíie eút expofé la fauífeté de fes dates a la dérifion d'un 
peuple fi connu, fx habile , ñ voifm ? Les Egyptiens d'ail-
leurs ayant été de tous les peuples le plus célebre dans les 
annales profanes, la vi l le d'Alexandrie ayant raífcmblé des 
lavans de toutes religions, eíl-il c royáble qu'ils n'aient pas 
cherché a éclaircir la grande queíl ion fur l 'antiquité du 
monde, dans un lien oü ils avoient fous la main tous les 
monumens dont ils pouvoient tirer les lumieres les plus 
«tiles ? Cepeudant au milieu de ees reíTources contre l'er-
•*fur, les récits de Moífe ne trouverent point de contra-
«ucteurs. On ne fauroit attribuer aucune autor i té á l 'hiíloire 
chronologique de M a n é t h o n , fi obfeure & f i confufe que 
*a plus lavante critique n'a pu réuífir á en débrouil ler le 
<-ahos. Ibid. 981. a. Les antiquités chinoifes conciliées par 
M . Jaqueiot avec la chronologie des Septante. Cependant 
comme felón fon fyí léme , i l n 'y avoit eu que 200 ans depuis 
la difperfion des peuples jufqu'au premier roi de la Chiiae , 
ce qui ne paroit pas un intervalle aífez l o n g , M . Freret a fait 
«e nouvelles recherches dans la chronologie chinoife, & a 
trouvé que cette haute antiquité que les Chinois s'attribuent, 
11 eíl que le réfultat des périodes aí lronomiques inventées 
povn; donner la conjonélion des plañeres dans certaines conf-
tellations. A l'égard des tems h i í l o r tques , i l eíl p rouvé que 
jes regnes des deux fondateurs de l'empire chinois ont fini feu-
tonent 1991 ans avant Jefus-Chrií l . Ibid. b. Argument ¡¡hyfique. 

JL i l í 

I l faut que les deux premiers animaux de chaqué efpece 
aient été produits ou par la rencontre fortuite des parties 
de la matiere, ou par la volonté d'un é t re intelligent. Si le 
haford a produit les premiers animaux, on demande pour-
quoi i l n'en produit plus. La terre , dira-t-on, dans fon pre
mier état de jeuneffe & de vigueur put avoir une fécon-
dité qu'elle n'a p lus ; mais i l eíi aifé de montrer que cette 
terre qui dut fe trouver propre a fournir aux animaux qu'elle 
avoit produits les fruits qui leur étoient nécefíaires, dut fe 
trouver par conféquent dans un état entiérement femblable 
á celui o i i elle eí l aujourd'hui. Ibid. 982. a, I I eíl vra i que 
les marais nouvellement déflechés produifent plus, que quel-
que temsaprés qu'ils l 'ont é té ; mais eníin ilsproduifenttoujours 
un peu3 & i l fuffiroit que la terre en f i t autant. D'ailleurs 
on ne peut pas diré que la. terre foit dépourvue de ees 
atomes p r é c i e u x , dont fe durent former tant de machi
nes furprenantes : nous les avons en m é m e quantité ; ils en 
forment tous les jours par la voie de la nourriture : pour-
quoi done n'en forment-ils plus par une rencontre fortui te , 
comme autrefois ? Tous les animaux , ceux m é m e qu'on 
avoit cru venir de pourr i ture , ou de pouíí iere humide & 
échauffée , ne viennent que de femences que l 'on n'avoit 
pas appercues. Mais y eút-il des animaux qui vinífent hors 
de la voie de la génération 3 on pourra toujours demander , 
pourquoi la nature n'a-t-elle confervé cette difpofition á 
produire des animaux que pour ceux de cette eípece feu-
lement ? Pourquoi cette voie qui étoit la plus conforme á 
la premiere origine des animaux, s'eíl-elle perdue danspref-
que toutes les efpeces ? Ibid. b. Une autre reflexión qui for-
tifie la premiere , c'eíl que pour la confervation de l'ef-
pece humaine, par exemple , la terre ne devoit produire 
le premier homme , qu'á un age ou i l eüt pu fatisfaire á 
fes befoins, & fe fecourir lu i -méme. Mais nous voyons au 
contraire que la nature n'amene rien que par degrés , & 
qu'elle conduit toujours fes ouvrages depuis leur état le 
plus foible jufqu'á leur perfeíl ion. La tencontre fortuite des 
atomes n'a done pu produire les animaux ; i l a falluque ees 
ouvrages foient fortis de la main d'un étre intelligent, c'eíl-
a-dire de Dieu m é m e . Ce font les animaux qui portent ainíi 

• l ' infcrpt ion la plusnette, ou fe trouve écrit le nom du Dieu 
de l'univers. Ibid. 983. a. 

D l E U . IO. Preuves de fon exijlence. L ' idée de D ieu n 'eí l point 
innée en nous, X V . 246. b. mais la confidération de nous-
mémes nous é leve á lu i . Suppl. I V . 332. b. Comment nous 
nous élevons a la connoiífance de la fubílance infinie , pre
miere caufe de toutes'les fubílances créées. X V . 585. a, 
Comment Defcartes s'élevoit á l ' idée de Dieu, I I . 718. a. 
Ouvrage de ce philofophe , oü i l démont re fon exiílence. 
721. tf. Démoní l ra t ion de l 'exiílence de D i e u , donnée paf 
M . de Maupertuis. I V . 297; b. M é t h o d e fort fimple de la 
prouver par la providence. X I I I . 516. ¿z. Quelles font les 
preuves les plus fenfibles pour le peuple , & celles qui con-
viennent le mieux au. philofophe. I V . 823. b. Preuve de 
l 'exiílence de D i e u par celle du mouvement. X V . 473. a , b. 
C'eí l par les phénomenes généraux qu'on doit fur-tout s'ap-
pliquer á prouver qu' i l y a un Dieu . I V , 297. b. Nos fenfa-
tions nous conduifent a la connoiífance d'une premiere caufe, 
dont l'aftion vivif ie tous les corps vivans, V I . 155. Les 
io ix du fentiment fe joignent á tout l'univers pour dépofer 
en faveur d'une caufe intelligente , & d'un légiflateur bien-
faifant. X . 29. a, b. Sur les preuves de l 'exiílence de D i e u , 
voyei CRÉATION. 

2o, De la nature de Dieu. De l'idée que nous en avons. 
Suppl. I V . 1000. b. Une des caufes de nos erreurs fur fa 
nature. Suppl. I . 67. b. 68, a. Des fauífes idees qu'on fe 
fait de D ieu , d'oii s'enfuit le crime d'idolátrie, X V I I , 801. 
a , b. Combien i l importe que les hommes en aientde juí les 
idées, I I I . 203. b. D o í l r i n e des philoíbphes fur D i e u , V I H . 
396. a. Voyei THÉOGONIE 3 T H E O L O G I E , & les árdeles 
particuliers de chaqué efpece de philofophie & de chaqué 
philofophe célebre. Tous les fentimens des anciens fur la 
nature de Dieu tenoient beaucoup du fpinofifme. I . 327. b, 
Sentiment de Socrate fur la Divinicé. X V . 263. a 3 b. D o c 
trine des do í leurs juifs fur ce fujet. I X . 44. b. 45. ^ , b. 
Sentiment des cabaliíles. I I . 48i - ^ > ¿- & c . Doé l r ine d'un 
D i e u ordonnateur portée & recue dans le Japón. V I I I , 
456. b. Idée de Dieu felón Léibnitz. I V . 375. a , b. Paral-
lele entre le dieu de la religión & celui d'Epicure. X I I I . 
514. De la vifion de Dieu . X V I I . 347. b. 

30. De runité de Dieu. Elle étoit enfeignée chez les pai'ens 
aux initiés dans les myí le res . V I I I . ,503. b. Les premiers 
Indiens n'adoroient qu'un feul Dieu . 662. a. L'unité de D ieu 
reconnue par les anciens philofophes. X I I . 961. a , b . &c .— 
Voyei POLYTHÉISME. 

4o. Des autres attributs divins. L'auteur des étres créés 
exiíle d'une maniere toute difFérente d'eux. V I . 48. a. Opi
nión des anciens philofophes 8c des peres de l'églife fur la 
fpiritualité de Dieu . V l I I . 570. a , b , & c . Comment nous 
tíevoais concevoir la durée de Dieu . X V I . 95. b. De h 
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queflion fi Dieu sgit de toute eterni té . I . 17^. h. Réñexiot i 
fijr la puiiTance de Dieu . V I I I . 556. a. D e Timnienfité de 
Dieu. 574. t>. 575- a- De fa fcience. X I V . 789. í-. — 791. ¿. 
D e fa prefcience. X I I L 310. a , h. Des volontés de Dieu . 
X V I I . 4^4. b. Réflexions fur ia liberté de D i e u . I X . 470. a. 
Examen des objeftions contre la fageffe & la bonté de D i e u , 
t irées du mal qu'il y a dans-le monde. 916. b.—919. b. Diffi-
cul té de concilier queiques attributs divins , foit entr'eux , 
foit avec la liberté humaine. I . 857. a. Deícript ion dê  la 
grandeur de D ieu t irée du poete Sadi. XÍI . 840. a. T r o n é 
de Dieu décrit par les prophetes. X V I . 301. a. Doí í r ines 
oppoíées de deux feftes mahométanes fur les attributs divins. 
X . 589.* b. Si nous confultons les idées de l'ordre , nous 
verrons clairement que Funi té , le pouvoir i n f i n i , & le bon-
heur appartiennent á Dieu. 23. b. Sur les attributs divins, voyq; 
P E R F E C T I O N , DIVINITÉ. 

50. Des noms de Dieu. Obfervations fur le nom Jehova. 
I . 141. b. I I . 478. b. X V I . 2,10. a. Comment on défigne l e 
nom de Dieu en cha ldéea V I I I . 866. a. D u nom A d o n d i , 
donné á Dieu. 1.141.^. 

6o. Nos devoirs envers Dieu. I V . 915. b. Voye^ PlÉTÉ , 
RELIGIÓN, C U L T E , AMOUR DE D I E U . Refped de Defcartes 
pour la Divinité. I I . 724. b. 

70. Symbole de la Divinité : comment l 'étre íup réme étoit 
repréfenté par les Egyptiens. I U . 5 5 3. 

D I E U & moti d ro i t , ( H i f i . mod. ) devife des armes d 'An-
gleterre. Quels font les rois d'Agleterre qui ont pris cetíe 
devife. I V . 983. ÍZ. 

D I E U X , ( Mythol. ) quels font les étres que les Grecs & 
les Latios appelloient de ce nom. Les poetes étoient théolo-
giens : comment ils perfonnifierent les attributs divins. Quels 
font Ies premiers faux dieux que les hommes ont adorés. 
Comment ees dieux fe multiplierent á l ' infini. Comment 
les paiens autoriferent le crime & la débauche par l 'invenrion 
«le leurs dieux. Principaux dieux & demi-dieux des Romains. 
I V . 983. b. Voye^ dans le diélionnaire de T r é v o a x , le d'étail 
de tous les dieux du paganifme. Enumérat ion de quelques-
ams de leurs dieux fubalternes , qui n'étoient que des paflions 
c u affeélions humaines déifiées. Divinités ddiculés qui fai-
foient fur-tout la honte des paiens. Ibid. 984. a. 

Dieux. Origine de l'opinion & du culte des dieux ^ voye^ 
I D O L A T R I E & P O L Y T H E I S M E . Origine des dieux , voye^ 
THÉOGONIE . l is étoient originairement des perfonnages allé-
goriques. Suppl. I. 300. a. 

1ü. Diftribution des dieux en diferentes claffes. Trois fortes 
de dieux ; les poétiques 3 les politiques, & les philofophi-
<jues. X I I . 961. a. Autre diftribution en trois claíTes. I V . 
1073. a- Différence entre les dieux des Grecs & ceux des 
Romains. X I V . 84. ay b. 85. /z. Grands & demi-dieux des 
Romains. V I I I . 503. a. Dieux averrunques. I . 869. b. Dieux 
azones. 912. Divini tés confervatrices. X V . 384. a. Dieux 
comrauns. III . 716. a. Dieux confentes. I V . 33. Dieux des 
eaux. V I I . 107. b. Dieux qui protégeoient les enfans, voye^ 
•ENFANT . Dieux qui avoient le pouvoir de l ance r í a foudre. 
Suppl . l l l . 105. b. Dieux geniales. V I L 581. a. Dieux ber-
maphrodites. IV. 730. a. Dieux infernaux, voye^ I N F E R N A L . 
Dieux indigetes. V U L 679. a. Dieux inconnus. X I I . 484. b. 
Dieux qui préfidoiem aux fonélions du mariage. V I I I . 636. 
h. Dieux patrices. X I I . 178. b. Dieux de la patrie. 180. b. 
D ieux prodomiens. X I I I . 424. a. Dieux purs. X V I . 78. a. 
D i e u x ruñiques . X I V . 445. b. Dieux fabafiens. 454. b. Dieux 
fauveurs. 730. b. Dieux fémons. 948. b. Dieux du fommeil. 
X V . 342. b. Dieux tutélaires. X V I . 763. a. Dieux tutélaires 
des villes & provinces. I X . 292. b. Evocation de ees dieux. 
V I . 161. b , &c. Dieux viales, qui préíidoient á la súreté 
des chemins. X V I I . 228. a. Dieux zogonoi, chez les Grecs. 
722. b. Fils des dieux. V I . 804. a , b. 

1°. Leurs qualités. Pourquoi les dieux des paiens faifoient 
fouvent un double perfennage. I I . 3 23. ¿. Les paiens croyoient 
honorer leurs dieux en leur fuppofant les deux fexes. I X . 
928. a. Tr iple pouvoir qu'ils leur attribuoient. X V I . 161. 
a. Carafteres par lefquels les Grecs diftinguoient les traits 
propres á chaqué divinité. Suppl. I I L 257. , De la na-
ture que les poetes leur ont at tr ibuée. I V . 1001. b. Défauts 
attribués á ees dieux. X I I . 959; b. 960. a , b. Influence des 
dieux vicieux fur les moeurs. 963. b. 

I * . Apparitions des dieux. X V I . 25a. a. I . 52O. a. Fuite 
des dieux en Egypte. V I L 538. ¿. 

4°. Leurs reprífentations , jymboles , Jignes & flatues. A t t r i 
buts des principales divinités des Grecs & des Romains. V I I I . 
^88. a. Les paiens ont cru relever la majefíé de leurs 
dieux en les peignant montés fur des chevaux ou fur des 
chars. Suppl. I I I . Les Egyptiens donnoient fouvent 
á leurs dieux un corps de ferpent. X V . 110. a. Ornemens 
de tetes des divinités fur les médailles. X V I . 201. b. Cou-
ronnes aíteftées á chacun des dieux. I V . 393. a. Des fla
tues des dieux. X V . 498.^, b. Symboles des divinités. X V . 
728. a, b. 730. ÍZ, ¿. 731. tí, ¿. 

5o. Leitrs temples & leurs cuites. Des temples des dieux. 

XVT. 6 2 . ^ , ¿ & c C u i t e - & temple des grands d i e n t a 
Tntee. 663. ¿. Autels des dteiix céleftes & des divinités S 
lenfer. Suppl. 1. 723. a. On croyoit que les dieux réfidoie 
dans leurs flatues & dans leurs autels*/¿irf. b. Fét'e des A J ^ 
niens oü Ton facrifioit á tous les dieux. 261. b. 

D I E U Z E „ dans le pays de Sálins. Suppl. I V 7T0 t c í". 
de Dieuze. X I V . 556. a. y o l V I . deV pl. travail du fel 

D I E Z , Saint , ( Géogr. ) Suppl. I V . 698. a 
D I F F A M A T O I R E S , difeours. V I I I . 753. á. Libelks TY 

4 ^ 9. tí , b ' ^ 
D I F F A R R É A T I O N , ( H i f l . anc . ) cérémonie chez le. 

Romains , par laquelle on publioit 1c divorce des prét • 
Etymologie de ce m o t : ce qu'en difent Feñus & Vieéne65* 
I V . 984. a. Voyei CONFARRÉATION. RE' 

Difarréation 3 erreur dans cet árdele de TEncyclopédis 
S u p p l . l l . y i o . a . ^ 

• D I F F É R E N C E . ( M é t a p h y f . ) Le premier attribut effen-
tiel que comprend chaqué efpece, de plus que le genre 
s'appelle fa différence; & l'idée que nous en avons eíl une 
idée univerfelle. I V . 984. a. Le corps & l'efprit font deux 
efpeces de la fubflance ; mais la différence du corps fera 
le tendue, celle de l'efprit fera la penfée. D 'oü l'on volt• 
10, que la différence a deux rapports, l 'unau genre , qH'elle 
divife & partage , l'autre á l'efpece , qu'elle conllitue & 
qu'elle forme ; 20. que la différence doit avoir la méme 
é tendue que l'efpece , & qu'il faut qu'elles fe puiffent diré 
réc iproquement Tune de l 'autre; 30. Quand un attributne 
fuffit pas pour confiituer la différence d'une elpece, on en 
réunit plufleurs, dont l'affembkge ne convient qu a cette 
efpece; 40. i l n'eft pas néceflaire que les deux differences 
qui partagent un genre foient pofitives , i l fufíit qu'il y en ait 
une. Ibid. b. 

DIFFÉRENCE. (Gramm. Phyf .Métaphyf . ) Différence, bigar-
r u r e j diverf i té , variété : diflinftion entre ees mots. I I . 247, 
a. Ature diíiinftion entre inégal i té , difparité & différence. 
I V . 1037. a. Différence & reffemblance des chofes. XV. 
201. b. Différence en logique. X V I I . 405. ¿. Caufe de la 
différence entre les végétaux & les animaux ; entre chaqué 
ordre , chaqué efpecs , chaqué ind iv idu , méme paimi [zs 
animaux. V I . 670. a. Caufe de la différence de tempérament 
& de conftitution. Ibid. 

DIFFÉRI.XC'E , {Arithmétu]. Algeb .) 'excés d'une quantité 
fur l'autre. Différence de longitude de deux endroits. IV. 
684. b. 

DIFFÉRENCE , ( Géom. de t infini ) nom que l'on donne 
aux grandeurs différentielles. Comment on appelle la diffé
rence d'une quantité finie , celle d'une quantité infiniment 
petite , celle d'une différence feconde, &c. I V . 984. b. 

Dijjérence. Equations aux differences finies. Suppl. I I . 837. 
a , b. Equations aux différences finies & infiniment petites. 
838. b. Equations aux différences partidles, ¿w/^/. IV. 243. 
a , b. Différencier par parties. 245. a. 

DIFFÉRENCE afcenfwnnelle. (AJi ron. ) Différence entreFaf-
certfion droite & l'afcenfion oblique d'un aflre. Différence 
d'afcenfion droite entre deux afires. Moyen de connoitre 
l'afcenfion droite d'une planete en la comparant á uneétoile 
connue par le catalogue donné au mot afcenjíon droite. Suppl. 
11. 720. b. 

DIFFÉRENCE , ( Médec.) dlflin&ion entre deux états de 
f an t é , deux états ele maladie. O n ne doit pas rechercher 
ees dlflin'flions jufqu 'á la fubtilité. Comment elles doiventetrc 
établies, &c. I V . 985. 

D I F F É R E N D , ( Gramm. Droit nat. ) Différence entre 
difpute , querelle & di férend. Deux moyens de vuider les dine-
rends ; l'un par la difcuífion des raifons, ce qui convienE 
p rop remen tá l 'homme; l'autre par la f o r c é , ce quinappar-
tient qu 'auxbé tes . Quatre manieres dontfe faitladifcuíHondes 
raifons. Suppl. I I . 720. b. 

D I F F É R E N T I E L . { G é o m . ) quantité différentielle, moin-
dre que toute grandeur aflignable. Pourquoi on l'appelle 
différentiellc. Newton l'appelle fluxión ; Léibnitz , qnantiti 
infiniment petite. TV . y S j . a. . . 

Différentiel, calad, fa définition. Signe par lequel Léibnitz 
exprime les grandeurs infiniment petites. Pourquoi Newton 
appelle ce calcul, rnéthode des fluxions. Signe par ^ , -
marque les fluxions. Regles du calcul différentiel. I v . i9f5j 
a. Ouvrages de M . de l 'Hopital á lire fur cette matiere : 
autres ouvrages de M . Jean Bernou l l i , & de M . de üouj 
gainville le jeune. Ce que l'auteur fe propofe fur-tout, 
traiter ici , c 'eñ la métaphyfique du calcul différentiel ômJ 
ment on démont re que les principes fur lefquels ce ca 
cft f o n d é , font fimples & certains. M . Léibnitz enibai-nue 
des objeélions qu'on pouvoit lu i faire , a réduit fes ^ 
mertt petits á n 'étre que des incomparables ^ ce qui rul11 
roit l 'exaélitude géométr ique des calculs. D'autres, ce ^ 
Nieuwcn t i t , admettoient feulement les différentielles du p1^ 
mier ordre , 8¿: rejettoient celles des ordres plus éleves, 
qui na aucun fondement. M . Newton eft. parti d'un a» ^ 
principe: i l n'a point regardé le calcul différentiel corrW1 ^ 
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k u l (tes qüantites infiniment petites , maís comme la mé-
Ch 4e de frouver les limites des rapports. Ibid. b. Auffi n'a-
LiHamaís différentié des quantités , mais feulement des 
éauations; parce que toute équation renferme un rapport 
entre deux variables , & que la differentiation des équa-
tions ne confiíle qu'á trouver les limites du rapport entre 
les différences íinies de deux variables que l 'équation ren
ferme : c'eíl ce que l'auteur éclaircit ici par un exemple , 
nui donne tout-á-la-fois l'idée la plus nette & la démonftra-
tion la plus exa61:e de la mé thode du calcul diíFérentiel. Ibid. 
086, a. La íuppoíition de quantités infiniment petites n'eíl 
que pour abréger les raifonneraens; mais le calcul diíFéren
tiel ne íuppofe point néceffairement l 'exiílence de ees quan
tités. Déíinition nette & p r é c i f e de ce calcul. Onpeu tapp l i -
quer les principes développés par l'auteur aux différens pro-
blémes que Ton réfout par le calcul différentiel , comme 
l'invention des máxima. & minima, des points d'inflexion , 
be. Comme i l n 'y a point proprement de quantités infini
ment petites du premier ordre dans le calcul diíFérentiel , i l 
en eft de méme des diíFérences fecondes & des autres d'un 
ordre plus élevé. Ce qu'on entend par le calcul dijférentio-
diffcrcntiel; & par les quantités differentio-différentielles. Signe 
par lequel on caraftérife la diíFérentielle d'une diíFérentielle. 
DiíFérentielle du premier degré , du fecondj du troifieme. 
Les diíFérentielles du premier ordre s'appellent différences 
premieres, & ainfx des íuivantes . La puiffance feconde d'une 
diíFérentielle du premier ordre , e í l une quantité infiniment 
petite du íecond ordre. Les puiíFances diíFérentielles fe diíFé-
rentient de la m é m e maniere que les puiíFances des quan
tités ordinaires, &c. Ibid. 987. a. Explication précife de 
la diíFérence de d y devenue égale a Tinf in i , dans certains 
points d'inflexion. I I réfulte de ce qui a été d i t ; 10. que les quan
tités qu'on néglige , ne font négligées que parce qu'elles 
doivent l'étre pour l 'exaélitude rigoureufe ; 20. I I ne s'agit 
point dans le calcul diíFérentiel, de quantités infiniment pe
tites , mais uniquement de limites de quantités finies. O n 
parlera plus au long de la métaphyfique de ees quantités á 
lárdele Infini. Ibid. b. Averti íFement fur une erreur de 
Newton qui a déjá été re levée dans quelques ouvrages. Obfer-
vation fur la diíFérence des courbes polygones Se des courbes 
rigoureufes. Equation différentiéíle. Les équations diíFérentiel
les á deux variables appartiennent aux courbes méchaniques. 
Ibid. 988. a. Leur conítruélion fe trouve au mot Courbe. Dans 
les équations diíFérentielles du fecond ordre , Q \ \ d x par exem
ple eíl fuppofé conftant ; fi on veut qu'il ne foit plus con í t an t ; 
regle á fuivre pour cela. De la dUférentiation des quantités 
fous le figne / De l'inventeur du calcul diíFérentiel. Le calcul 
diíFérentiel n'eíl autre chofe que la mé thode de Barrow 
pour les tangentes , généralifée : & i l eft pofiible que ce ne 
ioit ni Nev/ton, ni Léibnitz , mais Barrow qui ait t rouvé 
le calcul diíFérentiel. Ibid. b. Ce qu'il y ávoi t á faire pour 
généralifer la méthode de Barrow, Examen de diíFérens faits , 
d'oü il réfulte, que fi on ne peut refufer a Newton la gloire 
de l'invention du calcul diíFérentiel, i l n 'y a pas non plus 
de pr ives fuííifantes pour l 'óter á Léibnitz. Ibid. 989, a. 
Réponfe á quelques objeélions qu'on peut faire contre Léib
nitz. C'eíl dans les a¿íes de Léipfic 1684, que Léibnitz a 
donné le calcul diíFérentiel des quantités ordinaires. L' inven
tion du calcul des quantités exponentielles appartient á M . 
Jean Bernoulli. Méthode différentié lie. Objet de l'ouvrage de 
Newton 3 qui porte ce titre. Cette méthode expliquée & 
commentée par d'autres auteurs. Ibid. 989. b. 

Différentiel. Léibnitz adifputé a Newton l 'invention de la m é 
thode du calcul diíFérentiel.-IX. 371. b. Ufages des courbes 
méchaniques pour la conftruftion des équations diíFéren
tielles. ÍV. 389. a , b. M é t h o d e fluxio-diíFérentielle. V I . 922. 
¿- DiíFérentielles des quantités exponentielles. V I . 311. a , 
¿- Triangle diíFérentiel d'une courbe. X V I . 616. b. M é t h o d e 
pour intégrer toute fraélion diíFérentielle rationnelle. V I L 
266. a. La méthode de réduire á des quantités irrationnelles 
. t fort utile pour rédui re une diíFérentielle donnée en frac-

t'on rationnelle. I V . 1014. a. Equations diíFérentielles qui 
ont des intégrales finies. Suppl . lY . 516. a , b. Intégrer des 
^inerentielles exaítes du premier ordre & de plufieurs varia-
"^s- 5̂ 7. b. Méthode des fubftitutions dans les équations diíFé-
fentielles. 815.^ 
, D I F F I D A T I O N , ( H i f i . ) efpece de guerre ou de brigan-
*|age que chaqué prince fe croyoit en droit d'exercer en 
Allemagne. Pourquoi cet abus fut long-tems toleré. Forma-
A uS ê contentoit d'exiger dans ees fortes de guerres. 
Abolition de ees abus par Maximilien I , en 1491?. I V . 
S89. a. m 

D í F F O R M E , laid f [Synonyme') I X . 176. a. 
U I F F O R M I T É . (Médec. ) Les dlíFormités peuvent venir 

ce naiíFance , ou de plufieurs accidens aprés la naiíFance. 
net des diíFormités. De la guérifon des diíformités ou de 

a maniere de les prévenir aprés l'accident. Mere extrava
gante qui vouloit défigurer fa filie , aíin que fa beauté ne fút 
í a s un obftacle k fon falut. I V . 990, a. 

Tome I , 

Difformíté des épaules , V. 75 6 ^ ^ b. des jambes, V I H . 440. 
h. de la taille , voye^ ce mot. Voye^ fur les diíFormités l'artieíe 
Jeux de la nature. 

D í F F R A C T I O N , ( Optiq. ) déviation des rayons de 
lumiere lorfqu'ils rencontrent un corps o p a q u e . ' Q u a t r í S 
manieres dont la lumiere peut fe répandre. Eftet d é l a diíFrac-
t ion. Maniere de fe convaincre aifément de ce phénomene . 
Ce qu'en a dit Newton. IV. 990. a. Explication détaillée de 
la diííraélion. Que l eft le premier qui a découvert cette pro-* 
pr ié té des rayons de lumiere. Ibid.b. Foye^INFLEXIÓN. 

D I F F U S . {Be l l , letu ) Le ftyle diíFus oppofé au ftyle concís. 
U n diéFionnaire ne doitpas é t re diíFus. I V . 990. b. 

D I F F U S I O N , ( Phyfiq. ) aftion par laquelle urte qualité 
fe propage & s'étertd. Trois manieres dont cela fe fait. Le 
mot propagation eft plus en ufage. I V * 990. b. 

D I G A M M A , lettre que l'empereur Claude voulut intro-
duire. VIII . 423. ¿. Ufage que les écoliers en firent. V I . 341. 4̂ 

D I G A S T R I Q U E , (Anat*) é tymologie de ce mot. Def» 
cription du mufele digaftrique de la máchoire inférieure. 

- Celle du mufele digaftrique de la tete. IV. yyi .a .WoyezSuppL 
III. 862. b. 

D I G B Y , ( Kénelme ) fa pondré fympathiqüe. X V . 740; b. 
! D I G E S T E , ou PandeÜes. { H i f t anc. & Jurifp. ) Compila-

tion faite par ordre de Juftinien. Connoifíances néceíFaires 
pour bien entendre ce quí en fait la matiere. Recueil des 
premieres loix de Rome , appellé le droit Papyrien. Son auto-
rité abolle par la lo i tnbunitia. Comment la juftice fut rendue 
á Rome fous les confuís. L o i des douze tables. IV . 991. 
O r i gine du droit Flavien, & du droit JElien. Fragmens con-
ferves des douze tables aprés qu'elles eurent été détruites* 
Edit perpétuel . Ordonnances des empereurs appellées , confli-
tutiones principum. Origine des codes Grégorien , Hermogé-* 
nien & Théodofien. Premiere édition du code Juftinien. Les 
loix ci-deílus nommées furent obfervées jufqu'á la confeélion 
du digefte. Réponfes des jurifconfultes qui faifoient aufíi par-
tie du droit des Romains. Diverfes perfonnes qui s 'étoient 
adonnées á l 'étude des loix. O n ne trouve aucune de leurs 
réponfes dans le digefte. Ibid. b. Autres jurifconfultes dont on 
a rappor té des fragmens dans le digefte , diftingués felón les 
ages oü ils ont vécu . Ceux qui ont vécu du tems de la r épu-
blique , jufqu'au ñecle d'Augufte. Autor i t é qu'acquirent leurs 
confultations & réponfes. Quels furent ceux á qui Augufte 
permit d'expliquer publiquement le droit. Leurs déciftons 
íu ren t appellées refponfa prudentum. Deux feéies dans lef-
quelles fe partagerent les jurifconfultes qui expliquerent le 
droit fous Augufte. Ibid. 992. a. Troifieme feéFe mitoyenne qui 
fe forma enfuite. Enuméra t ion des plus fameüx jurifconfultes 
qui ont vécu depuis Adrien jufqu'á Conftantin. Codes faits 
fous Conftantin par Grégoi re & Hermogénien . O n comptoit 
du tems de Juftinien plus de deux milles volumes de droit . 
Pour lever les contrariétés d'opinions qui fe trouvoient entre 
ees auteurs , les empereurs Théodofe le jeune & Valent i -
n ien , ordonnerent qu'on ne confulteroit plus que les ouvrages 
de Papinien , de Caius , de Pau l , d'Ulpien & de Modeí t in , 
Mais tous les anciens jurifconfultes ont été cités dans le digefte-
Jurifconfultes qui travaillerent au code de Théodofe le jeune. 
Soins que pri t enfuite Juftinien pour la confedion d'un nou-
veau code. Ibid. b. Seconde compilation dont i l chargea T r i -
bonien, & qui fut appellée digejle ou pandeóles. Autres livres 
qui é toient déja connus fous le nom de digejle. Etymologie 
du nom de pandeóles. Autres ouvrages qui avoient été in t i -
tulés du m é m e nom. Ordres de Juftinien fur la maniere d'é-
crire le digefte, Défenfe de le commenter. Jurifconfultes aíTo-
ciés á Tribonien. Tems oü parut le digefte. La diligence des 
compilateurs louée par Juftinien. Ibid. 993. a. Direélions qui 
leur furent données fur les jurifconfultes dont ils pourroient 
prendre les fragmens & les notes, fur les contradiéHons qu'ils 
devroient évi ter , fur les correélions qu'ils pourroient faire 
aux écrits des jurifconfultes. Le digefte fut écrit en latin & a 
é té enfuite traduit en grec. De l'ordre que Tribonien a fu iv i 
dans l'arrangement du digefte. Deux divifions du digefte , qui 
font Tune & l'autre de Juftinien. La premiere eft en cinquante 
livres , & chaqué l ivre contient plufieurs ritres, qui font d i v i -
fés en plufieurs l o i x , &c. Expofé du contenu de chacun de ees 
l i v re s , jufqu'au cinquantieme. Ibid. b. Autre divifion du 
digefte en fept parties : la raifon de cette divifion fut la con-
fidération qui étoit alors attachée au nombre feptenaire. T r o i 
fieme divifion du digefte en trois parties, a t t r ibuée au jur i f -
confulte Bulgare, qui v ivo i t dans le douzieme fiecle. Premiere 
partie, intitulée digeftum vetus. Seconde part ie, int i tulée digef-
tum infortiatum. Voye^ I N F O R T I A T . Troifieme partie, intitulée 
digefium novum. Ibid. 996. b. Cujas a r e l evé plufieurs fautes 
dans le digefte. Reproches faits par quelques auteurs á T r i b o - . 
nien. Reproche fait á Juftinien lu i -méme ou á Tr ibon ien , 
d'avoir fupprimé les écrits des anciens jurifconfultes , dont i l 
fe ferv.it pour compofer le digefte. Réponfe á ce reproche. 
Quels font les ouvrages qui nous reftent de tous les anciens 
jurifconfultes. Aut re compilation faite en Orient fous le nom 
de bajiliques, Quels étoient les ouvrages de droit qu'on fu i -
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Voií dans FOccident & dans les Gaules. Le digeíle perdu pen-
dant plufieurs ñec les , & re t rouvé en 1130. Circonftafice dans 
Jaquelle i l fut re t rouvé : conjetures fur le copiñe da ma-
jDuferit, Ibid. b. Préfent que íit Tempereur Lothaire aux habi-
tans de Pife du manuferir #es pandeóles , d'oü vient que le 
d igeñe a été appellé pandetta pifance. Ce manuferit t raníporté 
eníui te á Florence en 1505 , fut appellé pandeSíce Florentince. 
"Cérémonies qu'on obfervoit en le montrant aux étrangers. 
Autres manuferits du digeíle confervés dans diverfes biblio-
theques. Editions du digefte; quelle efl la plus eílimée. Le 
digeñe obfervé en France depuis le tems de Louis-le-jeune, 
Enuméra t ion des plus célebres jurifconfultes modernes qúi 
ont travaillé fur le digeíle. Ibid. 997. a. Abbréviat ions dont 
on fe fert pour citer le digeíle. Critiques du digeñe faites par 
quelques jurifconfultes du feizieme fiecie. Ouvrage fait par 
Jacques Labitte , difciple de Cujas , ou le digeñe e ñ préfenté 
dans un nouvel ordre. Nouveaux plans du digeñe dounés pár 
plufieurs autres jur i fconful tes te ls que Volfangus Freymo-
n ius , Antoine-Auguñin , Loyfel , M . Dugone , avocat au 
Parlement. Ce que dit M . TerraíTon du fruit qu'on peut re t i -
rer de ees nouveaux-pians. Pandeftes de Juñin ien mifes dans 
u n nouvel ordre par M . Poder , confeiller au préfidial d'Or-
léans. Ibid. b. But de,cet ouvrage. Détails propres á en faite 
connoitre la nature 8c Tutilité. Ibid. 998. a* 

Digefie , fautes á corriger dans cet article de l 'Encyclo-
pédie. Suppl. I I . 721. a. 

D I G E S T E U R , {Phy j io l . ) i nñ rumen t qui fert á diffoudre 
les mets hors de l 'eñomac. D i g e ñ e u r artificié! donné par M . 
Leigh. En quoi confiñe fa préparation. Quel en e ñ l 'effet: 
compofition & eftet du digeñeur de Clopton Havers. I V . 
998. a. Le plus célebre des d igeñeurs e ñ celui de Papin. 
Defcription , ufage & eíFet de cette machine. Analogie de 
cette expérience avec l 'opération de r e ñ o m a c , Ibid. b. , 

Digejieur. Sa. defcription. I V . 1003. ¿. Gelée d'os faite avec 
cet inltrument. V I I . 542. b. 

D I G E S T I F , ( Chirurg.) onguent ou liniment qu'on appli-
que fur les piales pour en múrir la matiere. Reláchernent 
que le pus produit dans les chairs voifines de Tabees 3 avant 
qu'i l ait été évacué . Néceffité de fuppléer par des remedes á 
cette évacuation de l ' abcés , pour entretenir les chairs dans 
un état qui favorife la coutinuation de la fuppuration. I V . 
998. b. Déprava t ion des matieres purulentes que peut caufer 
í'air en pénétrant dans la cavité de l'abcés. Ufage des digef-
tifs .pour empécher cette dépravation , entretenir le re láche
rnent. Trois fortes de digeñifs; les re láchans , les balfamiques , 
& les animés. O n ne doit pas contlnuer long-tems les digef-
t i fs , Se fur-tout les reláchans. DiíFérens états des piales, felón 
lefquels le chirurgien doit combiner les remedes qui doivent 
compofer le digeñif. I V . 999. a. Voye^ M A T U R A T I F . 

D I G E S T I O N , (Econom. auim.) Définition. I V . 999. a. 
Outre fon effet le plus fenfible, la digeñion a une influence 
générale fur tome l 'économie anímale. Cet eíFet le plus fen-
fible e ñ la c o ü i o n , ou le chylojis des anciens. L 'hiñoire rai-
fonnée de cette fonílion , fuppofe la connoiiTance de fes inf-
trumens ou organes immédiats , de quelques autres qui 
paroiíTent agir fur ceux-ci, du jeu des principaux organes qui 
íeparent les humeurs, &c. Comment les alimens folides arri-
vent á T e ñ o m a c ; forme qu'ils lu i font prendre; deícente de 
la falive & de l'humeur oefophagienne.. L 'eñomac comme 
mufele a un mouvement par lequel i l agit par compreflion fur 
ce qu'il contient. Páte l iquide, gr isát re , & tournant á l'aigre , 
fous la forme de laquelle les alimens font contenus dans l'ef-
íomac, Ibid. b. PaíTage des alimens par le pylore dans le duo-
denum. Seconde digeñion qui s'y fait. Divers changemens 
que cette matiere éprouve dans la route des inteñins. Utilité 
du fluide qui fuinte continuellement dans la cavité du colon. 
Matiere mucilagineufe qui fe filtre par les groífes glandes 
des inteñins. Les gros inteñins ne font pas dépourvus de 
veines la¿í:ées. La fon&ion qui vient d'étre décrite s'accomplit 
en quatre ou cinq heures. De la digeñion des alimens l iqui
des. Ibid. 1000. a. Diverfes opinions des anciens fur la caufe 
de la d igeñ ion ; & la maniere dont elle fe fait. Explication 
donnée par lá fefte des chymiñes . La feóle des folidiñes 
méchaniciens a réfuté les chymiñes . Le fyñéme de la t r i -
turation que ees derniers ont imaginé , e ñ la plus ridicule 
opinión qui ait jamáis défiguré la médecine. Réflexions qui 
le démontrent : 10, la trituration lors m é m e qu'elle feroit 
pofíible, feroit inurile , ou du moins trés-infuffifante, Ibid. b. 
i ? . L'induélion tirée en faveur de ce f y ñ c m e , de l'exemple 
de certainsanimaux dont l ' eñomac.bro ie des corps trés-durs , 
c ñ abfolument nulle. 30. Expérience de M . de Réaumur qui 
renverfe entíérement ce fyñéme. L'opinion de ceux qui ont 
fait exercer la digeñion par une armée de vers dans l 'eño
mac , n'a pas fait fortune dans les écoles. L'explication que 
Boerhaave a adoptée n'eft autre chofe qu'une efpece de 
concordance de tous les fyftémes , dans laquelle i l a admis 
une fermentation , une trituration , une cod ion , & une di lu-
tion. Obfervations fur ce fyñéme. Ibid. 1001. a. L 'opérat ion 
de ia dig^ftjon comparée á celie par laquelle un, c h y m i ñ e 

I G 
íepare un extrait , Ou une réfmé d'un bois, ou un métal áé 
fa mine. Conjeclure fur la couleur & la nature dn:. X y 
fourni par les lavemens nourriífans. Ce phénomene détruif]2 
néceffité de l'aóÜon de l 'eñomac. Ufage de la bile dans \ 
digeñion. Quelle peut étre la caufe & l'eífet de l'aftion á 
l 'eñomac. Caufes immédiates internes des digeñions cent ^ 
nature. Ibid. b. Influence de la digeñion ínr récononi^ 
générale de la vie. Maniere dont en parle M . BordeiT 
médecin de la faculté de Paris. O n ne peut douter que \ 
feule digeñion n'ait la ve rm de rétablir les forces & d¿ ran-a 
mer les mouvemens dans l 'économie animale, méme av \ 
que le chyle foit formé. Voyez la-deífus Économie ahimak 
oü vous trouverez aulll ce que la médecine enfeigne fut 
vices des d igeñ ions , confidérés comme caufes defc>maladiesS 
Problémes diététiques dont on trouvera la folution au mot 
Régime. Ibid. 1002. Autres vices des digeñions dont on trou
vera le traitement á l'article Maladies de l'eflomac. De lá 
digeñion fongueufe. Digeñ ion languilTante habituelle. Diffi. 
cu i té d'en établir la caufe. Bizarreries fmgulieres qu'on a objr. 
vées par rapport á la qualité des alimens que certains eíta 
macs digerent préférablement á d'autres. L'unique voie pour 
traiter ees incommodités , c'eñ l'empyrifme ou le tátonne-
ment. Eífais qu'on peut terfter. Ibid. b. 

Digejlion. Détails fur la maniere dont elle s'opere. I I I . AQ, 
b. &c. Efpece de fievre qui l'accompagne quelquefois. 1568," 
a. Digeñion perfeélionnée dans le duodenum. V . 167. b. Com
ment fe fait la digeñion dans les animaux ruminans. XIV. 
435. <z, ¿. Comment elle s'opere dans les oifeaux granivores 
& frugivores. I L 690. b. Facilité avec laquelle elle s'opere 
dans les poilfons & les ferpens. Suppl. IT. 877. b. Des caufes 
concourantes á la digeñion. Coopéra t ion de la chaleur natu-
relle dans cette aí l ion de Téconomie animale. I I I , 1567. b. 
Suppl. I I . 877. b. Des liqueurs qui y concourent. Suppl. H. 
877. a , b. Ufage de la hile ciñlque pour la digeñion. V i l . 
35. tí. Eftet de la bile fur Pacidité qui regne dans reílomac, 
Suppl. í . 892. a. Hypothefe fur le moyen que la natureemploie 
pour opérer la fecrétion de la bile dans le tems de lá digellion. 
Suppl. I V . 577. a. Forces de l ' eñomac qui aident la digellion.' 
Suppl. I I . 876. b. 877. a. Expériences du dofteur Pringle fur 
les caufes de la digeñion ; conféquences útiles en médecine 
tirées de ees expériences. V I . 525. ¿. 526. tí3 b. Hypothcfes 
fur la digeñion. Celle des anciens. I I I . 566. ¿.Syftemes quifuc-
céderent . Ibid. & 567. a. Dof t i inc des fermentateurs. V I . 519. 
b. &c. O n nepeutattribuer la digeñion á la fermentation.^/;/. 
I I . 877. b. D u fyñéme de la digeñion par trituration. XVI . 665. 
b. Opinión la plus généralement recue fur ce fujet. I I I . 4015. b. 
Maladies de la digeñion. Digeñ ion lente & foible ; caufes & 
remedes. V . 176. b. 177. a. I I . 392. b. Repos confeillé á ceux 
dont la digeñion e ñ lente , jufqu'á ce qu'elle foit achevée. A 
quelles perfonnes un léger exercice peut convenir aprés le 
repas. V I . 246. b. Caufes qui peuvent totalement empécher 
la premiere digeñion. I X . 491. a. Quand la premiere élabo-
ration ne fe fait pas dans l ' eñomac , les alimens font info-
lubles par les fucs des inteñins. Ibid. Exemples qui prouvent 
qüe le défaut de falive dans la digeñion produit le marafme. 
X . 68*^. A r t de rendre les alimens plus fáciles á digérer. 
I V . 539. a. De l'effet de la méridienne pour la digeilion. 
Suppl. Í II . 903. b. 904. a , b. 

DIGESTIÓN. (C í i i r . ) Elle c ñ aux plaies & aux ulceres 
ce que la fuppuration e ñ aux humeurs. I V . 1003. a. 

DIGESTIÓN. ( Chymie) Les fujets de la digeñion rangés 
fous deux claffes ; ou l'on fait digérer par un menftrue, un 
corps qu'on veut d i í í bud re , ou dont on veut tirer une tein-
ture ; ou l'on expofe a la digeñion un liquide homogene, 
mals c o m p o f é , qu'on fe propofe d'altérer. En quoi confiñe 
l 'opérat ion dans le premier cas. Merveilleux effets de la fe-
conde forte de d igeñ ion , felón les anciens chymiñes : les 
chymiñes dogmatiques regrettent que ce moyen ait étépref-
que abandonné. L'analogie des corps fermentans & de la fer
mentation confirme les idées avamageufes qu'on nous a don-
nées des effets de la digeñion. I V . 1003. a- E^ I " 0 ' v ' 
geñion differe de la circulation , de la macération & de 1 m-
fufion. Qucls font les vailfeaux les plus ordinaires 3̂"5 je " 
quels on exécute les digeñions de la premiere claffe. ^ 

Digejlion , forte de digeñion n o m m é e ir.folation. VIH. 
791. ÍÍ. D igeñ ion des fubñances végétales dont on veut tirer 
des huiles effentielles par diñillation. X I V . 920. b. 

D I G E S T O I R E ou Digeíleur de Papin. Defcription par 
figures de cette machine. Í V . 1003. b. 

D I G I T A L . ( 4nat . ) Arteres digitales. Suppl. I I . 5o- a' 
Celles des orteils. 662. a , b, 

D I G I T A L E . {Botan . ) Caraaere de ce gente de píame. 
I V . 1003. b. r r &¿ b 

Digitale , efpece de digitale díte gradóle. V I L 863.^9 • 
D I G I T A L E . { M a t . méd.S Venus qu'on lui attribuc comme 

émétique , comme r.nti-épileptique , comme guérifíant e 
écrouelles. I V . 1003. ¿. . 

D I G N I T A I R E ^oy^PRiLAT.Fiefd igni ta i re . v i 702-
D I G N 1 T É . ( Jurifp. ) La dignité des perfonnes eñ diííerem» 
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1 IPU( conditlon. Toute qualité honorable ne fórme pas 
digmté. Les Grecs & les Romains ne connoiffoiení 

jo t res disnites que celles qui pouvoient réfulter des ordres 
des ofces, Trois íburces dont pí-ocedent les dignités en 

F " ce I V . 100.4. a. O n diftingue parmi nous les dignités 
¿défiaftiques & les Kmporelles. Dans l'état eccléfiaftique on 

diftineue les dignités des perfonnats & des offices. Les d i -
cnités temporelles procedent, ou de l 'épée .3 ou de la robe , 
oadesfiefs. Trai tés á c o n f u l t e r . / „ _ 0 

t ) imté , des devoirs exteneurs a 1 egard des digmtes. V1.5 8, a. 
DIGRESSION , (Aflronom.) éloignement apparent des 

olanetes au íblell. Voyei É L O N G A T I O N . Quelle eft la plus 
¡M-'ande digreíTion de mercure & de vénus . Uiilité qu'onpeut 
firer de Tobfervation de ees planetes dans cette circonítance. 

Suppl. I I - 721- a' 
DIGUE. ( H y d r . ) En quoi elle difFere de l'éclufe. Prin

cipe general pour trouver Tefíet de Teaii contre une digue , 
foít que l'eau íbit ••iftagnante ou en mouvement. I Y . 1004. b. 
Outre «es regles mathématiques , i l faut encoré avoir égard 
á un grand nombre de circonftances phyfiques qu'on ne peut 
foumettre au calcul. Ibid. 1005. a. 

DlGUE. ( Hydr. H i f i . nat. ) La Nor í -Hol lande plus baíTe 
de quatorze pies que le niveau de la mer. Pilotage fait le 
long du Zuiderfée , pour empécher que la mer ne fubmerge 
toüt. Mauvais état des pilotis , qui ont été percés & rongés 
de vers í ( en 1732, ) Frais immenfes pour les répara t ions , 
que ni les poíTeííeurs des terres v o i í i n e s , n i l ' é t a t , ne pour-
roient íupporter. Suppl. I I . j n . a. Defcription du ver def^ 
tmíleur. Le dommage encoré plus grand en Fri íe qu'en Nor t -
Hollatide. Ibid. b. 

Digue. Batardeau , efpece de digue. I I . 139. b. Je t t ée , 
efpece de digue ou muraille. V I I I . 529. a. 

DD'ON ; hiíloire de fon parlement. X I I . 46. b. & c . Chan-
cellerie prés de ce parlement. I I I . 109. b. Chancelleries de 
Dijon. 115. b. Doyen du parlement. V . 96. b. Ufage que 
les habitans de cette vi l le íaiíbient autrefois des bains. Suppl. 

I JV . b. 
DIIPOLIES. ( M y t h . ) Obfervation fur cet árdele de FEn-

cyclopédie. Suppl. I I . j n . b. 
D1LATANS, ( Chir.) corps qu'on introduit dans la ca

vilé d'une plaie ou d'un ulcere. I V . 1005. Enuméra t ion de 
quelqnes-uns. Leurs avantages 8c leurs inconvéniens dans la 
prátique. Ibid. b. Feye^ D I L A T A T I O N . 

Düatans. La racine de gentiane préférée á l 'éponge en 
qualité de dilatant. V I L 603. a. Deux vues pour lefquelles 
on enrretient une ouverture dilatée. Ibid. Tentes employées 
comme dilatan,,. X V I . 141.^, b. Voyei aufli B O U R D O N N E T . 

D í L A T A T . O N . ( Phyfiq.) Différence entre la dilatation 
& la raréfa&ion. EfFort des corps élaíliques pour fe dilater. 
La forcé comprimante &. la forcé élañique font toujours 
¿gales. Le monvement par lequel les corps comprimés re-
prennent L-ur premier éiat eít ordinairement accéléré. De 
tous les corpí coiinús , i l n 'y en a point qui fe dilate davan-
tage que l'air, 11 n'y a point de curps qui ne foit fufeepti-
ble de dilatation julqu a un certain point. Métal qui fe di
late le moins ; ceiui qui fe dilate le plus. I V . 1005. b. 

Dilatation. De la dilatation de l'air, I . 231. ¿. 232. ^ b. Foye^ 
EXPANSIBILITÉ, De la dilatation de Teau: plus grande que celle 
de la poudre á canon, V , 187. b, Celle qu'elle ép rouve quand 
elle approche de ía congélation. I I I . 836. a. V I L 312. ¿:. 3 13. 
b- 678. b. 681. b. Dilatation & contraftion perpétuelle que 
caufe l'air dans les corps oü i l s'infmue. I . 233, a. De la 
dilatation des corps par le feu. V I . 599. b. & c . Suppl. I V . 
93̂ - a- Dilatation des métaux. V I . 600. a. X . 429. a. In í l ru-
ment deftiné á mefurer la dilatabilité des métaux. X I I I . 
^05, a. Le fer fe dilate au moment oü i l ceífe d'étre en 
iuíion. V I I . ^12,, b. Sur la dilatation , voyez Expanjibilité , 
Extenfwn, RaréfaElion. 

augmentation pré tendue du dia-
metre des planetes , par la grande lumiere qui les envi-
ronne Cette dilatation démont rée fauíle dans la lune & dans 
Venus; mais vraie par rapport au foleil. Suppl. I I . 721. b. 

DILATATION , ( Médec. ) fynonyme de diaftole. Dilatation 
dunvaiíTeau contre nature. I V . 1006. a. 

DILATATION, ( Chirur.) d'une plaie pour la rendre plus 
ge. ^ u confond fouvent dans Fufage le terme de dilatation 

avec celui d'incifion. Ce qu'on entend précifément par dila
tation. Dilatation employée lorfqu'on fait faire une contr 'ou-
verture. Eponge & racine dont on dilate quelquefois les plaies. 
fuitrumens pour dilater Fanus & le vaein, I V . 1006. a. yover 
DlLATANS. ^ 

D I L A T A T O Í R E , { C h i r . ) inftrument dont fe fervoient 
lithotomiftes. O n n'en fait plus ufage. Inftrument de ce 

nom dont on fe fervoít pour dilater la matrice & le vagin-
. ^121^ dont on en faifoit ufage. Inconvénient de cet 

ment' L'introduftion du doigt du chirurgien y Hipplée 
? JM1511 be.aucouP mieux. I V . ioo6 . a. Defcription par figure 

" f^^atoite du fondement. Précautions á prendre en l ' in-
^odmfaiu. Ibid. b. 

D I L E M M E . {Logiq . ) Pourquoi on l'appelle argument cornu. 
Pourquoi on l'appelle crocodilus. Exempies de dilemmes tires 
de Cicéron. Beau dilemme de Te r tu l i en , pour dé t romper 
les paíens & faire des reproches á Trajan. Qual i tés que doit 
avoir le dilemme pour étre exaéi:. Défaut du dilemme 3 par 
lequel Arií l ippe vouloit diffuader du mariage. Défaut du d i 
lemme par lequel un ancien philofophe vouloit prouver qu ' i l 
ne falloit point fe méler des affaires de la république. I V . 1006. b. 

Dilemme captieux. Exemple. I V . 502. a. 
D I L I G E N C E , {Jurifp.) fynonyme depaurfuite. Diligence 

á faire fur les perfonnes & meubles exploitables des comp-
tables. En matiere bénéficiaie , le plus diligent eft préféré. I V . 
1007. a. 

D I L I G E N C E , (Comm.) protéts qu'on doit faire , faute d'ac-
ceptation ou de paiement d'une lettre , &c. I V . 10G7. a. 

Diligence, efpece de voiture : diligence á Fangloife. V I I . 
v o l . des planch. Menuiferie en voitures. planch. 9 & 10. D i 
ligence de L y o n repréfentée. I X . v o l . des planch. Sellier-car-
roífier , planch. 9. Diligence á cul de finge. Pl. 10, Diligence 
montee fur des cordes a boyaux. Pl. 11. 

D I L I G E R E , AMARE . {Lang. Jat, ) DiíFérence dans la f i -
gnification de ees verbes. X V . 758. b. 

D I L L 1 N G E N , ( Géogr. ) vil le d'Allemagne en Souabe. 
Fondations faites dans ce lien. Suppl. I I , 721. b. 

D I L T S I S , { H i f t . mod. ) muets mutilés qui accompagnent 
le grand-feigneur. lis font les bourreaux fecrets. Comment 
ils exécutent les ordres de la vengeance ou de la colere du 
grand-feigneur. I V . 1007. a. Voye^ CoPvDON. 

D I M A C H E R Ü S , { H i f i . anc.) gladia teur armé de chaqué 
main. Etymologie. de ce mot. Ce que dit Juñelipfe fur ees 
gladiateurs. I V . 1007. a. 

D I M A N C H E . Pourquoi les premiers chrétiens tranfpor-
terent au dimanche la célébration du fabbat. Ce qui fe pra-
tiquoit chez les chrétiens ce jour-la , felón le rapport de 
Juftin, Dift inft ion qui fe trouve dans les bréviaires & autres 
Uvres lithurgiques des dimanches de la premiere & de la 
feconde clafle. Autrefois chaqué dimanche de l 'année avoit 
fon nom. Ce que preferit Féglife pour la célébration de ce 
jour. Ce que dit M , l'abbé de S, Pierre fur la prohibition de 
travailler ce jour-lá. Q u i font ceux que cet abbé appellé 
pauvres. I V . 1007. b. Suivant fon calcul , le gain qui fe 
feroit par année , íi Fon accordoit la permiíTion de travailler 
l 'aprés-midi du dimanche, monteroit á plus de vingtmil l ions 
par an. Paroles de l 'abbé de S. Pierre , pour^xhorter Fédi fe 

_& le gouvernement á donner cette permillion, PalTage de 
FExode & du D e u t é r o n o m e , qui marquent la vraie deftina-
tion du fabbat. Ibid. 1008. Paroles du Sauveur fur le méme 
fujet. Le fabbat étant établi pour Fhomme , ne doit pas luí 
devenir dommageable : conféquenees qui en r é fu l t en t , fon-
dées d'ailleurs fur quelques paífages de Fécri ture. Réponfe 
de Fauteur á ceux qui allégueroient contre lu i le p récep te 
fo rme l ; fouviens-íoi de fanütfier le jour du repos. Si Fon per-
mettoit aux pauvres de travailler le dimanche aprés m i d i , 
on rentreroit vér i tab lement dans Fefprit du légiflateur. Ib id . 
b. Divers travaux útiles auxquels on pourroit employer une 
partie du dimanche , felón Fauteur. Virgi le approuvoit hau-
tement certaines occupatkms c h a m p é t r e s , ufitées de fon tenis 
aux jours de fétes. Ibid. 1009. a. 

Dimanche. D e la fanéüfication ou célébration de ce jour. 
X I V . 607. b. Service du dimanche dans la pr imit ive églife, 
I . 88in b. Les coljeéles fe faifoient ce jour-lá. Ibid, a , b. D é -
fenfe de Dagobert I . en faveur de l 'obfervation du diman
che. I I I . 853. b. I I n'eft pas permis d'arréter pour dettes les 
dimanches & jours de fétes , ni de prendre le débi teur dans 
fa maifon. I V . 121. a. D e Fufage autrefois établi en Angle-
terre de teñir des marches le dimanche. X . 84, a, Projet de 
tranfportcr plufieurs fétes au dimanche, V I . 565. ¿. 

D I M E L , {Géogr . ) riviere>d'Allemagne en W e í l p h a l i e . 
Evéncmens qui Font rendue fameu^e. Suppl. I I . 721, b. 

D 1 M E N . ( Géogr.) Deux iíles de ce nom , du nombre de 
celles de Faro , & fous la domination danoife. Páturages 
qu'elles produifent. Suppl. I I . 721. b. Obfervation finguliere 
faite fur les brebis qui paiífent dans Fuñe de ees iíles, Ibid. 
722, a. 

D I M E N S I O N , ( Phyfiq, Géom.) Trois dimenfions confidé-
rées dans la matiere. Ce qu'on entend par dimenfions des ra-
cines, I I ne peut y avoir proprement que des quantités de trois 
dimenfions. Ce que font les quantités ¿z % <z 5, qu'on em-
ploie dans Fapplication de Falgebre á la géométr ie , & qui 
íemblent é t re des quantités de plus de trois dimenfions. I V . 
1009. b. Quelqu'un a pré tendu qu'on pourroit regarder la 
durée comme une quatrieme dirnenfion. Dans les fraélions 
algébriques , la dimenfion eíl égale á celle du numéra teu r , 
moins celle du dénoihinateur. Dimenfion négat ive, Ibid. 
1010, a. 

D I M É S S E S , ( H i f i . eccl. ) congrégations de perfonnes 
du fexe , dans l'état de Venife. Leur fondatrice. Détails fur 
la nature de ees congrégations. I V . XQIO. a, 

D I M I N U T I F . {Gramm.) Diminutifs phyfiques. Diminutifs 



5 t i I 
de compaffion, de tendrefíe. Les Italiens & les Efpagnols 
íbn tp lus riches que nous en diminutifs. I V . IOIO . Autcurs 
qiú n'ont rien néglige pour les introduire dans notre langue. 
D é s le tems de Montaigne , on s'éleva contre tous ees mots 
/ i mígnons. Exemples de diminutifs des diminutifs , tirés de 
l'Itallen , de TEípagnol & du Latin ; ce qu'en dit le pere 
Bouhours. Ibid. b. 

•Dimhmif. Yerbes diminutifs & fréquentatifs tout enfemble. 
V I L 298. a , b. 

D I M I N U T I O N , figure de Rhétorique. I V . 1010. b. Voyei 
L I P T O T E & L I T O T E . 

D I M I N U T I O N d'efpeces {Jur i fp . ) tombe fur celui auquel 
appartiennent les deniers. Ce que doit faire nn débiteur , 
pour ne pas fupporter la diminution d'efpeces. I V . 1010. b. 

D i M i N U T i O N de feux. { Jurifpr.) Ce qu'on entend par le 
terme de feux. A quels pays on accordoit cette diminution. 
Formali tés qui étoient obfervées lorfqu'une vi l le ou autre 
l ieu demandoit une diminution de feux. Lettres portant d i 
minution de feux. I V . ICIO. ¿. _ 

DIMINUTION des colonnes. ( Archi t . ) Les colonnes , qui 
font une imitation des arbres, doivent étre moins grofles par 
le haut que par le bas ; mais comme la diminution com-
mencée dés le bas feroit un effet défagréable , on a pofé pour 
principe , qu'il ne falloit la commencer qu1 au tiers de la hau-
teur des colonnes. Proportion dans laquelle cette diminution 
fe fait. Maniere de la tracer, felón Vignole. Suppl. I I . 722. a. 

D i m S S O I R E . ( Jur i fp r . ) Lettres dimiflbires. Ce*que d i -
fent fur ce fujet l'ordonnance d 'Orléans , & l 'arrét du 4 
Septembre 1690. M o y e n de réparer l ' irrégularité provenant 
du défaut de dimiíToire. Ce qu'on entendoit autrefois par 
lettres apotres ou dimiffoires. I V . 1011. a. 

Dimijfoire. En quoi i l difiere de Vexeat. V I . 229. a. 
D I M ( E R I T E S . ( H i j l eccl.) Etymologie de ce mot. Pour-

quoi ce nom fut donné aux appolinariftes. I V . i o n . a. 
D I M S D A L E . ( Af. ) Extrait de fon ouvrage fur l'inocu-

lation. Suppl. I I I . 606. a , b. &.c, 
D I N A N T , v i l le des Pays-Bas. Marbre de Dinant. I X . 

817. b. 
DINANT , ( D a v i d de ) fes erreurs. V I I I . 5 20. b. 

' D I N D O N . {Econ. rujlít].) Diverfes obfervations d 'éco-
nomie fur le nombre d'une c o u v é e , fur le tems de l ' incu-
bation oü les dindons éc lo fen t , & les foins á prendre pour 
lés élever & les guérir quand ils font malades. I V . i o n . b. 
Voye^ D l N D O N N I E R . 

DINE^R. ( Littérat. ) Le díner des Romains étoit fort fru
gal ; c'eíí: peut -é t re pour cela qu'Ifidore l'a compté pour 
rien. Heure du diner chez les Romains. O n dinoit autrefois 
en France beaucoup plutót qu'aujourd'hui. I V . i o n . b. 

Díner. De l'exercice avant ce repas. V I . 246. b. 
D I N G , ( Comm.) nom que les Siamois donnent a toute 

forte de poids. Ils n'en ont guere d'autre que leur monnoie 
m é m e . Autres noms des poids des Siamois. I V . 1012. a. 

D I N G L E . Faute á corriger dans cet article de l 'Encyclo-
pédie. Suppl. I I , 722. a. 

D I O C É S A I N . ( Jurifp.) U n évéque ne peut donnér la 
tonfure qu'á fon diocéfain. AbbeíTe diocéfaine. E v é q u e dio-
céfain. Bureaux diocéfains. I V . 1012. a. 

Diocéfain , concile. I I I . 819. a. L o i diocéfaine. I X . 659. a. 
D I O C E S E . {Jur i fp r . ) Acceptation de ce mot chez les 

Grecs & les Romains. D iv i f i on de l 'Afie en diocefes ou pro-
vinces. I V . 1012. a. Nouvelle divifion de l'ernpire par dio
cefes } faite par Conñant in le grand. Comment ees diocefes 
é to ien t gouvernés . Origine de la divifion par diocefes dans 
le gouvernement eccléfiaíHque. O n pourroit repór ter au " 
pape Anaclet la premiere divifion par diocefes. Cependant 
on tient c o m m u n é m e n t que ce fut le pape Denys qui éta-
bl i t le mieux cette p ó l i c e , vers Tan 266.. Ibid. b. Le ferme 
de diocefe a été pris pour le fpirituel en trois fens diíférens. 
Ce que défend le concile de Con í t an t inop le , tenu en 381, 
aux évéques hors de leur diocefe. Le métropoiitain ne peut 
rien entreprendre dans le diocefe de fes fuífragans. La d i v i 
fion par diocefes n'a jamáis por té atteinte á l 'unité de l'églife. 
Les reíforts du métropoii tain & du primat ne s'appellent plus 
diocefes. O n n'obferve pas toujours pour la divifion des 
diocefes , celle des provinces. Subdivifions du diocefe. L 'é-
v é q u e n'a ordinairement qu'un official. Syndic n o m m é dans 
les aíTeirrblées diocéfaines. Ibid. 1013, a. 

Diocefe. Erreurs á corriger dans cet article de l 'Encyclo-
pédie. Suppl. I I . 722. a. 

Diocefe. Div i f ion des diocefes en doyennés . V , 97. a. 98. 
a. Les chapitres des cathédrales n'ont plus de part dans le 
gouvernement du diocefe : de ce gouvernement pendant la 
vacance. I I I . 180. b. Viñtes des églifes du diocefe par l 'é-
v é q u e . V I . 144. b. X V I I . 3 ^ . b. D r o i t qu'exigeoient autre
fois les évéques en vifitant leur diocefe. I I . 776. a. 

D I O C L E S , médecin. X . 283. a. Sa d o ñ r i n e fur la faignée. 
X I V . 501. ¿. Sa phyfiologie. Suppl. I V . 346. a. Autres écri-
yains de ce nom. X I I . 319, b. 

D I O C L E T I E N . (Ca'ius-Falerius) { H i f l . de l'emp. Rom.) 

D I P 
Hií loíre du regne de cet empereur. Suppl. I I 722 ¿ 

D I O C L E T I E N . ( Caíus-Falerius ) Obfervations fur cetem -
pereur. X I V . 577. a. Etat des chrétiens fous fon retrne 7?J 
& X V L 507. b. Palais de Dioclét ien á Spalato. XV ¿ f í ' 
Thermes de Dioclét ien. X V I . 268. b. Voyez Amiauités Vn! 
1 des planch. • voi. 

< D I O C L É T I E N N E , {Epoque ) ou des martyrs. LesEthio 
piens en ont formé un eyele de 534 ans. I V . 1013. a 

^ Dioclétiénne , époque. Erreur dans cet article de l'Encvclo 
j)édie. Suppl. I I . 723. a. ^ 

Dioclétiénne , époque. V . 835. b. 900. a. 901. b. 
D I O D O R E , philofophe péripatéticien. X I L 371. ¿ Dj . 

dore furnommé Cronus , philofophe de la fede mégarique* 
X . 305. a. o ' i . 

D I O G E N E le babylonien, philofophe ftoícien.XV. « a h 
D I O G E N E l'appoloniate ; fa philofophie , V I I I . 879. i ' & 

fa phyfiologie. Suppl. I V . 346. b. 
D I O G E N E le cynique. Hiftoire de fa vie. Son caraítere 

X I I I . 532. ó. Son éloge. I V . 596. b. X V . 216. b. 217. ¡ . 
Sa réponfe á Alexandre. Suppl. 1. 266. b. 

D I O G E N E , fculptéur. X I V . 820. b. 
D I O G N E T E , de Rhodes , philofophe fous Marc-Aurele. 

X I V . 256. b. 
D I O N . Obfervations fur cet auteur & fur fes ouvrases. 

X I I I . 532. a. 
DION-CASSIUS . D e la vie & des ouvrages de cethiílorien. 

X I . 13 2. tí. 
• D I O N É , ( M y t h . ) anere de Vénus . C'efl: entre fes bras que 

V é n u s fe jetta toute en pleurs 3 lorfque Diomede lui eut 
eíReuré la peau de la main , &C. Eloge de cet endroit de 
l'Iliade. I V . 1013. ¿, 

Dioné. Obfervations fur cet article de TEncyclopédie. 
Suppl. I I . 723.tí . 

D I O N I S , {Fierre) fes ouvrages en chirurgie , I I I . 352.i 
en anatomie. Suppl. 1.401. a. 

D I O N Y S I E N N E S , { H i f t . anc. ) fétes en l'honneur de 
Bacchus. E t y m . de ce mot. Ce font les mames fétes que íes 
orgies. Ancienne & nouvelle dionyficnne. Comment ees fétes 
fe célébroient. I V . 1013.^. F o y ^ O R G I E S . 

Dionyfiennes. Erreurs dans cet article de l'Encyclopédie. 
Suppl. I I . 723. tí. 

D l O N Y S l E N N E , période. I V . 590. tí. I X . 74^ t í XII.361J-
D I O N Y S I U S de Colophone, peintre célebre. X I I . 258. ¿, 
D I O P H A N T E . Problémes de Diophante. I I s'agit de trou-

ver des nombres commenfurables , qui fatisfaffent á des 
problémes indéterminés , auxquels fatisferoient une infinite 
de nombres incommenfurables. I V . 1013. b. Exemple. En 
quoi confiíle l'art de réfoudre ees fortes de queftions. Divers 
exemples qui peuvent donner une idée de la maniere de les 
réfoudre . Ouvrages á confulter. La mé thode de réduire á des 
quanti tés rationnelles les quanti tés irrationnelles , eíl fort 
utile dans le calcul intégral , pour réduire une différentielle 
donnée en fraétion rationnelle. Ibid. 1014. a. Ouvrages á con
fulter. Eloge que M . Saunderfon fait de l'ouvrage deDiophaa-
te. Etat de l'algebre chez les anciens. Ibid. b. 

Diophante. Son ouvrage fur les problémes indétermines-
Suppl. I I I . 571. tí. 

D I O P T R I Q U E , ou anaclajlique. ( Mathém. mixtes) Etym. 
du mot dioptrique. Deux parties diñinguées dans la dioptri-
que. Divers auteurs qui ont écrit fur cette feience. IV. 1014. 
b. Une des principales difficultés de la dioptrique eíl de de-
terminer le lieu de l'image d'un objet qui eft vu par réfra-
ftion. En quoi les auteurs diíFerent fur ce fnjet. Ibid. 1015. ^ 
Sentiment de Barrow. Ce fentiment at taqué par M. Smitli 
dans un ouvrage qu'on peut regarder comme le plus complet 
que nous ayons fur cette matiere. Celui de M . Smith com-
battu. Voyei les articles Miro i r , Apparent , Image, v'ifion. 
Les regles de dioptrique expliquées aux articles RéfraElion, 
Lentille , & c . Ibid. b. Voyez auífi Télefcope , Micro/cope. 

Dioptrique. Lo ix de dioptrique. X I I I . 894. b. Télefcopes 
de dioptrique. X V I . 36. b. — 43. a. 48. b. 49. a , b. Ouvra
ges de Kepler & de Defcartes fur cette feience. Celui du 
P . Reita. I X . 744. tí. Ouvrages de M . Hoolce. X V U . 
614. tí. 

D I O S C U R E S 3 ( M y t h . ) furnom de Caflor & de VoWüt. 
E t y m . de ce mot. Leur hiftoire. Leur temple á Athenes. 
FonóHon qu'on leur attribuoit. Ce qu'on penfoit des feux 
qui paroiífent fur mer á la fin des tempétes. Comment 1^ 
diofeures ont été défignés dans les bas reliefs & les medail-
les. I V . 1016. a. ^oyer CASTOR. 

D I P H T O N G U E , ( Gramm. ) différence entre les m o r ^ 
phtongues tk les diphtongues. E t y m . de ce mot. En qum 
confiñe l'eíTence de la diphtongue. Dif t inaion des diphton
gues en vraies ou propres , & en fauíTes ou impropres. l • 
1016. tí. La premiere voyelle de la diphtongue, appeliee 

prépojition , & la feconde poflpofition. D u nombre des dipnton-
gues. Celles que l'auteur a remarquées , en fuivant 1 or re 
des voyelles. Obfervations fur la diphtongue ai , ^ 
l'ortographe de ceux qui veulent fubíli.tuef dans pluiieu 



ts cette dlphtongue á la diphtongué ocúlalfe ó l Uíagé 
les Grecs 6c les Latins ont fait de la diphtongué ait 

fyd b Obfervations fur les diphtongues eau , e i , ia 3 ié , ic , 
en ' i'eu, i p ; ion , M d . lOiy. b.iou , ya ,yan , y e , y é . D e la 

di htongue oi. Des diphtongues oin, oua, oe, ouan 4 oue. Ibid, b. 
Des diphtongues oui , oum > ue , ui uin. Diphtongues en 

•efe que les poetes font de deux íyilabes. Ibid. 1018. a, 
^Diphtongues. Leur origine. V I H . 199. b. Leur formation. 
JV <\. b. Diphtongues propres & impropres. V I I I . 631. a, 
poumuoi les diphtongues font toujours longues. 199. b, 
Obfervations fur quelques diphtongues. Suppl. I I I . 131. ^ , ¿-̂  

•QjpLOÉ, ( ^ t J í o ? " - ) fubltance fpongieufe qui fépare les 
deux tables du </:ráne, & forme avec elles le cráne. ' Obferva
tions fur cette /ubÁance. I V . 1018. 

p j p L O I S , ( H i f l . anc.) mot grec qui fignifie habit double > 
cantean double. Quelles fortes d'habits les anciens appel-
loient de ce nom. Manteau des philofophes cyniques. I V . 
1018 .^ PaíTages de la bible oü le mot diplois eíl employé . 

^ U I P L O M E 8L diplomatíque. { Ju r i fp . ) Origine de ce mot. 
En quoi conMe la feience de la diplomatique. Cette feience 
fuppofe la connoiífance exaéle de la chronologie, qui étoit 
différemment pratiquée chez les diíférentes nations; & celle 
des moeurs & du ftyle diplomatique de chaqué ñecle . A r t que 
la diplomatique fuppofe. O n donne aux diplomes le nom de 
titres & de chartes. A quoi ils fervoient comme titres. Pourt 
quoi on les a nommés chañes. I V . 1018. b. Les diplomes fer-
vent pour la connoiífance de l'ancienne origine des grandes 
maifons. Diplomes qui nous font connoí t re l'origine de la 
maifon d'Autriche. En matiere de généa log ie , Fhifloire & 
les titres fe prétent un mutuel fecours. Mais des qu'i l s'agit de 
maüeres á conteftations, les titres font beaucoup plus nécef-
faires que l'hiftoire. L'hiftoire développe quelquefois davan-
tage l'iUuftration des maifons : exemples tirés de la maifon 
dAutriche & de celle de France. Hií loires particulieres pour 
lefquelles les diplomes peuvent é t re útiles. Pourquoi Fon 
ajoute peu de foi aux diplomes des c o m m u n a u t é s , fur-tout 
des communautés eceléfiañiques. Ibid. 1019. a. Les chartes 
falfifiées font fort difficiles a reconnoitre. I I eft beaucoup plus 
aifé de reconnoitre celles qui font en t ié rement fuppofées: 
deux fortes de chartres fuppofées. Regle qui en décoiivre la 
fauffeté. Comment une charte peut étre fauífe, quoique le 
privilege qui s'y trouve énoncé foit certain. Ibid.b. Divers 
auteurs qui , convaincus de la facilité avec laquelle on pou-
voit étre trompé par les diplomes, fe font élevés contre leur 
ufage. Ouvrage intitulé de re diplomática, du P. Mabil lon , 
par lequel cet auteur s'eft propofé de les juftifier : réflexions 
iur ce iavant ouvrage. Deux ans aprés que ce l ivre eut 
paru, le P. Jourdan fe déclara contre les titres & les diplomes 
en général: paífages tirés de fon l ivre. Ce qu'a dit fur le 
méme fujet M . Gibe r t , avocat au parlement. Ibid. 1020. a. 
Critique de l'ouvrage du P. M a b i l l o n , par M . Baudelot de 
Dairval. M o t i f q u i , felón le m é m e M . Baudelot, engagea le 
P. Mabillon á entreprendre fon ouvrage. Ibid. b. Paroles tirées 
du méme auteur, dans lefquelles i l rend compte de la maniere 
dont le P. Mabillon répond au P. Papebroek qui avoit rendu 
fufpeíl le titre de S. Denis , & á M . Petit, auteur du pénitentiel 
de Théodore de Cantorbery, dans lequel fe trouvent des 
notes qui combattent le m é m e titre. Contradiftions que l 'ou
vrage du P. Mabillon a fouffertes, Ibid. 1021. <z. Difputes aux-
quelles i l a donné lieu. Éloge de cet ouvrage. La diplomatique 
eft devenue á la mode chez prefque toutes les nations: divers 
ecrivains qui l'ont traitée íuivant leur goüt ¿k leurs vues 
particulieres. Ibid. b. Déclarat ion d'un fauífaire n o m m é Guer-
íion, qui confeífa d'avoir fabriqué deux aéles eífentiels fous 
le nom du pape. Récompenfe qu'i l en avoit re^ue. Regles 
qu'on a données pour diftinguer dans les anciens a6les ceux 
qui font faux ou altérés. 

Lapremiere eft, di t-on, d'avoir des titres authentiques pour 
en comparer l 'écriture avec celle des diplomes de la vér i té 
defquels on eft en doute. Cette regle démont rée incertaine : 
conteftations entre le P. Papebroek & le P. Mabil lon fur 
1 authenticité de certains titres. Ibid. 1022. a. Fait quiprouve 
combien i l eft facile á quelques perfonnes d'imiter parfaite-
ment les anciennes écritures. 

Seconde regle: i l faut examiner la conformité ou la différence 
«u ftyle d'une piece á l'autre. Incertitude de cette regle. Les 
lautes dorthographe ne font point une preuve de la fauffeté 
d une charte ou d'un dipióme. Ibid. b. 

La troijieme regle eft d'examiner la date ou la chronologie 
des aftes ou des lettres. Cette regle plus certaine que les 
precedentes. Diverfes obfervations chronologiques que le 
cenfeur de chartes ne doit pas négliger. Dates des indiélions 
des papes & des empereurs. Tenis oü l'on a commencé á 
compter les années felón Tere chrét ienn^ dans les chartes. 

Quatrieme regle : elle confifte dans l'obfervation des figna-
íures des perfonnes; fave i r , ft elles n'étoient pas mortes au 
íems dela date marquée dans le dipióme. Comment les rois 
«es cíeme premieres races fignoient dans les chartes. 

Tome / , 
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Cínquieme regle i ekaminer l'hiftoire de íá fiátíoii ^£ de fes 

ro i s , les moeurs, les ufages du peuple, au fiecle oü l 'ori 
p ré tend que la charte a été donnée. Difficulté de fuiyrá 
exaélement cette regle. Ibid. 1023.^ 

Sixieme regle : examiner les monogrammes & fignatures des 
rois & de leurs chanceliers, 

Septieme r ^ / e ; examiner les fceaux. I I importé d'obferver 
fi un fceau n'a point été tranfporté d'une piece fur une autre» 
Nos premiers rois n'avoient point d'autre fceau que célui qu i 
étoit á leur anneau. La plupart des princes étolent inhumés 
prés les grands chemins. Ufage des grands fceaux qui ont fuc-
cédé aüX aríneaux. Des fceaux des é v é q u e s , des abbés , des 
chapitres, des feigneurs. 

Huitieme regle: obferver la matiere fur laquelle s 'écrivoient 
les diplómes. Matiere dont on s'eft fervi en diíférens tems, 
Ibid. b. Obfervation par rapport á l 'encre, & á la nature des 
carafteres. Malgré cesprécau t ions on fera quelquefois t rompé 
dans l'examen des chartes. Des cartulaires ou papiers-terriers 
des églifes ou des monafteres. Cartulaires hiftoriques. Cartu
laires funples oü le faux fe trouve mélé avec le vrai . Des 
qu'on eft arrivé á la troifieme race des rois de France, on 
convient qu'i l fe trouve beaucoup moins de chartes fauffes 
ou altérées. Ibid^ 1024. a. Fáuffe conféquence qu'on a v o u l u 
tirer de l 'altération ou de la fuppofition de plufieurs d ip lo
mes 3 contre l 'autorité des manuferits qui nous reftent des 
anciens auteurs. Ouvrage moderne de diplomatique, in t i tu lé 
la vérité de l'hifloire de l'églife de S. Orner^ Síc. I I faut obfer
ver ici que les recherches fur l 'authenticité des chartes, ne 
regardent ordinairement que les titres des abbayes 3 des com
munautés r égu l i e r e s , ou des églifes cathédrales. Le m é m e 
inconvéniént ne fe rencontre pas dans les archives des pr in -
ces, des cours füpérieures & des villes. Ibid. b. 

Diplomes. Difficulté de s'affurer de leur authentici té par 
la comparaifon d'écritures. I I I . 746. a , b . V . 369. b. 370. a. 

DIPCENE &cfcyl l i s , feulpteurs. X I V . 820. b. 
DIPPEL1US , ( Huile de ) ver tu qu'on lu i atttribue eontre 

l'épilepfte. V I I L 336^. 
D 1 P T E R E , temple, X V I . 61. a. In feñes dipteres. V I I L 

786. b. 
D I P T Y Q U E , ( N i / l . anc.) tablettes a deux feuilles de bois; 

I V . 1024. b. Ceux qui étoient défignés confuís avoient plufieurs 
de ees diptyques , &c. qu'ils diftribuoient, &c. Ce qui étoit 
g ravé fur ees feuilles. Defcription de la gravure qui fe vo i t 
fur une moitié de diptyque t r o u v é e á Di jon . Ibid. 1025.^. 

D I P T Y Q U E , ( H i f l . anc. ) regiftre public j &c. Diptyques 
f ac ré s , diptyques profanes. I V . ^o^<i.ai 

D I R E , { Jurifp.} p rocédure qui porte ce nom. Aut re figní-
fication de ce mot. A diré d'experts. D i r é de prud'hommeSi 
I V . 102«;. a. 

D I R E C T . { A r i t h m . 6» Géom.) Raifon direfte ou propo-
fition direfte. En quels cas on dit que les caufes font en raifon 
direfte, ou en raifon inverfe des effets. Autres exemples de 
raifons direftes. I V . 102?. 

D I R E C T E , (. Zog-i^, ) démonftrat ion ou preuve direfte» 
Démonftra t ion indirefte. Suppl. I I . 723. b. 

D i R E C T , ( Gram.) cas dired , voye^ N O M I N A T I F . Modes 
direfls. X I . 306. a. Propofitions dire&es. Ibid. b. 

D I R E C T j ( Optiq.) vifion direóie d'un objet: elle eft oppo-
fée á celle qui fe fait par reflexión ou réfra&ion. I V . 1025. h -

DiRECT.(u4ftron.) Planete direfte,ftationaire, ré t rograde , 
I V . 1025. b. 

Diretf , dans l'hifloire. Ce qu'on entend dans le ftyle hif-
torique par un difcours d i ref t , une harangue direéte. I I eft 
é tonnant quelle é loquence Ti te -Live pré te aux premiers 
Romains. I I eft des circonftances oü cette efpece de i if l ion¿ 
fans altérer le fonds de la v é r i t é , répand dans la narration 
beaucoup de forcé & de .chaleur. Exemple de Sallufte. Incon
véniént du difcours direft dans le d i a loguepar la répét i t ion 
de ees mots , lu i dis-je, reprit-ils me répondit-elle. Comment 
quelques-uns y ont rémédié . I V . 1025. ¿. 

DireÜ, difcours admirable que Mezerai met dans la bou-
che du maréchal de Biron. V . 530. b. 

D I R E C T , ( Mujiq. ) intervalles direfts. Accords direds. 
Suppl. I I . 723. b. 

D I R E C T E , ( Jurifp.) feigneurie d i reé ie ; ligne d i r e ñ e ; aéfion 
diref te; propriété diredle; fucceffion direéle. I V . 1026. a. 

Di re t f , aííion d i r e ñ e , I . 123^ . I V . 121. a. D e g r é s de 
parenté en ligne direéle. I V . 765. b. Domaine direft. V . 20.-
b. Héri t ier direft. V I I I . 163. b. Seigneur direfl . X I V . 894. b. 
Seigneurie direfte. 898. b. Subftitution direfte. X V . 592. k 
Succeffion direfte. 598. b. Termes direíls . X V I . 158. ¿. 

D I R E C T E U R S des cercles. ( H i f l . mod. Droitpublic) Quelles 
font leurs principales fonftions, I I ne faut point les confondre 
avec les duces circuli. Chaqué cercle a un ou deux direfteurs^ 
Q u i font ceux qui exercent cette fonflion dans les dix cef-
cles de l'Empire. I V . 1026. a. 

Diretteur de la dicte de l 'Empire, voyez D l E T E . 
D I R E C T E U R , ( Comm.) principaux d i reñeurs qui regardei» 

les néeocians. I V . 1026. b. 
Q O O 0 0 0 



DireEíetirs des compagnies de commerce, Ordre cVou Us font 
tires. Leur nombre. Q u i font ceux qui les choiüffent. Direc-
teurs de la compagnle hollandoife de ludes orientales. Ceux 
de la compagnie fran^oife des mémes Indes. Leurs fonílions. 
leurs droits & privileges. I V . 1026. b. Direóleurs que les 
compagnies ont dans les parties du monde oü elles commer-
cent. Pourquoi leur pouvoir doit é t r e é tendu. Ihid. 1027. a. 

DireEíeurs de chambres de commer ce. Autres noms íbus lef-
quels ils font défignés en certains endroits. Corps d'oü ils 
font tirés. D u r é e de leur charge. Leurs fondions. Jettons & 
médailles qu1 on leur diílribue. I V . 1027. a. 

Direfteurs généraux des cinq grojfes fermes. Nature de leurs 
fondlions, & de leur pouvoir. Direéleur général des comp-
tes á la douane de Paris. I V . 1027. a. 

DireEíeurs des aides. I V , 1027. a. 
D l R E C T E U R S des créanciers , ( Jur i fp . ) but de leur élec-

t ion. Comment ils font appellés en pays de droit écrit , á 
Paris & en d'autres endroits. Leur nombre. D u fyndic con-
í idéré comme premier diredleur. Les contrats d'union & 
& de direflion doivent étre homologués en juñ ice . Etendue 
du pouvoir des direfteurs. Le débiteur demeure toujours 
propriétaire des biens par l u i abandonnés , jufqu'á la vente 
qui eíl faite par les direfteurs des créanciers . Les direfteurs 
des créanciers ne font tenus envers eux que comme tout 
raandataire en général eíl tenu envers fon commettant. Les 
direéíeurs tiennent un regiftre de leurs délibérations. I V . 
1027. b. Ils peuvent quitter leurs fonftions quand ils le jugent 
á p r o p o s . Ibid. 1028. a. 

DireBeur des fortifications. Connoiffances q i i ' i l faut poíféder , 
pour bien s'acquitter de cette charge. Ce que dit M . de 
Vauban des qualités que cet officier doit avoir. I V . 1028. a, 

DireSíeur ou ínfpeéleur général des fortificat'wns. Divers m i -
niílres qui ont oceupé cette place en France , depuis M . 
Colbert. I V . 1028. a. 

DireBeur á la monnoie. I I eft chargé de la manutention 
de fa monnoie. Trois comptes différens qu'i l fournit. Que l 
eíl le droit des d i re í leurs des monnoies. I V . 1028. b. 

DireEleur général s a la monnoie. Ses fonftions. I V , 1028. b. 
D I R E C T I O N , en méchanique , & en aí l ronomie. I V . 

1028. b. 
D I R E C T I O N , {AJlrolog.) I V . 1028. i - . 
D I R E C T I O N , ligne de, (Méchaniq . ) angle de direftion. 

Dire£í:ion de l'aimant. I V . 1028, ¿. Ce que cette. direétion a de 
furprenant. Déclinaifon de l'aiguille aimantée á Paris, Carte 
des déclinaifons de l'aimant par M , Halley, Ibid. 1029. a. 

DireElion du mouvement, X , 834. a. Maniere de détermi-
ner la direélion la plus avantageufe pour mouvoir un corps 
fur un plan, lorfqu'on veut avoir égard au frottement. V I I . 
345. a. Diredlion de l'aimant. I . 215 <2, b. 

Direñion magnétique, tendance de la terre & de tous les 
corps magnét iques vers certains points. Selon d'anciens phi-
lofophes , l'axe de la terre eft dans l'axe m é m e de l'univers. 
Cette pofition attr ibuée á Teffet d'une vertu magnét ique. 
Mais ees idées doivent é t re regardées comme chimériques . 
I V . 1029. a. 

D i reñ ion , en anatomie , en aftrologie, en jurifprudence. 
I V . 1029. a. 

DireEíion t emploi de d i reé leur , é tendue de fon dépar te-
inent. I V , 1029. a. 

D I R E C T I O N , {Cabelles) Nombre de ees direóiions. I V . 
1029. a. 

D I R E C T R I C E . ( Géom. ) Ligne d i reñr ice dans la généra-
t ion d'une figure plañe ou d'unfolide. I V . 1029. b. 

D I R I B I T E U R , fignification de ce mot dans quelques 
auteurs latins. Suppl. 11. 723. b. 

D I R I M A N S , empichemens , de mariage. V . 573. í-. 
D I S , particule prépofitive en fran^ois. X I I . iQ i . a . 
D I S C A N T ou déchant , { M u f i q . ) efpece de contre-polnt 

que compofoient fur le champ des parties fupérieures en 
chantant impromptu fur le tenor ou la bailé. Reproche que 
fait Jean de Muris aux chanteurs de fon tems fur les mau-
vais difeants qu'ils compofoient. 5w/^/. I I , 723, b. 

D I S C E R N E M E N T , ( Logiq. ) pourquoi tous les hommes 
He difeernent pas leurs propres idées, Diftinftion entre le 
difeernement direfi: & le difeernement réfléchi, I V . 1029, b. 
Pourquoi difeernant toujours chacune de nos idées par un 
difeernement d i re¿1 , nous ne le faifons pas toujours par un 
difeernement réfléchi. Ibid. 1030. ¿z. 

Difeernement des efprits. D o n de Dieu dont parle S. Paul. 
E n quoi i l confifte. Tems auxquels ce difeernement étoit 
d'une grande importance. I V . 1030. a. Voye^ fur ce fujet 
Deuter. xvii) . ^r. 20. — 22. 

DISCIPLE. Des foixante-douze difciples dont i l eft parlé , 
Luc x . I V . 1030. a. 

D l S C I P L E , éleve , écolier , {Synon. ) V . 337. a. 506. b. 
D I S C I P L I N E eccléfmftique. Sur quoi elle eft fondée. Des 

rég lemens fages dans un tems, n'ont plus été útiles dans un 
autre. La difciplme préfente de l'églife n'eft plus la m é m e 
í u r plufiwirs points , qu'elle étoit dans les premiers fiecles. 

I V . 1030. ^ . Guvrage célebre du P. ThomaíTín de l'O ¿ 
toire fur Tancienne & nouvelle difcipline de l'églife Ibid?b 

Difápline. Ce qu'on entend en général par difcipline' f 
713. b. D é l a difcipline eceléfiaftique.III. 812. a , b .X)^ ' . 
des conciles fur la difcipline. I V . 716. a. L'aut"oritéCl 
conciles ne regarde pas la difcipline a qui peut cha 65 
felón les circonftances. I I I . 817. b. Lettres des papes" 
k s points de difcipline. I V . 718. a , b. Maux que les fauff"1" 
decrétales ont produits dans la difcipline. 725. b. Edit T 
Melun fur la difcipline eceléfiaftique. V . 392. h. D¡v ^ 
rapports entre les épifeopaux d'Angleterre & les cathojique5 
fur cet objet, 812, i s 

Difcipl ine, chát iment des religieux volontaire ou ¡nfli ' 
I I ne paroit pas que la difcipline ait été en ufage dans i v 
t iquité , excepté pour punir les moines qui avoient péché* 
Introduél ion de cet ufage. Difcipline , inftrument de ceux cm" 
fe mortiíient, Difcipline deS. J é rome , I V . 1030, b, Voyezlchk 
G E L L A T I O N . 

Difcipline militaire. Importance d'une bonne difciplJne' 
Les troupes pour é t re bien difciplinées doivent étre exer-
cées fans reiáche, Obfervations de M . de Folard fur la 
néceftité de la difcipline militaire. I V . 1030. ¿. Difcipline 
rigoureufe desRomains, Ibid. 1031. a. 

Difcipline militaire des légions romaines, IX., 357. a, X 
511, <2 —514. b. X V , IOI . a , b , &c , C'eft aux princes 
d'Orange qu'on doit le rétabliífement de cette difcipline en 
Europe. I I , 755. ¿z. Soins de Louls X I V pour établir la dif
cipline dans les garnifons, V I I , 517. b. Réflexions fur la dif
cipline militaire 3 voye^ T R A N S F U G E . Sur la difcipline mili» 
taire des anciens, voye^ O F F I C I E R S GÉNÉRAUX. 

D I S C O B O L E , ( H i f l . grecq. & rom. ) athletes qui faifoient 
profeffion de l'exercice du difque. Auteurs á confulter fur 
cette matiere. Origine de l'exercice du difque. Ses pro-
gres , combien cet exercice fut en ufage & répandu. IV . 
1031,^2. Comment i l s 'exécutoit, Peintres & feulpteurs qui 
s 'étudierent a repréfenter au naturel l'attitucle des difeobo-
les. Premier athlete qui mérita le prix du difque. Tems oíi 
l 'on ne couronna plus que ceux qui fe diftinguoient dans 
les cinq fortes d'exercices qui compofoient le pentathle. 
Que l étoit celui des difcoboles qui remportoit le prix. Com
ment on marquoit chaqué coup de difque. Ibid. b, Ce qui 
arrivoir á un athlete a qui le difque gliífoit de la main. I I 
eft vraifemblable que les difcoboles étoient nuds, comme 
les aqtres athletes. PaíTage d'Homere dont on peut inférer 
la nudi té des difcoboles. Autre paíTage d'Ovide. Sentiment 
contraire de Faber. Avantages qu'on fe propofoit de l'exer
cice du difque. Ibid. 1032. a. Voye^ DlSQUE, 

D I S C O N T I N U A T I O N , ( Jurifp. ) celle des pourfuites 
pendant trois ans donne lieu a la pé rempt ion , &c. IV, 1032. h. 

D I S C O N T I N U E R , cefer, finir { Synon. ) I I . 868. a. 
D I S C O N V E N A N C E , ( Gramm. ) celle des mots qui 

compofent les membres d'une pér iode . Exemples. Lorfque 
dans le premier membre d'une pér iode on a exprimé un 
adjeélif en lu i donnant un certain genre , on ne doit pas 
dans le fecond membre fous-entendre cet adjeílif en un 
autre genre. Difconvenance de tems. Une difeonvenance 
bien fenfible eft celle qui fe trouve affez fouvent dans les 
mots d'une métaphore . I V . 1032. b. Difconvenances dans 
le ftyle 3 lorfque traitant un fujet grave , on fe fert de ter
mes bas. Difconvenances dans les pen fées , dans les geftes, 
&c. Horace cité. Ibid. 1032. a. 

D I S C O R D E , ( M y t h . ) Comment elle eft repréfeniée.' 
Portrait qu'en fait Pé t rone . Defcription qu'en donne Homere. 
I V . 1033. a. 

DISCOURS. ( Gramm.) D u difcours confidéré grammatica-
lement & des parties qui le compofent. I V . S í . a,l>. 

D I S C O U R S , , { B e l l , lett .) Définition. I V . 1033. <z. Carac
teres du plaidoyer, du f e rmon , du difcours académique, de 
la harangue, du panégyr ique . Oraifons fúnebres des EgyP" 
tiens, I I feroit á fouhaiter que leur ufage fe fút répandu & 
perpétué . Parties du difcours felón les anciens. Divifion intro-
duite par les fcholaftiques. Ce que dit M . l'abbé Girard fur 
le difcours. U n difcours doit toujours é t re touchant, ou du 
moins exciter quelque paflion douce. Ibid. b. 

Difcours j différence entre difcours, harangue & orauon. 
X I 549. a , h. But du difcours oratoire. Suppl. I V . 423. ¿. 
Enuméra t ion des parties du difcours. I V . 1042. b. Voyei 
E X O R D E , DIVISIÓN 3 N A R R A T I O N , CONFIRMATION , CON-
F U T A T I O N , & PÉRORAISON . Maniere de diftribuer un dií-
cours felón les modernes. Parties du difcours dans l'éloquence 
du barreau. I V . 1043. a- Choix & diftribution des parties du 
difcours 8c des moyens de perfuader, I I I . 769, a. Du com-
mencement. Suppl. I I . 527. a. De la mé thode dans'de difeouts. 
X . 460. a , b. Lieu des paíCons. XÍI , 147. La nettete,^ 
la précifion font les premieres qualités que le difcours aoi^ 
avoir. I . 739. a. Cont inui té néceífaire dans le difcours ora 
toire. I V . 117. a. Ciarte. V . 525. ¿. Suppl. I L 9l8- f ^l9{ 
a. D'oü dépend la clarté diftinde de toutes les parties qj» 
compofent un difcours. 452. b. Caufes qui nu^fent a cett 



i - ¿ AM: a. Elégance. V . 482. B. Mélodie . V . ^14: a ; h. 

^ Des figures & des tropes. VI . 765. b. X V I . 700. ¿ b. 
V ütil ité des exemples dans le difcours. Suppl. II. 912. a. 
Dg j'ampliíicadon dans le difcours. Suppl. I. 371. a , b. Ce 

'on entend par dur dans le difcours. Ce défaut en detruit 
ou en affoiblit l'eíFet. Suppl. II . 745. b. 746. a. Difcours délié. 
I V 784. a. Faux-brillant dans le difcours. VI . 443. a. Réca-
oitiilation d'un difcours. L 395. a. Des difcours fur un fujet 
de puré invention. IV. 691. b. Défauts des difcours faits fur 

le champ. I- 33-¿,• 
DISCOURS , {Bel l , lett .) titre qu'Horace donnoit á fes 

fatyres. Les critiques font partages fur la raifon qu'a eue le 
poete d'employer ce nom. Opin ión du pere le BoíTu. Diffé-
retice entre la poéfie des odes d'Horace & celle de fes fatyres. 
Bien des perfonnes n'ont mis Regnier & Defpréaux pour leurs 
fatyres qu'au nombre des verfiíicateurs. IV. 1034. a. 

D I S C R É D I T , ( Comm.) tems oü ce mot s'eít introduit. 
Diícredit des aftions. IV . 1034. a. 

DISCRET, ( H i f i . eccl.) épithete en ufage dans plufieurs 
jnaifons religieufes. Pere difcret. Mere difcrete. IV . 1034. a. 

D i s C R E T E , ( Géom. Phyf . ) proportion difcrete ou disjointe, 
Quantité difcrete. IV. 1034. a-. 

Difcret , la quantité divifée en difcrete & en cont inué. Pro-
poftion difcrete & continué en ari thraétique. I V , 115. ÍZ. X I I L 
653. b. 

DlSCRET , ( Morale ) voye^ D lSCRÉTION. 
D I S C R É T I V E , proportion. IV. 85. b. 
D l S C R É T I O N3 (Mora le ) LQ {uhñnmlí difcrét'wn paroít 

avoir une toute autre acceptionqueTadjeíl if difcret. I V . 1034. b. 
Difcrétion, voye^ INDISCRÉTION , TACITURNITÉ , S E C R E T . 
DISCUSSIFS , ( Chir.) remedes difcuffifs. Dans quel but 

on les emploie. Exemples de quelques difcuffifs. Ceux qu'on 
emploie dans les tumeurs indolentes; dans les tumeurs flatueu-
fesj dans certaines maladies des yeux. IV. 1034. b. 

DISCUSSION, définition de ce mot. IV . 1034. b. 
DISCUSSION ,{Philofoph.) i l n'eft point indifférentde com-

mencer par Taffirmative ou par la n é g a t i v e , la difcuílion d'un 
probléme. I . 801. a. 

DISCUSSION, {Médec.) IV. 1035. a. 
DISCUSSION. ( Ju r i fp . ) D e la difcuffion que Ton fait des 

biens du débiteur. Comment le bénéíice de difcuffion eít 
appellé en droit. Ce bénéfice avoit lieu dans l'ancien droit. En 
quoiconfifte la difcuffion. IV. 103 5. tí. Quels font ceux pour qui 
le bénéfice de difcuffion a lieu. Quels font ceux qui ne fontpas 
obligés de faire aucune difcuffion préalable. Quels font les biens 
que Ton n'eíl: pas obligé de difcuter. Comment on renonce 
au bénéfice de difcuffion. Ibid. b. 

Difcuffion, c'eft á celui qui demande la difcuffion a indi -
quer les héritages qu'i l pré tend y étre fujets. VIII . 673. b. 

Difcuffion des cautions on fide-jujfeurs. Elle étoit permife par 
Tancien droit romain. Difpofitions d'Adrien & de Juftinien 
fur ce fujet. Cautions pour lefquelles ce bénéfice a lieu parmi 
nous. Coutume de Bourgogne fur cet objet. Auteurs á con-
fulter. IV. 10315 ¿-

Difcuffion des donataires. IV . 1035. 
Difcuffion de Vhypotheque fpéciale avant la genérale. L o i fur 

laquelle elle efl: fondée. Comment elle a lieu. IV . 103 5. La 
difcuffion de l'hypotheque fpéciale peut étre oppofée entre 
deux créanciers. I V . 1036. a. 

Difcuffion de rhypotheque principale avant la fubfidiaire. IV , 
IO36. a. 

Difcuffion des meubles avant les immeubles. L o i fur laquelle 
elle étoit fondée chez les Romains. Abrogation de cette lo i 
en France. La difcuffion préalable des meubles eíl: toujours 
neceffaire á l 'égard des mineurs. Auteurs á confiilter. I V . 
1306. a. 

Difcuffion des offices. I V . 1306. b. 
Difcuffion en matieres de rentes. IV . 1036. b. 
Difcuffion du tiers-aequéreur ou détenteur. Elle a lieu dans les 

pays de droit é c r i t ; dans les pays coutumiers l'ufage n'eíl pas 
uniforme. Ce que doit faire le t iers-aequéreur ou dé tenteur 
apres la difcuffion, fi les biens difeutés ne fuffifent pas pour 
acquitter la dette. Auteurs a confulter. IV. 1036. b. 

^ DISERT , différence entre éloquent & difert. Norte difert 
neít point fynonyme au difertus des anciens. IV . 1036. b. 

Dtfen, la différence entre é loquent Se difert eft encoré 
exphquée. V. 520. ¿. & 523. tí. 
1 j r . ^ T T E , (Agr ie . Econom. Gouvern.) Différence entre 
befoin, néceífité , difette, indigence & pauvre té . II . 213. b. 
Vauíes de la difette des blés en France. VI . 534. tí , b. Pra-
tiqnes des laboureurs qui montrent pourquoi les difettes fur-
Viennent lorfqu'il arrive des mauvaifes années. Ibid. a. La 
nation Angloiíé n'a point eífuyé de cherté extraordinaire de 

depuis qu'elle a permis l'exportation. 536. b. Projet chi-
^enque de greniers publics pour préveni r les difettes. V I I . 
dT>" ^^erVations qui doivent bannir toute crainte de 

tte ai}s lc cas d'exportation. Ibid. b. Maniere de préparer 
ue oourriture abondante & á peu de frais en tems de difette 

a. Nombre. X L 209. a. Des tranfitions. X V L 554. 
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• ^ í f ' a' 1)6 la difette des ho'ls' V I L 129, a. 
D I S G R É G A T I V E S opéraüons , ( Chymie) X I . 500. a 4 ^ 
D I S J O I N T , ( Mu/iq.) tetracordes disjoints dans le fyfiéme 
K Í c ^ " I n t e r v a l l e s disjoints. De^rés d i s j o i n t s . ^ / . II .724. tí. 
D i S J O N C T Í F , conjonáion disjonftive. I . 149. a, b. I I L 

873. tí. X . 759. b. Propofition disjonéHve. I V . 84. b. Sylio-
gifme disjonftif. X V . 722. b. Voye^ D I S J O N C T I V E . 

D I S J O N C T I O N , (Jur i fp . ) féparation de deux Gaufes 
qui avoient é té jointes , &c. Demande a fin de jonélion. Com
ment le juge l'ordonne. I V . 1036. b. Requé te á fin de dis~ 
jonftion. Sentence ou arret de disjonílion. Ibid. 1037. a-

D I S J O N C T I V E 3 (Gramm.) ConjonóVions disjonftives,1 
Examen de la q u e í l i o n , f i lorfqu ' i l y a plufieurs fubftantifs 
féparés par une disjonftive, le yerbe qui fe rapporte á eux 
doit étre au pluriel ou au fmguiier. Sentimens de Vaugelas 
& de Patru. Foye* D l S J O N G T I F . I V . 1O37. a. 

D I S L O C A T I O N , voye^ L u x A T l O N . Etonnante flexibi-
lité d'un Anglois 3 qui ayoit t r o u y é le fecret de diíloquer 
la plupart des jointures de fon corps. V I I I . 870. a. 

D I S P A R A T E , divers étres entre lefquels ce défaut peut 
fe trouver. Différence entre inégalité & difparate. I V , 1037, tí, 

D I S P A R I T É 3 inégalité, différence. Différence entre ees 
mots. I V . 10^7. a. 

D ISPENSE, {Jur i fp . ) O n n'en accorde jamáis contre le 
droit d iv in ni contre le droit naturel. O n ne doit difpenfer 
que lorfque dans le cas particulier i l y a des raifons plus 
fortes que celles de la lo i . Différentes foptes de difpenfes. 
Par qui peuvent étre accordées les difpenfes en matieres 
canoniques. Par qui font accordées les difpenfes qui regar-
dent les offices &. autres droits temporels. Elles ne regoivent 
point d'extenfion , m é m e á des cas pour lefquels i l y auroit 
un argument de majori ad minus. Toutes difpenfes font volon-
taires & de grace. Auteurs á confulter. I V . 1037. b. 

DISPENSE , ( Droi t natur. & poli t . ) Le fouyerain a le droit 
de fufpendre i'effet de la i o i en faveur de telles ou telles 
perfonnes. L u i feul a ce pouvoir. I I doit ménager les dif
penfes avec fageífe. Toute difpenfe ne doit avoir lieu qu'en 
matiere de lo ix pofnives, & nullement en matiere de lo ix 
naturelles. X V I I . 769. b. Lettres de difpenfes, I X . 421. b, 

Difpenfes d'affinhé j toute forte de difpenfes matrimoniales ; 
entre ceux qui ont quelque liaifon de parenté . I V . 1037. ¿. 
Par qui elles peuyent é t re accordées. O n n'en accorde jamáis 
entre parens en ligne direfte. Difpenfe entre parens en ligue 
collatérale qu'on n'accorde jamáis. I I en eíl de m é m e du pre
mier degré d'affinité fpirituelle. O n a quelquefois accorde des 
difpenfes au premier degré d'affinité con t r adée ex i l l ic i td copula,, 
A l'égard du fecond degré de cognation naturelle ou íp i r i -
mel le , le pape en peut difpenfer. Difpenfes refufées par Alexan-
dre I V , á ValdemaCj ro i de Suede, & par Urbain V , á 
E d m o n d , fils d'Edouard , r o i d'Angleterre. Difpofitions du 
concile de Trente fur les difpenfes matrimoniales. Elles s'obte-
noient plus difficilement autrefois qu'aujourd'hui. Trois cas o ü 
ees difpenfes peuyent ayoir lieu. Ibid. 1038. a. De qui doivent 
obtenir leurs difpenfes ceux qui ne reconnoiffent point le 
pape. Les difpenfes qui viennent de Rome doivent étre fu lmi -
née§. Celles que peuvent accorder les évéques . Auteurs á 
confüiter. Ibid. b. 

Difpenfe d'affinité. Fautes & erreurs dans cet article de VEnr 
cyclopédie . Suppl. I I . 724. a. 

Difpenfe de mariage en forme de pauvre t é . V I I . 179. a¿ 
Empéchemens dirimans dont on n'accorde jamáis de difpenfe s 
ceux dont on difpenfe quelquefois, V . 574. a , b. 

Difpenfe d'áge. L 'émancipat ion eft une efpece de difpenfe 
d'áge. Age requis chez les anciens Romains pour parvenir á 
la magiftrature. Difpenfes d'áge qu'on accordoit des - lors, 
Auteurs cités fur ce fujet. A quoi f o n avoit égard lorfqu'on 
accordoit ees difpenfes. I V . 1038. b. Celles que le roi accorde 
en France. Difpenfes qu'on accordoit autrefois á de jeunes 
magiftrats pour étre re^us avant l'áge de 25 ans. Difpenfes 
que le pape accorde pour prendre les ordres ou pofTéder des 
bénéfices. Ibid. 1039. a. 

Difpenfe de bans de mariage. Ce que prononcent le concile de 
Trente & l'ordonnance de Blois fur ce fujet. Les évéques 
accordent quelquefois difpenfe des trois bans. Pour qutl les 
caufes on les accorde. Défenfes faites d'accorder ees dif
penfes fans caufe legitime. I V , 1039 a. Ces difpenfes doivení: 
é t re infmuées avant la célébration du mariage, &c. Ibid. b. 

Difpenfe de bdtardife. A & e qui habilite une bátard á I'effet 
de recevoir les ordres eccléfiaftiques ou de pofTéder un b é n é 
fice. Ces difpenfes s'accordent en deux manieres, aut a jure t 
aut ab hornine. Quels font les cas ou i l T i ' y a que le pape qui 
puiffe difpenfer. L' impétrant doit faire mention du défaut de 
naiffance dans fa fupplique. La yíifpenfe pour les bénéfices 
emporre difpenfe pour les peníjons, Quelques autres obfer-
vations fur le m é m e fujet, Ouvrages a confulter, I V , 1039. ^' 
Voye^ IRRÉGULIER. / 

Difpenfe pour les bénéfices. Pzx qui ces difpenfes font accor
dées. Cet ufage devenu commun á Rome depuis Paul I I I . IVs 
1039. b, Difpenfes tacites. Difpenfes expreífes, Difpenfe dage 
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pour Ies orcfres & les bénéfices. Difpeníes pour ceux qm font 
irréguliers. DifFérens cas pour lefquels i l faut des difpenfes 
pour les bénéfices. Défenfe d'obtenir aucune difpenfe en cour 
de Rome 3 fans avoir auparavant obtenu des letrres-patentes 
du roi . Les difpenfes á l'effet de teñir plufieurs bénéf ices , 
font ou purés & fimples s ou accompagnées de conditions. 
E n quel cas le pape accorde difpenfe pour deux bénéfices-
cures. I V . 1040. a. O n n'accorde pas de difpenfe pour teñir 
deux dignités fub eodem teElo, &c. Autres máximes & regles 
fur le m é m e fujet. Ouvrages a confulter. Ibid. b. 

Difpenfes accordées par les papes pour certains bénéfices. 
XI. 832. b. Diverfes difpenfes que le pape peut accorder. Ibid. 
Difpenfe qui permet de prendre les ordres hors des tems pref-
crits par les canons. V I 337. b. Les difpenfes de r i r régular i té . 
V I H . 907. b. 

Difpenfe ad dúo & plura, pour pofféder en m é m e tems plu
fieurs bénéfices incompatibles. En quels cas le pape peut accor
der ees difpenfes. Difpofitions fur lefquelles cet ufage efl 
fondé. L 'évéque peut aufii accorder des difpenfes ad dúo. 
Auteurs á confulter. I V . 1040. b. 

Difpenfe d'examen, I V . 1040. h. 
Difpenfe expreffe , diipenfe tacite. IV . 1041. a. 
Difpenfe des degrés. I V . 1041. a. 
Difpenfe d'incompatibilité. Voye^ INCOMPATIBILITÍ, 
Difpenfe d'irrégularité. Voye^ IRRÉGULARITÉ. 
Difpenfe pour les offices. I V . 1041. a, 
Difpenfe pour opiner. I V . 1041. 
Difpenfe des ordres, ou de non promovendo. I V . 1041. a. 
Difpenfe pour les ordres. L ' évéque peut difpenfer pour les 

©rdres mineurs. U n elere qui a quelque difíbrmité ne peut 
é t re p romú fans difpenfe. I V . 1041. a. 

Difpenfe de parenté & affinité. I V . 1041. a. 
Difpenfe des quarante jours : liberté accordée a un officier 

de réfigner fon office, encoré qu ' i l ne furvive pas 40 jours 
á la réfignation. Pourquoi cette difpenfe eft néceffaire. Elle 
peut étre expreffe ou tacite. D u tems de la ligue , celui qui 
fe qualifioit íieutenant-général du royaume, accordoit cette 
difpenfe m é m e aprés la mort des omeiers. I V . 1041. b. 

Difpenfe de réfidence. En géné ra l , ees difpenfes font abu-
fives. Quelques bénéficiers font difpenfes de droit de réfider 
á leur bénéfice. I V . 1041. b. 

. Difpenfe du ferment. Exemple unique de la difpenfe du 
ferment que les officiers doivent á l e u r réception. I V , 1041. b. 

Difpenfe de fervice, que le roi accorde á quelqu'un de fes 
officiers commenfaux, ou autres officiers pr iv i légiés , &c. Ce 
que portent fur ce fujet le réglement des tailles de 1614, 
& le réglement général de 1636. Ibid. 1042. a. 

Difpenfe de tems d'étude. I V . 1042. a. 
Difpenfe pour tefier. I V . 104a. a. 
Difpenfe de voeux. Voye%_ V ( E U . 
D I S P E R S I O N ' , {Dioptr ique) point de difperfion ; ainfi 

n o m m é par oppcfition au point de concours ou de foyer. 
I V . 1041. a. 

Difperfion des hommes aprés le déluge. I I I . 396. b. 
DISPOSER, dreffer, former, ordonner, explication de CCS 

fynonymes relatifs á l'art militaire. V I I . 182. b'. 
D I S P O S I T I F , { Juú fp . ) partie d'une fentence qui contient 

le jugement proprement dit. Différentes parties diftinguées 
dans un jugement. O n appelle auíli difpoíltif, un projet de 
jugement arrété de concert entre les parties. Comment font 
dreffés ees difpoíitifs. Détails fur ce fujet, I V . 1042. b. 

Di fpof i t i f des jugemens appellé diñum. I V . 970. a. 
D I S P O S I T I O N , ( Bell. leu.) Enumérat ion des parties du 

difcours qu'i l s'agit de difpofer : ees parties exprimées dans 
u n vers technique. Ce qu'on entend par la difpofition natu-
relle. I V . 1042. b. La nature el le-méme nous difte ce que 
nous devons faire pour perfuader nos auditeurs. Maniere de 
diftribuer un difcours, felón les modernes. Parties du dif-
cours dans l 'é loquence du barreau. Ce qu'on entend par dif-
pofition artificielle. Ibid. 1043, a. 

D l S P O S I T I O N , (Médec . ) O n r exprime en latín & en grec 
par le mot diathefis. I V . 1043, 

D l S P O S I T I O N , {Jur i fp . ) Difpofitions d'un afte , d'un arrét 
ou autre jugement. Difpofition caduque. I V . 1043, a' 

Difpofition captatoire, Cet te difpofition eft r ép rouvée . 
Autori tés á confulter. I V . 1043, a. 

Difpofition á caufe de mort, Trois fortes d'afües par lef
quels on peut faire des difpofitions \ les donations, teftamens 
éccodiciles, I V . 1043, a- EHes font ordinairement révocables 
jufqu'au dernier moment de la vie, Ibid. h. 

Difpofition comminatoire. I V . 1043. ^ 
Z)///?o/íiora conditionnelle. I V . 1043, ^ 
Difpofitions des coutumes. ( Foye^IV. 414, b. ) I V . 1043. ¿-
Difpofitions de derniere volonté . I V . 1043. b' 
Difpofition entrevifs. I V . 1043. ¿-
Difpofition gratuite, i rrévocable. I V . 1043. b-
Difpofition d'un jugement. Chaqué difpofition d'une fen

tence forme comme autaut de jugemens íéparés. I V . 1043 • b-
Difpofition de Thomme, La difpofition de l'homme fait ceffer 

«eli® de la lo i . I V . 1043. ^ -

Difpofition. libre. I V . 1044. ^ 
Difpofition de la l o i . I V . 1044. ^ 
Difpofition morale. I V . 1044. ¿• 
Difpofition négative : cette difpofition efl: oppofée a la 1 

hibitive : i l y a des difpofitions qui font á la fois l ' u a f T 
l'autre. I V . 1044. a. ^ 

Difpofition onéreufe. I V . 1044. a. 
Difpofitions pieufes : á qui i l appartient d'en procurer 1'P ' 

cutlon. V I . 232. ¿. • 
Difpofition prohibitive : i l n efl pas permis d'y déroeer • 

exemple d'une difpofition prohibitive négative. I V . 1044 tf ' 
Difpofition rémunéra to i re , I V . 1044. a. 
Difpofition de fentence. I V . 1044. a. 
Difpofition teñamentai re . I V . 1044. a. 
D l S P O S I T I O N d'une armée. ( A r t rni l i t . ) Quelle eft la mell. 

leure difpofition d'une armée . Exemple tiré des commen* 
taires de Céfar. I V . 1044. b. 

D l S P O S I T I O N , {Archi t . ' ) I V . 1O44. b. 
D l S P O S I T I O N de guerre { A r t . mi l i t . ) plan général oíi 

particulier qu'on fe propofe pour agir offenfivement ou défen-
livement. Importance de cette partie de l'art militaire. Supvl 
I I . 724. b. Voyei C A M P A G N E . 

D I S P O S 1 T I O N U M ferinium. X I V . 813. 
D I S P U T E , débat , altercation , conteflation , {Synon.) IV 

112. a. D i fpu t e , querelle , différend. Suppl. I I . 720. b. 
D I S P U T E , (Métaph. & Morale) Imperfeftions humaines 

qui ont donné naiffance á la difpute. Objets fur lefquels la 
difpute s'eft exercée, Excés qu'i l en faudroit bannir. Avan-
tages attachés á la difpute accompagnée de modération. Elle 
peut devenir une fource de plaifirs dans la fociété, IV . 
1044. b. Elle peut devenir dans les feiences une fource de 
lumieres, Mais c'eft la raifon qui écarte le nuage ; &. la raifon 
aftive & clairvoyante dans le calme, perd.dans le trouble 8c 
fes lumieres & fon afHvité. L'homme emporté dans la dif
pute puroit fentir beaucoup; i l n'eft que trop vraifemblable 
qu'i l penfe peu, L'emportement né du préjugé lui préte á fon 
tour de nouvelles forces. Les preuves & les raifons, quelque 
connues qu'elles nous foient dans le calme , ne nous font 
plus préfentes dans l'accés de l'emportement. D'ailleurs la 
raifon m é m e dans la bouche de l'homme emporté n'eft prife 
que pour la paffion. Ibid. 1045. a. Enfin l'emportement dans 
la difpute eft contagieux, Ibid. b. 

Difpute , des difputes académiques : en quoi vicieufes: 
exercices á leur fubftituer, V I , 93. b. Des difputes en paroles 
ou injures : des difputes de mots : fur des chofes frivoies. IX. 
642, a , b. 643. a. Les difputes condamnées par Montagne, 
X I I I . 869. a. Utilité des difputes de controverfe. IV . 158. J . 
Pour ne pas difputer inutilemcnt fur des mots , i l faut les défi-
nir. 748. a. 749. b. 

D I S Q U E , { H i f l . a n c . ) bouc l ie r rond , é-c,IIs'envoitun 
d'argent dans le cabinet des antiques de S. M , Difque, paletea 
ufage dans les jeux publics, I V . 1045, b' 

Difque. Defcription du difque des anciens. En quoi con-
fiftoit le jeu du difque, Dans quelle vue on s'y exer^oit. Det 
dlfcoboles. M o r t d'Hyacinthe en jouant au difque. IV. 104̂  
b. Foyei D l S C O B O L E . 

D I S Q U E , ( Aftron. ) maniere de divifer le difque du fobl 
& de la lime. I V . 1045. 

D I S Q U E , {Opt iq . ) dans les lunettes, I V . 1045. ¿. 
D I S Q U E , terme de botanique. I V . 1845, b-
D I S Q U E , terme de lithurgie grecque, I V . 1046.a. 
D I S Q U I S I T I O N , ( Plúlofopk. ) on n'emploie plus guere 

que le mot de recherche ; mais on peut s'en fervir ironiquement. 
Exemple. I V , 1046.a. 

D I S S E C T I O N , ( A n a t . ) elle a deux parties ; la prépara-
tion qui doit fuivre l'examen, & la féparation. En quoi con-
fifte l'examen. But de la diffeaion. Connoiffances quelle 
fuppofe. Ce que doit faire un démonftrateur en anatomie. 
I V . 1046. a. I I feroit avantageux qu'i l y eüt dans les hópitaux 
des diíTéqueurs affez inftruits pour bien préparer tomes les 
parties enfemble & f é p a r é m e n t , fur différens cadavres, a 
qu'i l fút permis d'aller dans ees endroits , aprés s'étre remp 1 
la mémoire de ce qu' i l y a á remarquer fur chaqué parné > 
voir développer ees parties mémes , &c. Ibid. b. Utuite 
difieíVions dans l 'étude de la médecine. La maniere dont 1« 
pratiquoient les difíeftions chez les Égypt iens , n'a pu beau
coup contribuer á la perfeftion de la médecine. H y a cepen̂  
dant tout l ieu de préfumer qu'Efculape régypfien ' - j r L 
avoir quelques connoiffances plus particulieres. Connoi a 
ees anatomiques de^Podalire & d e Machaon, Les Afclepia 
entre les mains defquels paffa la m é d e c i n e , ont P ,vl.P 
de grands anatomiftes. I I y a tout lieu de croife %ÍT.0. 

rate s'étoit appliqué á l'anatomie. Avant Erafifti*316 ^ . 

ees anatomiques d^Podalire & d e Machaon. Les Afc leg i^ j 
enti 
de 
crate s etoit appliqué a 1 ¡uictivuuci ^Lvani J-IO»" .js ^ 
[^hile on n'avoit pas difféqué de corps humain, comme-nueS 
firent. Ecrits de Gallen fur les adminiftrations anatoiniCI • 
Ibid. 1047. a. Énoncés généraux fur la maniere de "e^0i 
les parties qu'on trouve dans les anciens anatomiftes. ^r 
tes qiie Vefale & Charles Etienne ont donnés P0111", JIVERS 
i l i o n de chaqué partie. Inventions qui ont été faites (le 1 

rnoy ens 
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tiofens de d k o u v i i r les parties. D i v t r s traites qui ont parii 
•fax la diffedion. Ibid. b. 

j)¡(feElion. Ütilité de la difíeñion des cadavres. Í I . 511. a. 
Suppt- íV . 104. i>. DiíTeftion de chiens. IT. 597. ¿. Utili té 
des di'fleílioHS du che val. Suppl. I I Í . 377. a. Caufe de l'odeur 
défagréable qui s'exhale du bas-ventre & de la poitrine , á 
i'ouvérture des animaux les plus fains. V I . 598. a. Pincettes 
á difféquer. X I I . 638. b. Erigne , inftrument employé dans 
les dlíTeftiens. V . 907. b. De l'utilité qu'i l y auroit á deñiner les 
malfaiteurs á étre difféqués vivans. I . 409. b. V . i y , a . Difíe-
aion des nerfs, voye^ N E V R O T O M I E . 

DiffeBlon des feuilles. V I . 65 5. 
1 DISSENTANS ou oppofans, { H i f l . eccl) diíFérentes fedes 

ainfi nommées en Angleterre. I V . 1047. b. 
DISSERTATION. DiíFérence entre la diflertation & le 

traite. IV . 1048. a, 
DISSIDENS, { H i f t . eccl.) l iberté dont ils doivent jouir en 

Pologne. Les ariens & les fociniens exclus du nombre des 
diffidens. I V . 1048. .z. 

D I S S I M I L I T U D E , {Rhétor . ) l ieu commun. Ufage qu'en 
ont fait Cicerón & Catulle. I V . 1048. a. 

D I S S I M U L A T I O N . {Morale) Différence entre diíTimuier, 
cacher & déguifer. La diííimulation étoit bannie des premiers 
chrétiens. I V . 1048. a. Le premier trait eííentiel dans un hom-
me, pour le bonheur de la fociété , c'eíl la franchife & la 
ímcérké. Les bons princes ont regardé la diffimulation comme 
un mal néceffaire ; mais elle le íeroit infiniment moins , íi 
l'on'rte formoit que des entreprifes juíles. Trois propoüt ions 
réfumées de ce qui vient tl 'étre dit. Ibid. b. 

DISSIMULER , DÉGUISER , C A C H E R , ( Synon.) I I . 
504. a. 

DISSIPATION, {Phyfzq. ) I V . 1048. b. 
Dijfipation qui fe fait des parties fluides & folides du 

corps humain. X I . 2,86. b. Comment elle fe repare. 287. b. 
a88. a. 

DISSIPATION , ( Jurlfpu ) elle devient une caufe d'inter-
diílion , & un moyen de íéparation de biens pour la femme. 
IV. 1048. b. 

D í S S O L V A N T , ( Phyjiq, 6» Chymie ) voye^ D I S S O L U T I O N . 
DiíTolvant univerfel, voye^ A L K A H E S T . L'air confxdéré com
me diííblvant. I . 234. a. V I . 127. b. M é m e propr ié té de l'eau. 
Y. 1S9, b. Ufages qu'on en tire. Ordrades aííinités que diver-
íes fubíiances ont avec l'eau. 190. a , b. Les aeides confidérés 
comme diíiblvans. I . 99. Les alkalis diífolvans des matieres 
graííes. 274. b. Di í íb lvant de tcus les métaux. V I I I . 133. a. 
Diffolvans qui agiííent íur les diíFérens m é t a u x , voye^ les arri
cies de ees mé taux , & ci-deffous l'article Diffolution. Mé taux 
que l'huile diífout. V I I I . 337. a. DiíTolvañs de fubftances ani
males , ou cauítiques. 11.791. b. Voye^ MENSTRUE. 

DlSSOLVANS , ( Médec. ) voye^ RÉSOLUTIFS. 
(DISSOLUTION , ( Chym* ) aftion du menftrue. Corps 

réíliltant de l'union chymique de deux fubíiances. I V . 1048. b. 
Diffolution d'argent. Difíblution d'or. Ibid. 1049. a-

DiJJolut'wn, voyei C H Y M I E & M E N S T R U E . La diffolution 
eíl l'opération fondamentale de la chymie. Les newtoniens 
ont établi que l'attraéHon étoit le principe de la diffolution. 
La plupart des chymiñes , & les Francois fur - tou t , ont atta-
qué ce fyíléme , & blámé les phyficiens d'appliquer les loix 
des maffes aux affeftions des petits corps; mais le Newton 
^ !a,^rance a déchiré le voile qui enveloppoit encoré la 
verité foup^onnée par le philofophe de Londres. En confi-
dérant les affinités des corps comme des effets de l'attraftion 
genérale, déterminés par des variétés de diñance qui réful-
tent elles-mémes des différentes figures des parties , toutes 
ks difficultés s'applaniffent , tout s'explique naturellement. 
Déíinition de la diffolution. La divifion en efl: la premiere 
condition ; l 'équipondérance ( Voye^ ce mot) eft la feconde. 
Ouel eft „ dans une diffolution, le corps appellé dijfolvant. 
Comme l'attraftion eft le principe de la cohéfion , elle eft de 
méme le principe de la divifion. Suppl. I I . 724. b. Cette 
aliertion rendue fenfible par un exemple. Que Ton fe repré-
jente , dit l 'auteur, un morceau de bois , dont les conches 
ligneufes font foiblement adhérentes . Si Ton colle fur ce bois 
lm Jlutre corps, en enlevant ce corps, on enlevera avec lu i 
quelques parties du bois. Voi la le méchanifme de la diffolu-
íion. Dévéloppement de cette théorie. Ibid. 72^. a. Ce n'eft 
P̂ s feulement la divifion qui produit la diffolution ; i l faut 
encoré l 'équipondérance > c'eft-a-dire, le rapport de gravita
ron entre les parties du corps diffous S¿ celles du fluide dif-
lolvant. Deux corps ne fe confervent en l'état de diffolu-
n,0n 3, qu'autant que leur rapport de gravitation n'eft pas 
Miangé. — Méchanifme de ce qu'on appelle intermede de diíTolu-
t m . Ibid. b. n r r JJ 

Diffolution. Caufes de la diffolution des corps. I I I . 415. b. 
ans toute diffolution, les corps qui s'uniffent font également 

W s . & ^ / . l . 8 2 i . ¿. Diffolution humide. X I . 500. b. Cir-
onítances dans lefquelles un corps plongé dans un fluide fe 

oudra. ^ b. Comment i l arrive'que les principes hé té-
pg«nes, difíbus dans l 'eau, font répandus &. invifibles dans 

Tome I , 
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te t te eau. Suppl. 111. 473. a. Diffolutions chymlques froldes 
& accompagnées d'effervefcence. V I L 319. a. Diffolut ion 
menftruelle fuivie de la précipitation. X I . 500. a. Phofphores 
produits par diffolution. X I I . 5 26. a. Diffolutions pharma-
ceutiques , connues fous le nom de teintures. X v l . 32. L 
Caufe de la diffolution des fels par l'eau. I . 582. b. D i f fo lu 
tions obtenues par différens fels, voye^ S E L . Diffolut ion de 
certains corps par la trituration. X V I . 665. ^ , ¿. Diffolutions 
par l'efprit de v in . X V I I . 287. ¿. Diffolution de la chaux par 
les acides , I I I . 266. b. par le vinaigre. 267. a. Diffolutions 
par voie de décoftion. I V . 697. b. Diffolution de l'eau par 
l'air> V I . 127. a, b. de l'argille par l'acide vitriolique. V I L 
699. a. Diffolutions métall iques. D ' o ü dépend le fuccés de lá 
diífolution du fer dans l'alkali fixe. X . 60. a. Diffolutions de 
l 'or. X I . 523. b. Diffolutions cuivreufes. I V . 545.^. Dif fo lu
tion de l'argent dans l 'opération du dépar t . S j i . a , b. Diffé
rentes manieres de diffolution de l 'étain. V I . 8. a. Différentes 
diffolutions du fer. 496. b. Diffolutions des mé taux par les fels, 
voye^ l'article SEL . Sur les diffolutions 3 voye^ SOLUTION 9 
MENSTRUE. 

D I S S O L U T I O N , {Médec.) I V . 1049.^. 
Dijfolution des humeurs, voyez C O L L I Q U A T I O N , DÉCOM-

P O S I T I O N . Obfervations fur le fentiment d'une diffolution 
de la naaffe entiere des humeurs : remedes que la médec ine 
raoderne met en ufage dans ce cas. V I H , 6561, a , b , &c„ 
Spécifique contre la diffolution des humeurs. X V . 445. a-, 

D I S S O L U T I O N , {Jur i fp . ) I V . 1049. a. 
Dijfolution de c o m m u n a u t é ; ceffation de c o m m u n a u t é d é 

biens entre conjoints. Comment elle arrive. Ce c^ü'^n doit 
faire lorfqu'i l y a des enfans mineurs du conjoint prédécédéi, 
I V . 1049. a' 

Dijfblution de mariage. Caufes qui l'operent. I V . 1049.41, 
Dijfolution de la c o m m u n a u t é de biens entre conjoints. I I I i , 

721. « j ¿. Sort de la dot de la femme aprés la diffolution du 
mariage. V . 64. b. Sur la diffolution de mariage, voye^ 
DlVORCE. 

Dijfolution de fociété. I V . 1049. a. 
D I S S O L U T I O N , ( M ? n z / i ) débauche excef l ive . IV. 1098. b-í 

errata. Voyez DÉBAUCHE. 
D I S S O N A N C E , ^Muj iq . ) lesanciens n'admettoient point 

les tierces & les fixtes pour accords confoñnans. Les diffo* 
nances fe réduifent a un affez petit nombre dans le fyftcme 
regu. I V . 1049. a. Nous n'appercevons point de raifon phy-
fique qui nous autorife a les introduirc dans le csrps de 
l'harmonie. Ce que dit M. Ramean fur l 'emploi des diffo* 
nances dans Tharmonie. Le principe phy í lque de la diffo-
nance e m p l o y é e dans l'harmonie. n'a é té jufqu'ici expl iqué 
par aucun auteur, O ü Fon doit prendre la diffonance. L a 
oü i l n 'y a point de feconde, i l n 'y a point de diffonancej 
& la feconde eft proprement la feule diffonance qu'on puiffe 
employer. En quel lieu de l'accord parfait on peut placer 
une diffonance pour la rendre le moins choquante á l 'oreille 
qu' i l eft poffible. Ibid. b. Moyen de fauver la diffonance. 
Marche que doit teñir le fon fondamental relativement au 
mouvement aftigné á la diffonance. Comment on doit déter-
miner l'intervalle que doit former la baffe fondamentale en 
quittant l'accord. La dominante eft la corde á. laquelle con* 
vient l'accord de fixte ajoutée. I V . 1050, a. Les dlffonan-
ces majeures doivent monter , & les mineures defeendre. D e 
la diffonance qui eft la fauffe quinte & le t r i tón par ren-
verfement. Comment on peut rendre raifon de la diffo
nance. I V . 1050. b. 

DISSONANCE , { M u j l q . ) é t ymo log i e du mot. — Son ufage. 
— Analogie qui s'obferve entre l'accord de la dominante JoL 
& celui de la fous-dominante f a . - Fu quoi confifte l 'alté-
ration de l'harmonie des deux quintes. — Obfervations fur 
l 'emploi de la quinte au-deffous de la tonique de cette fous-
dominante , entre laquelle & la tonique on n'appercoit pas la 
moindre liaifon qui puiffe autorifer l'emploi de cette fous* 
dominante 3 non-feulement comme corde effentielle du ton , 
mais m é m e en quelque qualité que ce puiffe étre. T - L 'au
teur n'appercevant ni dans la phyfique , ni dans le calcul, la 
vér i table génération de la diffonance, en a cherché la vér i table 
origine purement m é c h a n i q u e , & c'eft ainfi qu'i l l'a expli-
quée , article Diffonance de l 'Encyclopédie , fans s 'écarter du 
íyf téme de M. Rameau. — Suppl. I I . 726. b. Les deux feules 
notes de l'échelle qui ne fe trouvent point dans Ies harmo-
niques des deux cordes principales ut tk f o l ^ font précifé-
ment celles qui s'y trouvent introduites par la diffonance, & 
achevent par ce moyen la gamme diatonique. — Ces deux 
diffonances, la fixte majeure, & la feptieme mineure , ne dif-
ferent que d'un femi- ton, & différeroient encere moins ít 
les intervalles étoient bien juftes. - A l'aide de cette obfer-
va t ion , Ton peut tirer du principe de la r é f o n n a n c e , une 
origine trés-approchée de Tune & de l'autre. — M . jTart iní 
eft le premier, & jufqu'á préfent le f e u l , qui ait déduit unff 
théorie des diffonances des vrais principes de l'harmonie s 
voye^ SYSTÉME. Ibid. 727. a. Paffé le terme oü les har-
meniques naturels font enco ré fenfibles, la confonance des 
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intervaUes cofflmenfurabks'ne s'admet plus que par indu-
flion, — I I faut bien connoitre la place que la diííbnance 
peut occuper dans l'échelle d'un mode, tant pour pouvoir 
confirmer le mode aí tuel lement ré'gnant , que pour pou
voi r en changer quand on v e u t , & bien déterminer célui 
dans lequel on paíTe. — Souvent une note qui paroit faire 
la diffonance dans un accortl, eft réel lement une confonance. 
— Raifon de quelques dijfonances tirée d'un mémoire de M - Eider. 
— En quoi conllfte dans le f y ñ é m e de l'harmonie la diffé-
rence des diffonances & des confonnances. — Ibid. b. Vj ic-
cord de la feptieme , & celui qui réñil te de la ílxieme jointe 
a la quinte , font employés dans la mufique avec tant de 
fuccés , qu'on ne fauroít douter de leur harmonie ou de 
leur agrément . Cependant en exprimant en nombre les fons 
qui forment ees accords, on parvient á des proportions íl 
compl iquées , qu'il femble pre íque impoffible que l'oreille les 
puiíTe faifir. Voilá done un paradoxe oü la théor ie femble 
é t re en contradidion avec la pratique. Explication qu'en donne 

• M . d'Alembert. Ibid, 72.8. a. Explication plus détaillée du m é m e 
paradoxe donnée par M . Euler , dans laquelle i l prouve que 
la proportion apper^ue par les fens eft fouvent différente 
de celle qui fubfifte afhiellement entre les fons. — Ibid.^ b. 
Pourquoi on ne fauroit fupporter prefque aucune aberration 
•dans les oflaves, & Ton prétend que toutes les oftaves foient 
exaftes; au liéu que dans les quintes on peut fouftrir une affez 
grande aberration, fans que les oreilles en foient bleflees. — 
Quelle eft celle qu'on fupporte dans les tierces majeures & 
mineures. Quand la proportion aéluelle eft fort compliquée,, 
tle forte pourtant qu'elle approche beaucoup d'une propor
tion fimple, alors Foreille appercevra cette proportion l i m 
pie , fans remarquer la petite aberration de l'a¿luelle. Ainü 
deux fons en raifon de 200 a 301 , ou de 200 a 299 , exci-
teront le fentiment d'une quinte parfaite. — /¿zV. .729. b. 
•C'eft á l'aide de cette obfervation & de ce principe que 
Fauteur rend raifon du paradoxe expofé ci-deífus. — Con-
je&ure touchant le fondement de la regle fur la préparation 
& réfolution des diílonances. — Des accords-admis aujour-
d'hui dans la compofition muñcale . Ibid. b. 

DissoNANCE, { Mufiq . ) diíTonance majeure. DiíTonance 
mineure. Suppl . l l . 730. a. 

Dijfonance, accords diffonans. I . 76. ^. 78. <z. Intervalles 
dilfonans. V I I I . 839. b. X V I . 321. ¿z. 665. ÍZ. Battemens qu'on 
appercoit dans les diffonances. Suppl. L 829. a. Change-
ment d'harmonie d'un accord diffonnant. Suppl. I I I . 303. a , 
b. Générat ion des diííbnances. Syftéme general des diftb-
nances, vo l . V I I . pl, Mufiq . pl . I I . I I n 'y a point de diíTo
nance fans cadenee, ni de cadenee fans diíTonance. I I . 513. ¿. 
Emploi des dilTonances dans la compofition. Suppl. \ . 118. 
tó, b. Leur milité dans l'harmonie. V I I I . 51. a. Cette diíTo
nance doit étre prife dans le prolongement de quelqu'un des 
fons de l'accord précédent . Ibid. Origine de la regle, prépa-
rer les diffonances. Suppl. I V . 874. b. De la maniere de les 
préparer , V I I I . 51. ^ . X I I I . 300. a. X V I . l a í . b. Regles fur 
la maniere de fauver les diffonances. V I I I . 51. X I V . 730, 
a. Voyei SAUVEMENT . Des diffonances felón M. Jamard. 
Suppl. I V . 868. b. I dée d'un anonyme anglois fur la diffo-
jnance, 871. a , b. Des accords diffonans, felón M . Kirnber-
ger , 874. a s b. Voyei C O N S O N A N C E , A C C O R D , H A R M O N I E . 

D I S S O U S , ou dijfout, ( Ckym.) dans le langage chymi-
que reftifié, la qualité de menftrue Se celle-de corps diffous 
n'exiftent plus. Cependant on peut encoré employer ce mot 
comme fynonyme du mot zz/zi. I V . 1050.^. 

D I S S Y L L A B E , {Gramm.) mot diffyllabe: piés diffylla-
bes. I V . 1050. b. Etymologie de ce mot. Quelques auteurs 
ont appellé diffyllabes nosvers de dix fyllabes. Ibid. 1051. a. 

D I S T A N C E , {Géom. & P A y / ) la diftance d'un point á 
un point eft une ligne droite tirée. entre ees deux points. 
Comment on mefure les diftances en géométrie. Diftance, 
iutervalle de tems, intervalle de qualité. I V . 1051. a. 

Diftance. De la maniere de prendre les diftances fur les 
cartes. I I . 707. b. Comment les anciens marquéient les diftan
ces fur les grands chemins. I I I . 275. b. &c. Ufage du com
pás de proportion pour la mefure des diftances. 756. d. T r o u -
ver avec la chaine la diftance entre deux objets inacceíTibles 
l 'un par rapport á l'autre. Trouver la diftance d'un objet 
inacceffible, comme la largeur d'une riviere , par le moyen 
de la chaine. I I I . 7. b. D e la mefure des diftances avec la 
planchette , X I I . 700. a , b. avec le quart de cercle. X I I I . 
666, a. Inftrument n o m m é théodoli te pour prendre les diftan
ces. X V I . 248. a. Inftrument qui fert á prendre lesN diftances 
par une méthode facile. 5zz^/. H . 692. a , b. 

Diftance apparente des objets. Six moyens dont notre ame 
fe fert pour juger de la diftance des objets. Le premier con-
fifte dans cette configuration de Fósil, néceffaire pour voi r 
diftmaement á diverfes diftances. Variations dans la confor-
mation de l'oeil, felón la diftance des objets qu'on obferve; 
cé changement nous étant fenfible, nous raet á portee de ' 
juger des diftances , méme avec un oeil feul. La confufton 
tie i'objet á une grande dif tancé, aide encoré á la faire con

noitre. I V . 1051. a. Le fecond znoye/za c'eft l'angle formé par 
les axes optiques fur cette partie de I'objet que nous fixons 
Le troifieme conftfte dans la grandeur apparente des objets' 
Mais ce moyen devient inut i le , lorfque nous ignorons I " 
véritable grandeur des corps. Le troifieme moyen 3 c'eíl la for * 
avec laquelle les couleurs des objets agiffent fur nos y e / 6 
Quelques-uns pré tendent que la forcé de cette couleui des 
objets fur nos yeux^ doit é t re en raifon reciproque doublée de 
leurs diftances: fur quoi ils fe fondent, Ibid. b. L'auteut' raontre 
ici que cette forcé ne décroít pas felón cette proportion Les 
objets doivent toujours paroitre moins lumineux Sí plus 
teints de la couleur du milieu á travers duquel ils font apper-
^us, á proportion de l 'éloignement oía ils font de nos yeux 
Expérience qui fert á rendre raifon de ce phénomene. Pour-' 
quoi une chambre paroit plus petite aprés que fes murs ont 
été blanchis, & une colline paroit moins élevée lorfqu'elle 
eft couverte de neige. Pourquoi le feu & la flamme paroif, 
fent f i petits 3 lorfqu'on les vo i t de nuit á une grande di
ftance. Les objets obfeurs paroiffent á l 'entrée de la nuit plus 
grands, que lorfqu'on les voi t pendant le iour. Ibid. 10^2. a 
La diftance apparente & la grandeur des objets paroiffent 
augmentées á travers un air chargé de brouillards. Pourquoi 
les aftres paroiffent plus foiblement lorfqu'ils font proches 
de l'horizon. Pourquoi le foleil & la lune paroiffent plus 
grands dans cette fituation. Le cinquieme moyen conüfte dans 
la diverfe apparence des petites parties des objets. Ibld.b. 
Le fixieme moyen confifte en ce que nous voyons tous les 
objets qui font placés entre nous & I'objet principal dont 
nous confidérons la diftance. I I en eft á-peu-prés de ce jugé-
ment comme de celui que nous formons fur notre durée 
par le fouvenir confus de tout ce que nous avons fait, depuis 
telle aftion. Cependant nous n'aurions jamáis eu d'idée des 
diftances par le feul fens de la v ü e 3 fans celui du toucher, 
Ibid. 1053. a. 

Diftance apparente. De l'eftimation des diftances par la vue; 
X V I I . 16¡¡.b. 566. ¿. 567. b. La diftance apparente d'un objet 
fouvent fort différente de la diftance réelle. I . 544. b. Com
ment l'ame appercoit la diftance des objets viílbles. XVII . 
340. b. Changement qui arrive dans l'oeil, felón que les 
objets qu'i l regarde , font á une diftance plusoumoins grande. 
34«;. a , b. Pourquoi dansl 'obfcuritéj la flamme d'unflambeau 
femble plus grande, lorfqu'on eft á une certaine diñance", 
que lorfqu'on en eft tout proche. V I . 838. b. Comment le 
fens du toucher juge des diftances. X V , 821. a. On peut 
déterminer a quelle diftance des corps placés a un éloigne-
ment donné l'un de l'autre,, paroitront contigus, IV. 116. a. 

D i S T A N C E S des planetes, (Aftron. ) deux manieres d'éva-
luer les diftances des planetes á la tefre, Tune pour l'ufage 
des aftronomes , l'autre pour la curiofité générale. Maniere 
de déterminer les diftances des planetes au foleil. Suppl. I I , 730. 
a. Table de ees diftances calculées par le moyen de la paral-
laxe. Table des diftances moyennes des planetes á la terre. 
Ibid.b. 

D I S T A N C E accourcie, ( Aftron.) celle d'une planete au foleil 
icduite au plan de Técliptique. Pourquoi on l'appelle accour*. 
cié, I V . 1053,/z. Voye^ C U R T A T I O N . 

Diftance. Celle des planetes, Suppl. I V . 400, De l'ufage de 
la parallaxe pour prendre la diftance des planetes á la terre. 
XI, 902. h , &c. Suppl. I V . 235. ¿. Diftance de la lune ala 
tG.rrt.Suppl.'Ul. 972. b. Mé thode pour trouver par la longitude 
hélioecntrique d'une planete , fa diftance a la terre, 771). h 
D e la méthode de trouver la diftance du foleil par lobferva-, 
tion de la dichotomie lunaire, IV, 955, 

De la diftance apparente des aftres entr'eux. Quartier de 
reflexión pour obferver les diftances des aftres, Suppl. I V . 
8r, a, b. Autres inftrumens pour mefurer les grandes diftan
ces entre les aftres, voyei O C T A N T , MEGAMETRE , Inftm-i 
mens pour mefurer les grandes diftances entre les aftres, 
voyci M i C R O M E T R E , Table pour trouver. la correítlon de 
la réfraftion 6¿: de la parallaxe fur les diftances obfervées de 
la lune aux étoiles. Suppl. I V . 924, a. 

DISTANCE , ( A n milit. ) intervalle entre les corps de 
troupes dans l'ordre de bataille. Diftances réglées entre les 
rangs des différens corps de troupes. M. de Puyfégur cite. 
Des troupes qui combattent ne peuvent avoir trop d'atten-
tion a garder leur ordre de bataille & leurs diftances. Trait 
hiftorique cité par M . le duc de Roban. I V . 1053. b. Voyei 
I N T E R V A L L E . 

D I S T E N S I O N . ( M ^ , ) I V . 1053. b. s 
Diftenfion des fibres, des vaiffeaux. Voyez Extcnjion,̂  

J f t r i í í ion , Conftritfion 3 Rigidi té , Rejferrcment, Fibre. . 
D I S T I C H I A S I S , ( C h i r . ) incommodi té des paupieres-

Etymologie de ce mot, Comment on guérit ce mal. l v , 
io?3, b. 

D I S T I L L A T E U R , ( A r t mechan.) réglement de cette 
communau té . I V , 1053, 

D I S T I L L A T I O N , ( Chym. ) ce qu'on entend par pro-
duits & réfidu dans la diftiUation, O n peut appellcr le [elld" 
produit í ixe , en le diftinguant ainfi du produit mobile. ^ 



'eft P̂ s eiTentíel une diílillation de lalíTer un réfidu. La 
d"ftillation diviíee en trois efpeces : favoir la droi te , Fobli-

e & la diftillation par le bas. Dans les deux premieres 5 
^'eft'íbus la forme de vapeurs que les produits mobiles 
C'exhalent : en quoi ees deux efpeces different. Les trois 
manieres d'opération reviennent au m é m e quant á l'eíFet, 
Vailfeaux nécefíaires dans un appareil de diftillation. Vaif-
feaux employés á contenir la matiere á diftiller, I V . 1054. a. 
Vaiffeau deíHné á recevoir les produits mobiles. Différens 
deerés de feu, & manieres de l'appliquer. La diftillation eft 
une des opérations les plus anciennes de l'art. Ce qu'enfei-
gne Géber fur la dift i iktion. La chymie a été appellée l'art 
diftillatoire. La diftillation eft une opération chymique dont 
l'ufaee eft t rés-é tendu, & la théor ie trés-compliquée. Ce 
tiu'on fe propofe dans toute diftillation. Deux conditions 
eflentielles dans les fujets de cette opération. Ibid. b. Les 
diverfes matieres qu'on foumet á la diftillation ép rouven t 
des changemens qui dépendent .de leur conftitution fpécifi^-
íiue. Les fujets de la diftillation diftribués en trois clafíes. 
La, vremiere renferme les fimples mélanges ou les amas formés 
par confufion: énumérat ion de ees différens mélanges. La 
diftillation de ees fubftances n'eft done qu'une féparation de 
fubílances mélées par confufion. Produits des fujets de cette 
premiere claffe. La f&conde claffe s'étend á tous les com-
pofés formés immédiatement par l'union chymique & la 
combinaifon d'un petit nombre de principes é t ro i tement 
liés, &c. Les anciens ont appellé la diftillation de ees fub-
fances édulcoratión philofophique. Ibid. 1055.. <z. Effet de la 
diftillation fur ees fubftances. La troijieme clajfe renferme 
les corps organifés, les fur -compofés , les compofés que la 
diftillation altere jufque dans leurs principes, les compofés 
& fur-compofés artificiéis. En quoi la diftillation de ce genre 
de matieres differe des deux autres. Propr ié té particuliere 
á la diftillation des fubftances de cette clafíe. O n exécute la 
diftillation en général dans une vue philofophique ou éco-
nomique. La diftillation des fubftances purement confondues 
eft plus utile au fecond égard qu'au premier, Ibid. b. Les 
fujets de cette claffe ne fourniffent dans la diftillation qu'un 
feul produit mobile. Ufage philofophique de la diftillation 
fur les fujets de la feconde claffe: fes ufages économiques . 
Des fujets de la troifieme claffe ; quelle a été l'utilité de Ta-
nalyfe produite par la diftillation pouffée par degré jufqu'á 
la plus grande violence du feu. Ufage philofophique de 
la diftillation des compofés artificiéis , ou des fubftances 
diílillees avec des intermedes. Matieres que cette diftilla
tion fournit aux arts , & fur-tout a la pharmacie. Ibid. 
1056. a. La diftillation des fujets de cette claffe, fournit 
toujours plufieurs principes ; ordre fous lequel les produits 
les plus généraux fe p ré fen ten t : quelle eft la caufe qui fixe 
cet ordre. Comme i í eft naturel de penfer que dans la dif t i l 
lation, les principes les plus volatils s 'élevent les premiers , 
& les autres enfuite, l'auteur cherche á vérifier cette regle 
fur un fujet de la feconde claffe, le v i t r i o l de mars non 
calciné, & enfuite fur divers fujets de la troifieme claffe, 
Se fe confirme par ees expériences 3 que cette regle n'eft 
point admiffible dans le plus grand nombre des cas. Ibid. b. 
Autre théorie abfolument hors d'atteinte : chaqué produit 
s'éleve plus ou moins tard dans la diftillation, felón qu'il étoit 
plus ou moins retenu dans le corps dont i l étoit principe,, 
& non pas felón qu'i l eft plus ou moins volátil . Des chan
gemens que fubiffent les vapeurs élevées par la diftillation. 
Le premier changement ne confifte qu'en une nouvelle expan-
fion par ladion cont inuée du feu , expanñon qui a lieu en1 
tout fens j & qui ne paroit t endré vers le haut que par la 
forme des vaiffeaux qui la contiennent. Ibid. 1057, a. L'af-
cenfion des vapeurs dans les vaiffeaux f e r m é s , n'a qu'une 
etendue t rés-bornée , & exa&ement proportionnelle a leur 
expanfion , c'eft-a-dire, a leur chaleur. Dans un appareil con-
venable de diftillation latérale , ou per defeenfum , la vapeur 
P?u,na'P'ir â feule application de la chaleur, é t re por tée á 
cote ou en bas á un éloignement indéfini. La forme des vaif-
leaux que Boerhaave a diftribués en trois efpeces, eft abfo
lument indifférente á l'afcenfion des vapeurs. Ces vapeurs , 
dans les appareils c o m m u n é m e n t uf i tés , á l'aide de la cha-
lenr communiquée par Fapplication ordinaire du f eu , s'éle-
veront en raifon de leur rarefeibilité fpécifique. Ibid. b. 
V^Hes font les caufes qui peuvent condenfer la vapeur juf-

a en faire une l iqucur , ou m é m e un corps concret. Ce 
changement eft effentiel a toute diftillation. Regles du ma-
nu.ej,a ^uivre dans toute diftillation, 10. O n doit employer des 
Vaifleaux contenans é l e v é s , lorfque le réfidu de la diftilla
tion doit étre une fubftance volatile, 20, Maniere de déter-
Jjyner la hauteur de ces vaiffeaux, 30, D u degré de feu. 40. 
Yas ou Fon ne doit appliquer le feu qu'á la partie inférteure 
du vaififeau, Ibid. 10 jS . a. 50. En quels cas i l faut employer 
les vaiffeaux les plus bas. 5o. Jufqu'oiil 'on doit échauffer le 
Vaiíleau dans le cas des réfidus abfolument fixes. L a v o ü t e de 

a cornue ne falt point du tout la foníl ion du chapiteau, 
ne C0IJdenfe lejs vapeurs quen puré perte, Se lorfqu'on 
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admíniftre mal le feu. 70. I I eft toujours utllé de rafraichir 
le lieu de Fappareil oü la vapeur doit fe condenfer. Avan* 
tage de ce refroidiffement. Moyens les plus employés pouf ' 
rafraichir. Ibid. b. Autres attentions que doit avoiv le dif t i l -
lateur. i0 . Lutter exaftement toutes les jointures des va i f - ' 
feaux auxquelles les vapeurs peuvent parvenir. 2°. M é n a -
ger une iffue á une partie des vapeurs & á Fair dégagé de 
la plupart des corps diftillés. 30. Choifir les vaiffeaux d'une 
matiere convenable. Comment on évalue le degré du feü. 
Ibid. 1059. a> 

Difli l lat ioj i . Différence entre la calcination 8c la diftillation-,' 
I L 543. a , b. L 'évaporat ion préférée dans certains c á s a l a 
diftillation, pour féparer un liquide de la fubftance qu'il tient 
en diffolution. Y I . 130. b. Fourneaux pour les différentes 
fortes de diftillations. V I L 233, c. d. & c . Diftil lation per 
defeenfum. I V . 874. a. Maniere de faire Ies eaux diftillées. 
V . 196. b. 197. ÍZ, b. Dift i l lat ion de l'eau-de-vie. 199. a, b9 
& c . Des diftillations au bain-marie. V I . 928. a , b. M é t h o d e 
de tirer Fhuile effentielle du gerofte par Falembic. V I L 671. ¿. 
Méthode de tirer cette huile per defeenfum:cene m é t h o d e fert 
de modele pour toutes fortes d'huiles aromatiques du m é m e 
genre , & pour quelques autres. 672, a. Maniere de p répare r 
les fubftances végétales dont on veut tirer par diftillation l eá ' 
huiles effentielles. X I V . 92,0. b. Diftillations des huiles. V I I I . 
334. ÍZ, ¿. De la diftillation du lait & de fes produits. I X , 
200. a, b. Difti l lation du fel marin. X I V . 921. a3 b. Pro- ' 
duits des diftillations du v in . X V I I . 287. a. Effets d é l a d i f t i l 
lation des diffolutions de difierentes huiles effentielles dans 
Fefprit-de-vin. Ibid. b. Défavantage de la diftillation des efpe
ces aromatiques avec Fefprit-de-vin. Ibid. Réfultats de la 
diftillation du vinaigre. 302. b. Diftillation par laquelle on 
fépare du v i t r io l Facide vitriolique. 366.^. Dift i l lat ion par 
fublimation. X V . 565. b. D e l'ufage des re tor tes& de quel
ques autres vaiffeaux dans les diftillations. Suppl. I V . 639. ¿. 
Sur la diftillation , voye^ ANALYSE, 

D I S T I L L É E S 3 eaux, V , 196. , b. Leur odeur lorfqu'ellea 
font récentes . 601. b. /^by^ LiQUEURS. 

D I S T I N C T E , bafe, ( Optiq.) la bafe diftinae eft la m é m e 
chofe que ce qu'on appeüe yoye/-. Comment elle eft produite. 
I V . lO^cj.b. 

D I S T I N C T . Idées diftinfos. V I I I . 492. b. Elles font \& 
fruit de nos abftradions. Suppl. I . 67. a. Not ion diftinñe. X í . 
252. b. Penfée diftinéle. X I I . 309. b. Vue diftinae. X V I L 568. 
a. 569. a. 

D I S T I N C T I O N , {Métaphyf.) différence entre dipnSíion ; 
féparation 8c diverfité. Divers fentimens entre les philofophes 
fur la marque caraftériftique áe la diftinélion de$ étres. L a 
diftinaion s fource de difputes entre les thomiftes & les 
feotiftes. Expofé du fyftéme de ces derniers. I V . 1059. i». L a 
diftindion en général eft de deux efpeces ; réelle & men-
tale. Trois fortes de diftinéHons réelles qu'admettent les feo
tiftes ; la premiere s'appelle réelle majeure , la feconde m i -
neure 3 & la troifieme la plus petite. L a diftinílion mentale 
ou de raifon eft de deux fortes; Fuñe eft dite diftiníHon ratio-
nis ratiocinantis ; & Fautre , rationis ratiocinatez. Les défen-
feurs de la premiere dift indion font appellés nominaux. Naif-
fance de cette fede vers la fin du onzieme fiecle, Cordelier 
anglois qui fut un de leurs chefs dans le quatorzieme fiecle. 
Détai ls fur cette feéte. Diftin£tion de raifon raifonnée, Fonde^, 
mens de cette diftin¿l:ion, Ibid. 1060. a 

Dijlinftion , voye^ DIVISIÓN . Di f t ind ion délicate, I V : 
783. b. Di f t iná ion formel le , diftinftion virtuelle. V I L 182. a. 

D I S T I N C T I O N 3 ( Morale ) eftime de dift ináion. V . 1004. 
a , b. L'amour des dift ináions produit la ílatterie. V I . 
844. b. 

D T S T Í Q U E , ( Bell. leu . ) celui de Virgi le , á Foccafion 
des fétes données par Augufte. Autre diftique plus digne d 'étre 
connu. Etymologie du mot. Des diftiques de Catón, Ufage 
que les anciens & fur-tout Ovide ont fait d? cette forme de 
poéfie, Quels font ceux de nos poetes qui ont écrit en difti
ques, Obfervation fur la méthode de Boileau , qui confiftoit á 
faire le fecond vers de la rime avant le premier. Quelle e-ft la 
grande maniere deverfifier. I V . 1060. ¿. 

Diftique. Pourquoi les anciens ont pris la forme du diftique 
pour les fujets triftes, & pour exprimer les fentimens d'une 
ame contente. V . 483. h. Pourquoi tout ouvrage p o é t i q u e , 
écrit en diftique , a été appellé élégie. 487. a. 

D I S T O R S I O N . {Médec.) Diftorfion de la bouche. L o r f 
que la diftorfion de la bouche a lieu des deux c ó t é s , c'eft ce 
qu'on appelle fpafme cyniqué ou rire de^chien , ou enco ré , 
rire fardonique. Effet de cette plante de Fifle de Sardaigne, 
qui a donné lieu á cette derniere exprefíion. Aut re diftorfion 
de la bouche , figure viciée d'un cóté du v i fage . IV. 1060. 
Caufes de la diftorfion de la bouche , lorfque cette partie en 
eft affeftée des deux cotés. L a diftorfion qui n'a lieu que d'un 
cote , peut provenir de convulfion ou de paralyfie. En quel 
cas la premiere a lieu. Comment le m é m e effet arrive par la 
feconde caufe. Caraftere qui diftingue Fun & Fautre cas. 

, Guárifon de la diftorfion qui n'eft occafionnée par le vice ' 
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cTaucune autre partic. Prognoíl ic de celie qui arrive dans 
une íievre continué. D e Ja curation de cette maladie. Ibid. 
1061. a. 

D I S T R A C T I O N , {Morak) elle a fa fource dans une 
extreme facilité dans les idees de fe réveil ler les unes les 
autres. I V . 1061. a. Carafteres d'un homme diílrait & de 
celui qui eíl: maitre de fon efprit. Caraftere d'un bon efprit. 
La diftradion eíl prefque toujours un manque d'égards pour 
ceux avec qui nous nous entretenons. O n peut s'en garantir 
avec un peu d'attention fur foi-méme. Que l eíl le moyen 
d'apprécier l 'intervalle de la diñraftion. Ibíd. b. 

Diftrattions. Moyens de les éviter dans l 'étude. 1.840. b. 
D I S T R A C T I O N , ( Jurifpr.) diflradion de dépens. Le pro-

cureur eíl en droit de demander fes frais & falaires mal-
g r é fa partie. Celui qui a été condamné aux dépens , &c. 
6c qui eíl en état d'oppofer quelque compenfation , ne peut 
pas l'oppofer au procureur qui demande diílraólion de d é p e n s , 
& C . I V . 1061. b. 

D I S T R A C T I O N de jurifdif t ion. Dijlra&ion de reffort. I V . 
1061. b. 

Diftratiion d'une faifie réelle. I V . IO6I .¿ . 
D l S T R A I R E , [Jur i fpr . ) diílraire quelqu'un de fon juge 

naturel. Oppofition á fin de diílraire. I V . 1061. ¿. 
D l S T R A I R E , retrancher s déduire, ( Comm. ) I V . 1062. a. 
D I S T R A I T . DifFérence entre diílrait & abílrait. I . 47. ¿. 

Portrait du diílrait par la Bruyere. X I I I . 869. Ó, b. 
DISTRIBX7ER , terme employé dans le commerce 3 en 

anatomie, en imprimerie & en peinture. I V . 1062. a. 
D I S T R I B U T I F s (Gramm.) fens diílributif oppofé au fens 

colleftif. Propofitions vraies dans le fens col lef t i f , & qui 
feroient faunes , íi on Ies appliquoit á chaqué ind iv idu , 
felón le fens diílributif. I V . 10Ó2. a. t^oye^ SENS. 

D I S T R I B U T I O N , {Gramm. & Bell, lett.) celle d'un poéme 
dramatique, celle d'un difcours. I V . 1062. a. Différentes accep-
íions du mot diílribuer. Ibid. b. 

D I S T R I B U T I O N , ( R h é t . ) énumérat lon des qualités d'un 
fujet. Peinture que D a v i d fait des méchans. I V . 1062. b, 

Diflribution de confeillers. Celle des confeillers au parle-
ment. I V . 1062. b. 

Dlflribuúons manuelles ou quotidiennes, celles qui fe font 
á chacun des chanoines qui ont aííiílé aux offices. M o t i f qui 
cngagea Yves de Chartres á établir de telles diílributions 
pour fes chanoines. Les éveques peuvent aíligner aux églifes 
qui n'ont point de diílributions ordinaires, la troifieme portion 
des fruits & revenus , pour l'appliquer aux diverfes diílribu
tions. Les ílatuts qui changeroient la qualité des diílributions 
manuelles , be. feroient déclarés abufifs. Q u i font ceux qui 
font réputés préfens aux offices. Office du chanoine-pointeur. 
Q u i font ceux qui ne gagnent que les gros fruits. I V . 1062. 
b. Quels font les abfens qui ne perdent pas les diílributions 
manuelles. Eglifes dans lefqueiles on donne une portion 
de ees diílributions aux jeunes chanoines pendant le tems 
de leurs études. Les diílributions manuelles ne font point fai-
fiífables, «Sv. Autor i tés á confulter. Ibid. 1063. a. 

Diflribution des inílances & procés. I V . 10Ó3. a' Rtdiflñbu-
ñon des inílances & procés. X Í I I . 876. a. 

Diflribution du prlx des biens faiíis. Celle du prix des i m -
raeubles fe fait par ordre d'hypotheque. Ordre qu'on fuit dans 
la diílribution du prix des meubles. I V . 1063. a. 

D I S T R I B U T I O N , (Ana tom. ) I V . 1063.a. 
D I S T R I B U T I O N , (Comm. ) diílribution des profits d'une 

compagnie, dont les fonds confiílent en aélions. I V . 1063.0. 
D I S T R I B U T I O N 3 ( Arch i t . ) répartition de tout le rerrein 

fur lequel on erige un édifice. I V . 1063. a' ^ m d'une 
bonne diílribution. Quelle doit étre la diílribution dans les 
palais des ro i s , dans les édifices facrés , les bátimens publics, 
ceux pour les commer^ans , pour les artifans , &c. Sources 
des fautes que l'on commet dans la diílribution ; le dérégle-
ment de l'imagination des architeftes ; le mépris des regles 
de convenance , fous pré texte que l'efprit n'agit jamáis mieux 
que lorfqu'i l eíl aífranchi de toute fervitude. Difficulté d'ac-
quér i r l'art de diílribuer les bát imens. Ibid. b. I I n'eíl pas 
vra i que les grands génies méprifent l'obfervation des regles. 
Pour parvenir á diílribuer avec convenance, i l eíl des loix 
genérales dont on ne peut s 'écarter , qui concernent l'arran-
gement, la forme & l'ufage des pieces de néceffité, de com-
modité & de bienféance. Celles de néceffité femblent avoir 
un fondement réel dans la nature. Maniere d'appliquer ce 
principe á la p raüque . Attent ion qu'il faut faire á ce qui con
cerne la commodiré. L'objet de bienféance paroit plus difficile 
a étre réduit en principes, Ibid. 1064. a. C'cí l lu i qui fait tout 
le mérite de l'architedlure. Etendue de cet objet. Ibid. b. 

D I S T R I B U T I O N des eaux, ( Hydraul . ) celle qui fe fa i t dans 
un? ville. Ufage des tuyaux de plomb. Somme -qu'on retire de 
la vente de l'eau a Paris pour lentretien des bátimens & ma
chines hydrauliques. A Londres on oblige chaqué maifon 
d'acheter de l'eau. Comment elle fe diílribue. Maniere de 
partager á fix particuliers ou plus une fomaine ou une fource 
ibiírniíTam deux pouces d'eau. I V . 1064. b. 

De ta dijtribution des eaux dans un jardín. Trois chof % 
- .^ IO. La quantité d'eau que l'on a. Par quel moven 

)it cette quanti té . o.0. La íituation du Üeu. 5O T 
examiner 
on connou 
nombre des fontaines qu'on veut exécuter. Obferyations ^ 
faire pour un jardin de niveau , fur le nombre & la natl¡ f 
des jets qu'on peut faire á proportion de la quantité d'eau 
qu'on a á dépenfer. Des jardins en terraífe. Avantage de cette 
difpofition pour Tobjet dont i l s'agit i c i . Ibid. 1065. a' Sil'o 
a des cafcades & des buffets á fournir s la diílribution devient 
plus difficile. Diref í ions fur ce fujet. Ibid. b. 

D I S T R I B U T I O N s ( Jardinag.) la diílribution d'un jardin eíl 
la m é m e chofe que fa difpofition. Les jardins les plus beaux 
font les plus variés . D ' o i i « t t e diñribution tire fa beauté 
C'e í l fuivant les différentes fituations d'un jardin qu'il faut 
en diílribuer les parties. Quatre máximes fondamentales pour 
bien difpofer un jardin. Obfervations particulieres. Oppofer 
le plein au vuide & le plat au relief. Ouvrage á coafulter 1 
Ibid. b. 

D I S T R I B U T I O N , {Imprimerie) I V . 1065.¿. 
D I S T R I B U T I O N , (Peinture) I V . 1065. ¿. 
D I S T R I B U T I V E Juftice. I X . 94. a. 
D I S T R I C T , reffort. Différence entre l'un & l'autre. XIV 

191. b. Différence entre diílriél , c o n t r é e , province, pays^ 
région. X V . 759. a , b. Dif t r ic l appellé tit/wa parles Grecs 
X V I . 52. 

D I T H M A R , {Jufle-Chriflophe) ohfervQÚons fur fes ouvraJ 
ges, X I V , 379. b. 

D I T H Y R A M B E , ( Bell. lett .) poéfie confacrée á Bacchus 
chez les Grecs. Divers fentimens fur l 'étymologie de ce mot, 
& fur le premier auteur de la poefie dithyrambique. I I y a 
beaucoup d'apparence qu'elle doit fon origine aux aflemblées 
ruíliques de buveurs. Six principales qualités qui caraíléri-
foient cette forte de poéfie, & qui prouvent que l'excellence du 
dithyrambe approchoit beaucoup du galimathias. Ouvrages 
fur lefquels on peut fe faire une idée des poéfies de cegenre. 
I V . 1066. a. Les dithyrambes font différens de ce que nous 
appellons vers libres , & de ce que les Italiens nomment 
verfi fciolt i . Erreur de M . Dacier & du P. Comraire fur Ies 
dithyrambee. Cérémonie finguliere qu'imaginerent les amis 
de Jodele^, poete , qui v ivo i t du tems de Henri I I , pour le 
complimenter fur fa tragédie de Cléopatre . Dithyrambe de 
Baíf fait á cette occafion. Réflexion de M . de Fontenelle lur 
ees vers. Ibid. b. 

Dithyrambe. Réflexion fur les hymnes ou chanfons adref-
fées á Bacchus , dont quelques modernos ont pretenda renou-
veller l'ufage. Suppl. Í I . 730. b. Les Latins, quoique leur 
cuite fút celui des Grecs , ne refpeéloient pas affez la fureur 
bacchique pour en eíl imer l 'imitation ; & de tous les genres 
de poéfie , le dithyrambe fut le feul qu'ils dédaignerent 
d'imiter. — La poéfie dithyrambique , cultivée par les Italiens 
modernes. — Nos anciens poetes, du tems de Ronfard, ne 
manquerent pas d'effayer auffi le m é m e genre; mais ni notre 
langue , n i notre goút , ne fe font prétés á cette doíle extra-
vagan ce. Ibid. 731. a. 

D I T H Y R A M B I Q U E , ( B d l . lett .) un mot compofé & 
dithyrambique a quelquefois fa beauté ; mais ce ne peut 
guerc étre que dans les langues grecejue 8¿ latine. Quelques-
uns appellent dithyrambiques , des pieces dans le goíií de 
l'ode , mais qui ne font point diílineuées par ílrophes, &c. 
Regles de la poéfie dithyrambique. I V . 1067. a. 

Dithyrambiques , pieces , en l'honneur de Bacchus. IH. 361.̂  
D I T O , ( Comm.) ufage qu'on fait dans le commerce de 

ce m o t , abrégé par Dü. I V . 1067. a. 
D I T T O N , ( Humfroi ) fes ouvrages. X I V , 571. ¿ , 
D I V A L E S , ( Hif t . anc. Myth . ) féte en l'honneur de la 

déeífe Agéronne . Jour de l 'année oü on la célébroit. A 
quelle occafion elle fut établie. Comment on la célébroit. 
I V . 1067. a-

D I V A N . Signification de ce mot. £)ivan du grand-feignear. 
Officiers qui le compofent. Jours de la femaine auxquelsu 
s'affemble. D i v á n du grand-vifir. Salle oü i l rend la jullice. 
Jours du diván. Affeííeurs du vif ir . Comment fe tiennent ees 
affemblées. Comment s'y traitent les caufes. Olíifciers ^ui 
compofent ce diván. Caufes importantes qui.font t¿ierY^, 
au confeil pr ivé du grand-feigneur , appellé galibé diván, ye-
tails fur la maniere dont ce confeil fe tient. Confeil ênerâ  
que le fultan convoque , lorfqu'il le juge á propos. Ep í1}01 
i l differe du galibé diván. I V . 1067. b. Ce diván s'appelle^-
divani , le diván des pies. Ibid. 1068. b. 

Diván . Vifirs qui ont féance au diván. X V I I . 3 7 l ' f , t ¡ 
D I V A N - B E G H I , nom d'un miniftre d etat en Perfe. m t u 

de fa charge & de fes fonaions. Caufes q u ' ^ j ^ ? ' 
appointemens. Lieu oü i l rend la juílicc. Lp i qu'il fuit. 
1068. a. i-a'vpn. 

D I V E R G E N C E des rayons du foleil produite par msten 
tes expériences. I I I . 802. b. X I . 462. b. Láírhis 

D I V E R G E N T , foyer imaginaire des rayons renecm» 
divergens. V I I . 263. a. . . 1 n5 

D I V E R S I O N , (Médec . ) changement qu'on prodiut oai^ 



\c cmifs 
1068. a. 

cTime humeur. En quoi confiíle ce changement. I V . 

' D I V E R S I Ó N , ( J r t m i l i t . ) diverfion pour ohliger rennemi 

ufe par les Carthaginois. I I eíl prefque toujours avantageux 
de porter la guerre chez les autres s lorfqu'on eft atraqué dans 
fon propre pays. Ce qu'i l faut obferver avant de s'engager 
dans des guerres de diverfion. Réflexions militaires du. mar-
miis de Santacrux fur ce íujet. I V . 1068. b. 

DIVERSITÉ s ( Peint.) celle qu'on doit obferver en pei-

pour enfeigner l'artde diverüfter les peí 
év, Ceft au génie a imaginer, Ibld. 1069. a. 

DlVERSiTÉ , ( SJTZOTZ. ) différence entre d iver f i té , bigarrure, 
différence & va r i é t é , 11. 247. a. entre di f t inñion, féparation 8c 
diverfité. I V . 1059. b. 

D I V E R T I R , amufer, {Synon. ) Suppl. I . 376. b. 
DIVERTISSEMENT. ( Jurifp. ) Différence entre recelé 

& divertiííement. I V . 1069. a. Voye^ RECELÉ. 
DIVERTISSEMENT. ( Bell. lett.) Deux efpeces de divertiíTe-

mens de théatre. Diverti íTemens qu'on introduit épifodique-
inent dans les aAes d'opéra. L'art d'amener les divertiíTe-
mens eft une partie fort rare au théat re lyrique. Regle 
qu'on doit obferver á cet é g a r d : le divertiffement doit é t re 
íiécefíaire á la marche théatrale du fujet. Celui qui termine 
l'opéra eft moins alfujetti á cette regle : I V . 1069. a. mais 
on doit fur-tout Fobferver par rapport aux ballets. Obfer-
yation fur ce qui fait la perfeélion de cette forte de diver-
tiffement. Erreur oü Ton tombe fur cette partie dramatique. 
Ce qui eft effentiel pour former une bonne en t rée de ballet. 
m . ' b . 

Divertijfemens des en t r ' añes . V . 727. a. 730. b. V I . 598. 
a. DivertiíTenient de ballets. Suppl. I . 764. b. D ive r t ine -
mens qui étoient deñinés a oceuper les convives dans l ' in-
tervalle des fervices d'un feftin. 731. b. Diverti íTemens d'o
péra. V I . 598. a. Suppl. I V . i 6 i . b. 161.a. 

Divertiffement, amufement , récréation , réjouijfance : diffé-
rences entre ees mots. Les diverti ífemens qui n'ont pas pour 
but des chofes útiles ou néceífa i res , font les fruits de l 'o i -
fiveté, de 1 amour pour le plaiftr , &c. Defcription des diver-
tiíTemens de la nation frán^oife , par madame de Grafigny 
dans les lettres d'une Péruvienne. I V . 1069. b. 

D I V I D E N D E , ( Comm. ) fignification de ce mot. I . 124. 
a. Le nom de dividende donné au chirographe. I I I . 349. b, 
Portion de la dividende , ou réparti t ion d'une aélion. I V . 
354. a. Voyei RÉPARTITION. 

D í V I N , ce mot s'emploie dans un fens figuré pour expri-
mer quelque chofe d'excellent, d'extraordinaire , be. Pour-
quoi ce íurnom a été donné á Platón. O n a appellé H y p -
pocrate le divin v ie i l la rd , &c. Les Arabes donnent le nom 
de dív'm a la feconde feéle de leurs philofophes. I V . 1070. a. 

Divin. Epithete de divus & diva donnée aux empereurs & 
á quelques dames romaines aprés leur apothéofe. I I I . 905. 
a. XVíl . 770. a. D r o i t d i r i n . V . 124. b. 

DIVIN , emplátre, ( Pharm.) Defcription tirée de la phar-
macopée de Paris. I V . 1070. a. 

D 1 V I N A T 1 0 N . I I eft parlé dans réc r i tu re , de neuf efpe
ces de divinations. Les Juifs s'étoient infeftés de ees fuper-
ftitions en Egypte. Les Romains diftinguoient la divination 
en artificielle & en naturelle. l is divifoient celle-ci en innée 
& en infufe, I V . 1070. b. & l'artificielle en deux efpeces, 
l̂ une expérimentale > l'autre chimérique , extravagante , Üc. 
De cette derniere vinrent les forts. Enuméra t ion des p r in -
cipaux. Défínition que Del r io donne de la divination. Deux 
efpeces de pades que cet auteur diftingue , l 'un implicite , 
lautre explicite r i l obferve que cette derniere eft tantót 
licite, tantótillicite. Ibid. 1071. Les Romains fe défabu-
ferent peu-á-peu de ees fottifes. Exemple de Ca tón & de 
^icéron. Origine que M. Pluche donne á la divination. 
^omment i l a pu ar r iver , felón cet auteur, que les Egyp-
tiens aient peidu la fignification de leurs fymboles , & qu'ils 
les aient tous pris á la lettre. Syftéme de M . de Condillac 
»ur l'origine & les progrés de la divination. Comment la 
cramte imagina un génie malfaifant. Ibid. b. L'efpérance ne 
tarda pas á créer des' génies favorables. Le foleil fut bien-
*ot compté parmi les erres bienfaifans. O n fuppofa de l ' in-
nuence a la lune , a tous les corps céleftes , & les cieux 
parurent concerter le bonheur ou le malheur des hommes. 
J-a liaifon qu'on eft: tenté de fuppofer entre les noms & les 
chofes, fit qu'on trouva dans les plañeres & les fignes du 
zodiaque des qualités analogues á celles des perfonnes ou 
des animaux dont ees aftres portent les noms : ainfi fe forma 
1 aftrologie judiciaire. Comment une leule prédidtion accom-
Phe dut l'accréditer dans les efprits. O n attribua enfuite quel
que intelligence á ees étres , on s'adrefía á eux , on les 
evoqua, on fe procura leur prote¿Uon par des talifmans, 
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&c. Ibid. 1072. a. Apres avoir oublie le fens des cara í leres 
h i é rog lyph iques , on leur attribua des ver tus , on les in t ro-
duifit dans la magie. Naiffance de la chiroraancie. Origine 
de l ' interprétat ion des fonges , ou de l'oneirocritie. I n í én -
fxblement les hommes fe jetterent fur tous les objets , & 
les transformerent en types, en avertiffemens, en fignes , 
en prognoftics , &c. Origine tle Tinfpiration. Comment la 
fourberie des pré t res favorifa enfuite la fuperñition des peu-
ples. La philofophie , les connoifíances de la m é d e c i n e , la 
po l i t ique , concoururent au m é m e but. Ibid. b. Ces erreurs 
introduites chez les juifs & chez les chrétiens. Quel eft le 
fervice que la philoíbphie doit á cet égard rendre á r i i u -
manité. Eftime que nous faifons aujourd'hui des livres de 
Cicéron fur la nature des dieux & fur la divination , qu i 
durent l u i attirer l'indignation des pré t res de fon tems. En 
quelque tems & chez quelque peuple que ce puiffe é tre , 
la ver tu & la vér i té mér i ten t feu les notre refpeél. Ibid. 1073. a. 

Divination. Réflexions fur le defir que les hommes ont 
toujours eu de cónnoi t re l'avenir ; différens moyens qu'ils 
ont employés pour acquérir cette connoiflance. X V . 157. ¿. 
La divination étoit part icul iérement affedée aux femmes chez 
les Celtes. I I . 810. ¿. Divinat ion par le crible , I V . 290. a, 
par la coupe, 346. b. par la páte & la farine des facrifices s 
489. b. par le moyen d'une glace ou d'un m i r o i r , 529. b, 
par le moyen d'un anneau , 610. b. du laurier, 631. a. par 
les noms , X I . 483. b. 484. a. par les forts. X V . 376. a , 
b s & c . Divinat ion dite Simia par les Arabes. 201. a. Les 
autres efpeces de divination font indiquées á rartiele D i v i 
nation de l 'Encyclopédie. 

Divination , rerme de jurifprudence romalne. I X . 21. a. 
D I V I N A T O I R E , bazuetu. I I . 3. ¿. 
D I V I N E , pierre , V I l I . 432. a^b. Loix divines. I X 659. <?. 

_ D I V I N I T E . D e la divinité de Jefus-Chrift. D e la d l v i -
ni té dans les perfonnes de la fainte Tr in i t é . Réponfe aux 
athées qui pré tendent que l'idée d'une divinité eft une inven-
t ion de la politique. Tro is claíTes des divinités du paganifme. 
I V . 1073. a' 

Divinité du Chrift. X . 404. b. Div in i t é des écrkures . V . 
363. ¿.—365. b. 

Divini té ou majefté divine décrite dans un hymne attr i-
bué á O r p h é e , V I I I . 396. b. & dans un autre at t r ibué á 
Cléanthe . Ibid. Defcription de la grandeur de D ieu , t i rée 
du poete Sadi. X I I . 840. a. 

D I V I S E . (Blafon ) Fafce d i v i f e . % p / . H . 731. Voye^ 
Suppl. I V . ¿ 6 $ . a , b. 

D I V I S É . Sens divifé en terme de grammaire. X V . 19. a, 
Divi fé en terme de blafon, voye^ PARTÍ. 

D I V I S E R , {Ár i thm. ) voyq;DIVISIÓN. 
D I V I S E R , {Géomét.) é tymologie de ce mot, X V I . 701. 

b. Z^yq-DIVISIÓN. 
D I V I S E U R . ( Arithm. ) Ce qu'on appelle commun d i v i -

feur. Maniere de trouver le plus grand divifeur commun 
de deux quanti tés quelconques. Maniere de trouver celui 
de trois nombres quelconques , de quatre nombres. I I eft 
quelquefois utile de cónnoi t re tous les divifeurs d'un nombre : 
mé thode a fuivre pour cela. I V . 1073. b. Démonf t ra t ion de 
la regle indiquée ci-defíus pour trouver les communs d i v i 
feurs. M é t h o d e abrégée pour trouver le plus grand eommun 
divifeur. Deux nombres premiers, ou deux nombres , dont 
l 'un eft premier , ne fauroient avoir de commun divifeur 
plus grand que Funité . U n produit de nombres premiers quel
conques, divifé par un produit d'autres nombres premiers 
quelconques, ne peut fe rédui re á une expreífton plus f im-
ple. De la mé thode par laquelle on trouve le plus grand 
divifeur commun de deux quanti tés algébriques : fon utilité, 
Ibid. 1074. a. Voye^ I V . 1098. b. 

Divifeur. Table pour trouver les divifeurs des nombres 
jufqu'a 100,000. X I I I . 915, &e. 

D I V I S I B I L I T É . ( Géom. Phyf . ) Les Péripatétieiens & Ies 
Cartéfiens foutiennent que la divifibilité eft une affeéiion de 
toute matiere ou de tout corps. Les Epicuriens difent que 
la divifibilité eft propre á toute continuité phyí lque ; mais 
ils foutiennent que les corpufeules primitifs font indivifibles. 
Différence qu'ils établiffent entre la divifibilité des quanti
tés phyfiques , & celle des quantités mathémat iques . Comme 
la queíl ion de la divifibilité á l'infini eft fujette á bien des 
diíficulcés , on expofe ici les raifonnemens pour & contre. 
La divifibilité d'un corpufeule p rouvée , parce qu'i l a nécef-
fairement des parties , des cotés , xles furfaces diftinéUs I V . 
1074. b. Démonftrat ion de la divifibilité á l 'infini d'une quant i té 
mathématique. Objeél ions : l 'infini ne péu t é t re renfe rmé dans 
ce qui eft fini. Réponfe. O n ne foutient point la poífibilité 
d'une divifion adluelle in infinitum. I I y a une infinité 

fous dans de l'efprit de fel ammoniac. PetiteíTe extreme 
des animaleules que Lewenhoeck a remarqués dans de l'eau 
oii l 'on avoit jet té dupoivre . Ibid, 1075. a. FineíTe des par-

Q Q Q q q q 
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ties qul s'exhalent d'un corps odoriférant. I I eí l poffible 
qu'un petit grain .de fablc ou une petite partie de ma-
tiere foit é tendue dans un grand efpace , 6c le rempliiTe 
de maniere qu'il ne s'y trouve aucun pore dont le diametre 
excede quelque ligne d o n n é e , ñ petite qu'on voudra. Ob-
jeftions des adveríaires de la divifibilité á Finíini. I I n'en 
eft pas des corps naturels , comme du corps géométr ique 3 
qui ne contient que des parties í lmplement poílibles , qu'on 
peut augmenter tant qu'on veut á Finíini. Ibid. b. Les corps 
naturels íbnt des c o m p o f é s , qui ont leurs parties détermi-
nées & diffemblables , qu' i l n'eft point permis d'exprimer 
par un nombre arbitraire. I I n 'y a aucune expérience qui 
faíTe vo i r démoní l ra t ivement que les corps íbnt compoíes 
de parties íans ceffe divifibles. i . Si la matiere étoit réfo-
luble á F in í in i , la forme & la fa^on detre dans les compo
fés , feroient fujetes á mille changemens, & les eípeces 
des chofes feroient fans ceffe brOuillées. 2. Non-feulement 
les efpeces fe m é l e r o i e n t , mais i l s'en formeroit de nou-
velles. 3. Les dlífolutions des corps ont leurs bornes fixes , 
aufli-bien que leur accroiífement. 4. Le fyftéme des ger-
mes rend l'irréfolubilité des premiers corps indifpenfable-
ment néceífaire. 5. Les parties empor tées par le frottement 
de deux corps s feront toujours viíibles au microfcope. 6. La 
divifibilité á Finíini fuppofe que les corps font compofés 
á Finíini d'autres corpufcules; ce qu'on ne fauroit concevoir. 
Ibid. 1076. a, car i l faudroit que les élémens de la matiere 
fuífent autre chofe que de la matiere. C'efl ce qui avoit 
fait imaginer á Léibnitz fon fyftéme des monades. Ce qu'il 
entendoit par ees monades. Ibid. b. , 

Divijibiiité. Examen de la queílion f i Fétendue eft d iv i -
fible á Finíini. V I . 45. a. La grande divifibiiité de la matiere 

Ír o u v é e par la diífolution du cuivre dans Falkuli v o l á t i l , 
V . 5 46. b. par la divifibilité de For , V . 15 6. ¿. par la 

propagation des odeurs. X I . 348. b. Exemple de la prodi-

Íieufe divifibilité de la matiere. Suppl. I V . 775. b. 776. a. 
.a divifibiüté a6hielle de la matiere prouve le vuide. X V 1 L 

571- b-
D I V I S I F 3 ( Chirurg.) efpece de bandage. Son ufage, & 

fa defcrlption. I V . 1076. k. 
D I V I S I O N , ( Logiq. ) fon utllité. Application de la m é -

thode de divifer á l'examen de la quefiion , fi la mufique 
italienne n'eft pas préférable á la mufique francoife. I V . 1076. 
b. Et á la queíl ion , íi les anciens auteurs l'emportent fur 
les modernes. Udl i té des diftinñions dans plufieurs occafions 
qui fe préfentent dans les difcours des hommes. Ibid. 1077. a. 

Divif ion du difcours , introduite par les fcholaftiques. I V . 
1033. b. Regles fur la maniere de divifer un fujet que Fon 
doit traiter fynthét iquement. X V . 763. 

D I V I S I Ó N , { A r i t h m . ) elle n'eft au fond qu'une mé thode 
abrégée de fouftradion. O n confidere principalement trois 
nombres dans cette opération. DiíFérentes manieres de faire 
la divi í ion. De la divifion ordinaire , maniere dont on la 
f a i t , quand le divifeur ne contient qu'un chiíFr%. Ibid. 1077. 
a. Quand i l contient plufieurs chiffres. Ibid. b. Cinq obfer-
varions particulieres pour Fintelligence de cette regle. Ibid. 
1078. a. Ouvrage oü fe trouve la théorie de tous ees pré-
ceptes. Quant a la divifion des fraftions vulgaires , des í rac-
tios décimales , & á la divifion de propofition , voye^FRAC-
T i o N , D E C I M A L , PROPORTION. 

Divifion. Obfervations fur quelques preuves de divifion 
que Fauteur démont re fautives. Suppl. I I . 731. ¿z. " 

Divifion. Baguette de N-éper pour exécuter la divifion. 
X L 96. a , b. D iv i f i on des fradions. V I L 265. a. Div i f ion 
des fradions décimales. I V . 669. a. Div i f ion dans les calculs 
des condudeurs des mines. V I L 638. b. 

De la divifion algéhrique. Maniere de la faire. Divers exem-
ples pour Fintelligence des difFérens 'cas pofíibles dans la 
divifion algébrique. I V . 1078. b. Pour la divifion par les loga-
ri thmes, Ibid. 1709. a. Vóye^1LoGAKYTB.Mí. 

Divif ion algébrique. I . 6 j6 . a , b. Div i f ion d'une puiífance 
par une autiede m é m e racine. X I I I . 556. b. Div i f ion des 
expofans des puiífances. V I . 31 i . b. 

De la divifion géométrique. Elle regarde les ligues droites, 
eft utile dans la conftrudlion des problémes plans : exem

ple. Comment on réfout ees problémes. Moyen de faire une 
divifion géométr ique avec la regle & le compás. Dans la 
d iv i f ion , le dividende eft au divifeur comme le quotient eft 
a l'unité, Ces deux propofitions qui paroiífent les mémes , 
ne le font eependant pas , abfolument parlant. I V . 1079, b. 
O n peut préfenter . la divifion fous deux points de vue diffé-
rens: divifer, c'eft chercher combien de fois une quanti té eft 
contenue dans une autre de m é m e genre; ou c'eft chercher 
une quantité qui foit contenue un nombre de fois donné , 
dans une quantité donnée du méme genre Nous fuppofons 
i c i que le divifeur eft plus petit que le dividende, &. que 
la divifion fe fait fans refte. Mais 10. fi le divifeur eft plus 
pe t i t , & que la divifion ne íe faffe pas fans refte, la pro
portion entre le dividende , le divifeur , le quotient, & 
í u n i r é , n'ea a pas moins lieu. Exemple. 2". Si le divifeur 

eft plus grand que le dividende, alors le quotient kr? ni I 
petit que l 'unité ou qu'une fraílion d'unité Si le d" T 
eft une fraftion plus petite que F u h i t é , le quotient f ' 
nombre plus grand que le dividende. Ibid. 1080. a D''- T 
deftinés á donner une idée nette de la divifion. Ibid b^T) 
diíférentes manieres de faire la divifion : en quó' " 11 
different. Exemple de Vitalienne abregée. Lorfqoe le H • 
dende & le divifeur font des nombres concrets, i l fau 
tinguer , fi ce font des nombres concrets de la méme'ef ^ 
ou de diíférentes efpeces. Ce qu'il faut faire dans I ' / 2 ? 
Fautre cas. Obfervation fur la divifion algébrique / ¿ v ¿ 
Sür la divifion géométr ique . Ibid. 1082. a. ' 1 •' 

Divifion géométrique. De la divifion des ligues , voye? LICN 
Maniere de divifer une figure reñi l igne & de b calcú 
V I L 6oó. b. Maniere de divifer une figure curviliene W 
& une figure quelconque en raifon donnée. 607. a , l 
tie de la géométr ie qu i . enfeigne á divifer les terres entre 
plufieurs propriétaires. V I L 606. b. 

^ DIVISIÓN. ( Ju r í fp . ) Bénéfice de divifion. Difpofuions 
d'Adrien & de Jufiinien fur ce bénéfice de divifion. Quel eíl 
á cet égard l'ufage en France. I V . 1082. a. ' 

Divifion de dettes aóüves & paífives. I V . 1082. a. 
D I V I S I O N S , ( J r t milit. ) pourquoi elles font néceffaires 

dans une armée. Quelles font ces divifions. Divifions' des 
bataillons. Pour faire concevoir cette efpece de divifion 
Fauteur rend compre ici de plufieurs anciens ufacreS ¿ ¿ 
troupes de France. I V . 1082. a. Comme les anciennes expref. 
fions ne font plus naturelles , i l feroit á propos de leur en 
fubftituer de plus propres. Ce qu'on entend par ces expref-
fions , marcher par manches , par demi-manches, par quan dé 
manches, & c . Ces divifions font indépendantes de la cora-
pagnie des grenadiers. Pofte des officiers dans la niarche; 
Divifions naturelles de Fefcadron. I t i d . b. 

DIVISIÓN. { M a r i n e ) Div i f ion d'une armée navale.'IV. 
1082. b. Variétés dans le nombre des vaiífeaux qui íontune 
divifion. Ibid. 1083. <z. 

DIVISIÓN , ( Blafon ) voye^ P A R T I T I O N . 
DIVISIÓN , ( Impnmerie) petite l igne'ou tiret dont on 

fait ufage en quatre occafions difFérentes ; lorfqu'un mot ' 
eft coupé á la fin d'une l igne; lorfqu'on joint des mots 
compofés ; aprés un verbe fuivi du pronom tranfpofé psr 
interrogation ; avant & aprés l e / euphonique. I V . 1083. J. 

D I V O R C E , (Jur i fp . ) ¡1 eft contraire á h premiere infti-
tution du mariage. Décifion de Jefus-Chrift. Matth. XIX. 
Cependant i l étoit permis chez les paiens & chez les M É 
I V . 1083, a. Pourquoi Moífe Favoit permis ; paroles du 
feigneur : explicatlon de. ees paroles. Ce qu'on entendoit 
chez les Juifs & chez les Romains par libellus repudii. Diffé-
rence que les Romains mettoicnt entre divortium & repudmm. 
Etymologie du mot dirorce. Pourquoi Fon joignoit fonvent 
ces deux mots divortium & repudium. Quelle étoit la femme 
qu'on appelloit répudiée. Le divorce étoit fréquent des le 
tenis de Fancien droit romain. Formule ancienne du divorce 
ou repudium. L o i qui fuppofa que les femmes avoient le 
pouvoir de provoquer le divorce. De quelle maniere la 
femme en faifoit Fa&e quand i l venoit de fa part. Sentiment 
de Fauteur des queftions fur Fancien & le nouveau tefta-
ment touchant le pouvoir accordé aux femmes de provo
quer le divorce. I I paroit que la loi qui le leur donne eft 
du jurifconfulte Julien. Ibid. b. D u tems de Marc-Aurele, 
le divorce avoit lieu entre les ch ré t i ens , comme entre les 
paiens. Premier exemple du divorce chez les Romains. 
Déta i ls fur la maniere dont le divorce fe pratiquoit parmi 
eux. Loix touchant le divorce , que firent les empereurs 
Alexandre Sévere , Valérien & Gallen , Dioclétien & Maxi-
miert , Conftantin } Théodofe & Valentinien. Loix de Jüíli' 
nien fur le méme objet. Ibid. 1084. a. L'ufage du divorce 
porté dans les Gaules par les Romains, Claufe qu'inféroient 
les rois de France dans leurs lettres pour autoriíer le libelle 
de divorce. Le divorce autorifé par Fexemple de Charle-
magne. En quel fens le terme de divorce eft employé en 
plufieurs .textes du droit canon. L'églife n'a jamáis approuve 
le divorce proprement dit. Le mariage ne peut étre diífous 
que par voie de nullité 3 ou par appel comme d'abus. Ibid. b-
O n n'emend aujourd'hui par le divorce que la méfintelli-
gence qui peut furvenir entre les conjoints. Mais la feule 
méfintelligence ne fuffit pas pour donner lieu á la fépara-
tion de corps & de biens. Cette féparation ne peut étre oe-
mandée que par la femme. Pays oü le divorce fe pratique. 
Loix á confulter. Ibid. 1085. ÍZ. 

Divorce 3 erreur dans cet arricie de l'Encyclopedie. 
Suppl. I I . 731. />. 

Divorce, des prétres chez les Romains. I V . 984. ^ £r' 
mulé de divorce que les Romains obfervoient pour la dillo-
lution des mariages contraí tés par coemption. X I V . 9}- t ' 
Comment les divorces devinrent rares k Thurium. X V I . 
303. b. 304. a. Formali tés du divorce chez les Juifs. VH. 
654. a , b. Le divorce fréquent chez les Cophtes. Su0í- i1-
593. a. Le divorce autorifé en Pologne. X I I . 931. ^ Cauíes 
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.je diffolutlons.de mariages chezles Tures. X. Ii«f. ^ -9^-
tions íur la cliffolution du matiage parmi nous. X . 10«. 

T Caufes qui l'operent. I V . 1049. a. Des caufes d'im-
pulíTance qui peuvent y donner lieu V I I I 634. h. 635. a. 
c ni ÍII. 569. a , b. Son de la dot de la femme apres le 
diTor'ce. V . 64. ¿.,Suf le d ivorce j voje^ encoré RÉPÜOIA-
floN & SÉPARATION. 

D I U R É T I Q U E . ( Thérap. & Mat . médic.) Di í terentes ma
nieres dont les diurétiques, agiííent ; déla viént la diftinc-
tion des diurétiques vrais & de diurétiques faux , mieux enten-
due que celle de diurétiques chauds & dé diurétiques froids. 
IV 1085.«. Enumération de quelques-uns decesderniers. Les 
plantes de la famille des bourraches & les cucurbitacées , 
rancées par pluficurs parmi les diurétiques froids, íbnt émi-
neniment riitreufes, & rentrent par-la dans la claíle des 
ehauds. Les diurétiques chauds íbnt aflez communémen t 
confondus avec les apéritifs. Deux vues des médecins dans 
Tufase des d iuré t iques , ou pour établir la fecrétion d e l i i -
rine", ou pour procurer une évacuat ion utile á la guéri íbn 
de plufieurs maladies. Ce qu'on fe propofe en employant 
les diurétiques dans les maladies aigués. En quels cas con-
viennent les diurétiques faux & les vrais. Les diurét iques 
temperes peuvent é t re donnés fans conféquence dans la 
plupart des maladies. Ibid. b. Confidérations que demande 
l'emploi des diurétiques forts : on ne doit pas les donner 
dans le cas d'une grande p lé thore , ou d'un corps étranger 
dans les voies ordinaires ; rarement doit-on les employer 
dans les affeílions goutteufes : i l ne fautpas tenter de chafíer 
par eux les petits calculs & le gravier; ctat de maladie 
oü Ton doit avoir foin de faire couler les u r i ñ e s ; i l faut 
procurer certaines évacuations d'urine 3 qui font périodiques 
dans certains íujets. Lifte des diurétiques donnée par Juncker, 
tires des racines, des herbes ou plantes , des fleurs , des 
femences & fruits3 Ibid. 1086. a. des gommes- ré fmes , des 
baumes, des bois, des fels végé taux , des minéraux , & 
des animaux. Enumération des remedes les plus ép rouvés . 
Eorme fous laquelle on adminiílre les diurétiques. App l i 
cation extérieure des diurét iques. Ibid. b. 

Diurétique. Enumérat ion de différens diurétiques. V I H . 
381. Celui de Tulpius. I X . 588. a , ¿. Propriete diuréti
que des pois chiches. X I I . 884. Puiílant diurét ique tiré de 
la plante nommée colajfo. Suppl. I I . 500. b. 

DIURNE ou journalier. ( Aftron. ) Are diurne & femi 
diurne. Cercle diurne. Mouvement diurne d'une plañere : 
comment on le trouve. Mouvement diurne de la terre. I V . 
1087. a. 

Diurne. Accélération diurne des étoiles. Suppl. I . 106. b. 
Mouvement diurne. 662. b. 

Diurne, terme dont on fe- fert en parlant de ce qui a 
rapport au jour naturel de vingt-quatre heures. O n explique 
les phénomenes d'urnes des corps cé l e í l e s , par le moyen 
de la révolution diurne de la terre autour de fon axe , en 
vingt-quatre heures. I V . 1087 a. Par la révolu t ion diurne 
déla terre, tous les corps céleftes femblent fe mouvoir 
d'orient en occident. Diíí inft ion du mouvement commun 
& du mouvement propre. Ibid. b. 

DIVULGUER. Les connouTances 3 les inventions , l ' i n -
duflrie d'une nation doivent-elles étre divulguées ? V . 647. b. 

DIVUS , diva , { A n t i q . rom. ) voye^ D l V I N . 
D I X , maniere de multiplier & de divifer par ce nombre. 

IV. 1087. 
Dix. Propriétés de ce nombre felón les Pythagoriciens. 

XI . 20^. b. 
D i x , confeil des , ( H i f l . de Venife ) dans quel but ce tr ibu

nal fut créé en 1310. Objets de ce confeil. Difficnlté de s'inf-
truire de ce qui regarde le gouvernemcnt intérieur de la 
république de Venife. O n tire de ce tribunal les inquifiteurs 
detat. Pouvoir des fénateurs qui le compofent , indépen-
dant de celui du doge. De leur éleélion. Fonftions des chefs. 
La liberté exifte moins á Venife que dans plufieurs monar-
chies.IV. 1088. 

Dix. Confeil des dix du tems de la ligue. I V . <j. as b. 
p i X A i N E . ( H i j l . d'Anglet.) Compagnie de dix hommes 

qui s'obligeoient íbl idairement envers le r o i , &c. Chef de 
ees compagnies , appellé dixainier ou décurion : & c . I V . 
1088. b. 

Dixa'mes. Le royanme divifé par Alfred en c o m t é s , cen-
taines & dixaines. X V I I . 587. ¿. Voye^ DÉCURIE. 

DIXAINE , {Manuf . en foie^) efpaces féparés fur ' le papier 
reglé, &c. I V . 1088. b. Voyei PAPIER REGLÉ. 

DIXENIERS , chefs des décuries étaWies autrefois en 
Angleterre : ce qu'on entend aujourd'hui en certains endroits 
Paf ce nom. I V . 664. n. 1088. b. Officiers de pólice ainfi 
nommés a París. X I I I . 680. b. 682. b. 

D I X I E M E denier des revenus du royanme : impoíitioii ex-
traordinaire que le roi leve dans les befoins preííans. Quels 
en fom les plus anciens exemples. I V . 1088. b. Le dixieme 
impofé en 1710. Emprum de trois millions. qui fut fait enfuite. 

es biens du clergé exempt du dixieme depuis 1711. Nou-

velle impofition du dixieme en 1733 ; don gratuit que le 
clergé paya alors au roí pour teñir lieu du dixieme. N o u -
velle impofition du dixieme en 174*". L e v é e des deux fols 
pour l lvre du dixieme en 1746. L e v é e du vingtieme en 
1749. Ces deux impofitions fe pergoivent a í luel lement . Prin
cipales difpofitions de ledi t de 1741, qui donnent une idée 
de la maniere dont fe percevoit le dixieme. Ibid. 1089.^. 
Le clergé accorda en 1742 un don gratuit de douze mil l ions , 
au moyen de quoi tous les biens eccléfiaftiques furent décla-
rés exempts du dixieme á perpétui té comme en 1711. Díf-
pofition d'un arrét du confeil de 1743 , ' relative á l 'impo-
íltion du dixieme. Comment on fixe pour chaqué particii-
lier le montant du dixieme. 1.1 eí l permis , en créant une 
rente fonciere , de ftipuler qu'elle fera exempte de la rete-
nue du dixieme de la part du d é b i t e u r ; mais i l n'en eft pas 
de m é m e des rentes coníi i tuées. í o u s les débiteurs de cens 
& rentes feigneuriales , font tenus de les payer fans aúcun® 
retenue du dixieme n i du v ingt ieme; &c. Dixieme que le 
czar leve en Ruílie. Ibid. 1090. a. 

Dixieme denier ou deux fols pour livre d'augmentation fur 
les revenus du ro i . Hiftoire de l'établiíTement de ce droit 
en 1705. A r r é t du confeil de 1706, qui ordonna qu'on en con-
tinueroit la perception. Déclara t ion donnée en 1709 pour 
la perception d'un dixieme, par augmentation de tous les droits 
qui fe levent dans la ville de Paris, &c. I V . 1090. b. 

Dixieme des prifes. Dixieme de retenue. Dixieme fur les vins. 
I V . 1090. ¿. 

D I X I E M E , ( Mu/zque) I V . 1090. h. 
D I X M E . (Jurifp. ) Premiere divifion des dixmes en eccíé-

fiafticjues & laíques ou inféodées. Quelques-uns p ré tenden t 
que les dixmes font de droit divin. Argumens tirés de l'écri-
tu re , fur lefquels ils fe fondent. I V . 1090. b. Les paíens étoient 
dans l'ufage de payer la dixme á leurs facrificateurs. Parol^ . 
de Créfus á ' C y r u s rapportée par H é r o d o t e . Les Juifs la 
payoient á leurs pré t res . Examen de deux paífages du non-, 
vean teftament fur ce fujet. Math. X X I I I . 23: Luc , X I . 4.^. 
Ibid. 1091. a. I I n'efl: fait mendon de la dixme, comme düe 
dans Téglife c h r é t i e n n e , dans aucun des premiers écrits des 
chrétiens. Comment le clergé étoit entretenu dans les pre
miers tems. Quand les peres de Féglife exhorterent a payer 
la dixme , cela ne fut point propofé comme un précepte . 
Ce que dit S. Auguftin fur la dixme. I I eft difficile de remar-
quer le tems oü elle eft devenue un précepte . Les lo ix 
romaines ne parlent point de cette efpece d'impofition. Des 
dixmes dans l'églife grecque. Concile de Tours qui les 
ordonne á titre d 'aumóne en 567. Celui de M a c ó n en 58^ 
les ordonne plus rigoureufement. Charlemagne enexigeale 
paiement. Divers conciles qui en ont fait un précepte . Ib id , 
b. I I paroit done que les dixmes eccléfiaftiques ne font que 
de droit pof i t i f , &c. Obfervations qui confirment qu'elles 
ne font pas de droit divin. 1. Elles n'ont point é té payées 
des la nalífance de l'églife chrét ienne, 2. Elles n'ont point 
été payées dans tout le monde chrétien, 3. Elles ne font 
point dues fur le pied de la dixieme partie des fruits ? 
comme on les payoit aux íévites, 4. Les papes ont donné 
des dixmes a des laíes. 5. Le faint fiege a exempté du "paiement 
des dixmes des ordres entiers. Ibid. 1092. a. 6. Les papes 
ont at tr ibué les nóvales á certains ordres, á l'exclufion des 
curés . 7. Les accords faits entre les eccléfiaftiques fur les 
dixmes conteftées entr 'eux, ont toujours été approuvés par 
le droit canonique. Les dixmes appartiennent de droit com
mun aux curés . Elles peuvent appartenir aufti á d'autres ecclé
fiaftiques. Origine des concefiions de dixmes faites aux mo-
nafteres. Dixmes établies par l'églife m é m e , en faifanr des 
concefiions de certaines terres á des particuliers. Quels font 
les fruits & revenus d'oü la dixme eft tirée felón le droit 
canonique. En France on fe conforme a cet égard á l'ufage, 
aux titres & á la poffeffion. íbid. b. La dixme eft due par 
toute forte de perfonnes, Obligation du prenéur á rente & 
du fermier des dixmes. Les terres de l'ancien domaine des 
curés exemptes de la dixme envers les décimateurs. Des bulles 
qui exemptent des dixmes quelques ordres religieux. Ordres 
qui en font exemptés en France. Les héritages áliénés par 
les religieux ne confervent point cette exemption, Kv. 
Pares, clos & jardins exempts de la dixme. Autres terres 
qui ne la doivent point./¿¿V. 1093. a. Des terres négl igées : 
le décimateur n'en peut exiger la dixme , &c. Une dixme 
levée fur certains fruits pendant 40 années devient un droit. 
D e la prefeription de la dixme. Si f o n femé une efpece n'ou-
velle de fruits , la dixme en eft infolite. O n doit avertir les 
décimateurs avant de commencer la réeol te . D u lieu oü fe 
leve la dixme. La dixme n 'arrérage point : exeeptions. Ibid. 
b. Trois principales eharges qüi fe prennent fur les groffes 
dixmes, Charges impofées aüx décimateurs , A qui appar-
tient la connoiííance des dixmes inféodées. Le pétitoire des 
dixmes eccléfiaftiques appartient au juge d'églife , ' & le 
poíTeíToire au juge royal . Ibid. 1094. a. 
. Dixme. D u droit de dixme des égllfes. VUI. 580. b. Dixme 

du c u r é . I V . 574. a. 
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Dixme ahonnée, celle pour laquelle on a compofs avec le 

décimateur. Diverfes obíervat ions for la duré€ & la validité 
«Jes abonnemens. I V . 1094.^. 

Dlxmes anciennes. I V . 1094. <J. 
Dixme de carnelage. I V . 1094. a. 
Dixme de charnage ou facramenteile. ÍV* 1094. a. 
Dlxme dése los . I V . 1094. b. 
Dlxmes domaniales ou patrimoniales. Í V . 1094. a. 
Dixme domeftique. I V . 1094. ¿. 
Dixme domiciliaire. I V . 1094. ¿. 
Dixme de droit. I V . i®94. b. 
Dixme eceléfiaftique. I V . 1094. b. 
Dixme extraordinaire. I V . 1094. b. 
Dixme des gros fruits. I V . 1094. ¿. 
Dixme du haut & du bas. I V . 1094. b. 
Dixme des haiitains. I V . 1094. b. 
Dixmes in féodées: celles qui íbnt pofíedées par des l a í e s , 

á titre d'inféodation : on les appelle anffi laiques ou militaires. 
I V . 1094. b. Eiles étoient dans rorigine des dixmes ecclé-
íiañiques. Divers fentimens f u i le tems oü ees dixmes ont 
chímgé de nature. I l y avoit en France , du tems desRomains, 
des dixmes temporelles. Témoignages qui prouvent que des 
laíes tenoient des dixmes des eccléíiaftiques dans le dixieme 
íiecle. En quels tems ees dixmes furent appellées inféodées. 
Jbid. 1095. a. Les dixmes inféodées n'ont pas toutes eu la 
méme origine : différentes voies par lefquelles les dixmes 
eccléfiañiques ont ¿té démembrées . O n peut avoir auíli com-
pris fous le titre de dixmes inféodées , des droits qui appar-
tenoient natureiiement a des feigneurs lates. Les laíes con-
fírmés dans la pofíeílion de ees dixmes par le concile de 
Latran 1179. I I fuffit aujourd'hui de juftifier fon droit 
d'une poffeíTion de cent années. U n laíc peut teñir á titre 
d'inféodation les menúes dixmes de m é m e que les groffes. 
Les domaines annexés aux cures depuis le concile de Latran 
font fujets a la dixme inféodée. Ibid. b. Les dixmes inféodées 
font patrimoniales & entrenf dans le commerce. Lorfqu'une 
dixme inféodée eflr cédée a l 'églife, elle devient dixme ecclé-
fiaftique , ñ elle eft féparée du f i e f ; finon elle cont inué 
d'étre confidérée comme inféodée. 11 y a des pays oü Ton 
paie á la fois la dixme eceléfiaftique , & la dixme inféodée: 
quelle en eft la raifon. Dans le B é a r n , les laics qui poíTe 
dent des dixmes inféodées s'appellent abbés. Obfervations 
fur ees abbés lai'cs. U n feigneur laic peut preferiré les dixnae^ 
inféodées contre un autre feigneur. Les eccléfiaftiques peu-
vent auffi preferiré les dixmes inféodées. Ibid. 1096. a. 

Dixmes infoliíes. Comment on détermine íl une dixme eíl 
infolite. Défenfes aux eccléfiaftiques de lever aucune dixme 
de cette efpece. I V . 1096. a. 

Dixmes infolites qu' i l falloit autrefois payer en Angleterre. 
I V . 1094. b. 

judaíques. I V . 1096. b. 
Dixmes laiques. I V . 1096. b. 
Dixmes mermes. I V . 1096. 
Z)¿^meí militaires. I V . 1096. b. 
Dixmes mixtes. I V , 1096. b. 
Dixme nóvale ; celle qui fe percoit fur les héritages défri-

chés depuis 40 ans. Principe fur lequel cette dixme appar-
tient de droit commun au curé . Quelqiies ordres religieux 
ont obtenu des papes le privilege de percevoir les novales 
a proportion de leur part dans les groffes dixmes, I V . 1096. b. 
Les curés jouiífent des novales á portion congrue. En quel 
fens on doit entendre cette máxime 3 nóvale fémper nóvale, I V . 
1097. a. 

Dixme ordinaire. I V , 1097. a. 
Dixme patrimoniale. I V , 1097.^. 
Dixme perfonnelle, I V . 1097. a. 
Dixmes préfidiáles. I V . 1097. <z. 
D ixmeí prémices, I V . 1097. a. 
Dixme réelle. I V , 1097, a. 
Dixme royale. I V . 1097. a. 
Dixme facramentaire. I V . 1097. a, 
£)ÍA77íír faladine. JV. 1097. a. Voye^ DÉCIME, 
Dixmes de fuite : ouvrages á confulter. I V . 1097. h, 
Dixme furnuméraire . I V . 1097. b. 
Dixme de verdages. I V , 1097, b. 
Dixmes vertes, I V , 1097. b. 
Dixme á vo lonté , I V . 1097. ¿. 
.Dmreed'ufage : ouvrages á confulter. I V , 109S. tf. 
Dixthe, droif appellé dañgeren matiere d'eaux & foré t s . JV. 

62I . á . b. 
D I X M E Ü R , diñingué du décimateur . I V . 670, a. 
D I X - S E P T Í E M E , { M u f á . ) double oftave de la tierce, I V , 

1098. a. Toute corde fonofe rend, avec le fon principal, celui 
de fa dix-feptieme majeure, plufot que celui de la tierce fimple. 
Ibid . b. 

D N 
D N I E S T E R fleuVe áutfefois i iommé Tyras. X V I . 786. b. 

& aujourd'hui Dniel ler ou Nieflsr. X I , 139. ¿f 

D O C 
D O 

D O B A R W A , {Géogr.) v i l le d'Afrique. SupVl T or 
D O C E T E S , fede de Gnoftiques, V I L 727 ¿.' 
D O C I L I T É utile á un enfant. V . 708, b. son i , v-„ 

. • XTTTT ¿OÍ D ? " ' ) y y . t>. Vicecon-traire, V I I I . 686. a. ww 
D O C I M A S I E , «tilité de cette branche de la chymie d 

le travail des mines & dans les fonderies. V . 1. a. L'affi ^ 
des matieres d'or & d'argent, & le départ ou la'féparaS 
de ees deux métaux lont auffi du refíbrt de la.docimafie Oh' 
fur lefquels la docimafie s'exerce. Ses principales opérations8 
Détai l des inftrumens qu'elle emploie pour les exécuter Ibid ' 
a , b. Flux ou fondans de, différentes fortes, tant pour les effais* 
des mines, que pour autres matieres que l'on veut fondre 
Calcul que doit connoitre re í fayeur , pour déterminer l ' 
proportion dans laquelle étoient entr'eux les différens prin
cipes qu'il a f éparés , & le rapport de ees produits avec ceux 
du travail en grand, Ibid. 3. b. Quels font les plus célebres 
auteurs originaux de docimafie, Ibid. 4. a. 

Docimafie ou Docimajlique , définition de cet art : critiaue 
de l'ouvrage de M . Cramer fur la docimaftique : étnt de la 
docimaflique avant Agrícola : auteurs á qui l'on eft redevable 
de fes progrés depuis Agrícola : leurs ouvrages. V . 983. a h 
Utilité de la docimaftique : comment elle eíl exercée en Ál'le-
magne : détalls fur les uílenfiles néceífaires dans cet art. 984 
¿ , é , á'í. Des opérations de docimaílique. 989. b , frc. Inítru-
mens docimañiques, V I H . 803, b. 

D O C T E f a v a n t ^ Synonymes ) DiíFérences entre ees inots. 
V , 4. a. 

Dotfe , ufage des mots , dofle , é r u d i t , favant. V, 913. b. 
Différence entre dofte , habile & favant. X I V . 706. a. 

D O C T E U R S de la loi . Comment fe faifoit leur inveftiture. 
V , 4. a. 

Dotfeurs de l'églife. O n en compre quatre dans l'églife 
la t ine, & autant dan¿ la grecque. Foyer PERES DE L'EGLISE 
V . 4. b. 

Dotfeur, celui qui a paíle tous les degrés d'unc faculté. 
Origine de ce titre. V . 4. b. 

DoSíeur : des formalités en ufage pour obtenir les degrés 
de bachelier, de licencié , de do í l eu r dans l'univerfité de 
Paris. I V . 763. b. D u bonnet de doéleur , I I . 324. b. 325.</. 
I I I . 95. b. Lettres de dofteur, I X , 421, 

Dotfeur, ce nom joint quelquefois avec diíFérentes épithetes; 
exemples, V , 4. b. 

Dotfeur, officier particulier de l'églife grecque. V . 4. ¿. 
Dofteur en théologie . Tems d'étude néceffaire pour par-

venir á ce dégré. C é r é m o n i e de l'inauguration pratiquée dans 
la faculté de théologie de Paris. V . " j . a. Fonftions des doc-
teurs en théologie dans l ' intérieur de la facul té ; & par rap
port á la religión & á la fociété. Frais de la prife de bonnet 
de doéleur. V . 5. ¿, 

DoEíeur en droit, Pour le devenir i l faut foutenir d'abord on 
afte public qu'on appelle la thefe du doflorat ; cet aíle n'eft 
point probatoire, I I y avoit autrefois trois fortes de doíteurs 
en d r o i t , favoir en droit c i v i l , en droit canon & in utroque 

jure. Reftriélions faites á cet égard , mais qui ne concernent 
point les étrangers, Cérémonies d'inauguration. V. 5. b. 
Ancienne té du titre de doéleur, Comment i l en eñ parlé dans 
le code au titre de profejforibus & mediéis, loix 6* 6« f . Doc-
teurs es loix cliez les Romains. Voye^ G R A D E . I I y avoit des 
le tems de Juíl inien trois écoles publiques de droit. Origine 
du do í lo ra t en France. V . 6, a. Dans l'école de Boulogne: 
dans Tuniverfité de Paris. Dro i t c iv i l moins eftimé dans les 
fiecleá d'ignorance que le droit canon. Dofteurs és loix dans 
l 'univerfité de Touloufe , des Tan 133^. ProteíHon du roí 
accordée en 13 50 á ceux de Tuniverfité de Montpellier. Ihii- ^ 
Dof teu r s - régens , dans quelques univerfités. Doéteurs aggre-
gés dans l'univerfité de Paris. Leur premier etablifleinent en 
1656. Doé leurs honoraires. Dodleurs honoraires aggrég^.» 
qu'on appelle c o m m u n é m e n t aggrégés d'honneur : leur noim-
nation : leur fonélion, Ibid. 7, a. Conditions requifes pour 
é t re dofteur aggrégé, FonAions & droits de ees doéleurs, Doc-
teurs aggrégés dans les autres univerfités. Les doél:eurs en 
droit ou autres facultés ^ qui ont obtenu des bénéfices, oü 
des provifions en cour de Rome , font fujets á l'examen ordi
naire, Privileges des do í leurs en-droit, Ibid. b. Habit qui les 
diftingue. Mariage défendu autrefois á ees d o í b u r s . / ^ -

Doéleur en médecinc, Toute la fuitc des épreuves publi
ques établies pour conftater la capacité des candidats , fe v0^ 
dans l'édit du roi du mois de mars 1707 , portant réglemen 
fur l 'étude & lexercice de la médecine, L'école de médecine 
établie des Tan 1472, eíl compofée de huit profefleurs. ^ 
8. b. A ñ e s préalables pour recevoir le bonnet de doáleur. • 
9, a. Pour acquérir les droits de régence , i l fuíEt d'avoir pre-
íidé a une thefe. Pourquoi le public eft fi fouvent la dupe de 
tant d'empyriques & de charlatans. Ibid. b. 

D O C T R I N E chrétienne. { H i f l . eccl.) Congrégation reli-
giewfe, Brefs des papes en fa faveur. V . 9. b. Les prétres ^ 
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1 doRr'ine chrétienne ont trois provinces en France : celle 
d'AviKnon, de Paris, de Toulcufe. 3 i d . 10. a, 

pofirine. Double doftrine des anciens philofophes. V i . 273. 
h X I I a- I^0lIble doiíirrine des druides. 11. 809. b. Des 
prétres Egyptiens. V . 434-. fe «^. MYSTÉRIEUSE 

^ D O D A R T , {Denis ) ion fyftéme fur la produélion de la 
voix. X V I I . 42.8. a , ¿. Ses ouvrages anatomiques. Suppl. I . 
400.*¿. & pliyíiologíqües. Suppl I V . 352. ¿. ' 

D O D É C A H E D R É , {Géom.) mé thode pour trouver la 
folidité. Le diametre de la fphere étant donné , comment on 
péut trouver le cóté du dodécahedre . V . 10. a. 

Dodécahedre, me íu re de ía furface & de fa folidité : fon rap-
port avec la fphere dans laquelle i l eft infcrit. X I V . 41. b. 

DODONE. F o r é t , temple, oracle de Dodone. Les pigeons 
mii habitoient la fbrét pafíbient pour avoir le don de prédire 
favenir. Comment les chénes de la forét pouvoient repondré 
a ceux qui les confultoient. Fontaine de Dodone : fa pro-
priété, V . 10. ¿. •• v 

Dodone, defcription des chauderons de Dodone. D 'ou vient 
le proverbe airain de Dodone, qu'on appliquoit á un babillard 
óu á un bruit qui duroit trop. Application du proverbe aux 
auteurs& aux critiques. I I L 254. Fontaine remarquable á 
Dodone. I . 406. h. V I L 99. a. Oracle de Dodone. X L 538. 
a h. 539. Trépiés de Dodone. X V I . 595. a. Funefte p r é -
fage que recurent les Lacé(iémoniens , un jour qu'ils étoient 
alié coníulter les forts de Dodone. X V . 376. b. 

D O D O N É E N Júpiter. Correftion á faire á cet article de 
l'Encyclopédie. SiLppl. I I . 732. <z. 

DOEAS,frered 'Acmon,patr iárche des Saques. 150. b. 
DOEG pecheur de poijjons, { Hift . facr.) Iduméen , pafteur 

de mules de Saül. Aftes de cruauté qu'i l exer^a envers Ach i -
melech, & quatre-vingt-cinq autres prét res . Suppl. I I . 732. a. 

DOEVEREN ,{Gualter V . ) A n a t o m i í l e , 5 ^ / . L 413. a. 
Phyfiologiíle , Suppl. I V . 362. b. 

DOGE de Genes. Sa dignité. I I ne peut recevoir aucune 
vifite, donner aucune audience , ouvrir aucune lettre qu'en 
préfence de deux fénateurs. Son habit de cérémonie . O n le 
traite de férénité & les fénateurs d'excellence. Paroles que l u i 
adreffe le fecrétaire quand i l fort de charge. V . 11. 

Doge de Venife. Origine de cette dignité en 709. Accroif-
fement de fa puhTance. V . 11. a. Honneurs qu'on lu i rend. 
Ses appointemens. Son train ordinaire. Habit qui le diñingue. 
Quelles charges & bénéfices i l peut conférer . Privileges de 
fa famllle. Cette dignité n'eft plus qu'un fantóme de la majeílé 
du prince. Ibid. b. Titres & qualités néceífaires pour afpi-
rer á cette magiñrature . Recherches de la conduite du doge, 
qui fe font aprés fa mort . Comment on procede á l u i donner 
un fuccefleur. Cérémonies qui fuivent í 'éleftion. Ibid. 12. a. 

Doge de Venife. Bát iment fur Icquel i l fait la cé rémonie 
d'époufer la mer. I I . 456. b. Ce que devient la vailTelle d'ar-
gent qu'il jette dans la mer lorfqu'il fait cette cérémonie . I V . 
169. Bonnet ducal du doge. Suppl. I I . 652. b. Vice-doge. 
X V I I . 235. b. 

D O G M A T I Q U E , jugement dogmatique , fait dogma-
fique. V . 12. b. 

Dogmatique , médecine. Hippocrate en eí l regardé comme 
Tauteur. Avantages que cette nouvelle doftrine procura. V . 
12. b. Ses feftateurs appe l lés , dogmatiques logiciens. DiíFé-
rences entre la fefte des dogmatiques & celle des empyriques. 
Les dogmatiques recommandoient beaucoup l 'étude de l'ana-
tomie. Propofuion de M . de Maupertuis , conforme á la 
fagon de penfer des dogmatiques. Ibid. 13. ¿. 

Dogr itiques, médecins, leur fentiment fur l'utilité de l'ana-
tomie. 1.409. b. Difputes entre les dogmatiques & les empy
riques. X . 268. b. Jugement que Celfe a p rononcé entre ees 
deux fe&es. V . 587. a. 

D O G M E , différence entre les dogmes & les canons. I I I . 
812. b. Des dogmes confidérés comme objets de la foi. V I L 
M- ^ , b. &c. La plupart des dogmes énoncés par l 'églife, ne 
tiennent que le fecond rang dans notce croyance. V I I I . 598. 

• a, On ne doit pas fonder un dogme fur un fens figuré. V I . 764. 
a3b. Do gmes qui par leur nature enfantent le fanatifme, 398. a. 

D O G U E - D ' A M U R E , ( M ^ r i ^ í . ) defcription de cette par-
fie du vaiíTean. V . 13. b. 

DOIGT , (Ana tom. ) defcription des doigts de la main. 
V . 13. b. Utili té des doigts. Exemples d'hommes á 6 doigts 
a la main, ou au pied : d'un eiifant qui avoit dix doigts á 
chaqué main & a chaqué pied : de quelques autres i r régu-
larités femblables. Ibid. 14. b. 

Doigt, articulations des doigts : voye^ A R T I C U L A T I O N . 
Mufcles des doigts nommés fléchiíTeurs. V I . 851. a , b. X I I . 
S^ . a. Abdudeurs. í . 17. b. Addufteurs. I . 131. a. Exten-
íeurs. V . 325. ^ , b. IntéroíTeux. V I I I . 832. a , b. Sublimes. 
X V . ^66. a. D ' o ü vient que les doigts font le principal organe 
du toucher. Comment la fageíTe du créateur paroit dans le 
nombre & la difpofition de nos cioigts. X V . 822. a , b. Cra-
quement des doigts , lorfqu'on les tire. I I I . 537. b. Excroif-
fances cornues aux extrémités des doigts. I V , 2,46. b. D o i g t 

Tome / , 

índex. V I I I . 672. b. Jeux de la nature fur les doigts. Suppl. 
I I I . 552. a. Foye^ D I G I T A L . 

D O I G T , {Anatom.) Deux principaux défauts de con-
formation des doigts. 10. Doigts furnuméraires ; leur inu-
tdi té ou incommodité . 20. Doigts unis enfemble. V . 15 a, 
Opéra t ion propre á reméd ie r á ce défaut. Maux auxquels nos 
doigts font expofés. Le déjettement. La luxation. La courbure. 
La coupure : perte de leur aftion par la coupure. Ibid. b. La 
fraéhire. Plaies faites aux doigts par une arme á feu : l 'écra-
fement. Doigts canceres, cañés , gelés , ou qui oat perdu 
le fentiment par un fphacele confirmé. Ibid. 16. a. Comment 
s'en fait l 'cxtirpation. Abcés qui vient á l 'extrémité des 
doigts n o m m é panaris. Ibid. b. 

D o i g t , terme d 'añronomie , de commerce & d ' h o r W e r i é 
V . 16. b. 5 ' 

D O I G T E R , { M u j l q . ) fur le v io lón & le violoncelle. En 
quoi confifte le doigter. Sur l'orgue ou le clavecín , préceptes 
généraux pour la maniere de jouer des pieces. 10. Placer les 
deux mains fur le clavier , de maniere qu'on n'ait rien de 
géné dans l'attitude. 20. T e ñ i r le poignet á la hauteur du 
clavier, les doigts un peu recourbés , & un peu écartés les 
uns des autres. 30. Ne point porter fucceíTivement le m é m e 
doigt fur deux touches confécutives. V . 16. b. 40. Monter diato-
niquement avec le troifieme & le quatrieme doigt de la main 
droite , marchant alternativement. 50. Defcendre avec Je 
troifieme & le fecond doigt de la main droite , & avec le 
troifieme & le quatrieme de la gauche. Préceptes pour la 
maniere de laccompagnement tirés de la diífertation de M . 
Ramean. Difpofition des doigts pour l'accord parfait. Pour la 
fucceflion des accords i l doit y avoir liaifon entr'eux. Quand 
la baífe procede par tierces , deux doigts refient en place. 
Quand elle procede par quintes, un feul doit reñer . Ibid. 17. 
a. Difpofition des doigts pour l'accord difibnant. Comme 
c'eíl des cadenees parfaites que "fe tire la fucceífion la plus 
commune des phrafes harmoniques 3 c'eft á celle-la qu'i l faut 
s'exercer davantage. Util i té de l 'é tendue du doigter prife de 
cette maniere. Ibid. b. 

D O L j bon, (Jurifpr . ) en quel cas le dol nepeut annuller 
le contrat de mariage. D o l mauvais. D o l perfonnel. D o l rée l . 
V . 18. a. Peine d'infamie contre celui dont le dol eíl avé ré . 
Ibid. b. 

D o l , différénce entre dol & faute. V I . 438. a. 
D O L A N D E , vi l le de la grande Bretagne autrefois V i n d o -

mora. X V I I . 308. b. 
D O L C É (Louis ) poete Italien. Sa tragédie d ' Iphigénie. 

Suppl. I I I . 660. b. 
D O L E , chancellerie de cette "ville. I I L 115. b. 
D O L E R E ^ laborare, (Lang. la t in .) diíférente íignification 

de ees verbes. X V . 758. a. 
D O L E T , (Etienne) imprimeur. V I H . 625. b. X I . 6^2. a. 
D O L I M A N , longue foutane des Mahométans . Maniere 

dont les Tures s'habillent. V . 18. ¿. 
D O L L A R T ou Dol ler t , le ( Géogr.) golfe de la mer d 'Al le -

mague. Monument des ravages de la mer. Les flots en fureur 
le formerent en 1277 & 1287 du cóté de l 'Oft-frife. I I fe 
rétreci t chaqué année . Suppl. I I . 732. a. 

D O L I C H E N I Ü S , Júpiter. Correél ions á fairé a cet article 
de l 'Encyclopédie. Suppl. I I . 732. a. 

D O L L O N D , fes recherches ea dioptrique. X V I . 48. b. 
49. ay b. Ses lunettes achromatiques. Supplt I . 146. b. 147. 
a , b. Suppl. I I L 814. a , b. 

& D O L O P E S , aneiens habitans de Scyros. X I V . 846. b. 
D O L O R I F I Q U J E S , l'une des dix claífes de maladies. I X . 

935. b. 
D O M o u D O N . { H i j l . mod.) Origine de ce titre. Marque 

de nobleíTe en Portugal. En ufage en France parmi certains 
religieux. Son é tymologie . A qui fe donnoit lejtitre de domnus, 
V . 19. a. Les religieux le prenoient par humilité au lieu de 
celui de dominus. Ju l i a , femme de Septime S é v e r e , appellée 
fur les médailles Julia domina. Ibid. b, 

D O M . Obfervations fur l 'érymologie & la maniere d 'écrire 
ce mot. Remarque fur le titre de domna donné á la femme 
de Septime Sévere . Suppl. I I . 732. b. 

D O M A I N E public chez les Romains. Comment i l s'accrut. 
Q u e l ufage on faifoit du revenu qui en provenoit. Céfar fut 
le premier qui ofa s'en emparer. Sens de ce mot dans notre 
langue. V . 19. b. 

Domaine érninent, droit du fouverain fur les fonds & biens 
de fes fujets. Fondement de ce droit. V . 19. b. Douceur avec 
laquelle le prince en doit ufer. Regles á obferver fur cet 
ufage. Io. Que les propriétaires foient dédommagés . 20. Que 
le monarque n'ufe de ce privilege qu'autant que le bien public 
l ' y forcé. 30. Qu 'un prince ne difpenfe aucun de fes fujets 
des charges auxquelles ils font tous aftreints en vertu du 
domaine érninent. Ibid. 20. a. 40. Que les privileges de ce 
droit foient tempérés par l 'équité. Ibid. b. 

Domaine, propr ié té fondée , ou fur le droit naturel , ou 
fur celui des gens , ou fur le droit c iv i l . Domaine cüreft ; 
domaine utile. V . .ao. b. 

R R R r r r 



i 6 D O 
Domaine ancien , partíe du domaine du roí. Le domaine 

cafuel & nouveau, par íucceí l ion de tems devient ancien. 
V . 20. ¿. 

Domaine cafuel , oppofé au domaine fixe ou ancien : fe 
fe coníond avec lu i aprés dix ans de jouiflance, ou par l'elíet 
de quelque é d i t , &c. V . 21. a. 

Domaine congéable , conimun dans la baffe Bretagne, Son 
origine. A queíies conditions le feigneur peut en dépoíféder 
le tenancier. Si ce'domaine peut etre reputé noble. Y . 21. a. 

Domaine de la couronne. Son origine : i l a commencé des 
l 'entrée des Francs dans les Gaules. V . 21. a. 

I . Nature du domaine & fes différentes efpeces. O n diftin-
guoit autrefois en France 1c domaine public 3 compofé de 
polTeíTíons attachées á la couronne , &c. & le domaine privé 
qui étoit le patrimoine perfonnel du roi , Cette diñinftion n^a 
plus lieu. V . t i . b. Autre diflinftion , en domaine ancien , qui 
í e forma du partage que nos rois firent des terres conquifes 
entr'eux & leurs capitaines ; & domaine nouveau, compofé 
des biens qui ont été unis au domaine ancien. Les biens du 
domaine confiftent ou en immeubles r é e l s , ou en droits incor
poréis. Les immeiibles réels donnent lieu á ees fubdivifions 3 
en grand & petit domaine ; en domaine engagé ou non engagé. 
Les droits incorporéis fe fubdivifent en domaniaux par leur 
c í í ence , Ibid. 22. & autres qui ne dépendent que du droit 
de juítice. Autres divifions du domaine. Ibid. b. 

I I . Privileges du domaine : deux fortes : les uns font inhé-
rens á fa nature , tel eft celui de raliénabillté : les autres font 
établis fur les difpofitions des ordonnances. Ces privileges 
peuvent avoir rappor t , foit á la confervation du domaine 3 
íbi t aux tribun^ux oü les caufes qui les concernent doivent 
etre traitées , V . 22. b. foit á la nature des aéUons qu'i l peut 
intenter, & dont i l eíl: exempt. Ibid. 23. a. 

I I I . Comment le domaine peut etre conjervé. Précaut ioas prifes 
pour cet effet. V . 23. b. 

I V . Comment i l peut étre augmenté. Par la réunion d'an-
ciennes parties; & par l 'union de nouvelles , qui peut fe faire 
expreífément par le t t res -pá tentes , ou tacitement en plufieurs 
manieres. V . 24. a. 

V . Comment i l peut étre aliéné. i0 . En faveur des p u i n é s , 
fils de France , pour leur fournir un appanage : ufage qui 
n'a pas toujours été obfervé. 20. Par la néceílité de pourvoir 
aux charges accidentelles de l'état : conditions fur lefquelles 
cette aliénation peut fe faire. V . 24. b. Divcrs exemples d'alié-
nation du domaine. 30. Par échange. Les ordonnances ont 
jiiis cette efpece de contrat au rang des aliénations qu'elles 
prohibent. Conditions néceífaires pour en établir la validité. 
40. Par libéralité. Ces dons font fujets á é t re revoques : for-
analités qui le prouvent. Ibid. 25. 

V I . Adminijiration du domaine. D e tems immémowal les 
biens du domaine ont été donnés á fetme. Les baux n'en 
peuvent étre faits pour plus de neuf ans. O n a établi dans 
chaqué généralité des receveurs g é n é r a u x , obligés d'acquitter 
les charges aílignées fur leur recette , de telle íor te que leurs 
recettes & dépenfes font fixées par les états du roi . Quelles 
font les charges que les poíTeífeurs des biená domaniaux 
doivent payer. V . 25. b. 

V I L JurifdiElion du domaine. U n des privileges du domaine eft 
de n 'étre foumis qu'a certains juges royaux, á l'exception de 
tous autres. Ces juges étoient autrefois les tréforiers de France , 
cpú fe déchargeoient de ce foin fur des perfonnes verfées dans 
la judicature. Le ro i en 1388 donna deux adjoints aux t r é f o ^ 
riers qui étoient alors au nombre de trois. En 1412, i l fut 

« tabl i par le roi un confeiller-clerc du t r é f o r , pour juger avec 
Íes tréforiers les affaires contentieufes du domaine. Bureau 
des íinances & ckambre du tréfor. V . 26. a. Créat ions d'un 
fecond & d'un troifieme confeiller du tréfor. Etendue de la 
jurifdif t ion de la chambre du tréfor. Elle eut d'abord ( e n 
1496 ) le droit de connoitre des affaires domaniales de tout 
le royanme. Reñriél ions apportées a ce droit par Frangois I , 
abolles par Louis X I I I en 1627. Ibid. b. Enfin Louis X I V 
a fixé en 1693 la jurifdi¿Hon du domaine en l'état oü elle 
í e trouve aujourd'hui. Matieres qui forment la compétence 
de la chambre du domaine. Ibid. 27. a. Appel des jugemens 
de cette chambre au parlement de Paris. Quvrages á con-
fulter pour connoitre Forígine & compétence de la chambre 
4 u tréfor. Ibid. b. 

Domaine public préférable au fife. V . 344. h. D é p ó t créc 
par Louis X I V . pour les doubles des inventaires des titres du 
<lomaine, & les états de la confiftance , de la valeur & des 
revenus du domaine. I I I . 788. b. Obfervations fur les engá
cemenos du domaine. V . 677. a , b. & c . Magiftrats établis pour 
connoitre du domaine. X y i . 600. a , ¿.—602. a. Fondions 
de la chambre des comptes pour la confervation des domaines 
du ro i ¿k des droits régaliens. I I I . 784. b. De l'aliénation du 
domaine : voyez aliénation. Confervatetirs du domaine. I V , 
34. ¿. Cont ró leurs du domaine. 149. b. Engagifte du domaine. 
V . 681. a. Chambre du domaine. I I I . 50. b. 56. a. Vicomte 
<hi domaine. X V I I . 239. b. 

Domaine dire& , engagé , fixe 3 & c . ^Cc, V . 28. ai 

Domaine utlle, oppofé au domaine direEi. V . 28. ¿ V o 
Domaine , héritage : voyez ce dernier mot" Pr0n' • 

entre les prés & les charaps dans un domaine h\Pn port1011 
Si tpvl . l . ^ 6 . b . e E n m o n t é . 

n i a l e 0 ! ^ 5!̂  ^ ^ ^ * h ^ o n a . 
D O M B E S . De la fouvera ineté du navs d^ L 

de fon confeil. I V . ¡ . B. 6. a , b.7. a. Hiftoire d i f p í , ! & 
de Dombes V . 597. h. X I I . 52. Chancelier de DÍT"' 
I I I . 94. a. Grands jours de Dombes. V I I I 894 a ' 

D O M E . ( Archit. ) Les d6mes de plans circulaires & A 
formes paraboliques dans leur contour extérieur fo 1 
plus approuvés . Les domes furmontés , formés par un "d • 
fphéroide font préférables á ceux qui font décrits n 
demi-cercle , lefquels paroiffent trop écrafés. V . 28 ¿ f 
truóHon & ornemens des domes. Le nom de domes d ' 
quelquefois aux coupoles. Ibid. 29. a. nne 

Dome. Des combles en domes. I I I . 664. b. X I I I 
38. a. Cotes de dome. I V . 303. a. Tour de dome XVI 
454. h. Efcalier autour _du dome des chartreux á Lvon' 
Suppi. 11.869. ¿. y ' 

DOMESNESS , {Géogr . ) capitale du duché de Cour 
lande. Obfervations fur un banc de fable qui commence " 1 
fa pointe. Fanaux que la vi l le de Riga entretient fur le cao* 
pour préferver les navigateurs du péril que leur préfenta 
cet écueil. ÍM/T?/. I I . 732. ¿. ^ 

D O M E S T I Q U E , nom commun á plufieurs officiers de 
la cour des empereurs á Conftantinople. Les rois & emne-
reurs de la race de Charlemagne avoient pour domeffigLs 
les perfonnes les plus diftinguées de l'état. Les élefteurs font 
regardés comme officiers domeftiques de l'empereur. V 20 ¿ 

Domefliques dans leglife de Conftantinople. V. ao. V 
Domefliques , nom d'un corps de troupes dans l'empire 

Romain. V . 29. b. " 
Domejlique , adj. Affaires domeftiques ; heure de la iour-

née a laquelle les Romains y vaquoient. X V I I . 256. ¿. Gou-
tumes domeftiques. I V . 416. a. Dixme domeftique. 1094. b. 
Juftice domeftique. I X . 94. b. Robe domeftique des Romains.! 
X V I . 370. a. V o l domeftique. X V I I . 440. a. 

Domefliques , ferviteurs. L o i touchant les' domeftiques 
qui fervent en France. V o l domeftique. Maítres refpon-
fables des délits de leurs ferviteurs. Ordonnance du roi 
fur les livrées. V . 29. a. Demandes que peuvent formar 
les domeftiques fur leurs gages. Donations dont ils font ca-
pables. Libéralités que les maítres en peuvent recevoir. Dans 
quels cas leur témoignage eft rejetté ¿ dans quels cas il eft 
re^u. Ibid. b. 

Domeftiques á Athenes , n 'é toient point tenus fur le pieá 
d'efclaves. X I I . 282. a. Pouvoir des maítres fur leurs domef
tiques. X I I I . 558. b. Devoirs réciproques des maítres Sedes 
domeftiques. I V . 917. <z. Condition & moeurs des domeftiques 
dans les grandes villes o ü r e g n e l e l u x e . X I I I . i02.¿'.Réflexioiis 
contre l'efclavage domeftique. Ibid. 103. <z. Défenfe depren-
dre des domeftiques qui n'aient des répondans par écrit. XIV. 
137. a. Projet d'une taxe fur les domeftiques. X V . 581. k 
Domeftique chez les Anglois , établi pour veiller uníque-
ment á l 'économie. V . 749. a. Les maitres dcvroient favorifer 
le mariage de ceux qui les férvent . Bel cxemple d'humanité 

• envers les domeftiques. X I I I . 103. a. 
D O M F R . O N T , ( Géogr. ) v i l le en PaíTais} au cantón du 

Bocage , au pays de Houlme , á l 'extrémité des diocefes 
d'Avranches & de Bayeux. Ses révolut ions. Hommes célebres 
né* á Domfront , ou dans fon voifinage. Suppl. 11.733.^. 

D O M I C I L E . Circonftances qui conftituent un véritable 
domicile. V . 30. b. Ceux qui ne font pas maitres de leur vo-
lonté , ne peuvent fe choifir un domicile. Outrc le domicile 
de fa i t , on peut avoir en outre i in domicile de droit ou de 
dignité. Le domicile du ro i , de la famille royale , &c. eft 
cenfé étre ea la vi l le de Paris. O ü eft le domicile d'un évéque. 
Ibid. 31. <z. Les meubles & droits mobiliers fuivent le domi
cile. C'eft la lo i du domicile que le mari avoit aü tems da 
mariage qui regle les droits que les conjoints n'ont pas pré-
vus par leur contrat. Les exploits doivent étre fignifiés á peí-, 
fonne ou a domicile. Ibid. b. 

Domicile a é l u e l , ancien , des bénéficiers , c iv i l , contrac-
t u e l , conventionnel, dernier , de dignité , de dro i t , é lu , 
V . 31. ¿, de f a i t , de fait & de d r o i t , l é g a l , matrimonial, 
momentané , na i í íant , na ture l , d'office, d'origirie , ftatuaire. 
Ouvrages á confulter. Ibid. 32. a. 

Domicile, habitation , raaiíbn, fé jour , demeure: difféfence 
entre ces mots. V I I I . 17. a. EleéHon de domicile. V . 459. 
du domicile, I X . 17. b. Tranflation de domicile. X V I . 5í5 'f ' . 

D O M I C I L I É . Différence entre un citoyen & un domici' 
lié. I I I . 489. a. 

D O M 1 N A N T . Fief dominant. V I . 703. a. Seigneur do-
minant. X I V . 894. h. 

D O M I N A N T E . ( Muf iqA La dominante & la tonique 
font les deux cordes qui conftituent le ton. Accord de la do
minante. Dominante dans le plain-chant. L'aut^ur d'un OUÍ 



D O M 
j intitulé s Expofition de la théorie & de la pratlqüe de la 

Vra^e 1 prétend que dans cette baíTe fondamentale, , la y 
fol ' u t i f a i f i y m i i l a , re , f o l , u t , les notes , l a : , u i , 

Tf fi ' m i , h > n'appartiennent point au mode $ u t , & ne 
Tont d'aucun mode. V . 32. b. Ce fentiment refuté. Ibid. 33. 

Dominante , c'eíl la corde á laquelle convient le mieux 
l'accord de feptieme. I V . 1050. a. Sous-dominante. X V . 

b Deux différentes manieres d'employer l'accord de 
fous-dominante. V. 79. " 

D O M l N E j ' p e ^ ^ j { H i f l . n a t . ) e ípece de pierre qui le 
trouve dans une riviere de M e d'Amboine. Ses ca raáe res . 

^'DÓMINER , ('Gramm.) l'efprit impérieux ou de domina-
tlon dans les princes s dans les peres , dans les maris & 
dans les femmes, annonce toujours ou peu de génie , ou 
peu de vertu. Exemples concernant les princes. Suppl. I I . 

^ B o M I N G U E J ( Saint') montagne de cette iíle , dans la
quelle des fleuves femblent íe perdre. V I . 869. a. Plaine 
¿eSaint-Domingue, appellée Féga-réa l .XVl . 868. h. Des terres 
¿e cette iíle, 8c de l'effet des piuies íur ees terres. Suppl. I I I . 
t q i . ¿ . Indigoteries de Saint-Domingue. 586. b. frc. Maladic 
nommée épian , á laquelle les habitans font fujets. V . 775. 
h. Prétr.es nommés bohitis , autrefois établis dans cette iíle. 
11. 295- ^ 

DOMINICAINS , tirent ce nom de Dominique de Guz-
jnan, né en 1170. II jetta les premiers fondemens de fon 
ordre en Languedoc. Premier couvent des dominicains en 
Trance. Leurs progrés dans ce royanme. Habit de ees re l i -
gieux. Etendue & célébrité de cet ordre. l is tiennent pour la 
doftrine de S. Thomas. lis font inquifiteurs en diíférens pays. 
•V. 33. ¿. 

Dominicains , voyez JACOBINS . O n les a auífi nommés 
précheurs. XIII. 279. b. Les généraux des dominicains ont 
été long-tems comme inquifiteurs nés dans la chrét ienté . V I I I . 
773, tf. Théologiens que cet ordre aproduits. I . 663. Que
relle des dominicains avec les cordeliers. V I L 284. a. Mona-
ñere que les dominicains poíTedent dans le lieu oü naquit 
Cicerón. X V I I . 273. b. 

DOMINICAINES , religieufes de l'ordre de faint D o m i 
nique. Tiers-ordre de dominicains & de dominicaines. V . 3 3. ¿. 

D O M I N I C A L , ( H i f i . eccl.) Unge dans lequel on recevoit 
le facrement de l'euchariftie. V . 3 3. tf. 

DOMINICALE, oraifon, X I . 349. ¿. Sentiment des brow-
niíles fur cette priere. I I . 446. a. 

Dominicales ou homélies. Ufage des dominicales dans les 
premiers fíceles de l'églife. D ' o ü v in t la coutume de tirer 
des textes pour les quatre grandes f é t e s , enfuite pour les 
fétes des faints, enfin pour tous les dimanches. V . 34. a. 

Dominicale a lettre, fon ufage dans le calendrier. Change-
ment de la lettre dominicale d'année en année. Retour du 
meme ordre de lettres au bout de 28 ans. Origine du eyele 
íolaire. Manieres de trouver la lettre d'une année propofée. 
Changement arr ivé dans l'ordre des lettres dominicales , 
par la réformation du calendrier , fous Grégoi re X I I I . V . 
34. ¿. Indication d'une table de tomes les lettres. dominicales, 
dépuis Jefus-Chrift jufqu'en 1800. Ibid. 35. a. 

Dominicales, lettres, explication néceífaire pour bien enten-
dre la diílribution des lettres dominicales dans le eyele folaire. 
I V . 588. tf. Table qui indique la lettre dominicale, qui répond 
a chacune des années du eyele folaire dans le calendrier 
julien. Changement que fit á cette table Grégoi re X Í I I , en 
aréformant le calendrier. Ibid. b. Table du eyele folaire & des 
lettres dominicales , depuis l 'année grégorienne 170O , juf-
Jqu'a 1800. Moyen de faire une table générale. Obfervations 
íur la table perpétuelle des lettres dominicales qu'on trouve 
«dans la chronologie de W o l f . 589. a. Pourquoi l 'année biffex-
tile a deux lettres dominicales. I I . 264. a. Table des lettres 
«lominicales pour chaqué année , depuis J. C. jufqu'au i t f 
fiecle. Suppl. I I I . ^73. &c. 

D O M I N I Q U E , Tune des Antilles. Solphatere ou foufriere 
iqui fe trouve dans cette iíle. V . 3 5. tf. 

Dominique , ( /tf ) efpece de ferpent de cette iíle» X V . 
Í107. b. 

DOMINIQUE l'encuirajfé, ( Saint) V I . 83 3. ¿. 
DOMINIQUE , (Stf/Vz/) premierinquifiteur géné ra l , commis 

tontre les Albigeois. V I I I . 773. a. 
D O M I N I Q U I N , ( Dominico Zampleri , dit le ) peintre. V . 

b. 
D O M I N I S , {Marc-Antoine de ) a rchevéque de Spalato. 

X V . 427. b. 
D O M I T I A , l o l I X . 6^9. h. Voie domitia. I I I . 275. b. 

" V I I . 42.o. a. Cirquc de domitia. I I I . 476. b. 
D O M I T I É N , Flavius , ( H i f l . rom. ) fils de Vefpafien & 

""ere de Ti tus , fut leur fucceífeur á l'empire. Hiñoi re de fa vie 
& de fon regne. Suppl. I I . 733. tf. 
\Txumitlen' ^ S " 6 cet empereur. X I V . 335. b. Son luxe. 
- 1 1 . 659. a. Son palais. I X . 892. b. Statues qu'i l exigeoit 
RPllr lui-niézns. X V , 500. bx I I rj iev? le temple de Júpi ter 

D O N 
capitolin. I X . 67. tf. Coitibat dortné fur l'eau fous cet empe
reur. X I . 60. b. Confeil tenu á l'occafion d'un turbot dont on 
l u i avoit fait préfent. X V I . 751. ¿. 

D O M M A G E , pene, dam* DifFérence entre ees mots. I V , 
614. b. Dommage caufé par les animaux , 789. a. dans une 
terre cult ivée. Suppl. I . 197. b. Des loix fur les dommages 
faits par les animaux. 499. a , b. Lo i finguliere établie par 
un ro i de Suede contre ceux qui avoient fait du tor t á quel-
qu'un. 647. tf. Dommage caufé involomairement. I V . 792. tf. 
Réparat ion de dommage. V I I I . 670, b. 

Dommages & intérets. Máximes de d r o i t , felatives a ce 
fujet. V . 35. b. Maniere d'en fixer l̂ a fomme. Dommages & 
intérets perfonnels. Dommages & intérets rée ta Ibid. 36. a. 

Dommages & intérets > déclaration de , ^V^ 692. a. 
D O M P T E V E N I N . Caraftercs & ufagsá de cette plante* 

V . 36. tf. Voye^ AsCLÉPiAS. / \ 
D O M U ,v( Botan. ) efpece de bamboií . Si^ppl. I . 771. b. 
D O N ,préjent : différences entre ees fyn^nymes. V . 36. £; 
Don abfolu , en ufage dans le Hainaut. D r o i t du feigneui' 

fur ce don. V . 36. ¿. 
Don charitatif. V . 36. b¿ 
Dons corrompables. L o i des Athénierís contre cette forte de 

dons , rendue plus rigoureufe par les décemvirs . SévereS; 
défenfes faites aux juges á cet é g a r d , á Rome & enfuite en 
France. Ordonnance de Philippe-le-bel fur cet objet era 
1302. V . 37. tf. Ancienne formule du ferment des chanceliers 
de France & autres officiers royaux , fur les dons corrompa-
bles. Ordonnance d 'Orléans de 1560. Celle de Moul ins . 
Cclle de Blois. Auteur á confulter. Ibid. b. Voyez PRESENT, 

Don gratuit. Origine de ceux que certains pays d'étar paient 
au ro i tous les trois ans. D o n gratuit ordinaire & extraordi-
naire. V . 38. a. 

Don gratuit du clergé.Dons chafitatifs, aides, dixiemes ou 
décimes. V . 38; a. Contrat de Poii íy. Deux engagemens q u é 
pr i t le clergé par ce contrat. Origine des rentes aflignées fur le 
clergé. Origine des dons g ra tü i t s , dans le fens oü ce terme 
s'entend aujourd'hui. Ibid. b. Diverfes fubventions faites au 
roi par le clergé , depuis le contrat de PoiíTy. Ibid. 39. a. 
Jufqu'en 1695 , on s ' é to i tpeu fervi des termes de don gra
tuit ; mais ils furent plus f réquemment employés dans la fuite. 
Ibid. 40. tf. Suite des fubventions ou dons gratuits accordés 
par le clergé en diverfes circOnftance*. Ibid. ¿vlmpofition faite 
fur le clergé en 1750. Ibid. 42. tf. 

Dons gratuits. Ceux du clergé & des provinces d'état. I L ' 
245. ¿ .Let t res de dons gratuits. I X . 421. b. Les dons gratuita 
diftingués des décimes depuis le contrat de PoiíTy. I V . 
676. b. 

Don mobile , d'ufage eft Normandie 3 n'efl point dú de. 
plein droit. En quoi i l confifte. V . 42. a. Reílrif t ions fur ce. 
don. I I n'eft point réciproque. Réglemens á cet égard. Auteurs 
á confulter. Ibid. b. 

Don mutuel. DiíFérence entre le d«n mutuel 8c la donation 
mutuelle. Origine de ce don. V . 42. b. Pourquoi i l a été intro-
duit. Conditions requifes pour la valldité du don mutuel. 
Formali té que doit obferver le furvivant donataire mutuel , 
pour obtenir dél ivrance du don. V . 43. a. Auteurs á confulter, 
Ibid. b* 

Dons de noces , eft chambre garnie. I I I . 61. b. D o n appellé 
chapeau de rafes. 174. tf , ¿. D o n de noces & de furvie , í t ipulé 
fous le nom de coffre. 603 ^ a, D o n de noces , pro ojeulo. 
X I . 680. b. Les dons & avantages ne font pas réalifés 
par les fiamjailles , f i le mariage ne fuit pas. V I . 661. a* 
V . 48. b. 

Dons du roi. D e quels bicns le . ro i peut difpofer en donsoi í 
libéralités. V . 43. ¿. 

D O N , (Géogr . ) voyei^ T A N A Í S . 
D O N A T A I R E . Obligations impofées á l'héritief donataire.1 

I I I . 200. tf. DifcuíTion des donataires. I V . 10^. b. Donataire 
indigne. V I I I . 679. b. Donataire ingrat. 745. b, Co-donataire&, 
I I I . 587. b. 

D O N A T I F , { H i f i . a n c . ) diíFérence entre donatif & co«-
giariurn. V . 44. a. 

Donatif. Obfervations fur ce qui eft dit dans cet an ide , 
de Julia Pia } " femme de l'empereur Sévere . Suppl. I I . 
734. b. 

D O N A T I F , ( Hif t i eccl. d'Angl. ) bénéfice donatif. A qtEÍ 
appartient le droit de conférer les chapelles qui n'ont 
point été fpiritualifées. Chapelle donative &. non préfen-
table. D r o i t des rois d'Angleterre, de fonder une chapelle 
libre. La collation d'un évéché eft un donatif. V . 44. a. 

D O N A T I O N . Ordonnance des donat ions ,publ iée en 1731, 
Q u i font ceux qui ne peuvent donner. A qui on ne peut doíí-
nen V . 44. b. Exceptions. Quelles font les chofes qu'on peut 
donner. Ibid. 45. a. 

La capacité de donner fe regle par la coutume du domi-
cile du donateur; mais l'áge auquel onpeut donner tels biens^ 
la qualité &. quoti té des biens qu'on peut donner , les per-
fonnes auxquelles on peut donner , fe reglent par la lo i dsa 
l ieu QU font les biens^ 
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Formali tés & conditions de la donation. Ibíd. h. Dlverfes 

efpeces de donations entre-vifs. Toute donation doit avoir 
une caufe legitime. Formali tés intrinfeques des donations en
tre-vifs: la tradition > l'acceptation , l'infinuation. Ibid. 46. a. 
Donations dans lefquelles l'acceptation n'eíl: pas néceílaire. 
Donations qui ne font pas fujettes a inílnuation. Ibid. b. O ü 
doit fe faire l'infmuation. EíFet du défaut cTinílnuation. Que l -
les perfonnes ne peuvent exciper du défaut d'infmnation. 
Jbid. 47. a. EíFet de la donation entre-vifs , lorfqu'elle efl: 
í e v é t u e de toutes fes formalités. Dans quels cas les dona
tions peuvent é t re révoquées . EíFet de cette révocat ion. 
gbid. b. Lorfqne les biens laiíTés par le donateur ne fuffifent 
.pas pour la légitime des enfans, le fupplément de la legitime 
I b prend fur les donations. Preícript ion en faveur des dona-
taires contre les légitimaires. Jbid. 48. a. 

Donation. DiíFérence entre dation & donation, I V . 642. 
i . entre don mutuei & donation mutuelle. V . ^ p . b. 50. a. 
Acceptation d'une donation. I . 68. a. Charges d'une dona
t ion. I I I . 200. ¿z. Coní i rmat ion d'une donation. 853. a. Da-
tions que les Romains faifoient á leurs femmes. V . 68. a. La 
donation faite par un íiancé a fa íiancée entre les promeíTes 
& le mariage , eft nulle , fi les noces ne s'enfuivent pas. V I . 

- 660. a. V . 48. b. Infinuation des donations. V I I I . 789. a , b. 
"Des donations que font les novices. X I . 259. b, Donation de 
íurvie. X V . 697. a. 

Donation alimentaire. A quelles perfonnes elle peut ib faire. 
V . 4$. a. Voyel A L I M E N S . 

Donation antenuptiale. Gonílantin-le-grand ordonna le pre
mier f u e l l e feroit r évoquée , en cas que le mariage n 'eüt pas 
Üeu. V . 48. b. V^oye^ FlAN<£AILLES. 

Donation en avancernent d'hoirie s eíl toujours faite en dédu-
¿lion fur la fucceíTion du donateur. V . 48. b. 

Donations des biens préfens & a venir. La nouvelle ordon-
nance les annulle , m é m e pour les biens préfens. Exception. 
V . 48. ¿. 

Donations a caufe de mort. Elles é tolent permifes chez les 
Romains; mais l'ordonnance de 1731 les a a b r o g é e s , excepté 
celles faites par contrat de mariage. V . 49. a. 

Donation a caufe des noces permife , & ainfi n o m m é e par 
Juíl inien. Sur qyelle raifon cette permiíl ion fut fondée. Prin
cipes qu'on fuivoit par rapport á ees donations. V . 49. a. Elles 
tomberent en non-üfage fous les derniers empereurs de Con-
flantinople , & on leur fit fuccéder l'augment de dot. Ibid. b. 
Voye^ DOT. 

Donation a charle de retour. Dans quel cas elle a l ieu. V . 
49- 4 . . ' , 

Donation entre cvnjoints, prohibée. V . 49. b. 
Donation par contrat de mariage: é tendue que peut avoir cet 

a¿te. V . 49. b. 
Donation en faveur de mariage. Elles font ordinairement 

faites par contrat de mariage, elles peuvent l 'étre auífi par un 
acle féparé fait avant la céiébrat ion. V . 49. b. 

Donation mutuelle 3 diíférente du don mutuel & de la dona
t ion réc iproque. V . 50. a. 

Donations pieufes, voyez le code fait par Aubert le Mi re . 
V . 50. a. 

Donations pieufes i ( Code des ) I I I . 572. a. A qui appartient 
le droit de procurer l 'exécution d'une donation pieufe. V I . 
232. b. 

Donation réciproque, diíférente de la donation mutuelle. V . 
50. a. 

Donation rémunératoire, aíTujetíie á la formalité de l'infmua
t ion , quoiqu'elle foit une forte de paiement. V . 50. a. 

Donation de furvie, ufitée dans certaines provinces de droit 
écrit . Auteur á confulter. V . 50. a. Voye^ S U R V I E . 

Donation univerfelle , auteurs á confulter. V . 50. a. 
D O N A T I S T E S . Leur origine á Carthage l'an 3 1 1 , á 

l'occafion de l'éleóHon de Cécilien pour la chaire épifeopale , 
á laquelle s'oppofa Donat. V . 50. a. D o n a t c o n d a m n é á Rome 
par le concile d'Arles & par un édit de Conftantin. Erreurs 
des donatiíles. Leur politique & leurs perfécutions. Formi
dables par leur nombre , ils fe diviferent enfuite. Si les dona-
tiíFes étoient Ariens. Ils ont é té connus fous- divers autres 
noms. Ibid. b. 

Donatifles. Pourquoi ils rebaptifoient les catholiques. X I I I . 
839. ¿. Prédicateurs qu'ils envoyoient. I . 181. a. Sede de 
donatiftes apptlUs circoncelkons ou Jcotopites. I I I . 458. ¿. 

D O N A T O , ículpteur. X I V . 830 .^ 
D O N A V E R T , {Géogr ) corred ion á faire á cet article de 

rEncyclopédie . Suppl. I I . 734. b. 
DOÍNCASTER , ( Géogr.) vi l le d'Angleterre. Diverfes 

obfervanonsfur c t l ieu. Suppl. I I . 734. b. 
D O N D I S , auteur de l'horlo^e de Padoue. V I I I . 299. b. 
DONJONj^om/zV. anden.) etymologie de ce mot. V . 5 i . a . 
DONNE.Ana ly fede l 'oüvragede cedodeur fur le fuicide. 

X V . 640. ¿. 
D O N N É E S : Tra i té d'Euclide fur Ies données. Ce mot a 

é t é t ranfporté dans la philofophie, la m é d e c i n e , &c. V . 51. tí. 
yoye^ Suppl. I . 3 86. tí , ¿. 

de 
Ce 

D O R 
D O N N E G Á L , ou D m g a l {Géogr . ) comté d'Irlande TV 

verfes obfervations fur ce pays. Suppl, I I . 73 4. ^ 
D O N N E R . Ufage de ce mot dans le commercp u 

& le manege. V . 51. ¿. ' IainannC 
D O N T . Obfervation grammaticale fur ce mot ^TTi 

455. tí. ' - ^ " i . 
D O N Z E L L E , { Ich thy . ) defeription de ce poiíTon n„ . i - 1 

de fa chair. Donzelle jaune. V . 5 i . ¿. P * ^Uahte 
D O N Z E R R E , {Canalde) Suppl. I I . iBq a b 
D O O M ' S - D A Y - B O O K , { H i f t . d 'Angl . ) du • 

du jugement. D é n o m b r e m e n t exad & févere , fait par Q 1 
de Guillaume I . Quand & comment i l fe fit. V . *( 
l ivre fut mis dans la chambre du tréfor royal , & fert de ! " 
dans plufieurs diíFérends. Uti l i té d'un tel dénombrem 01 
Mauvaifes vues qui le í i rent entreprendre á Guillaunr' 
Ibid. b. ' 

D O R A D E ou D o R A D I L L E " , herbé doree, {Botan.) Átkú 
t ion de cette efpece de capillaire. V . 51. ¿. Lieux oü ell" 
croit. Ses propriétés apérit ive & diuretique. Maniere d' ^ 
ufer. Ses excellens eífets. Ibid. 5 3. a. 

DORAI>E . Defeription de ce poiíTon. V . 53. Celle de 
Antilles cíl vorace. Comment onla prend. Qualité de fa chair5 
Ibid. b. 

Dorade. Defeription de fa máchoi re . Dent de ce poiíTon 
pétrifiée. I V . 435. a. PoiíTon de mer trés-reíTemblant á íi 
dorade. X V . 428. h, * la 

D O R A D O , vi l le imaginairc d 'Amérique. X. 48 a 
D O R D R E C H T , (Synodede) l . 606. b . \ l l a ^ h . 

flexión de Martinius fur ce fynode. X V I I . 584. b, Décifionde 
ce fynode fu r ia prédeíl inat ion. X I I I . 275. b. 

D O R É . Papier doré & argenté. X I . 861. ¿. 
D O R É E . Defeription de ce poiíTon. Pourquoi il efl 

appellé poiíTon de S. Pierre. V . 54. a. Quali té de fa chair. 
Ibid. b. 

D O R É E , loi . I X . 659. I . 
D O R E R fur cuir. Maniere d 'opérer . Defeription de la 

preffe dont on fe fert. V . 54. b. 
Dorer. Maniere de dorer en or moulu. Maniere de doret en 

or en feuilles. V . 55. a. 
D O R E R fur bois. Réglemens fur cette profeflion. V. w, 

tí. Sur la maniere d'opérer , voye^ D O R U R E . 
D O R E R , en terme de tireur d'or. Maniere d'opérer. V. 

55- a- . 
DORER fur tranche. Defeription de ce travail. V, 55. a. 
Dorer. DiíFérentes manieres de dorer , voye^ DORURE. 

Dorer chaud. I I I . 252. b. Préparation qu'on donne au bois 
qu'on veut dorer. V . 630. tí. Blanc des doreurs fur bois. I I . 
270. b. Maniere de réparer les défauts de la dorure faite avec 
l 'or moulu. 353. a. Comment les doreurs bruniíTent l'or. 
450. ¿. M o y e n d'appliquer l'or & l'argent fur le verre. XVII. 
100. tí,¿. 101. tí, b. Maniere de dorer la porcelaine. Suyyl. 
I V . 510. b. Quelques outils des doreurs; bruniíToirs.II.451. 
tí. Chevalet des doreurs fur bois. I I I . 3 i o . ¿ . DiíFérens couteaux 
pour toutes fortes de doreurs. I V . 407. b. Fers des doreurs, 
V I . 504. tí. Voye^ vo l . I I I . desplanch. article Z?o««/-. 

D O R É S . Chevaliers dorés. A quelles perfonnes cet honneur 
eft conféré. V . 55. ¿. 

D O R G U E , efpece de poiíTon, voye^ ÉPAULARD. 
D O R I A , { A n d r é ) cet habile navigateur íixa lanaiffance 

de la manoeuvre. X . 49. a. Précis de fa vie. X I . 477. & 
Service^ qu ' i l rendit á la vi l le de Genes , fa patrie. VII . 
576. tí. 

D O R I D E , Tétrapole de l a , X V I . 212. tí. 
D O R I E N , {Muf iq . ) caradere du mode dorien. Platón en 

permet l'ufage dans fa république. V , 55. ¿. 
D O R I E N , {Mode ) fon inventeur. Pollux dit que Tharmonie 

dorienne eft au nombre de celles dont fe fervent les joueurs 
de flúte. Obfervations fur cepaíTage. Suppl. I I . 734.^ 

Dorien: i l eft parlé de ce mode. X . 905. a, 
D O R I Q U E , (Gramm.) dialede grec. Quels peuples s'en 

fervoienc. Auteurs qui ont écrit dans ce dialeñe. On le 
trouve dans les inferiptions de plufieurs médailles des yilles 
de la grande Grece & de la Sicile. Regles pour difeerner ce 
dialedíe, V . 55. b. 

D O R I Q U E , ordre, ( Archit. ) X I . 610. a , b. Chapiteau 
dorique. I I I . 179^. Ornement du fuft. 651. b. MétopesdeU 
frife. X . 470. tí. Pourquoi plufieurs architedes ne fe fervent de 
cet ordre que pour les temples. Ibid. Obfervation de Vitruve 
fur cet ordre , auquel i l femble donner la préférence fur 
l'ionique. V I I I . 880. a. 

D Ó R M A N S , ( Géogr. ) bourg de Champagne fur ^ 
Marne. Hommes célebres dont i l eft la patrie. Suppl-11. 
735. tí. 

D O R M A N S , ( Jean & Mil le de ) Suppl. I V . 366. a. 
D O R M A N T , terme de marine, de blafon, d'art méchani-

que. Ses différcntes figuifications. V . 56 a. 
D O R M E L L E , bataille de , Suppl . lV. i 9 t . b . 
D O R M I R , ( Jurifpr.) tant que le vaíTal dor t , le feigneur 

veille. Quand la cour íc leve le matin ? elle dort ^ J . ^ 



¿\ni LaiíTer dormir fa nobleffe. Sens de ees máximes. V . 

^ Dormir. LaiíTer dormir fa nobleffe. Obfervations fur ce qui 
a é t é d i t á c e íujetdans cet article de l 'Encydopéd ie . X I . 169. 
a b. Nobleffe qui dort. 17^.b. Tant que le vaffal d o r t , le fei-
g n e u r v e i l l c ^ . X y i . S / s . ^ . 

D O R M I T A R E , (Lang. latine) obfervations íur ce vers 
d'HoraC^ , quandoque bonus dormitat Homerus. X V . 22. <2. 

D Q R N O C K , ( Géogr.) vi l le de l'Ecoffe féptentrionale. 
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DORONIC , ( Botan.) carafteres de ce genre de plante. 

Ses racines propres á réfifter au venin , á fortifier le cerveau 
& le ccenr. Cependant on dit que Gefner périt pour en avoir 
prisájeun. V . 56. ¿. 

DORSAL , ( A n a t . ) mufcles de ce nom. Le grand dorfa l , 
\e long dorfal , le moyen dorfal. Glande dorfale. V . 56. b. 
Nerfs dorfaux. Ibid. 57. a. Voye^ Suppl. I V . 42, b. 

Dorfal. Glandes dorfales. Celles qui régnent tout le long 
de Tceíopliage. Defcription du mufele appellé le long dorfal. 
S u p p l M - W í - a ' 

Dorfal. Phthifie dorfale. X I I . 534. <z. Confomption dorfale. 
XV. 797. a. 

DORSET. ( Thomas Sachville , comte de ) X V . 702. a. b. 
703. a. 

DORTOIR, {Arch í t . ) difpoütion que doivent avoir les 
dortoirs. V . 57. a. 

DORURE, { A n méch.) on ne v i t de dorare a Rome 
qu'aprés la deftrudHon de Carthage» Cet art encoré imparfait 
chez les Romains. V . 57. a. Avantages des modernes fur les 
anciens dans la dorare. Celle des Grecs. 

Dorare, premieres dorares qui fe font faites á Rome : 
progrés du luxe á cet égard. I I . 159. b. Dorare en feuilles 
employée dans les édifices pubiies & partlculiers chez les 
Romains. V I I I . 659. a. Introduftion dans Rome ĉ e l'ufage 
dedorerles lambris. I X . 226. b. iü. Maniere de dorer a 
l'huile. Méthode angloife. Quelles fortes de dorares fe font 
a riuii le. / tó/ . ¿. 2o. Dorare en dé t rempe : ne peut é t re 
employée en autant d'ouvrages que la precedente. Ibid. 58. 
a. Deícription de ce travail. Ibid. b. 3". Maniere de dorer 
au feu, en o rmou lu , 8c en or fimplement en feuille. Ibid. 
W-a- . . . . 

DORURE fur cuir , ou maniere defaire les cuirs dores ( A r t 
mechan.) defeription de différentes manoeuvres que ce tra
vail exige. Suppl. I I . 735. b. 

DORURE d'or moulu ( A r t méch.) prix de l'once de l'or 
moulu & de l'or en feuilles. Defeription de la maniere de 
dorer en or moulu. Suppl, I I . 737. b. 

Amalgame par lequelfe fait la dorare du cuivre. I . 314. ¿z. 
Dorure á l'or moulu. X I . 529. a , b. Dorare avec l'or en 
poudre,i¿i¿. ¿. Voyez v o l . I I I . desplanches, article D O R E U R . 

Dorure fur parchemin, maniere de l 'exécnter. Maniere de 
dorer la tranche des livres. Celle de dorer fur cuir. V . 59. b. 
Procede fuivant lequel on parvient á retirer l 'or qui a été 
employé fur le bois dans la dorure á colle. Ibid. 60. a. 

Dorure des cartons pour éc rans ,des pap ie rsd ' évemai l s , &c. 
VI I . 525. b. Foyei C A R T O N N I E R dans le vo l . des planches. 

Dorure, matieres en or ou argent employées dans les 
ótoffes riches. V . 60. a. 

Dorure, htoffes en dorure. V I . 59. b. 
DOS,voyei ÉPINE. V . 801. a. Mufcles dorfaux. 56. b. 

Tranfverfaires du dos. X V I . ^64. a. 
Dos du cheval. {Maréch . ) Suppl. I I I 381. a. 387. b. 

398. b. 
Dos d'áne 3 ( M a r i n e ) fes dimenfions. V . 60. ¿. 
Dos, diverfes fignificatlons de ce mot employé dans les 

arts & métiers. V . 60. b. 
DOSE, ordinaire des remedes peu aftifs. Celle des reme

des plus énergiques doit é t re plus exaflemeut *déterminée. 
V. 60. b. 

D O S I T H É E , précis de fa vie : feíie qu'll fonda chez les 
Samaritains. I X . 28. a. Foye^ I V t i c l e fuivant. 

D O S I T H É E N S , ( H i f l . cccl.) fede parmi les Samaritains. 
íls demeuroient le jour du fabath dans la poí lure oü ce 
)our les furprenoit. V . 60. b. Leurs fentimens par rapport 
W mariage. Le tems ou v ivo i t Dofi thée leur chef eff ificer-
tain. Etendue de fa fede. Accufations formées contre l u i . 

Epiphane croit qu'i l fut maítre de Sadoc, chef des Sad-
oucéens. Ibid. 61. a. 

DOSSIER, (Jur i fp . ) Ufages des procureurs par rapport 
aux doííxers. Dans les appellations qui fe portent au parle-
" ^ " t ,Qn enferme dans des facs les pieces enveloppées d'un 
doíüer. On change la fufeription du doífier fuivant l'état de 
laffaire. Cote du doffier. V . 6 i . b. Voyc^ C O T E . 

'DOSSIER , ( SV/rurme) efpece de chape. Son ufage: diffé
rentes fortes de doffier. V. 62. a. 

L ' O T , (Jurifp.') divers fens de ce mot. V . 62. b. 
Dot de U femme. Chez les H ú b r e u x , les hommes étoient 

obiiges de conftituer une dot aux filies qu'ils époufo icn t , ou 
a leurs peres. Exemple de Jacob, de Sichem, de David . 

Turne 1, 
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Cette loi encoré obfervée par les Juifs. Les Lacédémo-
mens, lesThraces, les peuples du nord en ufoient de m i m e . 
Raifon de cette loi. Quotité de cette dot. Chez les Germains, 
le mari dotoit fa femme , & en recevoit un préfent. En 
Allemagne , aujourd'hui les femmes apportent une dot á 
leurs m a m , mais fort medique. L'ufage des Romains a cet 
égard étoit de recevoir une dot de leurs femmes, & de 
leur faire. une donation á caufe de noces. V . 62. b. Cet 
ufage cont inué chez les Grecs depuis la tranflation dej 'em-
pire. Chez les Gaulois le mari & la femme fe féciproquoient 
•une dot égale. U f ge o b f ; r v é chez les Francs fous la pre-
miere íeconde races de nos rois. Formules anciennes de 
ees conílitutions de dots faits par le mari. Origine du donaire. 
De la dot que la femme apporte á fon mari. Majorien en 
458 declara nuls les mariages contraéiés fans dot . /¿i í / . 63. ¿z. 
Cette lo i reílreinte par Juítinien. Les papes prdonnerént que 
les feinmes ferOient dotées. L'églife gallicane fuivit cette 
ordonnance. Les prétres ne béniííoient poinr le mariage en 
France, fans é t re aífurés que la femme fút dotéc?. Aujour-
d hui la dot n'eíl point de l'effence du mariage. Privileges de 
la doc dans les pays de droit éc r i t , ¿ i dans les pays coutu-
miers. Bíens dotaux, paraphernaux: réglemens pour la quo
tité des dots chez les Romains. Anciens réglemens pour les 
dots des filies des rois de France, ibid. b. ¿c pour celles des 
particuliers. Hortenfe Mancin i , ducheffe de Mazarin, avoit 
eu en dot vingt millions. Dans les pays de droit éc r i t , le 
pere eíl obligé de doter fa filie. Divers cas prévus par la 
la l o i , relatifs á la dot. Af t ion du mari pour demander paie-
ment de la dot. Ibid. 64. a. A qui appartiennent les revenus 
& l 'adminiítration de la d o t ; le mari ne peut aliéner la dot. 
Sort de la dot aprés la diffolution du mariage. Ibid. b. Ce que 
le mari ou fes héritiers peuvent en reteñir . Privileges de la 
'femme pour la répétlt ion de fa dot fur les biens de fon 
mari. En pays coutumier, la mere & le pere font égale-
ment obligés de doter leur filie. Tous les biens que ia femme 
apporte en mariage font cenfés dotaux. Des intéréts de la 
dot. D e la reftitution de la dot. Titres du digeíle 8c no-
velles qui traitent de la dot. Ibid. 6 j . a. 

D o t , chez les Juifs le mari donnoit la do t a fa femme, 
X I . 181, b. Les anciens Francs achetoient leurs femmes : 
fous les deux premieres races en France, les maris ne rece-
voient point de dot de leurs femmes. V I . 478. a. Détai ls 
fur la maniere dont les loix romaines avoient pourvu á la 
fúreté des biens dotaux des femmes X V I . 880. b. Augment 
de dot. I . 875. a. Origine de cet ufage. V . 68. b. Ameu-
bliffement d 'üne partie de la dot. I . 357. b. Confignation de 
la dot. I V . 46. a , b. Coní l i tuer en dot. 61. b. Conffitution 
de dot. 62. a. Fonds dotal. V I L 52. b. Femme indigne de 
fa dot. V I I I . 679. b. Si la mere eff obligée de doter fes filies. 
X . 380. a. B - é ^ f u i o n des deniers dotaux. X I I I . 828. a. 

Dot du mari. V . 65. ¿. 
D o t , ou dotation religieufe. O n diílingue trois tems fur les 

dotations religieufes: le premier dans lequel i l étoit défendu 
de rien exiger. Défenfes du fecond concile de N j c é e , du 
concile de T o u r s , du troifieme concile général de Lacran , 
du concile de Trente. V . 65. b. Dans le fecond tems, i l 
étoit défendu aux novices de difpofer de leurs biens au profit 
du monaí lere . Ordonnances d 'Orléans 8c de B lo i s , du concile 
de Sens, dg; celui de Tours. Divers réglemens relatifs á 
cet objet. W 66. a. Le troifieme tems efl: celui qui a fuivi 
la déclaration du roi du 28 avri l 1693. Expofé de cette 
déclaration. Ibid. b. Autres obfervations fur cette matiere, 
Livres á confulter. Ibid, 67. a. Voye^ N o v i C E . 

D O T A T I O N cTune églife. Les biens qui en proviennent, 
diftingués de ceux qu'elle a acquis. V . 67. b. 

Dotation d'une églife. V . 424. a. Devoir du fondateur de 
redoter fon églife lorfqu'elle efl: pauvre. V I I . 75. ¿. L ' évé-
que ne peut autorifer une fondation que l'églife ne foit dotée 
fuffifamment. 76. a. 

D O T É E S , filies, leur rappel a fucceffion. X I I I . 795. , ¿. 
' D O T E R E L L E , ( Omith.) defeription de ce oifeau. Ma

niere de le prendre aux filets. V . 67. b. 
D O U A I R E , {Jur i fp . ) condition du donaire de la femm^. 

Raifons de fon établiffement. I I n'eíl ufité que dans les pays 
coutumiers. V . 68. a. Différence entre l'augment de la dot 
8c le donaire. L'ufage du donaire vient des Gaulois, 8c fut 
confirmé par leurs plus anciennes loix. Ce qui donna lieu ^ 
la jurifdiftion eccléfiaflique de connoítre efu donaire. C é r é -
monie qui en eíl réfultée. Q u o t i t é du donaire réglé par 
Philippe Augufie» Ibid. b. Réglement de Henr i I I , r o i d 'An-
gleterre,fur le méme objet. Q u o t i t é du donaire dans les 
provinces en-de^a de la Loire ,8c dans les provinces án
dela. Si le donaire préfix n'eft pas ftipulé, la femme prend 
le donaire coutumier. Q u o t i t é du donaire coutumier á Paris. 
La femme renon^ant á fon donaire, les enfans font cenfés 
y renoncer auíli. V . 69. a. Sur quels biens fe prend le 
donaire coutumier. Que l efl: celui du fecond mariage. Ibid. b. 
Le mari ne peut rien taire au préjudice du donaire de fa 
feiíime. L 'hypot l íeque pour le douaire efl: du jour du con-
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trat ou du mariage. Ordre du droit du doualre avec les 
autres droits. I I n'y a ouverture au donaire que par la mort 
naturelle du mari. Cas oü la femme ne'fe remarle pas, oü 
elle íe remarle, oii elle eíl privée de fon donaire. Diverfes 
conventions par rapport au donaire. Droits & charges de 
l a femme par fon douaire. Ibíd. j o . a. Diverfes autres cir-
conílances fur cet objet. D u donaire des enfans. On ne pent 
etre héritier & douairier. Ibid. b. Comment on íixe la part 
des enfans dans le donaire, &c. &c. Ibid. j \ . a. 

Donaire, origine du donaire. V . 63. a. Obfervations fur 
le donaire. X . 108. b. Douaire préfix. X É I , 283. b. Douaire 
des venves des pairs. X I . 765. a. D u donaire des femmes 
chez les Tures. X . 115. b. 

Donaire accordé , en bordelage , conventionnel ou préfix, 
contumier ou legal , dívis , demi-douaire. V . 71. a. Douaire 
é g a r é , entier , en efpece, du m a r i , mi-donaire , douaire 
ouver t , plem, propre aux enfans , fans retour, r éver f ib le , 
viager. Ibid. b. 

D O U A N N E , trois bnreanx en France portant le nom de 
douanne, celui de Paris, celui de Lyon^ce lu i de Valence. 
L'ordonnance de 1687 fur les fermes, regle ce qui eft de la 
régie des bureaux des fermes. Marchandifes qui rendent la 
donan ne de L y o n confidérable. Etablifíemens de Charles 
I X . Réglement de Henri I I I . T a r i f particnlier. O i i fe levent 
les droits. Dro i t de garde des marchandifes. Douanne de 
Valence, fon tarif particnlier. Douanne de Paris. Ses tarifs. 
Difpofitions des differens bureaux de provincés. V . 72. a. 
Bnreanx de conferve. Les marchandifes doivent étre con-
dnites direftement aux bureaux, &c. Perceptions des droits 
d 'entrée & de fortle. Les ballots, &c. ne doivent étre 
ouverts . qn'au dernier burean de la ronte. Obligations des 
négocians & des voituriers par rapport aux bnreanx dans le 
tranfport des marchandifes. Ibid. b. Bnt de rétabliíTement 
des donannes. Perfeélion des arrangemens pris en France á 
Tégard des donannes. M . de Montefquien cité fur ce fnjet. 
Ibid. 73. 

Doiumne , é tymologie de ce mot. EtabliíTement des donan
nes. I X . 17. a. Droits des donannes, regle á fuivre dans 
la maniere de les établir. I I I . 697. b. Obfervations fur les 
tarifs des donannes. X V . 914. <z. Contrebande des donan
nes. I V . 130. a. Principanx commis des donannes, parti-
cul iérement de celle de Paris. I I I . 701. a. Direfteur gene
ra l des comptes a la douanne de París. I V , 1027. a. D u 
poids du roi dans cette douanne. X I I . 858. ¿. Gagne-deniers 
de cette m é m e douanne. V I I . 422. b. Confeillers de la 
douanne á Lyon . I V . 28. a. Douanne de Valence , réflexions 
íu r fon établiífement. X V I . 813. b. 

D O U A N N I E R en Perfe. I I I . 326. b. 
D O U A Y , hiíloire de fon parlemem. X I I . 5 5. a. 
D O U S L A G E , double-cens , double-taille. Difpofitions 

des contumes d 'Anjon, V , 73. a. Se du Mftne , fur cette 
forte de droits. Ibid. b. 

Doublage , en marine, en imprimerie, en manufa£hire en 
íb ie . V . 73. b. 

D O U B L E . ( Géom.) Raifon double & fons double. Point 
double : ouvrages á confulter. I V . 74. a. 

Double. Nombre double en puiílance. X I . 204. a. 
D O U B L E , (Aíufíq.) addition á cet article de l 'Encyclopé-

die. Suppl . ll . j ^ S . b. 
Double-corde. Double-crochet. Double-mordat t í . Double-

oftave. Double-triple. Suppl. I I . 738. b. 
D O U B L E feuille 3 ( Botan.) caraóteres de ce genre de plante. 

V . 74. a. 
D O U B L E marcheur , ( Zoolog.) efpece de ferpent. Lieux 

oü on le trouve. V . 74. a. 
D O U B L E , {Jur i fp . ) difpofitions que contiennent les loix 

Romaines fur cette matiere. Paiement du double. OíFre du 
double. Peine du double. V . 74. a. 

Double attion, ce]le qui tendoit á faire payer le double; 
V . 74. a. celle qui dans un contrat produit aftion refpeftive 
envers le;s contraftans ; celle qui produit deux adions diífé-
rentes en favenr de la m é m e perfonne. Ibid. b. 

Droi t d'aoát. D r o i t ufué dans la province de la Marche. 
V . 7 4 ^ 

Doubk-cens,CQm.VLVCiQ. de Mehun-fur-Evre; celle de Hefdin. 
y . 7 A . b . 

Double du furcens. Double devoir. Double droit. Double 
écrit ou fait dou|jJe. V . 74, b. 

Double emploi, ordonnance de 1667 , fur les faux em-
plo is , parmi lefquels peuvent é t re comptés les doubles em-
plois. V . 75, a, 

Double lien, párente par double lien , privilege qu'ellc 
donne dans certains pays. La diftinftion du double lien étoit 
inconnue dans lancen droit romain. V . 75. a. Comment 
elle commenca á étre introduite. Difpofitions de quelques 
lo ix touchant, le privilege du double lien. Ibid. b. Par l'expofé 
de ees loix i l paroit que ce n'eft point Juílinien qui a intro-
dmt le premier le privilege du double lien , déjk établi par 

U i empereurs Léon Se Anthémius ; mais q u l l na fait que 

l 'éiendre. Les enfans des freres germains exeluent-ils 1' 
enfans des freres confanguins ou utérins ? examen de c J * 
queftion. Ibid. 77. b. Introduélion en France du privilege H 
double l i e n , vers la fin du douzieme fiecle. Les coutu 
fur cet objet partagées en dix claíTes diíFérentes. Ibid n < t ^ 
Ouvrages á confulter. Ibid. b. ' ' a' 

_ D O U B L E . ( M u f i q . ) Diíférence des doubles aux brod 
ries ou fleurtis ( Foyq; B R O D E R I E . ) . Double-croche D e" 
ble-fugue. V . 78; a. Précepte de M . Ramean fur ce £ 
Ibid. 79. a. ¡ l ' 

Double canon renverfé, v o l . V I I des pl . Mufique, planch 8 
D O U B L E emploi , ( Mufiq. ) ouvrage á confulter fur í©-

double emploi. Ses regles & fes ufages. Un des principaux 
efl: de pouvoir p o r t e r í a fucceífion du mode diatonique iuf. 
qu'á l'odave. V . 79. a. ' ' 

Double emploi: exemple, v o l . V I L des planch. Mufique 
planch. 8. ^ ' 

Double-ofíave. V . 79, a. 
Double. Afteurs qui portent ce nom. V . 79. ¿. y0y 

D O U B L E R . " * 
D O U B L E - C O U P E , {Coupe des pierres) defeription de cet 

appareil. V . 79. ¿. 
D O U B L E - E O N D 3 {Manuf . en foie ) forte d'étoífe. Explica-

tion de ce qui concerne la figure du poil de l'armure. V. 70. ¿ 
Foyer L U S T R I N E . ' ' . 

D O U B L É . { A r i t h . & Algeb.) Raifon doublée : dans une 
progreffion géomé t r i que , le premier terme eft au troifieme 
en raifon doublée du premier au fecond. I I ne faut pas con-
fondre la raifon doublée avec la raifon double : ni la raifon 
fons-doublée avec la fous-double. V . 80. a. 

D O Ü B L E M E N T , fubft. En matiere d'eaux & foréts, on 
peut d'une feule enchere faire le tiercement & demi-tierce-
ment , ce qui s'appelle doublement. En fait d'adjudicatlon 
des fermes du r o i , le doublement eíl de fix fois le montant 
de la premicre enchere. V . 80. a. 

D O U B L E R , (Spetfacle) ufage qu'il faudroit faire des 
afteurs en fous-ordrc; 10. les excrcer beaucoup pour les 
rompre au t h é a t r e ; 20. t ircr avantage de ce nombre d'ac-
teurs pour rembelliíTement du fpeétacle & fur-tout pour 
donner du monvement aux choeurs. V . 80. b. 

Doubler les rangs , les demi-files & les files , en terme mili' 
taire. V . 81. a. 

Doubler les rangs. X I I I . 789. <z, b. Doubler les files. VI . 
794. a. Comment les Grecs doubloient les rangs & les files. 
Suppl. I I I . 4^. b. Comment on doubloit la hauteur de la 
phalange fans former un plus grand nombre de rangs. Ibid. 
Voye^ ÉVOLUTIONS. 

Doubler, en terme de marine , de blondier, de cirier, 
de manege, de relieur, de manufaélure en foie. V. 8 i . ¡ : . 

D O U B L E R , ( Manege ) voyc^ dans les planches, plan de 
terre de la maniere de doubler : doubler large : doubler 
é t r o i t , vo l . V I L des planches. Manege ^pl . 17. 

D O U B L E T S , fauífes pierreries, maniere de les faire. V; 
81. a. 

Doublet, inftrument des blondiers; fon ufage. V . 81. b. 
Doublet, inftrumentdn faifeur de cardes. V . 8 1 J . 
Z)owWeí,terme des jenx de billard & de triélrac. V. 8 1 . ^ 
D O U B L E T T E , jen d orgues. V . 81. ¿. 
D O U B L U R E , ( Orfev. ) defaut qui provient de la fonte 

& du mal forgé des métaux. Doublure fe dit anífi de l'or ou 
ou de l'argent qui r evé t in t é r i eu remen t les tabatieres d'écaille, 
de vernis ou autres. V . 82. a. — Doublure dans le fer, voyê  
Suppl. I I I . 14. íZ. 

D O U B L U R E , {Fabriq. des arm.) défaut qui vient d'une 
fondure manquée . Quelle en eít la caufe. Suppl. I I . 738. ^ 

D O U C , efpece de finge-, décrit vo l . V I des planch. Regne 
animal , pl 21. 

D O U C E ^ M E R E , {Botan. ) voye^ DULCAMERE. Diffe
rens noms de cette plante. Son caratlcre générique. Enu-
mération de vingt-quatre eípeces de morelle grimpante , 
avec leurs variétés. Suppl. I I . 739. a. Obfervations fur ees 
efpeces , leur cul ture , les ufages qu'on en peut tirer pout 
la décoration des bofquets. Defeription particuliere de la 
morelle pimpante á tige d'arbriíTeau , tortueufe & delar-
mée , á grappes terminales, dont les feuilles fupérieures íont 
figurées en lance. Defeription de la morelle grimpante 
d 'Amérique , á feuilles ondées , & trés-profondément décou-
pées. Ibid. 740. b. . 

D O U C E U R , ( Bell, lettr. ) dans une langue , dans le üyM 
Suppl. I I I . 305.^. ' 

D O U C H E . {Chirurg.) Util i té des douches dans certai-
nes maladies. Celles des eaux de Bareges, de Bourbon, au 
Mont d 'or, de Bourbonne , de Plombieres. Machine inven-
tée á Paris pour adminiftrer les divers bains médicinaux. 
82. a. > ) r ' 

Douche. Art icle fur ce fnjet. Suppl. I . 757. b. De Tuiage» 
de la douche dans les bains. X . 538. a , b. 540. b- í ^ y * 
Douches cmployées pour les maladies des chevauX' - -t 
209. K 



DOUGLAS ; { I t cques ) ion explicatíon 4e la chaleur 
, m o, a b. Objeiílíons contre Ion íy í teme v i l . 

anima¿ b. & c . Correaions faites á ce fyftéme. 
322" ' ¿ Ceft ¿ l u i qu'on doit le renouvellement, la 
íliéorie'fondamcntale 8¿: la pratique de la taüle au haut 

pared. V I H . 68. b. Ses ouvrages anatomiques. SuppL L 

^ D O W A T , ( / í ^ O jur i fconful te .XVI. 453. 
DOULEUR, chagrín, trijlcjje, affiiítion, défolation; mots 

fvnonymes, leurs différences. V . 82. b. Beau paffage des 
tufculanes de Cicerón , oü i l défiiik les fynonymes corref-
pondans de la langue latine. Ibid 83. ^. . 

Douleur. Comment le lont íormees nos idees de plaiíir 
& de douleur. I . 46. b. La douleur & le plaiíir femblent ne 
difFérer que par des nuances. " V I I I . 2,77. a. Efpece d'infeiv 
fibílité que produit quelquefois Texcés de la douleur. 788, 
a Intonation par laquelle la douleur s'exprime. 827. b. Genre 
de mufique propre á exprimer la douleur, I I I , 387. b. Nos 
perceptions de douleur ne dépendent pas de notre vo lon té , 
XV. 24. b. Signes extérieurs de douleur. 411. a 3 b. 

• DOULEUR , ( Médec.) i l fuffit qu'une partie re^oive dans 
fa compofition un plus grand ou un i^ioins grand nombre 
de nerfs pour qu'elle foit fufceptible de douleur plus ou 
moins forte. Util i té de la douleur. Elle a lieu de trois ma
nieres : ou lorfque la feníation dans un organe efl: abolle , 
ou íeulement d iminuée , ou lorfqu'elle s'exerce avec trop 
d'inteníité. V . 83. a . l l e ñ impoflible d'exprimer en quoi con-
fiíle la nature de cette perception. Le fentimént de la 
douleur eíl l'effet de quelque aíFeftion dans les nerfs. Si 
elle dure trop ou fi elle augmente conñdérab lemen t , elle 
produit folution de continuité dans les nerfs affeétés. Ibid. b. 
lín changement dans le cerveau fans qu'aucun nerf foit 
Hefle, peut auffi produire la douleur. Maladies dolorifiques 
caufées par la feule fenñbilité de l'organe commun des fen-
fations. On peut comparer de tels effets á ce qui fe paífe 
dans les délires de toute efpece. Ibid. 84. a. Quatre efpeces 
de douleur. Ibid. b. 

i0. Douleur tenfive. Sa caufe. Divers exemples. La dou
leur qui furvient lorfqu'un nerf ou un tendón font á demi 
coupés ou rongés , efl de cette efpece. La diflenfion des ñbres 
nerveufes" peut étre produite par une caufe interne. Divers 
noms que prend la douleur tenfive. V . 84. b. 

•i0. Douleur gravative. Celle que fait ép rouver la fatigue 
aux voyageurs á pied. Stupeur gravative. V . 85. <z. 

3o, Douleurpulfative. Sa caufe. Elle a principalement lieu 
dans les parties oü i l fe fait une grande diftribution de nerfs ; 
douleur lancinante. V . 85. a. 

4o. Douleur pongitive. Sa caufe. O n l'appelle auffi t é ré -
brante , fourmillement 3 prurigineufe , mordicante. V . S j . 
a. Les mouvemens inquiets, les infomnies, la fievre, les 
convulfions, le delire , la fureur font fouvent l'effet de 
grandes douleurs. Elles fufpendent les fecrétions & exeré-
tions. Enfin elles caufent quelquefois la gangrene. Difficulté 
de connoitre le fiege de la caufe de la douleur. Ibid. b. Une 
douleur qui affeíle un organe principal efl trés-pernicieufe. 
Quelle eít celle qu'on regarde comme moins mauvaife. Les 
douleurs fervent quelquefois a annoncer un bon eífet dans 
Ies maladies aigués. Douleurs fymptomatiques. Celles qui 
diifipent aprés la fievre ou aprés quelque évacuation. Efpeces 
de douleurs dangereufes. Ibid%S6. a. Remedes. Régime conve-
nable. Ce qu'il faut faire quand la douleur provient d'une 
trop forte diflenfion ; lorfqu'elle provient d'une matiere 
obíiruante, d'une matiere acre, ou enfin d'un corps é t ran-
ger. Quelquefois on ne connoit pas, ou on ne peut pas dé-
truire la caufe de la douleur. Le feul remede alors efl de 
rendre les nerfs affedtés , infenfibles; ce qu'on peut obtenir 
par la fe¿tion, au moyen du feu ; ufage des anciens méde-
cins & des afiatiques ; ou au moyen de la compreffion. Si 
Yon ne peut détruire le nerf, on doit óter au cerveau le fen-
timent de la douleur , ou par les narcotiques avec certaines 
précautions. Ibid. 87. a. ou par les antifpafmodiques aífo-
ciés aux narcotiques. Ibid. b. 

Douleur. Efpece de douleurs appellées épreintes. V . 836. ^ , 
b. Douleur ftimulante. X V . 521. a. Effets de lafaignée dans 
Ies douleurs violentes. X I V . 512. i». 

DOULEUR , ( M y t h . ) coneólion á faire a cet article de 
l'Encyclopédie. Suppl. I I . 741. a. 

DOUMER , fa balanc« d'eífai. Suppl. I . 759. h, 
DOUTE.Doute eífedif , deute méthodique . Celuide Def-

cartes. Ses exceptions 10. en faveur des véri tes révélées , V . 87. 
b- & de robéiífance due aux loix de fon pays ; 2°. a l 'égard de 
la conduite; á l 'égard de fes propres palfions. Inutili té du 
doute de Defcartes, en ce qu'il ne reforme rien dans la 
nature des idees : i l efl m é m e impraticable. Sa prévent ion 
en faveur des idées innées. Le plus grand fervice qu'il nous 
a rendu a été de nous avoir laiíTé l'hiftoire des progrés de 
fon efprit Le doute de Defcartes efl bien difterent de celui 
des Sceptiques. Ibid. 88. a. Difficulté de douter , fur tout 
pour k s efprits bouUlan?, Différeuce entre le doute Se Tigno-
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ranee. Quels doutes feroient déraifonnables ou m é m e i m -
poffibles. Contradiftion oü tombe Montaigne dans le juge-
ment qu'il prononce 'entre les Pyrrhoniens. Ibid. b. C h a q u é 
añ ion que fait un Pyrrhonien dément fon fyfléme. Fr ivol i té 
du fubterfuge qu'emploient ees philofophes pour juflifier la 
contradiflion qui fe trouve entre leur conduite & leurs 
opinions. Danger du doute des Pyrrhoniens dans la fociété. 
Ibid, 89. a. Ce doute n'efl pas feulement contraire á la re-
cherche de la vér i t é , i l efl de plus indigne de l'homme. Bon 
mot de Pyrrhon pour fauver une inconféquence. Ibid. b. 

Dollte de Socrate 3 de Platón , d'Arcéfilas & de Carnéade 
qui font les principaux académiciens. I . 50. a^b. 51. ¿. Doute 
moins out ré de la nouvelle académie, 51, ¿. Doute des phi
lofophes fceptiques : comment ils le juflifíoient. V . 831, b. 
X I I I . 608. a , b. & c . D u doute de Defcartes. V . 833. a. 
Circonflances qu'i l faut fe rappeller pour en juger raifonna-
blement. I I . 719. a. Ce doute ne tombo¿t point fur des 
principes de conduite. 720. a. Fondement & utilité du doute 
de ce philofophe. 721. b. Doute preferit par le chancelier 
Bacon. I I . 9. a. Doute oü nous laifle notre ignorance fur 
l'exiflence des «bjets extérieurs. Suppl. I I , 930. a. Voyez 
Exiflence. D u doute fur les caufes de plufieurs effets phyfi-
ques, Suppl. I V . 320. a. Caufes de doutes par rapport aux 
faits qui nous font atteflés. I V . 451. b. 452, a. Intonation 
par laquelle le doute & le difíentiment s'expriment. V I I I . 
827, b. Voyez Pyrrhonifme. 

Doute, figure de Rhétorique. Doute fingnlier qui fe t rouve 
au commencement d'une lettre de Tibere , citée par Tacite. 
Belle réflexion'de cet hiflorien. Le doute & la perplexité font 
le langage de la nature dans une confeience bourrelée . V . 
90. a. 

D O U T E U X , Incertain , Irréfolu. Synonymes j leurs dif
férences. V . 90. a. 

Douteux. Chofes douteufes. I I I . 375. a. Confeience doi»-
teufe. 902. b. Genre douteux en terme de grammaire. V I I , 
592, a , b. 

D O W , ( G é r a r d ) peintre, V , 324. a. 
D O U V E , terme d'hydraulique , de relieur 3 de tonne-

lier. V . 90. a. 
D O U V E . ( Tonnel. ) Partie des douves qu'on appelle jable. 

V I I I . 426. a. 
D O Ü V R E S , ( Géogr. ) v i l le maritime d'Angleterre. Sa 

fituation. Son état dans les anciens tems. Son état préfent . 
Obfervations fur fon cháteau. Canon remarquable dans fon 
arfénal. Port de Douvres. Suppl. I I . 741. a. 

Douvres. Anclen phare de cette vil le , X I I . 489. a. 
D O U W I N G , ( Ich thy . ) deux efpeces de poiííbns de ce 

genre , nommés citvifch , Suppl. I I . 448. a , b. 8L coitade. 
499. a , b. 

D O U X , Benin , Humain , Indulgent. (Synon. ) Suppl. I I I 
87^ b. 

D o u x . (Chymie) Enuméra t ion des matieres végétales 
douces : par cette douceur i l faut entendre une qualité d'un 
corps qui le rend éminemment propre a la ferraentat íon 
fpiritueufe : qualité que n'ont pas les fubflances animales , 
dont le goút efl le plus analogue á celui des corps doux 
végétaux. V . 90. b. 

D o u x . {Métal lurgie) Mine douce, Métal doux. V . 90. bJ 
Doux en matiere médicinale & en pharmacie. V . 90, b. 

L 'aüteur examine f i les alimens doux font de qualité échauf-
fante ; s'ils font caufliques ; s'üs operent répaiffiífement des 
humeurs ; s'ils font bilieux,; s'ils produifent des vers dans 
les corps. Préceptes fur l'ufage des alimens doux. 10. l is 
conviennent aux per íonnes délicares , Ibid. 91, & d o n t r a m e 
aífranchie des paffions vulgaires n'efl doucement remuée que 
par des affeétions intel leélut l les . 20. Les gens deftinés aux 
travaux pénibles ne fauroient s'accommoder des alimens 
doux. 30. Les perfonnes qui ont les organe de la digeflion 
reláchés doivent les éviter. 40. Quatre efpeces de doux , 
leurs ufages, Ibid. b. Sentimens d'Hyppocrate & de Gahea 
fur l'ufage des doux, Vertus médicinales des corps doux : 
purgatifs lubréfians ou lénitifs. Bon5 peüoraux , propres á 
calmer la toux ou á guérir les rhumes de poitrine. Ils fer
vent auffi á mafquer les remedes défagréables au goüt. Ib id . 
92. a. 

D O U X . ( Mufique ) Les Italiens écrivent dolce & plus com-
munémen t piano. Cependant quelques-uns mettent de la dif-
férence dans le fens de ees deux mots. V . 92.. b. 

Doux , du flyle doux. V I . 86«;. b. Suppl. I I I . 305. a. 
Doux , en terme de m a r é c h a l , á 1^ monnoie , & en 

terme de teinture. V . 92. b. 
D O U Z A . { J a n ) Obfervations fur la vie & le caraélere 

de cet homme célebre. I X . 451. b. 452. a. 
D Q U Z A T N E , Sergeni de la , X V . 87. a , b. & c . 
D O U Z I E M E , (Mufique) o í l a v e de la quinte. Toute 

corde fonóre rend avec ¡e fon principal, celui de la douzieme. 
V . 92. b. 

D O X O L O G I E . ( Théolog.) Les Grecs diflinguent la grande 
Se la petite doxologie. Origine des diverfes formules de 1» 
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petite. V . 92. a. Celle-ci n'a pas toujours été uniforme dans 
les égliíes catholiques- Comment elle f i i t confacrée par Is 
quatrieme concile de Tolede en 533. L'églife grecque s'en 
fervit quelque tems. Ancienne doxologie tirée des conílitu-
tions apoftoliques. Différence entre hymnologie & doxologie. 
O n ignore les auteurs de la grande doxologie , Jbid. 93. a. 
qui eft t rés-anclenne. Les afcetes la chantoient á l'office du 
matin. Uíage qu'on en a fait dans diverfes églifes. Ihid. b. 
Voyez Gloria patri . 

D O Y E N . O n appelloit decanus celui qui commandoit á 
dix foldats, 011 un juge qui rendoit la juflice á dix vifiages. 
Doyens chez les empereurs de Conílantinople, L'églife eut 
auííi fes doyens, V . 93. b. 

Doyen , voyez Decanat & Decanus. A qui eft conféré ce 
titre dans les compagnies laíques. I V . 661. b. 

Doyen d'age. Origine de la plupart des dignltés eccléfiaf-
tiques. Privilege du doyen d'áge , qu'il faut diftinguer du doyen 
d'ancienneté. V . 93- b. 

Doyen d'ancienneté. I I diífere du doyen en charge. I I eft or-
dinairement appellé Vanden. V . 93. ¿. 

Doyen des avocá i s , des bourgeois , des carafnaux , d'une ca-
thédrale. V . 94. a. ^ 

Doyen d'un chapitre. L ' inñitut ion de la dignité de doyen 
dans les églifes paroit remonter jufqu'aux premiers fiecles 
de l'églife. I I étoit appellé primicerius. Quo iqu ' á la tete du 
ckapi tre , le doyen n'eft pas néanmoins du corps du cha-
pitre. Etendue de* fes fonftions. Doyens en dignité dans les 
églifes régulieres. Le concile de Cologne , tenu en 1260 , 
diítingue les doyens des p révo ts réfidans dans la cathédrale. 
V . 94. a. Comment i l s'eft t r ouvé plufieurs doyens dans 
un m é m e chapitre. Juriíidiftion & pouvoir du doyen. Sa place 
n'eft pas éle&ive. I I exerce , au nom du chapitre , toutes les 
fonótions curiales envers fes membres. Ses autres fonftions. 
Ibid. b. AíTemblées extraordinaires du chapitre au refus ou 
en l'abfence du doyen. Reftriélion du droit du doyen. au 
chapitre , s'il n'eft pas chanoine. Le doyen a double voix 
pour la nomination aux bénéfices. Ouvrage a confulter fur 
les doyennés eccléftaftiques. 7¿i¿. 95. 

Doyen en charge, difFérent du doyen d'ancienneté. V . 95. <z. 
Doyen du chátelet. V . 95. a. 
Doyen d'une compagnie. \*. 95. a. 
Doyen du confeil. Y . 95. ẑ. 
Doyen des confeillers 3 des confeillers-clercs. V . 95. <í. 
Doyen des doyens. V . 95.^. 
Doyen des enquétes. V . 9^. a. 
Doyen d'une faculté. Ceux des facultés de théologie , de 

droit & de médecine , font confeillers-nés du redeur de l 'u -
niverfité. D r o i t & office de celui de la faculté théologique. 
Doyens de la faculté de droit. Ceux de la faculté de méde
cine. V . 96. a. 

Doyens de la grand'chambre. V . 96. a. 
Doyen d'honneur. V . 96. a. 
Doyen juge. V . 96. a. 
Doyen ou maire. Doyen des mattres des requétes. V . 96. a. 
Doyen d'un monajiere. V . 96. b. 
Doyen du parlement. Les confeillers la'ícs ont toujours été 

maintenus dans le droit de décanifer feuls en la grand'cham-
b r e , a l'exclufion des confeillers-clercs. Aux parlemens de 
Befan^on s de Touloufe , de Bordeaux , de Di jon , l'ufage eft 
le m é m e que dans celui de Paris. Cependant celui de Dijon eft 
p récédé par l'abbé de Citeaux. Avantages de ce d o y e n n é . 
V . 96. b. Exemples contre l'ufage dont on •vient de parler 
dans le parlement de Rouen. O n tiént qu'i l en eft de m é m e 
au parlement de Provence. Les confeillers-clercs peuvent 
aufli décanifer dans ceux de Metz & de Grenoble. Les QC-
cléfiaftiques peuvent poíTéder dans ceux de Bretagne & de 
Pau des charges de confeillers laics & décanifer á leur tour. 
Ibid. 97. a. 

Doyen des prifons. Défenfe faite aux doyens des prifons, 
é-c. de rien recevoir des prifonniers 3 ou de les maltraiter. 
Y . 97. a. 

Doyen de quartier. V . 97. a. 
Doyen rural. C h a q u é diocefe divifé en deux s trois ou 

quatre doyennés ruraux. Les doyens font archiprétres de la 
campagne ; mais d'une inftitution moins ancienne que celle 
des archiprétres des villes , comme i l paroit par les conciles 
d'Aix-la-Chapelle en 836 , V . 97. a. de Pavie en 850 ; par 
le capitulaire de Carloman , en 883. León I X defigne en
coré les doyens ruraux fous le titre d 'archi-prétres. Conciles 
du treizieme fícele , qui reglent leurs droits & fondions. 
Les conciles de Milán établirent á leur place des vicaires 
forains des évéques. Ibid. b. Les doyens ruraux font appellés 
^ans les décrétales archi-prétres de la campagne. Difcipline 
préfente de l'églife Gallicane. Les droits 8c foníHons des 
doyens ruraux font réglés par les ftatuts de chaqué diocefe. 
Leurs fonftions les plus ordinaires.-Leur nomination appar-
tient á l 'évéque & á l'archidiacre conjointement. La claúfe 
de leur commijjion eft amelle ne vaudra que tant q u i l plaira 
a l'évéque. Ibid. 98. tí, Voyez Mémoirei du clergé. 

Doyen r u r 4 , Archi -pré t re de la campagne. I . 616 ^ I . 
archi-prétres & doyens ruraux paroiffent avoir'fucc¿dé' 
chorévéques . I I I . 373. ¿. " e aux 

Doyen. urbain. V . 98. <z.\ 
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R A B I C I U S , ( Nicolás ) fameux enthoufiafte du $ 
feptieme ñecle. X V . 540. b. ^ 

D R A C O , fils d'Hyppocrate. X . 268. a. 
D R A G O N , légiflateur d'Athenes. V I I . 908. h. IX. 6 8 ¿ 

Ses loix. Suppl. X. 672. a. • 4 • 
D R A C U N C U L E S 0« D R A G O N N E A U X . {Médecine) T 

enfans atteints de cette maladie font ordinairement tres5 
maigres. Figure de ees vers. l is naiffent de la fuppreffion de 
la tranfpiration infenfible. Douleur qu'ils excitent. V. 08 ¿ 
Leremede contre ees vers eft de plonger les enfans dans l'éau 
tiede ou de les frotter avec du miel. Autres remedes Ce 
qu'il faut faire quand ees vers font trop abondans. Maladie 
fmguliere en Egypte a dans l i n d e & les pays voifms, ap-
pellée dracunculus. Ibid. 99. a. Les dragonneaux & le tcenia 
fe reproduifent par végétat ion comme le polype. Ulceres 
que caufent les dragonneaux de Guinée ; vers qui affeííent 
les pieds des habitans de ce pays. Ibid. b. 

D R A C O N I T E S ou D R A C O N T I A . Pables débitées fur cette 
efpece de pierre , qu'on croit étre Ya/lroite. Ce qui pouvoit 
la rendre merveilleufe au peuple. La defeription que Pline 
donne du dracontia ne paroit point avoir de rapport avec 
celle de l'aftroite. V . 99. b. 

D R A G É E . {Fond. A r t méch.) Elle fe fait á l'eau ou au 
moule. Maniere de fondre la dragée á l'eau. Celle qui pro-
vient de cette manceuvre fe trouve quelquefois creufe & 
par conféquent perd plus promptemeht la viteffe qui lui eft 
imprimée par la pondré . V . 100. a. Maniere de faire la dragée 
coulée au moule. Ibid. 101. b. La fabrique des bailes ne dif-
fere dg «elle des dragées que par la grandeur du moule, 
CeuX qui font ees ouvrages s'appellent bimblotiers. Ibid. 
102. a. Table des diíférentes fortes de bailes & de dragées 
fabriquées á l'eau. Ibid. b. 

Dragée. Fourneau des faifeurs de dragée. V I I . 233. a. Ma
chine deftinée á adoucir les angles des dragées. X, 815. 
Voye^ vo l . V . des planch. Fonte de la dragée. 

DRAGÉE. { Confif.) I I I . 85Ó. d. & v o l . I I I . des planch. 
Arricie ConfiJ'eur, planch. 3. 

D R A G E O I R , (Hor log. ) efpece de filet ou de rainure, 
qui fert á faire teñir enfemble deux pieces, comme le cou-
vercle du barillet de la montre & fa viróle , &c. V. 101. h. 

D R A G M E . Quoiqu'on ait regardé la dragme des Grecs 
équivalente au denier romain , valant quatre fefterces, il 
y a cependant quelque différence. La dragme pefoit neuf 
grains plus que le denier. En quel fens l'un & l'autre étoient 
á-peu-prés égaux dans le commerce. V . 103. a. Evaluation 
de la dragme attique avec nos monnoies. Les médecins 
comptent une dragme poids pour la huitieme partie d'une 
once ; mais l'once n'a pas le m é m e poids en tout pâ s. 
La dragme des Juifs valoit un demi-ficle, & la didragme un 
fíele. Son empreinte. Ibid, b. 

Dragmes d'Athenes, X . 649. a i b. X I . 308. b. d'AIexan-
drie & de Babylone. X . 651. b. 652. a. 

D R A G O N , {AJlronom.) conftellation. V . 103.^ 
Dragón. M o y e n de connoitre cette conftellation. Su^l 

I I . 567. a. 
Dragón. T é t e & queue du dragón. Ces points ont un 

mouvement rétrograde & une révolut ion de 19 ans. V. 103. 
b. Voyez Nceuds. 

D R A G Ó N , animal fabuleux. Defcriptions qu'en ont faites 
le* anciens. Ce qui peut avoir donné lien á ces fables. V. 
104. a. 

DRAGÓN volant. (Zoolog.) X I I I . 648. a. 
D R A G Ó N 3 eníéigne militaire. V . 104. a. 
Dragón , é tendard de ce nom chez les anciens. V I . 41, 

b. X I I I . 139. ¿. 
D R A G Ó N , fymbole. V . 104. a. 
DRAGÓN. ( Blafon ) Repréfentat ion de cet animal dans 

l 'écu. Suppl. I I . 741. a. Fonélions des dragons , felón 
poetes. Ibid. b. 

DRAGÓN , météore . Voyez Pompe de mer , Puchot, 
Trombe. 

D R A G O N , téte de { B o t a n . ) X V I . 199. b. 
D R A G Ó N renverfé; ordre de chevalerie , qui ne fubalte 

plus. V . 104. a. 
Dragón renverfé. {rordre du) Croix que les chevaliers por-

toient fur leur habit. Son inftitution. Suppl. H . 741' ^ 
v o l . I I . des planch. Blafon, planch. 27. 

D R A G O N S , forte de cavaliers. Origine du nom. Leur pol e-
lis font réputés du corps de l'infantene. Leurs armes. Creation 
de ce corps militaire en France. A l ' a r m é e , ils font quelque • 
fois mélés avec la cavalerie j quelquefois ils font corps entr e 
Leurs principaux oíficiers. V . 104. b, ^ 



j W í W í . General des dragons. V I L ^ ^ . b. Ce qui Te 
trouve en cet endroit doit fervir de íupplément & de r e ñ i -
fication a rárticfai Dtegons. Brigadier des dragons. 11. 419. ¿. 
EÍendard des dragons. V . 71 j . ¿. V I . 43. ¿r. Efcadrons de 
clr?s;ons. V . 927. Cheva í de dragón. V I . 811. a. Habille-
ment des dragons. V I I I . 7. b. Leur équipément. 8. a. Leur 
armement. g. ¿. Outils ordoiinés dans chaqué compagnie de 
'dragons á pied. / ¿ i i . Beface des dragons. 10. a. Leur uni
forme. Ibid. b. , . 

DRAGÓN vótahi , ( ^ m / . ) efpece de piece de canon.V. 104. b. 
DRAGON volant. ( Artífice ) Maniere de le faire. I V . 377. 
DRAGON ,ma lad i equ iv i en t auxyeuxc í e schevaux .V . Í04. b. 
D R A G O N A D E , voyez l 'hiíkñre du ñecle de Louis X I V . 

fur une perfécution que la nailon condamne unanimement 

aujourdmu V . 105. a. 
b R A G O N E A U X , ( A Í ¿ / . ) voy. VENA-MEDENI . X V I . 911. <z. 
D R A G U E , terme de marine. V . I C J . a. 
Drague efpece de filet pour la peche des buitres. V . 105. a. 
Drague, defcription de ce filet. X V I . 571. a. Drague pour 

pécher les buitres & coquillages. V I I L 343. a. X I L 224. b. 
VIH. vol. des planches Peche, pl . 3. 6. 

^rjo-w^termedebrafíeriejd 'hydrauliquejdevitrier.V. 105.^. 
D R A K E , (Jacques) fon explication de la diaftole du cceur. 

Í1I. ^ 94 b. Ses ouvrages anatomiques. Suppl. I . 404. a. 
' DRAKE, (Francois) principaux événemens de fa vie. X L 
53. a. Sa na^gation dans la mer du Sud. Suppl. I I . 134. É 
13«. a , b. 136. a , b. 137. a , b. T e m p é t e q u l l eíTuya au 
détroit de Magellan. I X . B50. a. Capture qu'il fit dans le port 
cíe Valparaifo. X V I . 826. a. 

DRAME. Les anciens comprenoient fous ce nom la t ragé-
die , la comedie & la fatyre. Parmi nous les différentes 
fortes de drame font la tragedle , la comedie , la paftorale , 
les operas & la farce. Le cantiques des cantiques & le l ivre 
de Job ont eté regardés par quelques auteurs comme des 
drames. Principales parties du drame, felón les anciens. Par-
ties acceífoires. Divi f ion des pieces de théatre , felón les 
inodernes. Ibid. b. Parties accidentelles qu'ils ont retranchées. 
Ature divifion de l'aneien drame en dialogue & en cbceur. 
Ibid. 106. a. 

Drame. i ° .Des drames anciens : ceux qu'on nommoit bila-
rodics & hilarotragédies. V I I I . 208. a. D u drame fatyrique. 
XIV. 702. b. Quatre picces dramatiques d'un m é m e auteur, 
nommées iétfalógié. X V I . 210. a , b. Trois pieces, nommées 
irilogie. 643. b. Les pieces de théat re diílinguées chez les 
Romnins en togatce. oí palliatce. 369. a. Efpeces de drames 
anciens appellés fottifes oxxfotties. Suppl. I V . 812.^. Attellanes 
& fatyres voyez ees mots. Pourquoi les anciens employoient 
le vers iambe dans leurs pieces dramatiques. Suppl. I V . 984. 
h. Titre des pieces dramatiques des anciens. X V I . 361. a. 
Canfes qui s'oppoferent ebez les Romains aux progrés du 
vrai genre dramatique. X I V . 755. a. Drames connus fous les 
noms de moralité & myfieres. Voyez ees mots. Tragedles & 
comédies que compofoient certains philofopbes du Pérou . I . 
317. b. 20. Divijions du drame. Divif ion du poéme dramatique 
anclen; le prologue , l'épifode s l'exode & le choeur, voye^ 
ees mots. Autre divifion , en protafe , épitafe , cataftafe & 
cataftrophe , dont vous trouverez rexplication á leurs arricies 
particuliers. Ce que les principaux afteurs adreífoient aux 
fpeftateurs quand la piece étoit finie. V . 799. a. De la divifion 
du drame enplufieurs aftes. I . 115.^. 116. a. Suppl.I. 153.^. 
Des e n t r ' a a e s . V ^ Ó . ^ . D e s f c e n e s . X I V . 753. a. 30. Sujet & 
intrigue. D u fujet. X V . 644. a. De Uexpofition dramatique. Suppl. 
ÍI. 916 b. Suppl. I V . 535 . a. D u co'mmencement. Suppl. I I . 5 26. 
a, b. De l'aftion. Suppl. I . 156. b. &c. De rintrigue. V I I I . 
§46. a.Suppl. I I I . 638. a, ¿fNoeud du p o é m e dramatiqUe.XI. 18 5. 
a'^b. Drames épifodiques. V . 81 ij . a. Défaut dans le fujet 
appellé polymytbie. X I I . 944. b. 40. D u dénouement. I V . 831. 
¿5 ¿.832. a , b. 833. a. X I I . 373. rt, b. Révolut ions . Suppl. 
IV. 640. h. De la reconnolíTance. X I I I . 8 6 0 . . S u p p l . I V . 
Í91-' a j b. &c. Voyei auífi C A T A S T R O P H E . Achevement. 
Süppl- I . 144. ÍZ , b. 50. Des perfonnáges. D e leur caraftere. 
•il. 667. ¿2, ¿. Suppl. I I . 230. b. Des moeurs. X . é n . b. 612. 
" i b . Suppl. I I I . 947. a , b , &c. Des paffions. X I L 147. b. 
148. b. Des fentimens. X V , 58. b. 6o. D u dialogue. I V . 936. b. 
Suppl. I I . 709. a , b , 6^.'Narrations , récít. X L 185. b. XI Í I . 
« H - b. Des tirades. X V I . 339. b. Obfervations fur les a.panel 
L 522.^. Suppl. I . 481. b. 7o. D u flyle. X V . 552. D u cboix 
des ¡mages. 5z¿/7y;/. I I I . 564. ¿. Pourquoi le poéme dramatique 
eft écrit en vers. Suppl. I V . 964. a } b. Reflexión fur la ma
niere dont M ; de la Mot te a p rouvé que les vers n'étoient pas 
eflentiels aux pieces de théatre. V I L 769. a. 8o. De la vrai-. 
jemblance. Suppl. I V . 996. a , b. Difficulté de faifir la nature. 
Suppl. I V . 21. b. Des trois unités. X V Í I . 401. b. 404. a. 
Suppl. I V . 990. a , b. D u vrai. 482. a , b. De r in t roduét ion 
des étres furnaturels. I X . 798. b. 799. a. Voye^ M E R V E I L L E U X . 
•^•rt que le poéte doit fuivre pour faire illufion. V I H . 5^7* 
a' SuppJ-lll. ^60. b. 90. Quelques obfervations Jur.l 'art de la ' 
zompojition dramatique. Continui té qu'il faut obferver. I V . 
ll7< a' Des convenances & bienféances. Suppl. I . 88B. b. 

Torne L 

Commentle poéte doit allier le goíit du fiecle avec íes beaütés 
indépendantes de l 'opinion, & modifier les moeurs des nations 
d'oü i l tire fes fujets , par celles du peuple pour lequel i l tra-
vaille. Suppl. I I . 586. a , b. Des fituations intéreííantes. Supph 
ÍÍ I . 627. b , &c. L'aftion qui donne beaucoup á la pantomima 
fournit moins á l 'éloquence : inconvéniens qui en réfultent. 
Suppl. I V . 232. a. Défauts choquans dans les ouvrages dra
matiques. Suppl. I L 406. b. De la nécefílté de ne point négliger 
les regles. X I V . 21. a. 10o. De la critique qui a pour objet le 
poeme dramatique. I V . 494. b. Préceptes que le critique eft cenfé 
adrefler au poéte.;496. a , b. Comment on doit juger des pieces 
de théatre. X I V . 146. b. Impreffion par laquelle i l faut juger 
de leur bonté morale. V I I L 607. a. Cas qu'on doit faire du 
jugement du public fur une piece de théatre. X I . 720. ai 
Foyei les art. POEME DRAIMATIQUE & PIECES DE THÉATRE. 

D R A A I E , ( M u j i q . ) Raifons qui ont engagé á le partager 
en récitatifs & en airs: muficiens célebres qui ont perfeóllonué 
la théo'rie du drame en mufique. X . 768. a. Sur cette eípece 
de poértie , voye^ POEME L Y R I Q U E , O P E R A . 

D R A N G U E L L E , maniere de pécher á la dranguelle. Deux 
fortes de dranguelle. V . 106. a. 

DRANSES , peuples de T h race qui s'alíligeoient á la naif-
fance de leurs enfans , & fe réjoüiíToient de la mort des 
hommes. L'opinion d'uri peuple fur le raalheur de la vie , n'eíl: 
que l'effet d'un mauvais gouvernement. V . 106. a. 

D R A P , en toile. X V I . 379. b. Drap de Cordiilat. I V . 239; 
a. Voye^ D R A P E R I E . 

Drap mortuaire , celui qu'on nommoit peplus. X l l . 3 24. b, 
D R A P A N S , ouvriers fabriquans les draps. V . 106. b. 
Drapant ^ iní l rument de papeterie. V . i c ó . b. 
D R A P E A U , chez les Romains , n'étoit d'abord q u ' u n é 

botte de f o i n : on le fit enfuite de drap. I I eft plus grand que 
l 'étendard , 8¿ ne fert qua l'infanterie. Chaqué compagnie 
avoit autrefois fon drapeau & fon enfeigne, ce qui n'elt pas 
aujourd'hui. Les drapeaux d'un bataillon doivent toujours 
reí ler enfemble. Sous quelle garde ils^ demeurent quand le 
régiment n'efi: pas campé. Ufage du drapeau blanc dans chaqué1 
régiment. V . 106. b. Q u i font ceux qui portent Ies drapeaux. 
L'enfeigne ne doit jamáis abandonner fon drapeau j le malheur 
avenant d'un défavantage , le taffetas luí doit fervir de imceul 
pour l'enfévelir. Ibid. 107. a, 

Drapeau , é tymologie de ce mot. Des drapeaux qui ont 
été autrefois en ufage en France. V . 711. a. Drapeaux de 
diverfes nations. 712. a. Gentilhomme á drapeau. V I L 604. a, 
Salut du drapeau. X I V . 588.^. Voye^ E N S E I G N E , PAVILLONÍ 

Drapeaux , cérémonie de la bénédiélion des drapeaux. V . 
I07. a. 

Drapeau, maladie des yeux , la plus fácheufe des trois 
efpeces d'ongles. Caufe de ce mal. Secours de I'art dans ce 
trifie état. V . 107. a. 

Drapeaux, terme de papeterie , de relieur , de tireur d'or, 
V . 107, b. 

D R A P E R I E , {Peinture*) Les draperies doivent étre con-
venables au genre qu'on traite. Dans le portrait i l feroit á 
fouhaiter que ceux qui fe font peindre choifiíTent un v é t e -
ment convenable a leur état. Dans le genre qui s'exerce a 
peindre des .aélions communes , mais vraies , les peintres 
doivent conformer leurs draperies aüx modes régnaníes. P r é 
ceptes fur I'art de draper. Io. Ceux qui s'appellent peintres 
d'hiftoire 3 doivent s'inílruire dans la feience du coí iume. V . 
107. b. 2o. Obferver que leurs draperies s'a^cordeíft au mou~ 
vement des figures. 30. Qu'elles laiíTent én t revoi r íe nud, 
Pour la feience du coí tume , un peiníre doit évi ter également 
de s'en rapporter aux favans qui ne font leur étude que 
de l ' an t iqui té , & aux gens du monde. Avantages de l 'óbfer-
vation du fecond précepte . Ibid. 108. a. Comment I'art des 
draperies e í l la bafe de I'harmonie d'un tablean pour la cou-
leur & poür l'ordonnance. Maniere d'exécuter le troifieme 
précepte. La draperie n'exempte point de l 'exaíritude que 
demande l'enfemble d'une figure , n i de la fineífe qu'exige 
le trait. Excés qu'il faut éviter dans cette exañi tude. Ibid. b. 
Danger de l'ufage du manequin. Ibid. 109. a. Maniere de 
draper des feulpteurs anciens; jufqu'á quel point Fon doit les 
imiter. Ibid. b. 

Draperie, obfervations & préceptes fur les ornemens , dra
peries & autres objets áccelToires en peinture. I I I . 773. b. 
A r t avec lequel les draperies doivent étre jet tées. V I I L 529. 
b. Voyei v o l . I I I . des pl . arricie DESSEIN , p l . 27. 28. 

Draperie, différentes étoffes de draperie. I X . 178. b. D é t a i k 
fur les différentes opérations de la draperie ou manufaélure 
en laine. 184. ¿ , &c. Défaut du drap lippellé ancrure. I . 446. 
a. Bruiffage des draperies. I L 448. b. Foulon dans les dra
peries. V I L 221. b. Tonture des draps, v o y c e mot. Maniere 
de blanchir les étoffes de laine. Suppl. I . 906. b. Maniere de 
laner ou gartiír les draps. Suppl. I I I . 701. V. Foy^ les pl. vol'. I I I , 

D R A S T I Q U E S , purgatifs : violens effets de ees remedes, 
I . 34. a. 

D R A V Í E R E S > engrais de houille pour la culture des dra-
vieres. V I H . 324. a, 

T T T t tt 
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D R E B E L , fcateau de D r e t e l potir aüer fous Veau. X V . 

636. b. 
D R E I G E , {P iche ) voye^ T H A I N E . Difíerence entre la 

-dreige & les tvamaux. X V L 537. b. V o l . V I I L des planches 
Peche: pl . 6. 

D R E L 1 N C O U R T , (Charles) pere & fils. XÍV. 88,-. a. 
Suppl. I. 398. b. Cafnicides de Drelincourt. II . 597. b. 

D R E N C H E S , {fí i j l . mod.) vaffaux en An^leterre qui 
etoient d'un rang au-deflus des vafíaux ordinaires. V. 109. b* 
Gui l laume- le -Conquérant les créa chevaliers. Ce fut ce pririce 
qui donna le nom -de drei^ches aux feigneurs des terres. Ibid. 
110. a. 

D R E N N E , {Orni th . ) efpece de g r ive , la plus groffe de 
toutes. Defcription & hiftoire natur-'elle de cet oifeau. Qua l i t é 
de fa chair. V . 110. a. 

D R E N T H E , contrée des Provinces-unies. XIIT. 519. b. 
DRESDE , (Géogr . ) orchefíre de Topera de cette v i l le . 

-Suppl. IV. 166. b. 
DRESSER, former , ordonner, di fpofer, diíférentes figni-

•fícations de ees mots dans l'art militaire. VII . 18a. b. 
DRESSER un mémoire, (Comm.) V. n o . b. 
Drejjer un terrein , {Jardinaje) Maniere d 'exécuíer ce 

travaíl fur un terrein que Fon u n i t , ou de niveau , ou en 
pente clouce , V. 110. ¿ , ou que Fon coupe en terrafíe. 
Maniere de dreíTer un potager. Ce qu'il faut faire quand la 
place du parterre a été dreffée. Ibid, n i . a. 

Drejjer , terme e m p l o y é dans plufieurs arts & métiers. V . 
111. b. 

D R E V E T , {Fier re ) pere & fils , graveurs. VII . 867. b. 
D R E U X , bataille de. Suppl. IV. 379. a. 
D R I D O E N S , {Jean) dodeur en théologie. X V I . 754- b. 
D R I L L E , ( Bijout. Meit. en ceuv.) efpece de porte-foret; 

•fa defcription & fon ufage. V. 112. b. 
D R I L L O , {Géogr.) riviere de Sicile. Son anclen nom. 

Suppl. I . 142. b. 
DRISSE ou Iffas, (Marine ) ' ú ne fautpas confondre l'ita-

¡que avec la driíTe. Defcription de chaqué drifíe du vaif-
feaii. V . 113. a. 

D R O G M A N . O n appelle de ce nom les interpretes des 
ambaffadeurs á la Porte. Les confuís en ont auííi. V. 113. a. 
Ceux-ci doiveñt étre frangois de nation, nommés par une 
afíemblée de marchands , en préfence des confuís. Comment 
Louis X I V pourvut aux moyens de former des interpretes. 
V . 113. b. Foj/e^ I N T E R P R E T E . 

D R O G U E S des teinturiers, colorantes, non colorantes , & 
celles qui fei-vent aux deux ííns. V. 113. ¿. Voye^ TEINTUR.E. 

D R O G U E S , ( Pharm.) voy ez Matiere medícale , Préparations 
phermaceutiques. Confervation des drogues. IV. 41. , ¿. 
GonnolíTance que le médecin doit avoir des ditiérens noms 
qu'une m é m e drogue porte dans les boutiques, VII.-186. b. 
& des tems de l 'année ou l'on peut fe procurer commo-
dément les différentes drogues. 187. a. D u mélange des dro
gues. X. 311. a. 

D R O G U E T , {Manuf . en laine) étoffe , ou toute laine , 
ou moitié fil & moitié laine. V. 113. ¿. 

D R O G U E T , {Manuf . en foie ) droguct fa t lné , droguet 
brillante. Fabrique de ees étoffes. Droguets d'or & d'argentj 
& d'or brochés. V. 114. a. Voye^ vo l . XI. des p lanch . /¿ ic -
r ie , feftion troifieme. 

D R O G y i E R . Celui qui fe deñine á exécuter l amédec ine , 
doit le former un bon droguier, & l'avoir fous les yeux & 
fous la main. V. 114. a. Comment les morceaux qui com-
pofent le droguier doivent étre renfermés. V. 114. b. 

D R O G U I S T E S chez les Grecs & chez les Romains. XII . 
492. b. 

D R O I T , diverfes applications de cet adjeíHf en géomé-
trie & en aftronomie. V. 114. ¿. 

Droi t s adj. fphere droite. XV. 453. b. Afcenfion droite. 
I . 749. a, b. Defcenfion droite. IV. 874. a. 

D R O I T , ( Anatomie ) noms de plufieurs mufcles. Dro i t de 
l'abdomen, de la jambe, lateral de l á t e t e , grand & petit droits 
poftér ieurs , grand droit antér ieur long , droit antérieur cour t , 
droit de l 'oéü, & c . y . w ^ . a. 

D R O I T , mufcles de ce nom. { A n a t . ) correftions á faire á 
cet article de í 'Encyclopédie . Suppl. II . 741. b. 

Droit du bas-ventre. Defcription & ufages de ce mufcle. 
Suppl. II . 741. ¿. 

Droit des yeux,de Torigine de ce mufcle. Suppl. II . 742, a. 
Leurs tendons. Que l e ñ le plus long 8c le plus court de ees 
mufcles. Ibid. k. 

D R O I T , adj. { A n mi l i t . ) mouvemens á droite. IV . 813. 
b. Les mémes mouvemens dans la cavalerie. VI . 197. b. 

D r o i t , adj. Attitude droi te , voye^ A T T I T U D E . C ó t é droi t , 
conüdéré relatlvement aux places d'honneur. IV. 303. b. 

D R O I T N A T U R E L . De toutes les notions de la inó
rale , . celle du droit naturel eft une des plus difficiles á 
dé terminer . Principes á l'aide dcfquels on peut réfoudre 
les difficultés qu'elle préfente. 10, Si l'homme n'eft parfaite-
ment l i b r e r i l n 'y aura ni bonté ni méchanceté raifonnée. 11 
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importe clone d'établir folidement la réalité de la liberté bl 
diílinguée du volontaire. 20, L'homme qui fait k l'autre ^ 
qu'il ne voudroit pas qu'on fit á l u i -mémé , doit s'avouerf6 
méchanceté 3 ou accorder á chacun la méme autorité a n 
s'arroge. 30. Quels reproches pourrons - nous done E 
á l'homme tou rmen té par des pafíions ü violentes que la i 
lu i devient un poids onéreux , s'il ne les fatisfait- & 1̂  
pour acquérir le droit de difpofer de l'exiftence desnutre"1 
leur abaadonne la fienne. Ibid. b. 40, I I faut préfenter á cet 
homme le vrai & le jufte , en raifonnant avec lui. £ t 
lu i repondré qu'il n'a aucune autori té pour forcer les au'tres 
d'accepter le marché qu'il leur propofe ,&que ce marché 
eft injufte en foi. 6o. Mais qui pourra décider de ce qui eft 
jufte ou injufte ? le genre humain. Les volontés particulie-
res font fufpeátes, la générale eft toujours bonne. 70. C'eíl 
cette volonté qui doit fixer les limites de tous les devoirs 
Tou t ce que vous concevrez fera bon , é l e v é , fublime s'il 
eft de l ' intérét général. Ibid. 116. ẑ. 8o. Ou confulter cette 
v o l o n t é ? dans les principes de droit écr i t , dans les añions 
fociales des peuples fauvages, &c. &c. 90. Conféquences 
tirées de ce principe', que la vo lon té générale eft toujours 
la mellleure. Ibid. b. 

Droi t naturel. Voyez droit de la nature. V . 131. ¿. — 134 ¿ 
DifFérence entre le droit naturel & le droit des gens. 127.a* 
132. a. Analyfe du traité de Grorius du droit de la nature 
& des gens. 128. b. 129. ¿z. Principes du droit naturel de 
Burlamaqui: analyfe de cet ouvrage. 133. b. 134. a, b. Obfer-
vations fur l'ouvrage de Puffendort, intitulé droit déla nature 
& des gens. X . 577. a. Eloge du droit naturel de Grorius : 
obfervations fur les ouvrages de Seldeii -, de Hobbes & de 
PufFendorf. 701. b. 702. a. V . 132. b. 133. a. Principes du 
droit naturel felón Léibnitz. I X . 378. b. 379. ¿z, b. Maniere 
de pofer les fondemens du droit naturel felón Valentín 
Alber t i . X . 743. b. Principes de dro'.t naturel renfermás dans 
le décaloguc. I V . 659.'^, b. Importance de l'étude du droit 
naturel. V . 311. b. Trois objets auxquels tout le droit fe 
rapporte. I I I . 374. b. Confidérations fur les loix naturelles. 
X I . 46. a , b. 47- a. Ce qu'on entend par droit paríait & 
droit imparfalt. I X . 86. a. Le droit du plus fort admis par 
les anciens peuples du Nord. V I I I . 919. a. 

D R O I T , (Jurifprudence) l 'équité eft quelquefois oppofée 
au d ro i t , lorfque par ce dernier terme on entend la loi prife 
dans fa plus grande rigueur. V . 116. b. Préceptes généraux, 
regles ou máximes de droit. Diíférentes acceptions de ce 
mot. Divi f ion du droit. Ibid. 117. a. 

D R O I T RELIEN. Formules inventées par les patriclens, 
rendues publiques par Sextus ^Elius. Le droit JEWen fut pré-
cédé par le droit Flavien. Les formules furent comprifes dans 
les tri-partites d'jElius. Elles ne nous font parvenúes qu'im-
parfaitement. V . 117. a. 

Droi t uElien. Son origine. I V . 991. b. Formules dontle 
recueil compofe le droit .¿Elien. V i l . 184. a, b. 

D R O I T Allemand, Moeurs & ufage des Germains felón 
Céfar. Tacite entre dans un plus grand déta i l , fur l'état 
politique de l'AUemagne, fur les aífemblées genérales de 
la nation, fur l 'életllon des princes. Les difFérends ordi
naires des particuliers n 'étoient que pour des querelles 
ou des larcins. Préfens qu'on faifoit au prince. Divers 
ufages c iv i l s , & coutumes de ees peuples. V . 117. b. Les 
bonnes moeurs avoient chez eux plus de forcé que n'en ont 
ailleurs les loix. Comment ils traitoient leurs efclaves. Les 
Romains ne fubjuguerent jamáis ent iérement les Germains. 
Plufieurs peuples m é m e d'cntr'eux íirent fouvent des cour-
fes dans l'empire d'Occidcnt, & l'oecuperent prefque tout, 
de forte qu'ils conferverent á-peu-prés leurs anciennes cou
tumes. Origine du nom allemand. Les loix des Francs font 
auífi des veftiges du droit allemand. Comment on commenga 
a rédiger par écrit les coutumes des Germains. Ibid. 118. <Í. 
Elles font raífemblécs dans le Codex legum antiquarum. 
diftingue aujourd'hui en Allemagne le droit commm & 1* 
particulier. Comment s'eft formé le premier. Code Tneodo-
fien établi par Charlemagne, auquel fuccéderent les loix de 
Juftinicn. Le droit romain , joint au droit faxon, & aux ^0"" 
tumes particulieres -des villes ou provinces , forme le droit 
allemand. ibid. b. D r o i t particulier de chaqué état d'Allema-
gne. Jurifconfultes allemandá qu'il faut confulter. Ihid. \ l9 'ar 

D R O I T anden oppofé au droit nouveau. 
Diíférens ages a 

diftinguer pour défigner ce que l'on entend par droit roma»» 
anclen. Dro i t ancien chez les Fran^ois. V . 119. <*• 

D R O I T Anglois-.úxz fon origine des Bretons. V . 119. 
l is emprunterent beaucoup d'ufages des Romains, de meme 
que des Gaulois. Invafion des Saxons, loix qu'ils porterent 
en Angleterre. Ils formerent fept royaumes, auxquels que' 
ques-uns de leurs rois donnerent des loix. Egbert, r®1 
Weft-fex, regardé comme l'auteur des loix anglicanes. -L01 
des Danois. Edgar forma des loix précédentes une loi non-
velle , qui ayant été remife en vigueur par Edouard 11 ? 
appellée la lo i d'Edouard. Ibid. b. Gulllaume le conqaerant 
donna ds nouvelles loix á ce pays en langue normance 
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On croit cependant que ees loix n 'étoient que la confirma
ron des anciennes, auxquelles i l ne fitque queiques additioná. 
Auteurs qui les ont données au public. La grande charte. 
l e droit que les Anglois reconnoiíTent aduellement , e ñ 
compofé de ce qu'ils appellent le droit commun, le droit 
civil & le droit canon. Ibid. 120. a. Loix foreíHeres. L o i 
jnilitaire. Nature du gouvernement d'Angleterre. Diverfes 
loix pénales. Ibid. b. UTages fínguliers en matiere civile. 
Auteurs á confulter fur les ufages d'Angleterre. D r o i t d l r -
\znte,Ihid. 121. a. & d ' E c o í T e . / ^ . b, 

DROIT beIgiqiíe, difíerentes loix dont i l eft compofé. i0 . 
Les édits, placards, &c. qui forment le principal droit des 
ibuverains, ont deux époques par rapport au parlement de 
Flandres; le tems qui a précédé la conqué te} & celui qui 
a íuivi. 2.°- Diftinélion des coutumes particulieres dans les 
Pays-Bas,en coutumes homologuées & non homologuées . 
V. lü l - b. 30. Ufages généraux de chaqué province. 40. Sta-
tuts & ordonnances politiques des magiftrats municipaux. 
50. Droit romain re^u en Flandres comme une lo i écrite. 
6o. Les fentences des juges fubalternes y ont aufíi beaucoup 
d'autorité. 70. Les avis & confultations des avocáis forment 
des aéles de notoriété . Privileges des nobles en Hainaut. 
Le droit d'aubaine dans les Pays-Bas appartient aujourd'hui 
au fouverain. Comment on y devient bourgeois d'une vi l le . 
Jbid. 122. a. D u r é e de la puiíTance paternelie dans certaines 
villes. Serfs dans la Flandres & le Hainaut. D r o i t d'excom-
munication des évéques . Regles de la chancellerie romaine 
re?uesdanscepays. Concordar germanique fait en 1448, reiju 
áCambray.Droit d'iíTue dontjouiíTcnt queiques villes de Flan
dres. Trois fortes de biens diftingués dans cette province.Droit 
de dévolution dans le Brabant & dans queiques coutumes de 
Flandres.On y pratique auífi plufieurs fortes de retraits.Ouvra-
ges á confulter fur le droit belgique. Ibid. b. 

DROIT canonique. Pourquoi appellé de ce nom. D r o i t 
canonique romain , dans lequel les papes ont eu trois 
pbjets; l'un comme princes temporels, l'autre comme chefs 
de l'églife, le t ro iñeme a été de donrier aux eceléfiafliques 
des regles de difcipline. O n diftingue le ^ r o l t canonique 
frangois du romain. Le droit canonique en général fe divife 
en droit écrit & non é c r i t ; celui qui eíl écrit fe dillingue 
auHi en deux fortes, les faintes écri tures & les canons. Le 
corps du droit canonique eíl compofé de fix colleítions diffé-
rentes. De quoi eíl compofé celui de France. DiíFérences 
entre le droit canonique & le droit eceléfiaftique. Auteurs 
V. 123. a. 

Droit canonique, difference entre le droit canonique & le 
droit divin. V . 124. b. Son origine. V I I I . 521. a. Anieles 
fur le droit canonique. I I . 619. a. I V . 26Ó. b. Celui qu'on 
a fuivi en France depuis le commencement de la monar-
chie. I X . 474. b. Le droit c iv i l moins eñ imé que le droit 
canonique dans les fíceles d'ignorance. V . 6, b. Ce que ren-
ferme aujourd'hui le corps du droit canonique. I V . 720. a. 
Index de ce corps de droit. V I I I . 673. a. 

DROIT c iv i l , droit particulier de chaqué peuple. 11 
s'entend aufíi quelquefois par oppofition au droit canoni
que, quelquefois par oppofition au droit criminel. y . 123. ¿. 

Droit civil y ce ' droit moins eílimé que le droit canon 
dans les ñecles d'ignorance. V . 6. b. Défenfe faite par Hono-
rius I I I . d'enfeigner le droit c iv i l á Paris. V . 140. b. Objets 
qu'il embrafíe. 111. 496. b. I V . 266. b. I X . 82. a. Objets qu' i l 
embrafibit chez les Komains. X I I I . 340. a. Index du corps 
de droit c ivi l . V I I I . 673. a. 

DROIT commiui: fa déíinition. D r o i t commun d'un état. 
Le droit romain eíl aujourd'hui le droit commun en France. 
roye^Y. 141, a. D ro i t commun d'une province. V . 123. ¿. 

Droit commun, celui de la France. I V . 414. b. D r o i t com
mun & municipal d'Angleterre, ouvrage de Thomas Li t t le-
m X V I I . 638. ¿. Des chofes qui íont de droit commun. 

DROIT confulaire. Sa définition. V . 123. b } 
DROIT coutumier, oppofé au' droit écrit , fondé fur de 

umples ufages que les peuples s'étoient accoutumés á fuivre 3 
& qui ont infenfiblement acquis forcé de lo i , I I eíl plus 
ancien que le droit écrit. Dans les pays m é m e oü i l y avoit 
un droit é c r i t i l y en avoit en m é m e tems un coutumier 
non écrit. I I n 'y a encoré préfentement guere d'état qui ne 
foit dans le m é m e cas. Que l eíl le droit commun coutumier 
d un pays. Celui de France eíl compofé de plus de 300 cou
tumes différentes rédigées par écrit vers le quinzieme ñecle . 
Le droit coutumier traite de plufieurs matieres qui luí font 
propres. V . 124. a. 

Droit coutumier, voyez COUTUMES, I V . 411. b. & C o u -
TUMIER, 419. a ,b . 

DROIT de Danemarck. V . 124. a. 
DROIT d i v i n , de deux fortes; l 'un fondé fur quelque rai-

íon connue , l'autre fur la feule volonté de Dieu. Difference 
«ntre le droit eccléñaílique ou canonique & le divin. V . 124. b. 

J9/-oi£ divin qu'admettoit Grouus. I X . 659. a. 
DROIT écrit, oppofé au coutumier non écn t . En Franoc, 

le droit romain eíl fouvent appellé le droit écrit. V . 124. ¿. 
Droi t écrit, en quel tems les commentaires des jurifeon-

fultes romains commencerent a faire partie du droit écri t . 
I X . 70. b. I I I . 71 . a . 

D R O I T d'Efpagne & de Portugal. Ce qu' i l étoit avant 
l'invafion des Romains. Etat de ce droit fous les Romains. 
fous les Goths, fous les Maures & les Sarfañns. Alphonfe 
I X & Alphonfe X adopterent enfuite les loix de Juí l inien 
dans leur royanme d 'Aragón. V . 124. b. Le droit gothique 
abandonné aprés l 'expulñon des Maures. Droi t royal qui 
h ü fuccéda; le droit romain en fait partie. On fuit les mémes 
loix dans les Indes , qui appartiennent aux Efpagnols. Jurif-
confultes á confulter. Ibid. 125. a. 

D R O I T étroit. La lo i m é m e ordonne qu'on préfere au 
droit étroit la juílice & l 'équité. I I y avoit chez les Romains 
des contrats de bonne foi3 & des contrats de droit étroit. I l 
y avoit auffi plufieurs fortes d'aélions 3 les unes appellées de 
bonne f o i , d'autres arbitraires, d'autres de droit étroit . En 
France, tous les contrats & les adions font cenfés de bonne 
foi. V . 125. ÍZ. 

D R O I T Flavien. Formules rédigées par le décemvi r Ap« 
pius Claudius. Outre ees formules, i l y avoit auíli le i ivre 
des faíles. Les pontifes & patriciens faifoient des unes & 
des autres un myí l e re au peuple; mais Cneus Flavius les ren-

' dit publiques. V . 125. ¿. 
Droi t Flavien. Son origine. I V . 991. ¿. Formules dont le 

recueil compofé le droit Flavien. V I L 184. a , b. 
DROIT Francois, diílingué en ancien & nouveau. Q u e i 

étoit le plus ancien. Nous en tenons encoré plufieurs cou
tumes & ufages. Comment les Gaulois fe foumirent infen-
ñblement aux loix romaines. Que l fut le premier droit romain 
obfervé dans les Gaules. V . 125. b. Les peuples qui s'em-
parerent chacun d'une partie des Gaules , y apporterent leurs 
loix ou ufages qui étoient fort ñmples. Mais ne contrai-
gnant point les Gaulois de les fu ivre , l'embarras que caufa 
cette d iverñ té de loix , engagea á les faire rédiger par écri t 
dans un volume intitulé codex legum anúquarum. Lo ix qui 
fuccéderent . Les Gaulois & les Romains établis dans les Gau
les, fuivoient la lo i romaine. Les provinces méridionales 
l 'ont confervé comme leur droit municipal, au lien que dans 
les feptentrionales, les coutumes ont prévalu. Ibid. 126. a. 
Le droit francois fe divife en droit public & droit -privé; en 
c iv i l & canonique. Hi í lo i re du droit francois par l 'abbé Fleuri . 
Auteurs qui en ont traite. L 'é tude du droit francois n'a été 
établie qu'en 1680. Ibid. b. 

D R O I T des gens, différence entre droit naturel & droit 
des gens. O n diílinguoit le droit des gens chez les Romains 
en p r imi t i f & fecondaire. Effets du droit des gens par rapport 
aux biens. Le droit pr ivé en fait partie comme le droit 
public. Fondement & pérenni té du droit p r imi t i f ; V . 127. aa 
origine du fecondaire. D r o i t des gens eonñdéré de peuple 
á peuple. Les nations policées ont plus ou moins de droits 
communs avec certains peuples qu'avee d'autres, felón que 
ees peuples font plus ou moins civilifés. Comment s'eíl formé 
le droit des gens obfervé aujourd'hui en Europe. Les Ger-
mains ne eonnoiífoient prefqu'aucun droit des gens. Ibid. b. 
Les loix & les moeurs de la France s ' é t end i ren t ' depu i s 
Charlemagne dans toute l'Europe. Rapports qu'elles y ont 
établis dans plufieurs ufages. C'eí l done á l 'époque de Char
lemagne que remonte notre droit des gens. D'autres ne 1« 
font remonter qu'á l 'époque de Maximilien I . Tra i té de 
Grotius de jure belli & pacis. Ibid. 128. a. Analyfe de celui dé 
Puffendorf du droit de la nature & des gens. Dans le premier 
l i v r e , i l cherche la fouree du droit naturel & des gens 
dans l'eíTence des étres moraux, dont i l examine l'origine 
8c les différentes fortes. Dans le fecond, i l traite de l'état de 
nature , & des fondemens généraux de la loi naturelle. Dans 
le t ro iñeme , i l examine les devoirs abfolus des hommes les 
uns envers les autres, & les promefíes ou les conventionís 
en général . Dans le quatrieme, i l traite de l'obligation qui 
concerne l'ufage de la parole & du ferment, du menfonge, 
& enfin du droit de propriété. Ibid. b. Dans le cinquieme 
l ivre i l traite du prix des chofes & des contrats en généra l . 
Le ñxieme l i v r e . concerne le mariage, le pouvoir paternel 
& le pouvoir des maitres fur les ferviteurs. Le feptieme a 
pour objet l'origine & les fondemens de la fouvera ineté . 
Dans le huitieme l'auteur explique le pouvoir léglílatif, le 
droit de la guerre, &c. Enfin i l traite des changemens & de 
la deí lmélion des états. Principes du droit naturel de Burla-
maqui. Autre ouvrage á confulter .-Ji i i . 129. a. 

Droi t des gens. Obfervations fur l'ouvrage de Puffendorf, 
in t i tu l é , droit de la nature & dei gens. X . 577, a. 702. a. 

Droit de la guerre, par rapport a la perfonne d'un ennemi, V . 
692. b. par rapport á fes biens. I V . 751. ¿. &c. 

D R O I T humain 3 eonñdéré par oppoñt ion au droit divin. 
V . 129. b. 

D R O I T d'Italie. V . 129. b. 
D R O I T de Lorraine & Barrois. Diverfes dominations fous 

lefquelles ont paffé ees pays , jufqu'aux ducs de Lorraine. 



Laix eccíériaffiques & civiles de la L o m i n e . Forme judi 
ciaire qu'on y obferve. 

Les coutumes forment le principal droit de la Lorraine ^ Se 
font de trois fortes. V . 129. b. 

10. Celles pour la Lorraine , intitulées : counitne genérale du 
duché de Lorraine. Comment elle a été formée. Coutume 
lócale pour la feigneurie & juílice de la Breffe. Coutumes du 
baiffiage deS; Michel. Celles du Blamontois. Celle de Bafíigni. 
•Ibld. 130. a. C r é a t i o n d e 35 nouveaux bailliages royaux, & 
de fept prévotés , par le roi Staniílas. 

2o. Les coutumes pour le Barráis. On diffingue ce pays en 
Barrois mouvant & n o n mouvant. Depuis 1301 , les comtes 
& les ducs de Bar ont toujours fáit la foi & hommage á la 
France pour le Barrois. Difficultés par rapport aux droits 
r éga l i ens , íur le comté de Bar, décidées par la déclaratian 
de Henr i I I I . Ibid. b. Rédaftion de la coutume de Bar-le-duc; 
celle des anciennes coutumes de Bar. Edits & déclarations du 
r o i de France & du roi Staniílas , qui déclarent leurs fujets 
regnlcoies de parí 8¿ d'autre , & c . 

30. Les ecutumes pour les trois évéchés , Metz , T o u l de 
Verdun. 

Coutume de Verdun , imprimee en 1678 , réformée en 
1741. Ibid. 131. ; Auteurs á confulter. Ibid. b. 

D R O I T maritime. Ce droit eíl public ou pr ivé . Divers régle-
oiens fur cet objet. Ordonnance de la marine par L o u i s X I V , 
diviíee en cinq íivres. O ü fe trouvent íes édits & déclarations 
fur cette matiere. V . 131. í». 

D R O I T de la nature ou droit naturel, voyez ci-deíTus, psge 
115,, Droi t naturel. 11 eíl perpétuel & invariable. V . 131. b. 
Di í té rences entre le droit naturel & le droit des gens. La 
feience des moeurs ou du droit n a t u r e l n ' a été connue que 
tres-imparfaitement des anciens. Les meilleurs traités que 
nous ayons , font les offices de Cicéron & fon traité des 
loix. Les principes de l 'équité naturelle n é t o i e n t pas incon-
nus aux jurifconfultes romains. La fefte des proculeíens faifoit 
profeilion de s'y attacher plutót qu a la rigueur du droit. 
Ib id , 132. ¿z. Auteurs modernes qui ont traité du droit natu
rel. Expofition du traité de Grotius , de jure belli & pacis. • 
Sa déñnition du droit naturel. Tra i t é de Selden , de jure 
namrtz & gentmrn apud Hebmos , fans ordre s & d'un fíyle 
obfeur , ^llez mal raifonné. Tra i té du citoyen , par Thomas 
Hobbes, oü i l étabÜt que le principe des íbeiétés n 'e í l que 
l'utilité particuliere 3 fcc. Précis d'un autre ouvrage du méme , 
inti tulé , Leviathan. Spinofa a eu les mémes principes. Pre
mier traité de PuffendorfF, fous le titre üélémens de jurifpru-

. dence un'rverfelle. Buddseus , auteur d'une hifloire du droit 
naturel. Second traité de Puffendorf 3 de jure naturez & gentium. 
abrégé fous le titre des devoirs de l'homme & du citoyen. Ibid. 
• I33-a ' . . . . . * 

Principes du droit naturel} de Burlamaqui. Analyfe de cet 
ouvraee. Ibid. b. 

D R O I T papyrien , particulier 3 politique 3 perpétuel. V . 
234. b. ' 

Droi t papyrien. Recueil des premieres loix de Rome. Son 
autori té abolie par la lo i tribunitia. I V . . 991. a. 

D R O I T de Pologne, corapofé des loix municipales du droit 
íaxon &c du droit romain. Auteur á confulter. V . 134. b. 

D R O I T de Portugal , compofé du droit royal & du droit 
romain. V . 134. b. Foyeicl -áQfínsDROíT d'Efpagne. 

DE.OIT poj i t i f 3 par oppofition au droit naturel. V . 134. b. 
I I eíl de deux fortes ; favoir , d ivin & humain, Subdivifion de 
ce dernier. Ibid. 135.^. 

DE.OIT prétorien. Les préteurs & les édiles accordóient , 
par leurs édits , certains privileges que le droit civil refufoit. 
Leurs édits ne duroient qu'un an comme leurs fonftions. 
l is ont été compiles fous le titre dVJií perpétuel. V . 135. 

Droi t du préuur. X I I I . 340. a. Voye^ auílí Edit perpétuel. 
D R O I T p r i v é , compofé en partie du droit naturel , en partie 

du droit des gens & du droit civiL V . 13 5. ÍZ. 
D R O I T public: i l eíl général ou particulier. V . 13 5. ¿z. I I ne 

faut pas confondre le droit public général avec le droit des 
.gens dont i l fait feul partie. De quoi eíl: compofé le droit 
public particulier. Que l eíl: fon objet. Origine des fociétés. 
Néceflité d'un gouvernement. Droits de la puiffance publique. 
Ibid. b. Engagemens mutuels de ceux auxquels la puiífance 
publique eíl déférée , & des autres membres de l'état. Tou t 
ce qui a rapport au gouvernement eceléfiaílique, civi l , de 
juílice militaire ou des íinances , eíl du reíTort du droit 
public. II envifage ce qui concerne les mceurs ; i l pourvoit 
aux biens corporels, á ce qui regarde les vivres , les habil-
lemens > ^ i d . 136. a. les bátímens. Tou t ce qui a rapport á 
1 adirunifíratíon de la juílice 3 n'appartient pas également au 
droit public. II faut a ce tégard diílinguer la forme & le fond , 
les maderes civiles & les matieres criminelles. Tou t ce qui 
lonche les fonaions des ofíiciers publics eíl une matiere de 
ce droit. II a encoré pour objet le gouvernement des finan-
ees , & tout ce qui fe rapporte a l'utilité comn.iinc. Ibid. b. 
Voyei les anieles CRIMS , GOUVERNEMENT , PUISSANCE 

. D R O I T .public -eccléfmfiique , oppofé au. droít partlculleí' 
eceléfiaílique. Ce droit en France n'eíl point recueilli • 

A,-, . . ~ a — J :̂  • i r r n. ^"icuare-
ment du reíle du droit canonique ou eceléfiaílique. Óü ne do> 
pas confondre les libertés de l'églife gallicane, avec le dro> 
public eceléfiaílique de France. V . 137. a. 

D R O I T public francois. Quels en font les obiets V 
137. a. 

D R O I T romain , diílingué en anclen & en celui qui formc 
le dernier état. Loix romaines faites par les ro i s , ralfemblées 
par Sextus Papyrius 3 fous le nom de code papyrien. Ce om 
nous en eíl reílé. Lo ix des eonfiils. Autor i té des tribuns V 
137. b. L o i des douze tables , perdue lors de l'invafion"des 
Goths. Fragmens qui nous en reílent. Création des formules 
d'oü font venus le droit Flavien & le droit d l ien , qui ne 
font point parvenus jufqu'á nous. Ibid. 138. a. Edits des 
préteurs & des édiles , fenatus-eonfultes, réponfes des jurif
confultes : toutes ees clíofes firent partie de la jurifprudence 
romaine. Compilation des loix romaines , entreprife par 
Cicéron , Pompée & Jules-Céfar. Loix d 'Auguí le , du fénat 
& des empereurs fuivans. Ibid. b. Jurifconfultes divifés en 
deux fefíes , fous le regne d 'Augu í l e ; les proculeíens & les 
fabiniens. Edit perpétuel d'Adrien. Edit provincial; i l ne nous 
reíle de l'un & de Fautre que des fragmens. Refcrits d'A
drien. Décre t s & conílitutions des empereurs. Autres manie
res dont ils manifeíloient leurs volontés. Conílitutions d'An* 
tonin-le-pieux. Loix de Marc-Aurele & Luciüs Verus, Ibid. 
139. a. dont i l ne nous reíle que quatre Iivres. 

Ouvragesdu célebre Gaius : ceux de Papyrien, d'Ulpien; 
de Paulus. Conílitutions de l'empereur Conüantin , dont il y 
en a 200 dans le code Juílinien. Codes Grégorien & Hermo-
genien. Code Théodofien , aprés lequel cet empereur donna 
les novelles , Ibid. b. qui furent amplifiées par Valentinien 
I I I & Marcien. Publieation du code Juílinien en 528 , des 
inílituts en 533 , du digeíle l 'année fuivante. Conílitutions 
particulieres de Juí l inien , appellées novelles, a la fuite def-
quellesfe trouvent encoré 13 édits. Ecoles de droit , établies 
par les empereurs. Ibid. 140. a. Abrégé du corps de droit, 
intitulé , bajiliques. 

D r o i t romaiUfaboli en Orient par Mahomet I I , en 14^3. 
t Quel eíl celui qu'on fuivoit en Occident. 

Le code Théodofien , établi dans l'empire par Charlema-
gne , perdit de fon autori té fous la feconde race des rois de 
France. P á n d e l e s Florentines. Lothaire établit le code Juíli
nien au lien du T h é o d o f i e n , & i l prévalut auíli en France , 
oü i l fut enfeigné dans plufieurs villes. Défenfe faite par 
Honorius I I I , d'enfeigner le droit c ivi l a Paris ni aux envi-
rons. Ibid. b. Cene décrétale ne fut pas d'abord obfervée, & 
l 'étude du droit fut rétablie en 1679. Chez quelles nations 
le droit romain eíl admis comme droit commun. Défauts re-
marquablesMe ce droit. Ibid. 144. a. Commentaires & traités 
dont i l eíl lobjet. Ibid. b. 

Droi t romain. En quel tems lés commentaires des jurifcon
fultes commencerent á faire partie du droit écrit. I X . 70. h. I I I . 
71. a. D ro i t romain ancien. V . 119. a. Objets compris dans le 
corps de droit c iv i l des Romains. X I I I . 340. a. Hiíloire du droií 
romain. I V . 991. b. &c. 

D R O I T de Sardaigne. Code de Vi í lo r Amédée I I , établi 
comme loi générale de tous les états du roi de Sardaigne. V. 
141. b. 

D R O I T de Suede. Zalmoxis, difeiple de Pythagore, premier 
auteur des loix de ce pays. Changemens qui y ont été faits. 
Le droit romain eíl peu cité dans ce pays. Idée des loix qui le 
gouvernent. V . 241. b. 

Droi t de Suede. Corredlions á faire á cet arricie. Suppl !!• 

D R O I T , {Ecoles de) V . 304. b. — 306. a. Faculte de 
d r o i t , appellée quelquefois faculté des décrets. I V . 716. ^ 
Des degrés dans cette faculté. 764. a , b. Doyen de la 
faculté de droit. V . 96. a. Gradué en droit, V I L 810. ¿. Do-
fteur en droit. V . 5. b. Lieenee en droit. Licentié. IA. 
482. a y b . 

Droits abufifs , contraires a la raifon. Divers exempies. u n 
convertit ordinairement ees droits en quelque devoir pm* 
fenfé. V . 142. a. , . 

Droit acquis. Le droit aequis á quelqu'un ne peut luí etre 
enlevé dans fon f a i t , & le fait d'un tiers n 'y fauroit mure. 
V . 142. a. 

Droi t colonaire. V . 142. a. 
Droi t curial. V . 142. b. 
Droits eccléjiafliques. V . 142. b. 
Droits épijeopaux. V . 142. b. , 
Droi t & fait . Diílinélion de droit & de fait. V I . 384-

Poffeffion de droit. PoíTeífion de fait. X I I I . 16Ó. a. 
Droits honorifiques. V . 142. b. 
Droits honorifiques dont jouit le fondateur ou patrón d une 

églife. V I I I . 75. b. X I I . 184. b. Droits honorifiques du clerge. 
in. 528. a. Obfervations fur ce qui eíl rapporté dans cet ^ 
ele de FEncyelopédic fur l'ufage de Bretagne , á i'égard de 
droits honorifiques. V I I I . 292. b, 
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Droits honorifiqiies dans les églifes, grands droits honorifi-

áqu i ils appartiennent. Ufage de Bretagne & de Nor-
manclie par rapport a ees droits. V . 142. b. Moíndreshonneurs de 
réclire: a qui ils appartiennent. Auteurs a conful ter . /¿ i i . 143. a. 
" jOroits imnwbiliers. V . 143. b. 

Droits incorporéis. V . i t y . b. 
Droits liñgieux. Les cemonnaíres de dróits litigieux font 

fegardés d'un ceil défavorable. Analyfe de deux loix conte-
nues au code, mandati, qui traitent de cette matiere. V . 143. b. 
Avec quelles modifications elles font fuivies au parlement de 
París. A quelles perfonnes i l eft défendu d'acquérir des droits 
iitigieux. Ibid. 144. a. 

Droits lufíitieux. V . 144. ^ 
Droit mobilier. Y . 144. a. 
Droits , noms, raifons & atfions. V . 144. a, 
Droit perfonnel V . 144. b. 
Droit , redevance, voye^ REDEVANGE & C o ü t U M E . 
Droit réel. V . 144. b. 
Droits régalíens. V . i 44. ¿>. 
Droits du roi. V . 144. b. 
Droits feigneuriaux. V . 144. b. 
Droit d'un tiers. V . 144. b. 
Droits oü titres. X V I . 360. a , b. 
Droit utile. V . 144. b. Voye^ ÜTILE. 
Droits du roi. Comment fe faifoit la recette des finánces 

cíu tems oü les rois n 'avoiént de revenu que celui du domai-
ne. Changemens faits par Fran^ois I . V . 144. b. Regles á 
fuivre dans Timpofition des droits fur les fujets. La fraude 
aux contributions étoit appellée un crime dans le droit ro-
main. Dans quelle Vue les droits du ro i font établis. O n ne 
peut cherchar l'origine de la plupart des droits établis. Re
forme de M . Colbert. En 1664 , parut le tar if pour les dróits 
d'entrées & de forties des marchandifes. Ibid. 145. D iñ in -
¿Hon des provinces réputées étrangeres , & des provinces 
des cinq groíTes fermes. Ordre établi fuf les gabelles en 
1680. Nouvelle ordonnance des aides eñ la m é m e année . 
Marques fur le f e r , & C . fur le papier, fur l'or & l*argent; 
commerce du tabac, of t rois , réglement íur radjudication & 
lesencherespour le bail des fermes. Ibid.b. Une autre claíTe 
des droits du roi , font les domaines, & les fubüdes qu'il tire du 
dergé. Ibid. 146. a. 

Droits fur les marchandifes y voyé^ D O U A N E . Pourquoi on 
Ies impoíe. I V . 12.9. b. Inconvéniens attachés á ceux qui fe 
per^oivent de province á province. Ce qu'il y a de fage 
dans rétabliflement] de ees droits. Ceux qui fe percoivent 
dans les ports & fur les frontieres, préfentent des facilites 
á la fraude. 131.^. Les droits fur les marchandifes font ceux 
que les peuples fentent le moins. V . 73. a. Ils font moins 
payés par les marchands que par les acheteurs. 348. a. A 
la Chine, c'eft l'acheteur qui acquitte ce droit. Ibid. b. Ces 
droits font de tous les impóts les moins onéreux , ceux qui 
rendent le plus , & les plus juñes . V I I I . 602. b. Les droits 
fur les marchandifes retombent fútales cultivateurs. X V I I . 
873. b. La ruine du commerce eft le produit néceífaire des 
impóts fur les marchandifes. 875. a , b. Divers maux qu'en-
rraíne la perception de ces droits. 874. b. — 876. b. — Foye^ 
ENTRÉE des marchandifes. 

DROIT de copie, droit de propriété que le libraire a 
fur un ouvrage littéraire. Dro i t des auteurs ou de leurs 
ceffionnaires fur leurs ouvrages. But des loix établies fur 
ta liberté de l'imprimerie. V . 146. a. Approbation & pr iv i -
íege : naturede ces aftes. Droits d'un auteur fur fes propres 
produílions : tranfmiffion de ces droits. Le droit de réim-
primer eñ un effet commer^able. U n auteur ne peut rentrer 
dans la propriété de fón ouvrage aprés l'avoir vendu pour 
toujours. Pourquoi les fouverains fixent un terme á la durée 
«e leurs privileges. Ce n'eft pas le privilege qui fait le droit 
du libraire ; mais c'eft le tranfport des droits de l'auteur. 
Ibid. b. L'auteur cependant conferve une forte de droit 
d'infpeftion & de paternité fur fon ouvrage. Moyen de 
prévenír les conteftations entre les auteurs & les libraires 
fur le droit de copie. Les libraires acquierent encoré ce 
droit fur un ouvrage , lorfqu'ils en ont propofé l 'exécution 
a un ou plufieurs hommes de lettres. Enfin lorfqu'un libraire 
rait imprimer le premier dans fon pays un ouvrage tiré de 
fétranger., i l en acquiert la propr ié té . I I faut convenir 
cependant que ce droit eft alors contre le droit des gens. 
Ibid. 14^^. Accord équitable que devroient faire les librai
res des dittérens pays. O n devroit amorifer l 'introduóHon 
d'une édition étrangere d'un l ivre , quand i l vient du pays 
0u ü a été originairement imprimé j comme on le pratique 
en Hollande. Ibid. b. 

D r o i t , terme d'architefture & de manege. V . 147. b. 
D R O M A D A I R E , chameau aune feule boífe. I I I . 66. a. 

Sa defeription. Ibid. b. Sa repréfentation , vo l . V I des pl . 
Regne animal, p l . a. 

D R O N T H E I M , ( Géogr.) vi l le épifeopale de NorWegé . 
Sa fituation. Obfervations hiftoriques fur cette vi l le . Son 
état préfent. Suppl, I I . 74a . b. 

Tome I% 

DPVONTHEIM , la province de, ( Géogr.) fes bornes & fon 
é tendue . Sa divifion. Ses produñions . Suppl. í t 742. b. 

D R O P A X , { P h annac.) forte d'emplátrv;. Ufage qu'en fai-
fóient les anciens. V. 148. a. 

Dropaces, efpece de véficatoires, dónt i l eft parlé. X V I L 
199. a. 

D R O U I L L E S ou úére- lods , ( Juñfp . ) Ies chátelains de 
Forés font en poíTeíTiOn de percevoir ce droit fur toutes 
les ventes. V . 148. a. Ufage de ee mot en Breífe &: en 
Bugei. V . 140. b. 

D R O U I L L E T T E S , efpece de filets ; la peche áux droüi í -
lettes commence á la mi-avri l & finit avaut la S. Jean. Peche 
aux maquereaux ou fanfonnets. V . 14S. b. 

D R U Í D E S , leur ráng & leuif auto rite dans le-s Gaules» 
EíFet de l'excommuniCatiOn qu'ils lailípoienf. Ils étoient les 
arbitres de la paix & de la guerfe. Ils exer^oient encoré 
une médecine fuperftitieufe. Leur chef étoit le fouverain de 
lá natioñ \ le plus confidérable aprés l i l i l u i fuccédoit par 
éle£Hon. V . 149. a. Trois principaux ordres de druides. 
Foní l ions qu'exer^oient les femmes druides : leurs p rophé-
ties. Habillemens des chefs des druides. Ceux qui é toient 
revé tus dü facérdoce habitoierit des cellules au milieu des 
foréts. Inftruftion & noviciat de ceux qui v o ú l o l e n t entrer 
dans leür corps. Le college des druides gaulois étói t dans 
le pays chartrain. AíTemblée gértérale de tous les druides 
qui s'y tenoit chaqué aUnée. Ibid. b. CérémOnies qui s'y 
pratiquoient." Leurs autres demeures chez les Gaulois. Ob-
jets de leurs délibérations ,dans la grande aífemblée. Lo ix , 
morale, &di fc ip l ine des druides. Ibid. 150. a. Leur religión 
mal connue 3 parce qu'ils n'en écrivoient rien. Elle fe con-
ferva lortg-tems & paftH m é m e en Italie. MaffaCre des 
druides fous Tibere. Origine du nofn de druide. Auteurs 
á confulter. Ibid. h. 

Druides. Obfervations fur les druides, leür ráng & privx-
leges chez les Eduens. 'Suppl. II . 775. a. Voye^ auíil l 'arti-
cle CELÍES. Suppl. IT. 287. a. Leurs fonílions , autori té , 
privileges , leur maniere d'enfeigner. I I . 809. a. Leur influence 
dans le gouvernement : leur habillement : leur diftnbution 
en pluíleurs claíTes : de la doftrine des druides. Ibid. b. D e 
leur cuite. 810. a. Abol i t ion des druides par les empereurs. 
A r t de divination qu'ils profeíToient. Leur cofmogonie. 
Leur doftrine fuir l 'état de l'ame aprés cette vie . Ibid. b. 
Excommunication qu'employoient les druides. V I . 222. a, 
L'ufage des imprécations établi parmi eux. VIII . 606. b. 
Médecine des druides. X . 263. b. D u lieu oü ils s'aíTerh-
bioient chaqué année. 826. b. Dof l r ine qui établifíbit parmi 
eux la néceíííté des facriíices d'hOmmes. X V I I . 242. a. Sii-
perftition des druides fur les ceufs de ferpent. X I . 410. a , 
b. College de- dfuidefíes fur le mont S. Michel. Suppl. I I I . 
960. b. Oracle que les druideífes rendoient dans Tille de 
Sain. X I V . 517. b. DiíFérentes claíTes de druides : les bardes 
ou faronides. I I . 75. b. Les vacerres. X V I . 791. a. Les 
évates. VI.-131. b. Druides appellés Semnothées. X I V . 947, 
a. Druides de Bayeux. Suppl. I V . 56. a. Tombeau d'un chef 
de druides t r o u v é á D i jon . Suppl. Í I . 427. a. 

D R U N C A I R E S , officiers qui commandoient mille hom* 
mes fous les empereurs de Conftantinople. Origine de ce 
nom. Ses diverfes acceptions. V . i ^ o . b . 

D R U S E N ou Drufes, üíons pereux , dans les mines 
dépourvus de matiere métallique ; de máuvais préfag» 
pour les ouvriers. Quelle en eft la caüfe. Drufen , affem-
blagc de plufieurs cryftaux. V . 151. 

DRUSES , peuples de la Paleftine. O n les croit Francois 
d'origine. Leur religión. Mariage des peres avec leurs filies 
des freres aV^c Teurs fceurs. Leurs armes. Leurs féinmes feu-
les favent l ire. Leur commerce. Le Ture les g o u v e r n é 
par des émirs. V . 15 í . ¿z. 

DRUSSILLE , ( M i é ) filie de Germanicus. X V I . 607. B: 
D R U S I U S , { J e a n ) théo log ien .XI . 70 i . 
D R U S U S , filsdeClaude Tibere Néron : obfervations fur 

ce Romain. X V I I . 677. b. I X . f 62. a. I I défait les V indé -
liciens. X V I I . 306. b. Danger qu'il courut d'étre défait par 
les Sicambres. 598. b. Sa morí . I X . 562. a. Canal de D r u * 
fus. Suppl. I I . 183. ¿. 

D R Y A D E S . Dififérence entre les dryades & les hama-
dryades. Sous quelle condition l'on pouvoit couper Les arbres 
d'une forét. Dryades ou femmes druides, V , 151. ¿. 

Dryades. Différence entre ees divinités & les hamadrya-
des. V I I I . 33. 

D R Y D E N , ( Jean ) fon épitaphe. V . 817. b. Obfervations 
fur une ode de ce poete. Suppl. I V . 436. a. 

D U 

D U A L I S M E , opin'on qui füppofe deux principes. Son 
antiquité. L'ancien fentiment des mages felion M . Hyde 
revenoit a célui des chrétiens touchant le diable & fes 
anges. Le dualifme a été recu chez plufieurs nations, au 
rapport de Plutarque. V . 151. b. Paífage de Spencer íur 

V V V v v v 



3 S 
TopiniGn des deux principes r$qus chez divers peuples. Se5e 
des manichéens- L'origine de ce fyftáme vient de la diffi-
culté d'expliquer l'exiftence du mal dans le monde ; difficulté 
avouée par Origene & S. Auguflin. D é l a les égaremens de 
pluíieurs anciens hérét iques. Ib'ni. 152. a. Leur motif a quel-
que chofe de louable : cependant i l n'eft pas befoin de 
recourir a deux principes pour juñifier la providence. 3 i d . b. 

D U B N O R I X , chef des Eduens : médailie oü i l eíl r cpré -
fenté. Suppl. 1. 710. b. 

D U B O I S , ( G é r a r d ) X I . 6^2. ¿. 
D U B R E U I L , ( GuilLaume ) fon recueil d'ordonnances. X I . 

592. a. 
D U B R A W , ( Jean ) X I I . 625. <z. 
D U C , oifeau de proie. Defcriptions de cet oifeau , Tune 

de Gefner , í 'autre d'Aldrovande. V . 152. ¿. Ce lu iqu ' a 
décri t Marggrave. Déprédat ion que rait cet oifeau. Ibid. 

I53- a- > 
D u c . Petit duc. Sa defcription. Aldrovande parle d'un 

autre du meme genre , un peu différent. V . 153. a. 
Duc. Graad duc : cet oifeau décrit 3 yo l . V I des pl . Re

gué animal, pl . 37. 
D u c , prince íouveraln : ce mot efí emprun té des Grecs 

modernes. V . 153. a. Deux grands ducs en Europe. Ibid. b. 
Duc 3 titre d'honneur de celui q u i , a le premier rang 

apres les princes ; dignité romaine fous le bas empire. Ce 
nom vient de ducere. O n avoit établit treize ducs dans l'ein-
pire d 'orient, & douze dans l'occident A qui ees dignités 
étoient conférées. Les Francs diviferent toutes les Gaules 
en duchés & comtés. Les Saxons *en Angleterre appellerent 
du nom de ducs les généraux d'armées ; titre qui s'éteignit 
depuis Guillaume jufqu'a Edouard I I I . V . 153. b. Sous la 
feconderace, i l n 'y avoit en France prefque point de ducs. 
Vers le tems de Hugues-Capet, les ducs ou gouverncurs 
des provinces s'en firenc fouverains. Mais quand les provin-
ces ainfi démembrées furent réunies»á la couronne , le titre 
de ducs ne fut plus donné aux gouverneurs. En quoi a 
conñfté depuis ce tems le titre de duc. Ce que font aujour-
d'hui les ducs en Angleterre. Cé rémon ie de leur création : 
leurs titres & ceux de leurs enfans. Titres de ceux de 
France. Ce nom en Aliemagne emporte un titre de fou-
veraineté . Le titre de duc s'efl fort multiplié en Italie. Etats 
de l'Europe oü i l eíl inconnu. Ibid. 154. a. Duc-duc, qua-
lité attachée en Efpagne á un grand de la maifon' de Sylva. 
Ibid. b. 

Duc. Origine des ducs fous les pmpereurs. X I I . 908. b. 
Pólice qu'ils exercerent en France dépuis-Hugues - Capet. 
909. b. Les ducs magiflrats des provinces, étoient révoca-
bles en France. I V . 898. a. Ce qui diítinguoit autrefois 
les comtes des ducs. I I I . 800. a. Des ducs e.n Angleterre. 
V . 186. b. Tems oü les ducs & les comtes fe rendirent 
feigneurs de leurs gouvernemens. V I . 692. a. 695. a. Cai
que de duc , voye^ planch. 14 du blafon, vo l . I I . Couronne 
de duc. Suppl. I I . 642. a. 

D u c , ( Antoine le ) thefe qu'i l foutint en faveur de rino-
culation. V I H . 755. b. 

D U C A L , lettres patentes accordées par le fénat de 
Venife. V . 154. a. 

Ducal , j u g « I X . 12. b. 
D U C A N G E , glojfairc de. V I I . 721. ^ , ¿. 
D U C E N A I R E , officier dans les armées romaines. Les 

empereurs avoient auífi des ducenarii au nombre de leurs 
procureurs ou intendans. V , 154, ¿. 

D l ^ C H A T , ( Jacob le ) obfervation fur fes ouvrages. X . 
473- ^ 

D U C H É . Duchés-pairies , & duchés non pairies ; duchés 
par fimple brevet. Les droits de la pairie n'appartiennent 
qu'á ceux dont les duchés ont été enregiñrés en parie-
ment. L'antiquité du duché donne le rang á la cour. Le 

I plus ancien duché non pairie eft celui de Bar. Edit pour 
la réunion des d u c h é s , marquifatsou comtés á la couronne 
á défauts d'hoirs máles. Indemni té dúe au précédent feigneur 
quand une terre e ñ érigée en duché. Elle ne retourne plus 
á l i l i , m é m e aprésl 'extinéHon du titre. V . 155. a. 

D u c h é , les Lombards furent les premiers qui érigerent 
des duchés pour relever en fief de leur état. V I . 694. a. 
Cour de duché en Angleterre. I V . 373. ^ 

D U C H É - ^ i r i e . í . Duchés -pa i r i e s , grands offices de la 
couronne : leur origine. V . 155. Office de duc & pair eíl 
un office v i r i l . 2. Duchés -pa i r i es , confidérées comme íiefs: 
leur origine. I I y a auífi des comtés-pairies. Ibid. b. Edit de 
1711 furleshoirs & fucceífeurs aux duchés-pairies. 3. D u 
chés-pairies confidérées comme juífice feigneuriale. Aquel le 
condition cette juftice peut déroger au reífort du juge royal. 
Ces juílices n'ont pas la connoiíiance des cas royaux. Lbid. 
156, a. Grands jours pour les duchés fupprimés définitive-
ment. Ibid. b. / ^ j q ; PAIR DE F R A N C E . 

DUCHESSE , ouvrage de menuiferie. vo l . V I I des p l . 
Menuiferie en meubl. planch. 10. & vo l . I X des pl .TapiíTier , 
planch. 11. 

D U E 
D U C L O S , {Charles) remarques de M . de Malranfurfa 

grammaire fran^oife. Suppl. I I I . 251. i-
D U C T I L I T E . ( P % % . ) Deux claíTes de corps du&les-

lune compofée de corps durs , I'autre de corps foi]ples ' 
toucher. La caufe de la duélilité eíl trés-obfeure , & leshvoo 
thefes qui l'expliquent infuffifantes. V . 156. ¿. " 

DuEíilité de l ' o r , un grain d'or peut oceuper trente-fix pon 
ces & demiquar rés . V . 156. b. D u a i l i t é de l'or quipaíTe par 
la filiefe. Travail des tireurs d'or ; une once de leur íil s al 
longe á 3232 pieds. Ibid. 157. a. Cependant le lingot clan¡ 

pieds 
quarres : epaiííeur de 1 or dans cet etat. O n peut encere la 
diminuer confidérablement. Ibid. b. 

DuEíilité. Différens degrés de du£lilité des métaux. X 
b. Celle de l'argent. I . 641. b. Celle de l'or. H . iVn. ¿' 
V I . 790. a. 

Duñi l i té du vene. O n peut le réduire en fil d'une fineíTe 
exceffive. Ouvrages faits de cette matiere. V . 157. ¿. ]VI¿. 
thode emplo^ée pour la faire. Les filcts font a peine plus 
gros que le f i l d'un ver á foie & ont une flexibilité mer* 
yeilleufe. Expériences de M . de Reaumur á deífein den 
faire des étoffes propres á s'habiller. V . 158. a. 

DuEíilité des toiles d'araignée. Matiere de la toile. Mam-
melons d'oü elle fort. V . 158. a. L'araignce a des trouspour 
plus de fix mille fils. Source de ces fils & méchanifme qui 
Ies p rodui t , felón M . de Réaumur . Ibid. b. Enorme petiteíTe 
des trous des mammclons dans les petites araignées. Nature 
de la matiere dont ces fils font formés. Ibid. 15 9.̂ 7. 

D U E L . Les duels ordonnés autrefois comme une preuve 
juridique. V . 159. a. Origine de cette coutumé. Quelques-
uns l'attribuent á Gombaud, ro i des Bourguignons : mais 11 
ne fit qu'adopter une coutume deja ancienne dans le Nord. 
Quels peuples re^urent cet ufage. O n avoit recours á cette 
é p r e u v e , tant en matiere civile que criminelle. Ufage qu'en 
firent Othon premier en 968 , & Alphonfe V I , roi de 
Caílille. Avec quelles reñr ia ions le duel fut re^u en France. 
Ibid. b. Entre quelles petfonnes i l pouvoit avoir lieu , & 
quelles en étoient difpenfées : dans quelques'pays onn'étoit 
point obllgé de s'y foumettre. I I n'appartenoit qu'au juge 
haut - juíllcier d'ordonner de tels combats. Tome forte 
de feigneurs n'en avoient pas le droit. Exemples oü le roi 
&: le parlement ordonnerent le duel. L'églife méme approu-
vol t ces épreuves . Ibid. 160. a. Formalités des duels: gages 
du duel. Moyens employés avant l'aélion pour en détour-
ncr les parties. Cérémonies qui précédoient 8¿ accompa-
gnoient ce combat, A Paris le roi y aífiílolt avec fa cour. 
Ibid. b. Jugcment qui fuivoitl 'aéle du duel. Peine qu'encouroit 
celui qui fe rendoit pour une bleífure. 11'n'y avoit que 
trois endroits en Aliemagne oü l'on pút fe battre. Cas oü 
Ton n'accordoit pas le d u e l ; & oü l'appellé n'étoit pas 
obligé d'acceptcr. Ibid. 161. a. O n s'efl toujours récriécontre 
cet ufage barbare , fouvent condamné par les papes, les 
évéques & les conciles. Les empereurs, les rois & autres 
princes ont fait leurs efforts pour le déraciner. Louis V I I 
fut le premier en France qui le reílreignit. S. Louls le dé-
fendit abfolument dans fes domaines. Mais Tintéret empécha 
les feigneurs particuliers de l 'imiter. Ibid. b. Cas fmgulier 
auquel Philippe-le-bel reílreignit le d u e l , en conféquenc© 
de quoi i l fut fait un formulaire trés-détalllc pour les duels.' 
O n traitoit juridiquement la queílion , f i le duel devoitavolr, 
lieu. Voye^ dans les oeuvrcs de Dumoul in un ouvrage fur 
ce fujet , de D u b r e u i l , avocat, vers l'an 1330. Réglemens 
du roi Jean fur cet objet. Ibid. 162. a. Voyez ce qui fe 
trouve á cet é^ard dans Ies privileges de habitans de Pon-
torfon. Sous Charles V I on fe battoit pour fi peu de chofe, 
qu'il fit défenfe , fur peine de la v i e , d'en venir aux armes 
fans caufe raifonnable. Duel ordonné par le parlement en 
1^86 , entre Caronge & Legris : effet de ce duel. On dlfoit 
des meffes , & on donnoit la communion a ceux qui alloient 
fe battre. Le dernier duel autorifé publiquement futen i)47 ' 
Ibid. b. Mais la fureur des duels fubfifta toujours entre les 
particuliers. Etrange méthode du maréchal de BriíTac pour 
les abolir. Défenfes contre les duels en diverfes années depuis 
1569 , jufqu'a la déclaration de Louis X I V rendue^en 1711« 
Mais celle du mois d'aoüt 1679 Peut &trQ regodee comme 
le fiege de la matiere , étant le réglement le plus ampie. 
Ibid. 163. a. Expofition de ce réglement . ibid. ¿.fleglemenc 
des maréchaux de Trance du 22 aoút 1653. Déclaration du 
28 oélobre 1711 Autre du 12 avr i l 1723. Ibid. i64- f* 

Duel. Origine del'ufage des duels. I I I . 84. b. 85. ^2' 
flexión de M . de Montefquieu fur cet ufage. Ibid. Cet ufage 
fut une des caufes de l 'oubli des loix faliques , romaines oC 
capitulaires , & Torigine du point d'honneur. Ibid. b. En quels 
cas le duel avoit lieu. Ancienneté de cet ufage. Quel fut 
le dernier qu'on admit en Angleterre. Ce qui fe paífoit entre 
l'accufateur & I'accufé avant le combat. I I I . 662, b. Appli
cation finguliere qu'Alphonfe ̂ ro i de Caí l i l le , fit de cet ufage.' 



TWmeí' duel autorifé qui s'eft fait en Frailee. 663. ¿z. U n 
bourgeois de Bourges fe ju íMoi t autrefois de fon défaut de 

á rque f t ions , foit publiques, foit particulieres. V . 837. a 
Anaennes maximes^ur íes duels. Í I . 1-43. ¿. Parrains danj 
les duels. X I I . 82.. a. Ce qu'on entendoit par vadiare duelLum. 
X V I 79V a- Efpece de duel de íix contre fix. I , 690. b. 
Gasé de bataille dans les duels. V I I . 41 ó. a. ©age-plege 
de duel. 418. a. Edit des duels. V . 392, a. Ordre de che-
valerie qui avoit éfé projettée pour empécher les duels. 
Suppl I I I . 830. Voyei C O M B A T fmgulicr. 

UUEL , {Gramm.) nombre admis dans quelques langues, 
Xí. 2,06. a. particuliérement dans la langue grecque. I I I . 
$So. a. 

DUFOSSÉ , ( Pierre-Thomas ) de Rouen. Suppl. I V . 

^ D U F O U R , ( Thomas) bénédiélin. Suppl. I I I . 300. a. 
DUFOÜR , ( Louís ) abbé de Longuerue. Suppl. 111« 

776. ¿. . 
DUGDALE , ( Guillaume ) antiquaire anglois. X V I I 

(oí. b. 
D U G U E T , {Jacques-Jofeph) théologien. X . 682. a. 
D U H A M E L du Monceau. ( Henri-Louis ) Ses ouvrages 

d'agricuiture. Suppl. \ . 220. b. Ses obfervations fur le fyíléme 
d'agriculture de M . T u l l , I . 189. a s b. &c. fur la culture des 
arbres , voye^ A R B R E . Inftrumens q i ñ l a inventés pour le 
travail du chanvre. I I I . 155. b. Ses expériences 8¿ obferva
tions fur les cordes de chanvre. I V . 228. a , b. Ouvrage de 
cet auteur fur la corderie , 238. b. fur la confervation des 
grains. 556. a. Sa nouvelle méthode de cultiver le froment. 
V I I . 336. a. Ses recherches fur les propriétés du bois. Suppl. I I . 
32. a. Son ouvrage fur l'art de faire l'huile d'olive & le favon. 
Suppl. I V . 125. b. Sonéloge.Suppl. I I . 32. a. 

DüHAMEL du Monceau , ( Francois ) anatomifle, Suppl. I . 
409. a. phyfiologifte, Suppl. I V . 3 58. Z». 

D U 1 L L I A MJENIA, lo i romaine. V I I I . 823. b. I X . 659. b. 
D U I L L I U S , ( Caíus ) honneur du triomphe naval , ac-

cordé pour la premiere fois á ce general. X V I . 652. b. 
DUITS , pécheries de pierre. Leur conftruftion. Préjudice 

qu'elles caufent á la peche & á la navigation. Peche des 
lamproies aux: naifes fur les duits. .Forme des naifes. Ma
niere de les tendré . V . 165. a. Comment on retire les lam
proies qui y font entrées . Nombre des naifes fur un duit. Les 
lamproies qui proviennent de cette p é c h e , ne font pas les plus 
eftimées. Ibid. b. * 

D U I V E L A N D , ( Géogr.) ifle des Provinces-Unies. E t y m . 
de fon'nom. Inondation qu'elle fouíFrit en 1530. Suppl. 11. 
743, a. 

DULAURENS. Son traite fur les crifes. I V . 476. a , b. 
D U L C A M E R E b ¿tarde 3 {Botan . ) voye^ SoLANOÍDE & 

DOUCE-AMERE. 
D U L C I F I C A T I O N . Des acides. I . 99. b. Des efprits acides 

par l'efprit de v in . X V I I . 288. a. Des vins aigres & des liqueurs 
maltées qui tournent á l'aigre. 297. a. 

DULC1NISTES, hérét iques du i4e fiecle. Erreurs & vices 
de Dulcin : il fut pris & b r ü l é ; mais fes héréfies lu i furvé-
curent. V . 165. b. 

DUL1E. Diftinílion du cuite de dulie & de latrie, exprimée 
par S. Auguftin. V . 165. ¿. 

Dulie. Obfervations fur ce cuite. I V . 551. En quoi 11 
diíFere de celui de latrie. I X . 305. ¿. 

D U M O U L I N . Son recueil d'ordonnanccs. X I . 592. b. 
D U N A L M A , féte des Tures. Comment & á quelle occa-

fion elle eil célébrée. V . 166. a. 
D U N B A R T O N ou L E N O X , comté de , (Géogr.) province 

d'Ecoife. Ses bornes. Ses produftions. Lac renfermé dans fon 
fein. Suppl. I I . 743. a. 

D U N M O W , {Géogr.) v i l le d'Angleterre dans la pro
vince d'Eifex. Sa fituation. Son ancienneté. Dro i t fingulier 
attaché autrefois dans cette vi l le aux mariages heureux. Suppl. 
H. 743- a. 

D U N S , ( Jean ) voye^ SCOT. 
D U N S T A B L E , {Géogr.) v i l le d 'Angleterre dans la pro

vince de Bedfort. Sa fituation. Monumens d'antiquité t rouvés 
dans fon voifinage. Suppl. I I . 743. b. 

D U N T R E , {Alnold) phyfiologiíle. Suppl. I V . 362. a. 
D U N U M . { Lang. laún. ) Les noms termines en dunum 

índiqUent des lieux fitués fur une hauteur. X V I . 490. a. 
D ü N U S , {Thaddée) médecin. Ses ouvrages. I X . 625. a. 
D U O , ( Poéf. lyriq.) En quoi confifle la vraifemblance du 

dúo , du trio , &c. Plus le dúo fe rapproche de la nature 3 
plus H eft fufceptible d'expreffion , d ' a g r é m e n t , de variété ; 
& a mefure qu'il s'en éloigne , il perd de fes avantages. Ob-
leryations fur les dúo francois & italiens. Gi ra í l e res qui les 
«minguent.Talens que l'art d'écrire le dúo exige dans le poete. 
Metaílafe cité comme le modele le plus parfait dans cet art. 
*uPPl< ü . 743. b. 

539 
D ú o . {Mufzq.) Les regles du dúo font les plus rigoureu-

fes de la mufique , par la raifon de la funplicité m é m e de fa 
compofition. De toutes les parties de la mufiqué , la plus dif-
ficile á traiter , fans fortir de l'unité de la mélódie , c 'eñ le 
dúo. Les dúo font hors de la nature. Le meilleur moyen d'en 
fauver l'abfurdité ei l de les traiter en dialogues. V . 166. b. 
Soins du poete & du muficien. Que tout le dialogue ne forme 
qu'une mélodie . Quand on joint les deux parties, que la fe-
conde faife fon eífet fans diílraire Ide la premiere. Que les 
fons per^ans & renforcés foient gardés pour les inftans de 
défordre & de tranfport, qui doivent étre rares & amenés 
avec art. D ú o du premier ade de la Serva Padrona, cité 
comme modele. Ibid. 167. a. 

Dúo. Le dúo ei l de toutes les fortes de muilque, celle qui 
demande le plus de goút , de c h o i x , & le plus difíkile a 
traiter , fans fortir de l 'unité de mélodie . Moyen de donner 
de la vraifemblance au dúo dramatique. Choix des fituations 
dans lefquelles on doit le placer. Comment le dialogue du 
dúo doit étre phrafé & divifé. Quelles font les paifions les 
plus propres á fournir le fujet du dúo. Suppl. U . 744. a. Ob-

I fervations fur deux dúo du fameux Graun , dont les fujets 
expriment la fureur & l'emportement. Les d ú o qui font 
le plus d'eíFet, font ceux des voix égales} parce que l'harmo-
nie en eil: plus rapprochée ; & entre les vo ix égales , celles 
qui font le plus d'eíFet font les deífus, parpe que leur diapafon 
plus a igu, fe rend plus diíl inft , & que le fon en eil: plus 
touchant. Par quel moyen le compofiteur parviendra á trour 
ver deux chants , q u i , quoique différens, ne bleifent en r i en 
l 'unité de mélodie , & qui pourront fe tranfpofer dans les 
modes relatifs au dominant, fans fortir du diapafon des voix» 
Des dúo bouffons qu'on emploie dans les intermedes 8c 
autres operas comiques. De ceux qui font faits pour étre exé» 
cutes par deux inftrumens fans accompagnement. Ibid. b. 

Dúo. Obfervations fur cette efpece de compofition m u l l " 
cale. X I I . 826. a. 

D U O D E N U M , {Anatom.) premier inteftin gréle. V . 167.' 
a. I I a été regardé comme un fubftitut de l'eftomac. Raifons 
qui fondent ce fentiment, I I a de plus que ce vifeere trois 
diíférens menftrues qui s'y répandent abondamment. Digeftion 
per fed ionnée dans cet inteftin. I I eft comme le fiege d'un 
grand nombre de caufes morbifiques , par la difpofition qui 
s'y trouve á reteñir les matieres qui y font contenues. D o u -
leurs & maladies qui en réfultent. Ibid. b. Raifon pour laquelle 
on fait toujours beaucoup d'aítention á l'état des premieres 
voies. Utili té des vomitifs au commencement des grandes 
maladies. Comment on corrige le vice domiriant dans le dúo-? 
denum, aprés l'ufage des évacuans. Ibid. 168. a. 

Duodenum. Obfervations fur les arricies de l 'Encyclopédie ,1 
ou i l eft traité de cet inteftin. D e fa longueur Se de fes plis 6c 
fmuofités. Sa defeription. Suppl. I I . 745. a. 

Duodenum. Deícr ip t ion de cet inteftin. V I I I . 841. a. Suppl. 
I I I . 632. , b. Seconde digeftion qui s'y fait. I V . 1000. a. 

D U P E R , furprendre , tromper , leurrer , ( Synon. ) X V . ' 
693. b. 

D U P E R R O N . ( Jacques Davy ) Sa lácheté envers H e n r í 
I V . Suppl. I I I . 959. .z. 

D U P L I C A T A , double d'un a ñ e . Quels aftes font expédiés 
par duplicara. Différence entre duplicara & copie collationnéei. 
V . 168. a. Autre fens de ce mot. Ibid. b. 

D U P L I C A T I O N , multiplication d'une quanti té .par le 
nombre deux. Duplication du cube. Ce probléme fut pro-
pofé par l'oracle de Delphes. Autre origine donnée á ce pre-
bléme. Platón donna la íblution demandée par l'oracle. 

O n réfout ce p rob léme en trouvant deux moyennes pro-
portionnelles entre le cóté du cube & le double de ce có té . 
La premiere de ees moyennes proportionnelles eft le cóté du 
cube double. V . 168. b. O n ne peut trouver le cóté du cube 
que l'on cherche par le feul fecours de la regle & du compás. 
O n peut y parvenir en fe fervant des feéiions coniques , 
par l ' interfedion d'un cercle & d'une parabole. On peut y 
employer des courbes du troifieme degré. La facón la plus 
fimple eft d'exprimer par des nombres le cóté du cube d o n n é . 
Ouvrage de M . de Montucla , oü i l détaille ce qui concerne 
l'hiftoire de la duplication du cube, & les diverfes folutions 
données par les anciens. Ibid. 169. a. 

D U P L I C A T U R E , ( Anatomie ) petits os t rouvés dans la 
duplicature des meninges dans un jeune homme de 27 ans. 
V . 169. b. 

D U P L I C I T É , ( Morale) elle fuppofe un mépris décidé de 
la vertu. Deux fortes de dupl ic i té , l'une ra i fonnée , l'autre 
naturelle, & p o u r ainíi diré animaie. La íinefíe eft bien voi -
fme de la duplicité. V . 169. b. 

D U P L I Q U E S . Elles étoient en ufage chez les Romains. 
V . 169. b. Inftit. liv. I V . íiír. X I V . § 1. /e § fuivant. Erreur 
de M . de Ferrieres dans fon didllonnaire de droit. Les duplir 
ques, tripliques , &c. abrégées en France par l'ordonnance de 
1667. Les replique & duplique verbales font rarement permi-
fes. Ibid. 1 TO. a. 

D U P U I S . Defeription de la nouvelle machine hydraulique 
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de ce méchanicien. V I H . 365. b. h. v o l . V des planch. article 
Hydraulique. 

D U P U Y *, ( Raimond ) grand-maitre de l'ordre de Malrhe. 
Suppl. l l l .S^j. b. 

D U R . {Beaux-Ans} Le dure f t l ' oppofé du m o é l l e n x , oíi 
tout eíl gracieufement lié fans fauts ni lacunes. Eu quoi con-
íifle ce qu'on appelle dur , dans le d i ícours , en m u í l q u e , 
Suppl. I I . 745. ¿. & en peinture. Les chofes qui ne tombent 
pas fous les fens , peu^ent étre fufceptibles de ce défaut. 
Métaphore dure. L'artiíle doit éviter tout ce qui eft dur , 
principalement parce qu'i l affoiblit FimpreíTion que doit faire 
ion ouvrage. Ibid. 746. a, 

D U R , {Mujiq.) tout ce qui bleffe l'oreille par fon apreté. 
Suppl. 746. a. Intervalles durs dans la mélodie. Accords durs 
dans r í iarmonie . Ufage qu'on peut faire de la dureté en mu-
fique. Jbidjb. 
• D U R A N D . ( Guillaume ) Obfervations fur ce théologien. 
X I V . 776. a. SiíppL I V . 554. b, Ouvrage qu'il a publié. X I I I . 
827. a. 

DüRAND , célebre artiíle. Ouvrages en bas-relie^ qu' i l 
a exécutés fur la nacre. V . 536. b. Defcription d 'unVés- 1 
beau morceau de peinture en émail de cet artiíle. Ibid. 
• D U R A N T I , ( Jean-Etknne ) X V I . 4 5 2 . ^ 

D U R A Z Z O , zutrefois Epidamné. Cette vi l ledevint odieufe 
aux Romains, qui en changerent le nom en celui de Dyrra-
chium , lorfqu7ils y envoyerent une colonie. Elle n'eíl depuis 
long-tems qu'un pauvre village. V . i jo .b . 

D u R A Z Z O . ( Géogr.) PaíTage de Pé t rone mal cité dans cet 
article de l 'Encyclopédie. Obfervation fur le lieu qui porte ce 
nom. SuppL I I . 746. b. 

D U R A Z Z O , ( Charles de) adopté par Jeanne, reine de Na-
ples, qu'il fait mourir enfuite. X . 876. b. 

D U R C I R . Matieres durcies par le froid. Matieres durcies 
par la chaleur. I I I . 607. a. 

D U R É E , T E M S . Différence entre ees deux mots. V . 170. b. 
. Durée. Rapports entre l 'étendue & la durée. V I . 44. b. 
Quelqu'un a pré tendu qu'on pouvoit regarder la durée 
comme une quatrieme dimenfion des corps. I V . 1010. a. 
Réflexions fur la durée. X V I . 93- &c- Jugement que nous 
formons fur notre durée paífée par le fouvenir de nos aí l ions. 
I V . 1053. a' 

D U R E - M E R E ou meninge. Defcription de cette membrane. 
Elle eft trés-adhérente á la bafe du c r á n e ; attachée á la pie-
mere 8f au cerveau par les vaiífeaux qui paíTent de l 'un á 
l'autre. Sa furface remplie d'inégalités du cote du c r á n e , unie 
du cóté du cerveau. Elle a trois allongemens par la duplica-
ture de fes membranes internes. Sinus ou canaux qui vont 
entre fes membranes intérieures & extérieures. Vaiíléaux de 
la dure-mere. Son mouvement de fyftole & de diaftole. V . 
171. a. Mouvemens que divers anatomiíles lu i ont attribués. 
Sentiment de l'auteur de cet article fur ce point. Ufage de la 
dure-mere. Ibid. b. Foyq; MENINGE & MERE. {Anat.) 

D U R E R , ( Albert) peintre allemand, V . 315.^. 323. b. 
& graveur. V I I I . 866. b. Vitres qu'i l a peintes. SuppL 
I I I . 2. b. 

D U R E T É , ( Phyfiq.) nous ne connoiífons dans l'univers 
aucun corps parfaitement dur. Quelques auteurs pnt pré
tendu démontrer la chofe impoflible. V , i j i . b. Sentiment 
des péripatéticiens fur la dureté . Celui des épicuriens. Celui 
des cartéfiens. Quelques-uns attribuent la dureté á la preífion 
d'un fluide. Les newtoniens croient que les particules pre
mieres de tous corps font dures , que ees particules font 
Jointcspar laver tu attradive , qui", felón diftérentes circon-
rtances 3 rend un corps dur , mol ou fluide. Vraifemblance 
de ce fentiment. Difficultés qu'on peut former fur l'effet 
de cette vertu attraflive. Ibid. 172. a. Quelle eft done la caufe 
de la dure té ? on n'en fait rien. Ibid. b. 

Dureté. Différence entre dureté & folidité. X V . 322. a , b. 
D u r e t é des élémens des corps. I I I . 606. a. I V . 261. a. La 
dure té eíTentielle a la matiere , felón Newton. X . 190. a. 
Comment les leibnitziens prouvent qu'il n'y a point de corps 
parfaitement dur. I V . 117. a. L'attra&ion confidérée comme 
caufe de la d u r e t é , I I I . 606. a. de m é m e que la compreífion 
de l'air. I . 229. b. Caufe de la dure té , felón les cartéfiens, 
X I V . 139. a. felón les chymiftes, I X . 826. a. D u r e t é des parti
cules d'eau. V . 187. a. D u r e t é de la glace. V I L 682. a. Éxpé-
rience par laquelle on donne á la glaife la dure té du caillou. 
700. a. Voyei M O L L E S S E . 

DURETÉ. ( Médec.) D u r e t é de ventre , dure té d'oreille. 
Callofités qui viennent á la peau. Durillons chez les ouvriers. 
Dure tés calleufes au talón de ceux qui marchent beaucoup. 
Cors qui viennent aux piés. Ces duretés empéchent l'exer-
cice du taft dans les parties oü elles fe trouvent. Elles cau-
fent quelqúefois de la douleur; alors i l faut les amollir ou 
les emporter en les raclant ou en les coupant. V . 172. b. Voyei 
C O R 6» D U R I L L O N . 

DURETÉ de flyle , ( Bell. leu.) Suppl. I I I . 305. .7. 
D U R I L L O N . lis viennent en plufieurs endroits du corps. 

.En quoi ils different des cors. La caufe de ce mal eft la com-

preffion répétée par la chaúlTure &l'exerclce Remeda 
les durillons : les amollir , puis les enlever feuille á f T 5 
Eviter de couper trop aVant. Fréquente répétition rin 1 
V . 173. a. Voye^ C O R & D u R E T E . F U remede' 

D U S C H A L , liqueur dont on fait ufage en Perfe Qn i " 
pore jufqu'á ficcité pour la tranfporter. V . 173 ¿ ' leva' 
^ D U S I E N S , démons incubes. Ce qu'endit S.'Áuguftin.V 

D U S L T N G E N , ( Géogr.) voyer DUTTLINGEÑ 
DUSSELDORF , tablean ¿ V a p h a é l , repkfent^ I 

baptéme de Jean-Baptifte , dans la galerie de DuíTeldní 
bup-pl. 1. 301). "-'wrr. 

D U T T L I N G E Ñ , ( Géogr.) v i i le d'AUemagneenSouah. 
chef-heu d'un grand baiiliage. Groffes forges dans cet endrr!/ 
Suppi. 11.746. b. y16 

D U T O T . Cet auteur cité fur l'effet de la variatlon des 
elpeces dans leur valeur numeraire. V . 966. b. 

D U V A L , {André) dofteur de Sorbonne. X I I I Bi * 
D U V E R N E Y , ( Jofeph Guichard ) anatomifte \ L Z . T 

400. Í7. phyfiologifte. Suppl. I V . 352. ¿. 
D U V E R N E Y , ( / . Francois Maurice ) anatomifte. Sumí L 

412. b. ' 
D U V E R N O I , ( / . George) anatomifte. Sup?l. 1.4o6 b 
D U V E T . C'eft du gerfaut qu'on tire l'édredon. Poilsd'au-

truche , de deux fortes. Leur ufage. Autre duvet dont fe fer-
vent les plumaíliers. V . 173. b. 

Duvet. Efpece de duvet nommé édredon.V. 306 b 
D U U M V I R . Les Romains avoient autant de duumvirs nuil 

y avoit chez eux de commiffions remplies par deux ofRciers 
Duumvirs avec infpeftion fur la conftruélion & confécra-

tion des autels. Duumvirs capitaux. V . 173. b. Duumvirs de 
la marine. Duumvirs des chofes f a c r é e s , créés par Tarquín j 
por tés dans la fuite au nombre de dix. Sylla les augmenta 
encoré de cinq. Leur corps monta enfuite jufqu'á íoixante. 
Théodofe les abolit. Duumvirs qui connoiffoient des crimes 
de leze-majefté. Duumvirs dans les colonies, avec autorité de 
confuís. Duumvirs municipaux. V . 174. <z. 

ZW/Hvirí des villes municipales. I X . 13. ¿. Duumvirs pour 
la garde des livres fybillins. X V . 158.^. 

D Y 

D Y D I M E , lieu célebre dans M e de Milet. Llcinius 
en confuirá Toracle avant de recommencer la guerre contre 
Conftantin. Réflexion fur la variété des oracles. V . 174. b. 

Dydime. Erreur á corriger dans cet article de TEncyclopé-
die. Suppl. II .•746. b. 

D Y N A M I Q U E . M . Leibnitz s'eñ le premier fervl de ce 
terme pour déligner cette partie de la méchanique qui traite 
du mouvement des corps , caufé par des forces aíhielle-
ment agiffantes. Principe general de cette feience. Dans quel 
fens les géometres emploient communément ce mor. Pro-
bléme des centres d'ofcillation 3 V . 174. b. dont lafolutioa 
fe trouve á l'article Ofcillation. Depuis quelques années, les 
géometres fe font appliqués ala folution de diversproblémes 
de dynamique. Tra i t é de dynamique de M . d'Alembert, oü 
i l donne un principe général pour réfoudre tous les problé
mes de ce genre. Courte expofition de ce principe , Ibid. 
175. a. dont on trouvera rapplication aux articles Ofcilla
tion Se Percufflon. Par-lá on voi t que toutes les loix du mou
vement des corps fe réduifent aux loix de l'équilibre. On 
peut réfoudre par ce principe tous les problémes de dynami
que. Diverfes applications qu'en a faites l'auteur. Ibid. b. 

Dynamique. Principe d'oü réfultent toutes les loix de dyna
mique. V . 874. a. Le principe de la confervation des forces 
vives facilite la folution d'un grand nombre de problémes de 
dynamique. V I L n 5 . ¿. Tra i té de dynamique de M . d'Alem
bert. V I L 114.^. 115.a. 

D Y N A S T I E . {Hi j l . d'Egypte) O n en compte trois grandes 
en Egypte. Celle des dieux, celle des demi-dieux, celle des 
hommes ou rois. D u r é e de chacune ^ felón la chronique 
égypt ienne. Dynafties de Mané thon . O n en corrige l'erreur 
en regardant comme collatérales , des dynafties qu'il a com« 
ptées comme fuccellives. Leur énumérat ion. Leur incertitude 
& leur obfeurité. V . 176. a. Auteurs á confulter fur cett« 
matiere. Ibid. b. 

Dynaftie. Celles des rois de Perfe. X I I . 415. b. Celles des 
rois de This en Egypte. X V I . 279. b. Sur les dynafties égyp-; 
tiennes, voyesr E G Y P T E , E G Y P T I E N . 

D Y R R A C H I U M , voyel D U R A Z Z O . 
DYSPEPSIE, digeftion lente & foible. Caufes de cette 

maladie , provenantes du vice des humeurs. Remedes. ^ 
re láchement des fibres dei'cftomac caufe néceftairementune 
mauvaife chilification. Remedes. La dyfpepfie qui provient 
des fautes commifes dans l'ufage des chofes non-natureues, 
fe rétablit par une conduite contraire. Si quelque matiere 
morbifique fe jette dans l'eftpmac ou les inteftins , comment 
on y peut obvier. V . 176. b. Maux qu'entraine la dyfpep»e' 
Ibtd. 177. a. Voyei DIGESTION, pySPNÉE, 
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D Y S P N É E , difficulté de refpirer. V . 177. a. Voye^ OR« 

THOPNÉE. 
DYSSENTERIE. Diverfes acceptions de ce mot. Def-

cripíion que donne Celfe de la dyifenterie. Ce que Galien 
entend par ce mor. V . 177. a. Le flux de fang ne doit pas 
¿tre regardé comme figne caraftériftique de cette maladie. 
Symptómes qui la diñinguent de la diarrhée & d'autres ma-
ladies qui ont rapport á elle. Signes de la dyfíeníerie. Ses 
caufes externes & internes. Les impreffions qui fe font ici 
furlatunique des in tc íHns , refíemblent á celles qui excitent 
¡iir la furface du corps des puflules , en forme d'excoria-
tions. Ihid. b. Matiere qui cauíe la dyíTenterie. Elle eft plus 
acre, plus tenace & plus grolíiere que celle qui caufe la 
diarrhée fimple. Cette huineur a une analogie particuliere 
avec les parties fur lefquclles elle agi t ; ce qui eí l également 
vrai de la caufe qui produit toute maladie épidémique. Ibid. 
178. a. Pourquoi la matiere des déje£üons eíl prefque toute 
nuiqueufe. Trois degrés différens de cette maladie. Difpofi-
tions de l'air qui donnent lieu á cette épidémie. Defcription 
de la dyíTenterie par Charles Pifon. Ibid. b. La fievre ne 
Vaccompagne pas toujours. Dans quel cas elle l u i eíl: jointe. 
Douleurs qu 'éprouvent les dyíTentériques. Comment on peut 
favoir fi l 'exulcération a fon fiege dans les petits ou dans 
les gres inteftins. Le danger eíl: plus grand dans les premiers 
comme étant d'un tiííu plus délicat. Produite par des alimens 
acres , la dyíTenterie fe guérit facilement; par une matiere 
pituiteufe & faline, plus difficilement j par une matiere bilieufe 
& noirátre , elle eít mortelle. Ibid. 179. a. Signes mortels. 
Les goutteux ou obftrués á la rate font foulagés par elle. 
Les enfans & les vieillards fuccombent plus facilement á 
cette maladie 5 & les femmes auffi plus facilement que 
Ies hommes. Sa durée , felón fes différens dégrés. Sa cura-
tion. i0.1 Corrigerracrimonie des humeurs. Soins préliminaires 
pour l'emplacement & ce qui peut favoriferle repos du ma-
lade. I I faudroit que le malade s'abñint de manger, parce que 
ce font les organes qui doivent travailler á la digeftion qui 
font affefíés. ibid. b, Apré s les trois premiers jours , on peut 
donner du la i t , &c. ou du petit lait. Le lait de chevre doit 
étre préféré. Efpece de nourriture dont on peut ufer , s'il n 'y 
a pas de fievre. Ufage des remedes : la faignée. 20. Evacua-

tion des humeurs par la purgation ou le vomití í ! Ihid. í S ó . a: 
de deux en deux jours , ou de trois en trois jours. Ufage 
du laudanum liquide: celui des lavemens , rare & á pe t i t é 
dofe. Si le malade ne peut fupporter le l a i t , ce qu'on doit 
lu i fubftituer. Ce qu'il faut faire ñ la maladie réfifte aux re
medes précédens , & affóiblit beaucoup le malade. Confeils 
de Baglivi fur le traitement de cette maladie. Elle admet 
prefque tous les remedes de la diarrhée bilieufe. Ibid. b. 

Dyjfenterie. Fievre dyffentérique. V I . 730. a. Comment o n 
diffingue le flux dyffentérique duflux hémorroidal ,VIlI . 125.^. 
& du flux hépat ique. 134. a. DyíTenterie diílinguée en effen-
tielle & fymptomatique. X V . 742. b. Le traitement de cette 
maladie doit varier felón la nature de l'été a la fuite duquel 
elle eft venue. X I . 321. b. Remedes contre tette maladie. 
Suppl. I . 452. a. Effets admirables de l 'ipécacuanha dans la 
dyíTenterie. V I I I . 901. b. Spécifique contre la dyíTenterie, 
X V . 445. b, Plante qui a la ver tu de l 'arréter. Suppl. I . 338. 
a. Amande qui l 'arréte fur le champ. 693. b. DyíTenterie in* 
vé t é r ée guérie par l'ufage du codaga-pale. I I I . 570. b. Flux 
de fang íans douleur qui refle quelquefois aprés la dyíTente
r i e ; quelle en eft la caufe. V I H . 134. b. 

D Y S S E N T É R 1 Q U E , F L U X . {MaréchalL.) V I . 912. <*, ^ 
D Y S T O C H I E , accouchement laborieux ou impoffible* 

Ses caufes. 10. Dans la femme ; l'áge , le t e m p é r a m e n t , 
l ' inexpérience , le défaut de conformation, les organes de 
raccouchement mal difpoféS. V . 181. a. 20. Dans le foetus ; 
un enfant trop gros , mal conformé , foible ou m o r t , fa tete 
arrétée au paffage, fa mauvaife fituation. 30. Dans le déli-
vre ; la ré tent ion trop longue ou la perte précoce des eaux,' 
leur mauvaife qualité ; quand le foetus fort enfermé dans 
fes membranes; quand le placenta fort d'abord , le défaut de 
fecours á propos , les douleurs trop larguiffantes, certains 
déchiremens caufés par un premier accouchement laborieux. 
Ibid. b. Réflexions qui doivent faire ceffer les allarmes que 
pourroit caufer l'affemblage de ees phénomenes. Ibid. 182. a. 

D Y S U R I E , dif iculté auriner. Quand cette aftion ne s'o« 
pere que goutte á goutte , on l'appelle Jlrangurie ; f i la fup-
preffion eft totale , ifchurie. V . 182. b. Voye^ ees deux anieles, 

Dyfuúe ; voyez fur cetre maladie. X V I I . 507. h. Elle eí l 
endémique dans les ifles Moluques. Suppl, I . 788. b. 

Toms Is X X X x x x 



5 4 2 

' E 
, Diíl inftion écablíe par les Grecs d'e 
long tk bref. Le long s ecrivoit aupa-
ravant par deux e de fuite. Les Grecs 
modernes le prononcent i ^ . Raifon 
pour laquelle i l faut lu i donner le fon 
de Vé. Prononciation de Ye latin. A i i a -
logie entre Ve fermé & Ve en latin. 
Pluíieurs grammairtens diftinguent 
quatre fortes dV en francois, V. 183. 

a. quoiquen eftet nous n'en, ayons que trois fortes. Ibid. b. 
L L'e ouvert qui fe fubdivife en t rois ; Ibid. b. i0 . Ve ouvert 

commun. Dans quel cas Ve muet devient ouvert. S'il ne peut y 
ayoir deuxe muets de fuite. 20. L'e plus ouvert. 30. Ve trés-ou-
vert . Ve ouvert commun au ñngulier , devient ouvert long au 
pluriel . Ibid. 184. a. L'auteur examine , 10. s'il eft vrai que 
ños peres ont doublé les confonnes pour marquer que la 
voyelle qui precede étoit breve ; 20. s'il eft vrai qu'ancien-
nement les voyelles longues étoient fuivies muettes qui 
en marquoient la longueur. Ces s n 'étoient point muertes, 
mais prononcées , comme nous en voyons encoré divers 
exemples. Ve eft bref dans plufieurs mots quoique fuivis 
d'une s. Ibid. b. 

I I . Ve fermé , appellé aufíl mafculin. Obfervation fur Ve 
des infinitifs fuivi d'une r. V . 185. a. 

I I I . Ve muet l'eíl á différens degrés a felón les mots oü 
11 fe trouve. Dans le chant , i l eft moins folble á la fin des 
mots. I I fe trouve dans toutes les langues,, lorfqu'une con-
fonne eft immédiatement fuivie d'une autre. I I faut toujours 
s 'arréter fur la fyllabe qui precede un e muet á la fin des 
mots. Les vers qui finiflent par un e muet ont une íyllabe 
de plus que les autres. V . 18^. a. I I eft appellé féminin , 
parce qu'il forme le féminin des noms adje&ifs. E qu'on 
ajoute aprés le g pour en adoucir la forcé. Quand on rend 
fenfible Ve m u e t , i l reííeinble a la voyelle eu aíroibiie. Les 
lettres inútiles dans l'orthographe ne changent pas la nature 
du fon fimple. Ve muet eft long dans la troifieme perfonne 
du pluriel des verbes. Forme de Ve dans l 'écriture italienne 
& la coulée. Ibid. b. 

E . Diftinélion & ufages de trois fortes d'<? en francois, Suppl. 
I I I . 131. a. Ce n'eft qu'infenfiblement que notre e a eu les 
trois fons différens que nous lu i reconnoií íbns. L 67. a. Ob -
fervations fur le fon de cette voyelle. Suppl. I I I , 304. a. 
Quelle doit étre la prononciation de Veta des Grecs. V . 
639. c. Ufage de Ve aprés le g , pour en adoucir la pronon
ciation. X . 850. b. Ve confidéré comme particule prépofitive 
en frañgois. X i l . 101. b. Eiifion de Ve muet dans les vers. 
francois. X V I I . 159.^. Regles fur cette efpece d'e dans nos vers 
Suppl. I V . 984. b. 985. a. Obfervations fur Ve muet qui ter
mine le féminin de quelques adjeílifs. Suppl. I I I . 251. b. 

E A 

E A N U S , ( Aíy/Ac/.) dieu des anclens. Suppl. III . 4. a, 
E A Q U E , juge des enfers. I X . 7. a. X í . 402. a. 
E A R L D O R M A N , le premier degré de nobleíTe chez les 

Anglo-Saxons. Ce m c t , qui dans fon origine fignifie hom-
mage , v int peu-a-peu á défigner les perfonnes les plus dif-
tinguées , les plus confidérables de la nobleíTe , qui poffé-
doient le plus de biens. Peu-a-peu ce mot défigna un gou-
verneur de province ou d'une feule vil le . Pendant l'beptar-
chie , ces charges ne duroient qu'autant qu'il plaifoit au r o l ; 
mais enfuite elles furent données á vie. Les danois établis en 
Angleterre changerent le nom <Vearldorman en celui á'earl de 
m é m e fignification , qui revient aujourd'hui a celui de comte. 
Quelques éar ldormans n 'étoient que gouverneurs de pro-
vinces ; d'autres poffédoient leur province en propre. V . 
i 85 . a. Ccux-ci étoient honorés du titre de reguli, principes ; 
d'autres portoient ce titre fimplement á caule de leur naif-
fance ; enfin , i l y en avoit d'autres qui n'étoient que ma-
giftrats fubalternes rendant la juftice au nom du r o i ; ils ont 
pris le nom tfalderman ; la charge ftearldorman étoit purement 
civile. Ibid. b. 

E A S L O W Ó'.WEST-LOW j (Géogr.) deux bourgs d 'An
gleterre , dans la province de Cornouailles. Leurs liabitans. 
Suppl. I I , 747. a. 

E A T O N ou E T O N , ( Géogr.) petite vi l le d'Angleterre, 
dansja province de Buckingham. Obfervations fur le college 
ou l 'école publique dont elle fut pourvue par le ro i Henr i 
VI . Eloge de cet établiííement. Suppl. I I . 747. a. 

E A U . ( Lang. franc.) Obfervation fur cette diphtongue. 
I V . 1017. a. 

Eau . Thalés la regardoit comme le principe de toutes 
chofes. V . 186. b. Trois fortes d'eaux ; eau de piule , eau 
de fource , & eau de mer. L'eau n'eft jamáis abfoluinent puré . 

A U 
EíTet de ces partlcules hétérogenes de l'eau fur les com \ 
elle paffe. O n purifie l'eau de diverfes manieres i par 
tion , congelation , évaporat ion & clarification. É x ^ . ; . " 

ne peut péné t re r le verre. Echauffée , elle fe raréfie "de s 
vingt-fixieme partie de fon volume. Ibid. 187. a. Son évar» 
ration. Cette vapeur a une grande vertu élaftique fupérieure 
á celle de la pondré á canon. La caufe de ce phénomene 
nous eft inconnue. Sa dilataiion plus grande que celle de l 
pondré . Elle eftordinairement fort pleine d'air. Pourquoi l'eau 
éteint le feu , felón M . MuiTchenbroek. Examen de la quef= 
tion j f i l 'état naturel de l'eau eft d'étre glacée. Ibid. b 

Eau. Tha lés la confidéroit comme le principe de tout 
X I I I . 376. b. Sur les diverfes qualités & propriétés des eaux' 
voyez Hydrologie. Adhé rence des parties de l'eau. I . i*¿ 
a. Les eaux les plus purés contiennent une portion de terre 
aífez fenfible. XIÍ. ^75. a. X V I . 172. a. Poids d'ün picdcube 
d'eau commune. XII . 850 a. Balance hydroflatique dudoc-
teur H o o k , qui peut fervir á examiner la pureté de l'eau. 
IL 27. a. Les particules de l'eau plus légeres que celles de 
l'air. VI . 283. a. Solidité de l'eau. XV. 322. ¿. Incompreffi-
bilité de l'eau. III. 776. a. 836. a. Union de l'eauavecj'aií. 
VI . 128. b. L'eau re^oit les impreffions du fon. XV. 344. b. 
Eau bouillante. Voyez Soüílür. D t 1 évaporation de l'eau. VI.' 
123. b. & c . Cau í e de fon é v a p o r a t i o n , lorfque fa chaleur 
eft au-deílbus du dégré de l'eau bouillante. 928. a. Dilata-
t ion de l'eau. III. 836. a. Voyez auífi Dilatation. Comparai-
fon de la raréfa&ion de l'eau & de celle de l'efprit de vin. 
Suppl. IV. 938. b. Pourquoi Teau chande fe refroidit plutót 
dans le vuide qu'a l'air. VI . 601. a. De fon expanfibilité. 
281. a. 282. b. &.c. 284, a , b. Effet de l'eau dans dife
rentes explofions. 284. a. L'eau comribue efíentielleinent á 
la produélion de la flamme. 838. a. Putréfa¿lion de l'eau. 
V. 192. a. XIII. 588. a , b. Eau fouterreine. Comment elle 
comribueaux tremblemens de ierre. X V I . 581. ¿.Révolutions 
caufées fur la terre par les eaux. X I V . 237. b. De ceux qui 
pré tendent voir l'eau au-travers de la terre. Suppl. III. 478. b. 

E A U . (Hydraul. ) Niveau que les eaux obfervent. Elles 
fe diftinguent en naturelles , artificielles ,jailliirantes,plates, 
courantes, vives , forcées , dormantes, folies; eaux de pluie 
ou de ravine. V. 188. a. 

E A U . ( Hydraul. Hydrojlat.) Calcul du poids de l'eau & 
de fon élévation. II. 547. b. Rapport de la pefanteur de l'air 
á celle de l'eau. I. 229. a. Confidérations fur le poids de 
l 'eau, relativement aux machines hydrauliques, X I I . 8̂ 1. a, 
b. Ce qu'on entend par une colonne d'eau. III. 656. h. 
Caufe de l'afcenfion de l'eau dans les pompes. I. 22,8. b. 
Pourquoi on n'afpire l'eau dans les pompes qu'a vii?gt ou 
vingt-fix pieds , quoiqu'elles puifient monter á 32 pieds. I. 
762. a. Principes ^éneraux pour trouver l'effort de l'eau 
contre une digne. IV. 1004. b. De la forcé des eaux. VII . 
120. b. Regle pour trouver l'efpace que parconrra dans Un 
tems donné , l'eau pouífce par une forcé égale á celle d'un 
vent qui fait parcourir á l'air vingt-quatre pieds dans une fe-
conde. X V I I . 20. b. M é t h o d e pour connoltre la quantité 
d'eau que fournit une fource. VIII . 474. b. 475. a. Celle 
que fournit un ruiíícau ou une petite rivie^e. 475- b. Celle 
que fournit une pompe. Ibid. Machine á épuifer les eaux 
d'une mine , d'un marais , &c. de l ' invention de M. Dupuis, 
Voyez ce dernier mot. Amafier des eaux. I. 316. h. 317. 
a. Des moyens de fournir de l'eau a une maifon. IH. 4̂ 7* 
b. De l'art de conduire les eaux. 842, b. Comment on me-
fure l 'écoulement de l'eau. V. 351, b. Diftribution des eaux, 
foit dans une vi l le , foit dans un jardin. IV. 1064. b. Dé-
penfe des eaux. 859. b. Quan t i t é de l'écoulement de l'eau 
par un canal d'un pouce de diametre dans un tems don
né . XIII . 186. b. Pouce d'eau. Suppl. IV. 375. b. 
Extrait d'un mémoire de M . Varignon fur les prop01'"?"5 
néceffaires des diametres des tubes , pour donner précile-
ment une certaine quantité dé terminée d'eau. X V I . 732. h. 
733. ẑ. Des tuyaux pour les eaux. X V I . 768. a , b. Valeur 
des eaux. 819, b. Veine d'eau. 876. a. 

E A U . {Jardin.) Epreuve qui en indique la bonne qualits 
pour les plantes. Quelle eft la meilleure. pour le jardinage. 
O n doit en confulter le g o ü t , eu égard aux fruits» Apres 
l'eau de fource & de riviere , la meilleure eft celle de citer-
nes. Si on eft réduit á l'eau de pui ts , i l faut la dégourdir au 
foleil. V. 188. a. 

E A U . {Agricult. Jardín. ) Néceífité de l'eau pour la vege-
tation. Suppl. III . 218. ¿. De la recherche des eaux fouter-
reines. Suppl. I. 46. <z, ¿. De l'art de les raffembler pour nt-
rigation des prés. Ibid, b. Des moyens de fe procurer des eau. 



E A U 
i 'atroremeñt des terfes. Suppl. I I L 218. ¿. Des eaüx des 

POU,T gg ¿ Moyens' d'aíTembler les eaux pour arrofer 
leslardins. 'SuppL i 577;/- Signes extérieurs des bonnes 

Maniere de decouvnr la viícoíite de 1 eau. Ibid. 

rSufp^ópres fertilifer. Suppl. I I L 30. a. 692. ¿. 5 ^ / . 
I V 419- ¿- EAUX MAUVAIÍ'ES- SuPP1' *• 47- ^ Í ¿- ^ W ^ - ^ 1 -

' ¿ D u choix des eaux propres aux arrofemens. Suppl. I . 
5 g Moyens de corriger les mauvaifes eaux , 8¿: d 'empé-
cher qu'elies ne con t r aékn t de mauvaifes qualités. 48. ÍZ , ¿. 
Comment on corrige la crudité de celles qu'on tire i ínmé-
diatement des montagnes. Suppl. IT. 191. b. De Fufage des 
eaux pour rirrígátion des prairies. Suppl. I . 46. ^ , ¿.—53. ¿. 
De la condnite des eaux. Suppl. I . 48. £. & c . 

EAU(CAy''"í) l 0 ' confi^r^ comrne principe conjlituant des 
naturds & des mixtes artificiéis, Définition de cet élé-

Jnent. Une matiere premierc s homogene, uiiiverfelle , efl: 
un étre abftrait dont on doit nier l 'exiílence. Le dogme qui 
fait de l'eau le principe univerfel de tous lés corps , efl defti-
tué de fondement. Examen des expériences íur lefquelles on 
le fonde. L'air ne peut devenir de l'eau en fe condenfant. 
L'eau exifte phyfiquement dans un état d e p ú r e t e , & de d i -
vifion acuelle , abfolue , & qu'on pourroit appeller radicóle. 
V 188. b. Quels font les corps á la formation defquels l'eau 
concourt comme principe effentiel. Elle entre dans la com-
pofition d'un grand nombre de corps trés-fecs & trés-com-
paíles; car en general, les principes conftituans des corps ne 
font jamáis fenfibles tant qu'ils font aéluellement combines. 
Ihii . 189. ( ( 

2o. Veau confiderée comme menflrue ou di/folvant. Quels 
corps elle diííbut. Elle a quelque prife fur les chaux méta l -
liques & les fubñances métalliques inaltérées. Tous les mé-
taux tritures avec l'eau paflent pour fournir un certain fel. 
Subñances dont l'eau extrait quelque chofe, quoiqu'elle ne 
Íes difíblve pas. Les pierres vitrifiables ne donnenr abfolu-
ment rien á l'eau. Obfervorís cependant, 10. que l'eau ne 
diíTout les corps que jufqü'á une certaine quanti té détermi-
née ; qu'elle sen charge jufqu'á un terme connu fous le nom 
de faturation. V . 189. b. 20. Qu 'on n'obferve point une pa-
reiile proportion entre l'eau & les différens liquides avec 
lefquels elle fait une unión réelle. La propriété diíTolvante 
de l'eau nous fert a féparer certaines fubílances de divers 
corps auxquels elles font unies. De - l á mille ufages auxquels 
nous l'employons. Qua l i t é que dqit avoi'r l'eau que le chy-
mifte empioie comme menftrue. L'acide vitriolique & l 'al-
kali íixe font les fubftances qui ont le plus d'amnité avec 
l'eau. Les efprits ardens occupent le fecond rang. Ibid. 190. 
a. Rapports de quelques autres fubílances avec l'eau. Utilités 
pratiques que nous retirons de la connoiíTance de i ees rap
ports. Ibid. b. 

30. Le chymifle empioie l'eau comme injlrument méchanique 011 
phyfique. Elle eft r in í l rument de la pulvérifation philofophique 
6 de certains lavages. Eau douce ou commune ^ confide
rée comme objet chymique. V . 190. b. La diíllllation de 
cette eau donne toujours un réfidu terreux. Principales ef-
peces d'eau douce ; íavoir , l'eau de pluie & de neige , de 
fontaine, de pui ts , de riviere ; l'eau croupilTante. La légé-
reté de l'eau efl: un figne de fa pure té . Comment on en 
determine la gravité fpécifique. Signes auxquels on peut 
connoitre la pureté des eaux, Ibid. i q i . a. 

Eau. Van - Helmont & Paracelfe regardoient l'eau com
me rinftrument univerfel de la chymie & de la philofophie 
naturelle. I . 272. b. Tha lés la regardoit comme le principe 
de tout. V, 186. b. X I I I . 376. b. Les anciens ont cru que-
l'eau fe changeoit en air & l'air en eau. Expér ience qui fem-
blerojt d'abord appuyer cette opinión. V I L 82. a. I . 226. b. 
Comment l'eau imprégnée de foufre , de fels 8c de terre 3 
.peut étre changée en métaux , minéraux , gommes , fof-
files. I I I . 866. a. Effet du mélange de l'eau avec l'acide v i -
niolique. I . 100. a. Influence de l'eau dans les fermenta-
tions. X V I I . 284. a. L'analyfe des eaux minérales regardée 
comme ce qu'i l y a de plus difiicile en chymie. 1. 403. b. 
£au du chymifle. l í l . 414. b. 
' Edii douce. Une barque enfonce plus en eau douce qu'en 
mer. J. 633. b. Divers exemples d'eaux douces t rouvées 
au fond de la mer en différens endroits. V I L 92. b. Plus les 
imprégnations que les eaux éprouven t dans leur pafíage fur 
la terre font riches & fulfureufes , plus les eaux devien-
nent douces & bonnes. X I V . 586. a. 

Eau de pluie & de neige. Quoique la plus puré des eaux 
naturelles , elle contient encoré quelques principes é t ran-
gers. Maniere de la recueillir , pour l'examiner chymique-
ment. Réfukat de l'examen chymique de l'eau de pluie & de 
neige, par M . Marggraf. V . 191. b. Putréfaélion qu 'éprou-
ve l'eau la plus puré fous la ligne. Si l'eau de neige efl i n 
salubre. La compofition de la pluie & de la neige doit va-
ner par différentes caufes & circonftances. Maniere de ra-
niaíTer l'eau de pluie 8c de neige , pour qu'elle fe conferve. 
Voyez l'article Cíteme. L'eau de pluie & de neige diflillée 
eft inalterable. ' V . 192. A. 

E a u de pluie. Suppl. I I L 472. b. Ses propriétés. 4 7 ^ 
Suppl. I V . 419. b. Différence entre cette eau & celle de 
rofée. XTV. 368. b. Matieres dont elle efl imprégnée . X I L 
793. a , b. Pourquoi l'eau de pluie , venant des vapeurs 
de la mer ^ efl douce. X I V . 586. a. Al térat ion qu'elle fouf-
fre dans l'air. Suppl. I V . 419. a 3 b. Nature des eaux qui 
viennent des neiges & glaces fondues des glacieres. SuppL 
I I L 229. b. 

E a u de fontaine. Les variétés des eaux de fontaine font 
trés-confidérables. O n en trouve qui font autant ou m é m e 
plus purés que l'eau de neige. Quelles tenes les alterent ou 
les confervent fimples. V . 192. b. 

E a u de puits. Ce qui la fait différer de l'eau de fontaine* 
Elle devient d'autant plus pu ré qu'elle efl plus tirée. Elle 
varié confidérablement felón les lieux. Qual i tés de celles 
de Paris & de Berlín. V . 192. b. 

E a u de puits.. Filtration de cette eau , qui , felón M . 
Leutmann , la rend plus pu ré que f i on la diflil loit . V L 
807. b. Les eaux de puits tirent leurs proprié tés de la nature 
des conches de terre fupérieures á leur baflln. V I L 84. ¿. 

E a u de citerne. Qua l i t é de cette eau. I I I . 487. a. Une 
maifon qui auroit quarante toifes en fuperficié , peut ra-
maífer aflez d'eau pour abreuver vingt^cinq perfonnes par 
année . Ibid. b. 

E a u de riviere. Principes de fa compofition. Ce qui fait le 
plus varier fa qualité-, c'efl la nature du terrein qu'elle par-
court. La rapidité des rivieres efl une caufe t r é s -emea te de la 
pure té de leurs eaux, de m é m e que lorfqu'elles font peu 
poiífonneufes. Eau de la Seine devenue dangereufe en 1731, 
par certaines plantes qui s'y étoient multipliées. Les immon-
dices n'alterent pas une riviere autant qu'on l'imagine. Pourquoi 
celle de la Seine donne le dévoiement aux étrangers. V . 193. 

E a u de riviere. Pourquoi i l n 'y en a point de falée. V I . 
869. b. Caufes des différentes qual i tés , pefanteurs & couleurs 
de ees eaux. 870, a. Suppl. I I I . 470. a. 

E a u croupijfiante. Caufe de fon impúte te . V . 193, a. 
E A U commune, (Pharm.) fon ufage dans la Pharmacle. 

V . 193. ¿. 
E a u commmie, (Dicte) ufage diététique de l'eau ,bons effets 

qu'on lu i attribue. Nous nous bernerons fur ce point a un 
petit nombre de faits inconteflables. 10. Nous n'avons aucun 
moyen pour apprécier au jufte l'utilité de l'eau confidérée 
comme boiffon. 20. Les buveurs d'eau jouiíTent plus commu-
némen t d'une bonne fanté que les buveurs de v i n . V . 193. í-. 
30. Les buveurs d'eau ne font pas fujets aux indigeflions. 40. 
En mangeant des fruits ou des fucreries 3 i l faut boire de l'eau. 
50. Les buveurs d'eau paflent pour t rés-vigoureux auprés des 
femmes ; cependant i l n'efl pas vrai que les payfans qui ne 
boivent que de l'eau foient plus robuftes que ceux qui ufent 
de v in . 

En g é n é r a l , i l vaut mieux boire l'eau froide que chaudei 
D e Fufage de boire chaud dans les rhumes. Danger des eaux 
chaudes ou infufions théiformes. Ibid. 194. a. Précaut ion de ne 
pas boire de l'eau froide , quand le corps efl trés-échauffé, 
L'eau bue en trop grande quantité en été fait fuer, 6c. affoiblit. 
La plus puré 8c la meilleure pour la boiffon. Les eaux de neige 
paffent pour la principale caufe des goétres 8c écrouel les . 
Mauvais effets des eaux croupiffantes. M o y e n de puriíier les 
mauvaifes eaux. Ibid. b. D e l'ufage journalier des bains á l'eau 
froide. Sentiment de Locke. Avantages que procure cet ufage. 
Les femmes, pendant le tems de leurs regles ne doivent point 
mettre les pieds ou les mains dans l'eau froide. Les perfonnes 
expofées a l 'humidlté font fujettes aux rhumatifmes 8c á cer
taines paralyfies. Maladies des ouvriers qui ont toujours les 
jambes dans l'eau, I b i d . i y j . a . • 

E a u commune. Obfervation fur la qualité des eaux qui 
cuifent le mieux les légumes, IX.-369. b. Qual i té de l'eau 
la plus falutaire á l'homme. X I . 222. a. Qua l i t é falutaire de 
l'eau froide prife en boiffon. I I . 311.4. Des différentes qualités 
d'eaux. Suppl. I I I . 470. a. D e leurs propriétés diétetiques.. 
474, b. 475. ÍZ. Racine propre á corriger les diverfes mau
vaifes qualités des eaux. Suppl. I . 152. a. Des propriétés de 
l'eau dans fes ufages extérieurs fur le corps humain. 15 5. ¿. 
757.^. 

, E A U commune, ( Mat. méd.) fon utilité dans les maladies, 
Excés des prétent ions de quelques médecins en faveur de 
l'eau. V . 195. a. IO. Le traitement des maladies aigués paf 
la boiffon des remedes aqueux efl inefficace 8c fouvent meur-
trier. 20, L'utilité de la boiffon dans les maladies aigues, á ti tre 
de fecours fecondaire, n'efl rien moins que démon t r ée . 30. 
Certaines méthodes nées hors du fein de í ' a r t , comme celle 
de guárir par l'eau froide , ne fauroieñt é t re tentées qu'aves 
beaucoup de précaution, Ibid. b. 40. A quoi fe réduifent les 
vertus réelles de l 'eau, foit chande , foit tiede , foit froide* 
Ufages extérieurs de l'eau. Ibid. 196. a. 

Eaux minérales. De leurs qualités 8c de leurs effets. SuppL 
% 756. b. 758. a. Suppl. I I I . 471. a, b. 472,.^. b. Pourquoi les 
eaux minérales Se les fources d'eaux chaudes participent aux 
propriétés de la chaux. I L 541. ¿* De la faveui; & dé l a versa 
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de ees éaux. Suppl. I . i t f . & Gaufe des vemis médiclnaTes 
des eaux minórales. V I . 870. a. Maniere d 'éprouver ees eaux 
par les noix de galle. X I . 193. Diíficulté de leur analyfe. 
í . 403 ^ Eaux chandes naturelles. Y I I . 95. a. 99. a. b. X V I . 
2,67. a. b. 268. a. Eaux minerales cémenta to i r e s , IT. 812. ¿. 
inflammables, V I . 838. ¿. qui contiennent du foie de foufre. 
V I I I . 133.^. Moyen de connokre ñ une eau minérale ren-
ferme du fel féléniteux. I X 740. a. Eaux minérales qui 
poffedent la qüalité enivrante á un ceftain degré. X V I I . 287, 
-ÍZ. Eaux chargées de v i t r io l . 364. b. Fontaine d'eau minérale 
r .ommée Backelbroun , en Alface. I . 759. b. Eaux de Craníac. 
I V . 433. ¿. Celles de Vic-en-Carladés , & de Vic-le-Comre, 
X V I I . 231. Celles d 'Abonen Angleterre. I . 124- Voyez 
a leurs articles particuliers celles qu'on tire de divers autres 
lieux. Promenade á pied falutaire , lorfqu'on prend les eaux 
minérales. X I I I . 444. a. Article fur ees eaux. X . 534. ¿ .— 
541. a. 

Eau de mer. Dlfférentes confidératlons fur eette eau. Suppl 
I I I . 470. b. 475. b. Quant i té de fel que contient une l ivre de 
cette eau. V I L 85. ÍZ. Diverfes obíervations fur lanature & 
les qualités de l'eau de mer. X . 360. ¿. — 364. a. Poidsd'un 
pied cube d'eau de mer. X I I . 850. a. b. Elle pefe plus que 
l'eau douce. í. 633. b. D e fafalure. V I I . 621. a. X I V . 584. 
a. b. & c . Des moyens de la deífaier. V I . 807. ¿. X . 361. *. 
363. a. b. X I V . 585. ¿. 

Eaux diflillées. DifFérens principes qui peuvent entrer dans 
leur compofition. V . 190. a. M é t h o d e de l'artifte pour cette 
diftillation. O n exécute cette opération dans deux appareils 
différens. Quclles fubftances font traitées , felón le premier 
procede. Quelles autres , felón le fecond. Diftinftion entre 
eaux effentielles & eaux diflillées proprement dites. Ibid. b. 
Ces dernieres ne retiennent que bien peu de l'eau qui a été 
employée dans leur diftillation. Les eaux eífentielles , reti-
rées des fubftances odorantes , font plus aromatiques que 
celles qui font retirées des mémes fubftances par l'addition 
de l'eau. Les eaux diftillées par la feconde mé thode font 
moins durables. Obfervations importantes; 10, que les vaif-
feaux employés a la diftillation des eaux ne puiíTent leur 
r ien communiquer d'étranger ou de nuifible j 20. reífource 
du ferpentin ajouté au bec du chapiteau; 30. néceflité de faire 
macérer les fubftances a diñiller , qui font dans un état fec ou 
folide ; 30. attention fur la quantité de matiere dont i l faut 
íempl i r la cucurbite; 50. fur la quantité d'eau qu'il faut em-
ployer ; 6o. on devroit fupprimer l'eau dans l 'opération , 
felón le premier procédé . Eaux diftillées ñmples & coin-
pofées. 

Autres préparations qui portent le nom d'eaux fpiritueufes. 
Ibid. b. Exemples de diftillation s d'eau eflentielje , d'eau 
diftillée f imple, de compofée , d'eau fpiritueufe fimple, d'eau 
ípiritueufe compofée. Les recherdies de l'ignorance & de la 
charlatanerie nous ont p rocuré une multitude d'eaux diftil
lées parfaitement inútiles. Projet ridicule de nourrir un malade 
avec de l'eau diftillée de chapón. Satyre de Gedeon H a r v é e 
fur de tels remedes. Propriétés des eaux diftillées aromati
ques & de celles des plantes alkalines. Ibid. 198. a. Propriétés 
des eaux diftillées fpiritueufes. Eaux chymiques impropre-
ment dites. Ibid. b. Voye^ L I Q U E U R S . 

Eaux diflillées. Celles qu'on tire des plantes aftringentes ne 
participent pointa cette qualité. Suppl. I.662. a , b. 

Eau-de-yie. Defcription de la chaudiere dont on fe fert 
pour cette diftillation. V . 199. a. Maniere de la difpofer. 
Comment on y fait bouillir le v in . Secondc eau-de-vie. Qua
lité du bois dont on chaufte la chaudiere. Ibid. b. Chapean 
dont on la couvre , ce qui s'appelle cuejf 'er la chaudiere. Com-
munication de la queue du chapean avec un autre vaiífeau 
appellé ferpentine. Celle-ci eft piacée dans un tonneau que 
Ton appelle pipe. Ibid. 200. a. Comment on s'aflure f i la íer -
pentine eft bien p o f é e , s'il n'y a point de trou á la chaudiere, 
au chapean ou á la ferpentine. Quand les uftenfiles font en 
o rd re , on remplit la pipe d'eau í r o i d e , de maniere qu'elle 
furmonte la ferpentine d'environ un pied. Comment l'eau-
de-vie parvient par les tours de la ferpentine dans un bafílot 
couvert. Ac re t é de l'eau-de-vie qui entre chande dans le 
bafíiot. Ibid. b. Defcription du baíiiot. Comment les deux 
ouvertures du íburneau fe ferment. Maniere d'entretenir le 
feu dans un degré toujouts égal de chaleur. Ibid. 201. a. 
Plus le courant eft fin , plus Feau-de-vie eft bonne. At ten-
tions nécefíaires pour cela. Danger de donner au feu trop 
d'adivité. Ibid. ¿. I I y a trois chofes dans le v in ; l'efprit 
fort & fupérieur qui forme l'eau-de-vie, un efprit foible , & 
une partie épaifíe & flegmatique. Ufage qu'on fait de l'efprit 
foible pour en tirer encoré de l'eau-de-vie. Ibid. 202. a. Com
ment on cojrinoit que tout l'efprit fort eft tiré de la chau
diere. Ce qu'il faut obferver pour avoir de Teau-de-vle tres-
forte. Ordonnance de fa majefté fur les eaux-de-vie, rendue 
en í p j . Ihíd. b. U n arrét rendu en 1743 , preferit la forme 
des futadles ou doit étre renfermée l'eau-de-vie. 

Courtiers & agréeurs établis pour le commerce d'eau-de-
vie. Epreuve par laquelle on s'a&ire s'il refte encoré quel-

ion 
me. 

que efprit dans la chaudiere. Ibid. 203. a. I I fant 24 ti 
pour les deux chauíFes; la fimple & la double. CommerT^ 
peut conftruire dans un m é m e lieu deux ou plufien.c u 
dieres. Ibid. b. F eurs c h ^ 

Eau-de-vie. Procédé pour réduire les fucs des véeéf 
dans un état propre á fournir de l'eau-de-vie. X V I I 
Eau-de-vie faite avec le v i n de cocotier. X V . QO2 y" a' 
deurs d'eaux-de-vie. X V I . 912. .z. Inftrumens pour ¿onnoS* 
la forcé de ces liqueurs. Suppl. I V . 310. ^ , b. De l'eau d 

^ n í ? m i p e deJterr.e- 4 9 ° - a > b ' f ^ P inche repréfentant 1 ^ ! 
diítüler l eau-de-vie, voye^ v o l . I I I . des planch. 

Eaux ameres dejaloufie , employées chezles Juifs p0ur 
noitre fi une femme étoit coupable d'adultere. Malédi^ ^ 
prononcée par le pré t re qui préfsntoit ces eaux á la fem 
EíFets de cette épreuve . V . 203. />. 

E A U lujlrale. { M y t h . ) Eau commune dans laquelle on éteiJ 
gnoit un tifón tiré du foyer des facrifices. Ufales de cette 
eau. Off.ciers prepofés pour en répandre. On en lavoit les 
corps de ceux qui venoiént de m o u r i r , & ceux qui venoient 
á la maifon du mort , avoient foin de s'afperger de cette 
eau. V . 203./>. 

Eau lujlrale, vafe qui la contenoit. Lieux oü on le placolt 
Ufages de cette eau. Comment on la facroit. X I I . 379.¿ 

E A U bénite, ( H i f l . eccl. ) fert a eíFacer les pécliés véñíels 
chaíTer les démons , préferver du tonnerre. Eau bénite de* 
l'églife greeque fe fait le 5 janvier. Ses ufages. Les Arméniens 
ne font de l'eau bénite qu'une fois l 'année , & en retirent un 
profit confidérable.Eau d'expiation parmi les Hébreux. Origine 
de ces cérémonies. V . 204. a. 

Eau bénite. Art icle fur ce fujet. I V . 574. a. Son origine.XVI. 
82. a. Officiers de l'églife greeque qui étoient chargés de lá 
faire. V I I I . 375» í». 

E A U X ETFORÉTS. { Jurifpr.) Les Roaiains avoient établi 
plufieurs regles fur cet objet. Attentions particulieres pour 
la pólice des foréts & des bois , obfervées de tout tems. 
Exemples tirés de l'hiftoire fainte. Ariftote defire en toute 
république des gardiens de foréts. Ancus Martius réunit les 
foréts au domaine public. Lo ix &. magiilrats établis par les 
décemvirs pour la confervation des foréts. Autres foins que 
les Romains prirent dans le m é m e but. V . 2P4. ¿. Foreíliers 
de Flandres dans les premiers tems de la monarchie. Solns 
que prirent les rois de la feconde race pour la confervation 
des foréts. Ordonnances des rois de la troifteme race. Der-
niere ordonnance , celle de Louis X I V de 1669, qui réfumc 
tout ce qui étoit difperfé dans les précédeníes. Ibid. 20̂ . a. 
Tribunaux établis pour connoitre des matieres d'eaux & foréts, 
OfHciers établis pour cette jurifdiílion. Ibid. b. 

Eaux & foréts. Obfervations relatives á cet article de l'Eii-
eyclopédie. Suppl. I I . 747. a. 

Eaux & foréts , voyc^ FoRÉT. V I I . 132. a > b. Jurifdiflion 
appellée gruñe , qui connoít des conteftations concernant les 
eaux & foréts. V I L 972. a. Officiers des eaux & foréts.XI. 
427. a s b. Maítrife des eaux & foréts. I X . 911. <z. Grands-rn.ai-
tres & maitres. 895. , b. Chevauchées des grands-niaitres. 
IIÍ . 31'). ¿. Maítre particulier. I X . 898. b. & c . Controleur.IV. 
151. ¿. Cardes. X V . 89. b. 90. a . y i . b . 92. b. Officiersappellés 
verdiers. X V I I . 60. a , b. 

E A U , (Jurifpr .) Défenfe de prendre de l'eau de la mer. 
Eau des fleuves appartient au r o i , mais l'ufage en eíl public. 
Les petites rivieres font aux feigneurs : les ruiíTeaux aux rive-
rains. I I n'eft pas permis de dé tourner le cours de ces eaux 
fans le confentement du propriétaire. Le droit de prife d'eau 
s'acquiert par prefeription. Dro i t de celui qui a la fource dans 
fon fonds & de celui dont l'eau coule dans le fien. Loix a 
confulter. V . 206. a. 

E a u , anciennes épreuves par l'eau. V . 837. b. A qui appar
tient dans Paris la pólice fur les porteurs d'eau. X I . j i i - <*• 
Torture par l'eau. X V I . 439. b. 

E A U , { M a r i n e ) définition de ce te rme, felón les divers 
fens oü i l -eft employé par les marins. V . 206. a. 

E A U , (Manege) Ses ufages pour les chevaux. i0.Comme 
boijfon ordinairs. Ariftote a pré tendu que les chevaux & cha-
meaux boivent l'eau trouble avec plus de plaifir que 1 eau 
claire. Preuves de la faulíeté de cette opinión. V . 206.¿. Sil 
eft vrai que les chevaux trempent leurs nazeaux quand ils 
s'abreuvent. L'eau trouble ne peut engraiffer le cheval comme 
le penfoit Ariftote. Quelles font les feules eaux b'ienfaifantes 
pour cet animaL Ibid. 207. a. Tems oü l 'on doit abreuver les 
chevaux. Maniere de les abreuver , foit en les envoyant a ia 
r iv ie re , foit en leur apportant l'eau dans récurie . ConvienM 
mieux d'abreuver un cheval dans la route , que d'attenaie 
d'étre arr ivé au terme oü l'on doit s 'arréter ? Réponfe a cette 
queftion. Ibid. b. Selon Ar i f t o t e , les chevaux P 6 ^ 2 " , ® 
paffer de boifíbn énvi ron quatre jours. Ibid. 208. a. ^|ala' 
dies qui les empéchen t de boire. Barbillons: opéraiions necel-
faires pour la guérifon de ce mal. Maniere de faire l'eau blancne 
á l'ufage des chevaux malades. Ibid. b. L'eau micllée torms 
encoré une boifíbn trés-adoucifíante. Eaux plus nourriiíante 
dont on abreuve le cheval quand i l ne peut manger. ^ 
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eailX minerales. 2o. Comme employée a Vextérieur de Vanimal. 

5 effets relativement á Thomme & au cheval fónt les mémes . 
V froide, circonílances oü elle eft dangereufe ou falutaire. 
lh'¿ 200. tf'- Ütifité des bains á l'eau chande. Les douches d^eau 
( nt'trés-fouvent d'une excellente reíTowce , foit d'eau com-
0 e f0it d'eau aííbciée á des plantes medicinales. Efíets 

íalutaires des fomentadons. Douches d'eanx minerales , 8c 
lications ¿e ieurs fédimens épais. Comment on peut guérir 

les chevaux qui craignent l'eau , Ihld. b. & corriger ceux qui 
fecouchent dans l'eau. Ibid. z io . a. 

Eau utilité des eaux minerales pour les chevaux. V . 209, a. 
Mauvaife qualité des eaux dans lefquelles on a lavé le linge 
6 les ordures des maifons. Suppl. I I I . 805. a , b. 808. b. Des 
cualités des eaux pour les chevaux. 400. b. 

Eau pour abreuver le b é t a i l , voye^ A B R E U V E R . 
E A U X , maladie des chevaux , fignes de cette maladie. 

Ses caufes. Caufe interne, une lymphe plus ou moins acre , 
plus ou moins épaifíe. V . 210. b. Caufes externes; la craffe, 
la boue, & d'autres matieres irritantes. Quelquefois i l y a 
caufe interne & caufe externe tout enfemble. Traitement de 
cette maladie. Remedes in té r ieurs , Ibid. a. & extérieurs . 
Jbid. b. Autres maladies dont le principe eíl le m é m e que 
celle des eaux. Ar ré tes ou queues de rat 4 les crevaífes , la 
crapaudine humorale. Ibid. 212. a. 

Eau, chez les Jouailliers. V . 212. L 
EAU , ( donner V ) terme de drapier , te intut ier , tanneur, 

chapelier. V . 212. b. 
E A U , {̂ donner une") terme de plumaílier, V . 212. b. 
EAU FORTE , ufage qu'en fait le relieur pour faire paroitre 

fur le veau de groífes ou petites taches. V . 212. b. 
Eau forte, appareil avec lequel les diftillateurs de Paris 

font l'eau forte. V I I . 236. d. M o y e n de purifier l'eau forte 
de divers acides. I X . 740.. a. Eaux fortes pour les graveurs 
en taille-douce. V I I . 88<j. a. 887. b. Eau forte appellée eau 
de départ. 887. a. Eaux fortes préparées avec l'arfénic. Suppl. 
X 581. b. 

ÉAvdefenteur, (Parfum.) partie odoriférante de différentes 
fubílances. V . 212. b. 

Eau fans pareille. I I I . 493. a. 
Eau de mille fleurs. X V I . 791. a. 
Eaux, leur ufage dans la teinture. X V I . 11. a. 
EAU , ( Divin. ) A r t de prédire Ta venir par le moyen des 

«aux. V I I I . 374. a , b. 
E A U X , {Mytkol.) divinités des eaux. V I L 107- b. Efpece 

de vafe qui repréfentoit le dieu des eaux chez les Egyptiens. 
V I I I . 368. b. 

EAUSE, Eau^e ou Eu^e, ( Ge'ogr.) petite vi l le de Gafcogne. 
Ses révolutions. Elle fut la patrie du fameux Ruí in . Suppl. I I . 
747.a. 

E B 

E B A U C H E , efquljje. Différences entre ees mots. Ebau-
cltes en architeélure , en gravure , en peinture. V . 213. a. 

EB A U C H E R , terme employé par les épingl iers , les éven-
tailliftes, les filaífters , formiers , lapidaires , V . 213. a. pla-
neurs. Ibid. b. 

E B A U C H O I R , inftrument de ce nom , dont fe fervent 
les charpentiers, les filaffiers & les feulpteurs. V . 213. b. 

E B E Ñ E , ( Hijl. nat.) trois fortes d ' ébene ; le no i r , le rouge 
8c le verd. On les trouve dans les iíles de Madagafcar & de 
S. Maurice. Defcription de l'arbre d 'ébene noir. V . 213. b. 
Son écorce infufée dans de l'eau eft bonne, d i t -on , pour la 
pituite & les maux vénér iens . De l 'ébene verd : fa qualité , 
fes ufages, tant chez les Indiens que parmi nous. Lieux oü on 
le trouve. Defcription de l'arbre : l 'ébene rouge peu connu. 
Comment on comrefait l 'ébene noir. Ibid. 2.14. a. 

EBENE , erreurs dans cet article de TEncyclopédie . Suppl. 
II747- ¿. ( -

Ebenes, de différentes couleurs. X . 138. b. 
EBÉNISTE , Comment fe font les ouvrages en marque-

terie. Rabots & racloirs dont fe fervent les ébéniftes. V . 214. a. 
Ebéniftes , ceux qu'a fournis la manufa í lu re des Gobelins. 

X. 138, a. O u t i l á ondes des ébéniftes. X I . 719. a. Fers cro-
chus. V I . 504. b. Fraifoir. V I I . 278. a. Voye^ les planches de 
I'ébénifte , oü vous trouverez de plus grands détails fur fes 
mftrumens, fes opérations & fes ouvrages. v o l . I V . des pl . 

E B I O N I T E S , {Hift.eccl.) hérétiques du premier ñec le . 
Leur chef, leurs erreurs. l is fe difoient difciples de S. Fierre , 
& rejettoient S. Paul. l is foutenoient que Dieu avoit donné 
l'empire de tomes chofes au Chrift & au diable. Que le Chrift 
ctoit defeendu en Jéfus á caufe de fes vertus. l is joignoient á 
la foi les obfervations légales. Livres facrés qu'ils tronquoient 
ou retranchoient. lis adoroient Jé ru fa l em, obligeoient leurs 
feñateurs au mariage, & pernjettoient la polygamie. Foye^ 
WAZARÉITES. V . 214. b. 

•Ebionites, leur évangile. V I . n j . a. 
EBOULEMENS de montagnes. ' I I . 786. a. Foyer L A -

CANCHES. & / J x 
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E B O U R G E O N N E R , utilité de cette opérat ion. O n ne 

doit la faire aux arbres que quand les bourgeons ont un pié 
de long. Comment elle doit fepratiquer. L ' é b o u r g e o n n e m e n í 
doit toujours étre accompagné du paliíTage. Quelles branches 
on doit ébourgeonner . Danger de fupprimer les exi rémi tés 
de tous les rameaux. II faut laiíTer pouífer par les cótés les 
rameaux dans toute leur ctendue. Ce qu'il faut entendre par 
l ' ébourgeonnement des vignes. V. i i z . a. Foyer V I G N E * 

E B R B U H A R I T E S , ou EBIBUHARIS , religieux maho-
métans , grands contemplatifs. Comme ils fe difpenfent du 
pélerinage de la Mecque , fous prétexte que la pure té de 
leur ame leur rend le faint lien auífi préfent que s'ils y é t o i e n t , 
les autres mufulmans les regardent comme hérétiques. V . 
215. b. 

E B R E , obfervations fur la partie de cette riviere qui coule 
autour de SaragoíTe. X I V . 643, b. Suppl. I V . 738. h. 

E B R I L L A D E , ( Maneg.) mouvement défordonné 'du cava4 
lier. Ce mot a v ie i l l i . Nous nous fervons du terme de facade* 
V . 216, a. 

E B R O U E M E N T , ( Maneg.) mouvement convul í l f du che-
val produit par Firritation de la membrane pituitaire. Com-
paraifon de l 'ébrouement avec l ' é te rnuement . Caufe de l ' é -
brouement. V . 216. a. O n ne doit pas confondre ce m o u 
vement avec l'expiration forte de certains chevaux á la vue 
d'un objet extraordinaire : ce qui eft parfaitement e x p r i m é , 
Job. ch. x x x i x . Plus un cheval a d'ardeur , plus la refpi-
ration eft forte Se fréquente en lu i . Ebrouement, figne favo
rable dans un cheval qui touífe ou qui jette. Ibid. b. 

E B S O M , on diftribue en divers endroits fous le nom de 
fel d'ebfom, des fels de ce genre qui diíFerent entr'eux par 
quelques caraí leres particuliers. V . 216. b. 

E B U L L I T I O N , effervefeence , fermentation , DiiFérences 
entre ees trois mots. V . 216. b. II fe trouve des effervef-
eences trés-confidérables fans ébullition , & qui ne font pas 
plus des ferraentations. Caraétere de la fermentation. Raifon 
pourquoi on a confondu ees trois adions fous le ñora de fer
mentation. Ibid. 217. a. 

Ebullition. Diíférence entre l 'ébullitlon , le bouillonne-1 
m e n t , la fermentation, & Feífervefcence. V I . 518.a. 

E B U L L I T I O N , (Phyfique ) chaleur de l'eau qui bout dans 
différentes circonftances. Quelques phyficiens croient que 
Fébullition vient des particules de l'eau changées en vapeur, 
& qui s 'élevent du fond du vafe. V . 217. ¿z. 

Ebullition. Explication des phénomenes de Fébullition. I j 
853. a. I L 357. a , b. EfFets de Fébullition fur le lait. I X : 
199. b. Dépura t ion des fucs de plantes par ébullition. I V , ' 
733. b. Comment on arré te Fébullition d'une liqueur q u í 
fermente. X V I I . 284. b. Ebull i t ion des vins d'Efpagne & 
d'Italie moins forte que celle des vins feptentrionaux. 285. 

Ebullitions, petites tumeurs fur la furface du corps.V. 217. ba 
Ebullitions, efpece ZTppeWée phlyftene.Xll. 521. 
Ebullition , maladie légere dans les chevaux. Comment elle 

fe manifefte. Comment on diftingue ees boutons de ceux 
qui caraétérifent le farcin. Caufe de cette maladie , une l y m 
phe faline & groíFiere provenant de trop de repos ou d'une 
tranfpiration in terceptée par une craífe ahondante. Reme
des , V . 217. £. Foye^ Suppl. I I I . 406. b. 

E B U R O N S , (Ge'ogr. anc.) anclen peuple de la Gaule 
Belgique. Pays qu' i l oceupoit. Suppl. I I . 747. b. Obfervations 
fur le nom de ce peuple. Sa v i l le capitale. :!bid. b. Foyei 
T U N G R I . 

E C ' ; • ' ^ j j f e 
E C A I L L A G E , ( Saline ) comment fe faií cette opération^ 

V . 218. a. 
E C A I L L E , ( Mthy. ) écailles des poiftbns. Efpece de 

poiffon appellé grande-écaille. Qua l i t é de fa chair. V . 218, a, 
Ecailles. Obfervations fur celles des poiífons. X I I . 888, a,¡ 

889. b. 890. a. I . 29. b. Sur celles de la carpe. I I . 695. a9 
b. Sur celles qui forment la pouftiere dont les ailes des pa-
pillons font couvertes. Supvl. I I I . 728. a. 

E C A N G U E R ^ {Econ.ruftiq.) de&ripúon de-eettemanceu' 
vre qui fe pratique fur le l in & autres plantes de m é m e 
efpece. V . 218. b. 

E C A R L A T E , Fuñe des fept belles teintures en rouge. 
O ü fe trouve la graine appellée kermes qui donne Fécar la te , 
Tems de la cueillir. Le P. Plumier a obfervé que cette dro* 
gue étoit Fouvrage d'un infefte & non pas une graine. A r * 
briífeau fur lequel on la trouve. Comment fe forme la 
véficule qui devient kermes. Defcription de fes enveloppes, 
Soin qu'il faut prendre auffi-tót que ees noix font cueillies, 
V . 219. a. La graine d'écarlate fei^t en médec ine . Ibid. b, 
Foyei KERMES. 

Ecdrlate, voyez K E R M E S : graine d ' éca r l a t e , voyq; A L K E R -
uks : écarlate de cochenille. I I I . 559. a , b. Paftel d'écar
late. X V I . 10. a. D e Fart de teindre en écarlate. 18. b, 
Ecarlate des Gobelins. V I L 728, b, Teinture du cotón en 
écarlate. Suppl. I I . 624. b, 

X Y Y y y x 
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E C A R T , ( Gramm.) obfervations í u r l'ufage de ce mot. 

Ecart. Mettre a l ' é ca r t , é c a r t e r , éloigner , ( Synon.) • V . 
221. ¿. 

E C A R T , ( Manege ) disjonftion accidentelle , fubite & 
forcée du bras d'avec le corps du cheval. Seá caufes les 
plus ordinaíres. Maux qui refultent de cet accident. V . 
3 1 9 . ¿. La claudication de Tanimal en eft un figne t rés -
équ ivoque . Comment on peut jugeí fainement & avec ccr-
titude de la partie affeftée. Ibid. 3.1O. a. Cure de cette mala-
die. Ibid. b. Voyez Suppl. I I L 4 0 4 . a. 

E C A R T E L É . (Blafon) Ecu écartelé. Ecar te lé en fautoir. 
Cro ix écartelée : voye^ vol. I I des pl. Blafon, pl. 4. 

E C A R T E L E R . {Blafon) O n écartelé en croix & en 
fautoir. Rene, ro i deSicile, en 1435,amena l 'ufaged 'écar te-
ler. L 'écar te lure fert quelquefbis á diftinguer les puinés de 
l 'ainé. Colombiere compte douze fa^ons d 'écar te ler , & d'au-
tres davantage. V . a a i . b. Voye^ E c u . 

E C A R T E M E N T , accident en doc ima í i s ; ce qui le caufe. 
I I rend l'eíTai faux. V . 221. b. 

E C A R T E R , mettre a l'écart, éloigner ; en quoi ees mots 
difFerent entr'eux. V . 2 2 i . ¿ . Ecarter, éloigner, féparer; diíFé-
rences entre ees mots. Ibid. 222. a. 

E C A S T O R , obfervations fur ce jurement des hommes 
& des femmes, parmi les anciens. Suppl. I I . 748. a. 

E C A T O N P H O N E U M E , facrifice d'un homme qu'on 
offroit á M a r s , lorfqu'on avoit défait cent ennemis de fa 
propre main. Voye^ HÉCATONPHONIE . Les Athéniens & 
les Lemniens le célébroient . Changement que firent les 
Athéniens dans l'cfpece de la viftirae. Ce genre de facri
fice paffa de Grece en Italie. V . 222. a. 

E C B A T A Ñ E , ( Géogr.&HiJl.facr. ) capitale de la Médie . 
€upf>l. I I . 748. a. Prince qui la fortifia & Tembellit. Ibid. b. 

E C B A T A N E , cette vi l le paroit é t r e aujourd'hui la vi l le 
cTAmadan. X V . 042. a. 

E C C E , en , (Lang. lat. ) obfervations fur ees deux parti-
cules. V I I I . 828. ¿. 

E C C L É S I A S T E , ( Cmi^ . /dcr . ) pourquoi ce l ivre facré 
eft appellé de ce nom. La plupart l'attribuent á Salomón. 
Réfutation du fentiment de Grotius qui a cru ce l ivre poflé-
rieur á ce ro i . Quelques hérét iques attribuoient ce l ivre 
a un impie qui n'admettoit point une vie á venir. V . 222. b. 

E C C L É S I Á S T I Q U E , (Critiq.facr.) un des l ivresdei 'an-
cien teftament. O n l'attribue á Jcfus , íils de Sirach. Les 
Juifs & les premiers chrét iens ne l'ont point regardé comme 
canonique. Raifon pour laquelle l'églife catholique l'admet 
comme tel. V . 223. <z. 

Ecccléjíafiique, on a confondu dans cet article de l 'Ency-
d o p é d i e le tradudeur larin de ce l ivre avec fon auteur. Suppl. 
I I . 748. b. 

Eccléjiaftique , adjeft. Eioge de l'hiftoire eceléfiaflique de 
M . Fleuri . V , 223. a. 

Eccléfiajliques , nouvelles : feuille ou libelle pér iodique. 
Mépr is que méri te cet ouvrage. V . 223. a. 

Eceléfiaflique , adjeft. Patronage eceléfiaílique. I . 153. b. 
D e l'áge requis pour les charges eceléfiañiques. I . 170. a. 
Cenfures eceléfiaítiques. I I . 819. b. Décifions eceléfiaííiques. 
I I I . 812. a , b. C o m m u n a u t é eccléñaftique. 716. b. 722. a. 
Difcipline eceléfiaftique. 812,, b. I V . 1030. a 3 b. Coní l i -
tutions eceléfiaííiques. I V . 62. b. Dél i t s eceléfiañiques. I V . 
789. b. Dignités eceléfiaííiques. 1004. h. Dixme ecelé
fiaflique. 1090. b. D r o i t public eceléfiaftique. V . 137. <z, b. 
Hií lo i re eceléfiaftique, Voye^ H I S T O I R E . Habit eceléfiaftique 
V I H . 1 .̂ a^b. Jurifdiélion eceléfiaftique. I X . 73./7.74.^,75. 
b. Lettres eceléfiaííiques. 421. b. L o i eceléfiaftique. 659. b. 
Notaires eceléfiaííiques. X I . 238. h. 243. b. Des ftatuts 
eceléfiaííiques. 310. a. Hiérarchie eceléfiaftique. V I I I . 203. 
h. Infinuation eceléfiaftique. 790. a. Oíficier eceléfiaftique : 
-voye^ O F F I C I E R . Peines eceléfiaííiques , voye^ CENSURE , 
E X C O M M U N I C A T I O N , ANATHÉME . Fondations eceléfiaííi
ques. V I I . 75. b. Pouvoir eceléfiaftique, voye^ P O U V O I R . 
Scel eceléfiaftique. X I V . 750. a. Sécularifation des biens 
eceléfiaííiques. 883. b. Serf eceléfiaftique. X V . 83, ¿. 

Eceléfiaflique 9 perfonne qui appartient á Téglife. Le nom
bre des eleres étoit autreí'ois réglé. Préfentement le nom 
d'eccléfiaftiques appartient á tous ceux qui ont re^u le 
«araí lere de leur fupérieur eceléfiaftique. Les moines qui 
d'abord n 'étoient que laiques furent regardés au neuvieme 
íiecle comme les premiers de la cléricature. Préfen tement 
tous religieux & religieufes font réputés perfonnes eccléfiaf-
tiques. O n f a i t néanmoins une diíférence entre ceux qui font 
engagés dans les ordres & ceux qui font fimplement attachés 
au fervice de Véglife. Eceléfiaííiques féculiers & réguliers. 
AíTemblées des eceléfiaííiques: Concile oecuménique : concile 
na t ional : concile provincial : fynodes : chapitre. Soumiífion 
des eceléfiaííiques aux puiffances. Les miniftres de la pr imi-
t ive églife contribuoient aux charges de l'état. Que faifoit 
l'églife de fes biens fonds pour Uaífiftance de eleres. Les 
Aonciies obügeoient les eleres á travailler de leurs mains. 

Ibid. 114, a. Partage du revenu de l'églife en tin 
tions vers la fin du quatrieme fiecle. Orieine dPQ v J 0 5 ^ 
en titre. C h a q u é églife contribuoit aux diarges n.S CeS 
I m m u n i t é s , privi leges, charges des ecclé&m ê;iq;,es-
divers empereurs. Les uanes ont ^ ^;k„^:.:j. ?ies L0«3 divers empereurs Les papes ont été tributaires des e 
reurs jufqua la fin du hmtieme fiecle. Les nanee r Pe" 
rains de-Rome par la donation dePepin enfavenr rTO Ve" 
I I I . Sous les empereurs & au eommencement de la monar-
chie francoife, les eceléfiaííiques gaulois étoient fujets au 
tribut. Ibid. b. Suite de l 'hiíloire des impofitions faites au 
clergé fous la monarchie francoife. Ibid. 225. a. Outre ees 
redevances & fubventions , le clergé devoit encoré au roi 
le droit de gite ou procurat ion, & le fervice militaire. Ibid, 
b. Comment les eceléfiaííiques ont é t é peu-á-peu difpenfés 
de fervir. Ibid. 226. b. Honneurs , diftinélions & privi, 
leges accordés au clergé finguliérement en France. I I forme 
le premier des trois ordres de 1 etat. Comment i l a obtenu 
cette prérogat ive . Les affemblécs du clergé n'ont pris une 
forme réglée que depuis le contrat de PoiíTy en 1̂ 61. 
Mais les eceléfiaííiques étoient admis aux affemblées de la 
nation ou parlemens généraux. Ibid. 227. a. On diftinguoit, 
des le tems de Charlemagne, deux chambres dans les par
lemens , Tune pour les eceléfiaííiques , l'autre oü fe trai-
toient les affaires du gouvernement c iv i l . Rang & féance 
des eceléfiaííiques dans les confeils parlementaires & autres 
tribunaux. l i s rempl iübient autrefois prefque feuls les pre
mieres places de l'état. Re láchement introduit parmi eux. 
Comment ils parvenoient a obtenir des laics ce qu'ils vou-
loient. Ibid. b. Privileges aóluels des eceléfiaííiques. Ibid. 
228. a. Réglemens par rapport aux moeurs du clergé. Ho-
noraires des eceléfiaííiques. Ibid. b. 

Eceléfiaflique, erreur dans cet article de TEncyclopédic. 
Suppl. U . 7 4 8 . b. 

Eccléfiajliques, ne fubfiftoient anclennement que d'aumones. 
I . 881. a. Varlations dans les ufages fur la barbe parmi 
les eceléfiaííiques. I I . 71. a. D u célibat des eceléfiaííiques. 
I I . 804. b. Défenfe de la chaffc , du bal & de la comedie 
aux eceléfiaííiques. I I I . 226. a. Défenfe á eux falte de porter 
t- \ -1 de 
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longs cheveux. 319. Tonfure des eceléfiaííiques. XVI . 

. 3. ¿. Défenfe aux eceléfiaííiques d'aífiíler á aucun fpeíla-
cle. I I I . 672. tí. D u concubinage des eceléfiaííiques. 831. 
Femmes qu'ils prenoient anclennement avec eux. XV. 418! 
A. Extenfion qu'ils avoient donnée á leur autorité dans les 
tems d'ignorance. I X . 340. a. Moyens employés contre les 
entrepri íes des eceléfiaííiques. I . 48. a. AíTemblées oü l'on 
chercha á les régler par des capitulaires , qui furent infen-
fiblement négligés. I I . 633. b. D e Thommage exigé des 
eceléfiaííiques. V I I I . 253. ¿. — 255. a. Obfervations fur le 
fervice miütaire des eceléfiaííiques. I I . 51. b. V I I I . 317. a. 
580. b. Des immuni tés & des charges ou impofitions des 
eceléfiaííiques. 578. a. 579. b. Des décimes qu'ils payoient 
au ro i . I V . 670. b , &c. Origine de l'exemption de la taille 
pour les eceléfiaííiques. X V . 841. ¿. Juges dont les ecelé
fiaííiques font jufticiables. I V . 789. a , b. 791. b. Pairs des 
eceléfiaííiques. X I . 766. b. Eceléfiaííiques acéphales. I . 93. 
b. Eceléfiaííiques des chrétiens de S. Thomas. X V I . 283. 
a , b. Sur les eceléfiaííiques 3 voye^ C L E R C , CLERGÉ , 
CLÉRICATURE , S A C E R D O C E , PRÉTRES. 

E C D I Q U E , addition á cet article de l'EncyclopécIíe." 
Suppl. I I . 748. b. 

E C E C H I R I A , ( Mythol.) w y q E C H E C H I R I A . 
E C H A F F A U D . Etymologie de ce mot. EchafFaud, en 

terme d'architeélure s de marine & de peche, de riviere 
& d e commerce debois. V . 229. a. 

Echajfaud. Etymologie de ce mot. X V I I . 762. b. Echa&iuds 
pour fétes & fpeélacles , á qui en appartient l'infpeéHon 
dans Paris. I X . 511. ¿. Echaífaud appellé triquet. X V I . 661. 
a. EchaíFaud pour la peinture, v o l . V I I I des pl. Peinture, 
planche 3. 

E C H A L A T S , travaíl des, voyez les planches d'économie 
ruí l ique , v o l . I . D e l'ufage des écha la t s , voye[ rarticle 
C U L T U R E DE L A V I G N E , dans le m é m e volume. Echalats de 
quartier. X I I I . 602. b. 

É C H A L O T E , {Jardin. ) defeription de cette plante. Son 
ufage en cuifine. Maniere de la multiplier. Echalote d'Ef-
pagne dont les tubercules fe nomment rocamboles. V . 229. b. 
Voyez ce mot. 

Echalote , voyez O l G N O N . X I . 43 1. ¿. 
E C H A N G E , troctchange , permutation ; 

dtfférentes fígni-
fications de ees mots. I I I . 127. b. X V I . 681. b. Du com
merce d 'échange. X V I I . 872. b. 873. a. Ecfiange en nature 
dans les premiers tems du commerce devenue embarraííante» 
I I I . 691. a. 6c enfuite impoífible. Ibid. b. Echange fec.XIV-
85^. b. Soute dans les échanges. X V . 422. b. Sur l'échange, 
voyei ESPECES . V . 957. ^ s ¿ , & c . 

É C H A N G E R , troquer , permuter; diíférences entre ees 
mots. V . 230. a. 

É C H A N S O N , grand, cérémonies cti cet officier fe trouve 
& á fon rang. Le grand ¿chanfon a fuccédp au bouteilleí 
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trance. Cependant i l y avoit un echanfon dans le m é m e 

s qu'il y avoit bouteillers; mais depuis 1483 , i l n'eft 
^T/narlé de ees derniers. V . 230. a. 
V Echlnfom, chez les anciens. X I I . 810. b. Chef de l 'échan-
fnnnerie du grand feigiieur. I I I . 299. b. Grand échaníon de 
1' pire I . 614. b. Grand échanfon de France, n o m m é au^ 
treíois boutillier, prérogatives de fa charge. I I 381. b 

ÉCHANTILLER , terme de commerce uílté á L y o n . V . 

^ ¿ C H A N T I L L O N , terme employé dans rartil lerie , le 
commerce, a la monnoie , & dans quelques arts méchani -
ciues.V. 230. b. 

ÉCHANTiLLON , {Horlog.) defeription & ufage de cet 
inftrument.V.230.^ . 

ECHAPPADE , accident qui arnve dans le travail des 
eraveurs en bois. Quelle en eíl la caufe. V . 23 K a. 

ÉCHAPPÉ , ( Gram.) ees mots ejl éckappé , a échappé , 
ne íbnt point íynonymcsr Différence dans leur uíage. V . 
«91, bt 

EVADER , senfuir, s'échapper: difíerences entre ees mots. 
V. 2.3 

ECHAPPÉ , (Manege ) cheval qui s*eft dégagé des liens 
qui le tenoient attaché. Corament 011 p révient cet accident. 
^V. 2.31. b. 

É C H A P P E M E N T , (Horbgerie) deux fortes. Les échap-
pemens á recul & ceux á repos. Le but des échappemens 
eíl d'obvier aux défauts qui peuvent íe rencontrer dans la 
puiffance régulatrice. Les artiftes intelligens font enforte 
cue i'échappement d'une pendule ne permette que de t rés-
petits ares. lis difpofent I 'échappement dans la montre , de 
maniere que fes diyerfes fituations & le tranfport qu'on en 
fait ne lui faffent éprouver aucune variation. l is táchent auííi 
que le rouage foit peu fatigué par le régulateur. "V. 23 2. a. 

Defcription de I'échappement ordinaire ou a verge. EfFet de 
cette conftruftion. V . 232. a. L 'échappement ordinaire pro-
duit une grande liberté dans le régulateur & augmente 
beaucoup fa puiífance régulatrice. Ibid. 233. a. Angle que 
doivent former les palettes, are qu'elles doivent parcourir. 
Ibid. b. Comment les horlogers ont t r o u v é le rapport que 
doit avoir le régulateur avec la forcé motrice. La maíTe du 
balancier doit é t re telle que l'aiguille parcoure 27' dans 
une heure fans le ípiral. Avantages & défauts de Téchap-
pement ordinaire. Echappcment á pirouette. Ibid. 234, a. 
le but de cette conílru&ion eíl de rendre les vibrations 
fort lentes. 
" Defcription de I'échappement á ancre* Extrait d'une diíferta-

tion de M . Saurín fur cette forte d 'échappement. Ibid. b. 
Avantages & inconvéniens de cette conftriiftion. V . 235. b. 

De l'échappement a deux verges. En quoi H confiftoit autre-
fois & comment i l a été perfeft ionné. Comment on eft par
venú á lui procurer une compenfation exafte des inégalités 
du moteur. Maniere dont i'opere cet effet. Ibid. b. Temoi-
gnage de M . de Maupertuis en faveur de cette conflru¿lion. 
Ibid. 236. a. 

Echappement a repos. Defcription de l'échappement des mon-
tres de M. Graham : avantages & défauts de cette conftruc-
lion. Ibid. b. Comment on a remedié á ees défauts. 

Echappement des pendules á fecondes de M . Graham. Cet 
échappement eft un des meilleurs, quoique fujet á beaucoup 
de frottemens. Ibid. 237. a. Défauts irrémédiables de l 'échap
pement á cylindre. Les montres a roue de rencontre fe 
foutiennent beaucoup plus long-tems que celles á cylindre. 
Les premieres font plus fáciles á faire & á raccommoder 
que íes fecondes. Ibid. b. Supplément á cet article , deftiné 
a rendre compte d'un nouvel échappement inventé par M . 
Carón le íils qui remédie á un des principaux inconvéniens 
ou précédent échappement á cylindre , qui eft l'ufure á la-
quelle fes levées étoient fujettes. Ibid. 238. a. Conteftation 
élevée entre M . Ca rón & M . le Paute , décidée par l 'académie. 

Echappement de M . Carón , corrigé par M . Romi l ly : ce 
qui a donné lleu á une nouvelle conteftation portee au 
tribunal de l 'académie des fclences. Ibid. b. 

Mettre une montre ou pendule dans fon échappement. Impor-
tance de cette opé ra t ion . / ¿ i i . 239. a. 

Echappement;, chute de l 'échappement. I I I . 404. h. Incon
véniens qui réfultent de trop de chute a un échappement . 
Moyen de rendre la chute égale fur chaqué palette. I I I . 
404- b. Des frottemens attachés aux différentes fortes d 'é-
chappemens. V I I . 347. ¿ , 6*c. Vice de l 'échappement appellé 
acrochement. I . 87. a. Caufe du recul de la roue de ren
contre dans l 'échappement ordinaire. X I I I . 871. b. Des 
échappemens á repos. X I V . 140. ay b. Sur les é c h a p p e m e n s , 
•voyei encoré Are de levée, I X . 442. d , ¿ , 6v. Are de fupplé-
mmt, X V . 673, b. & les planches d'horlogerie , volume I V . 

ECHAPPER un cheval, 1 'exciter á une courfe violente. 
A-> ou nait l'irréfolution du cheval dans cette aftion. Enchai-
nement & dépendance des divers mouvemens du cheval. 
yQ galop 8¿; ia courfe de viteíTe ne font autre chofe qu'un 
*aut en avant. Ordre &. fucceífion des diverfes le^ons que 
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doit fecevolr le cheval. V . 239. b. O n ne doit dans les com-
mencemens échapper le cheval que du galop. Comment le 
cavaliet: doit accélérer l'aftion du galop. Ibid. 240. a. Le che-
val obéiíTant au partir, doit également é tre foumis á Tarrét . 
Comment on doit Ty amenet graduellement. O n peut ten-
ter enfuite d'échapper le cheval de fes différens pas, & du 
repos m é m e , ou aufíi du recul. Ibid. b. Différens eíFets d'une 
m é m e le^on felón qu'elle eft bien ou mal difpenfée. Les 
réflexions fuivantes font des aphorifmes de cavalerie d*au-
tant plus ú t i l e s , qu'on ne trouve dans les auteurs fur cette 
matiere aucun principe médi té . Circonftances felón lefquel-
les les courfes de chevaux doivent étre plus ou moins l o n -
gues. Quels font les chevaux qu'i l ne faut pas échapper avec 
violence, n i arré ter t rop tot. Quels font ceux dans le cas 
contraire. Chevaux qui ne relevent point affez en galop-
pant. Ibid. 241. a. D e ceux qui font d é t e r m i n é s , mais qui 
font montre de parefle. D e la diíficulté de certains chevaux 
á s'unir dans leur aólion. Des chevaux fougueux 3 coleres ; 
des pareíTeux; i l faut varier les le^ons felón les lieux. Che
vaux qui confentent trop aifément á l ' a r r é t , quoique réfo-
lus & déterminés. U n cheval doit é t r e rarement échappé. 
Danger de la furie de la courfe. Ibid. h. 

S'échapper 1 s'enfuir 9 ̂ évader 9 (Synon.) V . 231. ¿. 
E C H A R A , { H i j i . nat.) defcription de ce corps marin J 

formé par des infeíles de mer. V . 242. a. 
E C H A R D , {Jean & Laurent) l 'un théologien & i'autre 

hiftorien Anglois. X V . 637. i . 
ECHARPE, (Aí f l r cÁ. wo^ej)defcription de cette efpece 

d'ajuftement. V . 242. a. 
ECHARPE , (Hif l . mod.) ordre de l ' é cha rpe , inftitué en 

Efpagne en faveur des dames dont la bravoure défendit la 
v i l le de Palancia dans le quatorzieme fiecle. V . 242. a. 
Voyez Suppl.TV. 220. a. 

ECHARPE , (CAir . ) efpece de bandage. Maniere de le faire: 
V . 242. b. 

Echarpe, terme e m p l o y é en marine , architedure, blafon, 
hydraulique & menuiferie. V . 242. b. 

E C H A S S E , efpece d'oifeau 3 yol. V I des p l . regne ani
mal , pl. 46. 

ECHASSE , ou Echajjes 3 defcription de cette forte d'lnftru-
ment. Ufages du mot échajfcs dans le figuré.5ü/7^/,II.748. 

E C H A U D É , ( ^ r i c . ) b l é échaudé , ou retrait. M . Duha-
mel penfe que ce grain eft bon pour enfemencer les terres, 
& qu' i l fait du bon pa in , mais en trés-peti te quant i té . SuppL 
I I . 748. b. Caufes auxquelles on croit pouvoir attribuer le 
blé échaudé. Moyens de le préveni r . Ibid. 749. a. 

É C H A U F F A N T , qualité échauífante. V . 243. a. E f e t 
des remedes échauffans. Comment fe manifefte réchauffe-
ment. Quels remedes produifent tousces f y m p t ó m e s : échauf
fans légitimes & échauíFans incififs. Ibid. b. Les alimens 
n'échauífent que par leurs affaifonnemens. Autres caufes 
d'écíiauíFement, le cl imat, la chaleur extér ieure , les exer-
cices immodérés a l ' é tude op in iá t re , le j e ú n e , les auftérités 5 
le j e n , les pafíions. L'effet échauífant n'eft jamáis un bien 
dans aucun cas. Pour les remedes centre les échauíFemens, 
Voyez Chaleur animale contre nature. Ibid. 244. a. 

Echauffans 3 c'eft á t o n qu'on regarde les alimens doux 
comme échauffans. V . 90. b. De l'ufage des remedes échauf
fans dans les fievres exanthémateufes . V I . 73 2. a3 b. 

É C H A U F F E M E N T , confeils á ceux qui font íujets aux 
échauífemens. Symptome le mieux caraftérifé de cette indif-
pofition. I I I . 35. b. Accidens par lefquels l 'échauíFement 
devient une i n c o m m o d i t é : remedes á employer. I V . 6x. a. 
ÉchaufFement contraélé par un excés d'exercice & de tra-
vai l . Suppl. I I . 913. a 3b. 

É C H A U F F E R , expériences de M . Boyle , par lefquelles 
on échauíFe des liqueurs avec de la glace. I I I . 27. a. 

É C H A U G U E T T E , voye^ GUÉRITE. 
E C H A U L E R , ( Économ. ruftiq.) arrofer le blé qu'on veut 

femer de chaux amortie dans de l'eau. Comment on le pra-
tique. V . 244. b. 

É C H É A N C E , dans les délais ctórdonnance. L ^ c h é a n c e e í l 
le jour qui fuit Tcxtrémité du déla i : dans les délais de cou-
tun ie , le jour d 'échéance eft compris dans le délai. V . 244. b. 

Échéance, remife que fait le créancier lorfqu'il eft p a y é 
avant l ' échéance. V . 943. b. Livre des échéances. I X . 61^. a. 

E C H E C H I R I A . Obfervation fur cet article de l 'Encyclo-
pédie. Suppl. I I . 749. a. 

É C H E C S , idée générale du fyftéme de ce jeu. V . 244. b. 
Diverfes opinions fur fon origine. O n ne peut douter que 
ce ne foit dans les Indes qu'i l a é t é " inven té . Ibid. 245. a. 
Des Indes, ce jeu paíFa dans la Perfe. Etymologie du mot 
échec. La feconde piece du jeu étoit appel lée d'un mot qui 
fignifie un miniftre d ' é t a t , un vi f i r . Ibid. b. Le fon chez les 
orientaux eft appellé é l éphan t , la tour chameau, les cava-
liers ont le m é m e nom dans tous les pays. Les pions repré-
fentcnt aux Indes comme chez nous les fimples foldats. Ibid. 
246. a. Pofition & mouvement des pieces. Ibid. b. Avan-
tage du pión qui arriye 4 la derniere ligue de l 'échiquier. 
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Comment les pieces fe prennent. Échec aii r o l Échec 
double. Le pat ou mat íuffoqué. Échec & mat ayeugle. 
Échec & mat. Exemple d'un jcune homme de 18 ans 
qui jouoit deux parties á la fois fans voir les échiquiers. 
Jbid. 247. a. Recherches fur l'origine de ce jeu. Les Chi-
nois y ont fait quelque changement ; Tamerlan en ajouta 
d'autresr gens qui s'y font diftingués en Europe. L ivre qui 
contientla fcience pratique de ce jeu, Montaigne & le car
dinal Cajetan défapprouvoient cet exercice. D ' o ü dépend 
l 'habileté qu'oa y acquiert. Ibid. b. 

Écheos> faute á corrlger dans cet article de FEncyclopédie . 
Solutions du p rob léme de la marche du cavalier en com-
men^ant par une cafe quelconque, & finifíant á une cafe 
quelconque.5«/y/, I I . 749. a, Obfervations fur le traite du jeu 
des échecs impr imé á Paris diez Stoupe, rué de la Harpe 
1775. Éloge de cet ouvragé. Ibid. b. 

Échecs. Ce jeu inventé par les Indiens. V I I I . 661. b. D e 
la reine du jeu des échecs. X I V . 50. b. du ro i . 328. b. des 
fous. V I I . 212. a. Gambit aux échecs. 456. b. DeíTcins des 
pieces du jeu d'échecs v o l . I X des p l . tabletier, p l . 1. 

É C H E L L E , ( Mathématiq.) échelle des parties égales. Son 
iifage. Échelles proportionnelles , ou logarithmiques, V . 
248. a. Foyei L o GARITHM1 Q U E . 

ÉCHELLIÍ angloije , { A f l r o n . ) échelles proportionnelles, 
ou échelles des logarithmes. De l 'échelle de Gunter. Tra i 
tes qu'en ont donnésd ive r s auteurs , & part icuHérement Ley-
bourn. Maniere de conñru i r e ees échelles. Suppl. I I . 750. 
h. Leurs ufages. 

É C H E L L E S , ( Géorn. & Gnomon.) p o m la conft ruí l ion des 
cadrans folaires. Suppl. I I . 98. b. — 101. ¿. 

Échelle, inftrument d'arpentage. Son ufage pour lever les 
plans. X I I . 695. a , b. Échelle de rédudlion. X I I I . 881. b. 

Écjulle en géographie ou architedlure. V . 248. b. Ce 
qu'on entend en perfpeélive par échelle de f r o n t , 8c par 
échelle fajante. V . 248. b. 

Échelle arithmétique. Principes fur lefquels elle eft compo» 
fée. V . 249-. a, Cinq problémes dont la folution eft donnée 
par l'ufage de cette échelle . i W , b. Voye^ ARITHMÉTIQUE 
6c P R O G R E S S I O N . 

ÉCHELLE J [Mufique) les Grees l'appelloient diagramme. 
S. Grégoi re fut le premier qui changea les té t racordes des 
anciens en eptacorde ou fucceffion de fept notes. Noms qui 
fureht donnés aux notes. Les rapports des tons & femi-tons 
dont l 'échelle eft c o m p o f é e , ne font point des chofes arbi-
traires. V . 250. a. Échelle femi-tonique ou chromatique. Son 
ufage. Rapports des intervalles marqués dans cette échelle. 
Jbid. b, I I y a encoré deux autres eípeces d'échelles femi-
toniques qui viennent de deux autres manieres de divifer 
l 'oftave par femi-tons. La premiere fe fait en prenant une 
moyenne ari thmétique entre les deux termes du ton majeur, & 
une autre entre ceux du ton mineur. Expér ience de cette échelle. 
L'autre eft celle des Ariftoxéniens : elle confifte á divifer 
géomét r iquement l'oftave par onze moyennes proportionnel
les en douze femi-tons parfaitement égaux. Échel le diatoni-
que des anciens. Ibid. 251. a. Notre échelle eft plus compo
fée & moins exafte. Voye^ GAMME. 

Échelles de mufique. Voye^ v o l . V I I . despl. Muí lque , pl . 12, 
13 & 14. Échel le harmonique, felón M . Jamard. Suppl. I V . 860. 
tí, b. Échelle contre-harmonique, felón le m é m e . 862. ¿.Échelle 
diatonique d'un auteur anonyme anglois. 870. b. &c. 

ÉCHELLE, {Jur i fp . ) ou P i l o r i , différence de ees deux 
ehofes. O n les regarde comme figne de haute-Juftice. I I y 
a en France quelques lieux oü les moyens-jufticiers ont 
tdroit d'échelle. V . 252. a. O n en ufe auíft quelquefois en 
jur i fdif t ion eceléfiaftique ; mais ce droit n'eft pas particulier 
á cette forte de jurifdift ion. Echelles a mitres. Origine de 
cette expreffion. Ibid. b. Quand l'échelle eft r u i n é e , le fei-
gneur la peut faire rétablir fans permiífton du r o i , pourvu 
que ce foit dans l 'année. I I y avoit autrefois plufieurs de ees 
échelles dans la vi l le de Paris. Exhortation qui s'appelloit pré-
cher & mitrer un criminel. Ibid. 253. a. 

Échelles patibulaires, en quoi elles diíferent des fourches. 
V I I . 224. b. T o u r de Téchellc. X V I . 462. a. 

ÉCHELLE, (Géograph. ) Échelles du levant. V . 253. b. 
Échelles du levant, Pourquoi ees places font ainfi nom-

mées. V I L 8 I I . ¿ . Suppl. I I I . 242. <z. Golfede lechelle. / i ' i í / . 
ÉCHELLES , (Mar ine ) endroits faits pour monter & def-

cendre dans un vaiífeau. V . 253. ¿. 
Échelle de corde , ( Plombier, Charp. Couvreur) defeription 

& ufage de cette forte d'échelle. V . 254. a. 
Échelle, n o m m é e fambuque, dont les anciens fe fervolent 

á la guerra. X I V . «96. a. 
E C H E L E T T E , ( Ornith.) pie de murai l le , pie d'Auver-

gne. Defeription de cet oifeau. Aliment dont i l fe nourrit . 
V . 254. a. 

Echelette, {Jur i fp . ) compte par échelet te . V . 254. a. 
E C H E L E T T E S , (iVí/¿/9. & Luth. ) morceaux de bois fecs & 

duréis au f e u , qux compofent une efpece d'inftrum.ent de 
percuffion. Gonftruaion de cet inftrument. V . 254. b. 

E C 
ECHELETTES, { L u t h . ) addition á cet ankle dP l'ír 

clopédie. 5 ^ / . I I . 7 5 1 . ^ uc i í l n c ^ 
E C H E V E A U de í i l , V I . 785. b. Maniere de n ^ t r e l ^ 

veau en ecagnes chez les rubanniers. V . 218, ¿r. lccne< 
E C H E V I N S , {Ju r i fp . ) officiers municipaux. Nomq m "1 

portoient autrefois. V . 255. ^. E leñ ion des échevins n 
les capitulaires de Charlemagne. En quoi conüíloient 1 
fondions. De la jur i fdidion des échevins vers la fin j f 5 
feconde race3 & au commencement de la troiüeme / ¿ v f 
Echevins de Paris, lis cefferent de faire la fonélion de í 
en 1251, Echevins d é l a confrairie des marchands fb 
en u 7 0 . Q u e l l e étoit leur jur ifdiaion. Ibid. x^G.a.^X^ 
en 1251. Echevins d é l a confrairie des marchands f c / ^ 5 
en u 7 0 . Q u e l l e étoit leur jur i íd idion. Ibid. 256.^.'El/™ 
des échevins de Paris: de quel ordre on les tire duré 1 
leurs fonftions. En quoi elles confiftent. Privileses qu ] 
ro i leur a accordés. Ibid. b. Les échevins re^oivent en d̂  
tres villes diíférens noms. Ibid. 1^7. a. U' 

Echevins, confeillers qui porterent autrefois ce titre • le 
éleftion. I V . 24. a. a. Echevins de Paris: part que \ L 
quarteniers ont á leur é led ion . X I I I . 681. a, b. Leur iur'f 
diftion réglée en 1700 par im édit. I X . ^ i x . a . b . Leur acqu¡! 
fition de l 'hótel-de-ville fur la place de Greve. X I . oro 
b. Foyei P R E V O T DES MARCHANDS. V J * f* 

E C H E V I N A G E j droits des échevinages ; reffort de Vi. 
chevinage en Artois. V . 257. a. Détai l de ce qui fe pra¿ 
que dans l 'échevinage de Saint-Omer, ce qui pourra donner 
une idée des autres. Ibid. b. 

Echevinage, nobleffe d ' X I . i j < . b. 
E C H E V I N A L E , / o i . I X . 660. a. 
E C H I D N A , ( My th . ) monftre qui naquit felón la fable1 

de Chryfaor & deCall i rhoé.Hif toire de cefraonílre.V. 2^8 / 
E C H I D N A , { M y t h . ) obfervations fur cet article de l'En-' 

cyc lopéd i e . Í 'Ü^ / . I I . 751. a. 
E C H I M - B Á S S I , { H i f t . 7/ZOÍ/.)premier médecln dufultan; 

I I a le privilege de marcher le premier au convoi fúnebre 
de l'empereur. V , 258. b. 

E C H 1 N A D E S , ifes. X V I . 35. ¿. Foye{ ESCHINADES. 
ECHIN1TES , voye^ C O Q U I L L E S FOSSILES , vol. V I des 

planch. Planch. 4 , & l'article Ourfins demer foflles. 
E C H I N O P E , {Bo tan . ) caraftere de ce genre de plante. 

Defeription de la principale efpece qui lu i appartient. Supfl. 
I I . 751. a. 

E C H I N O P H O R A , { B o t a n . ) caraftere de ce genre de 
plante. Suppl. I I . 751. a. Ses eípeces. Ibid. b. 

E C H I Q U E T É , { B l a f o n ) écu échiqueté. Pieces échique-
tées. Animaux échiquetés. Le terme échiqueté vient de l'é-
chiquier fur lequel on joue aux échecs. Signiíication de 
ce hyé rog lyphe . V . 751. b .Yoyez Suppl. I V . 369. a. 

E C H I Q U I E R 3 { Hift . & Junfp. ) en Normandie & Angle-
terre. Áffemblée de commiffaires délégués pour réformer les 
fentences des juges inférieurs. V . 258. b. Origine de ce nom. 
Les échiquiers ont quelque rapportavec les afufes, Scavecles 
grands jours , qui íé tenoient par ordre du roi. Ibid. 2^9. a, 

E C H I Q U I E R í / ' ^ / ^ f o ; / , établiffement de ce tribunal. Com
ment i l d e m e u r a i n d é p e n d a n t d e l 'échiquier de Normandie juf-
qu'en 15 50, V .259. a. & depuis 1566fous Charles IX jufqu'au 
regne de Henri I I I , o u l 'échiquier d'Alen^on fut fupprimé./Wi. 

Echiquier d'Angleterre, cour fouveraine qui juge les cau-
fes touchant le tréfor royal . Elle eft divifée en deux cours; 
la cour de l o i , la cour d'équité. Quelles perfonnes y ont 
féance. L ivre de l 'échiquier. Le petit échiquier. V. i ty . a. 

Echiquier d'Angleterre. Barons de l'échiquier. 11. 88. a. 
Chancelier á la cour de l 'échiquier. I I I , 90, b. 94. a- Comp-
teur ou receveur de l 'échiquier, 796, b. Sous-chambellans de 
Téchiquier. X V , 416. a. Comment on payoit anciennement 
une l ivre d'argent á l 'échiquier. I X . 6 x i . a. 

Echiquier des apanagers. V , 259. b. 
Echiquier de l'archevéque de Rouen. Sur quels fondemens 

les a rchevéques de cette vi l le ont prétendu avoir un echi
quier particulier. Le parlement ordonna que cette juriídiíhon 
porteroit le titre de hauts-jours, tk non celui d'échiquier. 
Ouvrage á confulter, V . 260. a. 

Echiquier de Beaumont le Roger. V . 260. a. 
Echiquier de Rouen. Fonftions de cette cour. Cet echi

quier étoit ambulatoire á la fuite du prince: i l ne s aj;e?1' 
bloit que deux fois l 'année. Comment i l étoit compofe. La 
forme de ees échiquiers fous les ducs étoit différente de cel e 
des échiquiers tenus depuis la réunion de la province a la 
couronne. V . 260. b. A ñ e s des anciens échiquiers ablom-
ment perdus. Le lieu de la féance de Téchiquier n'a pas 
toujours été fixe depuis la réunion de la province a la con" 
ronne. Trente féances depuis 1302 juíqu'a 1 3 1 7 - ^ p ^ n f " 
mens que nous donnent fur cette cour Guillaume le Houi e j 
Ibid. 261. & Favin en fon hiftoire de Rouen. L'échiquier 
qui jufqu'alors avoit été ambulatoire , fut rendu fedentair 
dans la vi l le de Rouen, l'an 1499. Ibid- h' Edií: du.rj01 * ^ 
fujet. Lieu oü s'aflemble cette cour. En 1507,16 roí o?"113, 
l ' a rchevéque de Rouen & á l'abbé de S. Ouen la quahté os 
Confeillers nés de l 'échiquier. Privileges de l'échiquier con
firmes par Fran^ois I . Ibid. 262. a. Echiquier 
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'Echíwier ¿e Rouen, officier qui jugeoit Ies afíaires pendant 

U ceffation de l 'échiqnier. X V . 12. a. 
gcHiQUiER, ( Peche) efpece de filet. Sa defcription & fon 

«faee V . 262. a. 
Echlquicr, voyez ce filet repréfenté. v o l . V I I L des planch. 

Peche, pla.nch. 4. 
ECHITES , ( B o t . ) cara í iere de ce genre de plante. Def-

cripüon de l'une de fes efpeces. Suppl. I I . 751. ¿. 
E C H M A L O T A R Q U E , ( H i j l . anc.) nom des gouver-

neurs du peuple Héb reu pendant la captivité de Babylone. 
Us étoient tlrés de la famille de David . V . 262. b. 

ECHO , (Phyjiq.) conditions néceflaires pour former 
l'écho. Tout fon qui tombe fur un corps denfe dont la fur-
face eft polie, fe réfléchit & forme un écho. V . 262. b. Si 
le corps réfléchiífant eíl éloigné de celui qui parle de 90 
toires, rintervalle de l 'écho fera d'une feconde. Quand cet 
intervalle eft fort cou r t , on ne peuf diftinguer l 'écho. T o u t 
ce qui réfléchit le fon peut étre la caufe d'un écho. Diífé-
rentes circonftances felón lefquelles les échos fe produifent. 
Examen de toute la théorie phyfique qui vient d 'étre expofée. 
IhlL 263. a. On diftingue les échos en fimples & en múlt i 
ples. Divers échos remarquables, celui du fépulcre de M e -
tella, d'une tour de Cyzique s de Coblentz qui répétoit 17 
fois les paroles qu'on pronongoit. Lieu d'oü Ton entendoit 
40 répétitions des mémes paroles. Echo en Italie qui répete 
56 fois le bruit d'un coup de piftolet. Aut re .écho merveilleux 
prés de Rouen , cité dans les mémoires de l 'Académie royale 
des feiences, année 1692. Ibid. b. Defcription de celui de 
Yerdun. I h i i . 264. b. 

ECHO , ( Phyfiq.) Obfervation fur l'écho de Genetay á deux 
lieues de Rouen. Suppl. I I . 651. ¿. Echo remarquable prés de 
Rosncath, belle maifon de campagne enEcoífe , &c. Ibid. j ^ z . a . 

ECHO , fe dit auffi de certaines voütes qui redoublent les 
fons. Moyen dont fe fervoient les anciens au théatre pour 
propager la voix des afteurs. V . 264. b. 

Echo, propriétés remarquables de quelques échos , voye^ 
CABINETS SECRETS . I I . 492. b. 493. a. Echo de Charenton. 
Suppl. I I . 329. ¿í. 

ECHO , {Poéfie) forte de poéf ie , dont les dernieres fyllabes 
forment en rime un fens qui répond á chaqué vers. Les anciens 
poetes grecs & latins en font les inventeurs. V . 264. b. Ces 
puérilités ont plü quelquefois a des gens de lettres au-deífus 
du commun. Dialogue en ce genre de Dubellay. De tels 
ouvrages ne peuvent fe foutenir contre le bon goút d'un ñecle 
éclairé. Ibid. 265. a. 

ECHO , ( Mufiquc ) forte de pieces dans lefquelles, á l 'imíta-
tion de l ' écho, on répe te de tems en tems un petit nombre 
de notes. Exemples. V . 265. a. 

E C H O , (Myí /z . ) filie de l'air & de la langue. Hiftoire 
jnythologique de cette nymphe qui étoit de la fuite de 
Junon. 

ECHOPE , ( Cbmm.) petite boutique. Echopes portatives. 
Echopes couvertes de toile. V . 265. a. 

ECHOPE , ( Gravure) outil de graveur. Maniere de l 'ai-
guifer. Quali té de la pierre á huile dont on doit fe fervir. 
UÍage des échopes. V. 265. ¿. 

Echope, inftrumens de ce nom dont fe fervent les gra-
veurs, les orfevres, les metteurs en oeuvre & les biioutiers. 
N . 266. a. 

Echopes de graveur. V I L SSi. a. Crochet en échopes dont 
fe fervent les horlogers. I V . 499. a. 

E C H O U E M E N T , ( Marine) L'ordonnance de Louis X I V , 
de 1681 , regle tout ce qui concerne les naufrages, bris 
&: échouemens. ' Foye^ N A U F R A G E . V . 266. b. 

Echouement, peines infligées á un pilote qui échoue par 
ignorance ou de deífein prémédi té . V I H . 5 29. a. De la maniere 
d alléper le vaiífeau échoué. Suppl. I . 297. a. 

ECHUTE , ou ¿choite ( L á y a l e ) terme ufité dans les renon-
ciations que font les filies en fe mariant á toutes fucceífxons, 
fors la loyale ¿chute. Les ameurs font partagés fur l'eíFet que 
doitproduire cette réferve. Leurs divers fentimens. V . 266. b. 

E C H Y M O S E , ( Chir.) infiltration , tumeur caufée par un 
fang épanché. Ses caufes. Remedes pour les différens cas. V . 
267. a. Perfonncs délicates qu'on ne peut toucher fans leur 
caufer une échymofe. Echymofes de caufe interne diez les 
feorbutiques. Celles qui furviennent fous l'ongle. Ibid. b. 

Echymofes, caillots que le fang forme dans ces tumeurs: 
ce íang rendu fluide 8¿ repompé dans les veines. Suppl. I V . 
722. a. 

ECKARTSBERG , ( G < V . ) cháteau , vil le & bailliage 
d'Allémagne, dans le cercle de la Haute-Saxe. Suppl. I I . 7 5 2. ¿. 

E C L A I R , {Phyfiq . ) Expofition de ce phénomene . I I eft 
compofé de tout ce qu'il y a d'oléagineux & de fulphureux 
dans les vapeurs qui s'élevent de la terre. Comment fe forme 
le tonnerre. I I eft rare qu'un orage accompagné d'éclalrs & 
de tonnerres continué quelque tems fans qu'il furvienne une 
gi'offe pluie. EfFet qui en réfulte. Quelquefois on entend le 
tonnerre fans voir l'éclair. Maniere de juger par Téciair a 
quelle diftance eft le tonnerre, V . 2'68. a. 

Tome I , 

i íHizV, caufe des éclaxrs & des tonneires en tems fereín. 
V I L 214. a. Caufe des éclairs dans les orages. X I . 545. <x. 
Suppl. I I L 97. a , b. Effet qu'on leür attribue fur le bled. 
Suppl. I I . 641. a, Foyei TONNERRE. 

E C L A I R , {Chymie) lumiere que donne l'argent en baúl 
quand i l perd fa fluidité. Caufe de ce phénomene . L'éclair 
eft plus v i f quand l'argent eft pur. V . 268. b. 

Ec la i r , efpece d'artifioe. Sa compofition. V . 268. ¿, 
E C L A Í R C I R , expliquer, développer, Differences entre ees 

mots. V . 268, b. 
E C L A I R E , {Botan. ) grande chélidoine. Ses vertus, prife 

i n t é r i eu remen t , & appliquée extér ieurement . Elle eft fur-tout 
van tée pour les maladies des yeux. O n tient dans les boutiqueS 
fon eau diftillée, fon extrait & fa racine. Précautions avec 
lefquelles i l faut en ufer. V . 269. a. 

E C L A I R É 3 clairvoyant. Différences entre ces mots. V . 
269, b. 

E C L A T , lueur, ciarte, fplendeur: en quoi ees mots different 
entr 'eux..V. 269. b. 

Ec la t , brillant, luflre t différentes fignifxcations de ces mots» 
I I . 420. b. 

E C L E C T I Q U E , fe¿í:e de médecins. Elle fut ainfi appe l lée , 
parce qu'clle faifoit profefíion de recueillir le meilleur des 
autres fyftémes. Le parti le plus judicieux eft d 'étre ¿cleüique* 
V . 270. a. 

Eclettiques y voyez ce qui en eft dit á l'article MÉDECINE, 
X . 269. b. 

E C L E C T I S M E , éloge du vrai philofophe éc l e^ ique . V . 
270. a. Quand on dit des écleftiques que ce fut une feéle 
de philofophes, on afíemble deux idées contradidloires. Les 
écleétiques & les fceptiques ont eu cette conformité , qu'ils 
n 'étoient d'accord avec perfonne; ceux-ci , parce qu'ils ne 
convenoient de r i en ; les autres , parce qu'ils ne convenoient 
que de quelques points. L'écleélique devroit toujours marcher 
á cóté du fceptique, pour recueillir tout ce que fon compa« 
gnon ne réduiroit pas en poufliere par la févérité de fes eftais. 

L'écleétifme pris á la r igueur, n'a point é té une philofophie 
nouvelle , puifqu'il n 'y a point de chef de feóle qui n'ait é t é 
plus ou moins écleftique. Ibid. b. I I ne faut pas confondre 
l 'écledifme avec le fyncré t i fme, qui n'admet d'autre l iberté 
que de modiíier les fentimens du maitre. Celui-ci eft tout aa 
plus un apprentifíage du premier. Racon fondateur de l 'éclec-
tifme moderne. Mé thode de l 'écleélique par laquelle i l par-
vient á former un tout folide des vérités diverfes qu'i l décou-
vre. Ibid. 271. a. Origine de l 'écledifme vers la fin du fecond 
fiecle, & le commencement du troi í ieme. I I eft é tonnant 
qu'en partant du principe le plus fage, on ait formé le fyfteme 
le plus monftrueux. Ibid. b. 

Tablean general de la philofophie écleElique. Cette philofophie 
appellée auífi/e Platonifme réformé, prit naiftance á Alexandrie 
en Egypte , an centre des fuperftitions. Progrés du chriftia-
nifme dans les premiers ííecles. V . 271. b. Le parti que prirent 
dans ces circonftances les écledUques , fut. de parodier une 
religión qu'ils ne pouvoient étoufter. Dogmes qu'ils en emprun-
terent. Ce qu'ils retinrent du Platonifme. Ibid. 272. a. Excés 
criminéis oü ils fe jetterent. Quelques chrét iens fe précipi-
terent dans leurs écoles. Quelques écleftiques au contraire 
qui avoient le jugement fa in , renoncerent á cette philofophie „ 
& fe firent baptifer. Lorfque les empereurs eurent embraíTé 
le chriftianifme , la crainte de la perfécution fut une raifon de 
plus pour les philofophes de rapprocher encoré davantage 
leur doftrine de celle de l'églife. Ibid. b. I I y eut un tems oü 
les écleftiques étoient prefque parvenus á fe faire paífer pour 
chrét iens. Ils avoient tellement quinteftencié la théologie 
payenne , que , profternés aux pieds des idoles, on ne pou-
voit les convaincre d'idolátrie. Etoient-ils matérialiftes ? Ne 
l'étoient-ils pas ? C'eft ce qui n'eft pas m é m e aujourd'hui 
facile á décider. Rien de plus voifin de la monade de Leibnitz , 
que les petites/pheres intelligentes qu'ils appelloient yunges. 
Comment les philofophes anclen» & les modernes ont pu fe 
rencontrer en quelques points. Ibid. 273. at 

Hiftoire de l'éclettifme. Son premier chef fut Potamon d 'A-
lexandrie. Auteurs qui en ont parlé. Paftages de Porphyre 
& de Diogene Laerce fur ce philofophe. Ibid. b. La philo
fophie de Potamon fe répandit fur la í i n d u fecond ñecle & l e 
commencement du troiñeme. I I lu i manquoit bien des qua-
lités pour fáire un bon choix parmi les principes des autres 
philofophes , & pour donner de la célébrité á fa feéle. Quels 
étoient fes principes philofophiques. Son fuccefíeur fut Am~ 
monius Saccas d'Alexandrie; i l n'écrivit p o i n t ; i l impofa á fes 
difciples unprofond ñlence fur l aná tu re & l'objet de fesleqons. 
Ibid. 274. a. L'écleftifme dégénera fous fes fucceffeurs en une 
théurgie abominable. 

Longin , le rhéteur , fut un des philofophes de l 'école d 'Am-
monius; mais i l excella plus encoré dans les lettres que dans; 
la philofophie. I I fut condamné á mort par Aurél ien , pour 
avoir été foupconné d'avoir donné des confeils á Zénobie . 
Ibid. b.. Aprés Longin , parurent Herrennius & Origene; mais 
un des plus célebres de cette é c o l e , ínt Plotin,áonx Porphyr^ 

Z Z Z z z z 
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a défiguré la vie en luí attribuant des iníracles. Abrégé de fa 
vie &. de íes voysges. I I enfeigna publiquement a Romc , 
compoía plufieurs cuvrages für différens íujets. Ibid. 275. a. 
Ces ouvrages íbnt mépriíables^ mais i l avoit le talent d'en-
trainer ceux qui i'entendoient lu i -méme. Enrhoufiafme qu'il 
excita dans un certain Rogatien, Crédi t & célébrité que Plotin 
obtint á R o m e . I I vouloit réalifer la république de P la íon ; mais 
l'enipereur iie luí permit pas de travailler á cette expérience 
intereíTante. Ibid. b. Auftérité de fa vie. Sa mort. L'école 
d'Alexandrie le regarda comme fon chef. Amelius , fucceífeur 
de Plotin , ccrivit beaucoup. Porphyre , cet ennemi du nom 
e h r é t i e n , naquit a T y r , 233 ans aprés J. C. I I étudia fous 
Plotin. Son efprit fe tourna á l'enthoufiafme &c lá mélanco-
iie. Digreffion fur la nature de l'enthbufiafme. 11 faut un trés-
grand fens pour le balancer. Défauts qu'i l répand dans un 
ouvrage oü i l domine. Ses effets dans Thomme chez qui i l eft 
devenu habituel. Ibid. 276. a. Exemplc de Porphyre & de 
Plotin. Livres du premier contre le chriílianifme , fupprimés 
par Théodofe . Dcfaut de ces ouvrages. Porphyre mourut Tan 
305deJ. C. 

Jamblique , difciple de Porphyre , fut une des lumieres 
principales de l'école d'Alexandrie. Etonnante préférence que 
les ¿ d e d i q u e s donnoient au paganifme fur le chriñianifme. 
Ibid. b. Jamblique moins éloquent que fon maitre, avoit de la 
douceur & de la gaieté. Extafes de ce philofophe. Ses ouvra
ges. I I mourut Tan 333 , fous Conftantin, qui difperfa les phi-
lofophes & ferma leurs écoles. Eloge de Sopatre, difciple de 
Jamblique. Ibid. 277. a. M o r t tragique de ce philofophe. 

Edejius, de Cappadoce, fut fon difciple. Son origine. Son 
heureux caraclere. Jamblique lu i conféra le don d'enthou-
íiafme. Ibid. b. 11 confulta Toracle & voulut fe retirar du 
monde ; mais les prieres de fes amis Ten ayant e m p é c h é , i l 
établit fon école á Pergame , devint célebre , &. parvint á 
l 'áge le plus avancé . Ses fucceífeurs , Euflathe , Sojipatra , 
Antoain, Eufele 3 de Minde. Ses efforts inútiles pour féparer 
l a philofophie théurgique de la rationelle. Attachement de 
i'empereur Julien aux fuperftitions de la premiere. 

Máxime d'Ephefe. NobleíTe de fon origine. Son enthoufiaf-
me. Ibid. 278. a. F e r m e t é de fon ame dans Fadverfité. Son 
fort deplorable en Afre. Heureufe révolut lon qu'i l ép rouve 
par la généroñté de Cléarque , qui le renvoie triomphaut á 
•jConflanrinople , oü i l périt peu aprés , accufé d'avoir eu part 
á une confpiration contre Vaiens. Ibid. b. Mor t de Fcftus qui 
l 'avcit fait m o u r i r , r e g a r d é e , par le peuple fuperí l i t ieux, 
comme l'efíet de la vengeance du ciel. 

•Prifque, ami de Máxime : fa vie retirée. 
Chryfanthius, difciple d'Edefius , & inñi tuteur de Jul ien, 

joignit l 'étude de l'art oratoire á celle de la philofophie. 
ib id . 279. a. Aucune follicitation nc put l'obliger a quitter fa 
retraite. Julien le fit pontife de Lydie. Modérat ion de fa con-
duite. I I fe retira dans Athenes , protege des empereurs 
chrctiens. Sa vie & fes mceurs. I I mourut dans un áge tres-
avancé. 

Précis de la vie de Julien , conñdéré comme philofophe. 
I I faut fe défier également & des cloges que la tiatterie lui 
a prodigues , & des injures qu'a vomies contre lu i le reti'enti-
ment. Ibid. b. La médioct i té de fes maitres occaíionna ion 
apoftafie. Les difputes des catholiques avec les Ariens ache-
verent d'étouffer le chriftianifme dans fon cosur. I I v i t le 
philofophe Máxime , & embraffa l'écle&ifme. Son tempéra-
ment le conduifit a renthoufiafme , 6c tous les preftiges de 
la théurgie lu i promettoient l'empire, Sa conduite envers 
les chrétiens. Ibid. 280. a. Juílice des demandes que ceux-ci 
l u i faifoient. Comment la providence protégea le chriftia-
nifme contre fon ennemi. Signe de croixque fit Julien a í M a n t 
un jour á une évocat ion de démons. Réflexions fur ce fait. 
I I faut j ou donner dans un pyrrhonifme général fur tous 
les faits furnaturels , ou convenir de la vérité de plufieurs 
opérations théurgiques. Ibid. b. 

Eunape , difciple de M a i i m e & de Chryfanthius , fleurit 
du tems de Théodofe . Pourquoi la perfécution a fait fleurir le 
chriílianifme & éteint l'écleéHfme. Tou t eíl perdu lor íque 
la théologie dégénere en philofophie , ou la philofophie en 
théologie. Voyages d'Eunape. Arts & fciences qu'il profeífa. 
Ouvrage qu'il a lailTé. 

Hierocles profeífa la philofophie dans Athenes, fous Théo
dofe le jeune. Ridicule mélange de fes principes , ainfi que 
de ceux de Plutarque , fon fucceífeur. Syrianus. Hermeas : 
caraftere , Ibid. 281. a. & difciples de celui-ci, Proclus. Extra-
vagance de fa philofophie. U n philofophe éc led ique fe regar-
doit comme un pontife univerfel ; c'eft-á-dire , comme le 
plus grand menteur qu'i l y eüt au monde. Marinus , fuccef-
feur de Proclus. Hégias. Ifidore. Zenodote. Damafcius. Caufe 
des injures dont fe couvroient mutuellement les chrétiens 
& les paíens. Ibid. b. Les écleftiques compterent aufli des 
femmes parmi leurs difciples : telle fut Hypathie, dAlexan-
dne. Ses études &. fes lumieres extraordinaires. Sa célébrité. 
Sa beauté . Sa ve rm , telle que jamáis la calomnie n'attaqua 
ía réputa t ieu . ünan imi t é des éloges que tous les hiíloriens 

1 l u i rendent. Ibid. -282. a. Sa moft 'tragique, caufée M * 
haine du patriarche dAlexandrie contre le préfet de l'e 
reur , auqucl Hypatie étoit attachée. Ibid. b. Elle mo""2" 
fous Théodofe le jeune, Jan 415 de J. C. & l a fe&e édeA^ 
que ancienne finit á fa mort. Elle demeura dans l'oubli i f 
qu'a la fin du feizieme fiecle. Enumérat ion des princip 
éc ledrques modernes , dont on pourra voir les travaux 
articles de leurs noms. Pourquoi les hommes qui auroie^ 
pu s'illuflrer en quelque geure, demeurent fi fouvent da^ 
l 'obfcurlté. Ibid. 283. a. Quelle f u t , á l ' époque du renouveí 
lement des iettres , la principale occupation des eens d i 
lettres des philofophes. Travaux des éíle^iquesj láüiile 
eífais des éledliques fyfiématiques. Ibid. b. Deux fortes d"S 
cleél ifme; le fyílématique & rexpéí imenta l . 

Caufes qui retardent les progrés de l'écleflifme moderne 
Ibid. 284. iu Regrets fur la mort de Montefquieu. Co'm^ 
ment les philofophes modernes doivent travailler á la perfe-
ftion des arts, &. le gouvernement les encoura£;er. Ihiá. h 

Philofophie des écleñiques. Principes de leur dialedique 
Ibid. 28 5. a. de leur métaphyfique , Ihid. 286. a. & de leur 
pfychologie. Ibid. 287. a. Leur d o á r i n e cofmologique. Ibid 
289. b. Leur théologie. Ibid. 290. a. Abrégé de leur théoeo! 
nie. Ibid, 292. ¿. 

Principes de leur philofophie morale. Ibid. 293. a-, Auteurs k 
confulter. Ibid. b. 

Ecletfifme. Maniere de philofopher , nommée écleBifme, 
introduite du tems d'Augufte. X . 701. a. DifFérence entre les 
philofophes écleftiques & les fyncretiíles. X V . 748. a. Obfer-
vation fur la philofophie écleflique. Suppl. I I . 931. ¿. 

E C L E G M E , ( Médec.) remede peaoral. Ufage, compo-
fition de cette forte de remede. V . 293. b. 

ECLIPSE. (^íyZron.) DifFérence entre éclipfe, occultation 
& paífage. V . 293. b. Opinions fuperílitieufes des Grecs, de^ 
Egyptiens, des Romains , des Indiens , fur la caufe des 
éclipfes, & leurs préfages funeíles. Ufages qui en réfultoiem. 
Anaxagore , contemporain de Périclés , écrivit le premier 
trés-clairement & hardiment fur cette matiere. Les géné-
raux romains fe font fervis quelquefois des éclipfes pour 
contenir ou pour animer leurs foldats. Ibid. 294 a. Caufes 
naturelles de ces phénomenes . Explications de quelques ter
mes en ufage en parlant des éclipfes. Pourquoi l'on n'obferve 
point d'éclipfes dans toutes les planetes. Ibid. b. Circonñan-
ces d'oü rélul tent les éclipfes de lune. Les éclipfes totales & 
celles de la plus longue durée arrivent dans les vrais nosuds 
de l'orbite lunaire , ou á une petite diílance de ces noeuds. 
Toutes les éclipfes de lune font univerfelles ou vifibles dans 
toutes les parties de la terre qui ont la lune fur leur horizon, 
Eííet de la pénombre terrefire , au commencement de le-
clip fe. 

Aflronomie des, éclipfes lunaires. Ibid. 295.^. i0.Méthodepour 
trouver la longueur du cone d'ombre de la terre. 2,0. Com
ment on determine le demi-diametre apparent de l'ombre 
terreftre. 30. La latitude de la lune au tems de fon cppofi-
tion avec í'angle qu'elle fait au nosud étant donnés, réfultats 
qu'on en tire pour la détermination des éclipfes. Ihid. b. 
Méthode pour déterminer les limites d'une éclipfe de lune, 
pour en déterminer la quanti té ou le nombre des doigts 
éclipfés; pour trouver la durée , le commencement, lemi-
lieu , la fin d'une éclipfe. Ibid. 296. a. Indicatlon de la fuire 
des opérations á faire pour le calcul d'une éclipfe de lune. 

M é t h o d e pour tracer fur un plan la figure d'une éclipfe 
lunaire. Ibid. b. 

Eclipfe. Fondement de la crainte exceffive que les peuples 
ont eue pour les éclipfes. V I I I . 735. a. Ce qui fe pratiquoit 
fur la cote de d i m a n a pendant les éclipfes. X I I . 541- a,b.hi 
plupart des éclipfes rapportées dans les anuales chinoifes ont 
été t rouvées fauífes. X V I . 132. 

Eclipfés de foleil & de lune. Caries qui repréfentent di-
verfes éclipfes de foleil & de lune. Suppl. I . 665. b. 666. a-
Tables de Hallei , contenant une fuite d'éclipfes. SuppL U. 
813. b. Tables conftruites pour le calcul des éclipfes. Suppl-
I V . 923. b. 

Eclipfe. Addit ion á ce qui eft dit dans cet article de l'En-
cyclopédie fur un facrifice de Paul-Emile. Etymologie du 
mot éclipfe. Terreur fuperílitieufe que les éclipfes ont ml-
pirée aux anciens & aux peuples fauvages. Cette terreur 
funefte a quelques généraux d'armées. Quelqttes-uns ont eu 
l'habileté de tircr avantage de cette fuperílition , q"i leU-f a 
procuré la viftoire. Suppl. I I . 752. b. Caufe des éclipleS-
Moyen de connoitre s'il y aura éclipfe á telle nouvelle ou 
pleine lune , cherchée par la méthode des épaftes, ou par 
les tables aftronomiques. /bid. 753. a. A quelle diítanc(e ^ 
noeuds i l peut y avoir éclipfe de íoleil ou de lune. rre 1 ^ 
naires eífentiels dans le calcul de toutes les éclipfes- * b l ' . j 
M é t h o d e pour trouver les phafes d'une éclipfe de lune. ' • 
754. b. Diíférences confidérables obfervées dans la couleur 
ces éclipfes, Ibid. J^^.a. * 
• Eclipfes lunaires. Are entre les centres dans les ^ U P V 
I . 593. a. Commeht on exprime la grandeur d'une ecüp 
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v < ¿ X I V . ^15. i . Eciipfes adulteres. I. 151. Obfer-

' Vfnr l'ombre & la p é n o m b r e de la terre dans les écli-
S í S n e . X I . 46a. * * b- SuPPl° i V ; r 4 7 - . f D e ia pénom-
r1** X H «07 ¿- Difficults d'oblerver le m o m e n t p r é c i s 
Sp'j'imnierüon & d̂e rémer i jon de la lune4 V I I I 575. L 
Dercription & ufage du rét icule qui íer t á mefurer la quan-

des éclipít-'S. X I V . 2,03. ¿. Explication de la méthode de 
trouver les longitudes par les éclipfes de lune. I X . €8Ó.ÍX. 

^^Dis ^ l c l i p ] ^ ^ f 0 ^ ' Girconñances nécefíaires pour for-
Trter ees éclipfes. í t n 'y en a point d'univerfelle. Une éclipfe 

e paroit pas la ménie dans tous les lieux oü elle eíl: vue. 
Elle n'an'ive pas en m é m e tems á tous les lieux oü elle eft 
A l e , Dans la plupart , le difque de la lune paroit cou-
vert cl'une lumiere foible. V . 297. a. Aftronomie ancknne 
¿¿s édipfis d< foleil. D é t e r m i n e r les limites d'une éclipfe. 
Tronver les doigts éclipfes. D é t e r m i n e r fa durée . AJlrono~ 
mié moderne des éclipfes de foleil. Plufieurs auteürs ont mieux 
aimé confidérer ees éclipfes comme des éclipfes de terre : 
avantages de cette mé thode . Ibid. b. Confultez lá-deíTus Jean 
Keill dans fon InduEíio ad veram aflronomiam , ou les Inf-
iautions ajlronomiques de M . le Monnier. P h é n o m e n e qu'on 
obferve dans les éclipfes totales de lune : fon difque n e í l 
íattiais abfolument obfeurci. Ibid. 298. a. M . de la Hire aug
mente dans le calcuí des éclipfes le diametre de l'ombre 
d'envirqn une minute. La lune prend fucceffivement diffé-
rentes couleurs dans les éclipfes. O n a v u des éclipfes de 
lune , le foleil étant encoré fur l 'horizon. Ibid. b. 

Eclipfe de foleil. Leur caufe. Eclipfes totales ,• annülaires > 
centrales. Auteurs anciens qui nous ont raconté de grandes 
éclipfes de foleil comme des événemens remarquabies. Ou-
vrage oü Ton trouve un catalogue de toutes les éclipfes 
arrlvées depuis Tere v u l g a i r e o c de celles qui arriveront 
jufqu'a Tan 1900. Circonfbnces fingulieres qui accompa-
gnent une éclipfe totale de foleil. Suppl. I I . 755. b. 11 y 
aura encoré d'ici á Tan 1900 , cinquante-neut éclipfes vifibles 
a Paris dont aucune ne fera totale , mais une feule annu-
laire, íkvoir , le 9 oálobre 1847. Expofition du calcul des 
éclipfes de foleil. Ibid. 756. a. Mé thode graphique, par la-
quelle on peut trouver fans calcul , avec la regle & le com* 
pas, les phafes d'une éclipfe , á deux ou trois minutes prés . 
Ibid. 758. a , b. Cette mé thode appliquée aux occultations 
desétoiles par la lune , Ibid. 761. a. i k á celle des planetes. 
Ibid. b. 

Eclipfes de foleil. Anneau lumineux obfervé dans ees éclip
fes, lorfqu'elles font totales. I X . 733. b. Ce qu'on entend 
dans les éclipfes de foleil par angle d'azimuth , angle de con-
jonílion. Suppl. I , 427. a , b. Recherches de l'angle de pofi-
tion, par une opération graphique , pour calculer les éclip
fes de foleil avec la regle & le compás. Sitppl. IV . 515. ¿. 
Comment on peuc trouver fans figure de quel co té eft le 
cercle de latitude dans les éclipfes. Ibid. Formule analy-
tique, trés-funple & t rés -commode pour calculer la partie 
pñncipale d'une éclipfe de foleil. Suppl. I I . 115. b. D e l'om
bre de la lune dans les éclipfes." Suppl. IV . 147. a. Le dia
metre de la lune diminué par l'inflexion des rayons folaires. 
Suppl. I I I . 601. a. Des éclipfes annülaires. Suppl. I . 446. ¿. 

Éclipfes des fatellites. Principales circonftances qu'on y 
obferve. Leur immerfion dans l'ombre de jupiter. Leur oc-
cultation dans la lumiere de jupiter. PalTage de l'ombre du 
premier fatellite fur le difque de jupiter. Avantages de ees 
éclipfes dans la recherche des longitudes. V. 298. b. 

Eclipfes des fatellites ; voyez Satellites. Ufages qu'on en 
tire. X I V . 685. b. Suppl. l l l . 773. a , b. Détai ls fur la ma
niere de les calculer. Suppl. I V . 740. a , b. Exemples de' 
planetes & d'étoiles éclipíees par d'autres planetes. Eclipfe 
d'une étoile par une comete. Ufage des éclipfes de foleil ou 
des étoiles. Comment on trouve par elles la longitude des 
lieux oü elles ont été obfervées , & Ton fe fert de ees ob-
fervations pour corrlger les tables aftronomiques. Suppl. II . 
762. a. 

Eclipfes des étoiles fixes par la lune. Ufage qu'on en tire 
pour la détermination des longitudes terreí l res . Suppl. III . 
773- b. 

Eclipfe miraculeufe , arr ivée á la mort du fauveur. ( Critiq, 
facr. ) Voyez Ténebres de la paffion. 

E C L I P T Í Q U E , adjeólif. ( Aftronom.) V . 299. a. 
Ecliptique , fubft. Dans le fyiléme de Copernic 3 c'eft la 

terre qui décrit ce cercle. I I fe nomme auíñ orbite terrejlre, 
011 armuelle 3 ou grand orbe. Ses douze fignes. Son axe. Nceuds 
de l'écliptique. Elle eft placee obliquement par rapport á 
l'équateur. L'obliquité de Técliptique eft d'environ 23o. 29 
V. 299. a. Méthode pour obferver la plus grande déclinai-
fon de l'écliptique. Les obfervations des anciens la donnent 
beaucoup plus grande que celles des modernes. L'an avant 
*' C. 32,4 9 elle fut obfervée de 23o 52' 41". Malgré 
ees obfervations , plufieurs aftronomes ont cru l 'obliquité 
^e récllptique immuable. Cependant le chevalier de Lou-
v ú k a trouvé qu elle diminue á raifon d'une minute tous 

E C O 5 5 1 
k s cent ans. Les Egyptiens difent qüe i 'éciiptique avbit été 
autrefois perpendiculaire á i'équateur. Ibid. i . Les Chaldéens 
eomptoient 403,000 ans écouiés depuis lors jufqu a l'entréé 
d Alexandre dans fiabylone , ee qui s'accorde avec ie Calcuí 
de M . de Louvil le. Selon ce méme ca l cu l , l 'écliptique & 
lequateur ne feront qu'un méme cercle dans 140,000 anfc, 
D é t a ü s de cette matiere á tiré* des inftitutions aftronomiques 
de M . le Monmer. I k d . 300. a. Sa méthode pour obferver 
la plus grande déclinaifon du f o l e i l , & pour en dé te rminer 
les vanations. Nutation de Técliptique. L a terre peut ŝ é cár
ter du plan réel de Fécliptique d'environ 13 " oar i 'aáion 
de la lune. Ibid. b. 

Ecliptique en géographie, V-. 30b. b. 
Ecliptique. Obl iqui té de ce cercle. X I . 308. a. X V . 712, 

a , b. Cercies fecondaires de Féeliptique. D t . 303. ¿. X I V . 
857. ¿. Mouvement de l 'écliptique caufé par Fattraftion des 
planetes. Suppl. III . 710. b. Pourqüo i on trace récl ipt ique 
fur les cartes géographiques. Maniere de le tracer. 1L 707. 
a i h. 

ECLISSES ( Chir.) ou A T T E L L E S , morceaux de bois, pour 
afíujettir des membres cafles. Matiere dont on doit les faire. 
V . 300. a. O n ne doit point appliquer une éclifíe fur le trajee 
des vaiífeaux. Précautions avec lefquclles i l faut en faire 
ufage. Ibid. 301. a. 

E C L I S S E S , {Marech . ) ê cft ée que dans la chirurgie ort 
appelle de ce méme nom. Maniere de contenir par leur 
moyen les appareils qu'on eft obligé de fixer fous le p i eá 
de í 'animal. V. 301. a. Quelques per íbnnes pré tendent qu 'on 
devroit au lieu d'écliíTes avoir recours á un fer en t ié rement 
couvert. Examen de ce fentiment. Ibid. b. 

ECLISSES , ( Luth. ) pieces du foufflet de l'orguei V . 301. h. 
E C L I S S E , {Econom. rujiiq.) petit panier d'oñer , &c. V¿ 

301. b. 
EGLORRE. De la maniere dont on,fatt éclorre les csufs 

de poules en Egypte. XIII . 200. a , b. S i n l'art de íaú-e éc lor re 
les poulets , voyez les planches d 'économie ruftique , vol. I . 

ECLUSE „ ( Archi t . ) efpece de canal enfermé entre deux 
portes. Eclufe á tambour , a vannes , quarrée. V . 302. 

Eclufe. En quoi elle differe d'une digne. I V . 1004. b. Af-
femblage de charpente qui fert á fermer la porte d'urie éc luíe . 
X V I L 24. b. Balancier d'une éclufe. Suppl. I . 761. a. Def-
cription des éclufes du canal du Langucdoc & de leur ma-
nosuvre. Suppl. 11. 174, <?, b. Eclufes employées pour l 'ir* 
rigation des prés. Suppl. I . 49. a ¡ b . Voyez les planches d'hy-
draulique. Vol. V . 

E C L U S E . ( Peche ) Pécher ics appellées pares de pierres fur 
les bords de l'iíle d 'Oléron, Leurs difFérentes figures. V. 302, 
a. Les tems orageux font les plus favorables pour la peche 
des éclufes. Ibid. b. 

E C O L A T R E * { J u r i f p . ) eccléfiaftique chargé de l ' i n t ó 
t ion ou d'une jurifdiiftion fur les inftituteurs de la jeimeffe. 
V. 302. b. Autres noms par lefquels i l eft déílgné. En quoi 
confifte fa charge & fa jur ifdiñion. Son établiíTement eft 
auffi anclen que celui des écoles. Fonftions qui luí font affi-
gnées par différens conciles. Ibid. 303. a. Dans les villes d'u-
fíiverfités, l 'écolátre poífede un rang honorable & un pou-> 
voir plus ou moins é tendu. I l ne faut pas confondre avec 
la dignité ou office d ' éco l á t r e^ l e sp rébcndes précep tor ia les , 
Auteurs á confulter. Ibid. b. 

Ecolátre. O n a donné en certains lieux le nom d'écolá-
tres á ceux qu'on appelloit auparavant fcholaftiques. XIVÍ 
777. b. 

E C O L E . Ce mot fignifioit autrefois tout lieu oü s'aíTem-
bloient plufieurs perfonnes pour étudier <, pour converfer , 
ou pour d'autres ufages. Ecole fe dit auffi d'une facul té , d'une 
univerí i té , d'une fe¿le. Dans la primit ive églife , les écoles 
étoient dans les églifes cathédrales : depuis 3 elles paíTerent 
dans les monafteres. V . 303. b. 

Ecoles. Celles d'Athenes. Ce qu'on y enfeignoit; XI . 9^9* 
a. Ecoles ou académies en Angleterre. I. 56. b. Ecoles fon^ 
dées á Londres. IX. ^83. b. Ecoles de chanté chez les A n -
glois. III . 207. b. D e la méthode d'enfeigner admife dans 
les écoles. X. 460. a. 

E C O L E . ( Théologie d e l ' ) V . 303. ¿. T o y ^ S C H O L A S T I Q U E . 
E C O L E ( Philofophie de V ) qu'on nomme plus c o m m u n é -

ment fcholaflique. V. 303. b. Cette philofophie eft née de l'ef-
prit & de l'ignorance. Son origine eft du i2e fiecle. Ce qui 
donna lieu á cette philofophie. C'eft a Defcártes que nous 
avons l'obligation d'en avoir fecoué le joug. Cependant nous 
n'en fommes pas ent iérement délivrés. Etat des univerfi tés 
d'Efpagne & de Portugal. Ibid. 304. a.^Toye^ ApasTOTÉ-
L I S M E . 

Ecoles de droit. I I n 'y en avoit point íbus les premiers 
empereurs romains. V . 304. a. L'école de Beryte ou Beroé 
en Phénicie , paroit é t re la plus ancienne. Ceile de Conf* 
tantinople établie en 425. Celle de Rome. Ibid. b. Avant 
Juftinien, le cours du droit duroit quatre années. En quoi 
i lconfiftoit . Juftinien voulut qu'il fút de cinq ans. Ibid. 305. 
a. Etat de l 'école fous Phocas , Bafiie & fes fuccefleurs, 
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jufqu'á Mahomet Í I . en 1453. Comment le drolt fut cnfel-
gné en Italie. Comment i l le fut en France. Défenfe faite 
par Honorius I I L d'enfeigner le droit c iv i l . Philippe-le-bel 
en rétablit l 'étude a Orléans, Ibid. b. Divers lieux de París 

•oü cette école a été tenue j u í q u a u commencement du 
15°. ñecle , oü elle fut t ranípor tée dans le lieu oü elle eft 
aujourd'hui. Caufe de ce changement, ProfeíTeurs de certe 
école. Réglemens concernant les étudians. Ibid. 306. a. 

Ecolss de droit. Celles .que les empereurs Romains éta-
blirent. V . 140.^. Celles du tems de Juñinien. 6. a. Voyez 
Droi t & Faculté, 

Ecoles de théologic. Elles n'étoient autre chofe dans la 
primitive églife que la malíbn de r é v é q u e . Julqu'au i2e. 
ñecle elles ont toujours fubñílé dans les églifes cathédrales 
cu dans les monaíleres. Changement qui leur arriva depuis 
cette époque . Ecoles de run iverñ té de Paris. Ce n'a été que 
íous Fran^ois premier qu'elles ont commencé á prendre la 
forme qu'elles ont aujourd'hui. Mcthode acuelle de ees éco-
íes. Dans quelques univerñtés é t r ange ré s , on fuit encoré la 
mé thode ancienne. V . 306. b. Ecoles' des catholiques les 
plus renommées. Celles des proteñans. Ibid. 307. a. Voyez 
Facul té , Théologie. 

Ecole de théologie. Cor re í l ion á faire a cet article de l 'En-
cyclopédie. Suppl. I I . 7 6 4 . a. 

E C O L E militaire. Soins des Grecs & des Romains á for-
mer ceux qu'ils deftinoient á fervir la patrie. Que l étoit 
l'état militaire dans les commencemens de la monarchie 
Fran^oife. Ce qui a rendu nécefíaire une théorie de l'arf 
militaire. V . 307. a. Difcours politiques & militaircs du cé
lebre la Noue. Le cardinal Mazarin eíl le feul qui ait tenté 
l 'exécution d'une infiitution militaire. College qui, porte fon 
nom. Ecole des cadets établie & bientot fupprimée. Idée 
d'un college académique propofée en 1724. Examen de ce 
projet. Ibid. b. Circonñances qui donnerent lieu á l'établif-
fement d'une école militaire. Ce projet imaginé par le frere 
de celui qui avoit donné celui de l'an 1724 , fut propofé & 
appuyé par madame la marquife de Pompadour , & agréé 
du roi , qui donna fes ordres á cet égard en 1751. D i f f i -
cultés attachées á l 'inftitution d'un plan d'inñitution publi
que. Ibid. 308. a. Réflexions préliminaires fur la nature de 
rinft i tution dont on rend compre ici . Ibid. b. Soins qui con-
cernent la religión. Etudes. Ibid. 309. a. La grammaire. Mé
thode employée pour l'enfeigner. Etudes des langues lat ine, 
italienne Si. allemande, Ibid. b. 

Mathématiques. Leur utilité. Lecons fur cet objet bornees 
a ce qui fe rapporte á l'art de la guerre. Pratique jointe á la 
théorie . ü fage des methodes fyníhétique & analytique. Toutes 
íes opérations fe font en grand fur le terrein. V . 3 TO. a. De 
I'áge auquel on doit commencer l 'étude de la Géomét r ie . 
Ibid. b. 

Logique. Simplicité de la méthode qu'on doit fuivre pour 
l'enfeigner. Ibid. b. 
'. Géographie. Qu'elle e ñ celle qu'on doit enfeigner á de jeunes 
militaires. V . 311. a. 

Hijloire. Cette é tude négligée dans les écoles frangoifes e ñ 
cult ivée chez les étrangers. On doit fe borner, en s'y appli-
quant, á ce qui eíl relatif a la vocation qu'on embrafíe. Quelie 
doit étre celle d'un militaire. V . 311. a. 

Droi t naturel. Nécefíité de l 'étudier. V . 311. b 
Morale. I I faut plus l'enfeigner par les exemples que par les 

préceptes . V . 3 11. b. 
Ordonnances militaircs. I c i encoré i l faut joindre la pratique 

a la théorie. V . 3 11. 
Exercice, évolutions. Les éleves doivent étre exercés tous 

íes jours. V . 311. h. 
Taéíique. I I faut en enfeigner la t h é o r i e , & en borner les 

clémonílrations aux chofes pofíibles. Ibid. b. 
Dan/e. Son utilité. Efcrime, ne doit pasfe borner ál 'exercice 

de l 'épée feule. V . 312. a. 
A r t de nager. Souvent utile & quelquefois nécefíaire aux 

militaires. V . 312. a. 
Manege. L'art de monter á cheval leur eft eñentiel. V . 312. a. 
Déta i lde ce qui compofe Vhotel. Le fecrétaire d 'é ta tayant le 

dépar tement de la guerre, eft furintendant né de TétablifTe-
ment. Autres officiers de ce corps. Fon£lions des officiers de 
piquet. Ordre 8c pólice obfervée pour la nuit. Adminiñrat ion 
de Fintendant. Díreéleur général des études, ProfeíTeurs & 
maitres pour chaqué objet d'inftrudion. Ibid. b. Trois fortes 
de confeils dans cette éco le : un confeil d'adminiftration, un 
confeil d ' économie , & un confeil de pólice. Eloge de l'éta-
blifiement dont dPv ien t de parlen Y . 313. a. 

Ecole militaire. Éducation militaire qu'on donnolt autrefois 
en France aux jeunes gens. V I L 9 9 ^ a. b. Modele d'éduca-
tion pour une école militaire. V . 4 0 3 . ^ . Études militaires. V I . 
94- ^ — 96- b. Projet d'établiffement de college militaire ou 
d'académie. 249. a. b. Voye^ ACADÉMIE gymnafiique. 

E C O L E d'Artiller'u. Ecoles de théorie & de pratique ctabliés 
á M e t z , Strasbourg, Grenoble ,1a Fere ScBefan^on. V . 313 .^ 
L'école de théorie fe tient trois jours de la femaine. Pólice 

líe pour y maíntenlr l'ordre. Examen de M a t h é i W 
fe fait tous les ñ x mois. En quoi conñfte Técole d 
e qui fe fait les trois autres ioiir<s V n t , L ^ Pra* 

établ 
qui fexaxL Lv.u: 
tique qui le tait les trois autres jours. V . 313 ¿ 

E C O L E dÜArchiteEíure. Lecons de M , fiiondei furia íli¿ 
& la pratique, 6c fur toutes les parties des arts & des f ? 6 
qui ont rapport á l 'architeéhire. Méthode obfervée d Ces 
lecons. Diversprogrammes propofés aux éleves PrixrfSv6' 
á ceux qui ont le mieux réufíi dans chaqué genre n 
places gratuites pour ceux qui fans fortune annoncent 
reufes difpofmons. V . 314. ^ Cours d 'é lémens , de t h é o r S 
de pratique donnés aux éleves á certains jours fixes Ces 
elees font auíH ouverts á ceux qui ont befoin du dp /T^" 
particulier. V . 314. b. un en 

E C O L E ^ ^ W H u i t écoles en Europerla Romaine la 
F orennne la Lombarde la Venitienne , l'Allemand ' ' 
Flamande, la Hollandoife & la Fran^oife. V , 314 ¿ 

E C O L E Allemande. Caraólere de cette école. En quoi elle fl 
inférieure á celle des Pays-Bas. V . 314. i - . 

Durer , jetta les fondemens de l 'école Allemande. Eílime 
qu'on a fait de fes ouvrages. ' 

Holbein, n'eut pour maitre que fon pere & fon heureux 
génie. Genre & caraótere de fes ouvrages. 

Rhotenamer. Tableaux de fa main. Sa maniere. 
Elshaimer, Bachuyfen, Netscher 3 Mignon 3 fes ouvrages fom 

précieux par l'art avec lequelil repréfentoit les fleurs. V. ^ u 
Merian, Kneller, Klingstet. V . 315. ^. '* * 
E C O L E Flamande. Méri te & défauts des ouvrages de cette 

école. 
Hubert & Jean Van-Eyck, fondáteurs : celui-ci trouva le 

fecret de la peinture á huile. 
Steenwik, B r i l , Pourbus le fils. 
Breujel {Jean & Fierre) , freres. Ibid. b. 
Rubens , originaire d 'Anvers, né á Cologneen 11577.Eloee 

de fon génie & de fes ouvrages I I a travaillé fupérieurement 
l'hiftoire. La vi l le d'Anvers enrichie de pluñeurs de fes ta
bleaux, oü l'on diftingue le crucifiement de Notre Seigneur. 
V . 316. a. Peintures de la galerie du Luxembourp. 

Fouquiércs, Krayer : fon chef-d'oeuvre dans k galerie de 
Duffeldorp. 

Snyders , Jordans, fon pinceau peut étre comparé á celui 
de Rubens méme. Ibid. b. Ouvrages de ce peintre. 

Vandeik, le fecond peintre de l 'école flamande, & le roi 
du portrait. 

Braur, ou Brower,2. travaillé dans le gout de Teniers. 
Teniers le jeune. Louis X I V n'aimoit point fon genre, Au« 

cun peintre n'a mieux réufíi dans les petits fujets. 
Van-der-meerj Vad-der-meulen. \ . ^ i j . a. Vleughels. 
Ecole Flamande. Erreurs a corriger dans cet article de TEn-. 

cyclopédie. Suppl. I I . 764. a. 
E C O L E Florcntine. Caraflere de cette école. Son origine dans 

le treizieme ñecle. 
Cimabué s reftaurateur de la peinture en Italie. 
Léonard de Vinci. Son éloge. Son tablean de la Ste. Cene 

dans le réfeftoire des Dominicains de Milán. Ses ouvrages font 
difperfés dans toute l'Europe. Sa fameufe Gioconde. Ses 
deífeins. Ibid. b. Défaut de fon colorís. Ibid. 318. 

Michel-Ange Buonarotta. Rapidité de fes progrés. Son éloge. 
Son tableau du Jugement univerfel. Ornement de fon tombeau 
á Florence. 

André del Sano. 
Pontorme, ou Giacomo Carruci. Différence qu'on obferve 

entre fes premiers & fes derniers ouvrages qui font moins 
eftimés. V . 318. a. 

Le R0JJ0. L 'un des reftaurateurs de la peinture en France. 
Galerie de Fontainebleau conftruite fur fesdeflins, Scembellic 
de fes peintures. Caraftere de fes ouvrages. 

Volterre, dKápledeMichel-Ange. Son tablean de ladefecnte 
de croix. 

Civol i , ou Cigoli. Son Ecce Homo. 
Cortone. Ses divers ouvrages. 
Romanelli. Ses principales compoñtions íbnt á frefque. Leur 

caraftere. V . 318. b. 
Ecole Florentine. Erreurs de quelques dates marquées dans 

cet article de l 'Encyclopédie. Suppl. I I . 764. a, 
E C O L E Francoife. Beaucoup de diverñté dans les caraíleres 

des ouvrages de cette école. V . 318. b. Le Primatrice, Maitre 
R o u x , Nico lo , Léonard de Vinc i ont apporté le bon goútfous 
Francoisl. . 

Coufin, premier peintre frangois. Son meilleur tableau elt 
l*e Jugement univerfel. Ses défauts. , 

Freminet. Caraftere de fes ouvrages. Son plafond de 
chapelle de Fontainebleau. , , 

Vouet, fondateur de l 'école francoife. Ses éleves. Multituae 
de fes ouvrages. Leurs défauts. ,r. 

PouJJln , le Raphael de la F r ^ c e , premier peintre de 1 t u -
rope en fon tems. Son éloge. V . 319. a. Beauté de fes ouvrages. 
Son génie le portoit plus fouvent au cara£l:ere noble, mal6 
fevere qu'au gracieux. Sa paíñon pour l'antique. Son tableai 
de la Cene a St. Germain-cn-Laye. Celui de Xavier re 

tant 
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unmort. Celui de la mort de Germánicas . Co l l eñ ion du 

^alais royal. Son beau payfage n o m m é Arcadie. Son tablean 
^u'delude. V . 319- b. 

Steüa, ami du Ponffin. Tablean de la Vierge qu'i l fit en 
ífon Mérite de fes ouvrages dans le petit. D é f a u t d e fes on-

vrae-es dans legrand. 
, Blanchard. Ses ouvrages. 

Lorrain. Ses progrés : grand payfagiíte. 
Valentín. 11 imita le í lyle du Caravage : en quel genre i l a 

travailíé. Caraftere de fes ouvrages. 
Champagne de la Hire , 1 j 
Mwiard le Romam. 11 poííedoit eminemment le talent du 

oortrait. V . 320. a. Caraclere de fes corapofitions. Galerie de 
Saint Clüud. Coupole du V a l de grace. Monument que l u i 
¿leva fa filie. 

Roben, peintre fleuriíle de G a í t o n , duc d ' O r l é a n s , Se en-
fuite du cabinet de Louis X I V . Son recueil dépofé dans la 
bibliotheque du roi . 

Frefnoi, fon poéme de la peinture. Ibid. b. 
Bourdon, fon caraftere. I I a embraífé tous les genres de la 

peinture. Son tablean du martyre de S. Fierre. 
Le Sueur, fa vie de S. Bruno. 
Le B r m , fes talens précoces. Mér i t e de fes ouvrages. Le 

malíacre des innocens , Madeleine penitente. Batailles d 'A-
lexandre. V . 321. a. Galerie de Verfailles. Recueil d'eítampes 
de M. Macé. 

Noel Coypel, fes ouvrages. Forefl, fon caraftere. 
De la Fojfe 3 fon caraftere, fes principaux ouvrages. 
/OWWKÍ , fon tablean de M a i . La guérifon du paralytique. 

Maniere dont i l travailloit étant devenu paralytique lu i -méme. 
Ses ouvrages. 

Parrocel : i l a peint avec fuccés des fujets d'hiftoire & de 
caprice. Ibid. b. 

Les freres Boullongne. Santerre , énuméra t ion de fes mci l -
leurs morceaux. Méri te de cst a n i ñ e . 

De Largillieres. 
Antoine Coypel , fils de Noel. Defportcs: fon genre. Son 

pinceau guidé par la nature en fuivit la var ié té . 
RigauU 3 le Vandick de la Francc. Caradlere de fes com-

pofitions. 
Froy. Raoux. Vanloo. Nos églifes font ornées de fes produc-

tions. Son frere & fes fils. 
Watteau, péintre gracieux. 
Le Moine : fon apotheofe d'Hercule. M o r t tragique de ce 

peintre. 
Lancret. No'él-Nicolas Coypel. Charles Coypel. Ibid. y z i . a . b . ' 
Ecole Francoife. Erreurs de quelques dates marquees dans 

cet article de i 'Éncyclopédie. Suppl. ÍI. 764. a. 
ECOLE Hollandoije, caraí teres & défauts des peintres de 

cette école. O n les diftingue á une repréfentation de la 
nature , telle qu'on la voi t avec fes défauts. I I ne faut pas 
chercher chez eux la beauté de Tordonnance, de l 'invention 
& de l'expreíTion. En quoi confiíle leur talent. La fcene de 
leurs tableaux e ñ une boutique, un corps de garde ou la cui-
fine d'un p a y í a n ; ils n'ont pas réuíTi dans l'biftoire. l is ont 
connu la valcur des couleurs locales } mais fans en favoir 
tirer avantage. V . 323. a. 

Lucas de tíollande, fon aíliduité an travail de la peinture 
& de la gravure. Sa rivalité avec Albert Durer. Mér i te de 
fes ouvrages. 

Oñave Fa/z-Fe^,cara6lere de fes compofitions. I I eutpour 
dlfciple Rubens. 

Poelernburg. 
De Heem. 
Rembrant 3 fils d'un meünier . Ibid. b. I I mettolt des fonds 

noirs dans les tableaux. Leur beauté . 
Vm-OJfude , Gcrard Dow 3 Laar ou Bamboche ; i l n'a traité 

que de petits fujets. 
Met^u a fait peu de tableaux, mais t rés-précieux. I I ne pei-

gnolt qu'en pet i t , & des fujets de caprice. 
IVouwerrnans 3 Berghem 3 Mieris , dit le vieux. I I fe fervoit 

d'un miroir convexe pour arrondir les objets. 
Van-del- Velde 3 payfagifte. Scalken.' 
Vander-JVerff'3 fes principaux ouvrages a DuíTeldorp, 
Vm-Huyfum, le peintre de Flore Se de Pomone. Ibid. 

324. b. 
Ecolc hollandoife, obfervations fur quelques dates mar

quees dans cet article de FEncyclopédie . Suppl'. I I . 764. a. 
ECOLE Lombarde.y. 3 24. b. Cara í le re de cette école. Courte 

énumération des grands peintres qúi l'ont rendue cé lebre . 
Le Co/re^-tf, fa modeftie, fon indigence; anecdote fur fa 

mort. Le Correge n'a l ien emprunté de pe r íbnne . Mér i t e 
de fes ouvrages. Ce qu'i l penfoit de Raphaél. Ibid. 325. a. 
Son exclamation en voyant un de fes ouvrages. 

Le Panncjan, fes talens précoces . Ce qui lu i arriva á 
Rome pendant le fiege de cette vl l le en 1527. Perte qu' i l 
effuya a Bologne; d'ou i l fe rendit á Parme. Son attache-
m^nt á ralchymie. Parties qui cara¿lérifent les ouvrages de 
ce maitre. Ses delfeins. 

Tome I , 
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Louis Carrache, génie lent^ mais qui pa rvenú á matur i té 

brilla tout á coup, Ibid. b. Ses principaux ouvrages. Son 
génie dans la peinture. 

Augufiin Carrache 3 confín du précédent . 
Annihal Carrache, frere du p récéden t , ou le grand Carrache. 

Son pere le deftinoit a étre tailleur d'habits. Mér i te de ce 
peintre. Ses payfages , fes caricatures, fa galerie du cardi
nal Farnefe. Ses deífeins, fes ^ravures. Ibid. 326. a. 

Schidone, fa paffion pour le )eu caufa fa mort. Caraftere 
de fes ouvrages, 

Michel-Ange de Caravage. I I peignoit tout d'apres nature. 
Défaut de fes puoduélions. Le carattere de ce peintre fem-
blablc á fes ouvrages, s'efl toujours oppofé á fon bonbeur. 
Ses portraits font t rés-bons. Eíiet admirable de fon P r o m é -
thée . Autres morceaux de fa main. Ibid. b. 

Guido i^e/zi j appellé le Guide, avantages qu'il recut du 
pape Paul V , mais dont i l ne profita pas. Marques' diftin-
d i ves de fes produíUons. Les ouvrages q u l l a laiffés á Rome 
& á Bologne, font les plus coníidérables. Ses autres ouvra
ges. Arts auxquels i l s'eft exercé . Mér i te de fes deífeins. 

Albane, ami du Guide 3 l 'un des plus agréables & des plus 
favans peintres. Modeles qu'il t rouvoi t dans fa famille m é -
me pour fes tableaux. Ibid. 327. a. 

Lanfranc, fes progrés rapides; i l excelloit dans les gran
des machines. Bonheur dont i l jouiífoit. 

Dominiquin. Son grand travail lu i tenant lien des dons de 
la nature, lu i fit produire des ouvrages dignes de la pofté-
rité. Comment i l s 'éleva peu-á -peu jufqu'au fublime. M o r 
ceaux admirables de cet zrúfte. Ibid. ¿. Eífets de la jaloufre 
que fes rivaux con^urent contre lu i . Jugement de fes ouvra
ges. 

Gicerchin. 11 s'attacha á la maniere de Caravage. Q u e l 
ques défauts de ce peintre ne peuvent empécher qu' i l ne 
paífe pour un grand maitre. Le nombre de fes ouvrages eft 
incroyable. 

Mola3 génie j invent ion , facilité dans fes ouvrages. Sfs 
principaux font á Rome. 

Cignani 3 la coupole de la 'Madona del fuoco fait admr-
rer la beauté de fon génie. Caraftere de ce peintre. 

E C O L E Lornbarde, corredion á faire de quelques dates mar
quees dans cet article de I 'Encyclopédie. Suppl. 11. 764. a. 

E C O L E Romaine. O n lu i trouve un goút formé fur Fanti* 
que. Sa touche eft facile, favante , gracieufe, &c. V . 328. a. 
Le colorís eft la partie qu'elle a négligée davantage. Les 
peintres de cette école nomment Raphaél á leur té te . Les 
plus célebres artiftes ont embelli Rome de leurs chefs-d'ceu-
vres. Util i té de fon féjour. 

Antoine de MeJJine, le premier italien qui ait peint á l 'huile. 
Evénemens qui répandirent promptement fon fecret dans 
Fltalie. Ibid. b. 

Pérugin 3 né pauvre , fes talens & fon éconolmie le mirent 
dans l'opulence; mais la perte de fa caífette le fit mcmrir de 
douleur. Chef-d'ceuvre de ce peintre. Raphaél fut fon difei-
p l e ; v o i l á le ro i de la peinture. Ses plus célebres tableaux j 
transfiguration de Notre-Seigneur , chef-d'ceuvre de ce pein
tre. Ses talens. Maniere dont i l les cultiva. C'eft dans le 
vatican qu'il pcignit fes immortels ouvrages. I I n'a laiífé que 
peu ou point d'ouvrages imparfaits'. Ibid. 329. a. I I mourut 
á trente-fept ans. Caracteres auxquels on peut reconnoitre 
la plupart de fes ouvrages. Ses deífeins f inguliérement recher-
chés : tableaux de fa main qu'on poífede en F rancé . Ses 
difciples. 

Primatice. Le peu d'ouvrages qui reftent de lu i mér i tent 
feulement d 'étre loués pour le colorís & les attitudes des 
figures. i 

Julcs Romain, le plus favant des difciples de Raphaél. I I 
excella dans plufieurs genres. Eloge de cet artifte. Ibid. b. 
Comment la proteftion du duc de Mantoue pour lequel i l 
travailla, l u i fut falutaire. Ses deífeins trés-eílimés. Batailles 
de Conftantin, martyre de S. Etienn'e, deux pieces de ce 
peintre. 

Perrin del Vaga, é leve de Raphaél. Ses ouvrages. 
Nicolo del Abbate, é leve du Primatice. 
Baroche a fur-tout réuíli dans les fujets de dévot ion . Sa 

méthode . Son carailere. Ses g r a v u r e s . / ¿ i i . 330. a. 
Feti. Son éloge. Ses tableaux & deífeins. Ses studes peinl 

tes á l'huile fur du papier. 
Sacchi. Son éloge. 
Michcl Ange des batailles ou des bambochades. 
Maratte3 un des plus gracieux pe;ntres de fon tems. Gra-

vures á l'eau forte de cet artifté. Ses principaux ouvrages 
font á Rome. Comment i l trarailla au plafond du palais 
Farnefe. 

E C O L E Vénitienne. Cara&ere de cette école . Une imita-
t ion fimple 8¿ fidelle de la belle nature. V . 330. b. Di f f i -
culté de décider la queíl ion fur la prééuj¿nence du colorís > 
ou fur celle du deífein & de rexpreíf ton. 

Gentil Be l l in , ce qui fe paífa entre l u i & Mahomct I I , 
Ibid. 331, a. Récompenfe qu ' i l en regut. 

A A A a a a a 
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Jean B d l i n , comment i l découvr i t & publla le fecret 

d'Antoine dejMeffine pourla peinture á rhuile. I l a travaillé 
le premier á joincire runion a la vivaci té des couleurs. Son 
goü t de delTein. O n n'apper^oit pomt de vives expreffions 
dans fes tableaux. 

Titien Vecelli, difciple de Bell in ^ enfuite émule du Gior-
gion. I I fe diíHngua prefque dans tous les genres. Son talpnt 
pour le portrait .c/¿i i . b, Honneurs qu'i l re^ut de Charles-quinr. 
Précis de fa vie 3 qu'on peut appeller heureufe. Travail de 
fa vieilleífe. Les églifes de Venife font toutes embellies de 
fes produí l ions . 

Giorgion, fes progrés rapides. Sa mort á l'áge de trente-
trois ans. Eloge de fes ouvrages. Ce qu'il en refte. U i d . 3 3 2 ¿. 

Sébaftien del Piombo, difciple de Giorgion, qui s'attachá 
enfuite áMiche l -Ange . Tablean de la ré fur rea ion du Lazare , 
qu ' i l fit pour l'oppofer á celui de la transfiguration par 
Raphaé l . I I commenca plufieurs ouvrages qu'd n'a pu ter-
miner. Comment i l peignoit á l'huile fur les muraiiles. 

Bordone. Précis de fa vie. 
B a j a n , i l excella dans la repréfentation des plantes, des 

animaux & des payfages, & a traite beaucoup de fujets de 
• nuit. Ibid. b. I I a renouvel lé les mirades qu'on raconte des 

peintrés Grecs. Ses ouvrages font répandus dans tous les 
cabinets de l'Europe , malgré íeurs grands défauts rachetés 
par le charme du colorís. Caraétere de fes defíeins. 

Le Tintoret, ainfi n o m m é , parce qu'i l étoit fils d'un tein-
turier. Fécondi té de fon génie. 

Vérorúfe, r ival de Tintoret 3 i l excelloit dans les grandes 
machines. Parties de la peinture dans lefquelles i l excelloit. 
5es ouvrages les plus eítimés. Sos défauts. Ibid. 333. tí. Ses 
deífeins trés-rechercliés. Tableaux de cet ardite qui font en 
France. O n en vol t plufieurs fous fon nom qui ne font pas 
dignes de fon génie. 

Palme le jeune, Palme le vleux. ^ 
E C O L E Venitiennc , dates á corriger dans cet article de Í En-

cyclopédie . 
E C O L E S de ̂ w/wre , voyez les árdeles PEINTRE &PEINTUPVE. 

Ecoles modernes de peinture j l i i l loire abrégée de ees établif-
femens. X I I . 275 - ¿ , 6^-

Ecok dans les beaux arts en général. ' Danger d'une imi -
tation trop fervile des ouvrages d'un maitre, fur-tout en pein
ture. O n ne fauroit équitablement porter un jugement gene
ral fur les ouvrages fortis d'une école. V . 333. b. Les ouvra
ges de peinture s 'aíterent infenftblement. Ce qu'i l faut enten-
dre quand on dit que teiie école s'eíl atrachée au colorís , 
telle autre au delTin, &c. Pourquoi l'école italienne lapgiüt 
a61uellement , & la francoife eu fupérieure á toutes les 
autres. L'école de peinture coramence cependant á dégéné-
rer en France, tandis que celle de feulpture fe foutient. 
Ibid. 334. a. Dans quel tems de fa vie un artifle doit écrire 
fur fon art. Comparaifon de l'école ancienne dl tal ie avec 
la francoife. Ibid*b. I I faut juger des ouvrages de génie , 
non par les fautes qui s'y rencontrent, mais par les beautés 
qui s'y trouvent. Supériorité de l 'école d'Italie fur la fran
coife. Ibid. 335. tí. Ui l luñre Pergoléfe eft le Raphael de la 
mufique italienne. Les Francois n'ont eu que deux écoles de 
mufique, celle de L u l l i & celle de Ramean. Ibid. b. 

ECOLE , (Manege) haute, moyenne & bafie école dans 
les maneges. Des les premieres iecons, i l ne s'agit que de 
preferiré au caValier les regles d'une belle aífrette, & d'une 
juíle pofition. Enfuite on peut lu i donner un feconel cheval 
accou tumé a cheminer au pas. V . 335. b. Détails des atten-
tions que doit avoir ici le maitre. Des le^ons au trot. Ibid. 
336. tí. Objet de la moyenne école , la feience de faire 
manier des chevaux de paífage. Objet de la haute é c o l e , 
faire rechercher a l 'éleve la portion de la forcé mutuelle & 
variée des renes, & l ' inñruire de la fucceffion harmonique 
des mouvemens du cheval. Ibid. b. Voye^ MANEGE , 
É Q U I T A T I O N , C H E V A L . 

E C O L E , ( / c w ) faire une école au triftrac. V . 336. b. 
E C O L I E R , Difc ip le , Eleve; différence entre ees mots. 

V . 337. tí. 
E C O L I E R S , ( Jurifp.) réglemens concernant les écoliers. 

Ecoliers jurés de l 'univeríi té. V . 337. a. 
E C O L I E R juré. {Lettres d ' ) I X . 421.- b. 
E C O N O M I E , (Morale & politique)\\ s'agit ici de l 'éco-

nomie générale ou politique. V . 337. a. Les regles de con-
duite ne peuvent étre les mémes pour le gouvernement de 
la famille , & pour celui de l'ctat. Par plufieurs raifons 
tirées de la nature de la chofe, le pere doit commander 
dans la famille. Ibid. b. Aucune de ees raifons n'a lien dans 
la fociété politique. Diíférences entre les fonftions du pere 
de famille & du magiílrat. Diflindrion entre le gouverne
ment & la fouveraineté. Comparaifon du corps politique á 
un corps organifé & v i v a n t . tel que celui de l'homme. Ibid. 
338. tí. Le corps polidque eft un étre moral qui a une 
v o l o n t é , regle du juñe & de l'injufte pour tous les citoyens, 
mais qui peut étre fautive chez les étrangers. Sociétés par-
tkü]iex,es dans l ' é t a t , qui modiíignt de mille manieres les 

E C O 
apparences^ de la vo lon té générale par l'influence de h 1 
La volonté de ees fociétés peut étre bonne par ' 
elles, & mauvaife par rapport á l'état. Ibid. b. O u o ^ ' V 
volonté la plus générale foit toujours la plus juíle i / n " ^ 
pas delá que les délibérations publiques foient t o u i ó m v • 
tables. Alors autre chofe fera cette délibération ^ ^ 1 ' 
chofe la vo lon té générale. Examen de la queftion f T 6 
maeiftráts appartiennent au peuple ou le oeimlp s 1 queftion 

s appartiennent au peuple ou le peuple aux 
firats. Diírérence entre Téconomie populaire & la ma^í' 
que. Ibid. 339. tí. yranni-

La premiere máxime du gouvernement populaire ou • 
pour objet le bien du peuple, eíl de fuivre en tow U /Ul ̂  
genérale. Premiere dif iculté qm fe p ré fen te , c ^ m l t ^ l 
vo lon té . Seconde difhculte, aífurer á la fois la liberté n U 
que & l 'autorité du gouvernement. Par quel art a-t-
aíTujetiir les hommes pour les rendre libres ^ emplove" PU 
fervice de l'état les biens, les bras,la vie de fes memb ^ 
fans les contraindre ? Ces prodiges font l'ouvrage de la l o M * 
premier devoir du chef eíl done de veiller á robfervatio2 
des l o i x , & de les obferver lui -méme. Ibid. b. La puiff ' " 
des loix dépend encoré plus de leur fageífe que de la févé2 
rité de leurs miniílres. Le talent de régner eft celui de fair" 
aimer la lo i . Ibid. 340. tí. Comment le gouvernement pait 
fuppléer au défaut de la loi dans les cas qu'elle n'a pu D ' 
voir. Le grand art du gouvernement eft de former des hom-
mes,de difpofer les cceurs á aimer la lo i . 

Seconde máxime du gouvernement. Faites régner la venn 
Ibid. b. Le plus grand reflbrt de l'utilité publique eft dans 
le cceur des citoyens. Progrés funeftes de la corruption. Le 
pire des abus eft de n'obéir en apparence aux loix que pour 
les enfreindre avec fureté. Miférables moyens fubílitués par 
les chefs á la voix du devoir qui ne parle plus dans les 
cceurs. Avantages de la vertu dans un é ta t ; comment elle 
rend l'adminiftration facile. Ibid. 341. ¿z. I I faut fur-tout nour-
rir dans le cceur des citoyens l'amour de la patrie. Les plus 
grands prodiges de vertu ont été produits par ce fentiment. 
Parallele de Socrate & de Catón . Ibid. ¿. Avantages que 
les citoyens doivent trouver dans la patrie pour l'aimer. La 
ííireté pai ticuliere eft intimement lice avec la confédération 
publique. Exemples de la proteftion que l'état doit á fes 
m e m b r e s , t i r é s desSpardates,des M a c é d o n i e n s , 3 4 2 . a . 
des Romains. Récompenfes données aux citoyens qui en 
avoient fauvé d'autres. Comment la mauvaife volonté des 
chefs anéantit les droits des citoyens fans paroitre les atta-
quer. Danger de l'inégalité des fortunes. Ibid. b. Néceffité 
d'une bonne éducation. Ibid. 343. tí. Le gouvernement doit 
fe charger de l 'éducation publique. Magiftrats qui doivent 
y préfider. Exemple des C r é t o i s , d e s Lacédémoniens & des 
Perfes. Comment les Romains ont pu fe pafter de l'éduca
tion publique. Ibid. b. Par tout oü le peuple aime fon pays, 
refpeéle les loix $¿ v i t fimplement, i l refte peu de chofe á 
faire pour le rendre heureux. 

Troijieme máxime du gouvernement, pourvoir aux hefoins 
publics. Difficultés qui fe rencontrent dans Tobfervation de 
cette máxime, tirées fur-tout du drolt de propriété. Moyens 
de les lever. Le droit de propriété ne s'étend point án
dela de la vie du • propriétaire. Ibid. 3 44. a. Pourquoi 
les biens de la famille ne doivent en fortir & s'aliéner 
que le moins qu'il eft poífible. C'eft dans la cruclle 
alternative ou de laiftfer périr l 'é tat , 011 d'attaquer le droit 
facré de propriété que confifte la difficulté d'une fage écono-
mic. Premier foin de l'inftituteur d'une république, aprés 
rétabliftement des l o i x , trouver un fonds fufíifant pour les 
dépenfes publiques. Domaine public préférable au fife. Ibid. h. 
Le plus infáme des vols eft celui des revenus de l'état. 
Remettre les finances á des hommes vertueux, c'eft le feul 
moyen qu'elles foient fídellement régies. Les chefs de l'état 
font de droit les adminiftrateurs des fonds publics. Pourquoi 
les revenus d'un état doivent augmenter fans ceífe. La plus 
importante máxime de l'adminiftration des finances, eft de 
travailler avec plus de foin á prévenir les befoins, qu'á aug
menter les re venus. Ibid. 345. a. Reftburces qu'ont les chefs 
pour préveni r tous les befoins publics, fans toucher aux 
biens des particuliers. La richeífe d'un état lu i eft quelque-
fois plus onéreufe que ne feroit la pauvre té méme. Danger 
du goút des c o n q u é t e s : quel en eft ordinairement le bur 
fecret. Les fuccés des peuples conquérans ne font qu'aug-
menter leurs befoins. Ibid, b. Autre fource d'augmentatioa 
des befoins publics; le pré texte d'cntretenir des troupes réglées. 
Ces troupes foldoyées furent une des principales caufes 
de la ruine de l'empire romain. Les fouverains del-'Europe 
ont aujourd'hui á cet égard des motifs plus légitimes, mais 
l'eftet peut en étre également funefte. Ibid. 346. tí. La cotti-
fation des citoyens dans les cas de befoin, doit étre volon-
taire , c'eft-á-dlre , Feftet d'une volonté généra le , fur un tant 
qui ne laifíe rien d'arbitraire. Ces contributions fontou réei-
les ou pcrfonnelles j diftinélion entre impót & fabfide. Vto-
portions difticiles á obferver dans les contributions perfon-
nelles ou capitations, Principes fur lefquels i l faut les calcu* 
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ler. Ibld. b. Tous les av.nntages de la fbciété font pour Us 
puiffaris & l e s riches. D é l a v - r a g e s du pauvre. Ibid. 347. a. 
Autre inconvénient de la taxe per íbnneí le , c'eft de fe faire 
trop fentif- De toutes les autres impofitions, le cens Tur 
les terres ou la taille r é e l l e , a toujours paffé pour la plus 
avantageufe dans les pays oíi l 'on a plus d'égat d á la fúreté 
du recouvrement qu 'á l ' incommodité du peuple. Dan?er 
d'une telle opinión. Deux inconvéniens qui en réí i ikent . Le 
premier vient du défaut de circulation des efpeces. Le 
fecond vient de ce que le blé eft une denrée que les i m -
póts ne renchériíTent point dans le pays qui la produi t , ce 
qui fait que le laboureur refte feul chargé de l ' impót qu'Ü 
n'a pu défalquer fuf le prix de la vente. Ibid. b. Différence 
entre la taille j é e l l e & les droits fur les autres marchandi-
fes. Les reffourcés du commerce & de l ' i nduñr i e , loin de 
rendre la taille plus íupportable par l'abondance de l'argent, 

rendent que plus onéreufe . Rien de plus dangereux 
in impot fur le produit des terres payé par le cultivateur 

£ lA 

e ia rendent que plus onéreufe. Rien de plus dangereux 
quun impót fur le produit des terres payé par le cultivateur 
inéme, Impóts qui foulagent l a ' pauvre té , & chargent la 
richeffe, préférables á tous autres._/¿ií/. 348 . a. Attentions 
de prud'ence fur la nature & l'objet de ees impóts. A la 
Chine c'eft Facheteur & non le marchand qui acquite le 
droit. Objets fur lefquels on devroit établir de fortes taxes 
íans craindre aucun inconvénient . Avantages qui en réfulte-

Economic, épa rgne , monís acette ve r tu : moyens deco-
nomie'a établir en France. V . 7 4 5 . &c. Economie & 
travail, deux grands moyens de s'enrichir. V I . 565. ¿ . 569 . 
h ^70. a. Economie fage qui devroit toujours régler les 
hommes dans la difpení'ation de leurs bienfaits. V i l . 574. 
a b. Commerce d'cconomie. I I I . 6 9 1 . b. Sur l 'économie , 
voyei (ECONOMIE, PRODIGALITÉ. 

Economie politique, autre difcours fur ce fujet. X I . 367 . 
a b , &c. Máximes du gouvernement économique. V í l í . 
826. b. Les profufions d'un ro i n'enrichiífent point l'état 
X V . 580. a. L'auteur de l'article E C O N O M I E P O L I T I Q U E , 
penfe que l'impót fur les marchandifes devroit plutót é t re 
payé par l'acheteur que par le marchand : obfervation fur 
ce fentiment.XVII.868. í z . — F o y q ; G O U V E R N E M E N T , E T A T . 

tcoüOMlE ruflique, objets qu'elle comprend. Eloge d'un 
homme qui fe livre á ees oceupations. V . 3 4 9 . a. 

Economie rujlique, les obfervations les plus minucieufes 
en apparence peuvent devenir útiles á l'agriculture. I . 586 . 
I . Voyei CHASSE , P E C H E , A G R I C U L T U R E , J A R D I N A G E , 
& les articles des diíFérentes elpeces d'animaux qu'on nour-
rit á la campagne. Voye^ auíii les planches d economie ruí l i -
que, vol. I des planches. 

ÉCONOMIE, ( Crítiq. facr. ) v o y q ( E C O N O M I E . 
Economie anímale , voye^ ( E C O N O M I E . 
É C O N O M I Q U E , fociétés économiques : journal écono

mique. V . 750. a. Suppl. I . 2 1 7 . b, Mémoires de la fociété 
économique de Berne. Ibid. Diftionnaire économique . Suppl. 
I . 220. b. 

ECONOMISTES , fociété des, { H i f t . de la Philofoph.) leurs 
ouvrages. 5 « W . 1. 2 2 1 . 4 . 

ECOPÉ, ( Chirur.) folution de continuité du cráne . Les 
accidens qui en réfultent fe divifent en primitifs & en con-
fécutifs. Cas de l'application du trépan. V . 349. b. 

ECORCE, ( Jardin. & Phyfiq.) conches dont elle eíl com-
pofée. Utilité de l 'écorce dans la plante. V . 349. ¿ . 

Ecorce. Formation de l 'écorce des arbres. X V I . 9 5 4 . b. 
Fibres ligneufes de l 'écorce. V I . 6 6 1 . b. VaiíTeaux des con
ches corticales. X V I . 9 5 7 . a. L 'écorce empéche l 'excés de 
la tranfpiration. I . 587 . a. L'aélion du foleil fur l 'écorce 
contribue á faire é lever la feve. X V I . 9 6 0 . b. Papier d'e-
corce.XI.851. 4 , b. 

ÉCORCE. (Pharm.) L 'écorce de frene, la feule de nos 
pays réputée médicinale , a été abandonnée. Ecorces qu'on 
emplóie en médecine. V . 3 4 9 . ^ . 

Ecorce de Winter. Découve r re de cette écorce aromatique. 
M. George Handyfide l'a fait connoitre exaftement. Def-
cnption de l'arbre auquel elle appartient, 8c de fon fruit. 
Cette écorce eft un puiífant anti-feorbutique. V . 350 . a. Sa 
préparation, fon analyfe. Les apothicaires luí fubftituent la 
canelle Manche qui eft beaucoup plus commune. Ibid. b. 

ECORCEMENT. Avantages de l 'écorcement pour a m é -
üorer la qualité du bois. I . 586. b. Défenfe d'écorcer les ar
bres en France : les arbres écorcés ayant été abattus, leurs 
fouches recroiíTent moins. 587 . a. Expér ience par laquelle 
on compare la tranfpiration des arbres écorcés & non écor
cés. Ibid. Conjetures fur les moyens de proionger la vie 
d'un arbre écorcé , & de rendre fon bois encoré plus dur. 
Ibid. b. Les arbres dont le bois cloit é t re emp loyé pour bá-
timent, doivent étre écorcés fur pied. X I I . 605 . b. 

ECORCHURE , en terme de chirurgiej voy*^ E X C O R I A 
CIÓN ; enferme de maréchal ler ie , v o y ^ ENCHEVÉTRURE. 

ECOSSE , ( Geogr.) fon climat aí i ronomique. Son é ten-
due. Ses produftions. Sa religión. Elle a eu fes rois parti-
eiuiers jufqu'en 1603. L'i^ngleterre & l'Écoffe foumifes a un 

m é m e parlement par la reine Anne en 1707 . Ses revenus 
evalués á 1 6 0 , 000 ̂  Üv. fterling. V . 3 5 1 . 4 . 

Ecojfe , énumérat ion de fes lacs. ÍX. 6 3 7 . a. Singularités 
quelques-uns. iSo. b. Lac d'Écoíle qu ine gele jamáis . 

X I . 105. ¿.'Ifcirtie de la mer entre TÉcoíTe & les iíles Orca-
des. X I I . 318 . ¿. Hiftoire de l'ancienne EcoíTe. Suppl. IV, , 
7 5 5 . b. Hiftoire des Pides , ancien peuple d'Écoííe. X Í L 
5 5 1 . b. Anciens EcoíTois nommés Scois. X I V . 810 . ¿. M o n -
tagnards d'Ecoífe. V I I I . 207 . b. Confédération faite en EcoíTe 
en 1638 pour introduire une nouvelle Uti irgíe.IV. 1 6 1 . i 2 , 
b. 324. a , b. Union de l'ÉcoíTe avec TAiigleterre. XV1L 
385 . b. Chancelier d'ÉcoíTe. I I I . 99 . a. 

ECOSSOIS. Compagnie des gendarme écoííois. V i l . 548. ¿ , 
E C O T . Repas par écot . X I V . 127. b. 
E C O T A R D S , ( M a r i n e ) X I Í I . 141. a. 
É C O U A N N E , out i l commun á un grand nombre d'ou-

vriers , aux árquebufiers , luthiers, ' menuifiers , potiers 
d'étain , tablett iers-corñetiers , &c. V . 3 5 1 . ¿. 

E C O U i S , ( Géogr.) gros bourg dans le Vexin Normand. 
Hommes célebres inhumés dans l'églife de ce lieu. Fonda-
teur de l 'hópital. A qui appartient cette baronnie. Suppl. 11. 
7 6 4 . b. 

É C O U L E M E N S . ( Hydrauliq. ) Comment on mefure l 'é-
coulement de l'eau pour en connoitre la quanti té . V . 3 5 1 . ¿ . 
Calcul de l 'écoulement d'eau dans un tems donné & par 
une ouverture dortnée. Ibid. 352 . 4 . 

j ÉCOULEMENS , fupprejfwn des , ( Médec. ) X V . 6 8 0 . b. s 
É C O U T E S „ ( Marine ) fortes de cordages. Ecoutes des 

diíFérentes voiles. Principales manoeuvres que l 'on fait avec 
les écoutes . F o y ^ COUÉTS. V . 352 . b. 

Ecoutes d'artimon. Suppl. I , 625 . a. 
H C O U T E U X . ( Manege ) Cheval écoutcux. Di í íe rence 

entre un cheval re tenu, & celui qui fe retient,, entre un 
cheval écouteux & un cheval retenu. V . 3 5 2. b. Comment le 
cavalier doit prévenir ou corriger les diftradions du cheval.-
Ibid. 3 5 3 . ^ . 

É C O U T I L L E S , ( Marine) ouvertures du tillac par lef-
quelles on defeend dans l ' intérieur du vaiiTeau. Principales 
écoutilles prat iquées dans un vaiiTeau. Leur ufage. Fermer 
les écoutilles. Le capitaine - armateur qui s'eft rendu maitre 
d'un vaiiTeau doit en faire fermer les écoutilles. V . 353. b. 

E C P H A N T É E , philofophe pythagoricien : fes principes. 
X I I I . 620 . b. 

E C R A I N ou écrin 3 ou baguier. Baguiers des anciens. Ceux 
de nos jours. Layettes qu'on leur fubftirue quand on pof-
fede une colleólion trop nombreufe. Diftr ibution & ufage 
de ees layettes. V . 353 . b. 

ÉCRAN , ( Chymie ) defeription de celui dont fe fervent 
les chymiftes pour fe garantir la vue de l 'adion du feu , 
fur-tout lorfqu'ils font des eíTais. V . 354 . a. Ecran d<í>nt oa 
fe fert dans les verreries. Ibid. b. 

Ecran. Gaufrure de cartón pour écrans. V I L 525 ¿ , &c. 
Ecran repréfenté vo l . I X des planches. Tapiffier , p l . 7 . 

É C R A S E R . Supplices dans lefquels on écrafoit les c r imi 
néis. X V . 676 . a. 

É C R E V I S S E , { H i f t . n a t . ) deux efpeces; 1' une marine 
connúefous le nom d'homard, voye^co. raot; l'autre de r iviere. 
Defeription de celle-ci. V . 346. b. Pourquoi & comment les 
grofíes jambes des écreviíTes font fujettes á fe cafler. Re-
produftion de la jambe caíTée. Les jours les plus chauds font 
les plus propres á cette reproduftion. Déta i l des progrés fuc-
ceíTifs d é l a nouvelle jambe. Ibid. 355 . a. Plufiéurs autres 
parties de l'écreviíTe 3 excepté la queue 3 fe reproduilent de 
m é m e . M u é des écreviíTes par laquelle ees animaux fortent 
de leur partie cartilagineufe & offeufe. Ibid. b. Fierres ap-
pellées yeux d'écrevijfes. O n ne les trouve pas en tout tems. 
Ces animaux font tres-voraces. Cependant ils ne mangent 
que peu ou point depuis feptembre jufqu'en mai. Les era-
bes & écreviíTes qui fe portent en arriere en marchant, font 
conformés autrement que les autres animaux. Leurs parties 
fexuelles. Tems de leur ponte. Ibid. 356. a. 

Ecreviffe. Pourquoi les écreviíTes font plus maigres dans 
le déclin de la lune que dans le premier quartier. Suppl. I I . 
764. b. 

Ecreviffe , celle des lacs du cantón de Lucerne ne de-
vient point rouge á la cuiíTon. I X . 712 . a. Maniere de r e v i -
vifier des écreviíTes pilées & broyées . X I . 7 8 5 . b. D e la 
réproduft ion des mimbres des écreviíTes. X I V , 149. b. 150 . 
a. Ouvrage de M . de Rcaumur fur les écreviíTes. Suppl. I . 

' 4 0 5 . a. . -
E C R E V I S S E , ( Peche) maniere la plus fimple de les péche r . 

V . 356. a. Des facs qui auroient été í empl i s de fel feroient 
pour elles un appát auffi fort que la charogne. Ibid. b. 

ÉCREVISSE de riviere, ( Mat . médicale ) remede incifif & 
tonique. Maladies dans lefquelles on les emploie en forme de 
bouillons. Réflexions qui démont ren t l 'inutilité de ce remede. 
Comment fe font les bouillons d'écreviíTes, V . 356 . / ' . I I paroít 
que l'écreviíTe eft d'aíTez facile digeftion. Le jus d'écreviíTe ne 

[ fait qu'augmenter la partie aliraenteufe des m^a, Ibid. 357. a. 
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É C R E V I S S E , (L i t t é r . ) obfervations furcelles de Tenedos. 

X V I . 134.^. 
ÉCREVISSE , ( J f t ron. ) voye^ CANCER. 
E C R E V I S S E , ( yeux d ' ) leur propr ié té : leur preparation. 

Celle avec le fuc de ci trón. Tablettes d'yeujjfcd'ecreviffes. 
Autres compofitions oü ils entrent, V . 357. 

Ecrevijfe. Effet de l'infufion des yeux d'écreviffe dans le 
vinaigre. X V I I . 304. b. 

ÉCREVISSE , ( M a t . m é d i c . ) bouts noirs des grofíes pattes 
d'écrevifíes de mer , dont on compoíe une pondré abíbr-
feante. V . 357. a. 

É C R E V I S S E 3 { B l a f o n ) meuble d'armoire. 5w/^/. I I . 764. b. 
ÉCREVISSES , ( ChaufoUrnier ) pierres qui ne fe lont pas 

calcinées faute d'un feu aííez violent. Suppl. 11. 764. b. 
É C R I R E . ( Comm. ) Ecrire íur le journa l , fur le grand 

l iv re , écrire fur fon agenda, écrire une p a r ü e en banque. V . 
357. ¿. 

ECRITS originaux, divers fens de cette exprefíion. X I . 
648. a. 

Ecrke , l o i , I X . 660. a. 
É C R I T E A Ü , ¿pigraphe , Infcnption ; difFérence entre ees 

mots. Ecritaux que les anciens peintres faifoient groffiérement 
fortir de la bouche de leurs perfonnages. V . 357. b. Voye^ 
R O U L E A U . Obfervation fur la traduftion de ce pa l í age , ils 
marquerent le fujei de la condamnation de Jefus-Chnfl dans cette 
infeription ( écriteau ) quils mirent au-dejfus de Ja tete. Ibid, 

É C R I T U R E , vers de Brebeuf qui renferment la dénni-
tion de cet art. De Tinvention de i 'écriture. O n commen^a 
par defllner tout naturellement les images des chofes: preuve 
t i rée de l'ufage des Mexicains. V . 358. a. K cet ufage fuccéda 
chez les Egyptiens la méthode hieroglyphique. Trois manieres 
dont On employoit cette écr imre . Son premier objet fut de 
conferver la mémoire des événemens . Les Egyptiens choi-
firent la figure d'un épervier pour peindre le vent du n o r d , 
Se d'une huie pour peindre celui du midi. Ibid. b. Ainfi on 
eut foin de n'empioyer au commencement que les figures 
dont l'analogie étoit le plus á la portee de tout le monde; 
mais les philofophes donnerent dans le rafinement á mefure 
qu'ils s'appliquerent aux matieres de ípéculation. Enfin on 
repréfenta les modes mémes des fubítances par des images 
fenubles. La néceífité d'écrire fur beaucoup de fujets fit 
inventer enfuite I'écriture coulante des hieroglyphcs , que les 
anciens ont appellée hiérographique. T h o o t , fecrétaire d'un 
ro i d'Egypte inventa enfuite I 'écriture ordinaire Ibid. 359, 
a. dont la perfedion fut plus aifée que Finvention. Avan -
tage de cette écri ture fur la hiéroglyphique dans les aifai-
res qui demandoient de la précifion ou du fecret. Progrés 
rapides qu'elle fit. Pourquoi les Egyptiens conferverent en
coré l'ufage des hiéroglyphes. Ibid. b. Les mémes figures 
fymboliques qui avoient d'abord été inventées pour la ciarte 
& enfuite converties en myfieres , reprirent á la longue leur 
premier u í a g e , du moins dans la Grece 6c á Rome. Origine 
de l'idolátrie & des fuperñitions des Egyptiens. Le langage 
a fuivi les mémes révolut ions que I 'écriture. Ibid. 360. a. 

Ecriture. Etymologie dumot/cri¿ere. XI.485.^.Origine de I'é
criture. I . 295. a. 11. 645. a. V I I . 845. a. L'art d'écrire a été 
long-tems rare en France & en Efpagne : incertitude qui en 
réfulte pour rhiftoire de ees pays. V I H . 221. b. Diverfes 
nations qui ont fubjugué une partie de la terre , fans con-
noitre l'art d'écrire. Ibid. b. DifFérence entre Técriture & 
l 'hyérog lyphe . V . 435. b. I . Diferentes manieres d'écriture. 
Deux manieres dont les anciens formoient leurs carafteres 
d 'écri ture. X . 467. b. Maniere d'écrire des anciens Grecs 
de droite á gauche & de gauche á droite. I I . 379. a. Pre-
miere efpece d'écriture. V U I . 205. a3 b. Difíerentes m é -
thodes dans la maniere d'écrire de divers peuples. 83. a. 
Córeles nouées qui tenoient lieu d'écriture chez les Péru-
viens & les Chinois. I V . 211. a. Ecriture chinoife. V1Í.I. 
283. a. Ecriture hébraique. 76. ¿ , &c. Ecriture par abrévia-
tions. I . 3. a. I I . 391. b. 647. b. X I . 248. a , b. X V . 815. 
a , b. Ecriture coulée. I V . 326. a. Ecriture gothique. V I I . 
749. a. Ecriture italienne ou batarde. V I H . 934. a , b. I X . 
431. b. Ecriture ronde. X I V . 359. a. Ecriture courante. 
X V . 816. b. Efpece d'écri ture appellée lettre en chemife. I I I . 
282. b. Exemple d'une écri ture fmguliérement menue. V I H . 
552. a. Projets d'une écri ture univerfelle. I I . 645. b. ' X V . 
817. b. Foyei CARACTERES LETTRES . I I . Infirumens em-
ployés pour I'écriture. Des différentes matiel-es fur lefquelles 
les hommes ont imaginé d'écrire leurs penfées. I V . 1023. 
b. X I . 846. a. 848. a. Ecorce & feuilles d'arbres fur lef
quelles les Indiens écrivent . 878. a. D u bon papier á écr i re : 
maniere de le préparer . 860. b. In í l rument n o m m é Jlyle , 
dont les anciens fe fervoient pour écrire fur leurs tablettes. 
X V . 556. ¿. Canne ou jone á écrire dont les anciens fe fer
voient : peuples quis'en fervent encoré. I I . 598. b. 

E C R I T U R E chinoife. Chaqué idée a fa marque difiinék 
dans cette écriture , ce qui la rend comm une a diverfes na-
tions, quoiqu'elles ne parlent pas la mérae languc. V . 360. 

O n compte 80 ,000 de ees carafteres. I I paroit que \& 
Chinois ont eu des caraéteres repréfentatifs pour les cL 
qui ont une forme , & des fignes arbitraires pour 7 n 
qui n'en ont pomt. Différence des fentimens de M W 
burthon 8¿ de M . Freret fur cette madere. Moyen " 1 1r" 
concilier. Ibid. b. Voyez ce qui e í l dit de réeritüre c u T - r * 
l'article HOMONYME. 6 cllinoire a 

É C R I T U R E des Egyptiens : l 'hyéroglyphique fymbol. 
que, V . 360. ¿ . l ep i í t ohque , rinerogrammatique L ' L i r 
hiéroglyphique conliñoit á marquer la partie princinale 2 
le t o u t , ou á fubílituer Tune a l'autre des chofes qui ^0Ur 
des qualités reífemblantes. Comment cette premiere1^16™ 
devint fymbolique. Les auteurs les ont fouvent conf ^H"1^ 
Celle-ci fe diílinguoit comme la premiere en /romj^ eS-* 
approehoit plus de la nature de la chofe, & en éniím ' ^ 
oü r p n appercevoit plus d'art. Comment on parvint ^ r ^ ^ * 
ture épiftolique, Ibid. 361. a. & enfuite a fhiévgrammaTZ 
re íe rvee aux pretres. Cet ufage des lettres facrées f 
commun aux pretres de plufieurs nations. Ibid*b V ^ 
C A R A C T E R E S . ' ' 0yez 

E C R I T U R E - S A I N T E . i \ Authenticitédeslme, 
faints , fondée d'abord fur la décifion de l'églife pro ' 
enfuite contre les objedlions • de l 'incrédule , par l''ufa ^ 
regles de la plus faine critique. V . 3Ó1. ¿. Ce n'eífpoint 
at taqüer l 'authenticité de ees l iv res , que de diré qu'ils 
été confervés que par une nation intéreífée á les citer0"' 
confirmation de fa do&rme. 20. Des qu'une tradition écrke 
& perpétuée d age en age , remonte jufqu a l'origine d'tm 
ouvrage , qu'elle en cite l'auteur , & qu'une fou]e d,¿cr. 
vains dépofent en fa faveur, c'en eíl aífez pour décider tout 
homme fenfé. Ibid. 362. a. 30. Ecrivains profanes qui recon-
noiffeht la plupart des livres facrés comme etant' de ceux 
dont ils portent les noms. 40. U n ouvrage important pré-
cieux á tout un peuple , confervé avec foin , ne fauroi't étre 
corrompu ni al téré. Comment i l eft impoífible que les livres 
de Moife l'aient été dans aucun tems. Ibid. b. Les raifons aui 
prouvent lauthent ic i té de ees livres , font égaleraent aplica
bles á ceux du nouveau teí lament . 50. I I n'étoit pointnecef-
faire , pour démont re r la divinité ou l'authenticité des écri-
tures , que tout ce qu'elles contiennent, fíit exprimé d'une 
maniere fublime; 3c les morceaux oü le fublime convenoit 
font tels, qu'on ne trouve rien de mieux dans les écrivains 
profanes. Ibid. 363. a. Voyc^ AUTHENTICITÉ. 

I I . Divinité des écritures. Divers fentimens fur le degré & 
la nature de l'infpiration des auteurs facrés. Ceux de Grotius 
de Simón , de Leclerc. Ibid. b. Explication de quelques termes 
relatifs á la matiere de l'infpiration des livres facrés. 

Ce qu'on entend par révclation , infpiration , affiflance, chops 
contenues dans I 'écriture , & Jlyle des livres faints. Sentimeht 
des théologiens catholiques fur l'infpiration. I I la prouvent, 
IO. par le témoignage que récr i tu re fe rend á eile-mérae; 
Ibid. 364. par le témoignage des peres : réponfe aune ob-
jeélion tirée des erreurs contenues dans I'écriture en matiere 
de phyfique , & de l'inutilité de l'infpiration pour raconter 
des événemens hiftoriques. Ibid. b. Argumens de M. l'abbé 
de Vence , pour prouver que les exprelfions raéme de I'écri
ture ont été infpirées par le S. Efprk. Argumens cités par 
ceux qui pré tendent que l'infpiration ne s'étend pointjufqu'au 
choix des termes. Ibid. 365. a. /^oy^ INSPIRATION. 

I I I . D u fens des écritures. Les interpretes diílinguent un 
fens littéral & hiñor ique , & un fens myfiique , fpirituel & 
figuré. Le premier fe divife en littéral propre & en littéral 
méraphorique. Le fecond fe divife en allégorique, en tropo-
logique ou moral , Ibid. 366. a. & en anagogique. Excés a 
éviter en interprétant I 'écriture. 

Qu'elle ait un fens l i t t é r a l , c'eft une chofe facile á démon
trer par la nature des chofes qu'elle renferme & par leur deíH-
nation; mais on ne prouve pas moins aifément que ce fens 
littéral renferme quelquefois un fens myíl ique. Syíleme des 
figuriíles , qui pré tendent que tout eíl fymbolique dans les 
écritures. Ibid. b. Réfutation de ce fyíléme par la vraie expli
cation des palíages fur lefquels on l'appuie. Syíléme de ceux 
qui , comme Grotius , admettent un objet prochain & un 
objet éloigné dans les prophéties. Ibid. 367. a. Voye^ INTER-
PRÉTATION. 

I V . De Vautorité de técriture. Sentiment des catholiques. 
Celui des proteñans. Celui des íbeiniens. Ibid. b. Les catholi
ques pré tendent que pour découvri r le véritable fens de 
I'écriture , i l faut recourir á Tautorité de l'églife, & ils ^ 
prouvent, i0, par l 'obfcuiité de I 'écriture en bien des points. 
Cication du paííage , hoc efl corpus meum. Ibid. 36S. a. Les 
peres ont infiflé fur la néceífité de recourir á une autonte 
extérieure pour fixer le fens des livres faints. 20. L'écriture eít 
infuffifante par ellc-meme pour terminer toutes les difputes 
en matiere de foi. Ibid. b. 3 .̂ Dans toute république bien re-
g l é e , le juge & la loi font deux chofes trés-diftinguées. U r , 
i 'écriture eít la l o i , & i l faut une autorité qui en explique |e 
fens. 40, La fageífe divine a toujours établi un tribunal vm-
ble , juge infailjible en matiere de doctrine. La. chofe ele 
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, i nte poní* rancien teflament. Paroles de J. C. qui mon-
eV tl'exinence de ce tribunal dans la lo i nouvelle. Ibid. 369. 
"ñaf íase f c m e l de S. ÁuguíHn en faveur de l 'autorité de 
r k l i f e c W l i q u e . / ^ ^ . ^ y ^ A u T O R l T É . , _ 

Ecriture fainte, voyê _ B l B L E , TESTAMENT . Les ecntures 
divirées par les Juifs en trois claffes. V I I I . 22. b. Livres de 
l'ancien teftament, appellés fapientíaux ou hapqgrapfies. 22. b. 
XIV 634. b. Pourquoiles livres faints furent écrits íans diflin-
ñion de phrafes , ni mérae de mots. X I I I . 1$. b. Texte de 
l'écrlture. X V I . 215. b. Canon des livres facrés.H. 601. ÍZ , b. 
— 604-1. 619- a- Chronologie de récr i ture fainte. I I I . 392. 
¿ — 309. b. D u flyle des écrivains de l'ancien t e í h m e n t . V I I I , 
Sq a b.yo. a i b. y i . a. X I . 278. b. Dodeurs Juifs qui enfei-
enolent á lire r é c r i t u r e , be. X . 172. ^ , b. 

Ecriture fecrete , voye^ C H I F F R E , C R Y P T O G R A P H I E , 
STEGANOGRAPHIE . D e l'art d'inventer un alphabec fecret. 
I 207. a. Ar t de déchiffrer les écritures fecretes. I V . 666. b. 

' E C R I T U R E S , comparaifon d', ( Jurifpr. ) incertitude de cet 
art pour la vériíication des écritures. M . Rolland le Vayer 
iuílifie que la preuve par comparaifon d'écritures eíl t rés -
fufpefte. On peut, par l'habitude & par l ' a r t , imiter parfaite-
ment l'air & les traits d'une écri ture. 

Exemples qui le démontrent . Celui du faux SébaíHen; 
celui d'un nommé Fran^ois Fava ; celui d'un francois , q u i , 
par de fauffes lettres, regut du banquier du ñeur Chart rs, 
3 á 4 , 000 l iv . ílerlings. V . 369. b. Exemple anclen d'un 
certain Prifcus. D'adleurs cette comparaifon d'écritures ne 
fait pas foi par fa propre autorité. L ivre du fieur Raveneau 
fur cette matiere. Moyen de faire revivre une écri ture an-
cienne & prefque efFacée. Le m é m e auteur indique les artífi
ces dont on fe fert pour contrefaire les écritures. O n ne fau-
roit étre trop refervé dans les jugemens fur la preuve 
par comparaifon d'écritures. Ibid. 370. a. Voye^ CoMPA-
RAISON. 

Ecriture. Crime de faufíes écritures. V I . 440. b. 441. á. 
Tems auquel les contrefafteurs d'écritures ont été le plus 
communs. Précautions que Charles I X prit contr'eux. I X . 906. 
a. ReconnoiíTance d'écriture. X I I I . 861. ^ , b. Vérification 
d'écriture. X V I I . 68. a , b. 

Ecriture. Différentes fortes d'écritures : écri ture authenti-
que, écriture privée , écri ture publique. V . 370. b. 

Ecritures, greffes, tabellionages. Diverfes ordonnances des 
rois de France á l 'égard de ees écritures. V . 370. b. 

Ecritures , certaines procédures faites pour l 'inílruflion 
d'une caufe , inílance ou procés. V . 370. b. 

Ecritures d'avocats. I I eíl défendu aux procureurs de les 
faire. Deux arréts touchant ees écritures. V . 371.^. 

ECRITURES . Divers fens de ce mot dans le commerce. V . 

ECRITURE , art de former les caraíleres. Cet art trop n é -
gligé dans l'éducation. Pour écrire , i l faut , Io. commencer par 
avoir une plume taillée. Maniere de la tailler pour les différen
tes fortes d'écritures. V . 371. a. 20. Maniere de fe placer. 30. 
Mouvemens convenables dans l 'écriture. 40. I I faut connoitre 
les effets de la plume, qui fe réduifent a deux , les pleins- 8c 
les déliés. Ibid. b. 50. Dií l inguer les fituations de la plume 
qui fe réduifent á trois principales; la plume e l l , ou de face , 
op oblique , ou de travers. 6o. Appliquer convenablement 
ees fituations. 70. Ecrire. Préceptes á cet égard. O n rapporte 
la formation de tomes les lettres á celle de 1'/ & de l 'O. PIu-
fieurs fortes d'écritures. M o y e n de vivifier l 'écriture eífacée. 
ibid. 372. a. 

De l'an d'écrire. Obfervations hiíloriques , & principes de 
cet art. I X . 430. a , b. — 432. a. Confeil donné par Q u i n t i -
lien pour enfeigner aux enfans á écrire. X V . 556. ¿ . D e s 
le^ons d 'écriture pour un enfant. V I . 90. b. Pofition du corps 
dans l'écrimre. X I I I . 161. b. Corps d 'écri ture. I V . 268. b. 
/ous trouverez á l'article particulier de chaqué lettre , des 

inftruftions fur la maniere de la former. Voye^, outre cela , 
les planches d'écriture & leurs explications, v o l . I I des plan
ches. Dcsliaifons á obferver dans les lettres & dans les mots. 
*X. 45 5, b. Des moyens d'écrire en lettres d'or. X I . ̂ 30. b. 
Avis á ceux qui é c r i v e n t , pour que cet exercice ne nuife pas 
á leur vue. I I I . <j88. a. Moyen de faire revivre une écri
ture ancienne & prefque efFacée. V . 370. ÍZ. 372.^. I X . 433. a. 

E C R I V A I N , Auteur. DiíFérence entre ees mots. V . 372. a. 
Abus de notre langue fur l'ufage du mot écrire. Ibid. b. Voye^ 
AUTEUR. 

Ecnvain , celui qui trace fur le papier les caraéleres. Énu-
Jneration de quelques perfonnes qui fe font diílinguées dans 
cet art , voye^ MAÍTRES écrivains. Quelque belle que foit 
limpreííion , les traits d'une m^in exercée font encoré au-
deíTus. V . 372. b. Exemples d'une adreífe fmguliere dans l'écri-
ture, Ibid. 373.<z. 

Ecnvain, Récompenfe que le meilleur écrivain de Rotter
dam recevolt chaqué annee. Suppl. I V . 467. a. 

£crivdi/z, celui qui écrit pour le public. V . 373. a, Voye^ 
^CiaBE COPISTE. 

ECROU , ( Art mechan. ) fa defeription. Celui d'une 
T9me /, 
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preíTe d'ímprimerie. V . 373. a. Différentes fortes d 'écrous. 
Ibid. b. : 

Ecrou. Ufage des taraux pour faire les écrous. V I . 799. b. 
Maniere de faire les écrous de bois. 800. a. 

ECROUE. Mention que le greffier des prifons fait fur fon 
regiílre du n o m , de la qua l i t é , &c. de la perfonne qui a été 
amenée dans la prifon. Etymologie de ce mot. Dans l'ancien 
í l y l e , écroue fignifie aiiífi dédaration , role ou éiat. Ce mot 
fignifioit dans l'origine s le regiftre méme de la prifon. Ce terme 
fignifie aufíi Vatfe d'élargiffement & décharge 3 felón quelques-
uns. V . 373. b. Diverfes ordonnances des rois de France au 
ftijet de l 'écroue. Ibid. 374, a. 

Ecroue. Etat des écroues que les procureurs du rol des juíli-
ces royales doivent envoyer en certains tems aux procureurs 
généraux de leur reí íort . I V . j i y . a . 

ECROUELLES. {Chimrg.) É tymologie dumot.Caufes de 
cette maladie. Les enfans qui vivent de l a i t , y font fort fu jets. 
Parties oü elles fe manifeílent. La matiere qui forme ees 
tumeurSj eíl d'une autre nature que celle qui forme les skirrhes. 
Rémedes généraux. Les pilules de favon ont beaucoup de 
fuccés. V . 375. a. R.emedes pour détruire les callofités des 
ulceres & confumer les chairs. O n abufe fouvent des caufti-
ques dans le traitement de cette maladie. Ce qu'il faut faire 
lorfque la tumeur eft ulcérée jufques dans fon centre. Ulce
res compliqués de carie des os. Traitemens prat iqués dans 
les hopitaux pour cette maladie. O n ne doi tpolnt la regarder 
comme incurable; mais le traitement eíl long & fuppofe beau
coup de patience. Ibid. b. 

Ecrouelles. Les eaux de neige paífent pour une des c a u f t » 
des écrouelies. V . 194. b. Fondant tres-e'ftimé pour les écrouel-
les. I . 604. a. Onguent de bryone pour les réfoudre. I L 
453. b. Ufage du mercure contre cette maladie. X . 376. a, 
Phthifie écrouelleufe. X I I . 533. b. Grande réputation des 
anciens rois de France pour la guérifon des écrouelies. X V . 
808. a. 803.<z. 

Ecrouelles. Le roi de France jouit du privilege de toucher 
les écrouelies. V . 375. b. Témoignages qui l'atteflent. Cér^~ 
monies qu'obfervoit Charles V I en les touchant. Les Anglois 
p r é t e n d e n t , mais á tbn , que leurs rois jouiíTent de cette p r é - . 
rogative & méme excKifivement. 

O n prétend que Pyi^hus avoit la vertu de guérir les rate-
leux en leur prelfant la rate.de fon pié droit. Ibid. 376. a, 

jECRU , toile é c r u e . X V I . 380. b. 
ECTHESE , confeíiion de foi publiée en 639 , par Hé ra -

clius , en faveur des monothél i tes ; mais qu'i l défavoua en-
fui te , & qui fut condamnée dans le concile de Latran en 649. 
V . 376. b. 

E C T R O P I U M ou éraillement, rétratlion des paupieres. 
( Chir.) Caufes de cette aífeélion. Remedes á pratiquer dans 
les difFérens cas , comme lorfqu'elle procede d'un trop l o l i ^ 
ufage des remedes émol l i ens , ou d'une inflammation fuivie 
d'excroiífance au-dedans de la paupiere , lorfque le rebrouf-
fement eíl une fuite de l'encanthis, du farcome 3 &c. de 
quelques cicatrices , Ibid. 377. a. d'une paralyfie de la pau
piere , ou de quelque autre accident. Si le défaut eíl conllde-
rable, on ns fauroit tenter de le guérir . Ibid. b. Foje^ ÉRAIL
LEMENT. 

É C U de Sobiefki} ( Aflron.) conílellation de l 'hémifphere 
auílral. V . 377. b. 

É C U , ( Art milit.) i l étoit difFérent du bouclier appellé 
clipeus. I I falloit qu' i l füt bien grand a L a c é d é m o n e , puif-
qu'une femme avoit dit á fon fils , ou rapporte^ ce bouclier, ou 
revene^ dejjiis. V . 377. b. Foyc^ B O U C L I E R . 

Écu. ( Blafon ) Divers noms dont i l eíl appellé , fuivant 
fes divifions. V . 378. a. 

Écu. Maniere d'avoir fes proportions géométriques. Écu 
pa r t i , c o u p é , t ranché , ta i l lé ; écu en banniere, en lofange. 
E tym. du mot écu. Suppl. I I . 766. a. 

Écu. Quartiers de l 'écu. X I I I . 689. 5. Origine de l'ufage de 
partir l 'écu. XTI . 89. b. 90. a. Différentes manieres dont l 'éca 
peut étre pa r t i . / ¿ i ¿ .&V.221 . b. Dlv i f ion de l'écu enplufieurs 
quar rés appellés po'mts. X í l . 873. i - . Centre de l'écu. I . 26. b. 
Champ de l'écu. I I I . 76. b. Chef de l'écu. 272. b. Partie, la 
plus é levée dans les ornemens de l'écu. 453. Couronnes 
d'écu. I V . 393. i'.Pi€ce5 honorables dans l'écü. V I I I . 291. b. 
Écu barré. I I . 93. a. Écu barré-bandé. Ibid. Écu billeté. 25 5. ¿. 
Écu con t r e -bandé , contre-palé , contre-feífé , contre-poné 
contre-barré , coníT'écartelé , contre-changé 5 contre-che-
Vronné , contre-eoílé , contre-fleuré , cont re -potencé ; écu 
dé t r anché , écartelé , échiqueté , fermaillé , ' g i r o n n é ; éou 
palé feneílré , taillé , t i e r c é , t ranché , t raverfé , ve rge té ,. 
&c. voyei ees mots. Écus qui ne -contiennent que la fimple 
couleur du champ. X V . 801. F o y ^ les planches du blafon, 
v o l . I I . 

Anieles tirés des füpplémens. Champ de l'écu. Suppl. I I . 31^. 
b. Forme & dimenfions de l'écu : maniere de le tracer. Suppl. 
I V . 366. b. Fieces 8c meubles de l ' é c u , voye^ BLASOÍÍ 3 8c íes 
articlcs P i E C E s , M E U B L E S . Partitions 8crépart i t ions de l ' é cu , 
voyer BLASÓN , 8c les acticles PARTÍ , P A R T I T I O N , RÉPAR-
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TiTION. Divlf ion des écus en quartiers. Suppl. I V . b. 
Maniere d expliquer les pieces & meubles de l'écu en termes 
propres & convenables. Suppl. 1. 911. i». Ecu b a n d é , Suppl. I . 
790. a. bandé de luiit pieces, Suppl. I V . 368. a. burelé , Suppl. 
ÍI . 84. b. Suppl. I V . 369. a. chevronné , Suppl. I I . 39Ó. b. 
Suppl. I V . 368. a. conrre-vairé 3 Suppl. I I . 585. a. coticé , 
623. ¿. Suppl.TV. 369. a. é ca r t e l é , Suppl. I I . 748. a. écuífon 
pofé íur un écu écartelé. Suppl. I V . 849. b. Ecu échiqueté, 
Suppl. I I . 751, b. Suppl. l \ . 369. a, émanché , Suppl. I I . 
799. ÍZ. enté en pointe , 808. b. fafcé, Suppl. I I I . 7. b. fafcé 
de huit pieces , Suppl. I V . 368. í reté , Suppl. I I I . 147- ¿-
gironné „ 226. a. Suppl. I V . 369. b. iofangé , Suppl. I I I . 780. a. 
Suppl. I V . 369. b. nébulé , 23. b. palé , 219. a. palé de huit 
pieces , 368. a. p a p e l o n n é , 233. 0 , b. plein , 414. b. taillé , 
525. a. ve rge t té . 369. ^.983. a. F o j ^ les planches du Sup-
p lément . 

Écu, ( Comm. ) piece d'argent, qui a maintenant cours en 
France. V . 378. a. 

Écu. Écus de France. Suppl.ll.jG^.b. Table des principaux 
écus qui ont cours en Europe. Leur poids 3 leur t i t r e , & leur 
valeur en argent de France. Aut re table des principaux écus 
qui ont cours en Europe „ avec les années de leur datea leur 
poids, leur titre , & leur valeur en grains de poids de marc 
íran^ois , en matiere puré . Ibid. 765. a. D u nummus des an-
eiens. Sa valeur en argent de France, Ibid. 766. a. 

Écu , voye^ LouiS ¿'argent. I X . 699. b. 700. a. Quart 
d'écu, X I I I . 671. b. Légende íur la tranche des écus. X V I . 
539. a. 

E C U B I E R i {Marine ) plomber les écubiers. X I I . 780. b. 
É C U E I L , voye^ BANCS , BRISANS & D A N G E R S . Signal 

qu'on met íur les écueils a I . 316. ¿. & íur la cote pour les 
faire évi ter . 3 56. ¿. Écucil prés de la cote du cantón de Jederen 
en Norwege. Suppl. I I I . 5 47. b. 

É C Ü E L L E , de Cabeñan . Écuelle , en terme de géomét r i e : 
comment on trouve la folidité de celle-ci, V . 378. a. 

ÉCUELLE d'eau hydrocotyle. {Botan.) Caraderes de ce genre 
de plante. V . 378. b. 

Écuelle d'eau. Efpeces de ce genre s nommées acaricoba, 
Suppl.l. 104. a.codagen. Suppl. I I . 484.tí., b. 

É C U M E 3 { Médec.) humeurs extravafées ou évacuées du 
corps humain. La qualité écumeufe des diíFérentes humeurs 
e í l un figne diagnoñic ou prognoílic dans diverfes maladies. 
É c u m e dans le crachement de íang. Bouche écumante dans 
certaines maladies. Veines écumeufes. Déjeélions de matiere 
écumeufe. V . 378. b. 

ÉCUME de mer. ( Botan. ) V . 378. b. Voye^ A L C Y O N I U M . 
Écume de nitre s efpece de nitre dont les anciens font men-

tion. V . 378. b. 
ECUME. ( Manege) Bouches íoujours feches. Pour y 

faire entrevoir de la fraicheur , les maquignons donnent du 
fel aux chevaux. Le défaut de fraicheur provient fouvent 
de la main du cavalier. Caufes qui produifent de Fécume 
íu r la fuperficie du corps du cheval en fueur. V . 379. a. 

ECUMES , {Rajffineur) Mal-propretés tirées du fuere en 
le clarifiant. Faire des écumes , c 'eñ en féparer les fyrops 
qu'on a levés avec elles. Maniere de les íaire. V . 379. a. 

Ecumes printanieres, filamens qu'on voi t voltiger á la cara-
pagne , fur-tout dans le beau tems. V . 379. b. 

E C U M E R 3 opération en pharmacie , deftinée á purifier 
certains corps. V . 379. b. 

E C U M E R . {Fauconn.) V . ^79. b. 
ECUREU1L. {Hifi. ^ / . ) Defcription de cet animal. Ses 

attitudes & mouvemens. Ses alimens. I I habite des creux 
d'arbres. Son agilité. Carafteres génériques de l 'écureuil , fe-
Ion M . Linnaaus & felón M . Rai. Ecureuil de Virginie. Les 
auteurs ont fait mention d'autres écureuils étrangers. Celui 
qu'on appelle écureuil volant eft un vrai chat reífemblant á de 
certains rats. V . 380. a. 

E C U R E U I L volant. { Zoolog.) Autres noms de cet animal. 
Suppl. I I . 766. a. Lieux oü on le trouve. Maniere de le chaf-
fer, Sa defeription. Ibid. b. 

Ecureuil , efpece d'écureuil de la nouvelle Efpagne. X V I . 
364. a. Ecureuil volant. X1ÍL 648. a. Voyez Polatouche. 
Ecureuil orangé. Suppl. I I . 594. ¿. 595. tf. 

E C U R I E ; fes dimenfions. Les voütes font préférables aux 
planchers. 11 faut que le fol foit fec & é levé 3 & qu'elles 
íbient orientées á l'eft. RuiíTeau que doit former le pavé 
pour i 'écoulement des eaux. O n doit préférer les plates-for-
ínes á. un terrein pavé. Defeription de l'auge & des pieces 
qui-en dépendent . V . 380. b. Defeription du ratelier. Ibid. 
381. a. Séparation de chaqué place par des barres ou par 
des cloifons. Ibid. b. Dijftribmion des jours qui doivent éclai-
rer l 'écurie. Ecuries fimples & á double rang. Ibid. 382. tí. 
Defeription de l 'écurie dont M . Soufflot, a rch i t eñe du r o i , 
a donaé le plan. Ibid. b. Avantages de cette conftruétion. 
Ibid. J 8 3 . b. Inñrumens en ufage dans une écurie. Ibid. 284. b. 

Ecline. OfoáQxs de la grande écurie du roi . V . 387. b. 
388 tí . ¿- Etat de l'écurie pour le fervice de la grande 
v e n é n e . X V I . 951. tí. Conftruíüon & foin des écurics. Suppl. 

E D D 
I I I . 400. ¿ .^Contre-mur qu'on eíl obligé de faire á p *í 
lorfqu'on bátit une écurie contre un mur mitoyen. I V ^ 4 
tí. Cloifons d'écurie. ÍII . 545 b. Poteaux d'écurie. Xl l í ' ^̂ V* 
b. Fourches d'écurie. V i l . 225. a. Plan 8c élévation cF ' 
écurie. V I I . vol . des planch. Manege , planch. 30—,0 ¡vi""2 
bles & uñenfdes d'écurie. Ibid. Planch. 27. 28. Précauti ^ 
prendre dans les écuries , lorfqu'il y eft mort un animar/ 
quelque épidémie. Suppl. I I I . 809. b. " 

ECUSSON , {Pkarm.) efpece d'épitheme. I I s'applVjne 
principalement fur l'eftomac. V , 385. a. r ^ 

ECUSSON , ornement qu'on met á l'arriere des vaiíTeau 
V . 385. tí. ' 

ECUSSON , á la monnoie , en terme de blafon. V. íg? 
ECUSSON , {Blafon ) meuble d'armoirie. Suppl. I I . 767 ^' 
ECUSSON , { Jard. fieur. ) petite plaque numérotée qu¿ 

Pon met á cóté d'une plante ou fur le pot oü elle eft. Ob-
fervation fur les écuffons d'-ardoife. Suppl. I I . 767. ^ 

ECUSSON. ( Botan. ) Voye^ G R E F F E . 
ECUYERS , gentils-hommes faifant le fervice milltaíre a 

la fuite des chevaliers. Leurs fonftions. V . 385, tí.Ecuyers en 
Angleterre. Des qu'un jeune gentilhomme avoit atteint l'áge 
de íépt ans 3 on le faifoit page. Lecons qu'il recevoit. De-la 
i l paíToit au titre d 'écuyer . A l'áge de vingt-un ans, il étoit 
re^u chevalier. Ibid. b. Confultez lá-defíus les mémoires de M. 
de Sainte-Palaye , vol. X X . de L'acad. des belles-lettres. 

" E C U Y E R , ( jurifp.) titre que les fimples gentilshommes 
ajoutent aprés leurs noms. Etymologie du mot. V. 38̂ , 
Ecuyers romains. Sur le déclin de l'empire , deux fortes 
de gens de guerre furent en réputation de bravoure, les 
gentils & les écuyers . Les empereurs leur donnerent la nieii-
leure part dans la diftribution qui fe faifoit aux foJdats 
des terres á titre de bénéfice ; & les princes gaulois les imi-
terent. L'état d 'écuyer n'étoit pas non plus nouveau pour les 
germains. Ibid. 386. a. Les premiers nobles en France furent les 
gentilshommes & écuyers , dont la profeííion étoit de por* 
ter les armes. Comment Ies écuyers étoient diñingués des 
chevaliers. Comment s 'acquéroient les titres d'écuyer, de 
chevalier & de banneret. Soldé journaliere des écuyers, des 
chevaliers, des fimples gentilshommes , &c. La qualité d'é* 
cuyer ne fut pas d'abord le terme ufité pour déíígner un 
noble ; Ibid. b. mais infenfiblement ce terme a été regardé 
comme fynonyme de noble. Des que la qualité d'écuyer eut 
prévalu íur celle de noble 3 le titre de noble homme dé-
íigna un roturier. La nobleíTe qui s'acquiert par les grands 
offices ne donnoit point la qualité d 'écuyer. Titre que pre-
noient les confeillers & préfidens de cours fouveraines. Con-
ditions fous lefquelles l'édit de 1600 permet de prendre le 
titre d 'écuyer . Ibid. 387. a. Déclarat ions de 1624 , de 1663 
& de 1702 , fur le m é m e fujet. Titres conftitutifs du droit 
de nobleíTe. Certains emplois militairés donnent le titre d'é
cuyer fans nobleíTe héréditaire. Auteurs á confulter. Ibid. h. 

Ecuyer. Etymolugie de ce mot. Suppl. I I I . 204. b. Hauber 
& armure de tete qu'avoient les écuyers . V I I I . 64. a. 
Les écuyers autrefois appellés fervientes. X V . 85. ¿. 86, a, 
Fief d 'écuyer . V I . 703. a. 

E C U Y E R , grand écuye r de France. Quelle étoit certe 
charge fous les premiers rois. V . 387. b. I I préte ferment 
entre les mains du roi. Prérogat ives & fonftions de fa char
ge. Aux entrées que le roi fait á cheval dans les villes, i l 
marche direftement dfvant la perfonne du roi. Celui d'aur 
jourd'hui ( 175'; ) eft M . le comte de Brionne. V. 388- <*• 
Ses armes 3 planche 18 du blafon. V o l . I I . 

Ecuyer commandant la grande écurie du roi. Celui qui com-
mande en l'abfence du grand écuyer . V . 388. a. 

Ecuyer , premier écuyer. Cette charge eft trés-ancienne, V. 
388. tí. Elle eft dans la maifon de Beringhen. Objet & fonc-
tions de cette charge. Ses prérogatives. Ecuyers de fa de-
pendance. Fonftions des écuyers du ro i fervant par quar-
tier. Ibid. b. 

Ecuyer, premier écuyer-tranchant. Tems oü i l exerce. bes 
fonftions telles qu'on les voi t dans les ordonnances de Pm-
lippe-le-bel de 1306. Charges de premier écuyer-tranchant 
& de porte-cornette-blanche ; par qui elles ont été poHe-
dées. V . 389. tí. 

Ecuyer-bouchc.Sts íon&ions. V . 389. tí. 
E C U Y E R . ( Manege ) O n proftitue ce titre fans conüderer 

les talens qu'il fuppofe. La facilité de fe donner ou de rece-
voir des titres fupérieurs á ceux qu'on m é r i t e , nuit aux pro-
gres des arts & des feiences. V . 389. ¿. n. A . 

Ecuyers , hommes célebres auxquels la France eít re 
vable des premiers écuyers qu'elle a eus. V I . 247. ^ 1̂"?0 
tance de la théorie de l'art dans les écuyers . 249- >>. b ' 
mieres qu'ils devroient acquérir. 250. ¿: 

E D 

E D D A , l ivre qui renferme la théologie & la ^ 0 j 0 ^ 
des anciens Celtes fcandinaves. V I I I . 916. a , b. &c. Uelcnp 
tkui de l'enfer dans ce l ivre . X I . 33. b. 



E D E U N C K , (Gérard) graveur. V I I . 867. ¿. _ 
EDEN. Quelques-uns croient que ce lieu de délices étoit 

fitué íur les bords du Jourdain. Edén , v i l le du mont Liban. 

Edén, voyez Paradis terreftre. Defcription du jardin d'Eden 
narMÜton. V I H , 460. a , b. Maniere ingénieufe dontleP.Har-
douin explique l'endroit du texte facré ou i l s'agit des fleuves 
d'Eden. V I I . 539. a. Arbres de vie & de la connoiíTance 
du bien & du mal j plantes dans ce jardin. I . 589. a. Com
bien de tems Adam & Eve demeurerent dans ce lien. I . 126. 
a I I . 801. b. Chérubin qui fut place á l 'entrée du paradis 
terreftre. I I I . i98- b' 

EDENTÉ , Découpé. Difíerentes fignifications de ees mots 
dans le blafon. I V . 704. b. 

EDEPOL , [Mythol.) jurement uílte diez les anciens. 
Suppl. I I - 748- a-

EDESIUS Í philoíbphe écleí l ique. V . 2.77. b. 
EDESSE , (Géogr. ) vil le de la Méíbpotamie , Abgare , 

roi d'Edeffe, convertí par S. Thomas. V . 3 89. b, V o y . Barnbyce. 
Edejfe, tems ou cette vi l le fut fondee. Suppl. I I . 767. a. 
EDGARD , {Hifl. ¿CAnglet.) ro i d'Angleterre furnommé 

k pacifique. Hiíloire de fon regne. Suppl. I L 767. a. 
Edgard. Les loups furent détruits en Angleterre fous fon 

regne. IX. 181» a. 
EDHEMITES , religieux mahométans . Friere que faifoit. 

leur inftituteur. V . 289. b. 
EDIFICE, voyez Báúment, Maifon : voyez aulli les p l . 

d'architeíhire , vol . 1. Enduits ou incruftations dont on cou-
vroit á Rome les différentes parties dJun édifice. V I I I . 658. 
a} b. Ufage que les Romains faifoient du bronze pour orner 
lesgrands édifices. X I . 150. a. Pavé intérieur des édifices de 
Rorae. X I I . 193. ¿2:, ¿. 

E D I L E , chez les Romains. Fonftions de ees magiftrats. 
Dépenfes ruineufes que leur charge exigeoit. Tems de leur 
création. Ediles enrules. V. '390. a. Trai t fingulier qui mar
que l'influence qu'avoit Ca tón dans l'état. Ediles céréaux 
créés par Céfar. Ediles dfes villes municipales. Edile alimen-
taire. Ediles de camp. Les ediles fupprimés depuis Conftan-
tin. Jbid. b. 

Ediles. Tems de la création des deux premiers édiles cu-
rules. Suppl. U . 768. a. 

Edile. AíTemblée oü Ton élifoit les édiles. I I I . 679. b< Ob-
fervations fur cette magiftrature, X I I . 907. a , b. Suite de 
riiiíloire de cette magiñra ture fous les empereurs. 908. a. 
Ediles nommés cereales. V I H . 810. b. Ediles des villes mu
nicipales. I X . 13. b. Magiftrats de ce nom dans les autres 
Tilles d'Italie. Ibid. Edit des édiles. V . 392. a. 

E D I L I N G , ordre des nobles chez les Anglo-Saxons. V . 
390. b. 

EDIMBOURG , (Géogr.) capitale de l 'Ecoííe. La maree 
monte jufqu'á vingt milles de fes murs. Sa fituation. Son 
univerfité. V . 390.^. 

Edimbourg. Erreurs dans quelques dates indiquées dans 
cet article de l 'Encyclopédie. Suppl. I L 768. a. 

Edimbourg. Principale prifon de cette vi l le . X V L 387. a, 
Société d'Edimbourg. X V . 259. b. 

EDIT. ( Jurifp. ) Différentes fignifications & étymologie 
de ce mor. Son ufage dans l'hiíloire de Francel Différence 
entre les édits , les ordonnances & les déclarations. Forme 
des édits. V . 391. 

Edit , voyez fur ce fujet Code 3 Dédaration , Lettres , Loi 3 
Ordonnances , Réglement. Enregiftrement des édits. V . 699. a , b. 

Edit d'Amboife. V . 391. ẑ. 
Edit d'auút. V . 391. a. 
Edit de la bourdaifiere. V . 391. ¿. 
Edit burfal. V . 391. b. 
Edit de Chanteloup. V . 391. b. 
Edit de Cháteau-briant. V . 391.^. 
Edit du controle, en matiere bénéficiale, en matiere d'ex-1 

ploits, en fait d'adles de .notaires, pour les ades fous-figna-
ture privée , V . 391,« ¿. & pour les dépens. Ibid. 392. b. 

Edit de Crém'ieu. V . 392. ¿. 
Edit des duels. V . 392. b. 
Edit des édiles. V . 392. b. 
Edit des empereurs romains. V . 392. b. 
Edit des femmes. V . 392. b. 

. d̂11 des infinuations , de deux fortes , favoir des infinua-
tions eceléfiaftiques , & des infinuations laiques. V . 392. b. 

Edit de juillet. V . 392. ¿. 
Edits de Juflínien. V . 392. b. 
Edit de mars. V . 392. />. 
Edit de Melun, fur la difcipline eecléfiaftique. V . 392. b. 
Edit des rneres, ainfi appellé , parce qu'i l regle l'ordre dans 

a¡ls lequel les meres doivent fuccéder á leurs enfans. O n l'ap-
peiie auífi édit de S. Maur. Coníl i tut ion de Juftinien fur cette 
• ucceíTion. Difpofition de l'édit des meres, qui ne fut pas re^u 

abordparles parlemens de droit écrit. Conteílat ions élevées 
a ^e/")et dans le parlement d'Aix. Edit du roi qui revoque 
celui des meres. V . 193.^ 
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E D I T de Nantes donné par Henr i I V . en 1598. Sarévoca^ 
tíon par Louis X I V . en 1695. V . 393. ¿. Voye^ NANTES. 

Edits de pacification. A quelles cccafions ees divers édits 
furent publ iés , V . 193. b. & enfuite tous révoqués avec celuí 
de Nantes en 168 5. V . y o4. a. 

Edits de pacification. I I I . 54. b. X I . 736, b. Chambres de; 
l 'édit. I I I . L 5 5. <2. Chancellei-ies des chambres de l'édit. 113.^. 

Edit. ( Chambres de V ) Comment elles furent éíablies & fuc-
Céderent aux chambres mi-parties. V . 394. a. Leur fuppreflion. 
Ibid. b. 

Ecñt de Paule t , édit des pe ti tes dates. V . 394. b. 
Edit perpétuel. Colleélion de tous les édi t s , tant des préteurs 

que des édiles cumies* V . 394. b. 
Edit perpétuel. V . 135. a. Edit perpétuel d'Adrien. 139.^. 
Edit perpétuel. Réglement des archiducs Albert Se Ifabelle. 

V. 394. ¿. 
Edits des préjidiaux. V . 394. b. Premier & fecondehefde 

cet édit. I I I . 271. £. 
Edit du préteur. Augmenía t ion du nombre des préteurs . Ce 

que Ton appelloit álbum pratoris. Edit annuel des pré teurs V . 
395.^. 

Edits des préteurs. I V . 991. b . Y . 135. a. X I I I . 339. b. 
Edit provincial. Abrégé de l'édit perpétuel . O n n'en fait 

point l'auteur. V . 395. a. 
E D I T provincial. Fautes á corriger dans cet article de rEncy-

clopédie. Suppl. I I . 768. b. 
Edit provincial. Y . 139* a. 395. 
Edit de Romorentin, donné pour empécher que Finquifition 

ne fut introduite en France. Edit par lequel celui-cifut r é v o -
qué. V . 39^ b. 

Edit de Si Maur. Voye^ E D I T des meres. 
Edit des Jecondes noces. A quelle occafion il fut fait. Difpo* 

fitionsde cet édit. V . 395. ¿. 
Edit de la ¡ubventwn des proces. V . 396. a. 
Edit (£unión. V . 396. a. 
E D I T E U R . Quels ont été les édí teurs desperes de l 'églife 

& des conciles. Qual i tés efíentielle s á un éditeur. Des éditeurs 
de l 'Encyclopcdie: ón ne doit ni les blámer de ce qu'on pourroit 
trouver de foible , ni leslouer de ce qu'on y trouverad'excel-
lent. V . 396. a. 

E D I T E U R . Obfervation fur cet article de l 'Encyclopédie , 
faute á corriger. Suppl. I I 768. bi 

E D í T I O N . Abus réfult: ns de la publication des ouvrages 
d'un auteur aprés fa mort. V . 396. b. 

Editwn. Premieres éditions qu'on v i t paroitre en divers én-
droits peu ?prés l 'invention de Fimprimerie. V I I I . 608. b. 
Ouvrages á confulter pour acquérir la connoiíliince des mei l -
leures éditions des livres en tout genre. 609. a. Editions an-
gloifes. 629. a. Diverfes belles éditions par lefquelles plufieurs 
imprimeurs fe font diílingués. 62^. a. b. — 629. a. Libraires 
auxquels on doit de belles éditions grecques & latines. I X , 
468. a. Contrefaftion d'une édition. I V . 133. 

Edition des Latins, fpeéíacles que le peuple avoit impofés 
á certains magiílrats, qu'ils donnoient á leurs frais. Honneurs 
réfervés á cesmagiílrats le jour de ees jeux. V . 396. b. 

E D M O N D L ( / ^ . ¿ ' ^ / e / . ) ro i d'Angleterre. H i ñ o i r e 
abrégée de fon regne. Suppl. 11. 768. b. 

Edmond I I . furnommé cote'de fer. [Hift. d'Anglet..) Précis 
de fon regne. Suppl. I I . 769. b. Voye^ SuppL 11. 218. b. 

E D N A N D , ( Géogr.) bourg d'Ecoífe oü naquit le célebre 
poete Jacques Thompfon, Obfervation fur ce poete. Anee-
dote de fa vie digne d 'étre connue. Suppl. I I . 769. b. 

E D O U A R D l'ancien. {Hifi. d'yfnglet.) T i t r e de pere de la 
patrie qui lu i fut donné . Suppl. I I . 770. a. 

Edouardle martyr. Pourquoii lre^ut ce nom. Suppl.U. 770. a, 
Edouard le confejfeur ou le débonnaire. Son caraélere, R é v o -

lution arr ivée fous fon regne. Sa m o r í . Suppl. I I . 770. a. 
Edouard 1. depuis la conquéte , Principaux éveneraens de 

fon regne. Suppl. I I . 770. a. Voye^ X V I I . 622. b. 
Edouardll .ñls & fucceffeur du précédent . Hiíloire abrégée 

de fon regne. Suppl. I I . 771. b. 
Edouard I I I . Tableau de fon regne. Suppl. I L 771, a. 
Edouard!. dhrancien , roi d'Angleterre. Raifons qui Tenga-

g-erentáfedonnerpourfuccefleurfonfi lsbáraid. Suppl.l. 169. 
Edouard I I I . o u V I . roi dAngleterre. X V I I . 624. a. b. Jubi lé 

qu'il fit célébrer . I X . 2. a. Tra i té qu'il conclut avec le ro i de. 
France. Suppl. I I . 52. ¿. Comment i l récompenfa. la valeur 
d'Euílache de Ribaumont. 113.^, 

Edouard I V . fils de Richard , duc d 'Yorck , ufurpa la cou-
ronne qui appartenoit á Henr i V I . de la maifon de Lancaftre. 
Précis de fon regne. Suppl. I I . 771. i?. Fbye^ X V I Í . 624. b. 

Edouard Y . fils ^Edouard I V , n'occ^pa le t roné que deux 
mois. Suppl. I L 772. a. 

Edouard V I . fils d'Henri V I . & de Jcanne de Seymour. 
Principaux événemens de fon regne. I I n'exer^a jamáis par l u i -
m é m e l 'autorité fouveraine, étant mon té fur le t roné á Táge 
de dix ans, & mort fix ans aprés. Suppl. I I . 772. a. 

Edouard3 furnommé l e p r i n c e n o i r , fils d'Edouard I I I . ro i 
d'Angleterre. X V I I . 636. 4, 
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Edouard9 {le prince) prétendant au royaume d'Angletefre 

Dangers qu'il courut aprés la bataille de Culloden. Suppl. I I I . 
643. b. 

Edouard, roi de Portugal, ( H i f . de Portugal.) ñls & fue 
ceííeur de Don-Juan. Tablean de fon regne. Suppl. I I . 772. a. 

E D R E D , {Hifl. d'Jnglet^les foibleííes de ce prince éclip-
ferent, fur la fin de fa v í e , les grandes qualités qui l'avoient 
rendu célebre dans les premieres années de fon regne , dont 
ontrouvedans cet artiele rhi í lo i re abrégée. Suppl. ÍI . 773. b. 

E D R E D O N , duvet que Ton tire d'an canard de mer appellé 
eider. Dcfcription de cet oifeau. V . 3 96. ¿ .CommentonTamaíTe 
fes plumes. V . 397. a. 

E D U C A T I O N . Objets qu'elle embraífe. De Péducadon en 
general. Uéduca t ion des enfans eíl utile pour eux-mémes , pour 
leurs familias & pour l'état. Avantages d'une bonne éducation 
dans le chef ou le magiílrat d'un é ta t , V . 397. a. & dans les 
enfans de divers ordres qui le compofent. Uéducat ion eft le 
plus grand bien que les peres puiílent lailfer á leurs enfans. 
Analogie entre la culture des plantes & l 'éducation des enfans. 
Ne forcez point leur inclination; mais auífi preñez garde qu'ils 
n'embraíTent un état auquel vous p r é v o y e z qu'ils ne foient pas 
propres. V . 3 97. b. 

'Premier objet dsréducation, la [ante. Importance de cet artiele 
üt i l i té de quelques connoiífances anatomiques pour apprendre 
a prevenir par nous-mémes bien des maux. Ibid. b. Préceptes 
généraux fur les moyens de maintenir la fanté. I I efl dangereux 
de croire que tout foit également bon pour tous. Erreur du 
czar Pierre , funeíle aux enfans de fes matelots. V . 398. a. 
Danger d'abandonner la fanté á des charlatans. 

Second objet, la culture de Pefprit. Avantages de la docilité. 
Talens du maitre pour cultiver les efprits. Obftacles á l ' inílruc-
tion quipeuvent fe trouver dans un éleve. Soins quexigent les 
premieres années. Ibid. b.'ll importe ex t rémement á un jeune 
homme que , des qu'il commence á juger, i l n'acquiefce qu a 
ce qui eíl vrai. Précautions á prendre pour cela. Dangers de 
l apeurpourun enfant. Combien c e u x q u i s ' a m u f e n t á t r o m p e r 
les enfans font blámables. O n devroit leur faire connoitre la 
pratique des arts, méme des plus communs, & les expériences 
dephyfique. V . 399. a. Maniere d'enfeigner aux enfans une 
forte de logique ufuelle. I I ne faut rien diré de nouveau á un 
enfant, qui ne puiíTe fe lier avec ce que l'ufage de la vie lu i a 
déjá appris. Ibid. b. Le grand art d'enfeigner, c'eft de favoir 
déméier la fubordination des connoiífances. Ce n'eft qu'aprés 
que les organes ont acquis une certaine confiflance, & que 
l'ufage de la vie nous a donné certaines connoiífances préli-
minaires , que nous pouvons comprendre certaines vérités. 
Paífage du P. Buffier fur cette matiere. Ibid. 400. a. Sa preuve 
de la ípiritualité de l'ame, ou de la diílinólion des deux fubílances. 
Nouvelle méthode d'enfeigner le latin aux enfans, d'aprés les 
principes établis ci-deífus. Ibid. b. Des diíférens états de 
í ' homme par rapport a l'efprit. Son état dans le fommeil. 
Sentiment que les enfans nouveaux nés ont de leur exiílence. 
Ibid. 401.a. Notre ame n'opere qu'autant que notre corps fe 
trouve en certaine difpofition. Iníirmités de l'efprit qui r é -
fultent de cette harmonie. Moyens de guérir les maladies de 
l'efprit qui peuvent étre guéries. Ibid. b. L 'expérience & 
notre fentiment intime nous apprennent que la caufe de nos 
fenfations n'eft point en nous, qu'elle eft indépendante de notre 
volonté . C'eft d'aprés ees impreífións que nous jugeons des 
objets & de leur p ropr i é t é , 8c que nous formons différentes 
réflexions. Diverfes confidérations qui prouvent que chaqué 
connoiífance individuelle doit avoir fa caufe particuliere ou 
fonmot i f propre. Conditions que doit avoir ce motif. Ibid. 402. 
a. Néceífité d'un mot i f ex té r ieur , propre &légi t ime dans tous 
nos jugemens. U feroit utile de demander fouvent á un jeune 
homme le mot i f de fon jugement dans des occafions tres com-
munes. 'üt i l i té d'inftruire les jeunes gens des nouvelles pu
bliques 3 pour leur donner certaines connoiífances d'ufage, 
Ibid. b. Modele d'éducation dans l'école militaire. Ibid. 403. ÍZ. 

Education. Io. Obfervations hiftoriques fur ce fujet. Détails de 
quelques ufages par rapport á l 'éducation chez les anciens Juifs, 
les Grecs, les Romains , V . 656. b. & l e s Germains. 657.^. 
Soins quedes Athéniens & l e s Romains donnoient á cet objet. 
V I . 248. a. b. Détai ls fur l 'éducation des jeunes gens á Lacédé-
mone. I X . 15 3. ¿. 15 6. ¿. 15 7. a. Paralelle de l 'éducation des 
anciens & de celle des modernes. Suppl. I . 420. a. Celle des 
Arabes. 504. b. 508. ¿ .Cel le des anciens Celtes. Suppl. I I . 284. 
b. Ufages des anciens de faire apprendre des fentences á leurs 
enfans. X V . 56. b. 

2o. Réflexions fur Uéducation en general. Soins qu'un pere & 

leverleurs enfans. X I I . 339. D e l'éducation convenable dans 
chaqué efpece de gouvernement. V . jx. a. note. Réflexions fur 
les préjugés modernes en matiere d 'éducat ion, qui nous em-
péchent de profiter des exemples des anciens. V . 769. b. Com-
bien l 'éducation des fémmes feroit importante. V I I I . 278. a 
Néglipience ©u l 'on tombe dans le choix des gouverneurs & 
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des préceptelirs. 1.668. a. l 'éducation ne doit point étr¿ coi fi' 
aux religieux. V I L 301. a. Réflexions fur Uéducation 
jeune homme 792 & c . Ütilité des éloges fagement d¡f 
penfes a un enfant. V . 646.¿. Paífages derecrirurequiprouv ' 
que rinftruftion doit étre accompagnée de la punition. V I 8 
b. Des voyages confidérés comme p'artie de 1 education X V l l ' 
476. b. De l 'éducation d'un prince,VIL 797. a. h. &c. I X ag 
Analyfe du l ivre de Locke fur réducat ion. 627. a. 0'a' 

30, De réducation publique. Néceífité d'une bonne éducatio 
dans l'état. V . 343. a. Le gouvernement doit fe charger (1° 
l 'éducation publique. Ibid. b. Exemple des Crétois , des Lacé5 
démoniens , des Perfes. Ibid. Comment les Romains ont n" 
s'en paífer. Ibid. L'éducation publique préférée par Quintüie 
á l 'éducation particuliere. Ce qu'i l dit fur la vertu & h probiJ' 
que l'on doit chercher dans les maitres, & fur les chátimens des 
écol iers . I I l . 506. ¿. 634.^. Principaux objets qu'embraííerédu-
catión publique. 63 ¿. 637. a. b. Paífage tiré de la théorie de's 
fentimens agréables, fur les foins que les legiílateurs de Lacédé-
mone & de la Chine ont donnés á l 'éducation publique. V I . 40 l 

40. De la premiere éducation. Réflexions fur ce fujet á 1 ar
tiele Gouvernante d'enfans. V I L 783. b 3&c. Ufiges de diver
fes nations fur la maniere de teñir , de gouverner & de 
nourrir les enfans nouveau-nés . V I H . 257. b. De laman-
vaife coutume des nourrices d'appaifer les enfans en leur inf-
pirant la frayeur des fpeftres. I X . 229. ¿. Réflexions fur les 
nourrices. X I . 260. ¿ , &c. Le^on aux meres qui pumffent 
leurs enfans á caufe de leur incontinence d uriñe pendant 
leur fommeil. X V I I . 509. b. Voyei ENFANT, 

50. Premier objet de l'éducation s le corps &> la fanté. Pré
ceptes fur l 'éducation phyfique de l'enfance.V. 652. a. Des 
changemens qu'on peut produire dans le tempérament par 
l 'éducation. V I I I . 497. tí. Sur la nourriture des enfans, VOJÍ? 
PÉDOTROPHIE , Moyens de corriger les enfans de divers 
défauts dans Vattitude 011 dans la taille. Voyez ees mots. 
Ütilité des exercices. V I . 248. a , b. Les manieres doivent 
étre l'objet de l 'éducation. X . 36. b, 

6o. Second objet, la culture de l'efprit. On néglige trop dans 
l 'éducation l'art d'écrire. V . 371. a. Le deífein devroit entrer 
dans le plan de toute éducation. I V . 891. ¿. Des étudesqui 
doivent faire partie de l 'éducation. V I . 87. ¿ , é-c. — 94. 
b. Dlreftions fur la maniere d'inftruire. I X . 332. b. X. 460. 
a , b. Tou t l ivre préparé pour l'inílruélion des enfans doit 
é t re con^u & rédigé par la philofophie. X V . 713. ¿. Des 
livres élémentaires. I X . 603. b. 608. b. Voy. Elémens des feicnces, 

70. Troifieme objet, les fentimens & les maurs. Vertus que 
l 'éducation particuliere doit fur-tout infpirer dans les repu-
bliques. I V . 817. b. De l'art de former lame ou le natural. 
X I . 45. b. Le principal objet de toute éducation doit étre la 
vertu. X V I I . 182. a. I l faut accoutumer les enfans al'épar-
gne. V . 750. b. Combattre en eux le goüt de la parure. VL 
92. a. Nourr i r l 'humanité dans leur cceur. V I I I . 277. b. Le 
principal moyen de l 'éducation , c'eft l'exemple. Ibid. Ce 
qu'on doit faire á l 'égard d'un enfant qui peche par défaut 
de fenfibilité, ou qui eft fujet á quelque paíhon trop diíficile 
á corriger. 656. a. 

Education militaire , plan d'éducation pour l'école mili-
taire. V . 307. ¿ , &c. Etudes militaires. VI.94. b. Plan 
d'éducation militaire. V I . 249. tí, b. — 252. a. Gymnaflique 
qui doit en faire partie. V i l . 1018. b. Voyc^ HOMME DE 
G U E R R E . 995. tí, b. 

E D U E N S , ( Géogr. Hifl. anc.) peuple Celte qui formoit la , 
premiere république des Gaules, & qui en avoit la fupe-
riorité du tems de Céfar & des premiers empereurs. SupplÜ-
774. tí. Ancienne divifion de la Gaule enBelgique, en Aqui-
taine & en Celtique. Caraélere des trois diíférens peuples 
qui habitoient ees pays. Subdivifion de ees pays en cantons. 
Obfervations fur les peuples qui habitoient la Gaule du tems 
de Céfar. Leurs aífemblées générales dans le champ de Mars. 
Hiftoire des Eduens. Pays qu'ils oceupoicnt. Ibid. b. Leurs 
principales villes. Peuples qu'ils avoient dans leur dépen-
dance. Leur république divifée en plufiours cantons. Capitale 
des Eduens. Leur gouvernement. Obfervations fur les deux 
ordres de l 'é tat ; favoir les druides 8c les nobles, qui parta-
^eoient entre eux les honneurs & les privileges. Diíterentes 
caufes qui contribuerent á la grandeur & á l'opnlence des 
Eduens. Ibid. 775. a. Académie de Bibraae. iangues que 
parlerent ees peuples. Sujets & alliés des Eduens. Ibid. b. 

E D U L C O R A T I O N y {C/iymie) quels font les fujets de 
cette opération. Regles du manuel á obferver. V . 403. ^ 

Edulcoration philoj'ophique. V . 403, b. 
Edulcoration. De la chaux d'or. I V . 852. tí. Edulcoration 

philofophique felón les anciens. 1055. a. X L ^ 1 - a- . 
E D U L C O R E R , ( Pharm,) ajoutqr du fuere ou un ürop a 

certains remedes, &c. Edulcoration du petit lait. telie 
potions anti-hyftériques. V . 403. b. 

E F 

E F F A C E R , raturer 3 rayp.r3 hijftr l différences entre ees 

ro0tS- V- 403- h- ' E F F f i C T I V E M í N T , 



E F F 
E F F E C T l V E M E N T , en ejfet. En quoi ees mofcs (üíTcrent. 

^ E F F E C T U E R , exécuter; d iñerentes fignifications de ees 

OTOts. V . 404- d- , . . , r 
EFFÉMÍNÉ. O n n aime pomt a rencontrer dans une tenv 

me les qualités extérieures de l 'homme, ni dans un homme 
jes qualités extérieures de la femme. Acception du mot 
efféminé dans les langues anciennes orientales. Y . 404. a. 

EFFEN, {Jufte Van- ) X V I I . 564. a. 
EFFERVESCENGE, fermentation, ébullmon s ( Synon.) V . 

ai6. h. V I . 518. a. 
EFFEKVESCENCE , ( Chymie ) íubftances qul s'attachent avec 

effervefeence. I I ell; efícntiel que Tune des deux íbit l iqui
de En quoi conílfte l'eíFervefcence. Cet effet eft dü á l'é-
rurmon d'un fluide léger & élañique. Etat oü étoit Fair avant 
qu il íut dégagé par l 'eíFervefcence. *Le mouvement de l'ef-
ferveícence n'efl: point l'eíFet d'une attra&ion forte avec 
laquelle les deux corps á unir tendentrun vers l'autre. Elle 
eíl ordinairement accompagnée d'un fifflement ou péti l le-
ment. Ibid. b. O n ne fait abfolument rien fur la produél ion 
de la chaleur, ni fur celle du froid dans les effervefeences. 
Cette chaleur eíl quelquefois telle qu'elle produit Tinflamma-
tion. EíFervefcence froide qui produit des vapeurs chaudes. 
Expériences de M . MuíTchembroeck fur les effervefeences ; 
celles de M . Hales nous ont inílruits davantage. En quoi 
l'effervefcence differe de la fermentation. Ibid. 405. a. 

Effervefeence, la théor ie chymique de la chaleur des eífer-
vefeences nous manque abfolument: comment l'expliquoit 
i'école chymique du dernier fiecle. I I I . 2,65. ¿. Méchanifme 
de l'eíFervefcence qui s'obferve dans les mélanges chymi-
ques. V I . 284. b. Pourquoi certaines fubñances pierreuí'es & 
calcaires aprés leur calcination, ne font plus une efFervef-
cence auífi marquée qu'avant la calcination. I I I . 189. b. EíFer
vefcence de la chaux & de l'eau. 2.65. b. DiíTolution avec 
eíFervefcence de la chaux par le vinaigre. 267. a. Vapeurs 
qui fe détachent des menftrues, & qui abforbent l'air dans 
certaines eíFervefcences. 553. a, EfFervefcences de certaines 
diíToIntions froides. V I L 319. a. EíFervefcence produite par 
le mélange de l'huile de giroflé & de l'efprit de nitre. 671. 
b. Par l'acide nitreux avec l'huile. V I I I . 337. a. Caufe de 
l'eíFervefcence produite par le mélange des acides & des 
alkalis. X I V . 905. b. Caufe de l'eíFervefcence dans les fer-
nientations vineufes. X V I I . 284. b. 

EFFEKVESCENCE , ( Médccine ) dans les humeurs du corps 
humain. U n'exiñe point de femblable mouvement dans l'éco-
nomie animale. V . 405. b. 

EFFET, ( Logique) relation de caufe & d'eíFet. Elle eíl 
de la plus vafle é tendue . Sens de cet axiome ; rien ne fe f a i t 
fans caufe. I I faut s'aíTurer de l'exiftence avant que d'en eher-
cher les caufes. V . 405. b. I I faut enfuite s'aíTurer des Índi
ces convaincans que cette caufe exifte dans la nature. Pour
quoi nous prenons f i aifément le change en recherchant la 
caufe d'un efFet connu. Ibid. 406. a. 

Effet, voyez Caufe. Produire un efFet. I . 175. ¿. Quand 
la caufe eíl inconnue , nous pouvons fimplement coníidérer 
I'efFet, fans avoir égard a la caufe, 850. a. Comment on 
acquiert l'idée de caufe & d'eíFet. I I . 787. b. Examen de 
raxiome que les effets font proportionnels a leur caufe. 790. 

¿.VII. 114. b. L'intenfité d'un agent étant d o n n é e 3 dé te r -
miner combien i l faut d'agcns femblables pour donner un 
eíFet donné dans un tems donné. V . 844. a. Les puiíFances 
de difFérens agens étant d o n n é e s , déterminer le tems dans 
lequel ils produiront enfemble un eíFet donné . Ibid. Les épi-
curiens ont prétendu qu'il y avoit des effets fans caufe. V I . 
42.4. b. Aucun eíFet naturel ne peut étre produit en un 
mft'ant. V I I I . 794. b. U n efFet eft toujours exaftement funul-
tané á fa caufe complette. 850. a. 

E F F E T , ( /«;¿y^.) efFets c iv i l s :qu i font ceux qui en font 
capables. U n mariage clandeftin ne produit point d'efFets 
civils. EíFets rétroaftifs. V . 406. a. 

Effet fe prend auífi pour tout ce qui eft in bonis. EíFet 
caduc, commun, douteux, efFets royaux. V . 406. a. 

E F F E T , {Peinture) l'art de la peinture eft compofé de 
plufieurs parties; chacune eft deftinée á produire une i m -
preffion particuliere qui eft fon eíFet propre. V . 406. a. 
•Mais l'invention doit commander toutes ees parties ," e'eft 
elle qui décide de l'eíFet. O n entend part icul iérement par 
te mot effet, une expreflion grande, majeftueufe , forte, 
t f iet dans le deílxn, dans le co lor í s ; éeueil oü tombent la 
plupart des artiftes á l'égard du colorís. O n peut favorifer 
leíFet de la couleur par la difpofition des lumieres, qui 
produit l'eíFet du elair-obfeur. Mais quelques périls mena-
cent encoré ceux qui fe fondent fur ce fecours. Ibid. h. 
¿xemple tiré des ouvrages du Carravage. U n tablean dont 
\ effet eft jufte , produit fur tout le monde une fenfation 
mtereíFante. Heureux choix des détails que doit faire l'artifte. 
^ u peintre d'eft'et eft ordinairement un homme de génie. 
7; ans tous les drts, le génie conduit á la feience des efFets. 
lkd. 407.a. 
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E F F E T , ( Beaux a m ) de l'eíFet de l 'eníemble. Suppl. I L 
807. a , b. Soins qu'il faut donner aux accefíbires pour qu'un 
ouvrage prociuife fon eíFet, voye^ A C C E S S O I R E S , & á ce 
qu' i l n 'y ait dans l'ouvrage rien de dur, de brufque & de 
tranchant. Suppl. I L 746. a. Conformité qu' i l doit avoir 
avec la nature. Suppl. I V . 21. ¿. 

E F F E T , {Rkétoriq.) figures de rhétor ique : la caufe pour 
l 'eíFet, X . 466. b. l'eíFet pour la caufe. 467. b. 

E F F E T , (Manege) critique de la définition qu'en donne 
le diftionnaire de T r é v o u x . V . 407. a. 

Effet, ( e n ) ejfefíivement, (Synon.) V . 404. a. 
E F F E U I L L E R un arbre, tems oü i l faut éviter cette o p é -

ration. V I . 654. ¿. 
E F F I A T , {Marquis d ' ) Suppl. I I I . 776. a. 
E F F I G I E , figure , image, portrai t , (Synon.) X I I I . 153, ¿. 
E F F I G I E , ( Ju r i fp . ) tableau ignominieux. Origine de cet 

ufage. I I n 'y avoit point á Rome d 'exéeut ion par effigie. 
Les anciennes ordonnances font mention des effigies fous le 
terme de tableaux. Diverfes ordonnances relatives á cet 
objet. V . 407. b. But de cette forte d 'exécutions. Leur effet 
eft que le crime ne fe preferir plus que par trente ans , au 
lieu qu'il auroit pu étre preferit par vingt ans. Ibid. 408. a. 

EFFILÉ, (Manege & Maréch, ) eheval effilé. V . 408. a. 
E F F I L É , (Rub . ) les effilés fervent ordinairement dans le 

deuil. Origine de leur ufage en ce cas. Diverfes fortes d'eíH-
lés. Comment ils fe travaillent. V . 408. a. 

E F F I L E R , étoffes qui s'efiilent. Comment íes tailleurs y 
remédient . V . 408. b. 

EFFLORESCENCE , ( Chymie ) double acception de ce 
mot. Seis qui ép rouven t une eíHorefcenee. V . 408. a. 

E F F L O R E S C E N C E , ( vVíe'í/m/ze)éruption de petites tumeurs 
fur la peau. V . 408. b. Voyei E X A N T H E M E . 

E F F O R T . ( Mechan.) Selon quelques auteurs l 'eíiort eft 
par rapport au mouVement, ce que le point eft par rapport á 
la ligne. I I eft aufli le commencement de tout mouvement. 
Mefure de l'effort. V . 409, a. Voye^ F O R C E , A C T I O N , PER-
CUSSION , PESANTEUR. 

E F F O R T S . ( Médec. ) Comment ils s'operent. Suppl. I V . 
619. a. 3 b. Aceidens que produifent les efforts du corps , 
violens , long-tems cont inués . Suppl. I I . 914. b. 

E F F O R T , ( Afe'^c. )Mouvemensexraordinaires de la nature 
tendant á opérer des effets útiles pour le bien de l 'éeonomie 
animale. C 'eft fur ce principe que les plus célebres médecins 
ont établi leur méthode de traiter les maladies, & borne 
leurs fecours á aider les eíForts de la nature. V . 409. a. Ccn -
duite qu'ils ont tenue en conféquence. La í ievre , les fpaf-
mes , les eonvu l í i ons , font les trois efpeees de mouvemens 
extraordinaires que la nature emploie pour guérir . Lorfqu'on 
ar ré te les eíForts fébriles avant que la coftion de la matiere 
morbifique foit faite , on caufe un défordre plus réel que 
n 'étoit la í ievre m é m e . Ce qui donne lieu aux eíForts dont 
nous parlons./¿iú?. b. Foye^ N A T V R E , E C O N O M I E animale , 
C O C T I O N , CRISE. 

E F F O R T , en hydraulique. V . 410.^. 
E F F O R T , ( vo ix ) défaut dans le ehant, le contraire de Tai-

fance: c'eft le défaut le plus dangereux , & dont on revienr 
le moins. Le volume 8í les grandes voix font, á-peu prés , tout 
ce qu'applaudit la multitude. \ . 410. a. 

E F F O R T . ( Manege ) EíForts de reins. Caufes de cette mala-
die. Ses fignes. V . 410. a. O n n'eft pas toujours aíFuré de la. 
guérir radicalement. I I eft impoffible que í'eíFort foit jamáis 
dans les hanches. Par quel accident FeíFort dans la culíFe peut 
avoir lieu.» Symptomes de cette maladie. Ibid. b. Caufes de 
l'effort du jarret. Ses.fympt6mes. Souvent aufli la corde ten-
dineufe qui r épond au j a r r e t , eíFuie elle feule un effort. Le? 
eíForts du gralTct ont été fouvent confondus avec ceux de la 
cuifle. Leurs caufes & leurs fignes. Ibid. 411.a. Traitement des 
efforts. Ibid. b. 

Effort de la hanche. Suppl. I I I . 404. a. 
E F F R A C T I O N . V o l avec effraaion. X V n . 440.^. 
E F F R A I E . ( Ornith.) Defcription de cet oifeau de nult. V . 

412. a. 
E F F R A Y A N T , effroyable, terrible , épouvantable. Difieren" 

ees qui caraílérifent ees mots. V . 412. b. 
E F F R A Y É , épouvanté, aliarme. En quoi ees mots different, 

V . 412. b. 
EFFRAYÉ, ( B l a f o n ) V . 412. b. 
E F F R O I , aliarme, terreur ¡frayeur , épouvants, cra'mte }peur9 

appréhenfion , ( Synon.) I . 277. b. 
E F F R O N T É , audacieux , hardi. Différéñtés fignifications 

de ees mots. V . 412. 
E F F R O Y A B L E , effrayant, terrible^ épouvantable , (Synon\ 

V . 4 I 2 . ¿ . 
E F F R O N T É S , (H i f l . e cc l . ) héré t iquesdufe iz iemef iec le» ' 

V . 413. a. 
E F F R O N T E R I E , hardieffe , audace , (Synon . ) l . 866. b. 
E F F U S I O N , ( Médec.) écou lement des humeurs par leurs 

vaifíeaux^ rompus. Diverfes fortes d'effufions. Leurs caufes, 
Leurs eííets. Leurs remedes. V . 413. a. 

C C C e c e e 
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E G 

E G A , {Hift- deFrance) maire du royaume ibus C i o v i s í i . 
5 ^ / . I V . 284. b. 

E G A G R O P I L E , pelote de poil dans l ' eñomac des animaux 
ruminans. Comment elle fe forme. V . 413. ẑ. 

E G A G R O P I L E S , ( M a t . m é d . ) fauíTes vertus qu'on leur a 
aítr ibuées. V . 413. ¿. 

Egagropiles , pierres dans le cheval. Suppl. I I I . 393. 
E G A L . (Géométrie) Cercles é g a u x , aíigles égaux , figures 

égales , concavités éga le s , folides égaux , rapports géómétr i -
.ques égaux. V . 413. b, Rapports ari thmétiqucs égaux, Uid. 
414. a. 

E G A L . Mouvement égal en méchanique. V . 414. a. 
E G A L . ( Optique) O n dit dans l'ancienne optique que les 

chofes qui font vues íbus des angles égaux , paroiflent éga les , 
&c. ce qui n ' eñ vrai que quand on compare des objets ext ré-
anement éloignés de nos yeux. V . 414. a. 

E G A L . {Médec.) T e m p é r a m e n t égal , pouls égal , uriñe 
¿gale , maladles égales. V . 414. a. 

E G A L E M E N T , fuhfl. mafc. {Jurifpr.) Comment les peres 
& meres peuvent faire un également entre leurs enfans. V . 
414. a. Ce qui fe pratique dans une coutume d'égalité parñüte , 
lorfque les pere , mere , ou autres afcendans , n ont pas fait 
I 'é^alement entre leurs enfans. Exaftitude avec laquelle cet 
également doit fe faire. Ibid. b. 

EGALISSAGE de la fufée au rejfort. { Horlog.) D e la figure 
que doit avoir la fufée pour étre égalée au reflbrt. V I L 392. 
a , b. Defcription & uíage de l'inftrument qui fert acette opé-
ration. I X . 447. ¿. 

E G A L I T É , fimilitude , {Synon.) X V , Z Q l . h 
E G A L I T É , [Logiq.') reffemblance de quantité , d écouve r t é 

par l 'opérat ion de l'efprit. V. 414. b. 
EGALITÉ. ( Aflron. & Géom.) Cercle d'égalité dans le fyñé-

me de P to lemée , Raifon d'égalité en géométr ie . Proportion 
d'égalité o rdonnée . V . 414. b. Proportion d'égalité t roublée. 
Egalité en algebre. Ibid. 415. a. 

Egalité. Maniere de prouver l'égalité de deux grandeurs, en 
montrant que leur diíférence efl plus petite qu'aucune quantité 
•aíiignable. V I . 256. a. 

EGALITÉ naturelle. (Droitnat. ) Ses fondemens. Principales 
coníequences qui en découlent. i0. Tous les hommes font 
naturellement libres. 20. Les fupérieurs doivent traiter leurs 
inférieurs comme leur étant naturellement égaux. 30. En 
g é n é r a l , on ne doit rien pré tendre plus que les autres. 40. 
Comment une chofe qui eñ de droit commun , doit étre pof-
fédée entre tous. 50. Devoirs de chan té , d 'humanlté , de 
Juílice. De la violation du principe d'égalité naturelle , e ñ né 
Tefclavage politique & civ i l . V . 41 ' j. a. Ce principe n ' eñ 
point oppofé á l'inégalité. des conditions établies entre les 
bommes. Réflexions de IVI. de Montefquieu fur le moyen 
qu'avoit imaginé Phaleas de Chalcédoine , pour établir l 'éga-
m é des fortunes dans une république. Ibid. b. 

Egalité. De l'égalité de nature entre les hommes. X V . 253. 
a. Tra i t remarquable de Charles X l l fur l'égalité naturelle. 
Ibid. De l'égalité dans les démocraties. I V . S iy .b. La républi
que n ' eñ une que dans le cas du droit univerfel aux premie
res dignités. V I L 849. a. Efprit d'égalité extreme. I V . 818. a. 
Coutume d'égalité. 416. a. Voye^ INÉGALITÉ. 

EGALITÉ , ( Voix ) une des qualités les plus effentielles á la 
voix. V . 411;, b. 

E G A R D S , ménagement, attentions, circonfpefíion. Diífé
rence entre ees mots. V . 415. b. Les égards réciproques font 
un devoir indifpenfable dans lafociété. Les égards du fupérieur 
envers .fon inférieur conñi tuent la véritable politeífe des 
grands. Caraftere qu'elle doit avoir. Diíférence de la politeífe 
& de la civilité. Ibid. 416. a. 

Egards , circonfpeElion, retenue, conjidération , ménagement, 
(5j7zon. ) I I I . 463. 

Egards, confidération , refpeEí, déférence, {Synon!) I V . 43. b. 
E G A R E , ( Maréch. ) bouche égarée. Caufes de ce dé-

faut. V . 416. a. Efíets qui en réfultent. Moyens de le guérir . 
Ikid. b. 

E G A R É E S , chofes, ( Jurifpr.) voyei E P A V E S & G A I V E S . 
E G B E R T , {Hift. d'Angl.) roi d'Angleterre. Principaux 

événemens de fon regne. Suppl. I I . J j j - b . 
E G É E , TTzer , X . 365. ¿. Voyei A R C H I P E L . 
E G E R I E , {Myth. ) déeífequi préfidoit aux accouchemens. 

V.-418. .2. 
E G E R I E , nymphe que Numa feignoit de confulter. O n 

imagina qu'aprés la mort de ce ro i elle avoit été changée 
en fontaine, Numa craignant qu'on ne fe méfiát de la réalité 
de fes entretiens, réfolut de la prouver par un miracle. V . 
418. a. 

Egerie. Pourquoi Ton crut cette nymphe changée en fon
taine. X I . 292. b. 

E G I A L E . ( Myth.) Obfervations fur cet artiele del 'Ency-
clopédie. Suppl. I I , 778. a. 

E G I A L É E , ( Géogr. ) X V . 167. b. Voye^ S lCYONE 
E G I D E , bouclier ou cuirafíe de Júpiter & clQPaúas 

gine de ce nom. V . 418. a. H é r o d o t e prétend que i ¿ s ¿ r!" 
ont emprunté des Lybiens l'habit & le bouclier de M i n c r ^ 
Comment ils embellirent cette fable. Paífages de Virg ' l^S 
d'Homere fur ce bouclier. Ihid. b. ' 'S1 e & 

E G I D E , ( Aíyí/z,) m o n ñ r e . q u i ravagea la Phryaie r. 
Vér i té h iñor ique cachee Vraifemblablement fous ce^. I 
V , 418. b. t;ible-

EGINE. Habitans de cette lile , nommés Mymidons Y 
914. b. L'ifle d'Egine avoit été auparavant appellée Oa-o 
X V . 213. ¿. Combat poét iqué qui s'y faifoit en l'honneiir X' 
Bacchus. I . 378. b. Promontoire & golfe d'Egine cu E 
X I V . 662. b. Cuite que les Eginetes rendoient á Auxefie & ' 
Damie. Suppl. I . 727. a. , a 

E G I N H A R T , hiftorien. Snppl.TV. 704. b 
E G L A N D E R . ( Manege, Maréch.) Extirper une dande 

V . 418. b. Obfervations fur cette opération. Maniere de la 
pratiquer. Panfement qui doit fuivre. Ibid. 415. a. 

E G L A N T I E R , { Jardín,) rofier fauvage. Sa defcription 
Qual i tés medicinales de fa fleur & de fon fruit. Conferve d' 
cynorrhodon. V . 419. a. Qual i tés des femences ou pepir^ 
de la racine & de l 'éponge d'églantier , appellée bédémJ 
Ibid.b. 1 " ¿ J " 

EGLISE. ( Théolog. ) Définition de l 'églife, felón les théo-
logiens catholiques. Celles qu'en donnent divers hérétiques 
conformément á leurs opinions. V . 419. b. Chef de^éplif-, 
felón les Anglicans. Obfervation fur le mot églife. Seos de ce 
mot dans le nouveau teftament. De l'églife univerfelle. Ou 
diñ ingue en elle deux parties ; l'unc 'extérieure & vifible 
qu'on appelle fon corps; l'autre intér ieure & invifible, qu'oñ 
appelle fon ame. Ses carafteres f o n t , qu'elle eñ une, fainte 
catholique s apoñol ique , Ibid. 420. a. vifible , indéfeaible ' 
infaillible. Eglifes particulieres dans l'églife catholique. De 
celle d 'Orient: fchifme de cette églife. D e celle d'Occideíit: 
fchifme d'une partie , appellée églife réforméc. Conquétes de 
l'églife dans les autres parties du monde. En quoi conMe 
l'églife romaine. Ibid. b. Ancienne églife d'Afrique. Eglife 
gallicane. Son éloge. Ibid. 421. a. 

Eglife apoñol ique . I . 536. ¿. De la catholicité de l'églife. 11. 
777. b. 778. a t b . V m t é de l'églife. X V I I . 401. a. Infaillibilité 
de l'églife. V I H . 696. b. Autor i t é de l'églife dañs l'interpré-
tation de l 'écriture , voye^ AUTORITÉ . Ce qu'on doit enten-
dre , lorfqu'on dit que l'églife juge des écritures. V I L 11. b. 
&c. Pouvoir de l 'églife, de changer la hiérarchie. V I I I . 204. 
a. Eglife militante , foufFrante & triomphante. X. 514. b. Du 
chef vifible de réglife. X I I I . 365, ^ , b.—• 367, üottrine 
des fociniens fur l'églife & fur fon chef vifible. X V I I . 389, 
a , ¿ .La doélrine de l'églife altérée peu de tems aprés la more 
des apotres. 757. Schifmes des églifes grecques, d'Occideiit 
& d'Angleterre. X I V . 765. b. Des diftérens rits des églifes 
chrét iennes. 302. a. Privileges dont les anciens íideles jouif-
foientdans l'églife. V I . 685. ¿. 

E G L I S E . {Arclúteldure ) Les anciens l'appelloient iM.Xrmnm-
p'iov. Ses noms en différentes langues , & felón différens 
auteurs des premiers ñecles. V . 421. a. Eglife fimple, á bas 
c ó t é s , en croix grecque, en eroix latine , en rotonde. Def
cription de la forme & des diíférentes parties des ancieriíies 
églifes des Grecs. Ibid. b. De la forme des églifes latines. 
422. a. Voye^ T E M P L E . 

E G L I S E , temple báti & confacré en l'honneur de Dieu , 
fous l'invocation de quelque faint. Les réformés ont fubftitué 
le nom de préche á celui d'églife. Différens noms des églifes, 
felón leur rang, leur ufage, &c. Eglife de fainte Sophie a 
C o n ñ a n t i n o p l e , défignée fous le nom de grande égíife, dans 
la liturgie grecque. V . 422. a. Dans les anciens livres de droit 
anglois , le mot eccUfia fignifie une paroiffe deífervie par un 
curé en titre. Quelle a éte la premiere églife bátie par les chré-
tiens. Ibid. b. 

Eglife.Différence entre églife Si temple. X V I . 61. a. Voyei 
T E M P L E S des chrédens. Plan d'une ancienne églife , voyê  AN-
TIQÜITÉS , vo l . I des planches. Péribole des églifes des pre
miers chrétiens. X I I . 355. ¿. Porche des églifes. X I I I . i iy .a . 
Porte méridionale des anciennes églifes. 136. b. Chcciir des 
églifes. I I I . 361. b. Terrein é levé dans les églifes, 011 le 
facerdoce formoit des danfes facrées. I V . 624. b. Partie des 
anciennes églifes j n o m m é e apfis. I . 562. ¿. Autels dans les 
églifes. I . 894. a. Petit autel n o m m é prothefe dans les églifes 
grecques. X I I I . 506. b. Partie de l'églife appellée cancel 111. 
86. a. Col latéraux d'une églife. 622. a , b. Firmes d'églife > 
efpece de bañes. V I L 179. a. Linge d'églife. Suppl Uí. 759-
^ , b. 760. a. Eglifes nommées bajiliques. I I . 117. b. Eglues 
de couvens, I V . 420. b. Principales églifes de Paris, voyei 
l'article PARÍS. Dédicace d'une églife. U l . 904. a. IV, 720-¿-
Place d'honneur íi l'églife. I V . 303. b. De l'inhumation dans 
les églifes, V . 5 ̂ 4. b. V I L 374. b. V I I I , 74Ó. b. Abus déla loca-
tion des chaifes dans l'églife, V . 748. a. Peu de commodite 
dans nos églifes. V I , 568,^. 

E G L I S E , ( Jurifpr.) Divers fens de ce-mot. De? bieus de-
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pllfe Communaute de biens entre les premíers chretiens de 
f ¿rnfalein. Comment fe faiíbit parmi eux la di í lnbution des 
aumónes. V . 422 . ¿- Comment i'églife commen^a á pofíeder 
des biens fonds. Etat des biens de I'églife fous Dioclét ien , 
Maximien, Maxence , Conílantin & Licinius. Augmentation 
dé ees biens. Fondations communes des le feptieme fiecle. 
Etat de ees biens en France fous les premieres races , 3c en-
fuite fous la troifieme. Leur adminiftration. Partage qui fe íit 
en Occident, vers lá fin du quatrieraé ñ e c l e , des revenus de 
réslife en quatre parts ; favoir , pour l 'évéque , le clergé , 
les pauvres & la fabrique de I'églife. O n ne tarda pas aum a 
partager les fonds : ce fut l'origine des bénéfices en titre. 
Jhid. 423. Défenfe d'aliéner les biens de I'églife. Dans les 
cas oü l'aliénation eíl permife , elle.ne peut étre faite fans 
certaines formalités. Reíl i tution de ees biens. Abus commis 
par les laíes par rapport aux églifes & aux biens qui en dépen-
derit, Ibid- b. De la prefeription á l'égard des biens de Téglife. 
Antiquité de l'ufage de conñrui re des églifes parral, les chre
tiens ; de leur bénédiftion & de leur dédicace. Interdiftion 
d'une églife polluée. Les premieres églifes étolent de bols. 
Dotation des églifes, Comment s'acquiert un patronage d'é-
alife. Frais de réparations. Tranflation des églifes d'un lieu 
daos un autre. De la puiíTance de I'églife. Ihid. 4 2 4 . a. R é 
glemeos des rois de France , relatifs á l'ordre de I'églife. 
íbld. b. 

Eglife. Les premieres églifes des ch ré t i ens , appellées du 
nom de titre. X V I . 360. b. 3 6 1 . a. Fondation d'une églife. 
VIL 7 .̂ b. Eglifes autocephales. I . 895 . b. Eglifes cathédra-
les, collégiales, épifcopales , ñ i é t ropo les , paroiffiales, p r i -
vilégiées, voyéi ees mots. Eglifes fuburbicaires de R o m é . X V . 
595. a. Juge d'églife. I X . 12. b. A d v o u é ou pa t rón d'églife. 
I . 152. b. X I I . 183. a , b. Chanceliers des églifes. I I I . 94 . 
rf, b. Défenfeurs des églifes. I V , 7 4 0 . b. D o y e n dans les 
églifes féculieres & régulieres. V . 94 . a. Garde des églifes. 
VIL 491. b. — Des biens , privileges & charges des églifes. Ce 
qu'on entendoit autrefois par pecunia ecclejicc. X I L 234 . a. 
Les dons faits aux églifes font des aumones, I . 8 8 1 . b. Biens 
tíonnés á I'églife , appellés franche-aumone & pure-aumóne. 
V I I . 283, a. Partage fait du revenu de I'églife en quatre por-
tions 3 vers la fin du quatrieme íiecle. V . 224 . b. V I , 350 , 
a. Dotation d'une églife, V , 67 , a , b. Des immunités & char
ges des églifes. VI I Í , 578, ^ , b. &c. Afyles des églifes, I . 
794. a , b. Si I'églife a quelque droit fur le temporel des 
rois. X V I . 90, b. Livres d'églife. I X . 6 0 3 . b. Cire des églifes, 
I I I . 474. a , b. Jurifdiñion de I'églife. I X , 7 3 , a. 74 , b. y<¡.a,b. 
&c. Patriarehats de I'églife. X I I , 175, <z, b. D r o i t de patro
nage fur une églife, 183, ¿ , ¿. 184. ¿ , ¿, 185 ,^ . Regiftre des 
églifes, X I I I . 197, b. Quel eft le meilleur ouvrage que nous 
ayons pour la connoiífance des églifes de France. Ibld. V i -
fire des églifes par les évéques . X V I I , 355 . b. Chancellerie 
d'églife. I I I , 115, ¿, Cour d'églife, I V , 372 , ^.L'églife ne peut 
faire d'emphytéofe perpétuel le . V . 5 8 1 , ¿, D e la fabrique 
des églifes, V I , 3^0 . a , b. For extérieur & intér ieur de I'é
glife. V I I . 108. a , b. Dépendance de I'églife a l 'égard du 
fouverain. V I I I . 580. a. Autor i té que les rois faxons s'étoient 
réfervée fur I'églife. X V I I . 587, a. — Des honneurs d'é-
glife. V I I I . 2.91, Origine des droits honorifiques dans les 
églifes. V I . 691. b. D u droit de li tre dans les églifes. I X . 
594- ^ , b. 
• Eglife abbatiale , anglicane , archiépifeopale , archipresbi-

terale s cardinale, catholique , collégiale , cure , épifcopale : 
églife filie d'une autre églife , églife gallicane, V , 424 , b. 
Eglife grecque ou d 'Orient , latine ; églife-matrice , m é t r o -
politaine , paroiffiale 3 primatiale , primitive , principale , 
pnorale, réguliere 3 romaine , fécularifée, féculiere , fchif-
matique , fuecurfale , univerfelle, Ibid. 42,5, ¿r, 

EGLISE , état de l ' ( Géogr.) Con t r ée d'Italie , que le pape 
poffede en fouveraineté . Son érendue, Ses bornes, Ses pro-
vinces, V . 4 2 ^ . a. 

EGLISES, (Trois) lieu de Perfe. X V I . 6 8 9 . a, 
; EGLOGUE : peinturc des moeurs champétres . Elle plait 
egalement aux philofophes 6¿ aux grands. Charme de cette 
fprte de poéfie. V . 425 , ¿. Remarques fur le mot églogue. 
^egtogue eft mié efpece de p o é m e dramatique. Le poete 
doit clioifir le lieu de la fcene conformément á fon fujet. La 
poéfie bucolique doit s 'élever au vrai idéal qui tend á embellir 
le yrai naturel. La fcene & ce que les auteurs y viennent d i r é , 
doiyent avoir enfemblc une forte de conformité qui en faíTe 
i;unión. Ibid. 426 . a. Caraélere que doivent avoir les perfon-
nages. Virgile & les autres poetes de l 'antiquité n'ont fait 
<Iii introduire les bergers & les payfans de leur pays & de 
leur tems un peu ennoblis, Aujourd'hui m é m e on vo i t encoré 
les habitans de ees mémes campagnes fenfibles á des plaifirs 
wrt aw-deíTús de la por tée de nos payfans, Ibid. b. D u nombre 
d aíleurs qu'on doit admettre fur le théatre ruftique. De la 
matiere de leurs entretiens. Bornes étroites dans lefquelles te 
genre de poéfie eft renfermé. Les grands maitres' n'ont fait 

un petit nombre d'églogues, Ibid. 4 2 7 . a, Caraélere du 
yle de cette poéfie. Examen de div.exs poetas qui ont tra-

vaillé en ce genre- íbid. b. Préceptes de Defpreaux fur Péglo" 
gue, Ibid. 428 . a. 

Réflexions fur la poéfie pdftarale. O n peut confidérer les ber
gers dans trois é t a t s ; celui du premier age , celüi de ieuf 
mifere aéluelle , celui qu'on peut imaginer en fuppofant quilí» 
eufíent confervé leur innocence & leur l iberté pour fe pollr 
fans fe cor rompre .Défau t s oü font tombés les poetes, en per-
dant de vue ce premier age : premierement Théocr i t e , & 
enfuite Virgi le . V . 428 . a. Dans quelques-uns de nos poetes, les 
bergers penfent au lieu de fent i r , & analyfent au lieu de 
peindre, T o u t l'efprit de l 'églogue doit étre en fentimens & 
en images, C'eft le mér i te dominant de celles de Virg i le . 
Réflexion de la Mot te fur ce fujet. U n berger ne doit apper-
cevoir que ce qu'appergoit l'homme le plus limpie , fans 
réflexion & fans effort. Mais la naiveté n'exclut pas la déli-
cateffe; elle eft méme efíentielle á la poéfie paílorale. Ibid. h. 

D u degré de fentiment dont l'églogue eft fufceptible. L ' abbé 
Desfontaines c i t é ; paffages de M M , de Fontenelle & de la 
M o t t e , fur le caraélere de l'amour qui doit entrer dans l 'églo
gue, M , la Motte a oublié le caraélere de l 'églogue en préten-
daht que le poete paftoral doit peindre les emporremens & 
méme le défefpolr de l'amour, Ibid. 4 2 9 . a. Les anciens n'ont 
peint de l'amour que le phyfique : les modernes y ont ajouté 
tous ees petits rafinemens que la fantaifie des hommes a inven-
tés pour leur fuppllcc. Ibid. b. 

Du choix des images. Les images groífieres ou purement n i f -
tiques doivent étre bannies de l 'églogue, V , 429 . b. 

L'aÜion de l 'églogüe pour étre vive ne doit avoir qu 'uil 
moment, V , 4 3 0 . a. 

D u dejfein de l 'églogue, Vér i t é générale qui fuffit au deíTein 
& a l ' intérét de ce poeme , c'eft l'avantage d'une vie douce, 
tranquille , & innocente, L ' ég logue en changeant d'objet , 
peut changer de genre. Ne pourroi t-el le pas étre aufli la 
peinture d'un état digne de pitié ? In téré t & beaa té que 
renfermeroit un tel genre. V . 430 . a. L ' ég logue ne doit rien 
laiíTer á defirer dans fon commencement , dans fon mllieu , 
n i dans fa fin, Dans l 'églogue en r éc i t , c'eft le poete, ou l'un 
des bergers qui raconte : fon ftyle dans l 'un & l'autre cas. 
Non-feulement i l eft dans la nature que le ftyle des bergers 
foit figuré ; mais i l eft contre toute vraifemblance qu'il ne le 
foit pas, D ' u n autre c ó t é , une allégorie continuelle paroitroit 
artificielle. L a comparaifon méme ne convient i c i , que lorf-
qu'elle femble fe préfenter fans qu'on la cherche. Ibid. b. 

Eglogue. L a poéfie paílorale ouimeolique , eft un genre qui 
renfermé deux efpeces de poéfie , l 'églogue & l ' idyile, Voye^ 
done BUCOLIQUE , PASTORALE & IDYLLE , Toutes les églo-
gues ne doivent pas é t re mifes au rang des bucoliques : 
exemple tiré de Virgi le , I I , 4 5 8 . b. Critique des dialogues de 
quelques églogues de ce poete. I V . 936 , a. Eglogue de V i r 
gile fur Silene, X V , 192, b. 

E G N A T I O , {Jean-Baptifle) l i t térateur. X V I I . 7, b. 
E G O I S M E , (Morale) Sources de ce défaut. O n y tombe 

par ff?s difcours & par fes écrifs, M M . de Port-Royal ont 
banni Tufage de parler d'eux-meraes á lapremiere perfonne; 
ils l'ont t ou rné en ridicule fous ""le nom üégo'ifme , adopté 
depuis. Excés d'humilité de Pafcal. Réflexions fur régo i fme 
de Montaigne. Cas oü l 'égoifme eft excufable. V . 4 3 1 . a. 

E G O I S T E S , philolophes qui ne reconnoiffent d'autre v é r k é 
que celle de leur propre exiftence. Ce font les plus extrava-
gans des philofophes & les plus diffieiles á convaincre. V . 
4 3 1 . b. 

Ego'ifles, leur doélrine. X V . j S . a , b. Deux fortes de phi
lofophes égoiftes : feéle de philofophes femblables dans les 
ludes: c'eft le doéleur Berkley qui a réveil lé l'attention des 
inétaphyficiens fur ce fyftéme oublié, V I , 266 . a. Argumens 
contfc l'exiftence des corps , fuivis de leur réfutation. I V . 
2 6 1 . a3 b. Y . 4 3 1 . b. V I . 153. a , b. i6-j. a. X V I I , 184. a. 
Suppl. I I . 930 , a. Démonftra t ion de l'exiftence des corps. X V . 
36. a , b. Cette preuve ébranlée par les phénomenes du fom-
nambulifme. 342 , a. Foy^ExisTENCE DESÉTRES EXTÉRIEURS, 
PVRRHONIENS , & SCEPTIQUES, 

E G O U T , {Hydraulique) Quelque piece d'eau que l'oft 
ait , il faut toujours un écoulement . Dans l'ufage ordinaire , 
égout eft diftingué de cloaque, V , 4 3 1 . b. 

Ego-ut, en terme de fonderie. V , 4 3 1 . b. 
Egout, en terme de miroitier; table fur laquelle les ouvriers 

mettent les glaces au teint , pofent la glace é t a m é e , pour en 
faire égout ter le vif-argent. V , 4 3 1 , b. Voye^ ÉGOUTTER. 

Egout, en terme de raffineur de fuere, V , 43 2, a. 
E G O U T T E R les tenes , (Agrie.) Maniere de deífécher 

les terres , qui , étant dans les bas-fonds , recoivent l'eau 
des terres v o i í m e s , ou celles qui , retenant l'eau , font prefque 
toujours fi humides , qu'elles ne peuvent erre labourées . 
Sillons qu'on doit faire dans les terres argilleufes pour en 
écouler les eaux. Tranchées prat iquées dans les terres qui 
ne font pas ex t r émement fujettes á é t re inondées : terres 
labourées en planches, Diftanees a laiffer entre les fillons, 
felón que les terres font plus ou moiris fujettes aux inon-
datious. Ce qu'on entend par labourer en billons. Maniere 
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de ^arnir ie fond des tranchées. O n dolí nettoyer tous les 
trois ans les foffés qui reítent ouverts. f o y e i DESSECHEMENT. 
SuppL I I . 778. b. 

Éíroutter, terme de chapelller. V . 432. a. 
Égoutter une glace. Comment on pratlque cette opérat ion. 

Y . 432. a. 
E G O U T T O I R . Terme de marine. Ce terme eíl auíli 

en ufage chez les cartonnlers & chez les raarbreurs. V . 
432. a. 

EGRA , vi l le de B o h é m e . Révoku ions qu'elle a eíTuyces. 
V . 432. a. 

E G E A , {Géogr . ) v i l le de Bohéme. Deícr ipt lon de cette 
v i l le & de fon territoire. Eaux minerales prés d'Egra. R é v o -
lutions qu'elle a eíTuyées. Suppl. I I . 779. 

EGRA, ( Géogr.) riviere d'Allemagne & de Bohéme . Suppl. 
11. 779. a. 

EGRAPPER , { J a r d í n . ) La grappe qui féjourne dans la 
cuve avec le raifm, nuit á la quálité & á la quanti té du v in . 
Ufage de l'égrappoir. Le pepin donne auífi un mauvais goüt 
au v in , & la pellicule du raifm l'affoiblit. Suppl. I I . 779. b. 

EGRAPPOIR pour nettoyer les mines. V I I . 142. b. &c. 
E G R A T I G N É E , ( Maniere ) efpece de peinture á frefque. 

Polidore de Caravage s'en e ñ fouvent fervi . André Coí lmo 
eft le premier qui ait travaíllé de clair-obfcur dans la maniere 
égratignée. V . 432. b. 

, EGREFIN , (Ichthy.) ou églefin. Defcription de ce poiflbn 
de mer. Lieux oü i l eft f réquent . Qual i ré de fa chair. V . 
432. b. 

E G R I L L O I R , {Peche) grille faite pour laiffer paífer les 
eaux & reteñir le poiiíbn. Maniere de prendre les poiíTons 
d'un étang par le moyen de cette grille. Suppl. I I . 779. b. 

E G R U G E O I R , inftrument employé dans le travaíl du 
chanvre. Í I I . 149. b. 

EGRISER, en terme de diamantaire. Comment cette opé
ration s 'exécute. Defcription & ufage de l'égrifoir. V . 433. a. 

E G U I L L E , de peintres en email. Defcription & ufage de 
deux fortes d'éguilles , V . 433. a. Se d'un éguille de buis dont 
ees peintres fe fervent. Ibid. b. 

Eguille , voye^ A l G U I L L E . V . 433. b. 
E G U I L L E T T E S , forte de poiífon que Ton nomme autre-

raent orphie. Maniere (Ten faire la peche. V . 433. b. Voyc^ 
O R P H I E . 

E G U I L L E T T E S , . {Mar ine ) différentes pieces &. inñrumens 
de ce nom. V . 433. b. 

E G X J I L L E T T E , muer / ' {Manege) U n cheval qui ne noue 
pas régui l le t te n'eft point propre á faire des caprioles. V . 
434- ^ 

E G U I L L E T T E , nouement de V ( Magie ) Voye^ N O U E M E N T . 
E G Y P T E ^ {Géogr.) contrée d'Afrique. Son é tendue & 

fes bornes. Diverfes obfervations fnr ce pays. V . 434. a. 
Egypte , divifion de ce pays par nomes. X I . 211. a. I I 

paroit que l'endroit ou eíl l'Egypte , étoit mer autrefois. 
336. ^ . L'Egypte appellée autrefois terre de Seriad. X V . 93,-
a. Partie de la baíTe Egypte appellée Delta. Suppl. 11. 691. a. 
Haute-Egypte, voye^ THÉEAIDE . Obfervation qui montre 
que , vers la vil le de Tanis dans la baífe-Egypte , le rivage 
<le la mer n'a point changé, X V . 887. a. Changemens cauíés 
á l'Egypte par les terres que le N i l charrie. X V I . 164. b. 
Inondations du N i l . X I . 142.^. Duclimat de l'Egypte.'X.'Vll. 
733. b. Suppl. I V . 50. b. De la pluie qui y tombe annuelle-
ment. 418. a~ Vent qui caufe beaucoup de mal dans ce pays. 
Suppl. I I I . 189. b. 190. a. Ancienne fertilité de ce pays. I I . 
280. a. La lepre originaire d'Egypte. I X . 395, b. Maladics 
des Egyptiens dont Dieu promet de garantir fon peuple. X . 
263. b. Monumens & merveilles de l Egypte. Province ou fe 
trouvoient fes principales merveilles. V I I L 138. b. Le laby-
tinthe. I X . 149. ^ , ¿. Le lac Moeris. X . 611. a. Les pyramides. 
X I I I . 595. b , &c. Des canaux dont elle étoit coupée. Suppl I I . 
184. a. 185. a. Remarques de M . de BuíFon fur le canal qu'on 
croit avoir été conílruit pour la communication du N i l avec 
la mer Rouge. X I V . 404. a. C e ñ en Egypte que la coní l ruc-
t ion des temples pri t naiffance. X V I . 62. b. Temples remar-
quables dans l'ancienne Egypte. 63. ¿. 66. b. 67. a. 73, a. 
Des monnoies & médailles anciennes de ce pays. X . 255. ÍZ. 
Avantages que les favans retireroient d'un voyage dans la 
haute Egypte. X V . 713, a. Figure fymbolique de l'Egypte. 
732. a. 733. b. Hijloire d'Egypte. Fables dont rhiftoire des 
Egyptiens fe t rouvoit chargée. V I I I . 221. <z. Dyna í l i es Egyp-
tiennes. V . 176. a , b. Royaumes d'Egypte. X I V . 420. a. 
421. a. Rois qui ont régné á Sais. 531. a. Piules d'Egypte. 
X I I . 685. a , b. Comment ce royanme fut policé par M e n é s , 
I X . 90. b. & embelli par Sefoílris. X I . 298. Conquere qu'en 
íit Nabuchodonofor, I X . 28. b. Ancienne population de l'Egypte. 
X I I I . 89. b. L'Egypte conquife par Alexandre-le-grand. Suppl. 
I . 268. ¿. Ses fucceffeurs , voyq; PTOLOMEE , CLÉOPATRE. 
Conquere de l'Egypte par Selim I . Ce pays gouve rné par 
les Mammelus. Etat de l'Egypte depuis la conquéíe de Selim. 
X . 6. ¿Í, b. Etat de fplendeur de l'Egypte ancienne, mis en 
paralleleavec fon état préfent. X I I . 279. a. Chrét iens d'Egypte, 

I V . 175- ^ Peuples Egyptiens appellés Copies. Vom 
ce mot. 

E G Y P T I A C , {Pharm.) nom qn'on donne á divers 
onguens déterfifs ou corrofifs. Compofition de l'éeyptiac 
fimple. Ses ufages. V . 434. a. ^ 

E G Y P T I E N S . ( Philofophie des ) Antiquité que s'attri-
buoient les Egyptiens. M y ñ e r e que les prétres de ce pavs 
faifoient de leurs connoiífances. Pourquoi les traditlons des 
Egyptiens furent corrompues par les fables. Invention des 
hiéroglyphes . Comment ils devinrent obfeurs. D 'oü vientl'obf-
curi té répandne dans les hiñoriens de l'Egypte. L'Egypte étoit 
devenue une énigme prefqu'indéchiffrabíe , pour l'Egyptien 
m é m e . Cependant on v i n t de tous les cótés du monde con-
nu chercher la fageffe en Egypte. Les feftes qui divifoient la 
Grece s'établirent fucceí l ivement dans les gymnafes de 
l'Egypte , 8¿ mélerent leur doélrine á celle des Egyptiens. V 
434. b. Comment les pré t res conferverent leurs myfteres. Le 
mélange de la philofophie oriéntale qui fe fit quelque tems 
avant Jefus-Chrifl: , acheva de défígurer la doílrine égyn-
tienne. Le chriftianifme donna lieu á de nouveaux chanae-

, mens dans la philofophie. O n négligea les liVres anciens 
Theut , fondateur de la fageífe égypt ienne. L 'Hermés, fils' 
d 'Agathomédon , fuccede á Theut. Ibid. 4^ .̂ /7. Inventions 
qu'on íui attribue. Apres lu i , l'Egypte retomba dans fon an
cienne barbarie , dont elle fut t irée par Hermés trifmégifte. 
Ces trois grands hommes mis- au rang des dieux. But de la 
conñruft ion des pyramides , felón l'auteur. Ibid. h. Ces 
peuples preífés entre la néceíTué & l'inconvénicnt d'attacher 
la mémoire des faits á des monumens , ne dürcnt naturel-
lement penfer qu'á en conftruire d'aífez folides pour réfiíler 
é terne l lement aux plus grandes r évohu ions , afín qii'iis fuf-
fent couverts un jour de la feience polit ique, civile &re l i -
gieufe de la cont rée . De l ' inñitution des prétres. 11 n'y eut 
dans l'état aucun ordre de citoyen plus anclen. Ralíbns qui 
durent le rendre ex t r émemen t nombreux, Ibid. 436. a. 
Caufes de renrichilTement des prét res . I I n y avoit peut-
étre fur la furface de la terre aucun fol plus favorable 
á la fuperílition que l'Egypte. Maux que caufa dans l'état 
l'augmentation d'un corps dont les membres étoient difpen-
fés de travailler. Ibid. b. L'Egypte fut fuperíHtieufe dans 
tous les tems ; mais elle ne le fut jamáis plus que fous les 
derniers hiérophantes. Doél r ine , fonélions , mosurs , ufa
ges & habillement des pré t res . Ordre qu'ils obfervolent dans 
quelques-unes de leurs proceíl ions. Science des chantres. Ibid. 
437. a. Des tireurs d'horofcopes , des feribes des chofes fa-
crées , des Volites; fonélions des prophetes. Volumes ou 
étoit contenue la fageífe égypt ienne . Inñruétion des néophy-
tes. En quoi confifloit chacune des feiences qu'ils cultivoient. 
Ibid. b. Leurs principes de cofmogonie , de métaphyfique. 
Ibid. 438. a. Leur máxime fut de ne rejetter aucune fuperf-
tition étrangere. Le cuite qu'ils rendoient aux bétes & a d'au-
tres étres de la nature , fut une fuite aíTez naturelle de l'hié-
roglyphe. Ce qui nous reíle de la plupart des auteurs qui 
ont écrit de la théologie & de la philofophie des Egyptiens 
eíl apocryphe. La table Ifiaque eft une des antiquités égyp-
tiennes. Diverfes mains par lefquelles elle a paffé. On croit 
qu'elle exiíle aujourd'hui parmi les antiquités du chic de Sa-
voie. Les modernes y ont t r o u v é tout ce que leurimagina-
tion a voulu. Ibid. b. 

Egyptiens. Pourquoi ils ont long-tems confervé leur carac-
tere national. X . 36. a. i0. De Vantiquité des Egyp'tim. Vu 
221. L Celle qu'ils s'attribuoient. I . 516. a. y%<¡.a. 111.388. 
a. Comment les aúnales égypt iennes peuvent , felón M. Gi-
be r t , étre réduites á notre chronologie. I I I . 393-^ » ^ ^a 
chronologie égypt ienne de Mané thon rejettée. ÍV. 981- *r 
Obfervations qui prouvent la haute antiquité des Egyptiens' 
V i l ! . 221, i». Pourquoi les peuplades égypt iennes & cíiinoifes 
ont eu de trés-bonne heure plus de coñformité que les aU" 
tres avec les anciens habitans de Chaldée . I X . 2,54. ¿: -~ 
2o. De la religión. Origine de l ' idolátrie & des fuperffitions 
des Egyptiens. V . 360. a. V I I I . 206. a. X I I . 955. ^ ¿-
gine de l'honneur religieux qu'ils rendoient a clivers animaux. 
V I . 41. a. note. Diíférend entre les Egyptiens & les Chaldeens 
fur la primante dcleUrs dieux. I I . 620.' , Ce qu'ils penfoient 
cux-mémes du cuite qu'ils rendoient aux animaux & aux 
plantes. V I H . ^03. Mythologie des Egyptiens. 913 - ¿- An" 
tiquité de leurs fables religieufes. Suppl. I I I . i92- ¿- êû S 
divinités tutélaires. I , 39^. a. Leurs néoménies. X I . 95- b-
DiíFérentes manieres dont les peuples d'Egypte regardoient 
les crocodiles. I V . 502. a. Leur vénéra t ion pour les epef-
viers , V I I I . 203. a. pout l'efcarbot. Suppl. I I . 869. b-láo1^ 
des Egyptiens n o m m é e Beel^ephon. I I . 190. tí , b. Le^r v ^ 
nérat ion pour Júp i t e r -Ammon. Suppl. I . 366. a , b. •'̂ 1̂ 11, ,U 
p réme , falon leur théologie. I I . 47^. b. Leurs tabies 
fur Typhon . SuppL I I I . 189. ¿.. 190. tí. Vafe qu'ils adoroient. 
I I . 368. b. Coutume égypt ienne qui donna lieu aux dieux 
res. ÍX. 292. a. Ces peuples furent les premiers qui fmP f^ jg 
rent les ílatues dans la religión. X V . 498. a. La , : 
peindre lest opéra t ions de }a divinité íows des-figures. a . 

. . mames, 
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ntalnes, foft en ufage cliez les Egyptiens. I X . 41. a. Eiat 
du facerdoce en Egypte. X . 261. b. Des prétres Egyptiens. 
X I I I 343- ¿' Pure té de leurs moeurs. SuppL I V . 189. k 
Ouaiité de juges & de magiflrats qu'ils exer^oient, 'VI, 274. 

¿es Egyptiens attachés á leurs dieux n'ont jamáis em-
traffe de cuites étrangers ; mais les nations étrangeres ont 
fouvent adopté leurs cuites. I V . 29. a. — . D u gouvernement. 
liaiflateurs des Egyptiens. I X . 70. & Loix auxquelles les 
j'ois étoient foumis. 648. a. Quelques loix des Egyptiens. 
Jbid. Loix contre les fainéans. X . 331, a. L o i qui régloit le 
jnétier des voleurs. X V I I . 439. ¿. D e la pólice de l'Egypte. 
X I I . 905. b. Tribunal de juflice. X V I I . 72. a. Pré íe t que les Ro-
mainsenvoyoient enEgypte. X I I I . 281. ¿z. Des armées des an-
ciens Egyptiens. X I . 424. a, Leur cavalerie. V . 885. a. T r ibu t 
impofé aujourd'hui en Egypte á ceux qui ne fontpas m a h o m é ' 
tans. V I H . 40. b. — , 4 ° . Arts & fciences. Ancienne langue des 
Egyptiens, langue cophte. I V . 177. b. Si l'ancien Egyptien 
til dérivé de l 'Hébreu. SuppL I I . 591. b. Différentes fortes 
¿'écritures qu'ils ont eues. V . 360. b. Voyez I I . v o l . des 
planches , article CaraEícre. p l . 5 & 7. D e l'ufage qu'ils ont 
fait des hiéroglyphes. V I I I . 205. a 3 b. & c . Ufages h iéro-
elyphiques qu'ils tiroient de l 'eícarbot. SuppL I I . 869. b. 870. 
a. Couronnes de nymphaea dont ils couronnoient leurs dieux, 
leurs prétres & leurs róis. X I . 92. a. D u papier d'Egypte. 
847. ¿. — 850. b. Maniere de calculer des Egyptiens. V I H . 
530. a. Année égypt ienne. I . 389. b. L 'année folaire t rou -
véepar eux. X V I . 773. a. Mois des Egyptiens. X . 620. b. 
621. a , b. Différentes eres qu'ils ont fuivies depuis la mort 
d'Alexandre, V . 902. a. Origine de la géométr ie en Egypte. 
V U . 629. a, Q u i furent ceux qui porterent les premiers le grec 
dans ce pays. I X . 28. b. L'anatomie née en Egypte. SuppL 
I . 393. b. État de la médec ine & des médecins en Egypte. 
X. 2,61. b. 262. a. D e l 'a í l ronomie des Egyptiens. I . 785. a , 
b. Bibliotheques égypt iennes . I I . 229. b. Caraétere de leur 
philoíbphie. I . 329. ¿. Origine de la métempfycofe parmi eux. 
330.ÍZ. Rapport de leur doftrine avec celle des Orientaux fur 
a métempfycoíe. SuppL l V / 8 1 0 . d.Comment 1c dogme monf-

trueux de lame du monde paila des Grecs aux Egyptiens. 1.3 3 o. 
b. Jours heureux & malheureux, felón les Egyptiens. V I I I . 891. 
¿.Leur opinión fur l'état des ames aprés la mort. X I I I . 595. b. 
L'Egypte peu commer^ante dans les premiers tems. X V I . 
783./z, ¿. Commerce & navigation de fespeuples. X I . 54.^. 
Les Egyptiens font les premiers peuples qui ont fait ufage de 
jna^onnerie. I X . 804. b. Salles égypt iennes . X I V . 574. a.—> 50. 
[Ufages. L'hofpitalité exercée par les Egyptiens. V I I I . 315.^. 
Comment ils embaumoient les corps. V . 552. 5^. a. 
'Suppl.ll. 800. b. Jugement qu'ils pronon^oient fur les morts , 
I . 96. a. I X . 7. b. part icul iérement fur les rois. I V . 1033. ¿. 
Funérailles des Egyptiens. V . 533. a. 671. a. V I I . 368. a , 
i . IX. 7. b. Ufage des Egyptiens d'engager le corps de leur 
pere. X V I I . 791. b. Pourquoi les chats ont aujourd'hui des 
hopitaux en Egypte. X . 36. b. La rare té du bois fait que Ton 
fe fert dans ees con t réesde la fíente d'animaux pour chauffage. 
XIV. 913.^. Obfervations fur les Egyptiens modernes. V Í Í I . 
346.a. Comment ils fe peignent le corps. SuppL 1.257.0. 

Egyptiens ou plutót Bohémiens ) efpece de vagabonds . . . . . 
qui font profeffion de diré la bonne aventure. V . 438. b. 
Leur origine eft incertaine. Pourquoi on leur a donné le nom 
ücgyptiens. I I e ñ peu de nations oü i l ne s'en trouve. D i -
vers noms fous lefquels ils font connus. Equipage dans lequel 
ils parurent pour la premiere fois , en 1417. Leur paíTage 
en France & en Angleterre. Origine que leur attribue Ra-
phaél de Volterre. Ibid. 439. a. 

E H 
E H A N C H É . {Maréch.) Cheval dont les hanches font iné-

gales. Caufes de ce défaut. V . 439. a. 
EHRENBERG, ( G ^ r . ) place forte d'Allemagne dans le 

Tyrol. Ses révolut ions . Seigncurie dont elle eí l le chef-lieu. 
SuppL I L 779. b. 

E H R E N B R E I T S T E N , ( Géogr.) fortereíTe d'Allemagne 
dans le cercle du bas-Rhin. Sa fituation. Palais prés de ce l ieu. 
Cette place prife par les Fran^ois en 1632. SuppL II .779. a. 

E H U D . ( Hift. fací: ) I I dél ivra les Ifraélites de la tyran
cie des Moabites. SuppL I I . 194. a. 

E l E J 

E l , obfervations fur cette diphtongue. I V . l o i j . a . V I I I . 
414- b. 

E J A C U L A T E U R . ( Anat. ) Mufcles éjaculateurs dans 
ihomme & dans la femme. Conduits éjaculateurs. V . 439. b. 

EjicuUteur , mauvais nom. O n parle dans cet article de 
1 Lncyclopédie de l 'accélérateur. SuppL I I . 780. a. Voyez ce 
mot dans l'ordre alphabétique. 

Ejaculateur de Santorin , véri table dilatateur de l'uretre. 
í»a delcription. SuppL U . 780. a. 

Tome I , 

E J A C U L A T I Ó N . {Phyfiol.) Méehanifme par lequel ce t íe 
aftion s'exécute. V . 439. b. 

Ejaculation i voyez Semence & Co'iti Des partieS qui fer-
vent á cet aéle. SuppL I I . 615. a. Vaifléaux éjaculoires de 
la matrice. Ibid, Efpece d'impuiíTance dont la caufe dépend 
de Téjaculation. V I H . 633. b. 

EICETES , ( Hift. eccL) hérét iques du 7e. fiecle : ils 
croyoient qu'on ne pouvoit bien louer Dieu qu'en danfant. 
V . 440. a 

E Í C K , {Huhert & Jean F a n - ) peintres. V . 315. b. 
E I D E R , oifeau dón t on tire l 'édredon. V . 396. b. Com

ment on ramaíTe fesplumes. 397. a. Sa defeription. V I . voL 
des planch. Regne animal , p l . 49. 

EISCTERIES ; obfervations fur eet article de l 'Ency-
clopédie. SuppL I L 780. a. 

E I S E N M A N , ( / . 5 . ) anatomifte. SuppL I . 411. b. 
E I S E N S C H M I D , (Jean-Gafpard ) obfervations fur cet 

auteur. X V . 740. a. Son hypothefe fur la l iv re romaine. I X , 
619. b. Son traite fur la figure de la terre. SuppL I V J 
878. b. 

EISETERIES , v o y é i E I S C T E R I E S , 

E L 
E L A B O R A T I O N des humeurs récrémentiúelles. (Medec. } 

Comment elle s'opere. V . 440. b. 
E L i E A G N U S ou O L E A S T E R . ( Botan.) Noms de cette 

plante en différentes langues. Son caraftere génér ique. Ehu-
méra t ion de trois efpeces qui l u i appartiennent. SuppL I L 
780. a. Leur defeription , culture ; ufage qu'on en peut t i -
rer pour les bofquets. Jbid, bi 

E L A G A B A L E , dieu qu'on adoroit á Emefe en Syrie 4 
&c. fous la figure d'un cóne de pierre. Honneur que lu i ren-
dit Tempereur Eliogabale. Statue de la dééffe célefte avec 
laquelle i l le maria. Sort de ce mariage aprés la mort de 
l'empereur. V . 440. b. Voye^ C E L E S T E . 

E L A G A G E , voye^ T A I L L E , E L A G U E R ; voye^ EMONDER. 
Util i té de l 'élagage. SuppL 1. 521. ¿. 

E L A N , ( Hift. iiat. ) animal quadrupede du genre des 
ruminans. Sa defeription. V . 440. b. Con t rées que les élans 
habitent. Part iculari tés fur cet animal. Propr ié té contre l 'é-
pilepfie qu'on attribue á fon pied. Ibid. 441. <z; 

Elan. I I paroit que l'animal appellé alcé eíl le m é m e que 
l'éian. 1. 248. a, Defeription de l'élan. V I v o l . des p l . Regne 
animal, p l . 6. 

E L A N . ( Mat. méd. ) Ufage qu'on faifoit autrefois de la 
corne de fon pied contre l'épilepíie. O n eíl aujourd'hui re-
venu de cette erreur. V . 441. a. 

E L A N . ( Chamoifmr ) Ufage & préparat ion de fa peau. V , ' 
441. a. 

E L A P H E B O L I E S , féte des Phocéens . Son origine. Les 
Athén iens en avoient de ce nom. Comment ils la célé-> 
broient. V . 441. b. 

E L A P H E B O L I O N , neuvieme mois des Athéniens . O r i 
gine de ce nom. V . 441. h. 

ELARG1R un cheval , le contraindre a embraffer un plus 
grand efpace-de terrein. Cet efpace ne peut é t re limité. Ora 
peut attribuer une grande partie des défenfes des chevaux 
au peu de foin qu'on a de les travailler large & de les em-
pécher de fe r é t r e c i r ; comme lorfqu'en trottant un poulain 
á la longe , on n'a pas attention de l 'éloigner du piquen r qui 
la tient ; íorfqu'on le monte par le droit dans un efpace trop 
court & trop ré t rec i 3 . . . . & c . I I importe done eífentielle-
ment de le con í lamment élargir. L'obfervation de ce pr in 
cipe ne doit pas é t re móins rigoureufe á l 'égard des chevaux 
que nous entreprenons & qui ont acquis toutes leurs for-
ces V . 441. ¿. I I en eí l en qui le derriere eíl trop fo i -
ble. D e - la les défordres de l 'animal, qu'on ne p rév ien t 
qu'en l'élargifíant. Autres fortes de chevaux qu'on doit tou-
jours élargir. T o u t cheval peut fe rétrecir & mettre le cava-
lier dans la néceffité de l'élargir , foit qu'il exécute des chan ' 
gemens de main larges ou étroits. Ce qu'on doit obferver 
dans tous ees différens cas. Ibid. 442. a. Obligation & i m -
portance de varier les le^ons 6¿ la place oü on les donne* 
Ibid. b. Ce qu' i l faut faire par rapport á ceux qui p r é -
viennent la vo lon té & Taftion , qui tournent fans y é t r e 
i n v i t é s ; á l 'égard des chevaux ramingues^ , & de ceux 
dont les croupes font légeres ou faufles , &c. la m é t h o d e 
indiquée eí l préférable á celle de n'employer que les chá-
timens. Ibid. 443. 

Elargir: cette exprellion eíl encoré en ufage en parlane 
de la pofition des jambes de l'animal, en adlion. Le derriere 
ne peut étre r é t r e c i , que le devant ne s'éíargiííe 3 & réci-
proquement. V . 443. a. 

Elargir. Cheval qui fe ferré ou qui s'él'argit trop. XV,* 
117. b. 

E L A R G I S S E M E N T d'un prifonnier. (Jur i fp . ) ElargiíTe-
ment définitif ou provifoire. V . 443. a. Défenfe d'élargir un 
prifonnier fans lettres patentes , be. D e l'élargiíTement des 
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prifonniers détenus pour dettes. D e FélarglíTement de ceux 
qui íbnt détenus pour crime. Ibid.^ b, 

Elargi(fement. Préalables néceííaires pour rélargiíTement 
d'un prifonnier pour crimes. I V . 717. a. Elargifíement ac-
cordé á certains prifonniers en certaines fétes. X I I I . 873. a , 
b. L o i des Anglois qui donne á un prifonnier la faculté d'étre 
élargi fous caution. V I I I . 5. <x, b. 

E L A S T I C I T É . {Phyfiq.) Corps trés-élañique^. I I paroit 
prefqu'impoffible qu'i l y en ait qui le foient parfaltement. I I 
lemble que l'élaílicité foit difFérente á proportion que les parties 
iont plus ou moins compares, ou que le corps eft plus ou moins 
froid. Le vuide ne change rien á l'élaílicité. Caufe de l'élaf-
ticité , felón les cartéfiens. lis la déduifent d'une matiere fub-
tile qui fait effort , felón eux , pour paffer par des pores de
venus plus étroits. V . 444. a. Réfutadon de ieur bypothefe. 
D'autres philofophes, tels que Malebranche , ont a t t r ibué 
Pélafticitc á de petits tourbillons de matiere , dont iis ont 
fuppofé que tous les corps étoient remplis ; d'autres, á l'ac-
t ion de l 'air; d'autres , á l'élaíHcité dê  l ' é t h e r ; d'autres, á 
ra t t ra í l ion : cette derniere explication ne paroit guere plus 
fondée á bien des philofophes que les précédentcs . Ibid. h. Con-
Jeóiuresde M.Didero t , tirées de fes penfées fur l ' interprétation 
de la nature. Ibid. 445. Loix de l'élafticité. Nous fuppoferons 
que tous les corps élaíHques font compofés de petites cordes ou 
fibres qu i , par Ieur u n i ó n , coní l i tuent ees corps. Lesfibresn'ont 
d'élaíiicité qu'autant qu'elles font tendues par quelque forcé. 
Mais quand une fibre eft trop tendue , elle perd fon élañi-
cité. D ' o ü Ton voi t la différence entre les corps élaftiques & 
non élaíHques. Entre les limites de tenfion , qui font les ter
mes de l'élaílicité , on peut compter différens degrés de 
tenfion. Mais quelle eft la proportion de ees forces par rap-
port aux longueurs des cordes ? Sgravefande s'eíl: donné beau-
coup de peine pour déterminer ees rapports. Réfultat des ex-
périences qu' i l a faites pour cela. Ibid. b. O n explique l'é
laíHcité d'un fluide en fuppofant á toutes fes parties une 
forcé centrifuge. Démoní t r a t i on que donne M . Newton , d'a-
prés cette fuppofition. Lo ix de la comprefíion & du mou-
vement des fluides élaíHques , données par M . Manuel Ber-
noul l i . Lo ix de l 'équilibre & €11 mouvement des fluides élaf-
tiques , données par M . d'Alembert. Ibid. 446. a. M . Jacques 
Bernoulli remarque , Mém. acad. 1703. que la compreífion 
des fibres élaíHques n ' eñ pas exaftement proportionnelle au 
poids compriman:. O r cette regle a é g a k m é n t lien dans les 
fluides élafliques. Ibid. b. 

Elaflicité. Principe ou caufe de l'élaíHcité. I . 8^2. a. De 
l'efFort des corps élaíHques pour fe dilater. I V . 1005. h. Rá-
flexion fur la nature & les eítets de la forcé élaíHque. X V . 
474. b. Deux efpeces d'élaíHcite, i 'expanfibüité & le reíTort. 
V I . 276. b. Les corps élaíHques paroilient les plus propres á 
raíTembler le feu. 601. b. D u mouvement des fluides élaf-
tiques. 887. a. Ouvrage de M . Hooke fur l'élaíHcité. X V I I . 
614. b. Voyez Rejfort. 

De Üélaflicité de Vair. C 'eí l fon élaflicité & non fon poids 
qui e ñ la caufe immédiate de la fufpenfion du mercure dans 
le barometre , be. V . 446. b. 

Elaflicité de l'air. En quoi elle confifíe. í. 226. b. Elle n'efh 
point la qualité coníHtutive de l'air. 227. a. Selon M M . 
de Fontenelle & de la Hl re , l 'humidité l'augmente. Ibid. & 
V I . 283. b. Selon M . F o r m e i , Fhiimidité Fafloiblit. I . 233. b. 
Expériences qui prouvent l'élaíHcité de l'air. 230. a. O n 
ne fauroit ni l u i aííigner des bornes , n i la détruire ou l 'al-
térer . Ibid. b. Différence entre l'élaíHcité de l'air & celle des 
autres eorps élaíHques. 230. b. Preffion dont i l eíl fufceptible 
en conféquence de fon élaíHcité. 231, a. Ufages que l'art 
a tirés de l'air. Ibid. b. 

ELASTICITÉ , ( Phyjiol.) forcé par laquelle les parties d'une 
fibre tendent á reí ler unies entr'elles , &c. V . 447. a. 

Elaflicité. Elle paroit étre en raifon inverfe de la flexibi-
lité des parties. V I . 665. b. 

E L A S T I Q U E ; corps é la íHque ; définition. Ces corps dif-
t ingués en naturels & artificiéis. Principaux phénomenes des 
corps élaíHques. V . 447. a. Quant aux loix du mouvement 
& de la percuífion dans ces corps, voyez Mouvement , Per-
cuflion Rejfort. O n ajoute deux obfervations; i0 . O n dé-
montre ici qu'un corps élaílique peu t , aprés étre venu frap-
per contre un plan inébranlable , fe rétablir parfaitement 
dans fa figure, en perdant beaucoup de fa viteífe. 20. Si on 
fnippe un cerceau avec un báton pour le faire avancer , 
la partie du cerceau oppofée á la partie choquée , avance-
ra vers le báton & s'applatira, tandis que le cerceau entier 
ira en avant. Ibid. b. 

E L A S T I Q U E . {Courbe) Explication de ce que M , Jacques 
Bernoully entend par cette courbe. Analyfe de cette courbe 
dans les Mém. acad. 1703. &c. V . 447. b. Comparaifon qui 
en donne rintelligence. Cette propofition démont rée dans 
la nouvelle théorie de la nouvelle manceuvre des vaiffeaux , par 
M . Jean Bernoulli. Solution du probléme de 1'élaíHque dans 
le tome 4 des oeuvres de ce géometre . Ibid. 448. a. 

E L A T E R I U M . {Pharm.) Etymologie du mot. Purgatifs 

T ? 

violens. Préparat ion de concombre , &c. Maniere A 
rer ce remede , felón Dlofcoridc , V . 448 ^ ' & ¿l" ^ r2" 
lien. Elatér ium de M . Boulduc. Dofe qu'en faifoiem J ' 
les ancielis. Ibid. b. Pendre 

E L B E , ( Géogr.) fleuve d'AUemagne. Sa defemtion ^ 
ponts les plus remarquables. Suvpl. I I . 781 ' 

E L C A N A , ( Hift. facr. ) pene de Samuel. Áutres períon 
nages de ce nom. Suppl. 11. y S i . a. * 

E L C A T I F , ( Géogr.) voye?̂  A L K A T I F . 
ELCESAITES , ( Hift. eccl.) hérét iques du fecond fiecle 

feftateurs d'Elcefaie ou Elxai. Reverles, dogme & préceor ' 
de ce fanatique. V . 448. b. Les elcéfaites auífi nominés fam 
féens , confondus mal-á-propos par Scaliger avec les effée"2" 
l is fe joignirent aux ébionites , & fubfiílerent pluf^ni 
fiecles. Ibid. 449. a. Voye^ SÁMPSÉENS. 

E L D A G S E N ou E L D A G S H A U S E N , ( Géogr.) villé d'All 
magne } dans le cercle de BaíTe-Saxe. Parallele de ce qu'elü 
étoit autrefois & de fon état préfent. Suppl. I I . 7 8 1 \ 

E L É A T I Q U E , ( Setie ) ainfi appellée d'Elée ville dé la 
grande Grece , &c. Xenophane , fucceíTeur de Télauge, % 
de Pythagore , en fut le fondateur. Divifion de cette feíle 
en deux , les éléatiques métaphyficiens & les éléatiques phy. 
ficiens. V . 449. a. Dialedique é léat ique, voy^ DIALECTIQUE 
Hifloire des éléatiques métaphyficiens. Celle de Xenophane Ieur 
chef. Nous n'avons point d'ouvrage des éléatiques. Méta-
phyfique de Xenophane : elle n'étoit pas éloignée du fpino-
fifme. Ibid. b. Phyfique de Xenophane. A u milieu de beau
coup de pué r i l i t é s , vous y trouvez plufieurs idees qui ne 
font point au-defibus de la philoíbphie de nos tems. Quoi-
que ces éléatiques fiíTent peu de cas de la feience des íaits 
ils s'en oceupoient néanmoins fér ieufement , be. 

Parmenide^ fa philofophie. Ibid. 450. a. Ses principes de 
phyfique. Quelques particularités fur fa vie. Voyez ?am¿-
nidéenne, philofophiei 

MéliJJé de Sanios. Sa philofophie. 
Zénon l 'éléatique. Cruau té que Phalaris exer^a contre lui, 

felón quelques-uns. Sa philofophie, Ibid. b. 
Hifloire des éléatiques phyficiens. Leucippe d'Abdere. Soií 

application á la phyfique. O n peut le regarder commefon
dateur de la philofophie corpufculaire. I I ne vculut rien 
admettre que ce qu'i l obferveroit dans les corps. 11 imagina 
l'atomifme. Mais Epicure le perfedionna. 451. a. Rap-
port entre cette doftrine & le cartéfianifme. 

Dímocrite d'Abdere , fucceíTeur de Leucippe. Principaux 
événemens de fa vie.- Ibid. b. Sa logique. Sa philofophie na-
turelle. Ibid. 452. a. Sa théologie . Sa morale. Ibid. b. 

Protagoras fucceíTeur de Démocr i t e . Son origine. Pourqv.oi 
D é m o c r i t e fe l'attacha. Son l ivre fur la nature des dieux, 

Diagoras l 'éléatique. Hif loire de fa vie. Sa doélrinc. 
Anaxarque d'Abdere , fut plus fameux par la licence 

de fes moeurs que par fes ouvrages. Traits de fa vie. Sa 
fin tragique. Ibid. 453. a. 

É L E A Z A R , {Hifl . facr. ) fix différens perfonnages de ce 
nom. Le premier étoit fils d'Aaron & fut fon fucceífeur dans 
la dignité de grand-prétfe. Suppl. I I . 781. Le fecond étoitfils 
d'Abinadab á qui Ton confia la garde de Parche du feigneur. 
Le troifieme étoit fils d ' A o d , frere d'Ifai. Le quatrieme fut 
fu rnommé Auran ou Abaron, frere des Macchabées. Le cin-
quieme étoit un des principaux dodleurs de la l o i , quifouffnt 
la rriort dans la perfécution d'Antiochus. Le fixieme etoit 
fils d'Onias premier , & frere de Simón furnommé /e hfc» 
auquel i l fuccéda dans la fouvefaine fiicrificature. Ikd- b-

É L E C T E U R S , princes en poíTeffion du droit d'élire l'em-
percur. Divers fentimens fur l'origine de la dignité éleélorale. 
Quelques-uns p ré tenden t que les éleéleurs fe font arroges 
pour toujours un droit qui n 'é toi t qu 'á tems. La Bulle dor 
eíl la premiere lo i qui en fixe le nombre , favoir a fept* 
Créat ion des deux autres. Les éledleurs font en poffeffion 
des grands offices de l'empire. Dií l r ibution de ees ónices. 
V . 453. Z». Leséledleurseccléfiaftiquesparviennentáladigniie 
éleftorale par le choix des chapitres. Les éleílorats féculiers 
s'acquierent par droit de naiíTance. College éleíloral. Foyc{ 
D I E T E . Prérogat ives qui mettent les élefteurs au-deílus des 
autres princes d'AUemagne. Autres privileges de Ieur cligmte. 
Attrlbuts de la dignité é l e d l o r a l e . / ^ . 454. a. Voye^hU-C' 
T O R A L & ÉLECTORAT. . 

EleEleurs. Suppl. I . 309. a , b. 310. a. Titre quon Ieur 
donne. I . 304. b. Comment le corps des éleéleurs seít in-
fenfiblement féparé de celui des princes : élefteurs qm com-
pofent le college éleftoral. I I I . 633. A u milieu du t ^ 1 6 ^ 
fiecle , les principaux princes s'attribuerent a eux ^ ^ 
leSion de i'empereur : du cortege des éleéleurs l o r í q u 1 ^ ^ 
rendent au lien défigné pour l 'éleélion. I V . 63. ^ ^1' c0 
lege des éleéleurs & de chacun d'eux en particulier. 04. ^ 
b , &.c. Les éleéleurs peuvent convoquer la diete ians 
confentement de I'empereur. 972. b. Les éleéleurs co ^ 
dérés comme officiers domeíl iques de I'empereur. y • ̂ 9' ' 
Fiefs immédiats poffédés par les élefteurs. ^6Q- b- Leul5 
fous-ofíiciers. X V , 419. a. Leur couronne. Suppl. I I . 64¿' a' 



tfT F C T í F . Tems oü Fempire devint élcñif, I I lra é té juf-
, 'i maifon d'Auniche .en le laifíant tel en appa-

qu'a ce.,(íl^licju r¿el lement hérédi ta i re . Les charges munici-
I'£íice'r ^t ¿ le^ives en Angleterre , &c. Avant le concordat 
C fvéchés étbient éleaifs en France. V . 454. h , 

íT F ^ T I O N ( Théolog. ) íens de ce rnot. L elecrion a la 
rP nurement gratuite. Q u e ñ i o n entre les théologiens 

Uagloi re V . 4 ^ Foye.ÉLV. 
EUciion íens du paffage , d y en a beaucoup d appellcs , 

ÉLECTION. (I-I'ift- anc-) Elections par acclamation. 1. 71. 
, T'¿leftion des magiftrats appellée chirotonie chez les Grecs 
& chez les Romains. I I L 350. Affemblées des Athéniens 
& des Romains pour l'éleclion des magiílrats. Voyei ASSEM-

BL¿Er'ECTiON d'ami en ami, ( Jürifpr. ) déclaration que celui 
• paroit étre acquéreur d'un immeuble , fait du véri tabie 

accruereur, &c. Maniere dont cette déclaration eft ftipulée. 
Les éleéHons en ami font ufitées dans toutes les adjudica-
tions de biens qui fe font par juílice. A u moyen de cette 
déclaration, i l n 'y a qu'une ven te , &c. Dans quel terme 
de cems doit fe faire cette déclaration. V . 454. b. ^ 

ElcÜion en matiere bénéficiale. Choix d'un eccléñaíl ique 
pour remplir quelque bénéfice , &c. L ' é k a i o n faite d'un 
apotre á la place de Judas fut la premiere de cette efpece. 
Eleéiiondes premiers diacres, du premier é v é q u e de Jéru-
falem. Cette voie d'éle<ftion prat iquée dans la fuite. E v é q u e s 
choifis par le peuple. Témoignage de S. Léon & de S. 
Cyprien en faveur de cette mé thode . Comment cet ufage 
fut obfervé en oriení & en occident, V . 455. a. pendant les 
douze premiers ñecles. Cette forme autorifée en France. 
Contraventions á cet ufage. Les religieux avoient part á 
i'éleñion de l 'évéque , de m é m e que les autres eccléfiaíH-
ques. I I faut obferver néanmoins que les fouverains avoient 
beaucoup de part a ees éleftions : exemples tres - anciens 
qui le prouvent. Ibid, b. I I y eut m é m e fous la premiere 
race plufieurs évéques nommés par le ro i fans aucune élec
tion précédente. Mais Charlemagne & Louis le débonnaire 
firent tous leurs eílbrts pour rétablir l'ancienne difcipline fur 
les éle&ions. Les chofes changerent bien de face fous la 
troiíleme race. Les chapitres des cathédrales s'attribuerent 
le droit d'élirc feuls les évéques . L 'é le í l ion des abbés étoit 
réglée fur les mémes principes. l i s étoient élus par les moi-
nes du monaftere qu'ils devoicnt gouverner. Ibid, 456. a. 
Les autres bénéfices ; offices , dignités é toient conférés par 
les fupérieurs eceléfiaftiques. Confufion dans le douzleme 
ñecle dans les éleftions pour les préla tures . Comment le 
quatrieme concile de Latran , & quelques autres travaille-
rent á rétablir l'ordre á cet égard. Aifemblée de Bourges 
en 1438 dans laquelle Charles V I I drefía la pragmatique-
fanílion, pour rétablir les éle&ions dans leur pure té . Les 
papes firent tous leurs eíForts pour en obtenir la r évoca -
tion. Et enfin pour terminer tout diíférend avec la cour de 
Reme , Francois I fit avec Léon X une tranfaélion connue 
lous le nom de concordat. Sommaire des arricies de ce traite. 
Ibid. b. Comment le roi en ufe pour les nominations, voye^ 
ÉVÉCHÉ , NOMINATION ROYALE. Le clergé de France a 
fouvent renouvei lé fes vceux pour le rétabliífement des 
éleftions a l'égard des é v é c h é s , abbayes , &c. Difpofit ion 
de i'ordonnance d 'Orléans 1560 , pour l ' é leñ ion des é v é 
ques & archevéques. Elle ne s 'obíérve point s & les é v é 
chés ne font plus éleélifs. Ordre établi pour l 'éleftion des 
abbayes , & autres dignités femblables. Ibid. 457. a. Com
ment Téleélion doit étre publiée. Terme accordé a celui 
qui a été élu , pour accepter ou refufer. Quand le ferutin 
eíl publié , les é le í leurs ne peuvent plus varier. I I ne fuffit 
pas pour étre élu , d'avoir le plus grand nombre de v o i x , 
i l faut en avoir feul plus de la moit ié de la totali té. Excep-
tion pour les éleftions d'abbeífes. Ibid* 458. a. Cas ou l 'é-
leélion faite par la moindre partie fubfiñe. Autres regl'es de 
droit fur les éleftions. D e la coníirmation de la perfonne 
élue. Ces regles recoivent diverfes excepiions, fuivant les 
ftatuts particuliers 3 privileges , coutumes , de chaqué mo-
naílere. Ibid. b. Bénéfices élef t i fs , collatifs, & éleéHfs-col-
latifs. Ouvrages á confulter fur les éleí t ions. Ibid. 45:9. a. 

EleSlion de domicile. V . 459. a. 

Eletiion d'hcritier. Diverfes manieres dont fe fait ce choix. 
Comment fe partage la fucceffion, quand celui qui avoit le 
poüvoir d'élire , décede fans avoir fait choix. Autres regles 
lur le droit d'éleftion. V . 459. a. 

EUttion d'un officier. D r o i t d'élire les principaux ma
giftrats réfervé coní lamment au peuple romain. Comment 
les empereurs romains & les rois de France conféroient les 
grañds offices. Des le premiers tems de la monarchie , i l y 
avoit dans chaqué vi l le & bourg des officiers municipaux 
qui étoient éleftifs. Les élus autrefois choifis par les trois 
états pour le gouvernement des aides & tailles, ont depuis 
¿té érigés en titre d'office Ibid. b. 
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ÉLECTION, ( íur i fpr . ) jurifdlftionis royales. Pourquoiainí l , 

nommées . Avant Tinílitution des élus c 'étoient les maires 
& les échevins des villes qui fe méloierit de faire raffiette 
& levée des impóts. V . 459. b. Origine de ces jurifdiaions 
appellées életíions. Réglement donné par S. Louis pour que 
les tailles fuíTent impofées avec juílice , & pour les affeoir 
dans les villes royales. Les tailles furent done la matiere 
dont les élus ordonnerent d'abord. Mais outre que les tailles 
n 'é toient pas encoré ordinaires , la forme preferite pour leur 
aífiette ne fut pas toujours obfervée. Ibid. 460. <2_J1 y avoit 
encoré des élus du tems de Philippe de Valois pour la taille 
non royale qui fe levoit dans certaines villes. Autres foins 
dont ces élus étoient chargés par une ordonnance de 1331, 
touchant la vi l le de Laon. A l 'égard des fubventions qui 
fe levoient par le miniflere des élus de chaqué vil le ou 
diocefe 3 on établiífoit quelquefois au-deífus d'eux une per
fonne avec titre d'élu de la p rov ince , pour avoir la furin-
tendance de la fubvention. O n établit auíll des élus á l'oc-
cafion des droits d'aides , dont la l evée fut o r d o n n é e fur 
toute marchandife vendue dans le royanme , en 1355. Ibid, 
b. Difpofxtion de cette ordonnance. Ibid. 461. a. O n vo i tpa r 
elle qu'il y avoit deux fortes de députés élus par les é t a t s : 
favoir les députés généraux , & les particuliers. Le ñora 
d'élus demeura propre á ces derniers. Leur établifíement 
en divers endroits du royanme. Leurs fonftions , & droits 
de jurifdiéHon. Ce ne fut pas feulement pour les aides qui 
fe levoient fur les marchandifes, que les trois états é lu ren t 
des d é p u t é s ; ils en établirent, de m é m e pour les autres i m -
pofuions. Ibid. b. I I y eut des députés ou élus commis en 
chaqué diocefe & notamment en la vi l le de Paris. In í l ruc -
t ion donnée par ceux de la vi l le de Paris en 1355 aux com
mis qu'ils envoyoient dans chaqué paroiífe de ce diocefe. 
Par l ' o rdonnañce , ci-deífus ment ionnée de 1355 , le . roi Jean 
établit aufíi des élus pour le fait des monnoies. Les députés 
particuliers fur le fait des aides furent qualifiés d'élus dans 
une ordonnance de Charles , dauphin de France, en 1356. D i f -
tribution de leurs dépar temens. Ibid. 462. a. Par la m é m e 
ordonnance , les élus des trois états par les diocefes fur le 
fait de l 'aide, étoient chargés de voir le compre des é l u s , 
impofiteurs , receveurs , &c. de l 'année précédente . Inftruc-
t ion faite par les trois états de la languedoil fur le fait de 
cette aide. Ibid. b. Les états de la languedoil accorderent 
de leur part en 1356, une aide au r o i , & á cette occafion 
le dauphin Charles rendir encoré une ordonnance , oü i l e í l 
queíl ion des fonélions des élus. Tel le fut l'origine des élus 
qui font encoré n o m m é s dans les pays d'états. Aurre ordon
nance du dauphin Charles en 1358 , rendue á l 'occaíion 
d'une aide accordée par les trois états de la languedoil , 
oü i l s'agit de l'éleélion des perfonnes pour gouverner l'aide , 
& de leurs fonélions Ibid. 463. a. & fakires. Lettres don-
nés par le m é m e dauphin á l'occafion de cette aide, pour 
l 'é ledion d'une perfonne de la part de l 'églife, & d'un bon 
bourgeois de la part des gens de la vi l le de Paris & du 
pays pour gouverner l'aide s &c. Ordonnance du roi Jean 
du 5 décembre 1360. Ibid. b. Ordonnance de Charles V 
en 1367 , d'oü vient l'origine des huiíliers attachés aux élec-
tions & peut -é t re des huiíliers des tailles. Ordonnance du 
m é m e en 1370. Autres ordonnances de 137a. 1373. Ibid, 
464. a. 1374. Celle-ci eft la premiere qui faífe mention de 
l'auditoire des élus. Celui de l 'éleftion de Paris étoit dans 
l'enclos du pr ieuré deS. Eloi en la cité. Ibid. b. Tems oü les 
élus commencerent á y fiéger. Ce ne fut probablement qu'en 
1452, que l'auditoire de l'éleélion de Paris fut transféré dans 
le palais. Autre ordonnance de Charles V en 1379 fur le 
fait des aides & de la gabelle , oü font déterminés le nom
bre , les offices des élus., &c. Ibid. 465. a. Elus etablis par 
les états d ' A r t o i s , du Boulonnois , du comté de S. Pol , á 
l'occafion de l'aide par eux accordée en 1381. Ibid. b. I I y 
avoit auffi en 1382 des élus dans la province de Norman-
die. Cette m é m e a n n é e , Charles V I autorifa les géné raux 
des aides, d'établir les élus en route vil le & diocefe oü lés 
aides avoient cours. Dans le m é m e tems, le ro i fit une 
inílruftion pour la levée des aides , qui contient plufieurs 
rég lemens par rapport aux élus. Réglemens répérés dans 
une autre iní l ruéüon en 1383. Les é l u s , tant des fieges 
généraux que des fieges particuliers, qualifiés de college. 
InílruéHon pour la levée des aides en 1388. Ibid. 4 6 6 . a , 
Autres inftruélions fur les aides en 1388 & en 1392. O r 
donnances de 1395. Le ro i laiífoit quelquefois aux élus 
le choix d'aífermer ou de mettre en régie les aides : lettres 
á ce fujet du 2 aoút 1398. Aut re ordonnance de Charles 
V I en 1400 , concernant les élus. Ibid, b. Les commií l íons 
d'élus furent enfin érigées en titre d'office 3 formé fous le 
regne de Charles V I I en 144^. Par un édit de 1685 , 
les élus particuliers ont é té fupprimés & réunis aux élus 
en chef, & toutes les commiffions érigées en éle¿Hon en 
chef. I I y a préfentement 181 éleftions dans le royanme, 
qui font diílribuées dans les provinces & généralités , qu'on 
appelle pays d'éleótion. Enuméra t ion de ces généralités & 
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des é leñlons renfermées dans chacune d'elles. Ibid. 467. a. 
Etendue de chaqué éleftion. Dans les pays d'état II n 'y a 
point d 'éleft ion, fi ce n'eft dans quelques-uns. Officiers cíont 
chaqué éleftion eft compofée : leurs offices & fonftions. 
Jhid. 468. a. L'appel de leurs fentences eft por té aux cours 
des aides. Privileges de ees officrers. Ibid. b. Leur rang dans 
les aflemblées publiques. Les offices de judicature font com
patibles avec ceux des élefüons. Ouvrages á confulter fur 
cette matiere. Ibid. 469. a. 

EhEílon. Confeiller en l ' é leñion. I V . 28. V . 531. ¿. Con
trole des éledlions. I V . 149. Z». Eleftions du refíbrt de la cour 
des aides de Paris. 369. b. D iv i f ion des provinces par généra-
l i t é s , é l eñ ions & paroiffes. V I I . 557. b. Avantages des pays 
d 'états fur les pays d'éleílion. V I I I . 809. h. 

E L E C T I O N . ( m Pharmacie ) V . 469. a. 
E L E C T O R A L . Prince cleaoral. Altefíe éleftorale. P r é -

féance des élefteurs dans les aflemblées, impériales. Celle du 
r o i de Bohéme fur les autres rois. College é l eño ra l , ^ r ius 
illuftre de TEurope. Son inftitution. V . 469. a. Couronne é le-
¿iorale. Ibid. b. 

E L E C T O R A T , territoires ou fiefs immédlats poi léd4i 
par les é ledeurs . L'empereur donne l'inveftiture des é h f t o -
rats. Condition fans laquelle on n'en peut créer de nouveaux. 
U n éleélorat ne peut étre aliené , ó'c. A qul pafié l 'éleftorat 
quand la ligne direfte vient á manquer. Des ¿,le£iorats ecclé-
fiaftiques. V . 469. b. 

E L E C T R A , {Aflron.) Tune despleíades . É tymolog ie de 
ce dernier mot. Fi f t ion des poetes fur les pleiades. Suppl. I I . 
782. a. 

E L E C T R I C I T É . ( Phyfiq.) Voyei a l'article FEU életírique, 
les diverfes opinions des phyficiens fur l 'éleílricité. Propriété 
de la matiere é l e í l r i q u e , d'attirer & de repouffer les corps 
légers. Propriété d'attirer les pailles, reconnues dans le fuc-
cin , dans les corps bi tumineux, V . 469. b. le verre , les 
pierres précieufes , la í b i e , la laine , le crin. O n a reconnu 
enfuite que tous les corps 3 excepté les métaux , peu-
vent devenir éleftriques. Divers degrés d'éleflricité dans 
Ies corps. Cinq genres de corps qui s'éleébrifent facilement. 
Quatre genres de ceux qui ne s 'éleñrifent pas par le frotte-
ment , ou du moins trés-peu. Ibid. 470. a. Ces derniers 
deviennenr éleftriques par communication ( maniere d'éle-
fírifer une barre de fer ) . Alors ils acquierrent plus d'éleftri-
c i té que les autres par le frottement. Quoique le frottement 
ait paru néceflaire pour la plupart des corps éleólriques j i l 
y en a qui confervent & manifeftent cette ver tu fans qu'il 
i b i t befoin de frottement; mais le frottement l'augmente. I I 
faut auffi que les corps qu'on veut éleátrifer par cette opéra-
l i on , foient exempts d'humidité. Le tems humide eft nuifibie 
aux expériences d'éle£lricité. Ibid. b. La flamme nuit plus 
pofitivement encoré á ces expériences. I I paroit cependant 
que ce n'eft pas par l'effet de la chaleur que la vertu é ledr i -
que difparoit , mais par l'effet des émanations particulieres 
que les corps embrafés laifíent échapper. Le verre eft de 
toutes les matieres s celle dont on fe fert le plus dans les 
expériences. Defcription du tube d 'é le íhic i té . Maniere de le 
frotter. Cet inftrument eft fouvent le plus commode de tous. 
Subftitution du globe au tube. Ibid. 471. a. Maniere de le 
difpofer entre deux pivots & de le frotter. Comment l 'éle-
éhic i té du tube & du globe fe rend fenfible. L'application 
des autres corps éleftriques fur ces inftrumens n'en diminue 
pas alors r é l e d r i c i t é ; mais l'application des corps non éle-
¿b iques la détruit prefque fur le champ, f i ces corps établif-
fent quelque communication entre ces inftrumens &. la terre; 
mais íl Ton ufe de précaution pour empécher cette commu
nication avec la terre , le métal deviendra lui-méme éleftri-
que. Ibid. b. Si l 'on applique au tube quelques corps é l e d r i -
ques , ceux-ci n'en recevront j amáis , comme les m é t a u x , la 
p ropr ié té d'attirer & de repouíTer les corps légers. 

Expériences qui confirment cette vérité. Ibid. 472. ^z.Si le verre, 
la fo ie , le foufre 3 &c. n'avoient pas la propriété d'arréter la 
matiere é l e d r i q u e , les phénomenes de réleélricité ne nous 
feroient jamáis rendus fenfibles; c'eft pourquoi on emploie ces 
fortes de corps pour fupporter ceux á qui on veut communi-
quer de l 'ékf t r ic i té . Maniere de le faire. 

Autres expériences. Sur la maniere d 'éleñrifer un homme. 
Phénomenes que donne cette expérience. 10. Toutes les 
parties de fon corps attireront & repoulferont de trés-loin 
les petits corps légers, 2.0. Tous les corps non é leñr iques qu' i l 
tiendra dans fa main , s'éleftriferont comme lu i . Ibid. b. 30. 
Si cette perfonne donne la main á une autre , pofée auffi fur 
wn pain de réfine , celle-ci deviendra auffi é l ed r ique que la 
prerniere. 40. Si la'premiere perfonne ceífe de toucher le 

flobe,elle confervera quelque tems Félcdrici té qu'elle a re^ue. 
^s grands tuyaux de fer blanc confervent leur éleftricité 

feien plus long-tems que les animaux , &c. Le départ de la 
matiere éleftrique eft marqué comme fon entrée 3 par une 
ét incel le qui frappe le doigt de celui qui les touche , &c. 
5O. Si une perfonne nonéleftrifée approche la main du vifage 
de la prerniere , elle fentira rimpreffion d'une atmofphere 

fluide } &c. & en s'approchant davantage , 11 í"0Iy 
brmt une étincelle trés-éclatante 3 &c. 6o. Odeur o i ^ aVe¿ 
du corps d'une perfonne éledrifée . Ibid. 4*73. a. * exllale 

Autre expérience. Eleélricité communiquée á* un fil 1 
long de deux mille toifes , á l 'extrémité duquel la ni M R' 
gnée du globe pend une baile de plomb. Phénomení J T 
tú de fer devenu é l ea r ique . 20. La m é m e qualité cÁ ' e 
quée á la baile. 30. Tous les corps fubftitués á la knr1" ,"1" 
étrifés pareillement. 40. Étincelles lumineufes am . r 
forties. 5o. Ceflation des effets , lorfqu'une perfonn 
n'étoit point é ledr ique , a pincé le fil de fer. 60f Subft ^ 
d'autres cordons á ceux de foie , qui fupportoient- iV^f10," 
fer. 7o. & 8o. Subftitution d'une corde de ch de anvre 
cordón de foie ou d'un tuyau de verre au fil de feí- / ¿ v T 
90. F i l de fer coupé en plufieurs pieces placées de liene ; 
la diftance d'environ un pied les unes des autres IQ0 TJ3 
homme fur un gáteau de ré f ine , préfentant la pointe í ü 

que 1 autre partie de 
ce íil revienne parallelement a 1 autre. Dans le méme infl 
que Tune des extrémités a été é l e d r i f é e , l'autre a donné des 
marques qu'elle l 'étoit auffi. Ibid. 479. a. Durée de l'éleft ' 
cité dans le fil de fer , lorfqu'on ceíTbit de Téledrifer.Laboro" 
chement du doigt tire á foi tout le fluide éleélrique contemi 
dans le fil de fer. Conféquences tirées des expériences pré-
cédentes . Ibid. b. Le premier effet qui nous manifeíte la pré-
fence de la matiere éleftrique , eft l'attraéHon des petits 
corps légers qu'on lu i préfente. Comment cette attraéiion 
s'exerce dans les corps naturellement éleélriques, & dans les 
corps éleftrifés par communication. Le mouvement par le-
quel les corps légers tendent vers les corps éleílriques, eft 
toujours réc iproque. Ibid. 475. a. Tous les corps légers, 
excepté la flamme , font attirés par les corps éleftriques, mais' 
non pas tous avec la m é m e forme. Les corps légers doivent 
étre ifolés pour é t re attirés de plus loin. Conditions les plus 
favorables pour qu'un corps léger foit attiré. Phénomenes de 
la répulfion, Ibid. b. O n peut faire attirer & repouffer de la 
m é m e maniere une feuille d'or > en la préfentant aungrand 
tuyau de métal éleí l r i íé par communication. Moyen de 
rendre une feuille d'or immobile en l'air. Pourquoi la feuille 
eft alternativement attirée & repouflee. Ibid. 476. a. Lorf-
qu'un tube repoufíe une feuille d'or, fi on lui fubftitue prom-
ptement un autre tube auffi éleílrifé , la feuille continuera 
d'étre repouflee. Phénomene que préfentent deux ou plu
fieurs feuilles d'or , approchées d'un tube bien éleftrifé, ou 
une feuille d'or circulaire , découpée en franges fort menúes 
jufqu 'á fon centre. Aigrette de fils d'argent trés-fins, attachée 
á l 'extrémité d'une barre eleétrifée. Si on met de la poufficre 
á l 'extrémité de cette barre , elle fera chaffée. VaiíTeau de 
métal plein d'eau & garni d'un fiphon place á l'extrémité de 
la barre. Ibid. b. Coníéquences tirées des expériences précé" 
dentes, Ibid. 477. a. 

Elefíricité. Expériences trés-fimples d'éledricité, I , 857. a, 
Celle qu'on fait fur le poil du chat, I I I . 23 5. ¿. Obfervations 
d'aprés lefquelles on conclut quels doivent étre les condu-
éleurs qu'on doit employer dans les expériences d'éle&'icité, 
840. b. 841. a. L'intenfité de l 'éledrici té augmente-t-elle dans 
les corps en raifon de leur mafíe ou en raifon de leur íur-
face ? Sentimens de M M . Nollet & le Monnier. 841. ¿.De 
la maniere dont le condu í t eu r doit recevoir réleítricité du 
globe. 842. a. Des condudeurs deftinés á manifeíler l'éle-
élricité des nuages. Suppl. I V . 951. a , b. Expérience d'éleílri-
cité j.connue fous le nom de coup foudroyant. I V . 337^ ? ^ 
345. a. Expériences d 'éledrici té , faites avec le cerf-volant. 
Suppl. I I . 291. b. 294. a. Propriétés des corps éleítriíables 
par eux-mémes & de ceux qui le font par communication. 
I V . 338, b. &c. L 'é ledrici té confidérée comme caufe de ré
pulfion & d'expanfibilité. V I , 279. b. Caufe de la rapidité 
du mouvement & des autres effets du fluide éledrique. Ibid. 
& 280. a , b. ha. matiere de la foudre paroit étre la méme 
que celle de l 'é ledrici té , V I L 213, b. Obfervation qui fem-
ble prouver que l 'éledrici té agit fimplement fur les furfaces 
des corps, fans entrer dans leur fubftance, Suppl. 11. 782. a. 
H y p o t h e í e fur la généi ation , fondée fur les découvertes 
faites dans ré ledr ic i t é . V I L 572. a , b. Inftrument qui fert 
á mefurer la forcé de l 'éledrici té. V . 478. b. &c. Rapport 
de l'aurore borcale avec l 'éledrici té . Suppl. 1.721. 5̂ ^ ^oyeí 
FEU életfrique. V I . 614. a , b. &c. 

ÉLECTRICITÉ médicinale. Faits d'oü l 'on a concíu que le 
corps humain eft un ampie magafin de matiere éleíhique : 
V . 477. a. qu 'étant mife en mouvement , elle devoit pro-
duire des changemens fur le fluide nerveux : que ce 
m é m e eft peut -é t re de nature é ledr ique , Expériences delé-
dr ic i té par lefquelles on a ten té de guérir les paralyüe?-
Succés des expériences de M . le Cat , chirurgien de Rouen, 
& de celles de M . Jallabert , profeffeur de phyfique á Cre-
neve. Celles de M , de Sauvages, de Montpellier , annon» 
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colent le méme f u c c é s ; Ibid. b. mals M . l'abbé Nollet , 
thargé de repéter la nouvelle expérience , felón la mé thode 
tle M. Jallabert, n 'opéra aucune guér i fon , pas m é m e aucun 
eflet qui la f i t eípérer . Voyage de M . Nollet en I ta l ie , pour 
vérifíer les expériences dont on avoit debité les merveilleux 
fuccés, & par lequel ü ne que fe convaincre davantage 
de rinutilité des recherches entreprifes jufqu'alors. Malgré 
cette inutilité, les phyficiens «e doivent pas fe décourager 
dans leurs tentatives. Ibid. 4 7 8 . a. 

ELECTRIDES , (Mythol.) ifles fuppofées par la fable á 
Tembouchure du P ó , dans t'une defquelles tomba Phaé ton 
foudroyé. Lac ¿[ui le recut. Origine du mot éleftrides. V , 

AJO. a. , • f 
ELECTRIQUE. Rien de plus mal fondé que Tidentité 

prétendue entre le fluide é le í l r ique & l 'é lément de la cha-
letir. Yí . 2.79. b. De la répulfion produite par le fluide é l e ñ r i -
que. Ibid. & 617. b. 621. a3 b. 6 2 2 . a. D é t a i l s , obfervations, 
expériences fur le feu & le fluide éleíh-iques. V I . ó 14. a , b. 
622. l>. Conducleur éleftr ique. Cerf-volant e leébique , voye^ 
cesmots. Lanterne éleftrique. Suppl. I I . 293 . b. Fufées é leá r i -
ques. 294. Phénomenes & météores éledlriques , voye^ 
ETOILE tambante , AURORE boréale , ÉCLAIR , FOUDRE , 
TONNERRE. Sur ees derniers } voye^ Suppl. I I L 97 . a , b. 
Fierre- éle&rique. X V I . 4 7 4 . b. 4 7 6 . a. Le fluide e leéhique 
néceíTaire ala germination. 9 5 4 . b. Anguille é l e d r i q u e . 5 « / ^ / . 
I V . 363. b. 

ELECTROMETRE , {Phyfiq.) inflrument qui fert á me-
furerla forcé de l'éledlricité. Etymologie du mot. Combien i l 
convient de s'attacher en phyfique á obferver la parité des 
circonílances, dans les expériences qu'on fait & dans les 
phénomenes qu'on obferve. Utilité des in í l rumens qui fer-
vent a mefurer les divers degrés d'une forcé ou d'une ver tu 
dont on obferve les eífets. V . 4 7 8 . b. U n inftrument de cette 
efpece particuliérement utile á í'éleélricité. De tous les phé 
nomenes de l'éleftricité , celui qui eít le plus propre á don-
ner une mefure exafte & générale de la forcé éleélrique , 
c'eíl la répulfion, Ibid. 4 7 9 . a. I I n 'e í l point trop tó t pour 
penfer á rinftrument dont i l s'agit i c i , & un é l e d r o m e t r e , 
loin d'embrouiller, peut au contraire éclaircir beaucoup de 
difneultés. Principes dont l ' é l eñ romet re a donné la connoif-
fance. Defcription de cette machine. Ibid. b. Comment elle 
fait fon eífet. Ibid. 4 8 0 . a. Maniere de s'en fervir. Cet éleélro-
metre a les proprietés eflentielles á un iní l rument de cette 
efpece, Ibid. b. Médiode facile pour avoir le rapport des élé-
vations apparentes de l 'é leclrometre. Si cet in í l rument a 
quelque chefe d'embarraíTant dans fon ufage , c'eíl: en quel-
que facón une fuite néceíTaire de la nature de la forcé éle-
chique qu'il doit mefurer. Defcription d'une efpece de fpin-
tkérometre ou mefure-étincelles , pour juger de la* forcé de l'éle-
¿Iricitépar les diíférentes grandeurs ou forces de ees étincelles. 
Ibid. 481. <z. Maniere de s'en fervir. Comment i l remedie á 
quelques inconvéniens fpécifiés dans cet arricie, Ibid. b, 

EíeElrometre. Defcription d'un éleélrometre fort f imple , 
qui eíl de Tinvention de M . Daniel Bernoulli . Expériences 
auxquelles i l a été employé . Obfervation qui femble prouver 
que réleílrlcité agit fimplement fur les furfaces des corps 3 
fans entrer dans leur fubftance. Suppl. I I . 7 8 2 . a. L 'é leébo-
metre de M M . d 'Arcy & k Roi rejetté de plufieurs phyficiens 
qui l'ont t rouvé défeétueux & peu exad. Defcription & 
ufage de leleftrometre de M , de SauíTure. Ibid. b. Defcrip
tion d'un autre éleftrometre , inventé par M . LaíTe, anglois. 
Principe felón lequel i l agit. Maniere^ d'en faire ufage. Ibid. 

. 783. a. 
E L E C T R U M desanciens, efpece d'orichalque, X I . 6 4 1 . b. 
E L E C T U A I R E „ {Pharm.) Les éleéluaires font folides ou 

mous. 11 eíl queflion des premiers au mot Tablette. L'éleftaaire 
eíl une forme de médicamens trés-ancienne. Les Grees &. les 
Arabes l'appelloient antidote. Ce qu'JElíus - Aüreí láncs a 
entendu par le mot d'éleéluaire. Nombre prodigieux d'élec-
tuaires qui ont été mis en ufage danS la médecine. V . 4 8 1 . 
b. Inconvéniens attachés aux éieftuaires. L'aélion mcnftruelle 
de certains ingrédiens les uns fur les autres, détruit leurs 
vertus refpeí l ives: leur fermentation les dénature : ils excitent 
la répugnance des malades. Tentatives de quelques phar-
maciens pour réformer les é leñuairgs qui é toient le plus en 
ufage. On peut propofer de n'en reteñir qu'un t r é s - p e t i t 
nombre. Maniere de faire un éleí tuaire Ibid. 4 8 2 . a. Les élec-
tuaires magiílraux font connus fous le nom d'opiate. Ibid. b. 

Eletiuaire lénitif. I X . 384 . b. Eleftuaires catholicons. I I 
777- b 

ELÉENS, principales vilies des E léens , voye^ ELIS , OLYM-
PlE. Courfe de jumens chez les Eléens. I I . 565. a. Dieu des 
Eléens nommé Sofipolis. X V . 383 . a. Difpute^de beauté qui 
ie faifoit tous les ans chez les Eléens. X V I . 133. b. 134. a. 

E L É G A N C E , {Belles lett.) Etym. de ce mot. O n emploie 
ce mot dans la feulpture & dans la peinture. La févérité des 
premiers Romains donna á ce mot un fens odleux ^ & la 
qualification d'hon^me élégant fut prife en mauvaife part. Mais 
'Vers ê tems de Q c é r o n , le mot élégant devint une louange. 

Tome I , 
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Arts auxquels nous avons confacré ce terme. DiíFérence entre 
grace & élégance. Ce qu'on entend par l 'élégance dans le 
difeours. L'élégance eft encoré plus néceíTaire á la poéfie q u a 
Féloquence. V . 4 8 2 . b. Le grand point dans la poéfie & dans 
l'art oratoire , eíl: que l 'élégance ne nuife jamáis á la forcé . 
Si l 'élégance a toujours l'air facile, d'un autre cóté tout ce 
qui a cet air facile n'eft pas élégant. O n dit rarement d'une 
comédie qu'elle eíl: écrite élégamment. Cependant la plupart 
des vers de l 'Amphi t r ion de Moliere font élégans. U n madri
gal doit bien p lu tó t é t re élégant qu'une éplgramme. Dans l e 
fublime , i l ne faut pas que l 'élégance fe remarque. Ibid„ 
4 8 3 . a. 

ELÉGANCE , (Bell, lettr.) qualités que fuppofe l 'élégance 
du flyle. La langueur & la molleíTe du ftyle font les écueils 
voifins de l 'élégance. Le point eífentiel & difficile eíl de con-
cilier l'élégaqjCe avec le naturel, I I y a deux moyens pour cela; 
le choix des idées & des chofes , & le talent de placer les 
mots, Suppl. I I , 7 8 3 . b. Pourquoi i l eíl des auteurs dont le í iy le 
a moins vie i l l i que celui de leurs contemporains. Auteurs qui 
doivent s'attendre á un fort oppofé. Ufage qu'un écrivain doit 
faire des poetes, des hiftoriens, des orateurs qui ont excel lé 
dans Fart d'écrire. Ibid. 7 8 4 . a. 

Elégance , un ouvrage plus élégant & moins p e n f é , a Com-
m u n é m e n t plus de fuccés qu'un ouvrage plus penfé & moins 
élégant. V . 829 . b. Voyc^ JOLI, 

ELÉGANCE, (Peint.) Le g o ú t d e l 'élégance ne dépend n i 
des maitres, ni des préceptes. Elle brille dans l'antique & 
dans Raphaé l ; elle peut fe trouver dans des ouvrages d'ailleurs 
négligés : exemple tiré du Correge. Avantages d'un peintre 
qui joint l 'élégance á la correélion. V . 483. a. 

E L É G I A Q U E , [Bell, lett.) vers élégiaques des anciens : 
ce qu'en dit Horace. Que í l ions propofées ; pourquoi les anciens 
avoient-ils piis la forme du diftique pour les élégies triítes ? 
Pourquoi cette m é m e forme fut-eile employée enfuite á expri-
mer les fentimens d'une ame contente ? L'inégalité des vers 
élégiaques les diflingue des vers héroiques : Ovide cité fur 
ce íujet. M . Marmontel explique comment cette mefure pou-
vo i t peindre égaleraent deux affeélions de Tame oppofées, V . 
4 8 3 . b. Cependant le pathétique en général fe peint encoré 
mieux dans le vers iambe. Des élégies deT ibu l l e , de Catul le , 
& d'Ovide, Jugemens portés fur les unes & les autres. Ordre 
dans lequel ees poetes fe font fuccédés 3 indiqué dans quatre 
vers d'Ovide, Des élégies de Gallus. Des élégiaques grecs, 
Elégies des modernes. /¿ií/. 484. a. 

Elégiaques , vers, tome piece écrite en vers élégiaques , n'eíí: 
pas élégie : divers fujets traités par les anciens en vers élé
giaques. V . 4 8 7 . a. 

E L É G I E , {Bell. lett.) Son caraftere , felón Boileau. E t y m , 
de ce mot. V r a i caraélere de l'élégie. Préceptes íur cette forte 
de poéfie. Son éloge. Ce genre négligé depuis la renaiíTance 
des lettres. I I n'eíl point de ton depuis l 'héroique , jufqu'au 
familier , qu'il ne lu i foit permis de prendre. O n peut divifer 
l'élégie en trois genres; le paíTionné, le tendré 8¿ le gracieux. 
Son cara í lere dans chaqué genre. De l'élégie amoureufe. 
Défauts de celles d'Ovide. V . 484 . b. Eloge de celles de Pro-
perce. En quoi ees deux poetes difftrent l 'un del'autre. Carac-
tere du genre de Tibul le . Comment l'élégie a pu devenir fade. 
Regle générale de la poéfie pathét ique donnée par Ovide , & 
mieux obfervé-e par Tibul le & Propeiee. L'élégie pláint ive 
n'a pas befoin d'ornemens, lorfqu'elle eíl paí í icnnée ; mais 
une amante quí n 'eí l qu'affligée 3 doit réunir pour nous émou-
voir les charmes de la b e a u t é , la parure ou plutót le négligé 
des graces. Situation de l'ame dans l'élégie tendré , Ibid. 4 8 5 . 
a. T o n du fentiment dans Tibul le & dans Properce. Juge/nent 
de Quinti l ien , fur ees deux poetes & fur Ovide. Traits dont 
ce dernier s'eíl peint á l u i - m é m e l'élégie amoureufe. I I y 
prend quelqueíois le ton plaintif , mais ce ton-la m é m e eíl 
un badinage. Telle métaphore que le ton galaiit permettra a 
ne fauroit convenir a une élégie férieufe. Ibid. b. Tibulle & 
Properce, rivaux d'Ovide dans l'élégie gracieufe, l'ont o r n é e 
comme lu i de tous les tréfors de l'imagination. Chez les 
modernes , l'élégie eíl le plus fouvent froide &L négligée a & 
par conféquent ennuyeufe. Examen des héroides d 'Ovide. 
Pourquoi le fentiment eíl la partie foible des trices de ce 
poetes , quoiqu'il y déplorát fes malheurs , tandis qu'il eíl la 
partie dominante de fes h é r o i d e s , oü i l ne peint que les mal 
heurs de perfonnages iraaginaires. Ibid. 4 8 6 . a. Comparaifon 
qui peut rendre fenfible la raifqn de la froideur cTOvide 
dans les triíles. Pourquoi Properce &. Tibul le ont au con
traire f i bien exprimé leur fi tuation, m é m e dans la douleur.1 
Modeles d'élégies parmi les movdernes , dans le genre gra
cieux & dans le genre paíTionné. Des" élégies de la Fontaine. 
Ibid. b. 

Réflexions fur la poéfie élégiaqite. Quelle a é té vraifemblable-
ment l'origlne de l'élégie. Comment on v in t á faire un art 
des plaintes qui entroient dans l'élégie, O n ignore quel eí l 
celui qui a donné á ees plaintes l'art & la forme qu'elles ont 
dans Mimnerme Se dans ceux qui l 'ont fuivi , Comment i l eí l 
ar r ivé que toute oeuvre poé t ique écrite en vers hexametre§ 
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& pen í^met res , miel qu'en füt le fu je t , gal 6u t ñ f e , s*eft i 
nommée élégie. Toute piece éci-ite en vers é l ég iaques , n'eft 
pas élégie. Divers fujets traites en vers élégiaques par les 
anclens, Ibid. 487. a. Les grammairiens n'appellent pas élégie 
un poéme dont les vers ne font pas élégiaques , quoique le 
íujet de ce poéme convienne a l 'élégie. 11 ne nous refte des 
élégies grecques en entier , que celle qu'Euripide a inférée 
dans fon Andromaque; - on n'en connoit point de plus belle. 
Sujet de cette élégie. T r a d u ñ i o n fran^oife de cette piece. 
Pourquoi le poete a préféré ic i les vers élégiaques. Combien 
la forme de Télégie grecque eft propre á expfimer les fenti-
mens douloureux. Ibid. b. I I ne nous reíle que deux pietes 
des poéfies de Sapho., bien propres á nous faire regretter 
celles qui nous manquent. Celles de Platón ne font pas moins 
dignes fans doute d;€tre regrettées. Vers paíTionnés qu' i l fit 
pour Agathon, traduits par M . de Fontenelle. A.quelle occa-
fion Mimnerrae compota fes élégies. Combien elles étoient 
eftimées. Jugement qu'en porte Horace. Caraétere d é l a mufe 
de Simonide. De Philetas & de Calí imaque : ftatue qui fot 
é levée au premier. Calí imaque regardé comme le maitre de 
i 'élégie. Herméfianax dernier poete grec dont le tems nous 
a ravi les élégies. Ibid. 488. a. Que l fut celui qui infpira aux 
Romains le goút du théatre & de la poéfie. T i b u l l e , Properce 
& Ovide contribuerent le plus á leurs progrés en ce genre. 
Eloge des élégies de Tibulle & de Properce. Ihid. b. Caraélere 
d'Ovide : fon infériorité aux deux précédens. Difficulté de 
prononcer entre ees deux poetes, & de décider quel eíl celui 
qu i doit éfre préféré á l'autre. Ibid. 489. a. 

Difciifllon détaillée du carañere de I'élégie. I I n'eft point de 
genre de poéfie qui n'ait fon caradere particulier. I I ne fuffit 
pas pour faire des élégies d 'éíre paílionné. La paffion doit 
fans doute fournir les fentimens ; mais c'eft á l'art de les 
mettre en oeuvre. C'eft l'art qui doit exprimer le défordre 
des pafíions, conformément á la belle nature , que les grands 
maitres ont ñ bien connue. Ibid. 489. a. Combien Tibul le 
eft admirable á cet égard. Rien n'eft plus oppofé au caraftere 
de Télégie que l'afFeftation. Elle ne s'accommode point des 
penfées r e c h e r c h é e s , n i dans le genre tendré & pa í l ionné , 
de celles qui feroient feulement ingénieufes & brillantes. Les 
penfées fublimes & les images pompeufes n'appartiennent pas 
non plus au caraftere de I'élégie. Properce n'a pas ofé fe les 
permettre , m é m e en pleurant Marcellus, fils adoptif d 'Au-
gufte. Maniere dont i l invoquoit le manes de Philetas & de 
Calí imaque. Les images fúnebres conviennent parfaitement 
au cara&ere de I'élégie trifte. Tour ingénieux employé á cet 

-égard par les anciens. Exemple tiré d'une élégie de Tibulle. 
Ibid. b. Le délire de lá grande douleur & les faux raifonne-
raens qu'elle fait former , conviennent tres-bien á I'élégie : 
exemple. La douleur produit auíTi des defirs & des efpé-
rances. De- lá les digreílions de Tibulle fur des plans de vie 
imaginaires. Caradlere des élégies qui doivent repréfenter 
l 'état d'un coeur au comble de fes vceux. Quelles doivent é t re 
les louanges que les poetes donnent a leurs maítreíTes dans 
les élégies amoureufes : exemple tiré de Tibul le . Préceptes 
fur I'élégie , de quelque genre qu'on la fuppofe. Ibid* 490. a. 
Défauts oü font tombés les modernes dans leurs élégies. Vers 
de Defpréauxfur ce fujet. Les Anglois ont quélquefois deftiné 
ce poéme á l 'éloge de l 'efprit , de la valeur & des talens. 
Récapitulation de tout ce qui vient d'étre dit fur cette matiere. 
Ibid. b. Attraits du genre élégiaque. Nous aimons beaucoup a 
é t re émus 3 & voila pourquoi de tous les poémes , i l n'en eft 
p o i n t , aprés le dramatique, qui foit plus attrayant que I'élégie. 
Les Euripide & le Sophocle ne crurent point déshonorer leurs 
lauriers en s'y appliquant. Ibid. 491. a, 

Elégie. Son origine. I X . 228. b. 
E L E M E D E N , voye^ ELMEDEN. V . 490. b. 
E L É M E N S des Je iences, [Philofoph.} Suppofons qu'une 

feience foit en t i é rement traitée dans un ouvrage, enforte que 
les propofitions qui font l'enfcmble de cette feicnce, forment 
une fuite abfolument c o n t i n u é ; en ce cas chaqué propofition 
ne fera que la traduélion de la premiere préfentée fous diffé-
rentés faces 3 & qu'on pourra regarder comme l 'élément de 
la feience dont i l s'agit. Si nous pouvions appercevoir la chaine 
invifiMe qui lie tous les objets de nos connoifíances , les élé-
mens de toutes les feiences fe reduiroient á un principe unique. 
V . 491. a. Mais , loin d'appercevoir cette chaine , nous ne 
voyons pas méme dans leur totalité les parties de cette chaine 
qui conftituent chaqué feience en particulier. O n peut regar
der les élémens d'une feience fous deux points de vue difFé-
rens; oxi comme confidérant en gros toutes les parties prin
cipales de l 'objet, ou comme confidérant en détail les par
ties de l'objet les plus groíTieres. L'auteur s'attache ici aux 
élémens pris dans le premier fens. Aprés un certain nombre 
de découvertes faites dans les feiences, on a fenti la difficulté 
d'en ajouter de nouvelles, & cette difficulté a fait naitre le 
defícin de mettre en ordre celles qui avoient été faites. Ibid. 
b. De - l á font nés les premiers traités en tout genre , traités 
•qui n'ont pu qu'étre imparfaits & informes. Les invén te l a s 
ieuls pouvoient traiter d'une maniere fadsfaifante les feiences 

E L E 
íju'ils ávolent t f Ouvees. Mais i l eft aufíl des cas ou les ínv 
teurs m é m e n'auroient pu réduire en ordre convenable 1 ^ 
connoifíances. Or , ce que nous difons des traités détaillésU& 
complets, peut s'appliquer aux traités élémentáires. On 
doit entreprendre les é lémens d'une feience, que quand ^ 
y pourra remarquer des propofitions principales, dont \t 
autres feront des cohféquences. Comment on apprendra 'S 
diftinguer ees propofitions principales. Ibid. 492. a, Conditions 
néceíTaires pour qu'une propofition entre dans les éléme 
d'une feience; quelles foient diftinguées les unes des autres3 
qu'elles foient la fource de plufieurs autres , &c. I I fautinférer 
auffi dans les é lémens les propofitions ifolées. Mais ce qu'il 
faut fur-tout bien d é v e l o p p e r , c4eft la métaphyfique des pro-
pofitions. Plus elle eft funple , facile & populaire, plus elle 
eft précieufe. Quels font dans chaqué feience les' principes 
d'oü r o i \ doit partir. Le métaphyfique de chaqué feience ne 
peut confifter que dans les conféquences générales qui reful-. 
tent de i'obfervation 3 préfentées fous le point de vue le plus 
é tendu qu'on puiíTe leur donner. Ibid. b. La philofophie, fur 
quelque objet qu'elle s'exerce , eft la feience des faits' Ce 
feroit en avoir une idée bien informe que de la croire deíH-
née á feperdre dans les abftraftions, dans les propriétés géné
rales de l ' é t r e , dans celles du mode & de la firbftance 

me-
thode non-feulement inutile , mais dangereufe. Queftions 
vaines & frivoles qu'i l faut bannir de la philofophie. On peut 
juger de l'inutilité d'une queftion fur laquelle on fe divife 
lorfqu'on voi t que les philofophes fe réuniífent d'ailleurs fur 
des propofitions, qui fembleroient au premier coup d'oeil teñir 
á cette queftion : exemples. Le point auquel on doit s'arréter 
dans la recherche des principes d'une feience, eft déterminé 
par la nature de cette feience m é m e , par le point de vue fous 
lequel elle envifage fon objet. Ibid. 493. a. Principes/econ-
daires , qui dépendent moins de la nature des chofes que du 
langage, qui ont principalement l ieu} lorfqu'il s'agit de com-
muniquer fes connoifíances aux autres; ce font les définhions. 
En quoi elles confiftent. O n fait ufage dans les feiences de deux 
fortes de termes , les termes vulgaires & les feientifiques. Nécef-
fué de définir les premiers; en examinant quelles font les 
idées fimples que ees mots renferment. Comment on doit 
juger du degré de fimplicité des idées. Ibid. b. Les idées funples 
peuvent fe réduire á deux efpeces; les unes font des idées 
abftraites, les autres font les idées primitives que nous acqué-
rons par nos fenfation?. Quand on a t rouvé toutes les idées 
fimples qu'un mot renferme , on le définira en préfentant ees 
idées d'une maniere aufíi claire , aufii courte & auífi précife 
qu'il fera poíTible. O n ne doit n i ne peut définir un mot vul-
gaire qui ne renfermeroit qu'une idée fimple. Mais on doit 
définir tous ceux qui en renferment plufieurs, fuffent-ils d'un 
ufage trés-coiríhiun. Les idées fimples qui entrent dans une 
déíinition doivent étre tellement d iñ in f tes , qu'on ne puiíTe 
en retrancher aucune. Plus une définition fera courte, plus 
elle fera claire : c'eft pourquoi l 'on peut Se Ton doit méme 
y employer des termes qui renferment des idées complexes, 
pourvu que ees termes aient éte définis auparavant. Ibid. 494. 
a. La diftinftion qu'on a faite de définitions de nom & ele 
définitions de chofe , eft futile & abfurde. Toute définition 
fera plus qu'une définition de n o m ; mais elle fera moins auífi 
qu'une définition de chofe. Outre les termes vulgaires, on 
eft obligé d 'employer, a-t-on dit ci-defíus , les temes feienti
fiques : ees mots ont befoin d'étre définis. Regle á fuivre dans 
ees définitions. O n ne doit pas charger une feience de termes 
feientifiques fans nécefíité. Ibid. b. Les regles qui viennent 
d'étre d o n n é c s , concernent les élémens pris dans le premier 
fens. En quoi les élémens pris dans le fecond fens different des 
autres. Les regles de ees deux fortes d'élémens font parfaite
ment femblables. Quelques queftions fur la maniere de traiter 
les é lémens d'une feience. 10. Doi t -on fuivre en traitant les 
élémens l'ordre qu'ont fuiviles inventeurs, c'eft-á-dire celui 
qu'ils auroientpu fuivre en procédant avec méthode ? Réponíe 
affirmative. En quoi confifte la méthode analytique : ce qu'il 
faut obferver en la fuivant. Elle peut fur-tout étre employee 
dans les feiences dont l'objet n'eft pas hors de nous; a l'égarn 
des autres, la méthode fynthétique peut fouvent étre employee 
avec fuccés. Avantages de Tune & de l'autre. Ibid. 495-
2o. Laquelle des deux qualités doit étre préférée dans les 
élémens , de la facilité ou de la rigueur exaíle. Réponíe , 
la facilité ne fe trouve que dans la rigueur exafle. Les élé
mens des belles-lettres font appuyés fur les principes du gout: 
voyez ce mot. O n trouvera de méme a. l'article Hifloire ,oes 
rétlexions fur les élémens de l'hiftoire en général.^ Toutes nos 
connoifíances fe réduifent a trois efpeces, l'hiftoire, les arts 
& les feiences; & ees trois efpeces peuvent étre rédmtes a 
une feule , á celle des feiences proprement dites. Ibid- b. Ue 
la maniere d'étudier quelques fortes d'élémens que ce pun e 
étre . Savoir des é l é m e n s , ce n'eft pas feulement connoitre 
ce qu'ils contiennent, c'eft en connoitre l'ufage, les applica-
tions & les conféquences j penétrer dans le génie de 1 inven* 
teur , & fe mettre en état (Taller plus loin que lui . On feroit 
bien d 'indiquer en deux mots dans les é l émens , l'uftg6 ^ lc 
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rrniféaucuces des pi-opofitions démontrées . Ibid. 4 9 ^ . ¿. DéS 
n¿mens complets des fciences fuppofent une connoiflance 
troo approfondie, pour qu'ils puiíTent é t re l'ouvrage d'un 
h ne íeul. Caufe de l 'extréme difette oü nous fommes 
A bons livres é lémenta i res , 8¿ de la foule de mauvais dont 
nous fommes inondés. Les maitresde l'art qui feuls pourroient 
travailler avec fuccés en ce genre , & qui dédaignent de le 
faire devroient fentir combien cette maniere de penfer eft 
nuííib'le au progrés & á la glolre des fciences. Les élémens 
d'une ícience ne peuvent étre l'ouvrage que d'une main fort 
habile & fort exercée. Ibid. b. Des élémens bien faits mettroient 
les boíis efprits fur la voie des découver tes á faire , & chacun 
plus a portee de diñinguer les vraies d é c o u v e r t e s , d'avcc les 

fauffes. 4 9 7 - ^ . . , . . . . 
Des élímens de Matkematiques &• de Fhyjique en particuLier. 

Premier ouvrage de cette efpece, celui de Hér igone , publié 
en 1664. Contenu de cet ouvrage : ce qu' i l a de remar-
quable. Divers auteurs q u i , depuis Hér igone , ont expliqué 
les élémens de différentes parties de mathémat iques : Schot , 
Moore, Dechales, Ozannam s W o l f ; éloge de ion ouvrage; 
éditlons qui en oilí: ^ publiées. Editions & commentaires 
des élémens d'Euclide. V , 4 9 7 . a. Quelques auteurs ont rédui t 
en fyliogifmes toutes les démonftrations d'Euclide. Auteurs 
qui ont publié le fond de fa doélrine fuivant de nouvelles 
méthodes. Jugement por té fur la géométr ie de M . Clairault. 
Inftitutions de g é o m é t r i e , imprimées á Paris en 1 7 4 6 , chez 
Debure l'ainé : éloge de cet ouvrage. Obfervation fur les 
élémens d'algebre de M . (Clairault. Quels font les meilleurs 
élémens de phyfique. Ibid. b. 

Elémens des fciences. Faute á corriger dans cet article de 
l'Encyclopédie. Suppl. I I . 7 8 4 . b. 

Elémens, continuation de la liíle des auteurs qui ont 
donné des élémens de géométr ie . V I I . 633 . b. 

ELÉMENS , (Géom. tranfe.) parties infiniment petites ou 
différentielles d'une courbe , d'une furface ou d'un folide. 
Exemple. V . 497. b. 

ELÉMENS, {^AJlron.) principaux réfultats des obfervations 
aftronomiques, & généralement tous les nombres eíTentiels 
employés par les aftronomes á la conñruél ion des tables du 
mouvement des planetes. Elémens de la théorie du foleil & 
de la lune. V . 4 9 7 . b. 

ELÉMENS , (Phyfiq. ) parties primitives des corps. L 'opi -
nion des anciens qui admettoient quatre é l é m e n s , quoiqu'a-
bandonnée, n 'étoit pasTi déraifonnable. Quels font les trois 
élémens de Defcartes. Sentiment des philofophes fages fur 
la doétrine des é lémens. V . 498 . a. Voye^ CORPUSCULES 
& PRINCIPES. 

Elémens ou principes, do£l:rine d 'Añi ló te fur ce fujet. I . 
659. <z. Celle des Stoíc iens , X V . 529. a. des ép icur iens , V . 
700. b. des Gaffendiftes, voye^ ce mot. D e Defcartes. I I . 
722. i.Des Chymií les . I I I . 4 1 8 . b. D u r e t é des é l é m e n s , des 
corps. I I I . 6 0 6 . a. I V . 2 6 1 . a. Difficulté de connoitre les 
élémens de la matiere. I V . 270 . b. X . 189. b. Phiole des 
quatre élémens. X I I . 517. a , b. — Philofophes qui ont cru 
que chaqué é lément eft rempli d'un certain nombre d'ef-
prits. X V . 4 4 8 . a. Sur les é lémens. voye^ auífi ATÓME , 
ATOMISME. 

ELÉMENT, {Médec.) V - 4 9 8 . <Í. 
E L É M E N T A I R E , { P h i l o / o p L ) ce que les anciensappel-

loient región élémentaire , peuple é l émen ta i r e , feience é lé-
mentaire. V . 498 . a. 

Elémentaire. Des livres élémentaires. I X . 6 0 3 . b. 6 0 8 . b. 
Voyei ELÉMENS DES SCIENCES. 

E L E M I , ( i / i / ? , nat. des drogues) forte de réfine. O n en 
di(lineue deux fortes, le vrai élémi ou celui d'Ethiopie & 
de l'Arabie heureufe, fa defeription; l 'élémi d 'Amér ique , 
V . 498. a. fa defeription. Cont récs d'oü i l nous vient. Arbre 
qui le fournit. Fraudes que les marchands commettent dans 
le commerce de cette réfine. Ibid. b. 

Elémi, arbre qui fournit la réfine élémi d 'Amérique, V I I I . 
487. a. 

ELÉMI réfine, ( Mat . médic.) elle eft plus connue dans les 
boutiques fous le nom de gomme. gElle entre dans pluíieurs 
préphrations officinales externes. Analyfe de la réfine élémi. 
Ses propriétés dans les appücations extérieures. Préparations 
dans lefquelles elle entre. V . 4 9 8 . b. 

E L E N C H I ignoratio, efpece de fophifme. X V . 363 . a. 
E L E O M E L I , ( Pharm.) efpece d'huile, &c. EíFet & pro-

priété de cette huile. V . 4 9 8 . b. 
. E L E O - S A C C H A R U M , (Chym.Pharm.) toute huile eífen-

tielle combinée avec du fuere. C'eft un moyen pour rendre 
les huilcs propres á fe méler avec de l'eau. Maniere de faire 
cet cleo-faccharum. V . 4 9 8 . b. Ufage que les Italiens font 
^ ce moyen pour donner a leurs fleurs artificielles la 
méme odeur qu'ont les fleurs naturelles. Comment fe font 
I eleo-faccharum carminativum, & celui de faífafras. Ibid. 
499- a. 

E L É P H A N T , ( H i f l . nat .) Cet animal femble é t re mal 
proportionné & mal de í f iné , l'habit dont i l cít couyert eft 

encoré plus mal taillé & plus mal fait. Le roí de Portuga! 
envoya en 1668 au ro i de Francc un é léphant du royaume 
de Congo, ágé de 17 ans, &c. I I vécu t 13 ans dans la 
ménagerie de Verfailles, & ne grandit que d'un pié. I I n'a-
vo i t que fept piés & demi de hauteur lorfqu'on en íit la 
defeription, qui fe trouve ici rapportée dans un trés-grand 
détail. V . 4 9 9 . a. Les éléphans fe frouvent en Afie & en 
Afrique. Ceux de l 'Afie font les plus grands. Poids extraor-
dinaire des défenfes de quelques éléphans. Ibid. b. Mefure 
des éléphans d 'Afr ique; celle des plus grands de l'ifle de 
t e y l a n . Ce que Ies auteurs rapportent fur les éléphans de 
cette iíle. Couleur des éléphans. Ufages que cet animal 
fait de fa trompe. Ibid. 500 . a. O n l'apprivoife fort aifément 
& on le foumet á plufieurs exercices différens. Maniere 
dont on le conduit. O n s'en fert de montare , mais elle 
eft fort incommode. Defeription des tours qu'on fait por-
ter aux éléphans. Pour les v o y ages des femmes de qualité 
& des grands feigneurs, les éléphans ont des pavillons riche-
ment ornés. Quelle eft la charge des plus forts éléphans. 
Diligence de leur marche. Comment on peut évi ter cet 
animal lorfqu'on en eft pourfuivi. Maniere de le charger. 
Les éléphans fe couchent toutes les nui ts , excepté en voya -
ge. Qual i té & quanti té de la nourriture qu'ils eonfomment 
par jour. lis ne s'irritent que lorfqu'on les oíFenfe. EfFets de 
leur fureur. Ibid. b. Comment on les arréte. Cet animal eft 
expofé aux infultes des plus vils inferes. I I a befoin de fe 
baigner fouvent. Ses ennemis les plus redoutables. Les negres 
vendent fes défenfes & mangent fa chair. Diverfes obfer
vations concernant l'accouplement de ees animaux, leur por-
t é e , l 'éducation de leurs petits, &c. De la durée de leur 
vie. O n a mis l 'éléphant au rang des animaux fiffipedes. 
Defeription de leurs piés, Diverfes opinions fur les défen
fes de l 'éléphant. Ce que l'amour du merveilleux a fait 
débiter fur les qualités morales de cet animal. Ibid. 5 0 1 . 
Prix attaché á l 'éléphant blanc. Différentes manieres de pren-
dre & d'apprivcifer les éléphans. Ibid. b. Ouvrages a con-
fulter fur cette matiere. Ibid. 502 . ¿z, 

E léphant , des dents & défenfes de l 'éléphant, I V . 8 3 9 . a , 
b. Maniere dont i l prend fa nourr i ture: ftrufture & ufage 
de fa trompe, Ibid. b. Efpece de bananier dont i l aime beau-
coup le fruit. Suppl. 1 .780. a. Inferes qui font fouvent périr 
les éléphans, V I I I . 7 9 2 . b. Situation des mammelles de la 
femelle de l 'éléphant, X . j . a. Eléphans dreífés a danfer fur 
la corde. X I V . 7 6 9 . b. Eloge de l 'éléphant. X V I I . 7 2 8 . a. 
Caufe du refpeéi que quelques peuples d'Afie ont pour les 
éléphans blancs, I I I . 3. b. Noms des ofikiers chez les an
ciens Grecs qui commandoient á des éléphans. X V I . 265 . ¿ . 
Condufteurs d'éléphans, I V . 2 4 4 . a. Dents d 'éléphans qui 
fe trouvent en Sibérie. I X . 6 3 . ^ , b. 64. a, 

ELÉPHANT , ( Mat . médic.) i l n 'y a que les dents de cet 
animal qui foient en ufage. V , 502, a. 

ELÉPHANS, { N i f t . anc.) de l'ufage que divers peuples 
orientaux ont fait de ees animaux dans les combats. Com
ment ceux qui en étoient attaqués apprirent á leur réfifter. 
Défai te des Romains par les éléphans de Pyrrhus. Divers 
ufages que ce peuple en fit dans la fuite, Noms donnés a 
ceux qui commandoient les éléphans, V , 502, b. — Veye^ 
THÉRARQUE. 

ELÉPHANT,(Aíy/A. Médail l . ) diveífesfi^nifications desfigu
res d'éléphans fur les médailles. Auteurs á confulter, V . 502. b, 

Eléphant} ügure {ymholique. X V . 7 3 3 . b. 
ELÉPHANT, ( B l a f o n ) meuble d'armoirie> Signification 

de ce fymbole. Suppl. I L 7 8 4 . b. 
E l é p h a n t , ordre militaire que conferent les rois de Dane-

marek, Pourquoi on l'appelle ordre de l'éléphant. V , 5'02. b. 
Voyez ORDRE, 

ELÉPHANT, ( V I p de l ' ) fur la cote du Malabar. Origine de 
ce nom donné á cette ifle, Diverfes figures qu'on y v o i t 
taillées dans le roe. V , 503, a. Voye^lsLE. 

Eléphant , efpece de poiífon. X I I , 4 8 1 , a. 
E L É P H A N T I A S E , {Médec.) on lepre. Lepre des Grecs. 

Lepre des Arabes. Defeription de cette cruelle maladie, 
Pourquoi on l'a n o m m é e éléphantiafe, Raifon des autres 
noms qu'on lu i a d o n n é s , favoir ceux de fatyryafmum 9 
leontiafis 3 mal de S. Lasare. Comment les fymptómes de 
cette maladie naiífent par degrés Quels font ees pr inci 
paux fymptómes. V . 503. a. Cette maladie eft des plus 
contagieufes, C'eft mal-á-propos qu'on a voulu confondre 
l'éléphantiafe avec la véro le . Ibid. b. L'éléphantiafe eft e n d é -
mique en Syrie & en Egypte , i l eft abfolument étranger en 
Europe. Lucrece fait entendre qu'i l étoit particulier á l 'E-
gypte. Cette maladie a toujours été^plus commune dans les 
pays chauds. Ce qui regarde les caufes, le prognoftic & la 
curation de cette maladie, fe trouve a l'article Lepre. Aut rc mala
die appellée éléphantiafe par les médecins Arabes. 504. a. 

E L É P H A N T I N , ( H i j i . ) livres appellés éléphantins chez 
les Romains: regiftres qu'ils contenoient. O n les renouvel-
loi t tous les cinq ans , & o n les gardoit dans le tréíbr public» 
Pourquoi ils furent appellés é léphantins. V . 504. a. 
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E L É V A T I O N , (Aftroncm. ) voyei HÁUTEUR . Elévat lon 

d'une étolle íiir l'horizon. Elévat ion du pole. Elle cft tou-
jours égale á la latitude du lieu. Elévat ion de l 'équateur. 
Les élévations de Tequateur & du pole jointes enfemble, 
forment toujours un quart de cercle. Trouver Félevation 
de l 'équateur, Angle d 'élévation en méchanique . Celle d'un 
canon & d'un morder. V . 594. b. 

Elévation des fraít ions en ar i thmét ique . V I L 2,65. b. 
Elévat ion d'une racine a une puiffance quelconque. V . 312. b. 
V I H . 582. b. Foye^ ELEVER. 

ELÉVATION. {Hydrauliq.) Pourquoi les jets ne s 'élevent 
jamáis auffi haut que leur réfervoir. 

Premiere formule: connoitre la hauteur des réfervoirs par 
rapport a celle des jets. U n jet venant d'un réfervoir de 
c inq pieds de haut , monte un pouce de moins , &c. V . 
504. b. Les eaux de décharge & de íup^rficie, de quelque 
hauteur qu'ellós viennent , ne font que rouler dans les 
tuyaux , &c. La hauteur d'un jet eft plus difficile á déter-
miner par rapport a celle du r é f e r v o i r , parce que plus i l 
eíl e l evé ,p lus i l trouve de réfilbmce dans l'air. Les diffé-
rences de hauteur des jets avec celle des réfervoirs font 
dans la raifon des quarrés des hvmteurs des mémes jets. 
Seconde formule: connoitre la hauteur d'un jet par rapport 
á celle du réfervoir . Jbid, 505. a. 

ELÉVATION, (Archit;) voyer ORTOGRAPHIE. 
ELÉVATION, {Phyfiq-) caufe de l 'élévation fpontanée 

des corps felón les pér ipatét ic iens, felón les modernes. L'élé
vation des corps légers dans un milieu pefant, eft produite 
de la m é m e maniere que l 'élévation du baílin le plus léger 
d'une balance. V . 505. a. Elévat ion des corps fur de^ plans 
inclinés. Voye^ PLAN INCLINÉ. Elévat ion ou afcenfion des 
fluidas. Diver l i tés obfervées dans l 'élévation de diíFérentes 
liqueurs. Sur les phénomenes des tuyaux capillalres, voyé[ 
CAPILLAIRE . Le principe des tuyaux capillaires appliqué á 
d'autres expériences. Voye^ ASCENSIÓN. 

ELÉVATION,(^/cAyOTÍe)fublimation , diñil lat ion.V. 505. ¿. 
ELÉVATION , ( Chirurg.) mouvement par lequel le chirur-

gien incife la peau & la veine dans l 'opération de la fai-
gnée. Obfervations fur ce mouvement & la maniere de le 
faire. V . 505. a. 

Elévation á la mefle. Carloflad 6¿: Luther la fupprimerent. 
O n a raecnté que S. Louis eft le premier qui ordonna la 
génuflexion au moment de l 'élévation. Dans les anciennes 
lithurgies, on ne voit point d'autre élsvat ion que celle qui 
fe fait á la fin du canon. V . 505. b. 

E L É V A T O I R E , ( Chir.) ufage de cet inftrument, pour 
relever les os du cráne. Pourquoi les modernes ont proferit 
les élévatoires des anciens. Quels font ceux qui font aujour-
d'hui le plus en ufage. Dcfcription de ees inftrumens. Ma
niere de s'en fervir. Nouvel élévatoire de M . Pet i t , & fon 
ufage. V . 506. a. Remarques fur ce dernier inftrument ^ 
dans les mémoires de l 'académie de Chirurgie. Ibid. b. 

E L E V E , {Philofoph. & Arts) A qui l 'on donna ce titre 
lors de la fondation des académies des feiences & des inf-
criptions. Pourquoi ce titre fut fupprimé. O n lu i a fubfti-
t u é celui d'adjoint dans l 'académie des feiences. I I y a plus 
d'égaiité dans l 'académie des inferiptions que dans celle 
des feiences; mais cette égalité n'eft parfaite que dans l'aca
démie fran^oife. nom d'éleve eft demeuré confacré ala 
peinture & á la fculpture. V , <jo6. b. 

Eleve, différence entre eleve, écolicr & difciple. V . 337. 
Obftacles á l ' inftrudion qui peuvent fe trouver dans un 

eleve. 398. b. Devoirs d'un gouverneur envers fon é leve . 
V I L 794. a , b. 

E L E V E , (Peint.) différence entre éleve & difciple. I I 
feroit á fouhaiter que les philofpphes ne fuífent difciples 
que de la fagefte, & que les peintres ne fuffent éleves que 
de la nature : cependant les avantages qu'un maítre habile 
peut procurer, font ineftimables. V . 506. b. L 'éleve qui fe 
deftine á la peinture , ne fauroit commencer trop tó t á 
apprendre les élémens d'un art dont l 'étendue eft immenfe. 
Foye^ au mot Dejfin une partie de la route qu'on doit 
faire teñir au jeune é leve . Devoirs qu'il doitpratiquer. Ibid. 
507. a. 

E L E V E R , ^ ^ « / / ¿ r . D i f f é r e n c e entre ees mots. V . 507. a. 
E L E U S I N I E S , ( i7iyZ. nat.') myfteres de la déeíTeCérés. 

O n les nommoit ainíi de la vi l le d'Eleufis. Pourquoi cette 
vil le fut ainfi n o m m é e . Les Eleufinies étoient les cérérao-
nies des Grecs les plus folemnelles & les plus facrées. Leur 
inftitution. Combien la v i l le d'Eleufis étoit jaloufe de la 
glcire de célébrer ees myfteres , qui cependant étoient 
communs á tous les Grecs. Defcription de ees cérémonies. 
V . 508. a. La lo i condamnoit á mort quiconque auroit ofé 
les publier. Figure que quelques auteurs ont pré tendu qu'on 
montroi t dans ees myfteres. Cicéron foup9onna qu'on décou-
v r o i t aux initiés la véritable hiftoire de Cérés & de fa filie. 
Bu t de l'affemblée du fénat le lendemain de la fe te. Les 
petites éleufinies furent inftituées en faveur d'Hercule. En 
quel tems de l 'année les unes & les autres fe Qélébroicnt. 

L I 
O n n'étoi t admis a ees myfteres que par degrés. Ceux • 
n 'é toient que des petites s'appelloient myfcs , \txxx ^ 
étoient des grandes s'appelloient éf optes. Noviciat par 1 
on y étoit admis. Quoiqu'on ne fache pas précifémem 
quoi confiftoit la contemplation claire des myfteres 
anciens nous ont pourtant laiffé quelques defcriptionsH 
cérémonies qui la précédoient . En quoi elles confifto 
Ibid. 508. a. I I ne fe paffoit point d'infamie dans cesmvft í 
res comme dans ceux de Bacchus. Ibid. b. * 

Eleufinies, voyez CÉRÉS. Famille confacrée au cuite d 
Cérés éleufmienne. I X . 773. b. Myfteres d'Eleufis. X. n22 f 
923. « , b. Comment les femmes Athéniennes célébroienf 
les fétes.d'Eleufis. X I . 958. b. Fonftions du hierocervee 
dans les myfteres de Cérés . V I I I . 205. a. Féte des flam 
beaux que les initiés aux myfteres de Cérés célébroient l x " 
233. ÍZ. — Voye^ MYSTERE. " * 

ELEUSIS , voy^; LESSINA. I X . 401. b. Fondation de cette 
vi l le . Suffl. I . 5^2. a. Temple d'Eleufis. X V I . 71, a 

E L E U T H E R E , ( Hifl. anc. ) ou libérateur. Pourquoi les 
Grecs donnerent ce furnom á Júpiter . Fétes éleuthériennes 
V . 508. b. Veyci JE,U DE LA LIBERTÉ. 

E L E Ü T H E R O S , anclen nom d'une riviere de Syrie IX 
114. b. 

E L I A B 3 {Hif l . / j c r « ) p e r f o n n a g e s de ce nom. Súpola 
784. b. 

E L I A C H I M , {Hifl . facrce) facrificateur qui retourna de 
Babylone avec Zorobabel. Autre perfonnage de ce nom,qui 
fut député vers Sennacherib dans le tems du fiege de Jéru-
falem. Suppl. I I . 784. b. — Eliachim , roi de Zuda. Voyq 
JOACHIM. 1 

E L I D E , voyei ELÉENS , ELIS. 
E L I E , {Hif l . facr.) fameux prophete dans le royaume 

d'Ifraél, qui vécu t fous le regne d'Achab, roi d'Kraél & de 
Jofaphat, roi de Juda. Hiftoire de ce faint perfonnage. Suppl. 
I I . 785. a. 

E L I E , les prétres de Bahal confondus par ce prophete, IX. 
927. b. Pluie e n v o y é e á fa priere. Ibid. Sa demeure á Sarepta, 
X I V . 659. b. I I fait tomber le feu du ciel fur les foldats, 
qu'Ochofiaz avoit e n v o y é s pour le faifir. Suppl. í. 143. a. 
Suppl. I V . 80. b. Elie adopte Elifce. I . 143. a. Grottc d'Elic, 
I I . 687. b. 

E L I E N , fon ouvrage fur la ta í l ique. X V . 824. h . 
E L I E Z E R , ( Hifl. facr. ) prophete qui v ivoi t fous le regne 

de Jofaphat, roi de Juda. Deux autres perfonnages de ce 
nom. Suppl. I I . 785. b. 

E L I G I B I L I T É , ( Jurifp.) bulle d'éligibilit». V . 508. h. 
E L I M A I S , fur la Diane de ce lieu. VoyeiSuppl. 1.3,82.̂  
E L I N G U E , { A L irine) groffe corde qu'on lie de maniere 

qu'elle forme la figure d'un huit de chiffre. Ufage de cette 
corde. Elingue á pattes. V . 508. b. 

E L I Q U A T I O N , opération chymique. X I . 500. b. 
ELlKEychoi/ir,fuire c/i0Íx3opter, préférer,{ Synon^lll.fa.h. 
E L I S , féte de Bacchus dans cette vi l le . X V I . 507. b. Voyti 

ELÉENS. 
E L I S É E , {Hif l . facrée) difciple & fucceffeur d'Elle dans 

le miniftere de la prophét ie . Hiftoire de ce faint patriar-
che. Suppl. I I . 789. b. 

Elifée adopté par Elie. 1. 143. a. I I guérit Naaman; 
Suppl. I V . 1. a , b. 

E L I S I O N , ( Bell. lett.) dans la profodie latine. Quelque-
fois l'élifion fe fait de la fin d'un vers au commencement de 
l'autre. O n doit évi ter les élifions dures. Les anciens latins 
retranchoient Vs qui précédoit une confonne. Nous n'avons 

- d'autre élifion que celle de Ve muet devant une voyelk, 
tout autre concours de deux voye l l csy eft interdit. Ce qu'il 
y a de bifarre dans cette regle. I I eft vraifemblable que dans 
la poéfie latine, les voyelles qui formoient l'élifion, n'étoient 
point prononcées , ou l 'étoient trés-peu. V . 509. a- Obfer
vations fur les hiatus dans notre profe. O n affure que M. 
Leibnitz compofa une longue piece de vers latins, fans fe 
permettre une feule élifion , puéril i té indigne de grana 
homme & de fon fiecle. V . 509. ¿. 

Elifion3 obfervations fur cette figure. I . 538. a. L'élifion 
prat iquée méme en profe par les latins pour éviter les hiatus. 
I I . 17. a. Ufage de cette figure chez les latins & chez 1« 
F r a n g í s . V I H . 198. ¿ , &c. De l'élifion dans les vers grecs. 
199. a. Deux fortes d'élifions chez les latins. X V . 745. ¿« 
Elifion de Xe muet á la fin des mots dans les vers franfois. 
X V I I . 159. <z. Les élifions produifent une beauté dans notre 
langue. Suppl. I I I . 252. a. 

ELTUS,pont de Rome. X I I I . 71. a. 
E L I X A T I O N , ( Pharm. ) é tymologie de ce mot. Liqueuf 

dont on fe fert ordinairement dans les élixations. But quon 
fe propofe»ordinairement dans ees opérations. V. $09. 

E L I X I R , {Pharm. &Mat. / n^ i c . ) étymologie de ce mot. 
V . 509. b. O n a donné le nom d'éíixir a ees préparations, 
qui prifes par goutte ou cu i l l e r ée , devoient prodiure les 
effets les plus merveilleux dans certaines maladies, regar-

I dees ordinairement comme incurables. 11 ne paroit 



i Grscs i i i les Arabes aient connu rélixir. Les alehymiíles 
1 nrioient ct nom ^ la pierre philqfophale, &c. Ce fut fur-

*• deauis Paracelfe que les élixirs íe multiplierent. I I en 
tmblia hü-méme un qui devint faméúx. 11 n'eíl prefque point 
de médecin chyniifte qui n'ait donné quelque élixir particu-
lier Jugement que les inédecins ínftruks portent des élixirs. 
Ibi'd "Jio- a- ^ nora^re ^es élixi1'5 ufuels eíl borne á fix ou 
íept' qiie â plianiiaC0P¿e ^e P^is a reíenus, Defcription 
de l'élixir í lomachique de la pharmacppée dé Paris. Elixir 
de vitriol. Elixir de propriété de Paracelfe. Pourquoi Ton 
írouve ciiez les auteurs, des deícriptions de cet élixir íl diíFé-
rentes les unes des áutres. Trois différentes préparations de 
cet élixir. Ibid. b. Vertus merveilieufes que Paracelfe lu i 
attribuoit. Dofe de cet élixir préparé felón lá pharmacopée 
de París- Elixir de Garus. Ibid. 511. a. I I n'a d'autre pro
priété que celle des liqueurs ordinaires, I I en eíl de m é m e 
de la plupart des prétendus fpécifiques , mis en vogue par 
les charlatans. Ufage qu'on peut faire de la matiere refíante 
dans l'aleiiibic aprés la diftillation de rélixir, Ibid. b. 

ELIXIR ou le grand élixir. (A lch im. ) V . $11. b. 
E L I Z A B E T H , (Sainte) vifite qa'elle re^ut de la fainte 

vierge. X V I I . 355. ^x, ^ F b y q ZACHARIE. 
ELIZABETH , ( H i f i . d'Anglet. ) hiftoire de cette reipe 

d'Angleterre. S1^/?/. I I . 785. i - . 
Elizabeth, reine d'Angleterre : obfervations fur fon regne. 

V I L 920. b. Précepteur qui lu i enfeigna le grec & le latin. 
X V I I . 673. a. 674. b. Solns qu'elle donna au maintien des 
manufadures en laine. I X . 180. a. Lettre qu'elle écr iv i ta Henr i 
IV . aprés que ce roi eut embraífé la religión catholique. X I I , 
189. b. Sa conduite á l 'égard de la réíbi-me, X I I I . 581. b. 
582. a. Comment elle ranimoit fon courage dans fon l i t de 
mort. X . 906. b. 

E L - K A T I F , ( Géogr.) voye^ AL-KATIF, 
E L L A C , fils d'Attila. Suppl. I . 690. a , b . 
E L L E , (Gramm.) quoique ce pronom pris au nominatif, 

convienne également á la chofe & á la perfonne dans les cas 
obliques, i l n'eft pas d'ufage de s'en fervir pour exprimer la 
chofe. Cependant cette regle fouftre trois exceptions, que 
l'auteur expofe dans c^t arríele, V . 511, ¿. 

ELLEBORE, (Botaniq.) veratrum. Cara&ere du genre 
appellé ellébore blanc: on en dlílingue deux efpeces, vera
trum flore fubvir idi , & veratrum flore atro mbente) Defcription 
de Tune &: de Fautre, La premlere eft beaucoup plus ácre 
& plus forte que l'autre. V . 512. a. Maniere de les difpo-
fer dans les jardins. Celie de les multiplier. D e l 'el lébore 
noir, fon caraélere. O n en diílingue ñx efpeces. í . Hellebo-
rus niger, anguftioAbus foli is . Sa defcription. Ibid. b. Lieux 
ou elle fe trouye. 2,. Helleborus niger orientalis amplijjlmo 
folio, &c. Sa defcription. C'efl cette efpece que M . Tourne-
fort croit étre le vrai el lébore noir d'Hippocrate & des 
anciens. Lieux oü i l eft commun. 3. Helleborus niger hortenfis3 
flore viñdi. Sa defcription. 4, Helleborus niger flore albo , etiam 
interdum valde rubente. 5. Trifolicatus. 6. Flore rofeo, minar 
helgicus. De la culture & de la maniere de multiplier ees 
efpeces. Ibid. 513. ¿z. 

ELLÉBORE. {Pharm. & Mat . medie.) Toutes les fois qu'Hip-
pocrate fe fert du mot ellébore , fans y ajouter d'épithete , 
i l entend i'ellebore blanc, au lieu qu'i l ne parle jamáis du 
noir', fans le fpécifier. Ufage qu'on faifoit du premier. V , 
513. Diverfes manieres dont on le corrigeoit. Maladies 
pour lefquellcs on l 'employoit L'aélion de l 'ellébore pris 
intérieureraent eft des plus violentes. AuíTi en avons-nous 
abandonne l'ufage. Compoüt ion officinale qui eíl la feule 
oü i l entre. Autres ufages auxquels on a quelquefois em-
^loyé le blanc. Utilités que nous tirons de l 'ellébore noir, 
^es deux efpeces font du genre des remedes dont l 'aft i-
vité eíl due á une partie volatile. Ce que dit Oribafuis de 
i'aílion de ce purgatif, Ibid. b. Ufage qu'on en a ' fai t dans 
la plus haute antiquité : deux anecdotes tirées des anciens 
fur l'ufage qu'ils ont fait de cette plante. Drufus guéri de 
répilepfie par l 'ellébore. Quel le eíl cétte fameufe Ant icyre 
ou croiffoit l 'ellébore & oü tant de poetes aflignent aux 
fous un logement. Manieres dont on corrigeoit & Ton pré -
paroit l 'ellébore. Maladies pour lefquelles les anciens l'em-
ployoient. De quelle maniere Hyppocrate l 'adminiílroit, 
Ibid. <;i^. am Ufage extérieur qu'on faifoit de l 'ellébore 
noir. Précautions avec lefquelles les anciens médecins s'en 
fervoient. En quoi confiíloit la préparation du remede , du 
tems de Pline. Les anciens ont décrit ñ obfeurément l'ellé
bore qu'ils employoient , que nous. ne pouvons le recon-
noíne. Raifons pour lefquelles nous devons nous abílenir de 
l'ufage de tout el lébore. Ibid. b. L'el lébore blanc eíl encoré 
plus digne de la profeription que le noir. Expériences chymi-
ípies fur la racine de l 'ellébore noir rapportées dans les m é -
moiresde l'académie des íciences , 1701. Auteurs qu'on peut 
confulter fur ce fu jet. Ibid. 515. 

Ellébore, obfervations fur l 'Anticyre dont i l eíl parlé dans 
cet article de l 'Encyclopédie. Suppl. I I . 790. a. 

^//^ore^oir^foneffieacité aproYoquer les menftrues. X,3 39 
Tome A 

. E L L E B O R I S É , fyrop. XÍII. 3. a. 
ELLER , ( / . T/iéodore) andtomiñQ. Suppl. I . ^o^. b. Phy-

fiologiíle. Suppl. I V . 3 5 5. ¿. 
ELLIPSE , ( Gramm.) étymologie de ce mot. Cette figure 

eíl en ufage dans la conftruélion ufuelle de toutes les lan-
gues. En quels cas elle doit étre autorifée. V . 51^.^. 

Ellipfe. Diverfes obfervations fur cette figure. I V . 76. b, 
V I . 768. a. X V , 672. a , b. Efpeces d'ellipfes appellées ana-
coluthe. I . 396, a. Zeugma. X V I I . 709. a. Ellipfe dans la fyn-
thefe. X V . 764. a. Voye^ ELLIPTIQUE. 

ELLIPSE. ( Muf .q . ) Deux fortes d'ellipfe, l'une dans l'har-
monie , l'autre dans la mélodie . Exemples rapportés 3 planch. 
p de Mujiq. Suppl. 

ELLIPSE. ( Géom.) Quelle eíl la feétion conique qui en
gendre l'ellipfe. Etymologie de ce mot. Les ^quarrés des 
ordonnées dé l'ellipfe font moindres que les reélangles for-
més fous les parametres , & que les abfciífes, ou leur font 
inégaux par défaut. Déí ini t ion de l'ellipfe. Diametre tranf-
verfe , axe conjugué , diametres conjugués de l'ellipfe. Cen
t r e , foyers de l'ellipfe. L'ellipfe confidérée comme feélion 
conique, fe défimt encoré mieux par fa généra t ion dans le 
c ó n e , que par la maniere dont elle peut é t re produite fur 
un plan. V . 515. b. Déíinit ion de l'ellipfe par une de fes 
propriétés fuppofée connue. Quelle eíl la meilleure maniere 
de traiter de l'ellipfe 8¿ de toutes les feélions coniques g é o -
mét r iquement , Treize différentes propriétés de l'ellipfe. I b i d . 
516 ;6. a. Maniere de chercher les démoníl ra t ions de ees pro
priétés. Ibid. b. La quadrature de l'ellipfe dépend de celle 
du cercle. De la reélification de l'ellipfe. Trai tés á confulter 
pour connoitre les différentielles qu i . fe rapportent á la rec-
tiíication de l'ellipfe. A u lieu de rapporter l'ellipfe á des 
coordonnées reélangles ou á des ordonnées paralleles, on 
peut confidérer fon équat ion par rapport á Fangle que font 
avec l'axe les ligues menées du foyer. Util i té de cette con-
fidération dans l'aftronomie. La maniere la plus générale de 
confidérer l'ellipfe en g é o m é t r i e , eíl de la confidérer par 
l 'équation aux ordonnées paralleles, Obfervations miles fur 
ce fujet. Ibid. 517. a. Maniere de -démontrer que les paral-
lé logrammes formés autour des deux diametres conjugués 
font égaux , & que la fomme des quarrés des diametres 
conjugués eí l conftanté. Ibid. b. M é m o i r e de M . Euler dans 
lequel i l recherche les courbes qui peuvent avoir une p ro 
priété femblable. A u lieu de confidérer l'ellipfe par rapport 
á fes axes, on peut la confidérer par rapport á fon équa
tion envifagée de la maniere la plus générale . Le fphéroide 
formé par une ellipfe autour de fon axe, eíl á la í phe re 
qui a cet axe pour diametre, comme le quarré de l'axe eí í 
au quar ré de fon conjugué. Quelle eíl. la maniere la plus 
fimple de décrire l'ellipfe par un mouvement continu. L a 
defcription des courbes par plufieurs^ points préférable á la 
précédente . Comment on peut employer cette feconde m é -
thode pour l'ellipfe. O n ne peut décrire l'ellipfe par p lu-
fieurs ares de cercle. Nouvelles confidérations fur les pro
priétés de l'ellipfe appliquées á l 'a í l ronomie. Ibid. 518. ^ 
Proprié té de l'ellipfe dont on fait ufage dans l 'acouílique Se 
dans l'optique. Comment l'ellipfe devient une ligue droi te : 
comment elle devient une parabole. Ellipfes a l ' i n f i n i , ou 
de tous les genres. L'ellipfe ordinaire eíl appellée Apol lo -
nienne. Ibid. b. 

Ellipfe , fa différence de l'ovale. X I . 698, b. Comment 
on forme l'ellipfe par feíl ion conique : defcription de cette 
courbe. I I I . 875. a. Différentes efpeces d'ellipfes ; déíinition 
des termes qui l u i appartiennent : fes propriétés . Ibid. b. 
Axes de l'ellipfe. I . 905. a. Les deux axes étant d o n n é s , 
trouver les foyers par lefquels on peut enfuite tracer l'elr 
lipfe. I I I . 883. b. Efpece de folide que formeroit une demi-
ellipfe en tournant 3 non autour de fon axe, mais autour 
d'un de fes diametres. 602. a. Trouver le cóté d'un qua r r é 
égal á une ellipfe dont les diametres font donnés : décr i re 
une ellipfe dont les diametres aient un rapport quelconque, 
& qui foit égale en furface á un quarré donné : décr i re 
une ellipfe dont les diametres font donnés. 755. b. quadra
ture de l'ellipfe. X I I I . 640. b. Ellipfes dans lefquelles fe 
rneuyent lesplanetes. X I , 576. a. Hypothefe elliptique. Suppl 
I I I . 487. b. 771. a. 

Ellipfe áe M. CaíTmi j autrement appeUée c^/zowk. Pro
pr ié té de cette courbe , qui la diílingue de l'ellipfe ordinaire. 
V . 518. b. M . l'abbé de Gua a déterminé fes principales 
propriétés , dont l'auteur donne i d une idée. Cette courbe 
que M . CaíTmi avoit fubíliíuée,á celle de Képler y Ib id , 519. 
a. n 'eíl plus en ufage dans l 'aí lronomie. Ibid. b. 

ELLIPSE , ( Horlog.) piece adajítée fur la roue annuelle 
d'une pendule d'équation. V . 519. b. Voye^ PENDULE D'É-
QUATION. 

E L L I P S p i D E . ( ( GeW. ) Ellipfoide al íongé , ellipfoide 
appiati. L 'ordonnée de l'ellipfe génératr ice eíl toujours á 
l 'ordonnée correfpondante du cercle qui a pour diametre 
l'axe de révolut ion , comme Tautre axe eíl á l'axe de r évo -
lud©n, Covollaires, V . 519.^. 

F F F f f f ( 



E L 
E L L I P T I C I T É . ( Géom.) Fra&ion qui exprime le rap-

port de la diíFérence des axes d'une ellipíe , au grand ou 
au petit axe de cette ellipfe. Le degré d'ellipticité d'une ellipfe 
c í l repréfenté par cette í r ad ion . V . 519. b. 

E L L I P T I Q U E . (Gramm.) Phrale elliptique ; la langue 
latine eft prefque toute elliptique. Pourquoi notre langue 
l'ejft beaucoup moins. V . 519. ¿. 

Elliptique , propofuwn.lY. 84. a. X I I I . 475. ¿. L'ufage a 
introduit dans notre langue beaucoup plus de propoñt ions 
elliptiques que de pleines. X I I I . 475. h. 

ELLIPTIQUE. ( Géom. ) Les orbites des planetes font ellip
tiques. La forcé centrifuge ou la gravité d'une planete eft 
en raifon doublée inverfe de fes ^ diftances au foyer , ou 
r éc ip roquemen t comme les quarrés de fes diftances. D e la 
forme elliptique donnée aux ares de voúte . Efpace ellipti
que. Conoide ou fphéroíde elliptique. Compás elliptique. V . 
5 20. a. 

Elliptique. Compás elliptique. I I I . 757. a. M i r o i r el l ipt i 
que. L 627. b. X . 570. a. T o u r elliptique. X V I . 460 , a , b . 
Expérience fur le mouvement elliptique. X V I I . 613. 614. 
a. Hypothefe elliptique en aftronomie. Suppl. I I I . 487. b. 
771. a. 

E L L I P T O I D E , ( Géom.) efpece de courbe. Différens 
genres ou degrés d'elllpto'ides. V . 5 20. a. 

E L L I S , (Jean ) anatomifte. Suppl. 1.413. a. 
E L L O T I D E , ( Mythol.) furnom de la Minerve de Cor in-

the. Origine de ce furnom. V . 5 20. a. 
ELLOTIDE on.El lotés , { A í y t h . ) obfervations fur cet arri

cie de l 'Encyclopédie . Suppl. 11. 790. a. 
E L L O T I E S , ( Myth. ) nom que les Crétois donnoient 

á Europe. Fé tes elloties. V . 5 20. a. 
E L M E , feu S. Elme & S. Nicolás , efpece de météore fur 

mer, I I . 753. b. 734. a. I V . 1016. a. V I . 613. h. Branle de 
S. Elme , féte qu'on célébroit á Marfeille. I I . 397. b. 

E L M O H A S C A R , obfervation fur cet arricie de l 'Ency
clopédie. Suppl. I I . 790. b. 

E L N E s Eaune, (Géogr . ) ancienne vi l le de la Gaule 
narbonnoife. Hiftoire & révolut ions de cette vi l le . Voye^ 
Suppl. I V . <). a. 

E L O C U T I O N , (Bell, lettr.) ce mot ne s'emploie guere 
qu'en parlant de la converfation, &-.fignifie le caraftere du 
difeours. V . 520. b. 

Elocuúon , partie de la rhé tor ique} qui traite de la d id ion 
Se du ftyle de l'orateur. DiElion ne fe dit que des qualités 
générales & grammaticales du difeours : quelles font ees 
qualités. DiíFérence entre yZy/e & diñion. Définition de l 'élo-
quence. DiíFérence entre un homme éloquent & un homme 
difert. V . 5 20. b. Les anciens ont défini l 'é loquence , le ta-
lent de perfuader. Mais i l s'en faut beaucoup que cette défi
nit ion foit complette. DiíFérence d'objet entre Féloquence 
des anciens & celle des modernes, qui montre que ceux-
c i ont eu encoré plus tort que les anciens , lorfqu'ils ont 
b o r n é i 'é ioquence á la perfuafion. Pourquoi l'on doit appeller 
l 'é loquence un talent, & non pas un art. Ufages des regles 
dans l 'é loquence. Ce que l 'on fent avec chaleur , s 'énonce 
de m é m e : fentez vivement & dites tout ce que vous vou-
drez j voila toutes les regles de l 'éloquence proprement 
dite. Caraftere du fentiment dont l'orateur doit é t re rempli. 
Ib i i . 521. a. L 'émot ion communiquée par l'orateur eft d'au-
tant plus v ive que l 'auditeúr a plus de génie & de talent. 
Comment i l eft arr ivé que quelques écrivains ont infpiré 
l'amour des vertus qu'ils n'avoient pas. Réponfe á cette 
o b j e c i ó n , que l'on peut toucher fans étre t o u c h é , & con-
vaincre fans étre convaincu. N u l difeours ne fera é loquent 
s'il n ' é leve l'ame. O n peut étre éloquent dans quelque lan
gue que ce foit. C'eft mal-á-propos qu'on a diftingué f é l o 
quence des chofes & celle des mots : i l n'y a point propre
ment de ftyle fublime; c'eft la chofe qui doit l 'étre. 7£ii/. b. Les 
morceaux vraimentfublimes, font toujoursceux qui fe tradui-
fent le plus aifément. L 'é loquence véri table a peu befoin des 
regles de l 'élocution. Examen de la queftion , pourquoi les 
anciens ont traité principalement de l 'élocution dans leurs 
ouvrages fur l'art oratoire. Les regles de l 'élocution n'ont 
l i e u , á proprement parler , que pour les morceaux qui ne 
font pas vér i tablement é loquens . Des trois parries de l'ora
teur , l 'élocution eft la feule dont on puiíTe donner des p ré -
ceptes détaillés & pofitifs. Raifon particuliere des regles 
que les anciens ont données fur l ' é locu t ion , t irée de la m é -
lodie dont leur langue étoit fufceptible. Cicéron paroít avoir 
regardé l'arrangement des mots , comme trés-eíTentiel dans 
des morceaux, oü la beauté de la penfée fembloit difpen-
fer de ce foin : exemple. Ibid. 522. a. L 'é loquence a befoin 
de l'aftion & du gefte ; ees deux qualités lu i font encoré 
plus néceíTaires que rélocut ion. Quelle forcé devoient avoir 
dans la bouche de Cicéron fes péroraifons touchantes , que 
nous ne pouvons lire fans étre attendris. L'aaion peut m é m e 
infpirer l'orateur , fur-tout dans les occafions ou i l s'agit de 
traiter fur le champ & fur un grand théatre de grands in té-
ré ts ; paíTage de Quin tü ien fur ce fujet. Ibid. b. Obferva

tions fur la Cgnification du mot difertus. Les anciens 
doient par-la celui qui a, le talent de perfuader nar i f í 0 ; 
cours. l i s appelloient éloquent s celui qui joignoit a la ? " 
de difertus, la connoiíTance' de la philoíbphip ¿ j 
PaíFages de Cicéron fur ce fujet. Explication d'un end? | 
des dialogues de d e e r o n fur l 'orateur, oü di[mil5 ¿ " , 5 
avoir a-peu-prés la m é m e fignification que difcn en francois2 
Ibid. 523.^ 

Principales regles de l'élocution oratoire. De la clarté 
maticale : quelsfont les moyens d'étre clair. Le fobdeV 
n 'empéche pas l'orateur de fe permettre quelquefois la fi 
des penfées & des tours , &c. D e la c o n e x i ó n enc 
elle confifte. Elle eft moins néceíTaire dans un difeours0,1 
prononcer que dans un difeours qui doit étre lu De \ 
correftion & de la clarté qui appartiennent au ftyle & * 
confiñent dans la propr ié té des termes. C'eft princlpalemS 
cette qualité qui diftingué les grands écrivains, de ceux qui 
ne k font pas. Ibid. b. Qual i tés qui réfultent de la pro
priété des termes. De la convenance du ftyle avec le füieí' 
d'oü elle dépend. I I n 'y a qu'une forte de ftyle. En quoí 
confifte la convenance dont i l s'agit ici . C'eft elle qui conf 
titue la vraie é loquence , & le vrai talent d'écrire. Del'ob-
fervation de cette regle^ réfultera la nobleífe du ftyle ora. 
toire. La baffeíFe des idées & des fujets eft á la véritétrop 
fouvent arbitraire , mais i l fuffit que les idées de la nation 
foient fixées fur ce p o i n t , pour que l'orateur doive sy con-
former. De Tharmonie du ftyle. I I paroit que le plaifir qu'elle 
donne , vient en partie de l'habitude , & en partie de quel
que chofe de réel . Ibid. 5 24. a. L'harmonie eft l'ame de la 
poéfie , & c'eft poür cela que les traduíHons des poetes ne 
doivent étre qu'en vers : mais la profe a aufíi fon harmonie. 
Comment les anciens avoient diftingué celle de la poéfie 8c 
celle de la profe. Peut -é t re la mélodie de la profe a-t-elle 
un avantage, en ce qu'elle eft moins monotone & moins 
fatigante. C'eft l'harmonie de la poéf ie , qui a fait naitre 
celle de la profe. Balzac eft le premier qui ait donné de 
l'harmonie á notre profe , comme Ifocrate eft le premier 
qui l'ait connue parmi les anciens. Ce que dit Cicéron du 
ftyle d 'Hérodote & de celui de Thucydide. Deux choíes 
charment l'oreille dans le difeours, le fon & le nombre. En 
quoi confifte l'harmonie du difeours. Ibid. b. Cicéron bláme 
T h é o p o m p e , d'avoir por té jufqu'á l'excés le foin minutieux 
d 'éviter le concours des voyelles. Les anciens dans leut profe, 
évi to ient de laiíTer échapper des vers ; le vers iambe étoit 
le feul qu'ils s'y permiffent quelquefois. Mais les vers fran-
^ois font moins choquans dans la profe fran^oife. On a méme 
r emarqué que la profe la plus harmonieufe contient beau
coup de vers , qui donnent á la profe un des agrémens de 
la poéfie. Exemple t iré de Moliere. Ce font les vers de 
huit fyllabes, qui doivent le plus dominer , dans une profe 
harmonieufe. M . de la Motte pré tend que le plaifir qui nait 
de la mefure des ve r s , eft un plaifir de convention & de 
préjugé. Ce fentiment combattu. Ibid. 525. a. Comment l'o
rateur doit fe déterminer lorfque l'harmonie nuit á la jufleíTe 
de rexprefí ion , ou cette juftéífe á l'harmonie. La réunion 
de la juftéífe & de l 'harmonie, étoit peu t -é t re le talent fupé-
rieur de Démof thene . Mér i te de cet auteur perdu prefque 
ent ié rement pour nous. Ce que nous appellons ici harmonie 
devroit s'appeller plus proprement mélodie. Le plus ou le 
moins d'harmonie eft peu t -é t re ce qui diftingué le plus réel-
lement les difFérentes efpeces de ftyle. D u ftyle ferré : en 
quoi i l confifte. I I arrive fouvent qu'on eft auífi obfeur en 
fuyant la b r i é v e t é , qu'en la cherchant. Ibid. b. Combifn 
eft oppofée á l 'é loquence vé r i t ab l e , cette loquacité fi ordi-
naire au barrean, qui confifte á diré f i peu de chofe avec 
tant de paroles. FauíTes idées qu'on acquiert de l'éloquence 
dans les colleges. Outre les qualités du ftyle dont on a parle 
jufqu'ici , i l táur encoré qu' i l foit facile. Evitez pour cela 
le ftyle figuré , poét ique , chargé d'ornemens, d'antithefes, 
& d'épithetes , qu'on appelle mal-á-propos ftyle academi-

2ue. Ce ftyle pré tendu académique eft celui de la plupart 
e nos p réd ica t eu r s , du moins de pluíieurs de ceux qui ont 

quelque réputa t ion : modele qu'ils devroient avoir fans 
ceíTe fous les yeux. L'aíFeftation du ftyle paroít fur-tout 
dans la profe de la plupart des poetes. Ibid. 526. a. Peu 
de poetes ont bien écrit en profe. Ouvrages de Cicéron 
& de Quinti l ien á confulter fur l 'élocution. Des figures : 
f i la nature ne les d i é l e , elles font froides & infipides, 
Sur les qualités du- f ty le en g é n é r a l , voye^ ÉLEGANCE, 
STYLE , GRACE , GOUT. Les ouvrages des rhéteurs njo-
dernes calqués fur ceux des anciens, font prefque ablolu-
ment inútiles , & contraíres m é m e au genre d'¿loquen^ 
que nous counoiftbns aujourd'hui. Ce que dit fur ce w]Qi ^1, 
Freret. Ibid. b. , 

Elocuúon , voyez DICTION , PENSÉE , STYLE. De Tordre 
de l 'élocution oratoire. V I H . 859. ÍZ. 

É L O G E . {Bel l , lettr.) La vér i té fimple & exafte devroit 
é t re la bafe & l'ame de tous les éloges. V . 526. b. Les hommes 
ne peuvent foufFrir qu'un panégyrifte fe rende" le maitre d 
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, r u réputatioii des autres, ou d'en décklen Sür Ies é lo-

13 u'on peut donner dans les didionnaires hiftoriques , 
SeS ^ D í C T i o N N A i R E . Des éloges & des critiques qui peu-

íe trouver dans quelques arricies de TEucyclopédie ; 
Jlclaration des éditeurs íur ce íujet. Réflexions fur i'abus 
des panégyriques &. des fatyres, qui avili t aujourd'hui la 
république des lettres. Ibid 5 27. a , 

Eloee Comment les eloges doivent entrer dans un dic-
tionnaU littéraire. I V . 967.^. I I eíl jufte & utile d'accor-
der a i'homme de mér i tc , tandis qu'il v i t e n c o r é , les éloges 
mií luí íbnt dus. V . 646. a. Eloges proffitués aux crimes 
heureux des conquérans. V I L 717. b. Sobriquets qui font 
l'élo^e de ceux qui les portent. X V . 249. a , b. Exemples 
tl'élofes expriaiés avec délicateffe. Suppl. I I . 690. b. 

Eloge, louange : différence entre ees mots. V . ¡ i f . a. 
Eloyes académiques í i l y en a de deux fortes; d'oratoires 

& d'Mftoriques. Eloge oratoire que doit faire un nouvel 
académicien, de celui auquel i l íuccede dans l 'académie 
fráncoife. Des éloges hifloriques qui fe font dans les aca-
démies des feiences & des belles-lettres. Regles que donne 
rauteur fur la maniere de compofer ees éloges. V . 527. ¿. 
I I feroit jufle & defirable qu'on impofát au fecrétaire la lo i 
rigoureufe de faire l 'éloge de tous les académiciens. Con-
noiffances & talens que doit poíféder le fecrétaire d'une 
académie. Réflexions fur M . de Fontenelle. I I a rendu la 
place qu'il a remplie tréá-dangereufe á oceuper. Ce qu'i l faut 
faire pour réuíTir dans cette carriere épineufe. Ibid. j i S . a . 

ÉLOGE, (Droit civi l) ehgium, daos le droit écrit fignifie 
le bláme , & non pas la louange. V . 528. a. La raifon que 
le pere donne pour autorifer l 'exhérédation de fon enfant, 
s'appelle elogium. Exemples. Ibid. b. Voye^ EXHÉEÍDATION. 

ELOIGNER. DiíFércnce entre éloigner , é c a r t e r , & 
mettre al'écart , V . 221. b. entre éloigner , écarter , & f é p a -
rer. 222. a. Pourquoi Fon digne les yeux pour vo i r un 
objet éloigné. I I L 531 - ¿. 

É L O N G A T I O N , ( Aftron.) la plus grande diílance d'une 
plañere au foleil s'appelle fa plus grande élongation. Rai-
fons pour lefquelles elle varié . C'elt dans les mouvemens 
de vénus & de mercure qu'on a fur-tout égard aux élon-
gations. De la plus grande élongat ion de mercure. Angle 
de la plus grande élongation des plañeres inférieures. La 
plus grande élongation des planetes fupérieures eíl de 180 
degrés. Celle de v é n u s de 45a , celle de mercure de 30. 
Voyei D l G R E S S l O N . Autrc ufage du m o r élongation, V . 
528. b. Ce qu'on entend par l 'élongation de iaiune au foieil. 
Angle d'élongation , ou angle á la terre. Ibid. 5 29. a. 

i - L O N G A T I O N . ( Chir.) L 'élongation eít une efpece de 
luxation imparfaite. Luxation qui fe fait peu-á-peu & long-
tems aprés l'aftion de la caufe externe. Caufes internes du 
déplacement de l'os. Ce que recommande á ce fujet Hippo-
crate. Ufage du feu pour corroborer & forriíier les parties. 
V. 529. a. 

ELOQUENCE. {Belles-lett.) L 'é loquence eíl: née avant les 
regles de la rhétor ique. La narure rend les hommes éloquens 
dans les grands intéréts & dans les grandes paílions. Le peu-
pie méme s'exprime par des figures ; rien n'eft plus commun 
que les tours qu'on appelle trapes. V . 5 29. a. C'eft la nature 
qui infpire quclquefois des débuts vifs & animés : exemple. 
Tifias fut le premier qui recueillit les loix de l 'é loquence. 
Talens que doit poíféder l'orateur , fuivant Platón. Court 
expofé de la rhétor ique d 'Añi ló te . La Grece étoit la feule 
conrrée de la rerre oü l 'on connút les loix de l 'é loquence. 
Tems oü l 'éloquenoe fe montra dans Reme 3 & celui oü elle 
périt. Pourquoi l 'é loquence n'appartient qu 'á la liberté. Ibid. b. 
Du Üvre de Cicerón , i n t i t u l é , de VOrnteur. Caraftere de 
l'éloquence fmiple. Quelle étoit cells du barrean jufqu'au m i -
licu du dix-fepticme fiecle. O n dlíbir , avec emphafe, des 
chofes rriviales. D u genre fublime. O n en vo i t de vives traces 
dans le parlement d'Angleterre. D u genre tempéré . Les trois 
genres rentrent fouvent l'un dans Faurre. La grande clo-
quence , qui n'a pu , parmi nous , étre eonnue du barreau , 
s'eft réfugiée dans les oraifons fúnebres. L 'é loquence de la 
chaire prefque barbare jufqua Bourdaloue. Etat de l'élo
quence de la chaire chez les Anglois. I I fe trouve. dans nos 
fermons peu de morceaux frappans. Ibid. 530. a. Figure 
hardie du P. Maífillon , dans fon fermon fur le petit nombre 
des ¿tus. Eftet qu'elle produifit fur fon auditoire. D e pareils 
chefs-d'oeuvre font devenus trés-rares. Ce que devroient 
faire les prédicateurs médiocres. Quelle forte d 'éloquence 
convient aux hiíloriens. Des harangues direftes qu'on met 
dans la bouche d'un heros. Difcours admirable que Meferai 
niet dans la bouche du maréchal de B i r o n , lorfque Henr i I V 
etant preíTé auprés de Dieppc par une armée de trente mille 
hommes , on luí confeilloit de fe retirer en Angleterre. 
loid. b. 

Eloquence poétique. I I y a dans l'art d'inftruire & de 
peiíuader un procede que la philoíbphie ne connoit pas , 
y- ^^"s leqnel la poéfie excelle ; c'eft l'art de frapper l'ame • 

cote fenüble , de rintérelfer á croire ce qu'on veut lu i per-

íuader ; c 'eñ l 'é loquence m é m e dans toute ía fofee, & aveü 
tous fes artífices. Suppl. I I . 790. b. Toute la différence qu' i i 
y a entre l 'éloquence poétique & l 'é loquence oratoire , c'eíl: 
que la premiere doit étre plus animée , plus rapide, plus, 
foutenue que celle de l'orateur. Pour employer tomes les 
reífources de l 'éloquence , les poetes ont foin de choifir des 
fujets intéreífans , féconds & dóci les ; de grandes caufes á 
difeuter, de grands intéréts a débattre. Ibid, 791, a. Q u e l -
quefois celui qui parle ne veut que répandre & foulager fon 
coeur ; rien de plus favorable au développement des paíHons. 
—T Plus la pafíion tient de la foibleffe , plus elle eíl facile á 
fe répandre au-dehors. L'amour a plus de confidens que la 
haine & que l'ambition ; celles-ci fuppofent dans l'ame une 
forcé qui fert á les renfermer. Auí í i nos poetes qui ont mis 
au théat re l 'amour, que les Grecs dédaignoient de peindre , 
ont-ils t rouvé dans le troiible , les combats s les mouvemens 
divers qu ' i l excite , une fource intariífable de la plus belle 
poéfie. Ibid. b. Nos poetes fe font quelquefois engagés dans 
des analyfes de fentimens aufli froides que fuperflues; mais 
f i le coeur ne s'épanche que parce qu' i l eíl trop plein de fa 
paíTion , & lorfque la violence de fes mouvemens ne luí 
permet pas de les reteñir , l'effufion n'en fera jamáis ni froide 
n i languiífante. —• Les réf lexions, les aífeélions de l'ame qui 
fervent d'aliment á cette efpece de p a t h é t i q u e , peuvent fe 
combiner á l ' i n f i n i ; cependant, comme elles ont pour bafe 
un cara^lere & une fituation donnée , le poete , en médi tan t 
fur les fentimens qu'i l veut dévélopper , peut y obfervef 
quek^itó méthode , & dans les circonílances les plus mar-
q u é e s , fe donner quelque point d'appui. — Profonde é t u d e 
des moeurs que cette forte de fcene exige & fuppofe. Mi l ieu á 
faifir entre la langueur & la molleífe q u o n nous reproche, & 
l 'excés con«*aire, la féchereífe & la dure té . Ibid. b. 

Eloquence. Définit ion de l 'é loquence. V . 5 20. ¿. Différence 
entre l 'éloquence Se la poéfie. Suppl. I V . 441, a. Del 'or ig ine 
8c des regles de cet art. I . x. Difc. prélim'm. L 'é loquence n é e 
de la pauvre té des langues primitives. V I I I . 89. a. Si l 'é lo
quence eíl un art d'imitation. Suppl. 1. 586. b. Réflexions fur 
le goüt des anciens, relativement á l 'é loquence. 418. i». 420./»« 
Hií loire de l 'é loquence grecque & romaine. X I . 559. b. 573. 
b. Cara í l e re de Féloquence romaine. Suppl. I I . 686. a. Í J n e 
des caufes de la corruption de l 'é loquence a Rome. I V . 691» 
b. L 'é loquence eulrivée chez les anciens Celtes. Suppl. I L 
286. a , b. Caraftere de l 'é loquence des peres de l'églife. X í í . 
349. h. Objet de l 'é loquence & de l amora le : qualités qu ' i l 
faur reunir pour exceller dans cet art. I V . 493. h. 494, ^ 
Diverfes obfervations fur l 'é loquence. V* <[2Í, a , b, 6cc, 
Obfervations fur les regles d 'é loquence & de poéfie. Suppl, 
I V . 59^. ¿z, b. D e l'abondance du í ly le dans l ' é loquence , 
Suppl. I . 32. ¿. 33. tí , ¿. Elle ne doit tirer fes forces & fes 
moyens que d 'e l le-méme. 840. b. 841. tí. D e la beauté dans 
l 'é loquence. 837. b. 839, b. Des convenances á obferver. 
Suppl. I I . 586. b. L'imagination moins permife dans l 'é lo
quence que dans la poéfie. V I I I . 562. b. De l'art de remuer 
les paífions par l 'éloquence. X I I . 146. b. 147. a , b. Impor -
tance de l'aélion dans fé loquence . X I I I . 456. b. De la cr i t ique, 
relativement a l 'é loquence. I V . 493. b. F o r c é de l ' é loquence. 
V I L 110. tí. M é t h o d e pour former á l 'é loquence. Suppl. I L 
686. b. Efpece de fauífe é l o q u e n c e , appellée déclamation. Ibid. 
tí, ¿. Obfervations fur l 'é loquence de la chaire. Suppl. L 
33. tí. Voye^ PRÉDICATION. Sur l 'é loquence du barreau. 
Suppl. I . 32. b. Voye^ BARREAU . Déeí fe de l 'é loquence. X I L 
662. b. X V . 559.^. 

E L O Q U E N T , di fert > {Synon.) I V . 1036. b. V . ^ O . b , 
523. tí. 

E L S G O W , ( Géogr.) cantón de l'Alface & de la Franche-
C o m t é , autrefois Alfgaugenjis pagus. Suppl. I . 324. tí. 

E L S H A I M E R , ( Adam ) peintre. V . 315. 
E L U . ( Théol.) La prédeíl ination á la gloire fuppofe la p r é -

deílination á la grace & á la perfévéfance. V . 531. tí. Deux 
fignifications du mot élu. Ibid. b. Voye^ ElECTION. 

E l u . Doé l r ine impie fur le petit nombre des élus. X I I I . 446, 
¿ . I I I . 482. b. 

ELU. {Jurifpr.) Elus fur le fait de l'aide. E l u du c l e r g é , 
ou pour le clergé. E l u , ou confeiller d'une éleí l ion. Elus con-
feillers de v i l le . Elus des décimes. E l u eceléfiaílique. Elus ou 
échevins. Elus des états. Élus fur le fait des finances des 
aides. Elus fur le fait des g a b e l l e s . ^ / ü í généraux. Elus fur 
le fait de la guerre. Elus íur le fait de l ' impofition foraine, 
V . ^31. Elus des Juifs. Elus laics. Elus de la m a r é e , ou 
confcillers. Elus des métiers. Elus fur le fait des monnoies. 
Elus fur le fait des oftrois , ou tailles des villes. Elus part i-
culiers. Elus des poiíTonniers de la marée fraiche. E l u de la 
province. Elus , ou prudhommes. E l u s í u t le fait des fubfides. 
Elus pour les taílles. Elus pour les tailles des villes ou pour les 
oí lrois . Ibid. 532. tí. 

Elus pour le fait de l'aide , voye^ ELECTION. Origine du 
nom d'élu donné á ees officiers. I V . 3 58. tí. Chevauchées des 
élus. I I I . 314. b. Elus & receveurs pour le fait des impofitions 
fur le clergé. I V . 677. a. 
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E L U L , ( kifi. anc.) mois des H é b r e u x , qui revient a-peu-

prés á notre mois d'aoút. Jeüne que pratiquoient les H é 
breux dans ce mois. V . 5-32. a. F é t e de la Xylophor ie . 
Mémoi re dé la dédicace des murs de J é r u f a l e m , par Néhémie . 
Jbid. b. 

E L U S I O , ( Géogr.) v i l le des Gaules. Suppl. I I . 12. a. 
E L X A I } héréfiarque , chef de la f é d e des elcéfaítes. V . 

'448. b. • 
E L Y M E , ( Muftq. injlr. Anúq. ) efpece de flute des an-

ciens. Suppl I I . 7 9 2 . tf. DiíFérens noms qu'on lu i donnoit. 
ibid. b. Tr. , 

ELYSÉES , champss{Mythol.) Comment Virgile les cara-
fterife. Des defcriptions qu'en font les poetes. Divers fenti-
mens fur l'endroit du monde oü étoit cette demeure fortu-
née , fur fon origine , & fur l'efpace de tems que les ames 
rhabitoient. V . 532. b. O n ne peut douter que la premiefe 
i iot ion des champs éüfées , de m é m e que de l'enfer ^ ne foit 
venue de l'Egypte. Explication fimple que M . Pinche donne 
de cette fable, dans fon hifloire du ciel. D u tems que les ames 
devoient refter dans les champs élyfées. Ibid. 533 . 

Elyfées. Origine de la fable des champs élyfées. V . 6 7 0 . b. 
Différence entre l 'élyfée des Grecs 8¿ celui des Romains. X I V . 
8-5. b. 86. a. Partie de Thomme qui defcendoit dans les champs 
élyfées. V I . 162. b. 

E L Y T H R O I D E , ( Anatom. ) Tune des trois tuniques 
propres des tefticules. E tym. de ce mot. Sa defcription. V . 
533. <z. 

Elythro'ide & Erythroide. Defcription des tuniques du teítí-
cule. Suppl. I I . 7 9 2 , b. Différence dans le foetus 8¿ dans l'a-
dulte , par rapport á la membrane vaginale du tefticule & á 
fa fituation. Efpece de rat mufqué , dans lequel le teñicule 
defcend annuellement depuis les reins , & remonte alternati-
vement. S tméh i re du tefticule des chiens. Ibid. 7 9 3 . a. 

E L Z E V I R S , imprimeurs. V I I I . é z ^ . k 

E M 
E M A G U R T E S j {Myth.') f é t e squ i fecé léb ro ien t á Lacédé-

mone. V . 533. 
Emaguries , voye^ EMATÜRIES. Etymologie du mot. Suppl. 

11.793. b.. 
E M A G E , ( Comm.) droit qui fe leve fur le f e l , en quel-

ques endroits de Bretagne. V . 53 3. <?. 
E M A I L , ( Art mechan.) préparation particuliere du verre. 

V . 1J33. b. Les auteurs diíhnguent trois fortes d'émaux. LeP . 
Kircher eí l un des premiers qui ait parlé de la peinture en 
email. Les anciens ont poífédé le fecret de porter des couleurs 
fur le verre; mais i l ne paroit pas qu'ils aíent connu la peinture 
en émail, 

I . De la prépdration des ¿maux , d'aprés Ner i & Kunckel. 
P répa re r une matiere commune pour toutes fortes d 'émaux. 
Ibid. b. Faire un émail blanc de lai t : deux manieres difFéren-
tes. Faire un émail bien turquin. Faire un émail bien d'azur. 
Ibid. 534. a. Faire un émail verd : trois manieres ^liíférentes. 
Faire un émail noir : trois différens procédés. Faire un émail 
purpurin : deux différentes manieres. Ibid. b. Faire un émail 
jaune. Faire un émail bleu. Faire un émail violet. Ces émaux 
.viennent de Venife ou de Hollande : fous quelle forme. 

I I . L'art de peindre fur rémail. Son ancienneté. Ses prógrés 
íubits du tems de Michel-Ange & de Raphaél. Quelle fut 
alors la peinture en émail. L' inventicn de la nouvelle pein
ture en émail eíl at tr ibuée aux Francois. Ibid. 53 a. L'ufage 
en fut d'abord confacré au bijou ; mais quand i l n 'y eut plus 
de méri te á émailler purement & fimplement, on fcngea á 
peindre en émail. Ce fut en 1632 3 qu'un orfevre de Cháteau-
dun fe mi t á chercher la peinture fur Vémail. DiíFérens artifies 
qui fe font diílingués en ce genre. Réflexions fur la peinture 
t n é m a i l , fes avantages , fes difficultés, & les moyens de la 
perfeftionner. Ibid. b. Suite de l 'hiíloire des artiíles en ce 
genre. S'il eíl vra i que dans les arts, la diñance du médiocre 
au bon eíl: grande , & que celle du bon á l'excellent eíl pref-
que in í in ie , ce font des vér i tés finguliérement frappantes dans 
la peinture en émail. Difíiculté d 'exécuter de grandsmorceaux 
en émail. Obfervations fur les ouvrages de Petitot. Ibid. 536. 
a. Des ouvrages en bas-relief, que M . Durand a exécutés fur 
la nacre. Defcription d'un trés-beau morceau de peinture en 
é m a i l , par ce m é m e artiíle. Ibid. b. Détai ls fur la maniere de 
peindre en émail. Ce qu'on doit obferver, lorfqu'on fe pro-
pofe d'émailler fur l'or. Ibid. 537 . a. De la maniere d'émailler 
fur le cuivre rouge./¿/V. b. Procédés á obferver fur la manie
re de paífer au feu. Ibid. 538. ¿ , Seconde charge & feconde 
operation de paífer au feu. Les pieces de cuivré doivent étre 
chargees jufqu'á trois fois. O n ne peut émailler des pieces 
d'argent. Obfervations fur le contre-émail , ou émail de 
deífous. Suite des opéra t ions ; ufer la piece , Ibid. 539. a. 
enlever les traits du fable 9 laver la piece , &c. Lo r íque la 
piece eíl préparée , i l s'agit de la peindre. Préparat ions des 
couleurs. Maniere de s'aífurer de leurs qualités. Quelle eíl la 
paktte d'un émailleur. Le peintre a , pour ainfi diré , deux 

'E 
palet teá; Tune fous les yeux , & l'autre dans l'efprlt /¿;¿ 1 
DifHculté de mettre d'accorJ un morceau de peintur " 
émail i un peu confidérabie. Autres direñions fur ie J ^n 
de l 'hui le , la maniere de broyer les couleurs , celle de t r ^ ^ 
fon deífein. Ibid. 540. b. Suite des opérations du peintre^ 
émail. Ibid. b. No t ionsé l émen ta i r e s , propofées dans une f 
de trente-trois obfervations , útiles á ceux 

voudront s'occuper de la peinture fur l ' éma i l , ou plutót fur la n( 
laine. O n a indiqué dans ces obfervations les matieres dv" 
l 'on tire les couleurs. Ibid. 5 4 1 . ÍZ. O n peut peindre á 
comme á rhuile. Avantages des deux manieres. Détails 
la peinture á l'eau. Ibid. 5 42 . a. r 

I I I . L'art d'employer les émaux tranfparens & clairs. Ihid h 
I V . L'art d'employer l'émail a la lampe. Agrémens de cet 

art. Direftions fur la maniere de l'exercer. Ibid. 54^. ^ -p^ 
bleau d'un attelier d 'émai l leurs , compofé d'un grand nombre 
de lampes & d'ouvriers. Maniere de filer les aigrettes. Com^ 
ment on applatit les émaux tirés á la lampe. Maniere de fou-
fler la pondré brillante. Celle de faire les jayets dont on fe 
fert dans les broderies. Autres différens ouvrages d'émailleurs 
Ibid. «544. b. Situation de l 'émailleur dans fon travail. Uíagede 
la lampe de l 'émailleur pour réduire une petite quantíté de 
chaux métall ique , ou eífayer une petite quantité de minéral 
Ibid. 545. ÍZ. 

Email. Fourneau de l 'émailleur. V I I , 242. a. Lampe á fou-
der. I X . 234 . a. Azur d'émail. I . 9 1 3 . ¿z. Bleu d'émail; facón 
de le préparer ; fon ufage. I I . 282 . a , b> Bordure du métal 
fur lequel 011 étend les émaux clairs. 334 . a. Canon demaiL 
6 1 7 . b. Préparation d'émail pour la peinture a frefque, VIL 
304. h. Ramaífer l'émail pour en tirer du canon. X I I I . 
7 8 1 . b. T i re r l'émail á la courfe. X V I . 345. a, — Foye^ les 
planches de l 'émailleur & de la peinture en émail, vol. I F . 
des planches. 

E m a i l , cadrans d' , defcription de l'art de faire & de pein
dre les cadrans d'émail. Fabrication de la plaque du cadran*' 
Suppl. I I . 7 9 3 . a. Maniere de préparer l'éraail. Ibid.b. Prépa-

. radon de la plaque du cadran } avant de la charger d'émail. 
Comment on place l'émail & le contr 'émail . Ibid. 794. a, Dii 
fourneau. D e l'arrangement du fourneau & de la moufle. 
Ibid. b. Maniere de palfer le cadran au feu. Ibid. 79^;. a. L'o-
pération de le charger d'émail & de le paífer au feu, repétée 
par trois fois. D i v i ñ o n du cadran. Ibid. b. Préparation dunoir.' 
Peinture des heures & des minutes. Dernieres opérations du 
peintre émailleur. Ibid. 596. a. 

EMAIL 3 ( Anatom. ) celui de la dent. De quoi i l eíl com
pofé. D a n s les adultes, l'os de la dent ne croit point, mais 
feulement l'émail. Si l'émail fe détruit , l'os fe carie. V. 

EMAIL , ( Blafon ) maniere de repréfenter les metaux 
& les couleurs. D ' o ü font venus les émaux de blafon, V. 

Email. Des émaux ; de la maniere de les repréfenter: de 
leur figniíication. Shppl. I , 9 0 9 , a , b. Pourquoi les m¿taux& 
couleurs o n t é t é appellés émaux. Suppl. I I . 626 . a. DH premier 
é m a i l , 7 4 5 . ¿, du fecond , du troií íeme émail. 746. b. Voye? 
C O U L E U R & MÉTAUX. 

E M A I L L E U R . {Art .méch.) Diverfes fortes de perfonnes 
á qui convient le titre d'émailleur. V . 545. Emailleurs pro-
prement d i ts , autrement appellés patenotriers ík boutonmers 
en émail. De la communau té de ces ouvriers. Statuts de 
cette communau té . En 1706. , ils furent unis avec les verners. 
Ibid. b. 

E M A N A T I O N S . ( Phyfiq.) E tym. de ce mot. I I eílcer-
tain qu'il fort des émanations des corps qui nous environ-
nent. V . 545. b. Corps qui envoient des émanations conti-
nuelles , fans perdre fenfiblement de leur volume & de leur 
poids. Quant á la lo i de l'émiíTion de ces émanations, 
l'article Qualité. C e s émanations opercnt avec beaucoup d'era-
cacité fur les corps qui font dans la fphere de leur affmte. ^ 
Tra i té de M. Boyle fur la fubtilité des émanations. Preuves' 
qui montrent que les émanations peuvent s'étendre a de tres-
grandes diílances. Plufieurs veulent que la lumiere foit pro" 
duite par une émanation de corpufcules qui s'élancent ÜU 
corps lumineux. Ibid. 546. a. 

Emanations. Comment un corps en attire un autre paí-
émanations qui fortent de l u i . I . 853 , b. Emanationsplnsoii 
moins fenfibles qui partent de tous les corps. X. 778. ¿. ^ e £ : 
des émanations du corps d'une vieille femme fur cehu « un 
enfant. V I . 4 1 6 . a. Emanations appellées éfpeces m V ^ ' c 
V I I I . 6 0 7 . a. Emanations des cabaliíles. I I . 4 ^ 1 : a ' ' 
Doél r ine des émanations de la philofophie platonicienne, 
braífée par les chrétiens contemplateurs. V I H - 3 I 9 • ^ . 

EMANCHE , (Blafon ) piece honorable , qui ^ 1 1 1 ^ " " ^ 
mis vaincus & dépouillés, Maniere de la repréfenter. W 
che mal déployée . Suppl. I I . 7 9 6 . a. Champ-émanche. t-xem-
ples de champ qui porte un émanché , Ibid. b. Exemp e ^ 
champ-émanché. Correél ion de quelques erreurs fur ^ 1 . .̂ e> 
che qui fe trouvent dans les planches de l'art j ^ L - ' 
V o l . I I . des planch. Ibid. 797. a. Obfervations frrlad^on 



E M B E M B 5 7 7 
^ion que les éditeurs du di&ionnaire de T r é v e n x ont donnée 
de l'émanche. Corre¿l ion de quelques autres erreurs fur 
l 'émanché, enfeignées par difterens maítres en blaíbn. Ibid. 

^¿manche. Ecu ¿manché. Chefs émanchés. Origine de ce 
mot. Suppl-II-799-a-

E M A N C I P A T I O N . ( Jurifpr.) Quelles font les perfonnes 
pour lefquelles l 'émancipation a lieu. V . 546. b. 

£niancip¿tionanaftafienne.Y. 546. ¿. 
Emancipation ancienne ou légiüme. Premiere forme dont on 

ufoit chez les Romains pour Fémancipation des fils de famille. 
Pourquoi on l'appelloit ancienne & legitime. Ce que portoit 
cette loi. De quelle maniere Denys d'Halicarnaffe Ta enten-
due. Ce qui fe pratiquoit chez les Romains en ver tu de cette 
loi. V. w6.b. . 

Emancipation s contra tía fiducia. V. 547. a. 
Emancipation par le décés de la mere , qui avoit lieu dans 

certaines coutumes. V . 547. a. 
Emancipation exprejfe. V . 547. b. 
Emancipation de la femme. V . 547. b. 
Emancipation d'un fils de famille. O u cette emancipation 

a lieu. Le pere de famille peut émanciper fes enfans á tout 
age. L'émancipation ne met pas les impúberes hors de t u -
teile. Comment fe fait l 'émancipation. Effets de l 'émancipation 
des enfans de famille , par rapport au pere & aux enfans. V . 

547- ^ 
Emancipation des gens de main-morte. V . 547. b. 
Emancipation jujlinienne. V . 547. b. 
Emancipation légale , auífi nommée tache. V . 547. b. 
Emancipation par lettres du prince. Son origine. O ü s'ob-

tiennent & á qui s'adreííent les lettres de bénéfice d'áge. V . 
548. a. 

Emancipation de majorlté coutumiere. V . 548. a. 
Emancipation par mariage. Elle n'a pas lieu dans les pays 

de droit écrit, &c. Pour ce qui eft des pays coutumiers, le 
mariage n'y a pas toujours p p é r é l 'émancipation. Diverfes 
difpoütions de certaines coutumes fur cette émancipation. 
Effet de cet a í b d'émancipation. V . 548. a. 

Emancipation de mineur. Comment elle avoit lieu chez les 
Romains. V . 548, a. Réflexions fur la lo i romaine qui oblige 
les mineurs qui veulent jouir de leur revenu, de prendre des 
lettres. De l'áge ou s'obtiennent parmi nous les lettres de béné
fice d'áge. Les mineurs peuvent étre émancipés par mariage 
fiepar la majorlté coutumiere. Quel eft le pouvoir du mineur 
émancipé. Ibid. b. 

Emancipation des moines. V . 548. ¿. 
Emancipation d'un monaftere. V . 548. b. 
Emancipation per as &• Libram. V . «548. b. 
Emancipation tacite. I I n 'y avoit que la dignité de patrice 

capable d'émanciper. Dignités qui émancipent en France. V . 
548. b, Caufes qui prouvent l 'émancipation tacite dans diífé-
rentes coutumes. Ibid. 549. a. 

Emancipation. Différence entre l 'émancipation & la difpenfe 
d'áge. I V . 1038. ¿. EíFets de l 'émancipation. V I . 803. ÍZ. Lettres 
d'émancipation. I X . 415. b. Moyens qui font finir lapuiífance 
paternelle. XIIT. 562. a. 

EMANCIPÉ. (Jurifpr.) Que l eft le pouvoir du mineur 
émancipé. Droits du fils de famille majeur, lorfqu' i l eft éman
cipé. V . 549. 

E M A N U E L , ( Hifl. de Portug.) furnommé le fortuné , ro i 
de Portugal, fucceífeur de Jean I I , fon coufin. Tablean de fon 
regne". Suppl. I I . 799. a. 

E M A T H . {Peuples d ' ) Leur idole. 5 ^ / . I . 646. .z. 
EMATURIES , voye^ EMACURIES , mais lifez EMA-

TURIES. 
E M A U X , {Blafon) m é t a u x , couleurs & fourrures. Ma

niere de les marquer en gravure, Significadon des émaux. 
Etymologie de ce mot. Suppl. I I . 799. b. Voye^ v o l , 11. des 
planch. Blafon , pl . I . 

E M B A L L A G E , ( Douane & Comm.) trois diíférentes figni-
fications d^ ce mot, Toi le d'emballage. V . 549. a. 

Emballage des plantes qu'on veut tranfporter. Suppl. I V . 
97^- a , b. 

EMBALLER. Plufieurs manieres d'emballer les marchan-
difes. V . ^49. a. Maniere d'emballer dans les échelles du 
Levant. Ibid. b. 

EMBALLEUR. ( Comm. ) Quels étoient ceux qui fai-
foient autrefois cet office. Emballeurs en titre d'office dans 
les douanes de Paris & de L y o n . Leur nombre á Paris. 
Objets de leur office. Inftruinens dont ils fe fervent. V . 
549-

Emballeur. Corde ou ficelle nommée félpame, dont les em
balleurs fe fervent. X I V . 903. a. 

E M B A M M A , ( fíijl. anc. ) fauce amere , qui fervoit d'aíTai-
fonnement á l'agneau pafchal. Comment elle étoit compofée. 
Cérémonie qui fe pratiquoit avec cette fauce. V . 549. b. 

EMBARGO. Deux manieres de mettre un embargo fur les 
yaiffeaux. V I . 5 26. b. 

EMB A R Q U E R des marchandifes. {Comm.) U n maitre de 
Tome I , 

vaiíTeau dolt avolr le connoilTcment, & un voiturier par eau la 
lettre de voiture de ees marchandifes. Embarquer en grenien 
Marchandifes qu 'on embarque de la forte. V . < 58. a. 

E M B A R R U R E , {Chirur.) efpece de fra^ure du c r áne , &c. 
Maniere de la tralter. V . 550. ¿. 

E M B A R R U R E , (Maneg.Maréck.) tout accident qui futt 
Taélion de s'embarrer. En quoi peuvent confifter ees acci -
dens. De l'embarrure limitée á Técorchure. E l l e eft quelque-
fois accompagnée d'inflammation. Traitement qu'elle exige. 
V . ^ 50. b. Des contufions occafionnées par l'embarrure. Divers 
carafteres plus ou moins graves de ees contufions. Traitemens 
proport ionnés á ees diííerens cas. Ibid. 551. ¿. 

E M B A T E R I E , ( Mufq. des Anc. ) nom d'une marche 
des Laeédémóniens 3 qui régloit le pas des foldats marchant 
á l'ennemi. Obfervation fur la mefure de cette marche. Su*pL 
I I . 800. a. 

E M B A T E R I E N N E , ( Mufiq.inflr.anc.) ilute de ce nom. 
Son ufage chez les anciens Grecs. Suppl. I I . 800. a. 

E M B A T T R E j (Maréch. grof.) ferrer les roues. Deux ma
nieres d'embattre; Tune avec un cerele d'une feule piece; 
cette maniere eft expliquée á l'artiele Diable : l'autre avec 
autant de bandes de fer qu'il y a de jantes á la roue. Comment 
cela s 'exécute. V . ,5.51. b. 

E M B A U K I S , voyei TROMPETTE. Suppl. I V . 979. b. 
980. a. % 

E M B A U M E M E N S . {Hifl. anc.) L'art d'embaumer fot plus 
commun chez les Egyptiens que chez tout autre peuple, 
Détai ls dortnés par. Hérodo te fur leurs trois manieres d'em
baumer. V . 552. a. Obfervations du favant chymlfte M . 
Rouelle , fur le récit d 'Hérodote . La dépenfe de la caifíe 
pour la momie étoit confidérable. Différentes autres dépenfes 
qui fe faifoient pour les bandes qui étoient plus ou moins 
fines , &c. pour les idoles, amuletes, ornemens de caiffe, &c. 
Matiere de l'embaumement le plus précieux. Ibid. b. Secours 
qu'on peut tirer de la defeription d 'Hérodote , pour parvenir 
á imiter les embaumémens des Egyptiens. Deux fentimens • 
des modernes fur ce fujet. Les uns ont cru que le corps entier 
falé avoit é té embaumé de maniere que les matieres balfa-
miques ne faifoient qu'une maffe avec les chairs ; les autres , 
qu'on faloit & deíTéehoit le corps , & qu'on lu i appliquoit 
les matieres balfamiques. Différence entre notre nitre & l e 
natrum des anciens. Comment i l agifíbit fur les chairs. Com
ment on enlevoi t} en lavant le corps , les reftes du na t rum, 
fource d'humidité. D e quelle maniere Bils préparoit fes pieces 
anatomiques. Ibid. 553. a. Des bandes de toile dont les mo-
mies font enveloppées . Critique de la relation que donne 
H é r o d o t e fur la feconde maniere dont les Egyptiens embau-
moient. D u r é e que l'embaumement donnoit aux trois fortes 
d'embaumemens que M . Rouelle a d é c o u v e r t p a r fes expérien-
ces. Ibid. b. 

Embaumémens. Les Romains plus hábiles que les Egyptiens 
dans cet art. V I I . 370. a. Claffe des embaumeurs en Egypte. 
X . 261. b. Pourquoi les Egyptiens embaumoient leurs corps. 
X I I I . 595.^ 

EMBAUMEMENT. ( Hifl. nat.) Ufage de l'arfenic pour em-
baumer les oifeaux ouleur peau emplumée . Suppl. I . 583. 

EMBAUMEMENT, ( Chirur.) athon d'embaumer un corps. 
Comment fe fait cette opération. Ibid. b. Ge qu'on pratique 
dans les endroi t soü Fon n'a pas tous les fecours nécefiaires pour 
l'embaumement. I I feroit á fouhaiter, pour l'utiUté publique 
& l ' intérét des furvivans, qu'on t rouvá t des moyens de préfer-
ver de la pourriture á peu de frais. Funeftes effets des vapeurs 
cadavereufes. Réflexions eontre l'ufage de l'inhumation dans 
les églifes. V . 554. b. Comment on confervoit les corps en 
Europe, avant que l'art des embaumémens y fut pratiqué 
comme aujourd'hui. Ouvrages á confulter pour acquérir des 
connoiíTanccs d'érudition fur l'art des embaumémens. V . 3 5 5. ¿z. 

EMBAUMEMENT. {Hi( l . anc.Phyf. Prépar. anat.) Différentes 
matieres propreá á préferver le corps de la putréfaélion. Ca-
veaux oii les cadavres fe font confervés fans le fecours de l'art. 
Suppl. I I . 800. a. Des peuples qui ont embaumé leurs morts » 
Obfervations fur la maniere dont les Egyptiens pratiquoient 
l'embaumement. Mé thode de Ruyfch d'embaumer par injec-
tion. Ibid. b. 

E M B A U M E R . ( Chir.) Exemples d'embaumemens tirés de 
la bible Se d'ailleurs. Sentiment du D , Grew fur la maniere 
dont les Egyptiens embaumoient les corps. D e la maniere dont 
les Péruviens embaumoient les corps de leurs Yucas. V . 5 5 5. <x. 

E M B D E N 3 Comté. X I . 692.4. 
E M B I S T A G E , ( Horl.) c'eft deux fois la diñance entre le 

centre de la platine de deífus, & le point ou l'axe de la grande 
platine la rencontre; ce qui fe trouve expliqué par le moyen 
de la figure. Maniere de déterminer la grandeur de la platine 
de deífus, celle de l'autre platine étant donnée , de m é m e que 
lahauteur des piliers. V . 555. ¿. 

E M B L A V E S , (Jurifp.) terres e n f e m e n c é e s d e b l e d , t e r m c 
de coutumes. O n diftingue quelquefois les terres emblavées 9 
des terres fimplelnent enfemencées. V . 556. a. 

Emblavcs. Etymologie de ce mot. Suppl. I . 913. 
G G G g g g g 
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E M B L É M E . {Bell, lett.) Embléme tiré de M i o n de Sce-

vola. L 'embléme eft un peo plus clair que l 'énigme. Comment 
Gale le définit. Embléme d'Alciat. Ce que les Grecs & les Ro-
mains ont entendu par emblemata. Ce que les juriíconíultes 
entendent par ce mot. Différence entre Tembléme & la devife. 

EmbMmes. Leur utilité en morale.I. 2.51. ¿. Sur les emblémes, 
voyei ALLÉGORIE. Suppl. I . 302. a. & 304. a. Foye^ aujjl 
H l É R O G L Y P H E , S Y M B O L E . 

E M B O I T E M E N T , ( Art milit.) entrelacement que font les 
foldats d'un bataillon, lorfqu'on veut le faire t i re r , pour que 
les fuíils des foldats du quatrieme rang dépaíTent un peu le 
premier. Objet de l'emboitement. Dans cet état les foldats 
font dans une attitude fort génante. Inconvéniens auxquels cet 
arrangement donne lieu. Comment on y pourroit remédier . 
Maniere de faire tirer jufquá cinq rangs á lafois. V . 556. b. 

E M B O I R E , (Peint.) Lorfqu'on peint fur un fond de couleur 
qui n'eft pas bien fec, celles qu'on met defíus s'emboivent en 
féchant. Moyen d'y remédier . 

E M B O L I S M E , ( Chronol.) Intcrcalation. Ce que les Grecs 
entendoient par ieurs mois embolifmeus. Etymologie de ce mot. 

E M B O L I S M I Q U E , intercaiaire ; mois fur-ajoutés pour 
former le cycle lunaire de 19 ans. O n ajoute á 19 années l u -
naires 7 mois, ou 209 jours, pour égaler 1939 jours & 18 
heures des 19 années folaires j \ \ y a done dans 19 ans 228 
lunes communes, & 7 mois embolifmiques. Diftr ibution des 
années qui deviennent par-la embolifmiques. V . 557. a. L o n -
gueur des mois embolifmiques. Epa¿tes embolifmiques. Les 
Tures ne fe fervent point du mois embolifmique, mais ils ont 
des jours embolifmiques. Comment ils les diílribuent. Moyen 
d'accorder les années lunaires avecles folaires. Ibid. b. 

E M B O L O N . ( A n milit. anc.) Voye^ C o i s . 
E M B O N P O I N T . {Médec.) Formation de ce mot. Def-

cription que donne Hippocrate de l'état d'embonpoint. Difpo-
fition de l'efprit favorable á cet état. Apparence extérieure de 
l'embonpoint. O n fe fert communément de ce mot dans un fens 
qui lu ief t moinspropre, pourdéfigner un homrne gras& replet. 
Y . 557. b. Le trop d'embonpoint dégénere en maladie. Défaut 
d'embonpoint. Caufes de Fun & de l'autre v i c e . 5 5 8 . a. 

Embonpoint, voye^ C o R P U L E N C E , OBÉSITÉ, GRAS . Ses 
caufes. Suppl. III. 249. b. 465. a. Embonpoint que produit le 
défaut d'exercice, X I . 290. a. Celui qui vient de i'excés du 
dormir. X V . 332. b. Pourquoi les gens qui ont de l'embon
point fu ent aifément. 628. a. 

E M B O U C H E R , ( Maneg.) art de fabriquer 8c d'approprier 
«n mords á un cheval; aftion de le lui dbnner. I I eíl difficile 
de íixer avec précifion le tems oü les hommes ont imaginé 
de réduire le cheval , & de le maitrifer. Dans la langue des 
Grecs une grande partie des mots confacrés á la navigation 
étoient adaptés á l 'équitation. V . 558. a. I I eíl conflant qu'au 
tems oü v ivo i t X é n o p h o n , o n embouchoit les chevaux. Freins 
dont parlent O v i d e , Silius, Hcrace & Virgi le . Sentimens de 
quelques commentateurs fur ees freins. Comment i l eíl vrai -
femblable que les hommes conduifirent d'abord leurs chevaux, 
& . parvinrent enfin á les emboucher. Ibid. b. Obfervations fur 
les mors que nous peignent la cclonne trajane, la colonne an-
tonine, & celle de Théodofe . La feience d'emboucher les 
chevaux, eft de toutes les parties que renferme la feience de 
l 'éperonnier , la plus délicate & la plus épineufe. ConnoiíTances 
que fuppofent les principes d'aprés lefquels l 'éperonnier doit 
agir. Sur l'art & le travail de l ' éperonnier , voyez MORS. 

E M B O U C H O I R , partie du ñifil. Suppl. I I I . ^ 9 . b. 
E M B O U C H U R E , (Manege) portion du mors re^ue dans 

la bouche du cheval. Enumérat ion de plufieurs fortes d'em-
bouchures qu'on trouve dans les auteurs, V . 559. a. & que 
nous avons abandonnées avec raifon. Ibid. b. 

Embouchure , voye^ ESCACHE. Efpeces d'embouchures 
appellées filet.VI. 795. b. Gorgedepigeon.VII . 742.¿.Partie 
de l'embouchure appellée gourmette. 756. b. ^ÓJ^MORS, 
& les planches de l 'éperonnier. 

Embouchure. Ce mot eíl employé en géographie , en lutherie, 
dans le commerce , chez les chauderonniers & les tireurs d'or. 
y . s ? 9 - ¿ -

Embouchures des fleuves. Obfervations fur ce fujet. V I . 869. 
a. b. V I L 622. a. N « m de eras donné á quelques embouchures. 
V I L 811. ¿.. 

E M B O U T I R , terme de boutonnier , de ferblantier & 
d'orfevre. Ibid. b. 

EMBOUTIR. ( Orfevr.) Voye^ BOMBER. D é á emboutir. I V . 
648. b. 

EMBRASÉ. ( Gramm.) DiíFérens degrés par lefquels un 
corps combuftible peut paíTer, depuis fon ignition jufqu'au 
moment oü i l eft confumé. I I étoit froid , i l devient chaud 
b r ú l a n t , ardent, enflammé, embra fé , confumé. L'acception 
du fubñantif embmfement, n 'eñ pas exadiement la m é m e que 
celle du participe embrafé. V . 560. a. ^ 

E M B R A S E M E N T . ^ o y ^ l G N i T i o N , INCENDIE. Embra 
femens fouterreins. XVI . 580. ¿. 581. 

E M B R A S S A D E , embrajfement. Différence entre ees mot >• 
Coutumedes embraífemens á R o m e ; elle devint fiincomm d 
que Tibere les défendit. V . 560. a. e 

EMBRASSEMENT. {Géom.) Foye{ OSCULATION 
EMBRASSER un cheval. (Maneg.) Certaines gens' f 

principes de l 'ar t , difent qu'un homme tréi-grandemh ^ 
mieux un cheval qu'un autre ; ce principe efi le plus fouv3 ^ 
démenti par l 'expérience. Quelques-uns s'expriment enco"1 
ainfi , en parlant d'un cavalier qui ferré médiocrenient ^ 
cuiífes, & qui tient les jambes trés-prés du ventre dé foT 
cheval. En quel fens les auteurs du didionnaire de Trevou 
ont adopté ce m o t ; ce fens critiqué par l'auteur. V . 560. b 

Embraffer. ( Aiguilletier.) 
E M B R A S U R E . {Archit .) 

Embrafure. {Fortific.) Defcription & dimenfions des embra-
fures. La partie du parapet comprife entre deux embrafures fe 
nomme merlon. Dií lance d'une embrafure á l'autre. Différence 
entre les crenaux & les embrafures. V . 561, <z. 

Embrafure. Différence entre creneau & embrafure. IV. 4 ^ 
b. Partie de l'embraiure appellée genouillere. V I I . C8Q A 

E M B R O C A T I O N . ( Chir.) Defcription de celle qu'on fait 
aprés l 'opération de la taille ou du bubonocelle. Embrocation 
fur les taches ou échymofes des feorbutiques. V . 561 .^ . 

E M B R Y O N . ( Phyf.) Etymologie de ce mot. On n'eft pas 
d'accord fur le tems pendant lequel le fcetus peut étre défigné 
parcenom.V. <;6i.¿.Diverfes obfervations fur la groííeur & les 
dimenfions de l 'embryon. L'accroiífement de l'embryon ne fe 
fait pas toujours en proportion du nombre des jours qui fe font 
écoulés depuis la conception. Le nom d'embryon donné au 
fcetus des animaux & aux femences des plantes. Ibid. a. 

EMBRYON. {Phyf . ) Inútiles recherches & travaux de l'au
teur pour fixer les jours des premiers accroiífemens de l'em
bryon de l'homme. Des ceufs humains qu'on fe procure quel-
quefois par le moyen des fages-femmes. Suppl. I I . 800. b. Le 
plus grand nombre des auteurs ont donné á leurs fcetus un 
accroilfement & u n e proportion qui nequadre pas avec l'époque 
de leur conception. L'exemple des quadrupedes prouve évi-
demment que l 'accroiífement & le perfeéHonnement de Tera-
bry on eíl beaucoup plus tardif que ne l'ont fuppofé ees auteurs. 
Diífeéiions qu'i l y auroit á faire pour connoitre á-peu-prés les 
premiers accroiífemens de l 'embryon. Ibid. 801. a. Réfültat des 
expériences faites á ce fujet fur différens quadrupedes. Décou-
vertes de quelques anatomiíles fur les premiers progrés de 
l 'embryon humain. Terme au-delá duquel le fcetus n'eft plus 
appellé embryon. Ibid. h. 

Embryon, fa vie avant la fécondat ion; foible accroiffement 
que cette vie peut lu i donner. Suppl. I I I . 66. a. Effet de la 
liqueur fécondante fur cet embryon. Ibid. Liqueur dont il fe 
forme. 198. a. Le phyfiologifte con^oit dans l'embryon des 
folides & des fluides aífez diílinfts pour former déjá un corps 
organlfé. V I . 664. a. Premier état de l 'embryon: comment fe 
fait fon accroiífement. 668. a. Détails fur fon développement, 
Foye^ ACCROISSEMENT, & Suppl . l . i^4.b. 1 3 5 . 1 9 9 . ^ 
Suppl . lll .66. ¿ .Nutr i t ion & conformation de l'embryon.5«^/. 
I I I . 70. a. b. fcc Formation de fes os. Suppl. I V . 193. ¿. Du 
moment oü l'ame s'unit á lu i . Suppl. I . 438. a. b. Pourquoi 
les progrés de la folidité ne fe font pas également dans toutes 
les parties de l 'embryon. V I 669. a. Que l eft le terme auquel 
la figure humaine eft tout-á-fait déterminée. V I . 443.^ Sen-
fibilité de l 'embryon. X V . 40. b. 

E M B R Y O T O M I E . ( Clur.) Diverfes figniftcations de ce 
mot. Son é tymologie . V . 562. a. 

E M B R Y U L K I E , {Chir.) opération par laquelle on tire 
Fenfant du ventre de fa mere. E tym. de ce mot. Les Latins 
ont appellé cette opération , céfarienne. 

Embryulkie. {Maneg. Maréch.) L'aíTurance que le w*-' 
réchal doit avoiren la pratiquant fur la jument , doit donner 
autant de partifans qu'elle a eu de contradifteurs relativement 
á l'efpece humaine. En quel cas i l convient de la pratiquer. 
Détai ls fur la maniere de l 'opéradon. Maniere de couper le 
cordón. V . 562. b. Le fuccés de l'embryulkie dépend de 
l'attention á p r é v e n i r la mort de la jument. Ibid. 563. a. 

E M B U S C A D E . {Art milit.) Précautions á prendre pour 
ne pas tomber en embufeade. V . 563. a. 

E M E N D E , Loi d' I X . 660. a. 
E M E R A U D E . ( Hifl. nat.) Moyen de diftinguer l'émeraude 

de quelques autres pierres précieufes. Cryftaux d'émeraude. 
Les émeraudes diftinguées en orientales & occidentales. Au-
jourd'hui on ne voi t aucune émeraude oriéntale. Incerntude 
des auteurs fur le lieu oü elles fe trouvent. Sentiment de i a-
vernier fur ce fujet. O n peut douter de l'exiftence «e ees 
émeraudes . De l 'émeraude occidentale ; en quel pays e"6 } ^ 
trouve. Les Efpagnols en apporterent une ft grande quantite 
du P é r o u , eme le prix de cette pierre baiífa be3UC0up_en 
Europe. D 'ou fe tirent les émeraudes d'Europe. V . 563.¿-Les 
belles émeraudes d 'Amérique ex t rémement eftim¿es- Eme
raudes prodigieufes dont parle Théophraf te ; ce qu'on en doit 
penfer. Groífe émeraude que les Péniviens adoroicnt fous le 
nom de la déeíTe émeraude , & que les Efpagnols n'ont jamáis 
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trouver. D . Alvarado & fes eompagnons brlferent la p lu-

part desémeraudes fur des enclumes. 564. a. 
Emeraudc jardineufe, V I I I . 460. b. efpece d emeraude con-

aaue des anciens fous le nom d'inofarcion. 772. b. Efpeces de 
pierres nommées primes d 'émeraude. X I I I . 367. b. Efpece 
d'émeraude nommée fmaragdo-prafe. X V . 239. b. Emeraudes 
travaillées & percées par les anciens Américains. X I I . 576. b. 
Experiences chymiques faites fur les émeraudes . 595. a. Vafe 
d'émeraude confervé dans l'églife cathédrale de Genes. X I V . 

EMERGENT, (Chron.) époque dontnous commen^ons a 
compter le tems. A n n é e émergente que prenoient les Juifs. 
Année émergente des anciens Grecs, celle des Romains, celle 
des chrétiens,celle des mahométans . V. 564. a. 

EMERIL , ( Minéral.) mine de fer d'une dure té extreme. Sa 
deícription; fa p ropr ié té , fon ufage. V. 564. a. 

^ ¿ r i / d e l ' i í l e d e Garnefey. V I I . 516. b. Celui de l'iíle de 
Naxe. X I . 64. a. Or chargé d'émeril, 527. b. Alliage de l'or 
avec l'émeril d'Efpagne par les Indiens. 1.286. a. L'émeril des 
jnarchands eft communément de l 'émeril qui a fervi . Prépara-
tion de l'émeril pour tourner le yerre. X V I I . 99. b. 

EMERILLON, ( Onúth.) Le plus petit des oifeaux qu'on 
dreffe pour la chafíe, á Texception de la pie-grieche. Sa def-
cription. V. '564. a. Différences entre le mále & la femelle. 
Son courage. Comment i l tue les perdrix. Ibid. b. 

Emerillon. {Art i lL) V . 564. b. 
Emerillon. {Boutonn.) Deícr ipt ion & ufage. V, 564. b, 
Emerillon. {Cordier.) Defcription & ufage. V. ^64. b. 
EMER1TAT, ( H i f l . anc.) récompenfe qu'on accordoit chez 

les Romains a un homme qui avoit bien fervi pendant un cer-
tain nombre d'années. On ne fait pas précifément en quoi elle 
confiftoit. Ementesaccordéspar A u g u ñ e . V.564. b. L ' é m e r i t e , 
de quelque rang qu'il f ú t , étoit t rés-eí l imé. V. 565. a. 

Emente. ( Hifi. mod.) O n donne dans la faculté des arts ce 
íitre anx profeííeurs qui ont vingt ans de fervice. Quelle eft 
ieur récompenfe. V. 565. a. 

EMERSION. {Phyfiq.) Quelle eft la forcé avec laquelle 
remontera un folide plongé dans un fluide, d'une gravité fpé-
cifiquedouble delafienne. Jufqu'á quelle hauteur i l remonetra. 
V. 565. a. — T o y ^ ASCENSIÓN. 

Emerfion. {Afiron.) Ufage que Ton tire des immerfions & 
des émerfions du premier fatellite de jupiter. Divers ufages 
decemot. Scrupules ou minutes d'émerfion. V . 565.^. 

Emerfion. (Are d') Suppl.l. 528. b. 
EMERUS. {Jardín.) Defcription de cet arbriíTeau. V . 

565. a. Noms vulgaires qu'on lu i donne. Obfervations 
rdatives á fa culture & á la maniere de le multiplier. 
Deux efpeces de cet arbriíTeau. Le féné ordinaire batardmoins 
commun que le fuivant; fon ufage, maniere de le tailler. Le 
petit féné batard, l 'un des plus jolis arbrifíeaux. Sa defcrip
tion. Emploi qu'on en peut faire dans un jardin. Ibid. b. 

EMERUS, (j^o/an.) ou féné batard. Sesnoms en différentes 
langues. Son cara61:eretgénérique. 5 « / ^ / . I I .So i . ^ .Enuméra t ion 
de trois efpeces qui l u i appartiennent. Leur defcription. Leur 
culture. Ufages qu'on en tire pour l'ornement des jardins. 
Suppl. I I . 802. a. 

E M É T I Q U E . Voyei VOMITIF . Emét ique d'antimoine. I . 
¡506. ¿ .VII . 70. a. X V I I . 567. b. Tartre émétique. X I V . 40. b. 
41. á. X Y . 031. a. V i n émét ique. X I V . 40. b. Les émét iques 
font aufTi áernutatoires. X V . 517. a. b. Propr ié té contraire 
des acides végétaux & minéraux par rapport a la ver tu é m é 
tique. 872. b. De l'ufage de l 'émétique dans les maladies 
inflammatoires. V I I I . 726. ¿. Dans les apoplexies. Suppl. 1.48 5. <7. 

E M E U , ou Eme. ( Ornith.) Defcription de cet oifeau des 
Moluques. V. 565. b. Celle de fes oeufs 3 les habitans du pays 
s'en nourriffent. Cet oifeau avale tout ce qui fe préfente á l u i , 
&c. Propriétés de fa graiíTe. Ibid. a. 

E M I G R A T I O N S , multitude de petites fociétés formées 
par les émigrations. V I I . 789. b. Migratioris des peuples du 
nord. 64c. bX. V I L 238. a. 

E M I L E , ( Pau l ) feu de joie qu'il alluma á Amphipolls. VI . 
C37. a. Sa réponfe á ceux qui l u i reprochoient d'avoir répudié 
la femme. X V . 405. d. 

^MXl^EdeNajfau, femme d'Emmanuel de Portugal: anee-
dote fur fa maladie: fa mort a Geneve. X V I I . 562. b. 

E M I L I E N , ( Hift. des emper.) empereur romain. Précis de 
fon regne. Suppl. II . 802. b. 

E M I L I O , (Paolo ) de Verone. X V I I . 90. a. 
E M I N E N C E , ( Anat . ) trois différentes efpeces d 'éminénces 

des os. Divers noms tires de leurs figures, de leurs-fituations, 
de leurs connexions , de leur ufage. V. 566. a. 

EMINENCE. {Hifi . mod.) Dignités qualifiées d 'éminence. V . 
Í566. a. Ti t rés que leur fubílituent les papes, l'empereur 
^ les rois. Par qui le titre d 'éminence a été donné á ees 
dignités. Ibid. b. 

E M I N E N T I S S I M E , Alteje , titre donné aux princes car-
dinaux. I, 30^. a. 

E M I R , {Hifi. mod.) párens ou defeendans du grand pro-
phete Mahomet. Signiíícation propre du mot, Privileges des 
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émirs. Emirs qui font princes fouverains. Ce titre ne fe 
donnoit d'abord qu'aux califes: dans la fuite ils l'abandonnerent 
á leurs enfans, & enfin i l a été donné á ceux qui defeendent 
de Mahomet. Miniftere auquel ils étoient autrefois confacrés, 
Leprivilegedepunir les émirsréfervé krérnirBachi. Par le fait, 
la plupart des Turcs le refpeftent affez peu; mais un Chré t ien 
qui l'auroit maltraité feroit brülé vif . Diverfes figniíications 
du mot eV«ir, lorfqu'il eft joint á quelqu'autre m o t / V . 566. b. 

Emir. Origine illuftre des émirs. X V I . 757. Ti t re fubftitué 
á celui d'émir. X V . 3 27. b. Emir-al-omra, dignité créée par le 
calife R'hadi. Suppl. I . 15. ¿. 

EMISSAIRE. ( Hifi. mod.) Les chefs de parti ont plufieurs 
émifíaires, 8cc. V . 5 67. a. 

Emiffaires , { A n a t . ) veines de ce nom. Suppl. I V . 798. a. b. 
EMISSION. {Phyf.) C'eftunegrandequeflion que de favoir 

f i la lumiere fe fait par preíHon ou par émiffion. Preuve que des, 
philofophes modernes ont crue tres-favorable á r é m i í í l o n ; elle 
eí l t irée de l'obfervation du tems que la lumiere du foleil em-
ploie á parvenir jufqu'á nous. Expérience & raifonnement de 
l'auteur qui montrent que cette preuve a de la f o r c é , mais 
quelle n'eft pas r igoureufementdémonftra t ive . V . 567. a. L'ac-
cord de la théorie de rabe r ra t ionavec le fy f t émede l ' émi f l ionne 
fuppofe pas qu'on connoifíe la vraie diftance de la terre au 
foleil. Ibid. b. 

EmiJJlon, (P%?o/ . ) t e r m e e m p l o y é pour exprimer l e fen t i -
ment de Pythagore & de fes feftateurs fur la vifion. Q u e l étoi t 
ce fentiment. Ufage que les platoniciens faifoient de ce m é m e 
mot. Réflexion fur ees hypothefes. V . 567. b. Voye^ ESPECES, 

Emiflion de vceux. {Jurifpr.) La mort civile du religieux fe 
compte du jour de l 'émiílion de fes vceux, & c . V . 567. b. 

EMISSOLE, {Ichthyol.) poiíTon du genre deschiens demer. 
En quoi i l differe du cliien de mer proprement d i t , autrement 
aiguillat. Defcription de ce poiíTon. V . 568. a. 

E M I T H É E , (Mythol.) divinité de Caftabé , viílage de 
Carie. Miracles qu'on lu i attribuoit. Ce qu'on remarque fur les 
richeífes de fon temple. Combien elle fut re fpedée . Pourquoi 
fon temple ne fut jamáis pillé. V . 568.^. 

Emitée. Obfervations fur cet article de l 'Encyclopédie . 
Suppl. I I , 803. ¿. 

E M M A , a b b e í r e d e S a i n t - A m a n d d e R o u e n . 5 z ^ / . IV.683 a 
E M M A I L L O T E R , terme de fage-femme & de nourriie' . 

Cette mé thode e ñ en ufage chez la plupart des peuples de l 'Eu-
rope. Réflexions de l'auteur de l'hiftoire naturelle, M . de 
BufFon , fur l'ufage d'emmailloter. V . 5 6 8 . C o u t u m e d e s 
Siamois, des Japonois, des Indiens, des Negres, des Sau-
vages du C a n a d á , á l'égard de leurs enfans, préférable á notre 
ufage d'emmailloter. Enuméra t ion des inconvéniens attachés 
á notre méthode . 10. O n ne peut guere év i t e r , en emmaillo-
tant les enfans , de les géner au point de leur faire reí íentir 
quelque douleur. 20. L'inaélion oü le maillot tient les enfans 
leur eft nuifible. Ufage contraire des Péruviens . 30. La pofi-
t ion naturelle des membres d'un enfant fe dérange trés-fou-
ven t , parce que l'enfant ne ceífe de remuer. 40. Autres 
accidens que peut caufer le maillot. Ibid. b. 50. Dou leur s , 
mal-propreté qui peuvent réfulter du maillot; efforts impuiflans* 
efpece de défefpoir des enfans dans cet état. Ces maux aug-
mentés par la négligence des nourrices. Précautions qu'on 
doit prendre en fuivant la méthode de Temniail lotemení. Ibidn 
569. a. Celles qu'on doit avoir lorfqu'on pofe un enfant dans 
le berceau, & lorfqu'on le tient entre les bras. Ibid. b. 

Emmailloter. Comment les Patagons emmaillotent leurs 
enfans. X I I . 160. b. 

E M M A N C H É , ( Blafon ) voyei EMANCHE. Obferva-
tion fur le mot emmanché. Suppl. I I . 797. b. 

E M M A N U E L , {Hifi . fainte.) Dieu avec nous. Prophétie 
oü ce mot fe trouve expr imé. AccompliíTement de cette 
prophét ie felón S. Matthieu. V . 569. b. 

Emmanuel. Examen du paflage d'Ifaie oü le meíllie eft dé-
figné par ce nom. X I I I . 463. b. & c . 

E M M E \ A E , { H i j l . a n c . ) danfe des Grecs. Soninventeur. Ca», 
raftere de cette danfe. Doute fur l ' emmel ie théa t ra le . V . 570 .^ 

Emmeiie. Additions á cet article de l 'Encyclopédie. Suppl. 
I I . 803. a. i 

E M M E N . ( Géogr.) Defcription des deux rivieres de ce 
nom en SuiíTe. Suppl. I L 803. a. Chofes précieufes t r ouvées 
dans leurs eaux. Ibid. b. 

E M M E N A G O G U E , ( Méd. ) remede de la clafle des éva -
cuans. O n défigna par-lá une des trois fortes des médica-
mens du genre des utérins. Quelles font ces trois fortes. 
Les mémes médicamens peuvent étfe emménagogues , é chó -
liques & ariftolothiques , felón les -firconftances. V . 570. 
a. T o u t ce qu'i l y a k diré fur ces remedes fe trouve au 
mot Utérin. Voyez w&x Suppl. I . 558. a. 

E M M E N A L O G I E , ( Médec. ) traité des menftrues ou de 
l 'écoulement périodique des femmes. Q u e l eft le plus fa-
meux ouvrage connu fous ce nom. V , 570. a. 

E M M E N E R , Mener , Remcner , Amener , Ramener > Rem-. 
mener. {Synon. ) X . 333. a. 

ÍMMÉNTHAL, ( Gio%r.) proyince du cantón de Berneá 
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Sa divifion. Son commerce. Ecat d'alíance des habitaos. Ob-
fervation fur leurs mosurs. Suppl. I I . 803. b. 

E M M I E L L U R E , ( Maneg. Maréch.) remede topique. Cir-
conlíances dális leíquelles q u e l q u é s - u n s rempioient, Auteur 
ou l'on en peut trOuver des recentes. V . 570. a. 

E M O L L I E N T , {M¿t . méd.) remedes que quelques mé-
decins ont appellés de ce nom. Proprié tés attrihuées á ees 
remedes. Les préjugés congas touchant ees remedes , foní 
examinés á Tarticle Délayant. V . 570. b. 

EMOLLIENTES , ( Plantes ) Pharmac. Quelles font ees 
plantes , & celles qui font cenfées en approcher le plus prés. 
Les rangs de ees plantes ont été déterminés par un choix 
trés-arbitraire. V . '%'yo. b. . 

Emolliens, Remedes. X l l l . j S ^ b . ySó. a. Différence entre 
fes émolliens & les teláchans confidérés dans l'ufage in té-
rieur. XIV . . 52 . Cataplalme émollient n o m m é ;W<z¿-77ze. I X . 
940. b. De l'ufage des émolliens dans les inthuñmations. " V I I I . 
719. b. Pou'rquoiles médicañiens huileux ne conviennentpoint 
fur les parties attaquées a inflammation. X I I I . 786.12. 787. b. 

EMOLÜMENT , Bénéfice 3 Ga'm, Profi t , Lucre. ( Synon.) 
I I . 202. a. X l í l . 428. a. 

E M O N C T O í R E ; ( Me'Jec.) vaiffeaux appellés de ce ñora. 
Les anciens appelloient les narines rémon¿lo i re du cerveau. 
G n dit que la peau , les reins , font les émoñéloires du 
corps. On ne peut pas diré des parotides , des véficules fé-
fn¡nales , qu'eUes font des émon¿Ioires. V . 571. a. 

E M O N D E R , ( Jardín.) effet de l'élagage fur les arbres 
qui ne portent point de fruir. Regle á obferver fur les ar
bres de haute tige. Maniere d 'émonder un jeune arbre la fe-
Conde année de fa poul íe . Quelle efl: la meilleure maniere 
de bien élever & drefíer des allées. V . 571. a. 

E M O T I O N S . Combien les hommes aiment a étre émus. 
Suppl. I V . 954. b. 955. a. En quoi confifte la difterence entre 
les émotions légeres & celles qui nous agitent avec v io -
lence. X V . 693. b. Difterens effets du beíbin d'étre ému. 
V I I I . 277. a. Les émotions coñfidérées comme caufes de 
maladies. 11. 252. b. D u plaiñr attaché a certaines émotions 
caufées par des objets défagréables ou par leur defeription. 
I V . 630. a. 879. a . b. Enipreffement avec lequel le peuple 
court á un fpedlacle qui lu i fait horreur. V I I . 697. a. Dans 
toute efpece de fpeftacle , les hommes veulent é tre émus.. 
X V . 447. a. L 'émotion particuliere finguliérement augmen-
tée par celle de la multitude. Suppl. I V . 241. a. Emotion 
communiquée par l'orateur. V . 521. b. Suppl. I V . 257. ¿z, b. 
Emotion de l'enthoufiafme. V . 720. a. Emotion caufée par 
la mufique. X . 903. a , b. & c , par le feul effet du rhyrhme , 
Suppl. I V . 646. a , ¿. Voyez Intérejfant , Intéret , Plaijir 3 
Paffion. 

E M O U C H O T R ( Maneg.) couverture qui r evé t toutes les 
pardes du corps du cheval harnaché , qui ne font point oc -
cupées par la felle. Defeription de cette couverture. Divers 
noms qu on lui a donnés. Deux fortes d 'émouchoirs , les uns 
á mailles , les atures d'un til'fu fuivi •' ees derniers préférés. 
l is ne conviennent ni á la chaífe , n i en hiver. Emonchoirs 
á mailles fur les harnois des chevaux de carroífe. Emonchoirs 
ufités relativement aux chevaux de tirage. V , 571. h. 

Emouchoir , queue de cheval jouant dans un> manche de 
bois. Son ufage. V . 571. b. 

EMOUDR .E . ( Arts méch.) Peu d'ouvriers favent bien 
émoudre . Ce que les ouvriers entendent par paífer au mou-
ieau. Direí l ion fur ce fujet. V . 592. a. Voye^ A l G U i S E R . 

EMOUSSER , ( A n milit.) retrancher les pointes des an-
gles d'un bataillon. Pourqaoi on le fait. Maniere d'émouífer 
les angles d'un bataillon quarré. V . 572. a. 

EMOUSSER , ( Jardín.) oter la mouífe de la tige des ar
bres. Tems qu'il faut choifir pour cela. V . 572. a, 

-EMPAILLER , ( Jardín.) Maniere d'empailler les arbres & 
arbuftes délicats. Suppl. I . 249. b. 

E M P A L E M E N T , ( Botan. ) partie la plus extér ieure de 
la fleur. Le cálice eíi le godet creux que forme le pér ianthe 
ou empalement. Fleurs qui n'ont point d'empalement & qui 
ont cependant un cálice. V . 572. b. 

Empalement, terme ufité daus le travail des mines de fen. 
V I L 144. ¿ , b. & c . 

EMPALEMENT , ( Hífl. ) fupplice affrenx qui eíl d'ufage en 
Turquie. Defeription de la maniere dont i l s 'exécute. (¿neis 
font les criminéis condamnés á ce fupplice. U n homme qui 
1 commis un grand crime eíi regardé comme indigne d'étre 
mufulmari. V . 572. b. 

EMPARER , ( / ) Envahir , Ufurper. ( Synonym. ) X V I I . 
556. a. 

E M P E C H E M E N T . { Jurífp.) Empéchement de mariage. 
V . 573. a. Canfes d 'empéchement fondées fur le droit natu-
rej. Empéchemens qni procedent des vosux , d'un autre 
mariage deja contrafté , de la diverfité de cuite. Deux for
tes d 'empéchemens , favoir les empéchemens dirimans & 
les empéchemens prohibitifs. Enumérat ion de dix-huit fortes 
d 'empéchemens dirimans. Ibid. b. Empéchemens dirimans dont 
on n'accorde jamáis de difpenfe ; atures dont on difpenfe 

quelquefols aprés le mariage. Ibid. 574. fo 
pour lefquels on sadre í íe au pape ou aux évéques F -
chemens prohibitifs. En quoi ils confiílent, & quelles'en rPe" 
Ies caufes. I I y avoit dans le droit canonique certain* 
pechemens qm s'oppofoient au mariage avec quelaue. 
fonnes que ce f u t ; mais l'ufage les a abrogés. Ó u y r ' 
coníulter . Ibid. b. lvidges a 

Empéchemens de mariage caufés par la párente T . r 
iv. 764. b. 765. b. xiv. 514. b. b. \ Z l ' L ^ a ' 

EMPEDOCLE ¡ P A g n é n t A ^ Z p p l f ^ ' 
Precis de fa vie & de fa doadne : prodlres au'nn l , / 
Búa. X I I I . & t . * . i . 6 ^ . a. Efp'eíe d e ^ X X ? S 
opera. X . 726. a. Son fyíléme phyfiologique. I .^1 L 
Sappl. I V . ^44. b. Pratique de ce médecia. Ví l í u 
Son éloge. X . 263. a. 283. a. 1U' b' 

EMPEDOCLE d'Agragas. Sa ftatue. X V . 499. h. 
EMPEREÜR , ( Hifi. anc.) nom qui étoit 'domié á tou? 

les generallx d armée. A quel général ce titre étoit particn 
hérement déce^né. Pourquoi Céfar fut appellé de ce noi 
Quelques empereurs romains poíféderent ce titre - & e' 
veftu de leur dignité , & en récompenfe de leurs vi&olrls 
La dignkc d'empereur héréditaire jufqn'á Caligula , devint 
eñfuite éleftive. Pourquoi les enfans ou parens de' Tempe-
reur défunt l u i fuccédoient ordinairement. Sur quelles per-
fonnes tomboit ordinairement le choix des armées. Ce qui 
fe prat iquoit , foit de la part du f é n a t , foit de la part de 
Tempereur des qu'i l étoit élu. Honneurs qu'on lui déféroit 
D u pouvoir des empereurs : i l fut tyrannique ou moderé' 
felón leur caraftere. V . 575. a. Ils étoient a la fois á la tete 
du c i v i l , du militaire & de la religión. Honneurs qu'on leur 
rendoit en certaines circonñances. Ibid. b. 

Empereur. Hiftoire des empereurs romains. XIV. 333. b. 
^-3 38. b. Phyfionomie de quelques-uns. Suppl. I I . ¿.' L¡ 
poítérité d'Antoine jouit pendant quelque tems de íempi-
re j au lieu que celle d'Augufte ne parviht jamáis á le pof-
féder. V . 900. b. T i t re 'd'auguíle donné aux empereurs I . 
877. a. La dignité de fouverain pontife réunie en leur per-
fonne. I X . 55. a. X I I I . 80. b . Z i . b. Empereurs quifedon-
nerent le titre de feigneurs. X I V . 895. ¿. PuiíTance trifauni-
trenne "doñi ils fe revét i rent . X V I . 631. b. On leur donna 
aufii le titre de por te- t rophées . 704. a. Pouvoir que la loi 
regia leur donnoit. I X . 668. b. Ils fe réferverent á eux feuls 
l'honneur du triomphe. V I I . 550. b. Ufage de planter des 
lauriers á leurs portes. I X . 321. á. Refpeft des Romains pour 
leurs ílatues. X V . 500. a. Fé tes qu'on célébroit chaqué di-
xieme année de leur regne. I V . 664. a , b. Efpace de trente 
ans dans la durée du gouvernement des empereurs. XVI. 
632. b. Apothéofe des empereurs. I . 538. b. A proportion 
quelaver tudiminuoi t , les marques d'honneur femultiplierent 
dans leur perfonne. X V I . 706. a. Honneur qu'ils accor-
doient á ceux qu'ils vouloient favorifer. X I V . 309. h. Cora-
ment les empereurs contribuerent á la chute de l'éloquence. 
X I . 572. a. T i t re de freres que fe donnoient les empereurs 
collegues. V I L 301. ¿, —- Ornemens de téte des empereurs 
dans les médailles. X V L 201. tí. 202. a. Couronnes des em
pereurs. I V . 393. b. Le poignard étoit une des marques de 
leur fouveraineté . X I I . 862. a , b. Petit báton qu'on voit á 
la main des empereurs grecs. I V . 954. b. Robe des empe
reurs. X V I . 369. b.— Loix des empereurs. V . 139. d. Pou
voi r que les empereurs chretiens exer^oient anciennement 
fur les papes, X I . 834. b. & X I I I . 81. b. Dro i t qu'ils avoient 
de convoquer les conciles. Autor i té qu'ils y exer^oient. I II . 
808. a , b. X V I L 623. a. Confi í lo i re , confeti intime des em
pereurs. I V . 47. a. 

EMPEREUR. {Droit public Germaníque ) Epoque oü la di
gnité impériale eft devenue éleí l ivc. Précautiori prife pour 
que la dignité impériale ne devint pas héréditaire dans la mai-
fon rl1 Anti'írhp Onalifpc mno A r \ t * i t m ' t v i-oln! mi'ofi VCUt 

dés que le t roné eít vaeant. V. 57^. 
teur duement invité n 'empéche point les autres d'aller en 
avant. Si l'éleftion n'étoit pas faite au bout de trente jours , 
les élefteurs feroient au pain & á l'eau. Cérémonies qui fui-
vent l 'éleédon. Comment la perfonne élue eíl proclaméc 
empereur. Cérémonie du couronnement. A qui appanienc 
le droit de couronner l'empereur. Lieu oü le couronnement 
doit fe faire. En quels lieux font confervées les marques de 
la dignité impériale. Ibid. 576. a. Repas qui fe fait aprés le 
couronnement. Autres couronnemens que les empereurs 
alloient encoré recevoir autrefois, D u droit que les papes fe 
font attribués de confirmer l'élcdlion des empereurs. Le pape, 
pour mettre fes prétendus droits á couvcr t , envoie un nonce 
á l 'é leídon. Charles-Quint eíl le dernier empereur couronne 
en Italie. L'empereur fe qualifie d'élu empereur des Romains. 
Quels font les pouvoirs , droits & privileges de rempereur. 
Ce qu'on entend par mois romains. Les droits particuliers de 
l'empereur fe nomment refervata Cafarea : en quoi ils con-
fiílent. Ibid. b. Titres que prennent les empereurs. Bon mot 
de Guillaume I I I , roi d'Angleterre fur l'empereur Léopold» 



toü e , ' ^ aílufión au titre de / e ^ e r Augujtus. Armes de Fem-

^Empereur', voyez Conflitudon. I V . 6^. a , b. Origine du 
titre d empereur des Roniains. 5 ^ / . I . 308. ¿. Premiers rois , 
irAUemagne qui prirent ce titre. Suppl. I I . ^ 1 . ^ . Les em-
ereurs prenoient autrefbis le titre de ro i des Romains j u l -

a u á ce quil5 e^ffent ¿té couronnés par les papes. X I V - 327. 
¿ Les papes prétendoient que l'empereur ne pouvoit é t re 
couronné que par eux. X í . 833. a. Cé rémon ie du facre 
de l'empereur. X I V . 476. a. Points auxquels i l s'engage par 
la capitalation impériale. I I . 633. b. Subüde qu'on accordoit 
a Fempereur loríqu'i l alloit fe faire couronner á Rome. V I . 

- 0 a¡ Eieftion & couronnement de Tempereur á Franc
fort' V I I . 282. b. Pouvoir dont i l jouit. Suppl. I . 309. a. 

o" 312- ^ > b. Réferves 8¿ prérogat ives réfervées á l'em-
pereur. X I V . 168. b. Qua l i t é qu'il prend d 'advoué de Téglife, 
IV . 741- <*• & de dét'enfeur de í 'empire. Suppl. I . 309. a. 
Son repréfentant á la diete. I V . 974. a. L'empereur ne.peut 
ni donner k quelqu'un le droit de íeancc á la diete , n i en 
priver períbnne , ni empécher les états de préfenter á la 
diete leurs demandes & leurs griefs. Ibid. Grands officiers 
de l'empereur. Suppl. I . 309. b. Dépo fmon de l'empereur. 
IV. 72. b. Cafque & armes de l'empereur : yoyez les planch. 
14 & 1 'J du blafon , v o l . I I . Sa couronne. Suppl. I I . 642. a. 

EMPEREUR, e ípece de poiílbn. V . 953. a. ^ 
EMPERIER^j { H i / l . ) vieux mot qm figniñe impératríce. 

Ce que les anciens rimeurs entendoient par rime ernperiere. V . 

577" a' 
EMPETRUM. ( Sotan. ) Caraétere de ce genre de plante. 

V. 577. b. 
EMPETRUM , (Jardín. ) bruyere a fruit ou camarigne. 

Deux efpeces connues de cet arbriííeau. 1. La bruyere a 
fruit noir. Sa deícription. Oifeaux qui fe nourriífent de fon 
fruit. Terres qui lu i conviennent. Les lieux oü elle peut 
eroitre montrent qu'elle eíl ex t r émement robuí le . Maniere 
de la multiplier, 2. Bruyere á fruit blanc ou camarigne, Sa 
deícription. Saifon de fon fruit. Lieux oü cet arbriíTeau eíl 
commun, Terrein qui lu i convient. V . 577. b. 

EMPETRUM. {Botan.) Etymologie de ce mot. Noms de 
cette plante en différentes langues. Son caraftere génér ique . 
Enumération de fes efpeces. Deíc r ip t ion de cet arbuí le . Sa 
culture. Ses ufages. Suppl. I I . 803. b. 

EMPHASE. Celle de la langue hébraíque eíl née de fa 
pauvreté. V I H . 90. b. 

EMPHYSEME. ( Médec. C/ürurg.) Etymologie de ce mot. 
Tumeur flatueufe , rarefcible , ramaffée en quelque partie 
du corps que ce foit. V . 577. b. Efpeces d'empliyfemes nom-
mées pneumatocele 3 iympanite. Ce qu'on entend par l'emphy-
feme proprement dit , diftingué de la tumeur emphyféma-
teufe. Quel eft le fiege de l'emphifeme proprement dit. A r 
tífice dont fe fervent les maquignons & les marchands de 
bosufs , pour faire paroitre plus gras les animaux dont ils 
font commerce. Autres exemples d'emphyfemes artificiéis. 
I I n'eft pas néceífaire qu'i l fe falle aucune rupture dans les 
parois des cellules , pour établir la communication qui pro-
duit l'emphyfeme. Exemple moní l rueux d'un homme atta-
qué de cette maladie. D e la caufe de l'emphyfeme. Com-
ment cet accident peut furvenir a la fuite des plaies de la 
tete. Ibid. Les plaies qui péne t ren t dans la poitrine fournif-
fent encoré plus fouvent des exemples d'emphyfeme. La 
méme chofe peut arriver par la folution de continui té dans 
la furface interne du thorax, &c. Emphyfemes produits á la 
fuitc de la fraélure d'une cote. A i r thorachique, caufe d'em
phyfeme. Cette maladie produite par une rupture d'oefopliage. 
Rarement l'emphyfeme eíl produit par une caufe interne. 
Ibid. b. Emphyfeme produit par putréfa£Uon. Effet de la bu-
preíle prife in tér ieurement . Phlyftenes emphyfémateufes . 
Exemple d'une filie de cinq ans devenue emphyfémateufe 
trols jours avant fa mort. Comment on diftingue l 'emphy
feme de toute efpece de tumeur. Prognoíl ics de cette ma
ladie. Indication qui fe préfente pour le traitement de l'em-
phyfeme. Détai ls fur ce traitement. Ibid. 579. a. Des t u -
meurs emphyfémateufes , & de la maniere de les guérir . 
Ihid. b. 

Emphyfeme. Addi t ion a cet article de l 'Encyelopédic . 
SuJ>pl. 11. 804. a. 

Emphyfeme , placé mal-a-propos parmi les efpeces d'hy-
dropiüe. V I I I . 377. a. Emphyfeme produit par une bleífure 
a la gorge ; fa guérifon. X V I . 506. a. 

EMPHYSEME. ( Maréch. ) L'emphyfeme particulier eíl t rés-
commun dans les chevaux. Déford re & confufion répandus 
dans les livres concernant le traitement de ees animaux. 

SIS-b. Peu de progrés qu'on a faits dans cet art. Ce qu'on 
devoit faire pour l'avancer. Comment on remédie aux t u -
meurs emphyfémateufes. Cara í le res qui les diílinguent des 
tumeurs osdémateufes. Ibid. 580. a. Voyez Suppl. I I I . 413. a. 

E M P H Y T É O S E ; {Juri/pr.) ce contrat n'a lieu que pour 
des héritages. Etymologie de ce mot. D e l 'emphytéofe chez 
les Romains. V . 580. a, D ' o ü vient la contradi í l ion appa-

Tome L 

reníc qui fe t rouvé entre quelques loix fui- cette riiatiere. O i i 
difiinguoit chez les Romains le contrat emphy téo t ique du baií. 
á longues années ou á v i e ; mais on les confond fur-tout parmi 
nous. Vicairics du Poitou. Albergemens du Dauphiné . Autres 
différences entre le contrat emphytéot ique , tel qu' i l fe prati-
quoit parmi les Romains , & la maniere dont i l fe pratique 
en France. Ce qu'on entend par canon emphytéo t ique . Com-
rnife emphy téo t ique . Ce que dit Boutaric fur cette commife. 
M . Guyot dit que les auteurs s'accordent affez pour con-
clure qu'i l n'efi: point dü quint en fief , ni lods & ventes 
en roture pour ball emphytéo t ique á vie , &c. Ibid. b. E n 
quoi l 'emphytéofe diífere du baii á locaterie pe rpé tue l l e ; 
voys%_ ce mot. Divers ufages & máximes de droit fur l 'em-
phitéofe , expofés dans cet article. En quoi le bail á vie dif
iere du bail á ferme , & comment i l lui refíemble. L'églife 
ne peut faire d 'emphytéofe perpétuel le . Redevance emphy
téo t ique . L 'emphytéofe ne peut obtenir diminution de la pen-
fion annuelle , pour caufe de ílérilité. I I ne doit ríen faire 
quidégradel 'hér i tage . Ibid. 5 81. Í?. Condition de batir impofée 
quelquefois á l ' emphytéote . Ce qui fe palle á l 'expiration 
du terme porté par le bail. Autres ameles fur le m é m e fu -
jet. Auteurs á confulter. Ibid. b. 

Emphytéofe. En quoi elle difiere du bail á rente. I I . i ó . b* 
Devoirs dont le cenfitaire emphytéo te eíl tenu envers le 
feigneur. X V . 123. a. Retrait emphy téo t ique . X I V . 209* 
a. Commife emphytéot ique . I I I . 703. a , b, 

EMPIRE. , yíutorité, Pouvoir , Puijfance. Différence. entr? 
ees mots, V . 582. a. F b y q AUTORITÉ. 

Empire. Différence entre empire & regne. X I V . 33. a , bt 
EMPIRE. {Hifl . anc. ) Des quatre grands empires connus 

dans l'hiíloire ancienne. Epoques & d u r é e de ees monarchies, 
V . 582. a. Diverfes époques marquées dans la durée de l'em-, 
pire romain, Ibid. b. 

EMPIRE. { H i f l . ckron.) Epoque & durée de I'empire des 
AíTyriens , felón UíTerius. Suppl. I I . 804. a. 

Empire. Hií loire abrégée des quatre grands empires de Tan-
tiquité. V I I I . 222. a , b. ¿kc Div i f ion de I'empire d'Alexandre 
aprés la mort de ce conquérant . Suppl. I . 271. b. Précis de 
l 'hiíloire de I'empire romain. X I V . 333. — 338. i». D i v i -
fion des provinces de I'empire par Anguí le . I X . 346. b. D i -
vifions de I'empire par Coní lan tm. I I I . 801. a. I V . 1012. b. 
L'empire divifé depuisHérac l ius en diílrifts appellés themata, 
X V I . 52. ÍZ. Des changemens arr ivés íous les empereursaux 
frontieres de I'empire. I X . 541. b. Chute de I'empire romain, 
V I . 689. b. Une des caufes de cette chute. X . 514. b. Le 
chriftianifme juíHfié de l'accufation d'y avoir contr ibué. I I I . 
386. Obfervations fur I'empire d 'Or ien t ; fes révolutions j 
fa durée . X I . 642. a , b. FoibleíTe de cet empire du tems 
des rois lombards. 834. b. Marque qui difiinguoit les com-
pagnies dans la milice grecque du bas empire. V I . 839. a. 
Empire grec détruit par Mahomet fecond. I X . 302. a. E m 
pire des Latins fondé par les croifés. Ibid. Les grands em
pires ont été détruits fous des princes qui portoient le m é m e 
nom que ceux qui les avoient fondés. X I . 483. b. Matricules 
de I'empire. X . 206. b. Empire proconfulaire. X I í I . 409. b* 
Vicaires de I'empire. X V I I . 232. b. 

E M P I R E , {Hifl . & Droit politiq.) nom qu'on donne aux 
états foumis á un fouverain qui a le titre d'empereur. Em
pire &-corps Germanique : cet empire n'eft qu'une portioa 
des états qui étoient foumis á Charlemagne. Poffeílions de 
ce prince , qui, compoferent I'empire d'occident. La France 
détachée enfuite de cet empire. L'Italie réunie á I'empire 
par Othon le grand. Affoibliffement du pouvoi t des empe-
reurs fous les fucceffeurs d'Othon. Comment les empereurs 
cherclferent á contre-balancer le pouvoir de leurs vaffaux. 
V . 582. b, I I eíl trés-difficile de déterminer le nom qu'i l 
faut donner au gouvernement de I'empire. Ce gQuverne-
ment eíl celui d'une républ ique mixte. Le préfident de T h o u 
a dit fur I'empire Germanique : jamáis on n'a vu un corps 
plus robufle , malgré la foiblejfe de fes membres , & c . Obfer-
vation fur cette parole de cet hifiorien. Inconvéniens aux
quels eíl fujet I'empire germanique , bien propres a le ren-
dre moins redoutable au-dehors , & a porter^ coup á fa 
poíléri té au-dedans. Ibid. 583. a. Vers latins qui 3 quatque 
mauvais , peignent affez la vraie fituation de I'empire. 
Ibid. b. 

Empire d'AUemagne, voyez Allemagne. Des états de I 'em
pire. V I . 20. a , b. Colleges de I'empire. Suppl. I . 310. 
b. I I I . 633. , Z». 

EMFIRE de Galilée , (Jurifpr.) jurifdiñion des eleres de 
procureurs de la chambre des cometes. Anc ienne té de cette 
inflitution. Cbmment fe forma iníenfiblement la commu-
nauté de ees eleres de procureurs. V . 583. b. Origine du 
titre de haut & fouverain empire de Gali lée. En quel en-
droit fe tient aujourd'hui cette jurifdiólion. Le premier of-
ficier de l'empire conferva long-tems le titre d'empereur.. 
Tems de l 'abolition de ce ti tre. Extraits des comptes de l'or-
dinaire de Paris s oh Yon vo i t certaines fpmmes payées aux 
eleres d« l'empire de Galilée , pour fétés 8c nutres fembla^ 
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bles circonftances. Ibid. 584. a. Que! eíl le chef & protec-
teur de cette communauté . Divers réglemens de la cham
bre des comptes , concernant rempire de Galilée , & no-
tamment au fujet des gáteaux des rois. Les protefteurs de 
cette communauté ont aufíl faít divers r é g l e m e n s , concer
nant fon état & adminiftration. Formule ordinaire de ees ré 
glemens. Ibid. b. Leur enregiftrement. Arré ts que rend le pro-
tefteur. Difpofition des arréts de l'empire. Forcé de ees ar
réts. Réglement de M . Bar thelemi, protefteur de Fempire , 
donné en 1705. Forme d'adminiílration & pólice intér ieure 
de cette communau t é . Ibid. 585. Droits en argent desof-
ficiers de l'empire , tant pour la réception que pour l 'entrée 
de certaines perfonnes en la chambre. Ibid. b. Smte des 
privileges de l'empire & de fes réglemens. Ledure qui 
íé fait tous les ans des derniers réglemens de l'empire. Fé t e 
qu ' i l célebre annuellement. Ibid. 586. a. Voyez Chancelier de 
Gal i l ée , & Chambre des comptes, au mot Compte. Autres ou-
vrages á confulter. Ibid. 

Empire de Galilée. I I I . 526. a. Chancelier de cette jurifdic-
tion. 98. b. 

E M P I R I Q Ü E , figniiication propre de ce mot qui fe prend 
odieufement dans un fens figuré pour défigner un charlatán. 
V . <¡S6. b. 

E M P I R I Q Ü E , , ( M é d e c . ) Premiers empiriques. Quelques-
ttns, pour l'emporter par l 'antiquité fur les dogmatiques , ont 
prétendu qu'Acron d'Agrigente étoit fondateur de cette fede. 
I I e ñ vrai que les premiers médecins aprés Efculape furent 
empiriques; mais ils ne pouvoient paffer pour leftaires, puif-
qu'U n*y. avoit alors qu'une opinión , au lieu que les empi
riques dont i l s'agit ic i fe féparerent eux-mémes des dogma-
tiques. Différences entre les uns & les autres. E t y m . du nom 
á'empirique. Ils ne fe fondoient que fur l 'expérience. Trois 
fortes d 'expériences diíHnguées par eux. Expofé de leur doc
trine. Y . 586. b. Jugement impartial que Celfe a prononcé 
entre les dogmatiques & les empiriques. Ouvrage á confulter 
fur rh i í lo i re de l'empirifme. Ibid. 587. a. 

Empiriques, différence entr'eux & les dogmatiques. V . 13. <z. 
Sentiment des anciens empiriques fur l'utiiité de l'anatomie. 
I . 409. b. 

E M P I R I S M E , (Médec . ) médeeme-p ra t ique , uniquement 
fondee fur l 'expérience. O n confond dans la pratique ordi
naire trois fortes d'exercices fous le beau nom d 'expér ience ; 
& de cette confufion naiffent toutes les faufles idées du public 
fur l 'expérience des praticiens. V . 587. a. O n rapporte mal-
á-propos á l ' expér ience , l'exercice des médecins livrés aux 
pratiques qui dominent dans chaqué nation. O n croira peut-
é t re que ees différentes méthodes font le fruit des progrés de 
la t h é o r i e ; mais f i cela é t o i t , cette théorie concilieroit auffi 
les efprits, 8c les médecins des différens pays reconnoitroient 
les avantages de ees diverfes pratiques. O n confond encoré 
fous le nom d'expérience l'exercice habituel d'un vieux pra-
ticien , q u i , pr ivé de lumieres , s'eft fixé á une routine. Ce 
que dit plaifamment M . de Voltaire á un de ees médecins qui 
vouioit le traiter. Ibid. b. Eloge de M . Tronchin. Les vrais 
médecins ne fe prévalent jamáis d'une routine habituelle s ils 
ne fe font livrés au public qu 'aprés avoir acquis un grand fonds 
de fávoir , qu'ils entretiennent par des é tudes continuelles. 
Quei le eft la véri table expérience , la feule digne de ce nom. 
Le grand exercice de la médecine ne rend un praticien que 
plus redoutable, lorfqu'il n 'eíl pas fuffifamment inflruit . Si 
un praticien bien i n ñ r u i t , met plus de tems á réfléchir & á 
défiBérér, c'efl toujours pour la füreté des malades. Danger 
ÁQ la routine dans un médecin clinique : l'áge & lalongue pra
tique du médecin , ne fufíifent point pour devoir augraenter 
fon crédit. Ibid. 588. b. U n médecin favant, mais qui n'a pas 
aequis l'habitude , eft á la vér i té encoré imparfait, mais i l l'eft 
beaucoup moins que le premier. En quoi Boerhaave a mérité 
d'étre appellé le réformateur de l'art. Lumieres néceíTaires 
pour devenir habile dans la pratique. Ibid. b. 

Empirifme des premiers médecins. Y I I I . 2,11. b. X I . 31^. b. 
Infuffifance de l'empirifme. X I . 315. b. Etabliffement de la 
fe61e des empiriques. X . 268. b. Difputes des dogmatiques & 
des empiriques. Ibid. L'empirifme fut la premiere médecine 
des Romains. 270. b. 279. a , b. 

EMPLATP».E, {Pkarm.) matériaux des emplátres . V . 588. 
b. Ceux dont la préparat ion e ñ la plus fimple. Exemple des 
emplátres de cette premiere efpece dans la préparation de 
celui d 'André de la Croix. Emplátres d'une feconde efpece ; 
préparation de celui de mucilages felón la pharmacopée cíe 
Paris. Ibid. '«589. a, Troifieme efpece d ' e m p l á t r c , ceux dans 
la compofition defquels on fait entrer des fécules ou parties 
colorantes vertes des plantes. De la cuite du vieux linge pour 
la préparat ion dun emplátre qui doit fon nom á ce ridicule 
ingrédxení. Déccft ions de parties animales, telles que celle 
qui eft requife dans l'emplátre de grenouilles ou de vigo. Les 
extraits réduits en conüítance folide , fe mélent trés-difficile-
ment avec les matériaux huileux des emplátres. Les emplátres 
dans lefquels on fait entrer la chaux de p l o m b , conftituent 
une quatrieme claíTe. Pratique uñtée pour QzlzAbid. b. Com-
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ment on rend brun ou noir un emplátre qui contient una 
chaux de plomb. Emplá t re noir ou de cérufe brülée. Maniere 
d'ajouter les huiles eífentielles dans la compofition de quelques 
emplátres. Ibid. 590. b. Sous quelle forme les emplátres fe 
gardent dans les boutiques. Emplát res compofés que deman-
dent quelquefois les chirurgiens. Efpece d'emplátre avec la 
cire blanche qu'on ne doit exécuter qu'au befoin. De toutes 
les compofitions pharmaceutiques s aucune n'a été fi mutile-
ment multipliée que les emplátres. Ib id b. 

EMPLÁTRE, { M a t . médic.) Ufage des emplátres pourcer^ 
taines afFeftions intér ieures . V . 590. b. 

EMPLÁTRE , ( Chir.) Ufage des emplátres dans la chirurgle. 
La feule qualité glutineufe des emplátres les fait quelqueft 
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employer , pour des plaies qu'on ne fauroit contenir par des 
bandages. Quels font ceux dont on fe fert en pareil cas V 
590. b. Ce qu'on doit obferver pour les faire teñir. Préceptes 
fur la figure & la grandeur des emplátres , fur la maniere 
de les lever. Les emplátres purement contentifs ne fervent 
que par leur qualité glutineufe, &c. Maux que peut caufer 
l 'adhérence de l 'emplátre aux environs de l'ulcere. Négli-
gences oü tombent lés éleves dans les hópi taux , par rapport 
á la p ropre té dans les panfemens. Emplá t re contentif dont on 
fe fert le plus communémen t . O n peut couvrir dun médica-
ment emplaftique le coté d'une compreífe expulfive qui toüche 
la partie , afín de la fixer invariablement fur le fond du linus 
dont on veut faire fortir la matiere. I I peut y avoir des indi-
cations qui exigent que la compreífe expulfive foh 
d'un médicament approprié au cas. Ibid. 591. ¡>. Les 
contre la teigne n'agiffent que par la qualité agglu.... 
Diverfes efpeces d'emplátres , felón la vertu des raédicamens 
dont ils font compofés. L'effet des emplátres eñ relatif aux 
difpofitions des fluides & des folides. DireéHons fur b maniere 
de les employer. Emplá t re maturatif dans les furoncles, 
emplátres pour mondifier, deífécher, cicatrifer, Emplátre cépha-
lique. Emplá t re pour les mamelles des femmes qui ne veulent 
pas nourrir. Emplá t re contre l 'hydropifie. Emplátre fébrifuge. 
Ibid. b. Emplát re véficatoire. Emplá t re d'opium contre les 
maux de dents. Applications falutaires dans toutes les affec-
tions qui dépendent de l ' irritation des folides & de l'émotion 
fpafmodique des fibres. Difierentes figures des emplátres. 
Ibid. 592. a. 

Emplátre : maniere de mettre un emplátre en magdaléon. 
I X . 845. b. Emplá t r e mondificatif. X . 861. b. 

E M P L O I , ( Jurifpr.) emploi dans un compte : employer 
une fomme en recette, en dépenfe , en reprife. Emploi de 
deniers. Emploi de la dot. Double emplo i ; faux emploi: V. 
592. b. fen quoi ees deux derniers different l'un de l'autre. 
Emploi dans un inventaire de p rodué l ion , ou dans une requéte 
de produftion nouvelle. O n fait des emplois non-feulement 
de pieces qui e x i í l e n t , mais de faits que l'on pofe comme cer-
tains. Comment ees fortes d'emplois peuvent avoir quelque 
forcé. Ibid. b. 

Emploi , double emploi. V . 75. a. Faux emploi. V I . 443. b. 
Requé te d'emploi. X I V . 165. a. 

EMPLURES , terme de batteur d'or ou d'argent. I I . 
157. a. 

E M P O I G N É S , E É s / a d j . {Bla fon) Ufages de ce mot. 
Suppl. I I . 804. a. £ 

E M P O I N T E R , appointer , pointer une piece d'etoffe. 
(Draper . ) O n ne peut bien examiner une piece qu'elle ne 
foit defempointée. Dérenfe d'empointer aucune piece detoile 
pour l'expofer en vente. Ce qu'on entend par étoífe empoin-
tée. V . 592. b. 

EMPQIS , {Blanchif. du linge) Maniere de le faire. V. 
592. b. 

E M P O I S O N N É E S fleches. Suppl. I I I . 49. b. 
E M P O I S O N N E U R , voye^ POISON. L o i Cornelia fur les 

empoifonneurs. X I . 657. b. Chambre établie en 1679 pour la 
pourfuite des empoifonneurs. IIT. 47. b. 

E M P O I S S O N N E R , (/Vf/zc-) Mois de l ' année que l'on choiüt 
pour empoiífonner les étangs. Quan t i t é de poilíon exigéepour 
cela ; l'empoiffonnement íe dit en Bourgogne de Valvin. V. 
593. a. Voyei ÉTANG, & Suppl. I I . 881. b. 

E M P O R I U M , { H i f t . anc.) lieu dans Rome oü saliem; 
bloient certains marchands. Deux places de ce nom. TI y avoit 
dans Athenes dei emporii curatores ; quellcs étoient leurs tonc^ 
tions. V . 593. a. 

E M P O R T É , viulent, ( Synon.) X V I I . 3 M- ^ , . 
E M P O R T E M E N T dans la difpute : mal qui en reíuJte, 

I V . 1045. a. Différence entre emportement, colere&cour-
roux. Suppl. I I . 501. ¿. . n 

E M P O R T E - P i E C E , ce mot fert a défigner divers mltru-
mens en ufage chez les boutonniers , les bourreliers, 
ceinturiers, V . 593. h. les ferblantiers, les ferraoirs de U W , 
les jardiniers, les faíteurs de c l avec ín , & á la monnoie^ ue i 
criptions & ufages de ees inftrumens. Voye^ les planches a 
ees différens arts. Ibid. b. 

E M P O R T E R , remporter, (Synon.) diñérence entre 
mots. V . 593, b. 
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Emporter, porter , apporter, tranfpomr : difíerence entre 
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.s mots. X I I I . 145- * 
EMPORTER , (Manege) aftion d'un cheval que le 

lier ne peuf arréter. Cauíes de ce défaut. O n ne peut 
5acorrj[rer qu'autant que la bouche & principalement les barres 
'auront point été endomii)agées. Ce qu'on doit faire lorfque 

cette adion eft tournée en habitude. M o y e n d'y rémédier 
brfqu'elle n'eft que paffagere. V . 594. a. L a plupart s'ima-
inent que la voie la plus súre de reteñir un cheval qui f u i t , 

eíl de s'attacher á la main : ce moyen démont ré mauvais. 

Ibid. b. _ 
E M P O U L E , voyei CLOCHE. 
EMPOULÉ ftyle, voyei AMPOULÉ. 
EMPREINTE s (Gravure) O n tire des empreintes de 

médailles, de monnoies, de cachets, de pierres gravees. 
Maniere de tirer ees empreintes. i0 . Pour les gravures en 
creux. Comment on doit proceder pour les tirer avec la cire 
d'Efpagne. Inconvéniens attachés aux empreintes levées avec 
cette cire. Maniere de les lever avec le platre. Celles qui fe 
font en íbufre méri tent encoré la préférence. V . 595. ¿. Com
ment il faut y proceder. Ibid. b. 20. Des empreintes pour les 
gravures en relief: celles-ci exigent une double opération. I I 
faut commencer par mouler le relief. Maniere de proceder 
avec la mié de pain. Imperfedion de cette forte de moüle . 
Autre méthode par le moyen de la colle forte. Ibid. 596. b. 
On ne peut faire des empreintes de gravures trop faillantes 
&trop évidées. Maniere de difpofer les empreintes lorfqu'elles 
font faites. Autre fagon de faire des empreintes des pierres 
gravees par le moyen de la cire molle. Compofition de cette 
cire. Pour ce qui eft des pátes ou empreintes de verre , qui 
imitent parfaitement les pierres fines, voye^ PATE. Avantages 
qu'on retire des manceuvres qui viennent d'étre déc r i t e s , en 
ce qu'on fe rend par-la poffeíTeur de monumens trés-précieux. 
Ibid. b. Deux fignifications diíférentes du mot empreinte. E m -
preinte de médailles » dont on fe fert pour é t re imprimée 
dans le fable, on Ton fait enfuite des médailles de tel metal 
qu'on veut. Ibid. 597. a. * 

EMPREINTES , {JJifi nat .) de plantes ou de poiffons dans 
certaines pierres. I . 628. b. V I . 782. b. &c. V I H . 482. b. X . 
47. b. 48. a. X I I . 540. b. X I V . 768. a. X V I . 782. b. Suppl. 
III. 32. b. Suppl. I V . 371. a , b. Foyei auíli vol. I V . des p l . arri
cie COQUILLES FOSSILES, p l . 9—14. Celles qui fe font trou-
véesprés de Saint-Chaumont. Suppl . lV. 696. b. Maniere de 
prendre l'empreinte des feuilles des plantes. V I . 65 5. a. 

Empreintes appellées páte de verre. X I I . 163. a^ b. &c. 
Empreinte ou Calibre , out i l de bois du mét ie r de potier 

d'étain. Quelques-uns diíl inguent les empreintes d'avec les 
calibres. Defcription & ufage des diíférentes fortes d'em-
preintes. Empreinte a couteaux 3 ou empreinte - píate. V . 
597- «• 

EMPRISONNEMENT. Réflexions fur ce fujet. Suppl. I . 
137. a, b. Suppl. I V . 459. b. Voyei PraSON , CONTRAINTE 
PAR CORPS. Afte übabeas corpus en ufage en Ángle ter re dans 
les cas d'emprifonnement. V í l l . 5. 4 , b. 

EMPROSTOTHONOS , {Médcc.) E tym. de ce mot. Def
cription de cette étrange maladie. Ses caufes. V . 597. a. Symp-
tómes par lefquels elle fe manifelle dans les ludes ou elle efl 
commune. Traitement de cette maladie. Ibid. b. 

EMPRUNT , (Jurifpr.) Emprunt á conñi tut ion de rente. 
Emprunt au denier v i n g t , trente , quarante, &c. Emprunt 
de territoire. V . 597. b. 

Emprunt, billet d'emprunt des anciens Romains. X V . 754. 
a, b. De l'ufage d'emprunter fur gage. X V I I . 791. a , b. 
Voyei ^ffi GAGE. 

EMPRUNT, (Finance) Gombien les emprunts qu'on fait 
en des tems malheureux , fous diíférentes formes iliufoires , 
nuifent au crédit. Deux efpeces d'emprunt, les uns fur des 
effets dont le fonds eft exigible , les autres fur des rentes pu 
gages dont le fonds eft aliené. V . 597. b. Maux que caufe á 
I'état cette derniere reífource. Néceíí i té de payer exaftement 
de telles dettes pour le maintien de la confian ce. I I faut favoir 
fe ménager la reífource des emprunts pour les occafions 
aportantes : exemple de cette habileté dans M . Colbert. 
Celuiqui eft capable de réparer les défordres & de faire des 
emprunts dans les tems difficiles , fans altérer le c réd i t , eft 
affurément le plus habile. Le crédit de I'état dans les tems 
de guerre, dépend beaucoup du fert des armes. Quels font 
|es fondemens du crédit du ro i fur fon peuple. L e premier 
ebranlement du crédit vient prefque toujours d'une faute 
commife dans l'adminiftration. Plufieurs miniftres ont fu réta-
blir ce crédit perdu , á peine en voit-on un qui ait fu le con-
ferver depuis M . Colbert. Ce qui arrive lorfque l'efprlt s 'accré-
dite trop dans le gouvernement, & qu'au lieu de principes, 
i imagination prend le deífus : conduite de l'auteur dufyjtémc. 
Ibid. ¿ g cxt>fot de i'¿tat: dépend toujours de raífurance 
íg? les conventions publiques; &. les opérations pour faire des 
emprunts ne réufliífent que par le fort mtéré t qu'on y attache. 

confiance eft en proportion avec les dettes; f i I'état s'ac-
quitte, ^Ue renait j f m o n , elle fe perd. I I ferable cependant 

que la confiance dépende moins de l 'ordre dans les rece t tés 
& dépenfes , que des idées que le gouvernement imprime. 
Habi le té d'un minlftre a eet égard. Ibid. b. 

Emprunt , une des reííburces que les finalices procurent. 
V I . 813. b. Caiífe des emprunts. I I . 557. b. Des emprunts 
publics. I V . 447. b. 

E M P R U N T E R , {Rubanier) c'eft, lorfque l 'on paíTe les 
rames d'un p a t r ó n , fe fervir des mémes bouclettes des hautes 
liífes , lorfque cela fe peut. Comment fe font ees emprunts 
d'une rame fur la fuivante : détails fur ce fujet. V . ^98. b. 

E M P U S E , ( M y t h . ) Correft ion á faire á cet arricie de 
l 'Encyclopédie . Suppl. I I . 804. b. 

E M P Y E M E , (Chi r . ) Maladie & opérat ion. Définition de 
Tune & de Fautre. E t y m . de ce mot. Caufes de l 'épanche-
ment de matiere dans la poitrine. Signes qui dénotent l 'épan-
chement. Ceux qui font connoí t re le có té de la poitrine oíi 
i l s'eft fait. Ceux auxquels on reconnoí t qu ' i l y a épanchement 
dans les deux cavités de la poitrine. Signes auxquels on peut 
juger de la nature de laliqueur épanchée, V . 599. a. La nature 
aidée des médicamens peut quelquefois évacuer les matieres 
épanchées. Epanchemens d'eau guéris par les remedes diuré-
tiques. Cas oü i l faut faire Topération. M o y e n qu' i l faut ten-
ter auparavant, lorfque l 'épanchement de fang dans la po i 
trine eft la fuite d'une plaie. Deux manieres de faire l'ouver-
ture pour donner ifíue au fluide épanché ; Pune en dilatant 
la plaie, l'autre en faifant une contr'ouverture. Préceptes fur 
la premiere opération. En quel cas on fait Topération par 
forme de contr'ouverture. Opéra t ion de l'empyeme dans le 
lieu d'éleérion. Détai ls fur la maniere d'y p r o c é d e r , & fur 
les panfemens qui doivent fuivre. Ibid. b. Opéra t ion de l 'em
pyeme dans le lieu de néceffité. Ibid. 600. a. 

EMPYEME3\(Maréchal . ) Opéra t ion . Utililité de l'anatomie 
des animaux pour la guérifon des maladies de l ' l iomme. V . 
600. b. Tous les cas qui peuvent engager le chirurgien a 
pratiquer l'empyeme , peuvent fe préfenter au marécha l . 
Signes auxquels on reconnoitra Femifion du fang dans la 
capacité de la poitrine de l'animal a la fuite d'une bleífure. 
Ligature de l'artere intercoftale , dont l 'ouverture a caufé 
l 'épanchement dans le thorax. M o y e n de vuider le thorax 
lorfque la plaie a é té faite dans la partie inférieure de la po i 
trine. Nécefíiíé de faire Topération de l 'empyeme, lorfque 
la plaie fe trouve dans la partie fupérieure. Choix de l'endroit 
oü i l faut ouvrir . Ibid. b. Maniere d 'opérer . Conduite qu'on 
doit teñir dans la fuite du traitement. Bandage propre á main-
tenir l'appareil. Ibid, 601. a. 

E M P Y R É E , é tymologie de ce mot. Ce que les peres ont 
penfé de l ' empyrée . V . 601. ẑ. Trous que M . Derham a foup-
^onnés dans le firmament, au travers defquels paroit l 'em
p y r é e . Ibid. b. 

Empyrée, ciel. I I I . 443. a. Divers noms que l 'écriture luí 
donne: Ibid. Idée que l'homme eíTaie d'en concevoir: auteurs 
infpirés qui en font de fuperbes deferiptions :Vapports fur ce 
fujet entre Platón & ees auteurs : ciel des aneiens Romains: 
celui des mahométans. 443. b. 

E M P Y R E U M E , ( Chym.) odeur de feu : é tym. de ce mot. 
odeur empyreumatique : la plupart des eaux diftillées ont 
cette odeur, quand elles font récentes . Comment on la leur 
fait perdre. Cette odeur eft beaucoup plus inhérente aux huiles 
empyreumatiques. V . 601. b. 

Ernpyreumatiques, huiles. V I I I . 3 3 6. ¿. 
E M U L A T I O N . {Mora le ) Définit ion. L 'émulat ion & la 

jaloufie ne fe rencontrent guere que dans les perfonnes du 
m é m e a r t , de mémes talens & de m é m e condit ion: mais cétte 
jaloufie & cette émularion font bien diíférentes dans leurs 
pSsts.Ibid.b. Diíférences entre l 'émulation &renvie.Sui tedes 
caraíferes de l 'émularion. Ceux qui font profeffion des feiences 
& des arts ne devroient étre capables que d'émulation. Exemple 
de Corneille á imiter. Ses propres paroles citées. V . 602. a. 

E M U L G E N S J ( j l n a t . ) vaiífeaux qui aboutiífent aux reins. 
Arteres & veines émulgentes . V . 602. a. — Voyez Suppl. I I . 
614. a. 

EMULGENS. Obfervation fur cet arricie de l 'Encyclopédie, 
Suppl. 11. 804. b. — Voyei RENALES. 

E M U L S I O N . ( Pharm.) L'orgeat n'eft autre chofe que l ' é -
mulfion dont i l s'agit ici . Semences qui en font la bafe.V. 602. 
a. Maniere d 'édulcorer & d'aromatifer les émulfions. P rocédés 
á fuivre pour faire une émulfion. S'il nage de Fhuile fur la 
furface d'une émulf ion, c'eft la preuve qu'elle a été mal faite. 
M o y e n d'éviter ce défaut. Les émulfions font fujettes á s 'altérer 
comme le lait. Ibid. b. L'émulfion fe décompofepar Fébull i t ion. 
Ce qu'on appelle dans quelques pays émulfion cuite , eft une 
pratique direftement contraire aux regles de Fart. Propr ié tés 
des émulf ions; maladies au^xquelles elles conviennent. Dofe 
qu'il en faut preferiré. O n Te fert de l 'émulfion comme d'un, 
véhicule commode , pour donner certains fels neutres, dans 
une grande quanti té de liquide. Maniere de préparer une émul
fion purgative. Emulfion v u l n é r a i r e , déterfive & cicatrifante. 
La liqueur connue fous le nom de lait de poule eft analogue á 
FémuHion. Ibid, a. 



Emulfwn. Dlfíef ence entrerorgeat & l'émuirionXL 63 ^.a.h. 

E N 
>EN, & dans. Dans ré locu t ion u íue l le i l y a bien des occa-

ílons oü Tune de ees prépoíl t ions n a pas le m é m e fens que 
IVatre. Remarques de Fabbé Girkrdfurce fujet. Obíerva t ions 
del'auteur fur les remarques qu'a faites le P. Bouhours fur les 
mémes prépoñtions , & leur ufage. V . 603. b. Divers exemples 
fur leur uíage. 10. En ou dais íuivis d'un nom fans article, 
parce que le mot qui fuit la prépofition n'eíl pas pris dans un 
fens individuel , mais dans un fens général d'efpece 011 de 
forte. 2o. E n ou daris fui vis d'un nom avec l'article , á caufe 
du fens individuel. Ibid. 604. a. 

En. D^fférence entre les prépofitions & Í /^Í . IV . 623. 
<u Obfervation fur la prOnonciation du mot en. XI . 1. b. Diffé-
rentes phrafes oü l'adverbe en eft fi néceffaire, que des qu'on 
Tote on changeie fens. XIII . 294 . íz .£n,parriculeprépofi t iveeii 
fran^ois. XII. i o i . ¿ .Obfe rva t ions fu r en, adverbe.XIII.452.^ 

E n , ecc'e. ( Lang. lat . ) Obfervations fur ees mots.VIII. 828. b. 
E N A L L A G E , [Gramm.) changement, permutation. E t y m . 

de ce mot. Pré tendue figure de conflrufíion que les grammai-
riens qui raifonnent ne connoiíTent pas, mais que les gram-
matiñes célebrent. Déf iu i t ionqueces derniers en donnent. Les 
premiers foutiennent qu'il n y a rien de plus déraifonnable que 
ees fortes de figures.. V . 604. a. Quelle e í l l a f e u l e voie rai-
fonnable d'entehdre cette pré tendue figure. Comment on doit 
entendre l'énailage renfermé dans cette phrafe de T é r e n c e : 
Magnas vero agere gratias Tha'is mihi? qui n ' e í l qu 'une maniere 
de parler elliptique. Ce que dit la méthode de P. R. fur la ma
niere d'entendre les iníinitifs qui fe trouvent feuls dans le 
difeours. V. 604. b. 

Enallage. Détai ls fur cette pré tendue figure de grarrffriaire. 
VI. 770. a. VIH. 398. a. 

E N A R R H E M E N T , ( Comm.) i l y en a de permis, i l y en 
a de prohibés par les loix. V . 604. b. 

E N A R T H R O S E , (s lnat . ) une des trois efpeces de diar-
throfe. Définltion de l ' énar throfe , de rarthrodie & du gin-
glyme. Origine de ees mots grecs, & de tous ceux des 
articulations. Les anciens les ont mal exprimées 3 & les mo-
derneSjloind 'éclaircir cette matiere, l'ontrendue plus abílraite 
& plus inintelligible. Nouvelle théor ie de M . Lieutaud fur les 
noms des articulations. C'efi: parler improprement de donner 
le nom de conneélion á l ' énar throfe , a l'arthrodie &. au gin-
glyme. V. 605. a, 

Enarthrofe. fur cette forte d'artlculation voye^ IV. 950. ¿, 
E N C A I S S É E S plantes. Petit labour qu'on leur donne tous 

les mois. II. 206. a. Maniere de les tranfpo' ter. X V I . ^61.a. 
Voyei CAISSE & ORANGER. 

ENCAN.^Ju r i fp r . ) E tym. de ce mot. Máxime de droit fur 
les meubles vendus a l'encan. V. 605. b. Voye^ ENCHERE & 
INQUANT. 

E N C A N T H I S . {Méd. Chir.) E tym. de ce mot. Tubcrcule 
qui fe forme dans l'angle interne de Tceil. L'encanthis a fon 
liege ou dans la caroncule lacrymale, ou dans la cuticule rouge 
q u i lu i eíl contigué. Progrés de ce mal. Deux efpeces d'encan-
this , Tune bén igne , & l'autre dure & douloureufe. Maniere 
.de guérir l'encanthis. V. 605. b. 

E N C A P U C H O N N E R , ( / ) sarmer. ( Maneg.} aftion d'un 
cheval qui ,pour ne point coníentir a l'eífet des renes, déplace 
fa tete & baiíTe le nez, & c , Sentiment de M . de la Broue fur 
les raifons de l'application du mot armer, á cette attitude du 
cheval. Sentiment de l'auteur de cet article. V. 606. a. Quels 
font leschevaux plus propresás 'encapuchonner que les autres. 
I I efi difficile de remédier á cette imperfeftion, quand le 
cheval en a con t r añé l'habitude. ReíTources qu'on peut cepen-
dant employer contre le cheval qui s'arme. Ibid. b. 

E N C A P ü C H O N N É S , { H i f i . eccl.) hérétiques nommés 
capuciati. Voyez ce mot. 

E N C A Q U E R le hareng. {Comm.) Suppl. IL 228. ¿. 
E N C A S T E L É . ( Ñlaréch.) Comment on diílingue le cheval 

encaflelé de celui qui tend á Tencafielurc. Pourquoi les pieds 
de devant s'encafiellent, & non ceux de derriere. V. 606. b. 

Encaflelé, ferrure d'un pied encaflelé. VI . 552.^. 
E N C A S T E L U R E . {Maréch.) Defcriptionde cette maladie. 

quels font leschevaux qui y font le plus fujets. Ellene provient 
quelquefois que d'un talón. Ibid. b. Défauts dans la conform:i-
tion de l'animal qui conduifent á cette maladie. Moyens de 
prevenir l'encaftelure qui viendroit de la féchéreífe de l'ongle 
& des mains ignorantes du maréchal . A quoi l 'on reconnoit 
l'aridité de l'ongle. Attention qu'il faut avoir d'aíTouplir cette 
partie. Ce qu'on doit faire dans ce but. Attent ion fur le maré
chal chargé d'enrretenir les pieds. Que l eft le cas oü l'encaf-
telure oblige á deífoler promptement l'animal. Foyer Supvl. 
III . 413. b. J \ t r 

E N C A V E R . Chemins dont les tonneliers fe fervent pour 
cette operation. III. 280. a. b. 

E N C A U M A , {Chirur.) différcncc entre cet ulcere & Tul
l e r e nonic. XI . 211. 

E N C A U S T Í Q U E , ( P . / W . ) Efpece de p ^ t o t ó ^ 
par les anciens, & qu'on cherche á reíTufciter á u m ü r S , ^ 
comme i l ne refte aucun monument de la manoeuvre des 
ciens encegenre , on ne peut en juger que parles auteuS 
Paílage de Pline iur 1 antiqiute de cette inventicn. Trois f 
depeintures encauftiques, felón le m é m e auteur. Ufa^e n0"^ 
avoit anciennement d'employer la cire au feu & á la h (T" 
Defcription que V i t ruve donne d'un vernis encaull:iqllcr& 
la cire. V . 607. b. Cette defcription éclaircit les paíFaees ^ 
Pline , & s'applique d 'el le-méme a la peinture. ImperíU]06 
de la peinture encauftique des anciens. Manieres qui prhc^ 
derent chez eux l ' encauñ ique au pinceau. CequeditQuuitilie" 
de la groffiérété des premieres peintures. Zeuxis, qui invenf 
l'art des ombres & des clairs, montra un art qui ne fut ^ 
fort cul t ivé. Ibid. 608. a. Paroles de Quintilien qui montrent 
que les anciens n'entendoient gueires ni le clair obfeur, ni le 
reflets, ni la gradation des couleurs, & c . Tableaux de Paufias-» 
Difficultés attachées aux grands tableaux encauftiques. L'en' 
cauftique étoit plus pratiquable dans les vaiffeaux, oü i l falloit 
plutotde grandes é b a u c h e s , que des peintures finies; car ce 
n'étoit pas feulement des couleurs appliquées3 mais des fiffures 
En quoi les tableaux encauftiques, quoiqu'imparfaits, étoient 
eftimables. Ibid. b. Réfultat de tout ce qui precede; ordre 
des opérations des anciens. l is avoient des cires colorees • 
ils faifoient fondre ees cires 3 & les employoient au pinceau • 
ils fixoient leur tablean par Tini i f t ion; enfin ils frottoient & 
polilfoient le tout avec des linges nets. Callixcne de Rhodes 
appelle cet a r t : peinture en cire. Quels font parmi nous les 
reftaurateurs de l'encauftique. M . le comte de Caylus a puMié 
cinq manieres., dont les quatre premieres font,, felón lui, autant 
de vrais encauftiques: defcription de la premiere maniere de 
peindre en cire. Ibid. 409. a. Comme cette maniere s'exécute 
fans inuf t ion , ce n'eft point l'encauftique des Grecs; cet̂ e 
méthode eft rebútante , 8¿ fes effets font imparíaits. Seconde ma
niere./¿ir/ . i ' . M.lecomte de Caylusl'a jugéelui-méme embaraf-
fante & bornee. Troifieme maniere. Cet encauftique s'exécute 
par un procédé trés-ingénieux; mais i l parok mal repondré aux 
conditions néceíTaires pour l'encauftique des anciens. Qua-
trieme maniere, qui n'eft qu'un r c n v e r í e m e n t d e la précédente. 
Ibid. 610. a. Nouvelle facón de peindre á l'huileque ees deux 
dernieres méthodes ont fuggérée á M . le comte de Caylus. 
Cinquieme maniere , laquelle n'eft ni encauftique, ni donnée 
pour telle. Elle confifte a compofer des vernis avec des réfines 
folubles dans l'eftence de t é rében th ine , & avec un corps gvas; 
á faire fondre la cire dans ce ver-nis, á ajouter des couleurs á ce 
m é l a n g e , & á peindre a l'ordinaire avec ees couleurs aiüfi 
préparées. Cinq fortes de vernis néceíTaires. Maniere ds les 
préparer . Préparat ion des couleurs & celle des ingrédiens. 
Ibid. b. M . de Caylus affure que cette efpece de peinuire en 
cire eft pratiquable fur le bois , fur la toile & le plátre. Direc-
tions pour la peinture fur 1c bois , pour la peinture fur la toile, 
pour celle fur le platre. La troifieme maniere indiquée ci-delTus 
eft auíli pratiquable fur le plátre & la pierre ; moyens a em
ployer pour cela. Comment on doit appliquer un blanc d'auf 
fur les tableaux en cu e- Comment on peut donner un vernis 
á la peinture en cire. Couleurs dont i l faut fe fervir pou» 
retoucher fes tableaux & y mettre l'accord. Ibid. é n . h. Des 
découver tes & procédés de M . Bachclier dans la méme forte 
de peinture. Premiere maniere de peindre en cire fur la toile 
ou fur le bois, felón cet inventeur. Cette peinture n'eñ nulle-
ment un encauftique. Seconde maniere bornee particiüiere-
ment á la toile. Cette maniere eft un excellentencauftique; 
mais ce n'eft point celui des anciens. Ibid. 612. a. Cependant 
de toutes les méthodes connues, c'eft la plus suce, la pl"s 
prompte. Troifieme maniere, qui eft un véritable encauftique: 
l 'mvention en eft heureufe, & les eífets en font súrs, Ibid.b. 
Quatrieme maniere. Moyen de rendre les paftels dont oírle 
fert dans cette pratique, fermes & durs comme la fangmne-
Propriétés de l'eau de cire de M . Bachelier. Comme les cou
leurs fortent de la boutique du marchand mélées de fubftauces 
h é t é r o g e n e s , l 'on indique ici la maniere de les purlfier. i/'W' 
ó i ^ . a . Objeaions faites á M . Bachelier fur fon favon & fon 
eau de cire. Riponfe á ees objeftions. I I eft faux que tout favon 
ait été inconnu aux anciens. T h é o c r i t e , Paul d'Egine, & Vhne 
cités fur ce fujet. Ibid. b. Sulte des objeaions fur le favon da 
cire. Hiftoire des inventions de M M . de Caylus & Bachelier, 
Ibid. 614 .a. par laquelle i l paroít que M . Bachelier eftle (PRE; 
mier qui ait pcint en cire en 1749, comme M . de Cayfos e 
le premier qui en ait parlé en 175 3 ; &. que quant á rumíüon, 
M . Bachelier eft le premier qui en ait parlé & qui ^ 1 , ^ 1 ^ 
au public commentfe pratiquoit cette manoauvre. Enuineratia 
des principaux tableaux dont ees découver tes nous ont enríe i i / 
Ibid. b. Chef-d'ocuvre en ce genre de M . Bachelier repreien-
tant la fable du loup & du cheval. Bon mot fur ce tabieau. 

E N ¿ A V U R E , ( Médec.) ulcere profond de la cornee. Voyei 
ULCERE DE L'(EIL. 

E N G E I N T E d'une ville. { H i f l . anc.) V I L 191. b. Comment 
o» la tragoit aneiennement. X V I I . 278. a, Fierres W £ * £ 
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^lacoít d'efpace en efpace fur ia trace de renccinte. I I L 4 $ 8 . 
a Comment les anciens flanquoient^pu défendoient toutes les 
¿ r t ies de l'enceinte. I I . 129. í>. • 

ENCÉNIES, (Hi f t . anc.) fétes qu'on célébroit á la dédlcace 
d'un temple, á la réédification d'une maifon, & c . Nous avons 
a u ¿ nos encénies , & c . V . 615. 

Encénies. ( Hif t . facr . ) E tym. de ce mot. F é t e célébrée chez 
les Juift en niémoire de la reftauration du temple , par Jüdas-
Machabée. Voye^ CASLEU. l is avoient encoré deux encénies. 
Encénies, dédicace des églifes. V . 615.^. 

ENCENS. { H i f l . des drog.) Caradleres de cette fubflance, 
felón M . Geoffroy, Choix de l'encens le plus eftimé. Ant iqui té 
g¿ univerfalité de fon ufage. Divers fentimens des auteurs fur 
le pays natal de l'encens, ¿k fur Tarbre qui le fournit. Q u e l 
étoit le parfum ou encens dont les Juifs faifoient ufáge. Manne 
d'encens. Suie d'encens. Ecorce d'encens. V . 615. ¿. Le galipot 
s'appelle gros encens, á la différence de l'oliban qu'on nomme 
encens fin. Encens marbré . Encens deslndes, appellé vulgai-
rement encens de Mocha. Encens deThuringe. Ibid. 616. a. 

Encens. ( Pharm. & Mat . médic.) I I entre dans beaucoup de 
compofitions. Ufages qu'en faifoient les Grecs & les Arabes. 
Maniere dont Quercetanus l'adminiflre dans la p leuréf ie ; fes 
heureux effets. Fumigations d'encens pour la tete Se pour la 
chute de l'anus. Suie d'encens employée par les anciens pour 
les inflammations des yeux. Son ufage pour la chaffie: pour • 
les maux de dents. Ufage que nous faifons aujourd'hui de 
l'encens. V . 616. a. 

ENCENSEMENT, {Hij l .eccl . ) aftion d'encenfer dans l 'é-
glife romaine. V . 616. a. Origine de cet ufage. Preuve t iréc du 
témoignage des peres , que l'encenfement n'eft point une 
partie du cuite. Cet ufage defliné enfuite á imiter l'exemple 
des mages qui vinrent adorer le Fils de Dieu . L'encenfement 
devint auííi une obligation honorifique aux princes de la terre, 
qui fut premiérement prat iquée a. l 'égard des empereurs de 
Conftantinople; & dans la fuite les grands feigneurs s'attri-
buerent l'encenfement. L'honneur futile de l'encenfement pro-
duit tous les jours en France des procés. Ibid. b. 

ENCENSOIR, fa defeription & fon ufage. V . 616. b. Q u e l 
étoit le nombre des encenfoirs dans le temple de Sa lomón: en 
qupi ils différoient des nótres . Que l eft le nombre de ceux 
que noüs avons dans nos plus riches é g l i f e s . 6 1 7 . 4 . 

ENCEPHALE, {Médecine) é tymolog ie de ce mot. Diffé-
rentes efpeces de vers qui naiffent en diíféíentes parties de 
la tete. La céphalalgie peut é t re caufée par des vers engen
dres dans le cerveau, ou dans lesfinus frontaux, ou dans les 
cellules de l'os etmoide. Témoignages & obfervations qui le 
prouvent. Maladies peílilcntielles dans lefquelles i l s'engen-
droit des vers dans le cerveau m é m e . Ouvrages á confulter. 
N . 617. a. 

Encéphales, diftinflion de quatre fortes de vers enccpha-
les. X V I I . 42. ¿ . 4 3 . a. 

E N C H A Í N E M E N T , (Aítí'íúr/jAy/^.) celui des caufes , des 
faits, des événemens . I I . 318, V I . 422. b. Suppl. I V . 528. 
a. Examen de la queftion f i la chaine des événemens eft 
contraire a la l iberté. V I . 425, b^&c. V I L 204. b. Réflexions 
contre renchainement infinides caufes & des eífets. I V . 978. 
b. X V , 473. a. 

E N C H A N T E M E N T , é tymologie de ce mot. O n donnoit 
aux enchantemens le nom de carmina. Origine des enchan-
temens felón M . Pinche. Comment on v in t á fe peifuader 
que certaines herbes & certaines paroles pouvoient faire def-
cendre du ciel en terr« la lune & les étoiles. I I fuit de ce 
fentiment 10. que l'enchantement eft compofé d'herbes ou 
autres inftrumens magiques, & de certaines paroles ou for
mules. 2o. Q u ' i l y avoit des enchantemens favorables, & 
d'autres pernicicux. Ces derniers furent abhorrés chez tous 
lespeuples pólices. V . 617. b. Figures de cire par lefquel
les on s'imaginoit faire périr ceux qu'on haííToit: ce qu'on 
entendoit en France par envoujler quelqu'un. L'ufage de ees 
figures étoit accompagné de paroles qu'on fe perfuadoit ne 
pouvoir étre prononcées eíRcacement par toute forte de per-
fonnes: particularités du procés de Robert d'Artois fous Phi-
hppe de Valois , qui le prouvent. Ces fortes d'enchantemens 
ctoientauíH connus des fauvages de l ' A m é r i q u e . 6 1 8 . a. 

Enchantement 3 chame , / ¿ r í . UiíFérentes fignifications de ces 
J^ots. I I I . 210, a. Différence entre l'enchantement & le 
lortilege. 885. a. Extrait du l ivre de Pomponace fur les 
enchantemens. I . 6.65. ¿ ^ E n c h a n t e m e n s que les magiciens 
employoient contre ceux qu'ils avoient deííein de perdre. 
y - 922. b. Des enchantemens des magiciens & des forciers. 
£ v . 368. b. &c. fur les enchantemens, voye^ CHARME , 
FASCINATION. 

ENCHANTEMENT, (Médec . ) maniere fuperftitieufe de gué-
nr les maladies. Quelle en a été l'origine. Comment ces 
inoyens s 'accrédi t^ent . Toutes les nations les ont pratiqués 
ne tems immémidrial. Hammon , H e r m é s & Zoroaí l re paf-
loient pour les auteurs de cette pratique médicinale. Ufage 
qu en faifoient Chiron le centaure & les fages femmes d 'A-
thenes. Les enchantemens fur-tout accrédités chez les Juifs. 

Tome / , 

Hippocrate contribua beaucoup k en défabufer les Grecs. 
Ce que Périclés en difoit. Combien les Romains furent infa-
tués de ces pratiqués fuperftitieufes. V . 618. b. Quels é to ient 
alors les penples célebres dans la feience des enchantemens 
auxqucls les Romains s'adreffoient. Afclépiade q u i v i v o i t du 
tems de 'C icé ron , eut le bonheur de bannir de Rome cette 
vaine maniere de traiter les maladies. Les premiers ch ré -
tlens n'ont pas été exempts de cette folie. En quel tems les 
ténebres de l'erreur fe di í í iperent , & la médecine éclairée 
reprit le deffus. Anecdote fur une Theffalienne que Philippe 
de Macédoine avoit fait venir á fa cour pour le guérir de 
fes enchantemens./¿zW. 619. a. 

ENCHANTEMENT, ( Bell, let t . ) le merveilleux eft le fonds 
de l 'opéra fran^ois. M o y e n de le produire. Enchantement 
e m p l o y é dans l 'opéra d 'Amadis, dans celui de Tancrede. V . 
619. 4. Ce qui autorife les poetes á fe fervir des enchante
mens. Regles qu'ils doivent obferver en les employant. Ibid. b. 
Voye^ FÉÉRIE. 

E N C H A N T E U R , teme d'opéra. Ce nom ne convient 
qu'aux. roles de magiciens bienfaifans. Obfervations fur 
quelques roles de ce genre. V . 619. b. 

E N C H A S S U R E , ( Impr im. ) moreeau de bois de noye r , 
fes dimenfions, fon ufage. V . 6 1 9 . b. 

E N C H A U S S E R , cu Enchauler , ( Agricult. ) voyez 
CHOTTÉ. 

E N C H E R E , ( Jurifp.) dans quelques pays, les encheres 
font appellées mijes a p r i x , & en d'autres furdites. Les enche-
res font reines dans toutes les fortes de ventes á l 'en-
can : c'eft rhuiffier qui fait lapremiere enchere. Diverfes 
autres ventes qui fe font á l'enchere. V . 619. b. Ce qu'on 
entend par enchere de quarantaine á l 'égard des immeubles 
qui fe vendent par décret . En quoi confifle le contrat de 
l'enchere. Lorfqu ' i l y a appel de l 'adjudication, le dernier 
enchériífeur peut demander d 'étre déchargé de fon enchere. 
Diverfes regles de jurifprudence par rapport aux encheres. 
Enchere couverte. Derniere enchere. Enchere á l 'extinftion 
de la chandelle. Folie enchere. Ibid. 620. a. Diverfes máxi
mes de droit fur la folie enchere. Enchere par Ücitation. 
Encheres au profit commun & au proíit particulier, uñ tées 
en Normandie. Ibid. b. Détai ls fur ces fortes d'encheres. 
Enchere de quarantaine. Détai ls fur ce fujet. Ibid. 621. a, 
Enchere au rabais. Ce qu'on entend par renchere, & par 
fur-enchere. Ibid. b. 

Enchere, celle qu'on appelle á Amflerdam vente au baffin. 
I I . 124. b. Enchere á l 'extinéiion de la chandelle. I I I . 127. 
a. Enchere ou crue. I V . 621. as b., Enchere appellée dou-
blement. V . 80. a. L'enchere expr imée dans certaines pro-
vinces par le mot inquant. V I I I . 772. b. Enchere par licita-* 
t ion. I X . 485. a , b. Enchere dite tiercement. X V I . 322. ¿. 

ENCHER1R, diverfes fignifications de ce mot dans le 
commerce. V . 621. b. 

E N C H É R I S S E U R , dernier: gratification qu'on lu i accorde 
á Amí le rdam pour certaines marchandifes. X I I . 772. b. 

E N C H E V É T R É , (Mí/zeg-.) cheval enchevé t r é . E tymolo-

f ie de ce mot. A quelle occafion l'animal s 'enchevét re . 
corchure ou plaie plus ou moins profonde dans le p l i du 

p á t u r o n , caufée quelquefois par l ' enchevé t ru re . M o y e n de 
préveni r ces fortes d'accidens. V . 621. b. 

E N C H E V É T R U R E , (Maneg. & Maréch. ) divers degrés 
d 'écorchure & d ' é r o ñ o n , felón lefquels on indique ic i le trai-
tement convenable. V . 622. a. 

ENCHEVÉTRURE. ( Archit. ) V . 622. a. 
E N C H I F R E N E M E N T , ( Médec.) rhume de cerveau. Ety

mologie de ce mot. Noms grec & latin de cette maladie. 
Caufe prochaine de l'enchifrenement. Caufes éloignées. V . 
622. a. Ses fymptomes. Deux efpeces d'enchifrenement. 
L'automne eft la faifon de l 'année oü cette maladie eft plus 
commune. V . 622. b. Elle fe guérit quelquefois par la feule 
opérat ion de la nature; mais elle eft plus rebelle dans les 
vieillards & dans les perfonnes d'un tempérament froid.Sc 
humide. Remedes á employer dans les différentes fortes 
d ' e n c h i í r e n e m e n t , & les différens degrés de cette maladie. 
Ibid. 623. a. — Voyei R H U M E . 

E N C L A V E , {Jur i fp . ) droit d'enclave. Le feigneur dernt 
le fief n'eft point un íief volant , n'a pas befoin d'autre que 
l 'enclave, pour prétendre la direéie fur l 'héritage qui fe 
trouve compris au-dedans des limites de fa direfte. En quoi 
confifte le droit de l'enclave dans les coutumes de frauc-aleu. 
623. a. 

ENCLAVE, rejfort, territoire, (Synon. ) X V I . 186. a. 
ENCLAVE, { A r c h i t . ) enclaves, {Hydrau l iq . ) V . 623.. ¿. 
E N C L I Q U E T Á G E , {Hor log . ) pieces dont i l eft c o m p o f é ; 

quel eft le but de l'encliquetage: defeription par figure. V . 
V . 623. ¿. 

E N C L I Q U E T E R , (Hor log . ) en quel cas on dit qu'un 
cliquet eucliquete bien. V . 623. b. 

E N C L I T I Q U E , ( Gramm.) terme de la grammaire grec-
que. Etymologie de ce mot. V . 623. b. Définition desmots 
enclitiques accompagnée d'exemples. Pourquoi ces mots í on t 

I l l i i i i 
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¡ainíi nommés. Sí une enclitiqüe fuivoít un nom propre en 
grec 3 elle ceíToit d 'étre encli t iqüe & gardoit fon accent. 
Neuvieme l ivre de la mé thode grecque de P. R . á coníul ter 
fur cette rnatiere , oii Ton traite de la prononciation du gree, 
& des ihflexions qui étoient en ufage , quand le grec anclen 
étoit enco ré une langue vivante. La différence des accens 
qui étoit obfervée encoré á la fin du dernier ílecle á París, 
puefque ent iérement négligée aujourd'hui. C'eft ainfi que plu-
lieurs entendent les livres angiois, en les lifant á la maniere 
francoife. Ibid, 624. a, 

Enclitiquesy mots: comment ils raodifient l'accent de la 
íy l labe qui les precede. L 6 6 . b. 

E N C L O U E R une piece d'artillerie, ( J r t mi l i t . ) diverfes 
manieres d'enclouer un canon & de le mettre hors de fer-
v ice . Parmi ees manieres il en eft une qui eft lente á la 
v é r i t é , mais á laquelle on n'a t r ouvé aucun moyen de r emé-
dier. En quels cas on encloue les pieces. M o y e n de rendre 
dans un fiege les pieces hors de fervice & de les faire ere-
v e r , indiqué par M . Vaut ier , officier d'artillerie. V . 624 . ¿, 
En quels cas & comment cette trés-périlleufe expédition 
peut étre tentée. La méthode d'enclouer les canons e i l fort 
ancienne. Deux manieres de remédier á l'enclouage. Ibid. 
62<¡. a. 

E N C L O U E U R E , {Manege & Maréch.) blefíure faite au 
pié du cheval par le maréchal qui le ferré. Différence entre 
enclouer & ferrer. Signe auquel on reconnoit ees accidens. 
Moyen de difeerner le clou d'oü vient le mal. Ouverture 
qu'on doit faire en pareil cas. Ce qu'il faut pratiquer lorf-
que le pié n'a été que ferré. V . óa^. ¿ .Remedes á employer 
dans le cas de l'encloueure; attentions á faire dans les part-
femens. Le cheval peut encoré étre ferré & piqué en con-
féqueruce d'une retraite : extraélion de ce corps é t r a n g e r , 
délicate á e x é c u t e r , & qui doit é t re faite par un habile 
ouvrier. Plaie compliquée lorfque cette retraite a été chaffée 
dans le v i f . Vbye^ R E T R A I T E & F E R R E R . Clou de rué , efpece 
d'encloueure. Avantages qui réfultent de ne point de í íb ler , 
quelque grave que foit la plaie du clou de rué. Ibid. 626. a. 
tlependant il n'eft pas douteux que cette mé thode n 'éprouve 
des cont rad iñ ions . O n peut objeder que beauconp de che-
vaux guériíTent par le moyen de la deí íblure. Réponfe á cette 
objeftion. Preuve qui réfulte en faveur de la méthode de 
ne pas deííbler par la comparaifon des deux traitemens. 
Defcription anatomique du pié du cheval. Combien ees par-
ties doivent étre affeñées par la defiblure. Démonfí ra t ion 
dudanger de la deí íblure appliquée au clou de rué . Ibid . b. 
Cure du clou de rué fimpie. Cure pour le clou de rué 
grave & compliqué. Ibid . 627 . a. Suppl. I I I , 4 0 5 . a. 

E N C L U M E , différentes efpeces d'enclumes. Maniere de 
forger une enclume. Suite des opérations néceífaires pour 
fabriquer cet inf l rument , & toutes fes parties, felón les diffé-
xentes efpeces & formes d'enclumes. V . 6 2 7 . b. &c. 

Enclumt , maniere de faire en fable le moule d'une 
enclume de fe r . V i l . 155. a. & d'y couler la fonte. Ibid. 
Petite enclume Tiommée bel-outil. I I . 199. b. Bigorne. 2 4 7 . 
A. Enclume ronde n o m m é e boule. 3 6 1 . ¿.Efpeces d'enclu
mes appellées tas. X V . 9 3 2 . b. Enclumes de ferrurier. X V I I . 
8 2 7 . b. v o l . I X des planch. Serrurier, p l . 5 1 . Bil lot d'en-
clume. I I . 256 . h. 

E N C L U M E , { A n a t . } un des quatre oííelets qu'on ren-
contre dans la caiííe du tambour. Situation & defcription 
de cet oíTelet. Que l eíí: celui qui en a fait la découver t e . 
V . 6 2 9 . a. Foyei OsSELETS, OREILLE & O u i E . 

E N C L U M E , {Cloutier.) V . 6 2 9 . « . 
E N C L U M E , {Aigu i l l e t i e r . ^ ) \ . 6 2 9 . 
E N C L U M E en bigorne ^ {Arquebuf.) V . 6 2 9 . a. 
E N C L U M E quarrée, ( Arqueb.) V . 6 2 9 . a. 
E N C L U M E , (Ceinturier.) V , 629.^7. 
E N C L U M E ronde, (Chaudron.) V . 6 2 9 . a. 
E N C L U M E , {Coutel.) V . 6 2 9 . b. 
Enclume des couvreurs. V . 6 2 9 . b. 
E N C L U M E , {Maréch.) V . 629 . b* 
E N C L U M E , ( Orfév.) V . 6 2 9 . b. 

• E N C L U M E , ( Teintur.) V . 6 2 9 , b. 
E N C L U M E A U , { A r t mech.) ouvriers qui s'en fervent. 

V . 6 2 9 . b. 
E N C L U M E A U , ( Chauder.) defcription & ufage. V . 629 . b. 
E N C L U M E T T E , {Boijfellerie) V 6 2 9 . b. 
E N C L U M E T T E , , { M e t t . en ceuv.) V . 6 2 9 . b. 
E N C O L L E R , ouvriers auxquels ce terme eft commun: 

ce^u ' i l s entendent par-la. V . 630.0. 
E K C O L L E R , (Doreur) maniere de faire cette préparation 

fur Je bois qu'on veut dorer. V . 6 3 0 . a. 
ENCOLLER. ( Tijferand.) V . 630 . a. 

. E N C O L U R E , {Manege Maréch. ) avantage d'une belle 
cncolure. Encolure fauffe, r e n v e r f é e , penchante ,cara¿l:eres 
de ees différentes fortes d'encolures. V . 630 . a. La bonne ou 
mauvaife conformation de l'encolure decide des qualités que 
Ton recherche dans le cheval. Effets d'une encolure molle & 
^ í E l é e j de celie qui eft coarte & chargée. Encolure des 

bsrbes, des jumens S¿ chevaux d'Efpagne. C'eft rarí 
procure cette liberté & facilité des mouvemens du ehevT1 
qu'on appelle foupleííe. Etroite correfpondance & intimV, 
réciproque de l'encolure & de la tete du eheval, avec ] * 
attaches & les ufages des mufcles divers qui concoiirent 
leurs aftions. L'ajptitUde & l'aifance avec lefquelles Ten ' 
lure fe p ré te ra dans tous les fens divers 3 aideront a cnec-
pofition de cette part iera la franchife & á la fúreté del 
bouche 3 & conféquemment á l'exafte précifion des effets d 
rénes. D e toutes les portions extérieures & moblles du coi 

.«.de l 'animalj l'encolure eft la premiere qu'on doit tenter d'afS 
fouplir. D 'oí i viennent la plupart des déréglemens & des 
défordres auxquels nombre de chevaux s'abandonnent. Mou
vemens de flexión Oü d 'extenüon auxquels i l faut d'abord 
travailler á dé terminer l'encolure. Ibid. b. Voye^ PLACER 6C 
TETE . Des moyens d'affouplir ent iérement cette partie en 
la dirigeant dans le fens des flexions latérales , qui f0n£' ce 
qu'on entend par le terme de plis. Maniere de déterminer 
la mefure précife du pl i á fuggérer. Ibid. 6 3 1 . a. Com
ment on diftingue les aides qui conviennent aux diveríes 
efpeces de chevaux , felón les défauts auxquels ils ont le plus 
de penchant. Ibid. b. — Sur l^encolure, voye^ Suppl, I I I 
398 . a. 

E N C O M B O M A T E , {Hij í . anc.) obfervation fur cet árd
ele de l 'Encyclopédie . Suppl. I I . 8 0 4 . b. 

' E N C O M B R E M E N T , { M a r i n e ) lorfau'il s'agít du fret 
des marchandifes, on en fait l 'évahlation laivant Tencombre-
ment. V . 632 . a. 

E N C R A T 1 T E S , ( Hift . eccl) hérét iques du deuxiema 
fiecle. T.uierí au íeur de cette fefte. Sa doftrine. Pourquoi 
fes difciples furent appellés encratites ou contlnens. On les 
appella aulTi aquariens ou hydroparajlates, V . 632. b. Foyer 
AQUARIENS & TATIANISTES. 

ENCRATITES , EvañgiU des, V I * 117. d. 
E N C R E i i écrire. { A r t s ) Recette de M . Lémery pour faire 

de l'encre. Recette de M . Geoffroy. Maniere de faire de 
l'encre fur le champ. V . 6 3 2 . b. Des quatre efpeces de 
v i t r i o l , celui qu'on appelle v i t r i o l de Chypre ou de Hon-
gr i e , eft le feul qui ne faííe point d'encre. Moyen de faira 
difparoitre la couleur noire de l'encre. Ibid. 633. a. 

Enere dont on fe fervoit ailtrefois. I V . Í 0 2 4 . a. Principa
les drogues qu'on emploie dans la compofition des eneres: 
deux manieres de faire l'encre á l'ufage des maitres écrivains. 
I X . 43 2. a. Maniere de faire de Fencrt avec l'iris jaune de 
marais. V I I I . 9 0 2 . b. avec le kermes. I X . 120. b. Enere grife: 
enere pour le parchemin : enere de communication: enere 
rouge : enere blanche pour le papier noir. I X . 432. ¿. Moyen 
de revivifier l'encre effacée. V . 370 . a. I X . 433. a. 

ENCP-E noire. {Imprimerie) Détai ís fur la maniere de la faire. 
V . 633 . b. Enere rouge d'imprimerie. Maniere de la faire & 
de la conferver. Maniere de faire des eneres de différentes 
coulcurs 3 verte , bleue, jaune , violette. Ibid. b. 

Enere de la Chine. Sa compoíi t ion. V . 6 3 ^ . a. 
Enere de la Chine. Maniere de la dé t remper . I X . 314. b. 
ENCREfympathique, {Phyj iq . CAymie) compofition de deux 

liqueurs , dont l'une fert á tracer fur le papier des caraíleres 
qui demeurent invifibles ; & l'ufage de l'autre , tel qu'il eft 
indiqué i c i , fert á les faire paroitre prefque auíh noirs que 
s'ils euffent été formés avec de l'encre ordinaire. La premiere 
s'appelle vinaigre de faturne ; la feConde , foie d'arjenic. Ces 
deux Hqueurs claires 6c limpides , quand elles font féparées, 
deviennent, par le mélange , d'un neir brun foncé. Ibid. 634. 
a. Eneres fympathiques de la m é m e c l a í í e , faites avec une 
diílblution d'or dans de l'eau régale , & une autre diffolution 
d'étain fin , avec pareille eau. Jeu fingulier d'encre fympathi
ques. Seconde clalíe do ces eneres; elle comprend celles dont 
l 'écriture invifible devient colorée en l'expofant a l'air. Ibid- b. 
La troiííeme claííe eft celle des eneres dont l'écriture invi
fible paroit en la frottant avec quelque poudre bruñe ou noire. 
La «¡«itrieme eft celle de ces écritures qui ne deviennent vifi-
bles qu'en les chauffant. Propr ié tés de l'encre fympathique de 
M . Hellot. 634 . a. 

Enere fympathique , faite avec le bifmuth, I I . 263. ¿- ave1c 
le fue de figuier , V I . 7 4 c . b. avec le foie de foufre arfémcal. 
X I . 665 . ¿. 

ENCRIER c imprímeme. V. 634 . b. 
E N C R I N I T E S , ( Oryaolog.) efpece de foíSi*. De leur 

origine. Suppl. I V . 223. ¿ . 224 . a. 
E N C R I N U S , encnmte , ( H i j l . nat. Fof f i l ) pétrification 

qui repréfeme la figure d'un lis qui n'eft pas épanoui. Del-
cription. Quelques-uns croient que c'eft une éroile de mer 
pétrifiée. Lieu oü i l s'en trouve. V . 6 3 4 . b. Foye{ PiERRE 
DE LIS. 

Encrinus, repréfenté v o l . V I . des planch. Coquilles follües, 
planch. S- « 

ENCROISER , ( Manuf. en foie , en laine , f i l , ) tacón 
de donner de l'ordre aux différens brins de foie , de lame, 
be. qui compofent la chaine. Les brins doivent étre W}}?5* 
fuivant le rang de cet encroix , d'abord dans Us h»eS> 



& eiiíuí£e tians le peigne. Comment fe fait i 'encroixi V , 

^ ¿ N C R O I X , ( M a n u f . ) trois chevilles placees á demeure 
{Iir Ies traveffes de deux des alies du monlin , en haut. Détai ls 
f u" ceschevilles , & leur ufage. Encroix mobile , qui confifte 
enunetringle de m é m e íbrce que les traverfes qui portent les 
encroix fixes dont on vient dé parler. Maniere dont i l doit 
etre fait. Son ufage. V . 63<. 

E N C R O U É , ( Jurifpr. ) arbre qui en tomfcant s'embarraffe 
¿ans ies branches d'un autre qui eíl fur pied. Ce que porte lá-
deíTus l'ordonnance des eaux & foréts. V . 6% 5. a. 

E N C Y C L O P É D I E , ( Philofop. ) enchainement de con-
noiffances. Etymologie de ce mor. É u t ti'une Encyc lopédie . 
11 eft diíHcile de íe propofer un objet plus é téndu. Paroles 
tirées da chancelier Bacon , pour r épondre á ceux qui ont 
íugé que cette Encyclopédie ne s'acheveroit pas. V . 63 ' j . a. 
Un tel ouvrage ne peut é t re celui d'un feul homme. 11 n ' eñ 
point donné á un feul homme de connoitre tout ce qui eft 
connu ; & quand cet ouvrage ne contiendroit que les élé-
inens des fciences, on doit favoir que lexpofuion des pr in
cipes d'une fcience ou d'un art 3 ne peut é t re que le cbef-
d'ffiiivre d'un maítre. Pour démont re r combien i l eft diííicile 
qu'un feul homme exécute jamáis un diélioñnaire raifonné de 
la fcience genérale , l'auteur fe contente ici d'infifter fur les 
feules difficultés d'un fimple vocabulaire. Ibid, b. Ces difficul-
tés font peu fenties par ces hommes qui nous entretiennent 
de tout & qui ne favent rien , & qui pré tendroient borner 
la connoiíTance de la langue á un trés-petit nombre de ter
mes qui leur font familiers , & qui m é m e auroient befoin 
d'appeller á leur fecours , le philofophe, le jurifconfulte , 
rhiílorien , pour la définition de plufieurs de ces termes. Ce-
pendant, s'il eft difficile qu'un feul homme exécute un fimple 
vocabulaire , que! concours de talens ne fuppofera pas l 'exé-
cudon d'un ouvrage, ou , loin de fe borner á la définition 
du mot , on fe propofc d'expofer en detall tout ce qui 
áppartient a la clioíe ? Cet ouvrage ne peut étre celui d'un 
homme feul, ni m é m e celui d'aucune des fociétés littéraires 
011 favantes qui fubfiftent , prifes féparément ou en corps. 
Ibid. 63^'. 11 y a cependant une tache qui ramenerolt leurs 
travaux au but de cet ouvrage , & qui devroit leur étre i m -
pofée; elle confifteroit á recueillir les connoiiTances anciennes 
ck modernes , á les enchaíner , & á en publler des traltés 
complets & méthodiques. l is renfermerolent une infinité de 
matériaux excellens , difperfés dans un grand nombre d'ou-
vrages , ou ils r eñen t fans produire aucune fenfation utile , 
comme des charbons épars qui ne formeront jamáis un bra-
fier. Ibid. b. C'eft á l 'exécution de ce projet é t e n d u . . i . . 
qa'une Encyclopédie doit fujípléer. Ouvrage qui ne s'exé-
cntera que par une fociété de gens de lettres & d'artiftes, 
li¿s par l 'intérét général du genre humaln. Ces perfonnes 
méme doivent é t re éparfes , parce que fi Ton vouloit que 
l'ouvrage fe f i t toujours Se ne s'achevát jamáis , i l n 'y auroit 
qu'a former une fociété fubfiftante , dans les affemblées de la-
quelle i l fallút dl ícuter chaqué article. Ces períbnnes ne 
doivent étre liées que par l ' intérét général du genre humaln, 
&parunfentiment de bienvelllance r éc ip roque , paree que ces 
inotifs étant les plus h o n n é t e s , font aufíi les plus durables. 
Si le gouvernement fe méle d'un pardl ouvrage, 11 ne fe 
fera point; toute fon influence doit fe borner á en favorifer 
Texécution. Ce que deviennent les projets littéraires concus 
par les grands. Ibid. 636. a. Pourquol 11 arrive que pour 
i'ordinaire on traite moins honné tement avec le prince qu'a-
vec fes fujets. Non feulement les interruptions font plus 
communes; i l faut ajouter qu*elles font plus funeftes encoré 
aux projets littéraires , lorfque le gouvernement eft á la téte 
de ces projets, que lorfqu'ds font conduits par des particu-
liers. Kemarquez enfin qu'une Encyclopédie , ainíi qu'un 
Vocabulaire, doit é t re commencée , cont inuée & finle dans 
wn certain ínterval le de tems, & qu'un intéret fordide 
s'occupe toujours á prolonger les ouvrages ordonnés par 
les rois. Ibid. b. Si celui-cl traine en longueur , on remar-
quera l'lrrégularlté la plus défagréable ; & á Tégard-des arts , 
quelle diVerfité ne s'introduit pas tous les jours dans la 
langue qui leur eft propre , dans les machines Se dans les 
manoeuvres ? Quoique la révolut ion foit moins fenfible dans 
les fciences & les arts libéraux , cependant 11 s'en fait u n e ; . . . 
J^ais ce qui donnera fur-tout á l'ouvrage l'alr furanné 3 c'eft 
la révolution qui fe fera dans l'efprlt des hommes & dans le 
caraélere national. Ibid. 636. a. LeVems qui a émouffé notre 
gout fur les queftions de critique & de controverfe , a rendu 
wfiplde une partie du diftionnaire de Bayle. I I n 'y a point 
d'auteur qui ait tant perdu dans quelques endroits , & qui 

tant gagné dans d'autres; mais fi tel a été le fort de 
^ay^e 5 qu'on juge de ce qui feroit arr lvé a FEncyclopédlc 
de fon tems. Si Ton excepte clnq ou fix hommes de génie , 
i l n'y^en avoit peut-étre pas un , du tems de cet auteur, qui 
en eut écrlt une page qu'on daignát l i te aujourd'hui. Les 
connolífánces les moins communes fous le fiecle paffé , le 
Qevlennent de jour en jour : d'oü i l arrivera que la langue , 
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m é m e pópu la i r e , charigei-a de face 5 qi^elle s'éteíidra a me-
fure que nos orellles s'accoutumeront aux mots, par les appli-
catlons heureufes qu'on en fera. Ibid. b. Notre langue éft déja 
fort é tendue ; elle va faire encoré des pas immenfes fous 
l'emplre de la phllofophle. Dans tout ouvrage deftiné á 
ftruéilon générale des hommes, 11 faut für-tout fe ré foudre 
á ne travailler que pour les générations fuivantes , parce 
qu a peine une grande ^ntreprife fera-t-elle achevée , que la 
générat ion préfente ne fera plus: c'eft pourquoi 11 faut abréget: 
la durée du t r a v a l l , en multipliant le nombre des collegues. 
Cependant les connoiffances ne peuvent devenir communes 
que jufqu'á un certain point. I l y a dans les fciences un terme 
au-delá duquel 11 ne leur eft prefque pas accordé de paffei^ 
L' individu n'a qu'une certaine énergle dans fes facultés ; & 
c'eft en ajoutant au travall de cet indlvidu , celui d'un autre j 
que vous vous formerez quelque notion de ce que l'efpece 
entlere peut produire de plus parfaiti Ibid^ 637, a. U n ouvrage 
tel que l 'Encyc lopéd ie , d o i t , par fa nature, defeendre peu-
á-peu au-deífous de la por t ée commune des hommes paf" 
rapport á certains objets j & par rapport á d'autres , refter 
toujours au-deífus. Le moment le plus glorleux pour un ou
vrage de cette nature, feroit celui de cette por tée qui fue-
céderoi t á quelque grande révolut ion qui auroit fufpendu le 
progrés des fciences. Ce moment glorieux ne pourrolt devenir 
l'objet de nos efpérances , fi la langue n'eft fixée & tranfmiíe 
á la poftérité dans fa perfe&lon. Malheureufement on a d o n n é 
jufqu'lci dans cette Encyclopédie , peu de foln á cet objet : 
c'eft ce qui engage l'auteur á le traiter ici fpécialement a & 
dans une certaine é tendue . 

Sans la double convention qui attachá les idees aux vo ix > 
& les voix á des c a r a í l e r e s , tout reftoit au-dedans de l 'hom-
me & s'y ételgno-lt. Sans les grammaires & les diél ionnaires , 
tout demeuroit concentré dans une natlon s & difparoiífoii; 
avec elle. Ibid. b. Suppofé un idiome commun, admls & fixé, 
les notlons deviennent permanentes ; i l fe forme des points 
habités de l'éfpace & de la durée , & tous les étres vivans & 
penfans s 'ent reüennent . La langue d'un peuple donne fon 
vocabulaire , & • le vocabulaire eft une table aífez fidelle de 
toutes les connoiiTances de ce p e u p l e . . . . Elle indique á 
l'homme pénétrant jufqu'oii l 'on étolt alié dans une fcience j 
dans les tems m é m e les plus reculés : elle fait connoitre la 
fupériorité des Grecs fur les Romains, &; la notre fur les 
uns & les autres. Ils furvient , chez tous les peuples en géné
ral , relativement aux progrés de la langue & du g o ú t , une 
infinité de révolut lons légeres , d ' événemens peu reinarqua-
bles , qui ne fe tranfmettent point. O n n* peut s'appercevoir 
qu'lls ont été , que par le ton des auteurs contemporains ^ 
ton ou modifié ou donné par ces circonftances paíTageres. 
Ibid. 637. a. Les auteurs ne s'appergoivent pas quelquefois 
eux-mémes de r impreí í ion des chofes qui fe paffent autour 
d'eux; mais cette impreí í ion n'en eft pas moins réelle. L'abus 
( îiülis font quelquefois d'exprefiions >, dont la forcé leur eft 
inconnue, décele qu'lls n 'étoient pas au courant de la phllo
fophle de leur tenis ; mais le bon efprit qui recueille ees 
expreífions , n'entrevoit pas moins l'état des opinions domi
nantes. Ce qui rend les anciens auteurs fi dimclles á juger 
en matiere de gout , c'eft que les chofes qui fervolent de 
bafe á leurs figures les plus familieres, n 'étant plus connues, 
l'éclat de leur difcours a pallé avec elles. Legón que doit 
tlrer de cette obfervation tout écrlvain qui veut aífurer á 
fes oüvrages u n charme éternel . Ibid. b. Auífi dans un ou
vrage tel que celui de TEncyclopédie , oü i l eft fouvent á 
propos de citer des exemples} dolt-on s'attacher á des mor-
ceaux dont la beauté foit fondee fur des modeles permanens. 
L'art de tranfmettre les idées par la peinture des objets , a 
dü naturellement fe préfenter le premier : celui de les tranf
mettre en fixant les vo ix par des caraéleres , dut effrayer 
l'homme de génie qui Timagina. Avantages & défavantages 
de ces deux moyens. La pemture n'attelnt point aux opéra* 
tions de l'efprit ^ i l y a une infinité de chofes qu'elle ne peut 
figurer ; mais elle montre du moins toute¿ celles .qu'elle 
figure. Les peintures des étres font trés-lncomplettes ; mais 
elles n'ont rien d 'équivoque. La peinture ne peut exprimer 
le mouvement le plus fimple fans devenir obfeure , n i repré -
fenter une aélion durable par des images d'inftans féparés 5 
Ibid. 638. a. mais ces termes qui demeurent dans une lan
gue j nécefíalrement inexpliqués , les radicaux ne corred 
pondent-ils pas aífez exaélement á ces inftans intermédiaires 
que la peinture ne peut repréfenter ? Comment les recueil
l i r & les expliquer ? Recherches^fur la maniere de réftíudre 
ees queftions. Pour dlfcerner ces radicaux , 11 faut que ceux 
qui coopéreront á un vocabulaire , s'impofent la lo i de tout 
définir ; enfulte l 'édlteur aura foln de íéparer les termes o ü 
un m é m e mot fera pris pour genre dans une définition , & 
pour dlfférence dans une autre. Des deux termes qui font 
définis l 'un pour l'autre , 11 eft év iden t que c'eft le plus général 
qu'l l faudra regarder comme une des racines gramraaticales. 
Pour fixer la notion de ces radicaux, i l n'y a d'autre moyen 
que de rapporter la langue vivante á une langue morte , qui 
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n'exiíkí i í que dans les auteurs , ne change plus. Ibrd. b. O n 
peut employer a cet ufage la langue latine , & fe fervir du 
grec comme de íupplément a la difette du latin. O n écrira 
<i abord le radical fran^ois 3 & á cote le radical grec ou l a t i n , 
avec la citation de l'auteur anclen d 'oü i l a été tiré , b e 
Ibid. 638. a. Quand le d iñ ionnai re anglois-fran^ois auroit 
é t é fait fu r la mefure invariable & commune, o u m é m e f u r 
un grand ufage habituel des deux langues , on n'en fauroit 
ríen ; au lieu qu'en faifant ufage d'un diélionnaire grec ou 
[a t in , on eft raífuré par l'application. On compofe fon voca-
bulaire par la feule vpie qui peut fuppléer au commerce i m -
inédiat avec la nation étrangere dont on étudie l'idiome ; 
mais quclle fera la refíburce du nomenclateur dans les cas 
ou la mefure commune rabandonnera ? 10. Ces cas feront 
t r é s - r a r e s ; 2.0. la maniere d'employer un mot radical en fait 
infenfiblement connoirre la valeur á un leaeur intelligent. 
Les ñgnes connus font autant de conditions données pour 
la folution du probléme. Ibid. b. Aprés la connoiífance de 
l'acception des termes , i l faut ctudier l'orthographe de la 
langue 3 & la partie de l'orthographe , qu'on appellc pontiua-
üon. I I efl: a f r i vé , par les al térat ions qui fe fuccedent dans 
la maniere de prononcer, que la prononciation & l 'écriture 
ne marchent point enfemble ; & l ' inconvénient s'eft accru á 
un tel excés , qu'on n'ofe plus y r e m é d i e r ; mais on ne doit 
point étre arré té par ces confidérations : i l faut fe faire un 
alphabet raifonnable , oü un m é m e figne ne repréfente que 
les mémes fons ; déterminer la valeur de ces fignes par la 
defeription des différens mouvemens desorganesde la parole 
dans la produdlion des fons attachés á chaqué figne 3 & ne 
pas craindre de tomber dans des détails minucieux./¿ia?. 639. 
a. C'eft ainfi que f i nous ne parvenons pas á tranfmettre á la 
poftéri té notre prononciation , nous lu i en ferons paíTer une 
approchée , que l'habitude de parler corrigera fans ceíTe; 
car les combinaifons dures &: fatigantes des fons d'une lan
gue , font chafíees par l'euphonie. Mais , dira-t-on s f i l 'eu-
phonie tend á rapprocher les hommes d'une m é m e pronon
ciation , pourquoi les différentes nations modernes pronon-
cent-elles toutes diverfement les vers d'Homcre & de V i r -
gile ? Pourquoi ces lettres 3 ces fyllabes , ces mots} ou fol i -
taires ou c o m b i n é s , font-ils également agréables aux perfon-
nes qui les prononcent diverfement ? Ibid. b. Comment eíl-il 
a r r ivé que parmi tant de vers grecs & latins s i l n 'y ait pas 
une fyllabe tellement contraire a la prononciation des Sue-
dois , des Polonois , que la leélure leur en foit abfolument 
impoffible ? Réponfe tirée de l'harmonie attachée encoré au-
jourd'hui aux langues mortes; & de ce que , quoique les 
anciens nous aient laiffé aífez de regles fur leur prononcia
tion pour pouvoir en approcher , cependant ils n'ont pas été 
fur ce point auffi exaéh & minucieux qu'ils auroient dü 
l 'étre. Comment i l eíl p r o u v é que les Anglois prononcent 
mal le grec. Quelle doit é t re la prononciation de 1'« , de 
l'p & de IV , felón Denys d'Halicarnaíre. Ibid. 639. a. M a ^ 
en nous conformant aux regles de Denys d'Hallcarflaííe^ 
prononcerions-nous le grec comme les anciens Grecs le pro-
non^oient ? I I n'eftpas plus pofíible par ces regles d'acquérir 
la vraie prononciation du grec , qu'i l ne l'eíl á un pcintre de 
faire un portrait reífemblant , d'aprés la defeription la plus 
exafte du vifage qu'il auroit á peindre. O n n'en doit pas 
cependant in fé re r , n i que ces regles foient ent iérement inú
tiles , ni que l'euphonie n'ait une adHon conflante qui tende 
du moins autant a nous rapprocher de la vraie prononciation 
qu 'á nous en éloigner. — A l'égard de la pondtuation, i l ne 
fera pas inutile de déterminer le nombre des fignes qu'elle 
admet , felón les regles de la logique , & d'en fixer la valeur 
par des exemples. Lnfin , quant á l'accent & á la quanti té 
l 'on peut réduire notre quantité á des longues 3 á des breves, á 
des moins breves. En quoi elle paroitadraettre moins de variété 
que celle des anciens. C ' eñ encoré ici le cas oü Fon peut s'en 
rapporter á l'organe exercé , du foin de réparer les négli-
gences. Ibid. b. Précis de toutes les conditions praticables 
& néceífaires pour que la langue , fans laquelle les connoif-
fances ne fe tranfmettent p o i n t , fe fixe autant qu'il eft poffi-
ble de la fixer par fa nature. Cet ouvrage fuppofe une con
noiífance exafte de deux ou trois langues ; mais l 'académie 
de la Crufca a l evé une partie de ces diííicultcs dans fon 
célebre vocabulairc; & tout nous porte á croire que l'acadé
mie francoife fuivra le plan générique qui vient d'étre tracé , 
& que fon ouvrage deviendra d'une utilité eífentielle á ceux 
qui s'occuperont á perfeétionner cette efquiífe. Elle n'aura 
pas oublié fans doute de défigner nos gallicifmes, par lefquels 
nous nous écartons des loix de la grammaire eénérale raiíbn-
nee. NéceíHté de faire ufage de cette grammaire dans un 
di&ionnaire de langues. Ibid. 640. a. Des fynonymes. I I faut 
diercher quelque lo i qui en fixe le nombre. I I ne faudra 
traiter comme fynonymes que les termes que la poéfie 
prend pour tels , & ceux que l'art oratoire emploie indiflin-
fí-ement. L'harmonie recherchée , quoique aux dépens du mot 
propre , eft accompagnée de plufieurs agrémens. Quels font 
les cas oü l 'on doit s'attacher au mot propre , &. ceux oü 
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Ton peut & ou Ton doit m é m e l'abandonner. On recueili 
toutes les expreífions que nos grands poetes & nos m e i l l / ^ 
orateurs auront employées indift inaement; maisil eft ""^ 
tile de nuancer les mots qu'on ne fera point tenté de c ^ ' 
fondre quand la langue fera morte. Ibid. b. Deux aut0"" 
attentions dans la diftinftion des mots fynonymes • 1' ^ 
de marquer également les idées qui difFérencient, & cdl ' 
qui font communes; lautre , de choifir fes exemples T 
maniere qu'en expliquant la diverfité des acceptions ils d 6 
viennent encoré ú t i l e s , inftruftifs & vertueux. Moyen d'6" 
bréger la noméncla ture ; c'eft de ne pas diftribuer en plufieur" 
articles féparés , ce qui doit naturellement étre renferm^ 
fous un feul. Oñ1 ne feroit done de précipitabk, precipite? 
precipitant, précipitation , precipité y précipice , qu'un article * 
auquel on renverroit dans les endroits oü l'ordre alphabét'-
que oftriroit des expreífions liées par une idée eénérale 
& commune. Enfin pour la perfeftion d'un idiome, i l feroit 
á fouhaiter que les termes y euífent toute la variété dont 
ils font fufceptibles : c'eft une fource féconde , dans laquelle 
i l refte encoré á notre langue bien des richeíTes á puifer itóf 
640. a. 

De Vordre encyclopédique. Var ié tés que cet ordre admet 
Comme les objets de nos connnoiífances peuvent étre diftri' 
bués de plufieurs manieres diíférentes s i l eft impoíTible 
de bannir l'arbitraire de l'ordre qu'on a choifi préférablement 
á tout autre. Plus une machine eft grande, conipliquée, plus 
on aura de différens plans de deferiptions : que fera-ce fi la 
machine eft infinie en tout fens , & s'il eft queftion de l'uni-
vers réel & de l'univers intelligible ? Le feul fyíléme d'oü 
l'arbitraire feroit exclu , c'eft celui qui exiftoit de toute éter-
nité dans la vo lon té de D i e u ; Ibid. b. mais ce fyftéme general 
nous ne l'aurons jamáis , & peut -é t re ne nous feroit-11 pas 
fert avantageux de l'avoir ; car quelle diíférence y auroit-il 
entre la le&ure d'un ouvrage oü tous les refíbrts de runivers 
feroient déve loppés , & l 'étude m é m e de l'univers ? Le point 
de vue d'oü nous devons contempler les objets, doit étre . 
é levé , fimple , clair & facile. Ce doit étre une grande ave-
n u e , fur la longueur de laquelle on en rencontre d'autres 
qui conduifent aux objets folitarres par le chemin le plus facile 
& le plus court. L'homme doit fur-tout étre placé dans notre 
ouvrage , comme i l l'cft dans l'univers. Nous en devons faira 
un centre commun. Quelle douce réaélion n'en réfultera-t-il 
pas des étres vers l'homme , & de l'homme vers les étres ? 
C'eft ce qui a déterminé les auteurs de cette Encyclopédie á 
chercher dans les facultés principales de l 'homme, la diviíion 
générale a laquelle ils ont fubordonné leur travail. Ibid. 641. 
a. Un fecond ordre , non moins eflcnticl que le précédent, 
eft celui qui déterminera l 'é tendue relative des diíférentes 
parties de l'ouvrage. Dilficulté d'établir une jufte proportion 
entre les parties d'un fi grand t o u t . . . . Celui qui aura cru 
prendre avec fes différens collegues des précautions telles, 
que les matériaux qui lui feront remis quadreront á-peu-pres 
avec fon plan , eft un homme qui n'a nulle idée de fon objet, 
n i des collegues qu'il s'afíbcie. Défauts de proportion & autres 
qui doivent néceífairement fe trouver dans un tel ouvrage, 
foit de la part des artiftes, foit de la part des gens de lettres, 
& des favans qui y contribuent. Ibid. b. Ces défauts font 
inféparables d'une premiere tentative , & i l n'appartientqu'aux 
tems & aux fiecles á venir de les réparer. Une autre caufe 
de difproportion dans les parties de cet ouvrage , c'eñ l'ému-
lation qui s'allumant néceífairement entre des collegues, leur 
fait produire des diífertations , au lieu d'articles. Ce défaut 
diminuera á mefure que les éditions fe mulriplieront j mais 
celle-ci , en revanchc , aura toujours , au milieu de ces irré-
gularités-, un air original qui paífera diííicilement dans les 
íüivantes. Pourquoi l'ordre encyclopédique eft-il fi parfait 
dans l'auteur anglois ? Cela vient de ce que fe bornant a 
compiler , toutes les matieres lu i font également intérelían-
tes, I I n'en eft pas ainfi de cet ouvrage-ci. On fe pique , on 
veut avoir des morceaux d'appareil, & l'exemple de l'un en 
entraine un autre. Ibid. 641. a. Un troifieme ordre eft celui qui , 
expofe la' diftribution particuliere a chaqué partie. Cet ordre 
n'eft pas ent iérement arbitraire. Une feience a fes principes, 
fes divifions, fes fubdivifions , fa méthode L'ordre ency
clopédique général fera comme une mappe-monde , oü l'on 
ne trouve que les grandes"régions , enfuite les cartes parti-
culieres , les dé ta i l s , font amenés dans le corps de l'ouvrage í 
les renvois ferviront comme d'itinéraires , &c. Un cpiatriemc 
ordre, moins général que les précédens 3 eft celui qui diínv 
bue plufieurs articles différens, compris fous une méme de-
nomination. A u milieu de ces différens articles, l'éditeur le 
comportera comme s'il en étoit l'auteur ; i l fuivra 1 orare 
qu'i l eút f u i v i , s'il eüt cu á confidérer le mot fous toutes íes 
acceptions. Ibid. b. Ordre au moyen duquel , malgre la m-
verfité des acceptions , chaqué article formera un eníemble, 
& malgré cette imité commune á tous les articles, " 3 $ 
aura, ni trop d 'un i fo rmi té , n i monotomic; mais quel que loit 
l'objet dont on traite 3 i l faut expofer le genre auquel i l apP?r" 
t i e n t , fa diíférence fpécifique , fes caufes , fes eífets, í"11 

objet 
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i-W fa fin, fes ufages 3 ía génération , ion aocroiíTemeíií ; 

( dépériflement , •S'Í:. ^¿T. d 'oü i l fuit qii 'nn m é m e objet 
!|0I> fouvent appartenir á plufieurs fciences , & fournir plu-
f u r s articies difterens. Ibid. 651. a. Une énumérat ion mé-
Tocliaiíe & raifonnée des qualités déterminera un cinquieme 
rdre La fuite des procédés par lefquels on fait paffer une 

fubftance , felón Tufage auquel on la deíline , fuggérera la 
lace que chaqué notion doit oceuper. En un mot 9 un árdele 

doit étre traite avec ordre & méthode , que! que foit cet 
ordre. L'ordre foulage la mémoire du lefteur, & tourne á 
Tavantage de Tauteur , qui ne juge jamáis mieux des idées 
cni'il'doitrejetter ou a d m e t t r e q u e lorfqu'il a érabli fa m é 
thode. La marche á laquelle i l faudrOit s'aííujettir quelque-
f0¡s c'eíl celle par laquelle on s'éleve des eítets particidiers 
aux 'principes généraux que leur ñmplicité rend indémon-
trables; mais i l efl de la derniere importance de bien expofer 
la métaphyfique des chofes , ou leurs raifons premieres & 
genérales; le refle en deviendra plus lumineux & plus affuré 
lans l'efprit. Ibid. b. Outre l'avantage de la méthode , felón 
laquelle chaqué article doit é t re t r a i t é , un diftionnaire eney-
dopédique montre la líaifon , les rapports des diííerens árd
eles par le moyen des renvois. Utilité de deux fortes de ren-
Vois ceux de chofes & ceux de mots. Les premiers peuvent 
étre d'un avantage infíni. Lorfqu'un préjugé national doit 
étre refpeélé 3 i l faut l'expofer á fon article re fpeñueufe-
jnent; mais renverfer l'édifice de fange , en renvoyant aux 
artides ou des principes folides fervent de bafe aux véri tés 
offloíées.Jhid.é-)!. a. Utilité des renvois de mots. Troifieme 
forte de renvois ; ceux qui rapprochant dans les fciences 
certains rapports , dans les fubñances naturelles des qualités 
analogues, dans les arts des manoeuvres femblables , con-
duiroient a de nouvelles vér i tés , á la perfeftion des ar ts , 
ou á quelques inventions útiles. Ces rapports peuvent é t re 
fondés fur des conjeíhires quelquefois ch imér iques ; cepen-
dant i l vaut mieux les hafarder que d'en laiíler perdre d'uti-
ies. L'auteur propofe ic i quelques conjetures de ce genre, 
fur la poíTibilité d'un rapport entre le moí ivement de décli-
naifon & d'inclinaifon de Taiguillc aimantée , & celui de 
l'axe de la terre ; entre l'anneau de faturne & un certain 
nombre de fatellites mus dans un m é m e plan ; & par rap
port aux arts, fur la poílibilité d 'exécuter des tableaux fur le 
métier des ouvriers en foie , oü Ton exécute déja des fcuilles 
& des fleurs f i parfaiteriienr nuancées ; Ibid. b. fur la poffi-
bilité de remplir fur les mémes m é t i e r s , les fonds des tapif-
feries en laine qu'on fait á l 'aiguille; fur celle d 'é tendre le 
petit art d'imprimer en caracteres percés , á rimpreíTion 3 ou 
á la copie de la mufique. Derniere forte de renvois; ceux 
qu'on pourroit appeller fatyriques ou ép igrammat iques , qui 
fe trouvant á la fuite d'un éloge pompe u x , tranfportent le 
iefteur á un autre article , qui fait la critique ou la fatyre de 
la chofe dont 011 vient de lire l 'éloge. M é n a g e m e n t avec le-
quel i l faut lesemployer. Leur utilité. Ibid. ^53. <z. Pourquoi 
certains ouvrages , ou le ridicule & la méchanceté ont été 
peints, ont été r e g a r d é s , lorfqu'ils ont pa ru , comme une 
indécence horrible & puniffable 3 & font lus aujourd'hui avec 
íe plus de plaifir. 

Quelle que foit la nature des renvois , on ne pourra 
trop les multiplier. Leurs effets les plus immédiats feront , 
i0, de perfeólionner la nomenclature , 20. d 'éviter les répé-
iitions. Ibid. b. Combien cet ordre encyclopédique eíl fa
vorable aux progrés de nos connoiffances. Pour vérií ier 
ces renvois, un éditeur doit avoir tout fon manuferit fous 
les yeux; i l ne donnera jamáis au tout une certaine per-
f e ñ i o n , s'il n'en poífede les parties que fuccefiivement. 
ibid. 644. a. Si l 'éditeur a tout fon manuferit fous fes 
mains, i l prendra une partie, i l la fuivra dans toutes fes 
ramifications : f i elle eft incomplette , i L e ñ bien difEcile 
qiul ne foit pas inftruit des omi í l ions , par les renvois qui 
fe feront des autres parties á celle qu' i l examine; comme 
les renvois dé celle-ci á d'autres , lu i indiquerorit ce qui 
íera dans ces dernieres, ou ce qu'il y faudra fuppléer , &c. 
La prélefture réitérée du manuferit complet obvieroit á trois 
fortes de fupplémens , de chofes, de mots & de renvois. Ibid. 
¿- I I importe d'autant plus de poíTéder toute la copie , que 
les omifllons font les plus grands défauts d'un diélionnaire. 
Indulgence que méri tent á cet égard les éditeurs de l 'En-
cyclopédie. Soins des éditeur & du typographe pour donner 
a la premiere édition de cet ouvrage une perfeftion qui fe 
iroiivera difficilement dans les éditions fubíéquentes. Ibid. 
^ 4 ^ a. Enumérat ion des principales difficultés qu'a offertes 
a'exécution d'une f i vafte entreprife. Motifs d'encourage-
went qui ont foutenu & animé les éditeurs. Ibid. b. I I n'ap-
^artenoit qu'u un ñecle philofophe de tenter une Encyclo-
f edie. Ceux qui font venus aprés les premiers inventeurs, 
nont é t é , pour la plupart, que leurs efclaves , & s'il parut 
« e tems en tems un homme d'un génie hardi & original , 
qui fatigué du joug , ofa le fecouer 3 & enfanter, quelque 
ouvrage auquel le nom donné & les loix preferites ne fü-
rent point exa^emeí i t applicables, i l tomba dans i'oji¿U , 
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Sí y refla tres-long-íems. Pour fouleí aux pieds ees puéri-' 
l i tes , & renverfer des barrieres que la raifon n'avoif poinc 
pofees , i l falloit un fiecle raifonneur, ou l 'on ne cherchát 
plus les regles dans les auteurs , mais dans la nature. I I 
feroit heureux pour un peuple , qu'il ne fe renconcrát poiní 
chez lu i un homme extraordlnaire, fous lequel un art naif-
fant fít fes premiers^ progrés trop grands & trop rapides , 
& qui en interrompit le mouvement infenfible & naturcl. 
Mais fi les fciences & les arts s'avancent par un progrés 
infenñble , un homme ne différera pas affez d'un autre pour 
lu i en impofer , & ainfi la nature & la raifon conferveront 
leurs droits. Ibid. 646. a. Dans les commencemens de la 
l i t t é r a t u r e , un petit nombre d'hommes de génie étoient 
oceupés á compofer , & un peuple innombrable de manceu-' 
vriers á tranferire. Dans les fiecles á ven i r , les uns l iront 
peu & s'abandonneront á leurs recherches ; tandis que les 
autres s'occuperont á feuilleter les innombrables voluraes 
qui exifteront , & á en féparer ce qu'ils jugeront digne 
d'étre recueilli. Que l eíl le fort auquel doivent s'attendre 
dans le fiecles a venir tant de volumineux écrivains , qui 
oceupent déja tant de rayons dans nos bibliotheques. Q u e l 
eft celui auquel doit s'attendre cette Encyclopédie e l l e - m é m e , 
dont i l entreroit á peine les deux tiers dans une véri table 
Encyclopédie . Une des principales raifons de fon imperfec-
tion eft t irée de la néceffité oü l 'on a été de prendre pour 
bafe un mauvais auteur, & de la difficulté de déterminer 
les encyclopédiftes ou les collegues á travailler á neuf. Ibid. 
b. Obfervation fur la nomenclature; elle ne pouvoit fe per-
feélionner que par l 'exécution m é m e . Cette exécution exi^ 
geoit qu'on employá t a une premiere édition un trés-grand 
nombre de collegues : mais un petit nombre d'hommes bien 
choifis fuffiroit á l 'exécution d'une feconde. Quel feroit le 
nouvel ar rangément á prendre pour ce fecond travail. Une 
premiere édition ne 'pouvoit é t re qu'une compilation tres-
informe & trés- incomplet te . Caufe des fuccés de l 'Ency-
clopédie malgré ces défauts. Cet ouvrage a l'avantage de 
contenír une infinité de chofes nouvelles. I I ne s'eft point 
f a i t , & i l ne fe fera de long-tems une colleélion auííi con-
fidérable 8c auffi belle de machines. Les hommes de lé t t res 
de la plus grande réputation , les artiftes de la premiere 
f o r c é , n'ont pas dédaigné d'enrichir cet ouvrage. Avantaees 
qu' i l ne faudroit pas négliger dans le projet d'une feconde 
éd i t i on ; recourir á ces hommes d'une réputat ion dif t inguée; 
établir des corj-efpondances dans les principaux lieux du 
monde let t ré . Divers ouvrages qu' i l faudroit fe procurer. 
Ibid. b. La citation des fources feroit d'une grande utilité ; 
i l faudroit s'en impofer la lo i . .11 faut analyfer fcrupuleufe-
ment & fidelement tout ouvrage auquel le tems a affuré 
une réputa t ion confiante. Ibid. 647. a. Ce qu'il faut part i-
cul iérement extraire des auteurs. Ouvrages que l 'Encyclo
pédie d o i t , pour ainíl diré , engloutir tout entiers. Maniere 
de les diftribuer artiftement dans les arricies qui leur con-
viennent. I I importe quelquefois defaire mention des chofes 
abfurdes ; mais i l faut que ce foit l égérement & en paffant, 
feulement pour l'hiftoire de l'efprit humain. Exemples de 
quelques-uns-de ces traits qui peienent plus fortement & 
plus complettement que tout un difeours. I I conviendroit 
de recueillir auffi tous les traits frappans des vertus mo
rales. En quels cas i l faudroit faire mention des aftions 
deshonnétes. Les traits qu'il faudroit fur-tout recueillir feroient 
ceux oü le caraélere de l 'honnéteté eft joint á celui d'une 
grande pénét ra t ion , ou d'une fermeté héroique. L'auteur en 
cite ici quelques-uns pour exemples. Ibid. b. Si l'on publioic 
un recuefl qui contint beaucoup de ces grandes & belles 
a í t i o n s , qui eft-ce qui fe réfoudroit á mourir fans y avoir 
fourni la matiere d'une ligne ? I I faudroit finguliérement 
fe garantir de l'adulation. Quant aux éloges m é r i t é s , i l y 
auroit bien de l'injuftice á ne les accorder, qu'á la cendre 
infenfible & froide de ceux qui ne peuvent plus les en ten
dré . L'éloge eft un encouragement á la vertu ; celui d 'uil 
honnéte homme eft la plus digne & la plus douce r é c o m -
penfe d'un autre honnéte homme. Aprés les bonnes aftions 
qu'on a faites, Taiguillon le plus v i f pour en multiplier le 
nombre , c'eft la notoriété des premieres. Ibid. 648. a. Quant 
au ton de la fatyre , "c'eft le plus mauvais de tous pour u i l 
didlionnaire. I I faut auffi en bannir ces allufions fines , ces 
á propos l é g e r s , qui deviendroient fades en les expliquánt 9 
ou inintelligibles en les abandonnant á la pénét ra t ion du 
lefteur. I I en eft des ornemens qui conviennent á de grands 
ouvrages, comme de ceux qui décorent de grands édifices. 
Si l 'on proferit les fatyres , i l n'en eft pas ainfi des por-
traits , n i des réflexions. Imaginer un ca r aé l e r e , c'eft t rou-
ver d'aprés une paffion dominante d o n n é e , les paffions fu -
bordonnées qui l'accompagnent, & ces peintures idéales ne 
peuvent jamáis devenir chimériques : i l fe rencontrera éter-
nellement dans la fociété des individus qui auront le bon-
heur ou le malheur de leur reiTembler. Ibid. b. C'eft ainfi 
qu'i l arrive á un fiecle trés-éloigné d 'élever des ftatues hí-
deufes ou r e fpe í t ab l e s , au has defquelles la poftérité écrít 
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áucceíí ivement dlíferens noms : elle éc rk Montefquieu oíi 
Ton avoit gravé Platón 3 Desfontaines oü on liíbit aupara-
vant Eroílrate & Zoile. Les premieres mul t ip l iées , comme 
elles devroient l 'étre , inviteroient á la ver tu fur ees piedef-
taux, oü Ton expofe á nos regards les débauches des dieux 
du paganifme. 

Réponfes á différentes critiques qui ont été faites" de 
l 'Encyc lopéd ie ; á ceux qui auroient voulu qu'on fup'pri-
má t la t h é o l o g i e , á ceux qui en excluent la géographie , á 
•ceux qui l'auroient deürée moins feche, á ceux qui y ont 
regardé avec dégoút certains traits hifloriques , la cuillne , 
les modes , &c. á ceux qui fe font plaints de la maniere dont 
o u avoit traite la botanique , Ibid. 648. a. á ceux qui font 
mécon tens de la partie des arts & á ceux qui en font fatís-
faits. Celui qui fe chargera de cette derniere part ie , ne 
s'acquittera pleinement de fon travail , s'íl n a profondément 
é tudié l'hiftoire naturelle , la minéralogie , s'il n'eft excelíent 
méchan ic ien , s'il n'eft verfé dans la phyfique rationnelle & 
experiméntale 3 & s'il n'a fait plufieurs cours de chymie. 
Corament i l devra procéder dans fon travail pour une nou-
velle édition. Ibid. b. Bevues groíTieres qui fe font gliffées 
dans cette E n c y c l ó p é d i e , & qu' i l aura a re6tifier. Confeil 
fur le choix des ardiles auxquels i l devra part icul iérement 
s'adreífer. II n'en efi: pas de l'origine & des progrés d'un 
art 3 ainfi que de Forigine & des progrés d'une feience : 
les premiers demeurent ordinairement ñ cachés , qu ' i l eft 
prefque impoífible d'en faire l'hiftoire r é e l l e , & qu'i l faut 
l u i fubíHtuer le plus í b u v e n t rhiftoire hypo thé t ique de l'art. 
Ibid. 649. a. D i m c u l t é de pénét rer dans les fecrets des ar
t i l les ; le meilleur moyen pour cela feroit de mettre en 
apprentifíage quelqu'un de confiance. Ce fentiment á la v é -
rité n'eft pas celui de tout le monde. A quoi b o n , difent 
quelques-uns, divulguer les connoiífances de la nation , 
fes inventions, fon induftric , fes arts 8c toute fa fageíTe l 
L' intéret de Fiiumanité n 'étend point leurs vues , & ce mot 
eft pour eux un mot vuide de fens : hommes inconféquens , 
qui fe plaignent de l'obfcurité. répandue fur les ñecles de 
l 'antiquité , & qui ne s'appercoivent pas qu'ils exigent des 
hommes d'autrefois ce dont ils font un crime á ceux d'au-
jourd'hui. Le fort auquel doivent s'attendre les dé t r adeur s de 
l 'Encyc lopéd ie , fi elle conferve dans dix ans la réputat ion 
dont elle jouit maintenant , fera probablement le m é m e 
que celui Ibid. b. des ouvrages publiés contre M . de Fon-
tenelle, contre l'hiftoire naturelle & l'efprit des loix. C'eft 
l'efprit philofophique dans lequel un ouvrage eft compofé 
qui lu i aíTure uj i prix é t e r n e l ; c'eft pourquoi l 'Encyclopé
die fera toujours plus eftimée , tandis que fes cenfeurs, & 
tous ceux qui ne s'affujettiíTent qu'aux idées courantes, ne 
peuvent tarder de tomber dans l 'oubli : combien ont gagné 
de nos jours les ouvrages du chancelier Bacon a quoique 
nous foyons encoré loin d'en fentir toute l'mportance. D u 
fiyk propre á TEncyclopédie. Le laconifme n'eft pas le 
ton d'un diñionnaire . La diverfité eft inévitable dans cet 
ouvrage , elle y doit plaire , & l 'éditeur la doit laifíer dans 
le ftyle comme dans les chofes. Regle générale du ftyle qui 
convient i c i , communia s proprié • propna , communiter. Ibid. 
647. a. Une encyclópédie peut fe comparer au tablean d'une 
campagne immenfe , oü tous les objets éclairés de différentes 
manieres , fe font valoir réc iproquement . La trace la plus 
légere d'affeftation doit étre bannie de tous les grands ou
vrages. Ceux de deux des plus grands hommes , l 'un phi-
lofophe & l'autre poete, vaudroient infiniment mieux , s'ils 
n'avoient déparé par des traits brillans 3 les idées les plus fu-
blimes. Comme les objets les plus indifférens doivent ic i 
prendre un tour mora l , le ton doit répondre á ees vues, & 
en recevoir m é m e quelque auftér i té , &c. Quant á la pure té 
de la diélion , on a droit de l'exiger dans tout ouvrage , 
m é m e dans les in-folio. Ibid. b. Mais i l n'en eft pas auquel i l 
foit plus elfentiel d 'étre bien écrit qu'a une Encyclópédie : 
é loge de celle-ci par rapport á cet objet. I I faut fur-tout fe 
garantir í ingul iérement de l 'obfcuri té , & obferver qu'il n 'y 
ait jamáis rien de vague dans l 'expreííion. Ibid. 648. a. Pour 
cet effet l 'on a befoin d'un modele invariable & conftant 
auquel les déíinitions 8é les deferiptions fe rapportent, tel 
que la nature de l'homme , des animaux 011 des autres étres 
fubfiftans. Mais i l eft des contradiftions inévitables , que 
l ' intolérance , la marque de la double doftrine , le défaut de 
la langue hiéroglyphique & facrée perpétueront á jamáis. 
Pour fe mettre á la por tée de tous les lefteurs, un édi teur 
íe placera dans la clafíe moyenne des efprits. II n'eft pas 
faciie de faifir cette p o r t é e , & plus difHcile encoré á un 
homme de génie de s'y íixer. U n autre inconvénient de l 'é
diteur d'un Encyclópédie , eft d'avoir á réparer des omif-
fions , qui demanderoient un tems que la víteíTe de l ' im-
preí í ion n'accorde point. Ibid. b. Comment i l doit réparer 
les contradiaions qu'il remarque entre les principes & les 
idées de fes aflbeiés. Une attention que devra obferver l'é
diteur d'une feconde édition de l 'Encyclopédie , c'eft d'en-
voyer aux cenfeurs les feuilles imprimées & non le manuf-
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crit. O n a demandé s'il ne vaudroit pas- mieux qu'une En 
cyclopédie fút permife tacitement, qn'exprefféinent approu' 
v é e . Ce qui a été du pour & contre ees deux fentimens' 
Qual i tés que doivent avoir le cenfeur, l'auteur & l'écüte ' 
d'un tel ouvrage. Ibid. 648. a. Le concours des plus 
reufes circonftances n 'empéchera pas qu'il n'y ait touio 
des imperfeftions dans l 'exécution de cette entreprife LS 
refonte m é m e de l'ouvrage peut auíli bien le détériorer 
que le perfeélionner , & on en pourroit méme citer ^ 
exemple récent . Le danger auquel i l faudra principalement 
obvier , c'eft que le foin des éditions fubféquentes ne foit 
pas abandonné au defpotifme d'une fociété , quelle qu'elle 
puiffe é t re . Ibid. b. 

Encyclópédie. Io. De Vordre encyclopédique. Regles & 
thode que doivent fuivre les auteurs d'un diftionnaire 
cyclopédique . I V . 968. b. Util i té d'un tel ouvrage. 960. a 
Arbre encyclopédique. I . x jv . x v , &c. Comment on a 
táché de concilier dans cet ouvrage l'ordre encyclopédi-
que avec l'ordre alphabétique. I . x v i i j . Ufage que les édi-
teurs ont fait du fyftéme encyclopédique du chancelier 
Bacon. I . xxv . 2.0. Des encyclopédies qui ont paru avant colk-
ci. I . xxxjv. Encyclópédie de Jean Maignon. X V I . 490. a. 
3°. Réjlcxions fur la préfente Encyclópédie. I V . 969. a, Ob
jets de grammaire auxquels l 'Encyclopédie doit fe borner. 
V I L 451. a. Uti l i té de cette Encyclópédie par rapport 
aux découver tes . V I I I . 849. b. Détai ls fur la maniere1 dont 
on a travaillé á cet ouvrage. I . xxxjv . Pourquoi Fon y a 
préféré l'ordre alphabétique. I . xxxvj . Principaux détails 
de l 'exécution de l'ouvrage. I . xxxv i j . La feience des faits 
n'appartient á l 'Encyclopédie que par le rapport qu'elle 
peut avoir avec la feience des chofes. I I I . jv. Et i l y a 
beaucoup d'apparence que plus ce Diflionnaire fe pei'fec-
tionnera, plus i l perdra du coté des fimples faits, & plus 
i l gaguera au contraire du coté des chofes, ou du moins 
du co té des faits qui y menent. I I I . v . Un inconvénient 
qu'on a táché d 'évi ter , c'eft d 'étre trop étendu fur cer-
taines feiences & trop refferré fur d'autres. I I I . vj. L'En
cyclopédie doit par fa nature contcnir un grand nombre 
de chofes qui ne font pas nouvelles. I I I . v i j . Mais elle 
renferme aufti des richeffes qui lu i font propres. I I I . viij. 
Réponfe aux reproches fur les articles omis : &: fur certains 
détails qui n'ont pas paru nobles. I Í I . x. Obfervation fur 
la partie géographique de cet ouvrage. I I I . xj. Profpetíus 
de l 'Encyclopédie. I . xxx jv . Des critiques dont elle eíl 
l'objet. I I I . x j . 40. Réflexions fur les auteurs & les éditmrs. 
Savans qui ont concouru á cet ouvrage. I . xlj. xlvj. I I . j . 
i j . I I I . x jv . xv . I V . ' j . i j . V . j . I j . V I . v j . v i j . vi i j . VIL xiij. 
x jv . Les auteurs de l 'Encyclopédie juftifiés de plagiat. I I I . 
v i j . v i i j . X I I . 680. a. Des éditeurs : en quoi ont confiñé 
leurs fonélions. I I I . jx . O n ne doit n i les blámer de ce qu'on 
pourroit trouver de foible dans l 'Encyclopédie , ni les louer 
de ce qu'on y trouvera d'excellent. V . 396. a. Déclaration 
des éditeurs fur les éloges 8c les critiques qui peuvent fe 
trouver dans quelques parties de cet ouvrage. 5 27. a. Ob-
fervations fur les critiejues qui peuvent les regarder parti
cul iérement . I I I . x j . x i j . Perfécutions fufeitées á MM. les 
encyclopédiftes par quelques auteurs. X I . 934. Leurs dif-
pofitions par rapport aux critiques dont ils ont été ou dont 
ils peuvent devenir les objets. I V . 969. b. 

E N D E M I Q U E , {Médec.) é tymologie de ce mot; mala-
dics particulieres á un pays. Maladies endémiques de la 
Pologne , de l'Efpagne, des pays voifins des Alpes, des 
endroits marécageux. Leurs caufes. V . 649. a. 

Endémique. Différence entre maladie épidémique & mala-
die endémique . V . 788. <z. Fievre endémique. V I . 730.^. 

E N D I V E , { B o t . Mat . méd. Jard.) efpece de chicorée, 
Trois fortes d'endives en ufage. 10. L'endive a feuilles 
larges, ou commune , fa defeription. V . 649. a. 20. La 
petite endive. 30. L'endive ou chicorée frifée; fa deferip
tion. De la culture de cette plante. Analyfe chymique des 
feuilles fraiches de l'endive v e r t e ; celle des feuilles qu'on 
a blanchies en les liánt : pourquoi celles-ci font plus ten-
dres 8c plus agréables au goüt. Ufage que les apotliicanes 
font de cette plante. Ses proprié tés . Maladies oü elle elt 
utile. Comment on l'emploie. Ibid. b. 

E N D O E U S , athénien , feulpteur. X I V . 8ao. b. 
E N D O R . De la pythoniffe d'Endor. X I I I . 63 ̂ . b. 634. *• , 
E N D O R M I R . Divini té qu'on invoquoit pour taire dor

mir les enfans. I V . 52,9. b. 
ENDOSSEMENT,(^n7y diverfes fignifications de cemoí 

O n peut faire plufieurs endoftemens fur une lettre ou un bi e 
eje change, 8c le dernier porteur d'ordrepour ^rans 0^ 
lidaires tous les endolfeurs, tireurs 8c accepteurs. V.650. ^ 

Endoffement des lettres de change , maniere d'y mettre 
re^u. 1.112. ¿. , . . 

E N D O S S E R , (Relieur) comment fe fait cette operation. 
Y . 6 < o . a . 

E N D R O I T , l ieu , ( Gramm,) diíférences entre ees raoiu 
V , <J50. a% 
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•Endrolt r lien .place: en quolces mcts d i f f e r e n t X I I . fetf. 
ENDROMIS , ( l í i j l - á n c . ) chaulíure de Diane. Celle 
ie portoient les coureurs dans les jeux publics. Sorte de robe 

aueles Latins défignoient par ce mot. V . 650. a. 
ENDÜÍRE un baf f in^Hyiraul ) V . 650. b. 
ENDU1T. (Archi t . ) DiíFérentes fortes d'enduits dont 

oarlent les auteurs. V . 650. b. 
ENDYMATI .ES , les, {Littér.) danfes vé tues qui fe dan-

foient en Arcadie , &c . \ . 6^Q . b . 
ENDYMATIES 3 ( H i j i . anc.) addition á cet article de l 'En-

cvclopédie. Suppl. I I . 804. i - . 
E N D Y M I O N , ( A í j M . ) f i l s d'^Etlilius & de Chalice 3 

rema dans l'Elide. Hiftoire mythologique de ce prince. Fon-
dsment de cette fable. Pafíage de Paufanias fur Endymion. 
Suppl- I I . 804. b. 

ENÉE, {Myth.) fils de Venus & d'Anchife. Hiftoire de 
ce prince, tirée de ce que les poetes & les hiftoriens nous 
en ontraconté. Suppl. IT. 805. tf. 

ÉNÉE, fa fuite de Tro le 3 X I . 790. a , b. fes vaiffeaux 
chan2;és en nymphes. X V I . 808. b. Ramean d'or par lequel 
i l pénétra dans les enfers. Suppl. I V . 567. b. T r o p h é e qu ' i l 
eleve aprés la mort de Mézence . X V I . 705. a. Sa mort : i l 
eft appeílé Júpiter indigete. V I H . 679. a. Chevaux d 'Énée . 
SuvvlM-

ENÉIDE, obfervations fur ce p o é m e . X I I . 818, b. En 
nuoi confifte l 'aílion du poéme . Suppl. I . 157. a. Noeudde 
l'Enéide. X I . 185. ¿. D e l'épifode des harpies. I I . 800. b. 
De la maniere dont finit l ' éné ide , Suppl. I . 144. b. fes beautés 
& fes défauts. 417. ^ , b.̂  Parallele entre l 'énéide &: le 
poéme de Lucrece de natura rerum. X I I . 814. b. Auteurs qui 
ont défiguré la beauté de l 'énéide. X . 59. b. Voye^ Fárdele 
.VIRGILE & les divers arricies qui traitent de l 'épopée. 

ÉNÉORÉME , (Médec . ) partie hétérogene des uriñes 
gardées un certain tenis, &c. Divers noms que lu i donne 
Hyppocrate felón la partie qu'elle oceupe dans l'urine. D e 
quels principes font compofés ees différens énéorémes . V . 
650. b. Sur les préfages qu'on en peut t i r e r , voyei URIÑE. 

ENEOSTIS , ( Hifl. nat.) pierres qui reíTerablent á des 
os pétrifiés. Ce qu'en penfe Boéce de Boot. Sentiment de 
quelques naturaliííes fur leur origine. V . 651. a. 

ÉNERGIE , forcé. Ces mots conñdérés en tant qu'ils s'ap-
pliquent au difeours. Leurs différences. V . 651. a. 

ENERGIQUES, (HiJl . ecd.) ñora donné á quelques fa-
craraentaires du i6e ñecle . V . 6^1. a. 

ENERGUMENE , une perfonne poffédée bu tou rmen tée 
du démon. Ce qu'en penfe Papias. L'églife en admet l'exif-
tence. V . 6^1. a. 

E N E R V A T I O N ( Anatom. ) tendons qui fe remarquent 
dans les diíférentes parties des mufcles droits du bas-ventre. 
Ces tendons entrecoupent les fibres de ces mufcles. Le nom
bre de ces tendons varié dans les différens fujets. V . 651. a. 

ENERVATION , ( Médtc.) efpece d^aíFoibllíTement. Etymo-
logie de ce mot. V . 651. a. Quel le en efl la caufe la plus 
ordinaire. Ibid. b. 

ENERVER. ( Maneg. Maréch. ) But de cette opéra t ion. 
Quelle eft la partie dont on prive par-la un cheval. C o m -
ment fe fait l 'opération. Inuti l i té de ce douloureux expédient . 
V. 651. ¿. -

Enerver , opérat ion d 'énerver les chiens. X V I . 932. <2 , b. 
E N E V A L , ( Géogr.) voyez Motteville. 
ENFANCE. ( Médec. ) Ó n l 'étend ordinairement jufqu'á 

l 'áge de fept á huit ans. V . 651. b. Le bonheur dont on peut 
jouir dans ce monde fe réduit á avoir l'efprit bien réglé 3 
& le corps en bonne difpofition. Qwoique Ton trouve plus 
de préceptes d'éducation á l 'égard de l'efprit , qu 'á l 'égard 
du corps, cependant ce dernier ne dolt pas étre négligé. 
C'efl: dans l'enfance que l 'économie anímale eft le plus fuf-
ceptible des changemens avantageux ou nuifibles ; i l eft 
done trés-important de travailler alors á perfeftionner le tem-
pérament des enfans. Préceptes de la médec ine qui nous 
conduifent á ce but. Ibid. 652. a. 

Enfance. Defcription philofophique de cet age. Suppl. I . 
200. a. Moyens que les Lacédémoniens employoient pour 
avoir des enfans beaux , robuftes , I X . 156. a. & adroits. 
J<)7. a. Obfervations philofophiques fur les enfans. Des enfans 
nés á fept & á huit mois. V I . 444. b. S'il eft vrai que ceux 
<iui naiflent a huit mois ne peuvent pas v ivre . V I L 959. ¿. 
961. Différences obfervées dans les enfans, felón la durée 
<les groffeffes. 959. b. Changemens qu ' ép rouve l'enfant nou-
Veau-né. V I L 5. ^ , b. & c . Pourquoi des qu'i l a refpiré „ la 
J'efpiration lu i devient d'une néceflité abfolue. Suppl. I V . 
^ o . a , b. Etat du fens de la vue au moment de la naif-
fance. X V I I . 565. ¿. Des proportions du corps de l'enfant. 
Sv-ypl. I I . 544, b. Facilité avec laquelle on fait fubir au cer-
Veau d'un enfant nouveau-né des compréífions confidérables 
fansinconvénient fenfible. Suppl. I I I . 598. a. Enfant qui donna 
a cinq ans des marques de virilité. Suppl. I . 201. a. D e la 
reffemblance des enfans a leurs parens. V I L 562. ¿. 569, í-. 
SupyU U I , 65. ¿, Pourquoi quelques-uns naifíent coeffés, I . 

83. k Proportion felón laquelle l'enfant croít aprés la naif-
fance. 87. b. V I I I . 258. a. Pourquoi la nutrit ion dans les 
premiers tems de la vie doit é t re plus ahondante que la dif-
fipation. X I . 290. b. Pourquoi les enfans dotment beaucoup. 
X V . 332. a. Caufe du gonflement de mammelles dans les 
enfans. X , 2. b. Gouvernement & régime. Des principaux fe-
cours qu'exige un enfant nouveau-né . Suppl. I I I . 599. a. Si-
tuation qu ' i l faut donner a l'enfant des qu'i l eft né : foins á 
prendre lorfqu ' i l a fouffert au paffage. 1. 83. a. Diverfes ob
fervations fur l'enfant nouveau né , fur la maniere de le 
gouverne* & de le nourrir . V I I I . 257, b. Nourriture des 
enfans. X I I . 238. b. Suppl. 1. 289. a. Inconvénient de faire 
jeüner un enfant d'abord aprés fa naifíance. Ibid. b. De Tal-
laitement des enfans, & de la maniere de les gouverner 8c 
de les nourrir pendant l'allaitement. Suppl. I . 287. ¿.--296. 
a. D e la bouillic dont on les alimente : nourriture á lu i fubf-
tituer. Suppl. I I . 34. b. 35. D e l'ufage de fe fervir de 
chevres pour nourrir les enfans. Suppl. I I I . 960. b. D u fe-
vrage , voye^ ce mot. D e l'ufage de les emmailloter. V . 568. 
a , b. Etat de tous les v é t e m e n s & ufteníiles néceífaires á 
un enfant jufqu'á l'áge de trois mois. Suppl. I I I . 718. a. D e 
^'ufage de bercer les enfans. Suppl. I . 880. a , b. Rég ime de 
l'enfance. X I V . 11. a. A P a r í s , les enfans des gens riches 
ou aifés meurent en général moins que ceux du bas peuple. 
X V I I . 2^3. a. Maladies de Tenfance. I . 170. b. Remedes pro-
pres á ces maladies. Ibid. Caufe la plus ordinaire des mala
dies des enfans dans la mauvaife qualité que le lait contrafte 
dans leur eftomac. X I I I . 788. a. Cinq caufes qui peuvent al
té rer leurs humeurs. X I V . 242. b. Effets de la fenfibilité 
phyfique des enfans. X V . 47. a. Comment une fage-femme 
a rappellé á la vie plufieurs enfans nouveaux-nés . X . 726. b. 
Tranehées des enfans. Suppl. I . 294, b. Atrophie. 682. a. Chlo-
rofe. Suppl. I V . 221. b. Des vers auxquels les enfans font 
fujets. X V I I . 42. b. & c . Vers qui viennent á leur nombri l . 
45. a. Remedes contre les vers. 73. b. 74. a , b. Maux de 
dents des enfans. I V . 848. a , b. Excoriation qui furvient 
quelquefois á leurs cuiffes. V I . 228. a. Moyens de pré fe rver 
les enfans des chutes du fondement. V Í I . 78. a. Moyens 
de leur corriger la taille ou d'en préveni r les défauts , voyez 
Attitude & Taille. Maladies des enfans nés de parens infec-
tés de la véro le . X V I I . 84. b. Examen des différentes caufes 
de m o r t , foit naturelle , foit violente , des enfans nouveaux-
nés. Suppl. I I I . 592. a , b.— 399. b. V o y e z , fur les mala
dies de l'enfance , l'article ci-de;lTous. V . 657. b. & c . 

ENFANCE de Jefus-Chrifl. ( Filies de V ) {Hifl. ecd. ) Con-
grégation dont le but étoit l 'inftruéiion des jeunes filies & 
le fecours des malades. Détails; fur cette congrégation. V . 
652. a. Leur inftirut aboli par Louis X I V . Ibid. b. 

E N F A N T . {Phyjiol. Moral. Philofoph.) Sentiment que les 
enfans ont de leur exiftence. V . 401. a. Leur diípoíition á 
prendre le caraftere moral & les affeíllons morbifiques de 
leurs nourrices. Suppl. I . 289. a. Comment les enfans ap-
prennent les fons & la valeur des mots ; l'analyfe qu'ils doi -
vent faire de la penfée qu'ils veulent énoncer , I V . 74. a. 
Premieres lettres & fyllabes qu'ils commencent á bégaye r . 
V I I I . 258. a. Age auquel ils prononcent diftinftement. Ibid. 
Le langage d'un enfant', avant qu ' i l puiífe articuler , eft tout 
d'lnterjeétions. 827. b. D u graffeiement des enfans. V I L 861. 
b. D e la capacité naturelle des enfans á concevoir & á rai-
fonner. X . 452. a , b. D e ceux dont les progrés de l'efprit 
ont é té prématurés . Suppl. I . 200. b. Aimable familiarité des 
enfans. V I . 390. a. Caufe du peu d'intelligence qu'ils mani-
feftent quelquefois. 364. b. Pourquoi ils commencent aíTe? 
tard á compter. I I I . 796. a. Comment fe font leurs progrés 
par rapport á l'entendement & á l 'expérience. V I . 364. K 
Parole enfantine. X I I . 76. b. 

ENFANT. (Droit nat. Aíoral.) Devoirs des enfans envers 
leurs pere & mere. Caufe de leur aíTujettiffement. Pour 
mieux comprendre la nature & les bornes des devoirs des 
enfans, i l faut diftinguer en eux trois états , felón les trois 
tems différens de leur v i e ; ie premier , lorfque leur juge-
ment eft imparfai t ; le fecond , lorfque leur jugement eft 
múr ; le troifieme , lorfqu'ils font fortis de la famille par 
le mariage. V . 652. b. Devoirs des enfans dans chacun de 
ces états. U n enfant qui n'acquerroit jamáis un dégré de 
raifon fuffifant pour fe conduire dépendroi t toujours de 
la vo lon té de fon pere & de fa mere. L'áge qui amene la 
raifon met les enfans hors du pouvoir paternel. La l iber té 
des enfans étant devenus hommes faits, & l'obéiíTance qu'ils 
doivent avant ce tems á leurs parens, ne font pas plus i n 
compatibles que la fujétion d'un prince en minor i té avec 
l 'autorité dont i l fera un jour revétir . U n enfant eft obligé 
á tout áge d'honorer fon pere & f a mere ; Ibid. 653. a, mais 
Ies devoirs qu'i l doit remplir envers eux font plus ou moins 
é tendus , felón que le pere & la mere ont plus ou moins 
foigné fon éducation. Examen de la queftion , fi l'obligation 
perpétuel le d'un enfant envers fes pere & mere eft fondée 
principalement fur la naiíTance ou fur les bienfaits de l 'édu-
cation. Examen de quelques autres queftionsi favoi r , 1°« 


